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DES LIBÉRALITÉS FAITES \l\ COMMUNES 

P O U R D É P E N S E S F A C U L T A T I V E S . 

On est divisé sur la question générale de savoir si la 
commune peut recevoir des libéralités pour ses dépenses 
facultatives. 

L'opinion qui ne lui reconnaît pas le droit de recevoir à 
ce titre s'appuie sur deux motifs : 

1° A défaut d'un texte exprès qui les y autorise, les 
personnes civiles n'ont le droit de recueillir des dons ou 
legs faits en faveur d'un service public que pour autant 
qu'elles représentent légalement ce service. 

2° Les libéralités faites en vue de dépenses facultatives 
sont illégales, puisqu'elles auraient pour résultat de con
vertir des facultés en obligations qui ôteraient à la com
mune sa liberté d'action. 

Tel est l'argument : voici la réponse. 
Aucune loi politique ou civile n'a défini la personnifica

tion de la commune. Cette personnification découle d'une 
foule de textes. A ne citer que le code civil, on y voit que 
la commune peut ester en justice, être constituée usufrui
t ière , contracter, donner ou prendre à bail, acquérir, 
posséder, vendre des biens meubles et immeubles, avoir 
des droits d'hypothèque, prescrire comme les particuliers 
et comme eux être soumise a la prescription. (Art. 619, 
1596, 1712, 2045, 2141, 2153, 2227.) 

Sa capacité de recevoir à titre gratuit a été réglée d'abord 
par le droit romain : 

« Si quid relictum sit civitatibus, omne valet : Sive in 

« distributionem relinquatur, sive in opus, sive in ali-

u menta vel in eruditionem puerorum, sive quid aliud. 

« L . 117. Dig. X X X , 1. 
« Le legs fait aux cités est valable dans toutes ses par

ti, lies, qu'il ait pour objet soit une distribution, soit un ou-

« vrage public, soit des aliments ou l'instruction des enfants, 

« soit toute autre chose. » 

Les art. 910 et 937 du code civil ont déclaré la com
mune habile à accepter des legs et des donations avec 
l'autorisation du pouvoir central; et la loi communale l'a 
investie du droit de recevoir, entre vifs ou par testament, 
jusqu'à concurrence de 3,000 fr. sous la tutelle de la dé-
putation permanente, et, passé cette somme, sous l'avis de 
ce dernier corps et l'approbation du roi. (Loi du 30 mars 
1836, art. 76, 3°.) 

Les attributions de la commune sont de deux espèces : 
El le a reçu, comme corps ou rouage administratif, une 

mission d'autorité que l'Etat lui a déléguée, et qui a pour 
effet de la transformer en fonctionnaire public, dépendant 
du pouvoir exécutif, tenu de faire face aux dépenses qui 
lui sont imposées obligatoirement parce qu'elles sont in
dispensables à la marche du gouvernement et à l'adminis
tration de la commune elle-même. 

El le possède en outre, en qualité de personne civile, 
l'initiative et le droit de décider sur le règlement des inté
rêts communaux, ainsi que la faculté de dépenser, comme 

elle l'entend, les fonds disponibles sur les recettes après le 
paiement des dépenses obligatoires. 

Ce double caractère de l'institution communale a été 
précisé par la cour de cassation de Belgique dans un arrêt 
du 30 décembre 1841. 

« Les communes, y est-il dit, indépendamment de leur 
« qualité de corps administratifs, constituent de vérita-
« bles personnes civiles, soumises aux lois générales, et 
« jouissent de tous les droits qui ne leur sont pas spécia-
« lement interdits ou qui ne sont pas incompatibles avec 
« les lois particulières de leur organisation. 

« Elles peuvent, comme telles, contracter, s'obliger, ac-
« quérir, aliéner, consentir, hypothéquer, ester en justice, 
« le tout après avoir obtenu les autorisations qui, d'après 
« ces lois, leur sont nécessaires à cet effet. » (PASICRISIE, 
1842, p. 25.) 

Aux yeux de la cour de cassation, la commune telle 
que notre législation l'a constituée, est une individualité 
juridique dont la capacité n'est limitée que par des pro
hibitions formelles ou par l'incompatibilité de son orga
nisation avec la jouissance et l'exercice de certains droits. 

Ces prémisses posées, il serait bien difficile de ne pas 
convenir que, d'après la cour de cassation, la commune 
est capable de recevoir, dans les limites qui seront assi
gnées plus bas, des donations destinées à subvenir aux 
dépenses facultatives, puisque aucune loi ne le lui interdit. 

Mais, quelque imposante qu'elle soit, écartons pour le 
moment l'opinion de notre cour suprême, laquelle paraî
tra peut êtie formulée d'une manière trop large et trop 
abstraite. Mettons davantage a découvert la raison de dé
cider, en serrant l'argumentation. 

L a loi ne détermine pas les choses que la commune 
est libre de faire et de ne pas faire. À cet égard, rien de 
précis, aucune nomenclature, nulle restriction, sub lege 
libertas. 

Aussi chaque jour la commune intervient pécuniaire
ment dans toute espèce d'affaires qui touchent aux be
soins ou aux intérêts de sa population. Citons pour exem
ples les théâtres, les fêtes publiques, l'enseignement artis
tique et musical, les écoles du soir, les subsides aux 
cercles et aux sociétés de musique, les récompenses ac
cordées aux actes de dévouement et de courage, ou celles 
données aux lauréats, l'éducation non gratuite des sourds 
et muets, etc. Tout cela se pratique ou peut se pratiquer 
sous la discipline de l'autorité supérieure qui l'approuve. 

L a commune en a incontestablement le droit. Le légis
lateur prévoit en effet les deux catégories de dépenses 
communales. On peut consulter utilement les art. 131, 
132,133 et 141 de la loi du 30 mars 1836 qui l'établissent 
suffisamment. L'art. 141 défend même au collège de dé
penser, avant qu'une nouvelle délibération du conseil 
communal l'y ail autorisé, toute allocation à fins faculta
tives qui aurait été réduite par la députation permanente. 

Ainsi le droit d'employer facultativement l'excédant des 
ressources de la commune est positivement écrit dans la 
loi ; la capacité de dépenser librement lui est accordée 
sans restriction. El le est en un mot aussi habilitée à en
treprendre et mener à bonne fin les opérations qui consti-



tuent un service facultatif que celles qui forment l'essence 
des services obligatoires. 

Si telle est la règle, la commune qui a capacité pour 
accepter les libéralités affectées à ce qui se résout en dé
penses obligatoires, doit posséder l'aptitude légale pour 
recevoir les libéralités concernant ce qui se résout en dé
penses facultatives. Elle représente et administre aussi 
bien les services obligatoires que les services facultatifs, 
et le titre administratif qui légitime son acceptation dans 
le premier cas, milite avec autant de force en faveur de 
son acceptation dans le second. 

L a jurisprudence offre des exemples de libéralités 
modales du même genre. Une loi du Digeste (L. 16, 
lib. 33, tit. II) porte qu'un legs avait été fait à une ville 
afin qu'on y célébrât tous les ans des jeux publics en 
l'honneur de la mémoire du testateur. Mais ces jeux pu
blics étaient défendus. Le jurisconsulte romain demande 
ce que devient le legs, et il décide qu'il faut aviser au 
moyen de célébrer d'une manière équipollente la mémoire 
du défunt. TROPLOXG qui cite cet exemple n'y trouve rien 
à reprendre en droit français (Donations et testaments, 
n° 356). Le même auteur cite en note un legs fait en 1850 
aux villes de Rouen et de Caen, afin de récompenser la 
plus belle action, avec charge que la distribution aurait 
lieu le jour de la fête du roi. (V. ibid., n o s 614 et 615). 
Un homme lègue à la ville d'Orléans où il est né une 
somme ou une rente destinée par lui à doter tous les ans 
plusieurs jeunes filles pauvres. « Est-ce que ce legs ne 
sera pas valable, dit DEMOLOMBE, t. I X , n° 582 ; on ne 
saurait le prétendre. » 

Dans ces exemples la capacité de recevoir de la com
mune légataire n'est pas mise en question. 

E n effet l'empêchement à l'acceptation ne saurait résul
ter que d'une interdiction légale. 

Assurément, l'interdiction ne se rencontre pas dans 
l'art. 76 de la loi communale qui valide les dons et legs 
d'une manière absolue. 

L a trouve-t-on davantage dans les prohibitions implici
tes de la loi communale à l'égard des libéralités dont la 
nature durable aurait pour effet de transformer en dota
tions obligatoires des actes de générosité essentiellement 
passagers? 

Ici se présente la deuxième objection. Elle demande à 
être entendue avec quelques distinctions. 

Non, la commune ne peut pas recevoir de dons pour 
faire ou couvrir des dépenses facultatives, si la libéralité 
doit engendrer une perpétuité quelconque d'obligation et 
lui imposer (contrairement à la liberté d'action qui lui est 
départie) des services obligatoires en sus de ceux dont 
elle a la charge. Jus publicum privatorum partis mutari 
non potest. 

De pareilles prétentions sont inadmissibles. Ainsi on 
repoussera les legs d'immeubles avec charge d'en servir 
le revenu, les dons de capitaux sous condition de place
ment et de distribution des intérêts, toute libéralité avec 
permanence ou cause renaissante, en un mot tout ce qui 
aura la couleur de fondation, ou de main morte de fait. 
Cette solution est incontestable, elle doit être nécessaire
ment adoptée. Tout le monde est d'accord sur ce point. 

Mais n'y a-t-il que des libéralités de cette espèce en 
faveur des services facultatifs : n'existe-t-il point de dons 
qui n'enchaînent pas d'avance, d'une façon iinpérative, la 
liberté de la commune, qui n'exigent pas qu'elle ab
dique? 

Evidemment il y en a. Ce sont les legs de sommes ou 
d'objets affectés a un subside momentané, à une dépense 
non perpétuelle ; les legs de capitaux, une fois donnés, à 
répartir immédiatement ou dans un bref délai. De sem
blables libéralités sont entièrement étrangères aux fonda
tions avec lesquelles elles n'ont rien de commun. Elles 
sont parfaitement acceptables parce qu'elles ne froissent 
aucun principe. 

On n'a pas besoin de faire remarquer en quoi cette ma
nière de voir diffère de la doctrine de M. TIELEMANS. 

M. TIELEMANS admet indistinctement toutes les libéra
lités à fins facultatives, pourvu qu'elles ne renferment pas 

la condition de fonder, condition qui excède le pouvoir de 
la commune. 

Il les admet avec des effets obligatoires dont la durée 
sera en raison directe de l'intérêt que la commune y trou
vera ; doctrine nouvelle qui méconnaît ouvertement la vo
lonté du donateur, et que l'on n'essaie de justifier que par 
une série de propositions secondaires dont l'illégalité ne 
paraît pas douteuse. Ainsi, dans ce système, le donateur 
est censé avoir suivi la foi de la commune donataire, et la 
libéralité peut môme être considérée comme pure et simple, 
au cas où le gouvernement n'en autoriserait pas l'applica
tion au service facultatif indiqué par le donateur. 

I l est clair qu'on n'efface pas de la sorte la volonté d'un 
testateur. Si , par exemple, i l a légué à une commune une 
somme pour favoriser et augmenter le haut enseignement 
dans cette commune, personne n'a le droit de faire défail
lir la cause essentielle et la base de la disposition, sans 
que celle-ci défaille en même temps. Alors la libéralité 
tout entière doit, comme le dit DEMOLOMUE, être déclarée 
non avenue par défaut de volonté (1). 

Les idées qui viennent d'être exposées ne constituent 
pas un expédient proposé en vue de résoudre la difficulté 
soulevée par le legs fait récemment à la ville de Bruxelles. 
Pas plus en droit qu'en politique, les expédients ne nous 
plaisent. Ces idées ne font que résumer la doctrine de 
notre législation positive, en démontrant quelle est la portée 
de dispositions entre vifs et testamentaires à fins faculta
tives, et à quelles conditions elles peuvent être faites et 
acceptées. 

Le legs dont il vient d'être parlé a mis en mouvement 
beaucoup de passion et a ajouté a l'animation des débats 
parlementaires sur le projet de loi des fondations. C'est là 
le privilège des faits auxquels de grands intérêts se ratta
chent. Cependant, en appliquant aux libéralités de cette 
nature la distinction établie plus haut, on devait se con
vaincre qu'un projet de loi qui ne concerne que les fonda
tions en faveur de l'enseignement public, organisé par la 
loi, n'est pas applicable à des donations dépourvues de 
toute idée de personnification civile. Mais, comme la dis
cussion publique avait donné au projet de loi une élasti
cité et une étendue que son texte ne comporte pas, il était 
hautement désirable que la sagesse de la Chambre corri
geât les entraînements des débats parlementaires, en dis
sipant, ainsi que cela vient d'avoir lieu, toutes les incerti
tudes au sujet d'une dérogation quelconque à la loi com
munale. Les paroles prononcées dans la séance de mardi 
dernier ne laissent subsister aucune ambiguïté à cet égard. 
Il a été dans la pensée du gouvernement et de la Chambre 
de ne pas trancher la difficulté relative à la capacité des 
communes de recevoir pour leurs dépenses facultatives. 

Ce point capital étant acquis, i l reste à nous résumer. 
Si , en l'absence des déclarations qui ont été faites à la 

Chambre, il avait pu être question d'introduire dans le 
projet de loi, un article complémentaire en vue d'en pré
ciser le sens, cet article conçu, sinon dans les termes sui
vants, au moins dans l'esprit qui dicte notre solution, 
aurait été, selon nous, tout à fait en harmonie avec la 
législation communale de la Belgique : 

A'e sont pas réputées fondations et sont permises, en fa
veur des communes et des provinces, les libéralités consis
tant uniquement en sommes une fois données, pour des 
dépenses d'enseignement autres que celles qui sont obliga
toires. 

Ces libéralités ne pourront être acceptées et ne seront 
autorisées qu'à la condition que ces sommes soient portées 
en tout ou en partie au plus prochain budget de la commune 
ou de la province donataire et dépensées dans un ou plu
sieurs exercices. 

A défaut d'accomplissement de cette condition, la libéra
lité sera, de plein droit, caduque. 

Hâtons-nous cependant de dire qu'une pareille disposi
tion n'aurait pas même été indispensable, car le gouver
nement qui règle l'exercice de la capacité d'acceptation 

(1) Cours de droit c i v i l , I X , n° 207. 



des communes et des provinces possède les pouvoirs suf
fisants pour subordonner son autorisation aux mesures 
qui viennent d'être indiquées. 

Au demeurant, cette étude ne fait que signaler, en 
dehors de tout esprit de parti, l'interprétation usuelle 
que doit recevoir la loi communale chaque fois que des 
libéralités de la nature de celles dont il a été parlé seront 
faites aux communes. I l paraît difficile d'échapper à cette 
interprétation tant qu'il ne sera point dérogé à la loi. Si , 
dans l'examen auquel nous nous sommes livré, on ne parle 
pas des fraudes qui peuvent se cacher sous des libéralités 
semblables, c'est parce que les fraudes ne soulèvent en 
général que des questions de fait étrangères au point de 
droit qui a été traité, et que l'autorité supérieure possède 
d'ailleurs un moyen fort simple de les déjouer, en refusant 
l'autorisation qui doit lui être demandée. 

H . L . 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS. 
p r é s i d e n c e de ¡M. n e v l e n n e , p r e m i e r p r é s i d e n t . 

U K E V E T . — D É F I N I T I O N D E S P R I N C I P E S D E L I D É E N O U V E L L E . 

I N S U F F I S A N C E . — H A B I L E T É D E M A I N - D ' O E U V R E O U D E M I S E E N 

P R A T I Q U E . — F A B R I C A T I O N A M É L I O R É E . 

.S'est susceptible d'être brevetée à litre de découverte qu'une idée 
nouvelle reposant sur des principes positifs et nettement définis. 

Une demande de brevet doit déclarer avec, clarté et précision l'objet 
de l'invention, afin de faire connaître d'une manière qui ne se 
prête à aucune incertitude le privilège réclamé. 

L'insuffisance de déclaration est-elle une cause de nullité? 
Doit être annulé le brevet qui ne porte ni sur un produit ni sur 

un procédé nouveau, mais seulement sur une habileté de main-
d'œuvre ou de mise en pratique aboutissant à une meilleure 
fabrication, spécialement sur l'adoption d'un dosage et d'une 
marche plus convenables pour la teinture de la bourre de soie 
employée dans la passementerie. 

(ROUX ET ROYER C BLEU.) 

Le 18 mars 1857, Royer et Roux, fabricants de soies 
écrues et teintes, ont pris un brevet d'invention de quinze 
ans pour divers procédés de nature à donner à la bourre 
l'aspect de la soie. 

Buer, teinturier, a formé contre eux une demande en 
nullité de ce brevet. 

JUGEMENT. — « Attendu que l ' invention breve tée , le 28 mars 
1837, consisterait surtout dans l'importance du bain de n i t ro-
sulfate de fer donné a la bourre de soie ou fantaisie, avant de la 
passer dans un second bain a lca l in , p rocédé de teinture qui 
aurait pour effet de dépoui l l e r la bourre du duvet qui l u i est 
a d h é r e n t , et de lui donner plus de lustre et de tombant ; 

« Attendu que tel est le r é s u m é du rapport des experts com
mis sur la poursuite correctionnelle en con t re façon ; 

« Attendu que ledit rapport reconnaî t que chacun des moyens 
énoncés au brevet pr is i so lément , était déjà connu, mais qu ' i l 
trouve une idée nouvelle légalcmenl brevetable dans l'ordre dans 
lequel les moyens sont a p p l i q u é s , de man iè re à obtenir s û r e m e n t 
un produit industriel non r épandu jusque- là dans le commerce; 

« Attendu qu'en tenant pour constante cette supér ior i t é de 
produit , quoiqu'elle soit fortement combattue par les demandeurs 
qui soutiennent que les qual i tés relevées par les experts n'exis
tent qu'aux dépens de la sol id i té , et affirment que le rendement 
exagéré du poids est de nature à tromper le consommateur qui 
achète du fer au lieu de bourre de soie, toujours est-il que la 
supér io r i t é du produit ne peut ê t re une preuve de l ' invention ; 

«• Qu'il n'y a découver te susceptible d 'ê t re b reve tée , aux ter
mes et selon l'esprit de la loi du 5 ju i l l e t 1844, que dans une 
idée nouvelle reposant sur des principes positifs et nettement 
définis ; 

« Attendu, en fait, que tel n'est pas le caractère des procédés 
décr i t s au brevet et au certificat d'addition de Royer et Roux ; 

« Que le titre m ê m e du brevet pris pour des produits de 
bourre de soie imitant e n t i è r e m e n t la belle soie, d é m o n t r e que 
le résul ta t qu'ils revendiquent lient moins à la nouveau té du pro
cédé qu'au perfectionnement de la manutention; 

« Que la m ê m e pensée se trahit dans le détail des ép reuves 
auxquelles ils soumettent la ma t i è re expér imentée et des app ré 
ciations pratiques auxquelles est dû le s u c c è s ; 

« Qu'il n'est pas douteux d'ailleurs que l 'emploi du bain alca
l i n , qui constitue la base de l 'opérat ion décr i t e , n'ait é té an té 
rieurement connu ; 

« Qu'en admettant, ce qui n'est pas certain, qu ' i l n'ait é té au
trefois en usage que pour la soie, l 'amél iorat ion cons idé rab le 
qui depuis quelques a n n é e s s'est produite dans la filature de la 
bourre de soie, élevée ainsi j u squ ' à la hauteur de la soie elle-
m ê m e , a été une indication suffisante pour les teinturiers, qui 
tous se sont e m p r e s s é s d'appliquer à la fantaisie les p rocédés 
jusqu'alors réservés à la soie, et ce an t é r i eu r emen t au brevet 
de 1837; 

« Attendu, relativement à l 'ordre dans lequel est i nd iqué par 
les breve tés le bain de nitro-sulfate de fer qu ' i l dépend trop de la 
m a i n - d ' œ u v r e , qui doit varier suivant la qual i té de la ma t i è re 
p remiè re et les exigences de la commande, pour qu ' i l puisse 
donner ouverture à un droi t pr ivat i f ; 

« Attendu qu'ainsi le brevet de Royer et Roux doit ê t re consi
déré comme non avenu ; 

« A l 'égard des dommages - in t é r ê t s d e m a n d é s par Buer : 
« Attendu que cette prise de brevet l u i a causé pré judice ; 
« Qu'il a été en t ravé dans son industrie par les p ré ten t ions des 

défendeurs ; 

« Que le tr ibunal a les é l éments nécessa i res pour d é t e r m i n e r 
ce pré jud ice , et qu'en le portant à la somme de 2,000 f r . , i l en 
aura été fait une juste évaluat ion ; 

« Déclare mi l et de nul effet le brevet pris par Royer et Roux, 
le 28 mars 1837, pour des produits de bourre de soie imitant en
t i è rement la belle soie, ensemble le certificat d'addition du 
8 avri l 1858; 

« Condamne lesdits Royer et Roux, solidairement et par corps, 
à payer à Buer la somme de 2,000 fr. à titre de dommages - in t é 
rêts ; 

« Fixe à un an la du rée de la contrainte par corps; 

« Autorise les demandeurs à faire insé re r les motifs et le dis
positif du présen t jugement dans trois journaux de leur choix 
dans trois n u m é r o s , dans le délai de six mois, et ce aux frais de 
Royer et Roux. . . » (TRIBUNAL DE LA S E I N E . ) 

Appel par Royer et Roux. 

ARRÊT. — « Considérant que les premiers juges ont, avec rai
son, déc la ré qu'une demande de brevet doit énonce r avec clar té 
et préc is ion l'objet de l ' invention ; qu ' i l faut que l ' industrie con
naisse le privi lège réc lamé d'une man iè re qui ne se p rê te à au
cune incert i tude; 

« Considérant que les appelants p ré sen ten t leur invention 
comme un procédé de teinture ; que cependant l ' int i tulé de leur 
brevet annonce la découver te d'un nouveau produit de bourre de 
soie ; 

« Qu'ils articulent devant la cour que le principal mér i te de 
leur invention est de substituer un moyen chimique de dé t ru i r e 
le duvet de la bourre de soie au flambage p r é c é d e m m e n t em
ployé, mais que rien à cet égard n'est énoncé dans le brevet; 
qu'enfin les appelants soutiennent que dans tous les cas ils au
raient é tendu à la bourre de soie un p rocédé jusqu' ici app l iqué 
seulement à la soie; mais q u ' i n d é p e n d a m m e n t de la question de 
savoir si cette extension serait nouvelle et brevetable, l 'articula
tion p résen tée est en contradiction avec l ' énoncé des brevets, 
lequel demande le pr ivi lège pour l 'application du p rocédé tant à 
la bourre de soie qu 'à la soie e l le -même ; 

« Considérant qu'ainsi i l est difficile de r econna î t r e , en lisant 
les brevets des appelants, quel est exactement l'objet qu'ils en
tendent faire breveter, mais qu'en admettant que cette insuffi
sance de déclara t ion ne constitue pas une cause de nul l i t é , i l 
reste à examiner si les opé ra t ions ind iquées contiennent une in
vention brevetable ; 

a Cons idéran t , à cet éga rd , que les appelants reconnaissent 
que leurs brevets no peuvent s'appliquer à un produi t ; 

« Considérant que ces brevets ne constituent pas non plus un 
procédé nouveau de te in ture ; qu'en effet, les lavages successifs 
de la soie et de la bourre de soie dans des bains de potasse et de 
dissolution de fer sont depuis longtemps e m p l o y é s ; qu ' i l était 
évident qu'en donnant plusieurs bains successifs on obtiendrait 
un effet plus cons idérable qu'en en donnant deux seulement; 
que d'ailleurs la succession des diverses opéra t ions est ind iquée 
dans le brevet obtenu le 28 janvier 1846, par Conte exactement 
dans le m ê m e ordre que celui p résen té dans les brevets des 
appelants; 

« Considérant que tout au plus on pourrait reconnaî t re que les 
brevetés ont ind iqué un dosage et une marche de l 'opérat ion 
spéc ia lement convenables pour la bourre de soie employée dans 



la passementerie, mais que cela ne constitue pas plus une inven
tion que tout autre dosage et marche du m ô m e procédé qui pro
duit une bourre de soie ou une soie pa r t i cu l i è rement convenable 
pour telle ou telle fabrication ; 

« Que de semblables modifications, qui suivent les besoins du 
commerce et varient chaque jour , suivant les conditions de la 
ma t i è re soumise à la teinture et suivant l 'emploi qu'on veut en 
faire, ne constituent qu'une hab i le té de ma in -d 'œuvre ou de 
mise en pratique, laquelle peut produire une meilleure fabrica
tion pour un usage spéc ia l , mais non une invention sur laquelle 
puisse s 'établir un privi lège ; 

« Cons idérant qu'on ferait à toute industrie, et spéc ia lement 
à celle de la teinture, une situation trop difficile si chaque modi
fication dans la marche d'un p rocédé , et par exemple dans le 
dosage, la d u r é e , la t e m p é r a t u r e , la répét i t ion d'un lavage, pou
vait devenir l'objet d'un brevet, et par suite servir de base à des 
poursuites en contrefaçon ; 

« Que la constatation m ê m e de telles cont refaçons présentera i t 
d'insurmontables difficultés, é tan t presque impossible de recon
naî t re sur une mat iè re teinte a quelle succession d 'opéra t ions elle 
a é té soumise, quand les mat iè res employées ne sont pas chan
g é e s ; 

« Cons idérant qu'ainsi, en r é s u m é , les brevets obtenus par les 
appelants, insuffisants dans leur énonc ia t ion , ne contiennent au
cune description d'invention brevetable, que dès lors ils ne peu
vent ê t re maintenus; 

« Considérant , quant aux dommages - i n t é r ê t s , qu ' i l n'est pas 
justifié de pré judice cons idé rab le , et que la bonne foi de Koyer 
et Roux est incontestable ; 

« Adoptant, au surplus les motifs des premiers juges, con
firme ; di t que les brevets concédés aux appelants sont a n n u l é s , 
et n é a n m o i n s rédu i t les dommages - in té rê t s à 500 fr. ; déboute 
les parties de toutes autres conclusions... » (Du 21 janvier 1860). 

OBSERVATIONS. — Cette décision a paru dans le JOURNAL 
DU PALAIS , 1860, p. 858, et dans la PASICRISIE FRANÇAISE, 
1860, 2,182, mais avec la suppression de plusieurs con
sidérants dont les deux premiers alinéas de notre notice 
donnent la substance. Nous la reproduisons plus complète, 
d'après le Droit. 

T R I B U N A L CIVIL DE G A N D . 
p r é s i d e n c e de M . L e l l e v r e . 

ENREGISTREMENT. — SOCIÉTÉ. — APPORT. — DETTES. 

Lorsque l'apport d'un associé consiste en immeubles, marchandi
ses, créances et numéraire, et que la société se charge de ses 
dettes, il y a délégation de numéraire, cession de créances tt 
transmission à titre mobilier et immobilier. 

En conséquence, il est dû un droit proportionnel de chaque chef, 
après avoir (ait de la manière la plus favorable au contribuable 
la déduction des dettes sur les valeurs apportées. 

(DEVOS ET ONGHE.NA C. L'ADMINISTRATION DE L'ENREGISTREMENT.) 

Le 28 février 1861, par acte sous seing privé, Devos père 
et fils, et Oiighcna, formèrent une société en commandite 
pour l'exploitation d'une filature de coton. 

D'après l'art. 1", le fonds social était de 150,000 fr., à 
fournir par tiers par chacun des associés. 

L'art. 2 était ainsi conçu : 

« M. Devos père apporte à la société, tant pour lui que 

pour son fils : 

1° L a filature de coton prérappeléc, avec le terrain, la 

maison d'habitation, la machine à vapeur, les métiers et 

mécaniques, la forge et généralement toutes les dépendan

ces, rien excepté ni réservé ; 

2° Les marchandises brutes en détail et celles confec

tionnées existant dans les magasins ; 

3° Les créances actives portées au grand-livre ainsi que 

les effets en portefeuille; les objets ci-dessus évalués de com

mun accord, savoir, ceux mentionnés au n° 1, à la somme 

de fr. 263,973 96 
ceux m e n t i o n n é s au n° 2 à la somme de. . . . 24,0-15 90 
et ceux m e n t i o n n é s n° 3 à la somme de. . . . 44,685 55 
et 4° une somme en espèces de 4,821 07 

Ensemble. . . . 337,526 48 

« Cet apport est fait à la condition que la société prend 

à sa charge les dettes privilégiées, hypothécaires et chiro-

graphaires, dont le détail a été arrêté entre parties, mon

tant ensemble à 237,526 fr. 48 c , de sorte que l'apport 

net de MM. Devos, déduction faite des dettes et sauf ren

trée des créances actives et des effets en portefeuille, se 

trouve être de 160,000 fr. » 

Enfin l'art. 21 stipulait qu'à la dissolution de la société, 

MM. Devos ou le survivant d'entre eux pourraient, comme 

ayant créé l'établissement, reprendre les bâtiments, ma

chines, métiers et mécaniques, sur le pied de la valeur 

industrielle et en pleine activité, à fixer par experts. 

L'acte fut enregistré au droit fixe de 6 fr. 60 c. Mais 

l'administration reconnut que l'acte donnait ouverture : 

•1° Au droi t de 1 p . c. à titre de délégat ion sur 
le numéra i r e 4,821 07 

2° Au m ê m e droit du chef de cession de créan
ces, sur 44,685 55 

3" Au droit de 2 p . c. comme vente de marchan
dises sur 24,045 90 

4° Au droit de 4 p. c. comme vente immobi l iè re 
à concurrence de 163,973 96 

soit une valeur égale au montant des dettes prises 
par la société à sa charge 237,526 48 

I l fut donc décerné contrainte en recouvrement d'une 

somme de 9,796 fr. 28 c. 

L'opposition qui y fut formée a été annulée par les motifs 

suivants : 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l est de doctrine que l'abandon 
que fait l 'associé de la chose qu ' i l met en commun, sans l ibéra l i té 
et sans stipulation d 'équiva lent , carac tér ise la mise sociale et la 
distingue de toute autre transmission ; que toutes les fois que 
l 'un des associés reçoi t soit d'un autre associé, soit de la société 
e l l e -même, en échange de ce qu ' i l apporte au fonds social, un 
équiva len t consistant en autre chose que des droits, actions ou 
in térê ts sociaux, cette transmission n'a pas le ca rac tè re de mise 
et d'apport, et se trouve passible d'un droit proportionnel dé t e r 
miné par son e s p è c e ; qu ' i l y a mutat ion entre assoc iés ou entre 
la société et un é t r ange r ; 

« Attendu qu'en examinant les clauses et conditions de l'acte 
du 28 février 1861, on doit demeurer convaincu que certaines 
dispositions de ce contrat doivent donner lieu à la perception du 
droit proportionnel ; 

« Qu'en effet le fonds social é t a n t fixé à la somme de 150,000 
francs (dont deux tiers sont fournis par les associés Devos, et le 
tiers restant par l 'associé Onghena) et Devos apportant à la soc i é t é , 
tant pour l u i que pour son fils, des valeurs en immeubles, meu
bles, c réances e t m a r c h a n d i s e s j u s q u ' à c o n c u r r c n c e d e 337,526 f r . 
48 c., à condition que la socié té prenne à sa charge les dettes 
pr ivi légiées , hypo théca i res et chirographaires s 'é levant ensemble 
à 237,526 fr. 48 c , i l en résul te que Louis Devos n'a pas appo r t é 
dans l'association, à t i tre de mise sociale, en son nom personnel 
et au nom de son fils, l ' in tégra l i té des valeurs comprises dans 
son apport, mais qu ' i l a a p p o r t é purement et simplement ces 
valeurs jusqu 'à concurrence de 100,000 f r . , somme qui seule 
est exposée aux chances de la socié té ; 

« Attendu que l 'excédant des valeurs transmises à la société 
qui en devient p ropr ié ta i re n'a é té appor t é par Devos que sous la 
charge de recevoir un équ iva len t consistant dans l 'obligation que 
contracte la société de payer les dettes jusqu ' à concurrence des 
valeurs excédant la somme de 100,000 fr. ; 

« Qu'il s'en suit que l 'obligation de payer les dettes est le prix 
de toute la partie de l'apport supé r i eu re à 100,000 f r . , montant 
de la mise sociale, et qu'ainsi le contrat dont s'agit renferme une 
convention accessoire faite uniquement dans l ' in térê t de l 'associé 
Devos, qui seul en profite ; 

« Qu'il y a donc eu de ce chef non pas apport, mais mutation, 
et ainsi l ieu au droi t proportionnel ; 

« Attendu que la société est devenue p ropr ié ta i re de tout l'ap
port du sieur Devos ; qu ' i l ne peut subsister aucun doute à ce 
sujet quant au n u m é r a i r e et aux marchandises ; qu'en ce qu i 
concerne les c r é a n c e s , i l est certain que la socié té a pu en exiger 
le paiement à son prof i t ; qu'en ce qui regarde la partie immobi
l ière de l 'apport, la société en est devenue p ropr ié ta i re immé
diate, puisque pour pouvoir en obtenir la ré t rocess ion lors de la 
dissolution de la soc ié té , le sieur Devos a d û stipuler formelle
ment qu ' i l aurait la faculté de la reprendre sur expertise ; 

« Quant aux conclusions subsidiaires : , 

« Attendu que les cons idé ra t ions qui p r é c è d e n t ainsi que la 
simple lecture des clauses du contrat du 28 février démon t r en t 
que cet acte contient à la fois délégat ion du n u m é r a i r e , cession 
de c réances et transmission à t i t re mobilier et immobil ier ; qu ' i l 



é c h c t donc de percevoir un droi t proportionnel d é t e r m i n é pour 
chaque espèce pa r t i cu l i è re ; e t c . . » (Du 2 mars 1863). 

OBSERVATIONS.—Conf., tribunal de Gand, 8 février 1858 

(BELGIQUE JUDICIAIRE, X V I , 467). 

Voir encore cassation belge, 41 avril 1851 ; Bruxelles, 
4 juin 1852 et 8 avril 1853. 

T R I B U N A L CIVIL DE F U R N E S . 

TIMBRE. — AVIS AFFICHÉ. — CONTRAVENTION. — PREUVE. 
PROCÈS-VERBAL. — SIGNIFICATION. 

Celui qui a fait afficher un plan imprimé sur papier revêtu d'un 
timbre d'avis, a contrevenu à l'art. 56 de la lui du 9 vendé
miaire an VI, qui n'a pas été abrogépar l'art. 6 de la loi du 
21 mars 1839. 

Le fait d'avoir affiché ou fait afficher peut être prouvé par voie 
d'enquête. 

Les dispositions du code de procédure sur les reproches ne sont 
pas applicables. 

Le procès-verbal constatant la contravention ne doit pas à peine 
de nullité être si(j7iifiè dans les trois jours de sa rédaction. 

(DE BltAUWEItE C. L'ADMINISTRATION DE L'ENREGISTREMENT.) 

Un plan lithographie, imprimé sur papier blanc revôtu 
du timbre d'avis, fut trouvé affiché à Nieuport, au bas 
d'une annonce imprimée sur timbre d'affiches, laquelle 
indiquait la mise en vente publique des biens désignés au 
plan. » 

Procès-verbal ayant été dressé à charge du notaire de 
Brauwere, pour contravention à l'art. 56 de la loi du 
9 vendémiaire an V I , comme ayant fait afficher le plan 
non revôtu du timbre d'affiche, une contrainte fut décer
née à sa charge à fin de paiement de l'amende de 100 fr. 
comminée par l'art. 60 de cette loi. 

Opposition devant le tribunal de Furnes fondée : 
I o Sur ce qu'il n'était nullement établi qu'il avait fait 

placarder le plan ; 
2° Sur ce que les art. 56 et 60 de la loi du 9 vendé

miaire an V I , abrogés par l'art. 6 de la loi du 21 mars 
1839, n'étaient pas applicables. 

JUGEMENT. — « Attendu que le légis la teur , dans l 'art. 18 de la 
l o i du 21 mars 1839, déc la re formellement que les dispositions 
des lois existantes sur le t imbre, en tant qu ' i l n'y est pas dé
r o g é , doivent continuer à recevoir leur application ; 

« Attendu que cette l o i , dans aucune de ses dispositions, 
n'ayant prévu le cas où une annonce, impr imée en Belgique, 
aurai t été affichée dans le royaume, i l s'en suit que l 'art. 56 de 
la lo i du 9 v e n d é m i a i r e an V I qui prévoit ce cas, doit encore 
t rouver son application, ainsi que l'art. 60 qui prononce une 
péna l i t é contre ceux qui ont apposé ou fait apposer ces affi
ches ; 

« Attendu que l 'art . 6 de la lo i du 21 mars 1839 n'a point 
a b r o g é l'art. 56 de la l o i du 9 vendémiai re an V I , puisque cet 
art icle prévoit seulement le cas où une affiche venant de l 'é
tranger devrait ê t r e i m p r i m é e en Belgique, ce qui est différent du 
cas actuel ; 

« Attendu que l'annonce dont i l s'agit ne peut être c lassée 
pa rmi les avis dont fait mention l'art. 5 de la loi du 21 mars 
1839, car cet article n'a en vue que les annonces non des t inées 
à ê t r e affichées; 

« Pour ces motifs, le Tribunal déclare que c'est à tort que le 
notaire de Brauwere p r é t end que les art. 56 et 60 de la loi du 
9 vendémiai re an V I ont é té abrogés par la loi du 21 mars 1839 
et que, dans le cas actuel, c'est l 'art. 6 de cette de rn iè re loi qui 
do i t trouver son application ; 

« Quant au fond : 
« Attendu que le sieur de Brauwere déclare n'avoir ni affiché, 

n i fait afficher l'annonce dont i l s'agit ; 
« Attendu que les deux déc la ra t ions : l'une é m a n é e du sieur 

D.. . , à Bruges, et l 'autre, du sieur K . . . , à Nieuport, ne sont point 
par e l les-mêmes des pièces suffisantes pour prouver que c'est 
b ien le sieur de Brauwere qui a fait afficher l'annonce en ques
t ion ; 

« Attendu que le fait d'avoir affiché ou fait afficher une an
nonce peut élre p r o u v é par t é m o i n s ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M. VALCKE , procureur du 

r o i , et de son avis conforme, admet l'Etat à prouver, par tous les 
moyens voulus par la l o i et m ê m e par t émoins , que le sieur de 
Brauwere, notaire à Nieuport, a affiché ou fait afficher, dans 
celte v i l l e , une annonce impr imée sur papier jaune p a r V . . . , 
a n n o n ç a n t une vente de biens immeubles, revêtue du t imbre 
voulu, et qu'au bas de cette affiche on trouve col lé , formant 
un seul ensemble avec elle, un plan figuratif de ces p ropr i é t é s 
divisées en dix lots, i m p r i m é sur papier blanc par D . . . , a Bruges, 
non revêtu du timbre voulu, e t c . . » (Du 24 mai 1862.) 

Ce j u g e m e n t fut s i g n i f i é au d o m i c i l e é l u pa r l ' opposan t 
chez u n a v o u é , et i l fu t p r o c é d é par voie d e n q u ê t e , avec 
c o n s t i t u t i o n d ' a v o u é p o u r l ' a d m i n i s t r a t i o n , à l ' a u d i t i o n 
des t é m o i n s . 

Parmi ceux-c i se t r ouva i en t les deux personnes don t 
les cer t i f icats avaient é t é r e g a r d é s c o m m e insuff isants 
p o u r é t a b l i r la c o n t r a v e n t i o n . 

L ' opposan t sou t in t que , n 'ayant pas d ' avoué en cause, 
la s i g n i f i c a t i o n d u j u g e m e n t e û t d û ê t r e faite à son d o m i 
c i le et conc lu t a l ' a n n u l a t i o n de l ' e n q u ê t e en la f o r m e . I l 
reprocha en ou t re les deux t é m o i n s i n d i q u é s c i -dessus 
c o m m e ayant d o n n é des cert if icats sur les faits d u p r o c è s . 

Le t r i b u n a l é c a r t a ces movens par un j u g e m e n t d u 
19 j u i l l e t 1862 : 

JUGEMENT. — « Attendu que les formali tés et dispositions du 
code de p rocédure civile en mat ière d ' enquê te et autres invoquées 
par de Brauwere ne sont pas rigoureusement applicables dans 
l 'espèce dont la nature est p lu tô t répress ive que c iv i le . . . » 

Dans cet é t a t , l ' a d m i n i s t r a t i o n conc lu t à l ' e x é c u t i o n de 
la con t r a in t e , la p reuve i m p o s é e p a r le j u g e m e n t d u 
24 m a i 1862 é t a n t f o u r n i e par l ' e n q u ê t e . 

L ' opposan t i n v o q u a a lors la n u l l i t é d u p r o c è s - v e r b a l , 
en se Basant sur les a r t . 31 et 32 de la l o i d u 13 b r u m a i r e 
an V I I et les a r t . 15 et 18 de l a l o i d u 21 mars 1839. 

JUGEMENT. — « Attendu qu'aucun exploit ou acle de procé
dure ne peut ê t re déc l a ré nul par les tribunaux, si la nul l i té 
n'en est point formellement p rononcée par la loi (art. 1030 du 
code de p rocédure civile) ; 

« Attendu que, si l 'art. 32 de la loi du 13 brumaire an VU 
impose aux préposés de l 'administration, en cas de refus de la 
part des contrevenants de signer les procès-verbaux dont fait 
mention l 'art. 31 de la m ê m e l o i , l 'obligation de signifier dans 
les trois jours les procès-verbaux aux contrevenants avec assi
gnation devant les tr ibunaux, la l o i , cependant, ne prononce 
aucune nul l i té pour l'inobservation du délai prescrit et encore 
moins la non-recevabi l i té de l'action pour cette inobservation ; 
que la prescription de l 'art . 32 doit ê t re envisagée comme pure
ment comminatoire ; 

« Attendu que l'action in tentée par l 'administration contre le 
sieur de Brauwere, ayant pour but de faire condamner celui-ci 
à payer 100 f r . , con fo rmément aux art. 56 et 60 de la loi du 
9 vendémia i re an V I , pour avoir affiché ou fait afficher un plan 
i m p r i m é sur timbre d'avis, jo in t et affiché sous une annonce por
tant le t imbre voulu, a n n o n ç a n t une vente de biens immeubles, 
et dont fait mention le procès-verbal d re s sé par le receveur de 
l'enregistrement de Nieuport, n'a point pour base la contraven
tion prévue par les art. 31 et 32 de la loi du 13 brumaire an V I I , 
qui prévoient le cas où des actes, registres ou effets, seraient 
p résen té s aux préposés pour les joindre aux procès-verbaux , ce 
qui est différent du cas actuel, puisque de Brauwere n'a pré
senté aucune pièce aux p réposés de l 'administration ; partant, 
que les art. 31 et 32, invoqués par le demandeur, ne sont pas 
applicables à l 'espèce dont i l s'agit ; 

« Attendu que l 'art. 15 de la lo i du 21 mars 1839, imposant 
aux préposés de l 'administration de poursuivre par voie de con
trainte et sans assignation préa lab le les recouvrements des droits 
de timbre et des amendes pour les contraventions y relatives, i l 
s'en suit que l 'art . 32 de la loi du 13 brumaire an VI I est ab rogé 
par l 'art. 15 de la lo i du 21 mars 1839 ; 

« Attendu qu'en cas d'opposition de la part des contreve
nants, le m ê m e art. 15 de la lo i du 21 mars 1839, ordonnant que 
les inslances seront instruites et jugées selon les formes pres
crites en mat iè re d'enregistrement, i l en résul te que l ' instruction 
doit ê t re faite confo rmément à la loi du 22 frimaire an V i l et que 
le légis lateur a voulu abroger le mode de poursuite qui avait é té 
rég lé , pour les contraventions aux lois sur le t imbre, par la loi 
du 13 brumaire an V I I ; 

« Attendu que si la p rocédure indiquée par le sieur de Brau
were étai t admise, les frais seraient a u g m e n t é s , loin d 'être d i m i 
n u é s , ce qui serait contraire au vœu de la loi du 21 mars 1839 ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare le demandeur non fondé 



dans les moyens de non-recevabi l i té qu ' i l fait valoir contre l'ad
ministration ; 

« Quand au fond : 
« Attendu que l 'administration a été admise à prouver par 

tous les moyens voulus par la loi et m ê m e par témoins que le 
sieur de Brauwere, notaire à Nieuport, a affiché ou fait afficher 
dans cette vil le une annonce i m p r i m é e sur papier jaune par V . . . , 
a n n o n ç a n t une vente de biens immeubles, revêtue du t imbre 
voulu, et qu'au bas de cette affiche se trouve col lé , formant un 
seul ensemble avec elle, un plan figuratif de ces p ropr ié tés d i v i 
sées en dix lots, i m p r i m é sur papier blanc par D . . . , à Bruges, 
non revêtu du t imbre voulu ; 

« Attendu qu ' i l résul te d'un procès-verbal d ' enquê te tenu de
vant le tribunal le 19 ju i l l e t 1862, en reg i s t r é , que celte preuve 
a é té fournie par l 'administration, e t c . . » (Du 28 février 1863.) 

ORSERVATIONS. — D'après la législation antérieure à la 
loi du 21 mars 1839, l'auteur d'un avis imprimé sur pa
pier libre devait le soumettre au timbre avant de l'affi
cher. La loi de 1839 exige le timbrage du papier avant 
l'impression. Elle n'a prononcé de pénalité que contre 
l'imprimeur en cas de contravention et a laissé l'auteur 
hors de cause. Cette disposition n'est évidemment appli
cable que dans le cas où un imprimeur établi dans le 
pays a méconnu une obligation professionnelle. Tous les 
autres cas demeurent sous le régime des art. 56 et 60 de 
la loi du 9 vendémiaire an V I . Tel est celui où une affi
che imprimée à l'étranger a été trouvée affichée en Bel
gique sans avoir été présentée au timbrage, celui où il 
s'agit d'une affiche manuscrite (tribunal de Marche, 14 jan
vier 1859). 

Dans l'espèce actuelle, il ne pouvait s'agir de poursui
vre l'imprimeur. On ne lui avait commandé qu'un plan 
destiné à être distribué. I l avait employé du papier blanc 
revêtu du timbre d'avis. I l se trouvait donc avoir obéi, au 
moment de l'impression, à la loi de 1839. 

E n ce qui concerne la signification du procès-verbal, 
V. Contra, tribunal de Neufchâteau, 25 novembre 1847 
(Moniteur du Notariat, n° 40) ; Conf., le tribunal de 
Bruxelles, 13. août 1841. 

E n France, une disposition semblable à celle de l'arti
cle 15 de notre loi du 21 mars 1839 a été reconnue, par la 
cour de cassation, avoir abrogé l'art. 32 de la loi du 
13 brumaire an V I I en ce qui touche la signification des 
procès - verbaux dans un délai déterminé (arrêts du 
11 juillet 1849 et du 2 mai 1854). 

TRIBUNAL CIVIL DE M A R C H E . 
p r é s i d e n c e de M . M e r s c h . 

T I M B R E . — A F F I C H E MANUSCRITE.—AUTEUR. —CONTRAVENTION. 

PREUVE. 

Si une affiche sur papier non timbré, annonçant une vente de 
meubles, a été apposée dans un lieu public, la contravention 
aux art. 56, 60 et 61 de la loi du 9 vendémiaire an XI est éta
blie à cliarge du notaire instrumentant, considéré comme au
teur, s'il est reconnu que l'affiche était écrite par lui et que, 
d'autre part, il a fait la déclaration de la vente, qu'il y a pro
cédé au jour indiqué et qu'il était mandaté pour en opérer la 
publication. 

(X . . . C. L'ADMINISTRATION DE L'ENREGISTREMENT.) 

JUGEMENT. — « Vu l'opposition faite par le demandeur, par 
exploit de l'huissier Liégeois, à Laroche, du 12 août 1858, à la 
contrainte déce rnée à ses charges, à la requê te de M. le ministre 
des finances, par exploit de l'huissier Liégeois , à Laroche, du 
7 août , cette contrainte ayant pour objet une amende de 100 francs, 
à charge de l'opposant, du chef d'une affiche de vente mobi l i è re 
affichée au lieu ordinaire, à Laroche, par ses soins et écr i te de 
sa main, non revêtue de la formali té du timbre ; 

« Vu les conclusions de l'opposant cons ignées en son opposi
tion tendante à la nul l i té de la contrainte, motivée sur ce que 
le fait d'affiche n'était pas de ses ordres ni l'affiche écr i te de sa 
main ; 

« Vu les conclusions de l 'administration, contraires en fait et 
concluant, à charge de l'opposant, à une amende de 100 francs 
en application des art. 60 et 61 de la loi du 9 vendémia i re 
an VI ; 

« Attendu qu ' i l est suffisamment justifié que l'affiche dont i l 

s'agit est écri te de la main du notaire X . . . , opposant ; q u ' i l a fait 
la déclarat ion de la vente dont i l s'agit; qu ' i l y a p r océdé au jour 
ind iqué , mercredi 28 ju i l l e t 1858; q u ' i l était mandaté pour opé
rer la publication de cette vente; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M. le juge prés ident MERSCH 
en son rapport et M. Katté , substitut du procureur du r o i , en ses 
conclusions, déboute l'opposant de son opposition; ordonne que 
la contrainte sera suivie suivant sa forme et teneur et condamne 
l'opposant aux dépens l iqu idés a... » (Du 14 janvier 1859.) 

— 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . D e S a u v a g e . 

MONNAIE CONTREFAITE. — COURS LÉGAL. — QUESTION D E DROIT. 

COUR DASSISES. — LOI APPLIQUÉE. LECTURE DU T E X T E . 

ACTE D'ACCUSATION. — T R A D U C T I O N . — F R A I S . — CONTRAINTE 

PAR CORPS. — T R A V A U X FORCÉS A PERPÉTUITÉ. POUVOIR 

DISCRÉTIONNAIRE. — REJET D'UNE DEMANDE DU RESSORT DE 
LA COUR DASSISES. 

// appartient à la cour d'assises et non au jury de déclarer si des 
monnaies contrefaites ont ou non cours légal. 

Il n'est pas requis que le président fasse lecture du texte qui donne 
cours légal à la monnaie contrefaite. 

La loi n'exige pas la nomination d'un interprète pour traduire, 
dans la langue de l'accusé, l'acte d'accusation et les autres 
pièces du, procès, surtout lorsqu'il n'a rien réclamé avant la 
clôture des débats. 

Ne contrevient pas aux art. 57 et 58 de la loi du 21 mars 1859, 
l'arrêt qui, en condamnant l'accusé aux travaux forcés à perpé
tuité, ne fixe pas la durée de la contrainte par corps à exercer 
éventuellement pour le recouvrement des frais. 

De ce que le président a statué seul, en l'écartant, sur une de
mande de l'accusé qui lui était personnellement adressée, il ne 
suit pas qu'il ait contrevenu à l'art. 456, 4°, du code du 3 bru
maire an IV, la défense restant libre de soumettre la même 
demande à la cour. 

(SCHARBATH ET CONSORTS C. L E MINISTÈRE PUBLIC.) 

L a cour d'appel de Liège, chambre des mises en accu

sation, par arrêt du 12 juillet 1862, avait renvoyé Adam 

Scharbath, houilleur, né à Raasen en Saxe, Anne Nette-

koven, sa femme, Joseph Knopp, né a Eischweilcr en 

Prusse, Marie Zimmerman, sa femme, aux assises de la 

province de Liège comme prévenus de différents faits de 

contrefaçon et d'émission de fausse monnaie. 

Le premier et le principal fait, sur lequel la cour d'as

sises, par arrêt du 5 août 1862, avait déclaré les deux 

maris coupables de contrefaçon, l'une des femmes cou

pable comme complice et les deux femmes coupables 

d'émission et de tentative d'émission, était articulé comme 

suit : 

« A. 1° . . . Scharbath et Knopp d'avoir à Jemcppe, dans le 
cours de l 'année 1862, notamment au mois d'avril, contrefait des 
monnaies d'argent ayant cours légal en Belgique, en fabriquant 
des pièces fausses de 5 francs à l'effigie de Louis-Philippe et au 
mil lés ime de 1846, ainsi que des pièces de deux francs à 
l'effigie de la répub l ique française , au millésime de 1850 ; 

2° Anne-Marie Ncttekoven, épouse Scharbath et Marie Zimmer
man, épouse Knopp, de s 'être dans le cours de l ' a n n é e 1862, no
tamment au mois d 'avri l , à Jemeppe, rendues complices du 
même crime, soit pour avoir p r o c u r é la matière à l'aide de laquelle 
lesdites pièces de monnaies ont é té contrefaites, sachant qu'elle 
devait y servir, soit pour avoir a idé ou assisté avec connaissance 
l'auteur ou les auteurs de l'action dans les faits qui l 'ont préparée 
ou facilitée, ou dans ceux qui l 'ont c o n s o m m é e ; 

« B... 
« C. 1° Les épouses Scharbath et Knopp d'avoir à Jemeppe, 

dans le courant de 1862, notamment au mois d 'avr i l , par t ic ipé à 
l 'émission d'une ou de plusieurs pièces de monnaie d'argent 
ayant cours légal en Belgique, contrefaites et spécif iées ci-dessus 
l û t . A 1°, sachant qu'elles é ta ien t fausses et sans les avoir reçues 
pour bonnes ; 

« D'avoir dans le courant de 1862, notamment au mois d'avril, 
a Jemeppe, tenté d ' émet t re une ou plusieurs pièces de monnaie 



d'argent ayant cours légal en Belgique, contrefaites et spécifiées 
ci-dessus l i a . A, n° 1, sachant qu'elles étaient fausses et sans 
les avoir reçues pour bonnes; tentative qu i , manifestée par des 
actes extér ieurs et suivie d'un commencement d 'exécut ion, n'a 
été suspendue ou n'a m a n q u é son effet que par des circonstances 
fortuites ou indépendan te s de la volonté de l'auteur. » 

Les autres charges s i g n a l é e s comme d o n n a n t l i e u à la 

mise en accusat ion, é t a i e n t la c o n t r e f a ç o n et l ' é m i s s i o n de 

p i è c e s de m o n n a i e de 20 et de 10 cent imes de billon ou de 

cuivre, d é n o m i n a t i o n s p a r lesquelles on avait v o u l u , pa

r a î t - i l , d é s i g n e r le nickel. 

S i x niovens de cassation furent p r o d u i t s con t re l ' a r r ê t 

d u 5 août"l862. 

Premier moyen. — V i o l a t i o n des ar t . 313 et 332 c o m 

b i n é s d u code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e ; a r t . 23 de la c o n 

s t i t u t i o n belge d u 7 f é v r i e r 1831. 

« L'art. 23 de la Constitution décide que l 'emploi dos langues 
usi tées en Belgique est facultatif. Déjà ce principe avait été con
sacré par le code d'instruction criminelle ; l 'art. 332 exige la 
nomination d'un in te rprè te en vue des débats devant la cour d'as
sises, dans le cas où l 'accusé, les témoins ou l 'un d'eux ne par
leraient pas la même langue ou le même idiome. 

Dans l 'espèce, un in te rprè te a été n o m m é aux accusés qui ne 
parlent que l 'allemand, et le procès-verbal d'audience contient 
cette mention : « L ' in terprè te a rempli son office chaque fois que 
cela a é té nécessai re . » Le vœu de la loi a-t-il été rempli? 

L'art. 3 1 3 du code d'instruction criminelle ordonne que l 'arrêt 
de renvoi et l'acte d'accusation soient lus après la prestation de 
serment par les j u r é s . Avant cette lecture, le prés ident doit aver
tir l 'accusé d ê t re attentif à ce qu ' i l va entendre. 

Quel est l'objet de cet avertissement, sinon d'appeler l'atten
tion tout en t i è re de l 'accusé sur l'objet de l'accusation? 11 faut 
que non-seulement i l sache les faits qu'on lu i reproche, mais en
core qu ' i l se pénè t re des preuves invoquées contre l u i , des d é d u c 
tions que l'on tire de telle circonstance, qu ' i l saisisse enfin l 'en
c h a î n e m e n t de l 'argumentation. (LEOUAVEREND, t. I I , p . 1 8 9 ; 
CATINOT, Instruction criminelle, sur l 'art. 3 1 4 , n° 2 . ) 

Aussi est-il essentiel que l 'arrêt de renvoi et l'acte d'accusation 
soient lus. Mais i l ne s'agit pas de la formalité matér ie l le de la 
lecture; i l faut que l 'accusé soit mis à même de comprendre; 
dès lors, si le secours d'un in te rprè te est nécessa i re , cet inter
p rè t e , pour obéir à la prescription des art. 3 1 3 et 3 3 2 du code 
d'instruction cr iminel le , doit traduire l 'arrêt de renvoi et l'acte 
d'accusation. 

La traduction de l'acte d'accusation est donc dans ce cas essen
tiel le. (Cassation française, 2 0 novembre 1828 ; 13 janvier 1829 ; 
28 avri l 1830; 3 1 mars 1836; Journal du Palais, V° Cour d'as
sises, n° 638.) 

Or, du procès-verbal de l'audience du 5 août et de l 'arrêt du 
m ê m e jour , i l résu l te qu ' i l n'a pas é té donné lecture de la tra
duction de l'acte d'accusation. 

La défense avait conclu ainsi : <> Plaise à la cour donner acte 
aux accusés de ce que l'accusation, sauf les conclusions, ne leur 
a pas été traduit à l'audience. » 

La cour statua en ces termes : « Attendu qu 'en-exécut ion de 
l 'art. 314 du code d'instruction criminelle, le p rés iden t de la 
cour d'assises a, par l'organe de l ' in terprè te , rappelé aux accusés 
ce qui est contenu en l'acte d'accusation. » 

Mais l 'arrêt ne di t rien de la formalité de la lecture exigée par 
l 'art. 3 1 3 . En conformité de l 'art. 3 1 4 du code d'instruction c r i 
minelle, le p rés iden t a rappe lé aux accusés , par l'organe de l ' i n 
t e rp rè te , les différents chefs de l'accusation ; mais, contraire
ment à la prescription formelle de l 'art. 3 1 3 , lecture n'a pas été 
d o n n é e aux accusés de l'acte d'accusation par l'organe de l 'inter
p rè te . 

On ne peut prendre trop de précaut ions pour frapper l'attention 
de l 'accusé. On doit lu i rappeler à diverses reprises les faits qui 
lu i sont r ep rochés , les charges qui pèsent contre l u i . Dans cet 
ordre d ' idées , qui touche essentiellement à la l iber té de la défense 
et à la bonne administration de la justice, aucune des formalités 
exigées par la loi ne doit ê t re omise, à peine de nul l i té (LEGHAVE-
KEND, t . I I , p . 189). » 

Deuxième moyen. — V i o l a t i o n des a r t . 132 et 133 d u 

code p é n a l ; 369 d u code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e ( lo i d u 

20 d é c e m b r e 1860; a r r ê t é s royaux des 27 d é c e m b r e 1860 

et 25 a v r i l 1861). 

« En vertu des art. 132 et 1 3 3 du code péna l , la circonstance 
du cours légal des monnaies est un é lément constitutif du crime 
de contrefaçon ou d 'émission de fausse monnaie. Elle devait dès 
lors faire l'objet de la question posée au j u ry . Telles qu'elles ont 
é té données , les réponses du ju ry n 'é tabl issaient pas la culpabi-

l i té , et ne permettaient pas à la cour de faire application aux ex
posants des peines c o m m i n é e s parles art. 132 et 133. 

Admettons que ce soit à la cour d'assises à se prononcer sur 
la circonstance du cours légal . L 'arrêt d é n o n c é a omis de le faire 
pour les p ièces de nickel. 11 y a donc, quant à ce chef, omission 
d'un é l é m e n t constitutif du crime, violation de l 'art. 133 et des 
lois relatives aux monnaies de nickel. 

A un autre point de vue, i l y a violation de l 'art. 133 du code 
d' instruction criminelle et de l 'arrêté royal du 23 avril 1801 pris 
en exécut ion de la loi du 20 d é c e m b r e 1800. 

La 8 e question posée au j u ry étai t en effet conçue en ces 
termes : 

« Dans le courant de l ' année 1802, à Jemeppe, a-t-il été fa
b r iqué des pièces de monnaie de b i l lon ou de cuivre de 20 et de 
10 centimes à l'effigie du roi Léopold et au mi l lés ime de 1861 et 
imi tées du nickel? » 

Le j u r y a répondu affirmativement à cette question, ainsi 
qu'aux questions s u b s é q u e n t e s relatives a la culpabi l i té des d i 
vers accusés dans la fabrication ou l 'émission de ces p ièces . Or 
l 'art. 1 e r de l 'arrêté du 25 avri l 1801 ne mentionne pas l'effigie 
du roi comme carac tère légal des pièces de 10 centimes. » 

Troisième moyen.—Violation de l ' a r t . 369 , §!j 2 et 3 du 

code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e . 

« Ces accusés é tant déc larés coupables du crime de fabrication 
de monnaie de b i l l on , le p rés iden t de la cour était tenu de don
ner lecture des lois qui donnent cours légal en Belgique a la 
monnaie de nickel . 

Les articles devaient en outre être insérés dans l 'arrê t . » 

Quatrième moyen. — V i o l a t i o n des a r t . 57 et 58 de la 

l o i d u 21 mars Ï 8 5 9 . 

« Ces articles veulent que l 'arrêt de condamnation prononce 
la du rée de la contrainte par corps pour le recouvrement des 
frais faits par l 'État. 

En vain dirait-on qu ' i l n'y a pas lieu à l 'application de ces dis
positions en cas de condamnation aux travaux forcés à pe rpé 
tu i té . Le texte ne comporte pas d'exception. D'ailleurs, en cas de 
g râce , le roi ne pouvant remettre que les peines et la contrainte 
par corps pour le recouvrement des trais n 'é tant pas une peine, 

11 faudra que le c o n d a m n é grac ié et incapable de payer ces frais 
garde prison en conformité de la l o i . 

L 'arrêt d é n o n c é ne vise pas les articles 37 et 38 p ré rappe lé s et 
n'en fait aucune application. » 

Cinquième moyen. — V i o l a t i o n de l ' a r t . 20, § 1 " de la 

l o i d u 15 m a i 1838 . 

« Les questions relatives à la tentative d 'émiss ion sont con
çues ainsi : 

« L 'accusé . . . est-il coupable d'avoir ten té d ' émet t re une ou 
plusieurs p ièces de monnaie (d'argent ou de bi l lon) contrefaites, 
sachant qu'elles étaient fausses et sans les avoir reçues pour-
bonnes, tentative qu i , manifestée par des actes ex tér ieurs et sui
vie d'un commencement d 'exécut ion, n'a été suspendue et n'a 
m a n q u é son effet que par des circonstances fortuites et indépen
dantes de la volonté de l'auteur? » 

Telle qu'elle est posée , la question n'est-clle pas complexe;? 

La circonstance que celui qui éme t les pièces de monnaie 
fausses ne les a pas reçues pour bonnes est une circonstance 
aggravante; et s i , au lieu de tentative d ' émiss ion , i l s'agissait de 
l 'émission e l l e -même, nul doute qu ' i l ne fallut deux questions. 

Les m ê m e s motifs mil i tent pour poser deux questions relative
ment à la tentative. 11 est vrai que celui qui émet des pièces de 
monnaie fausses, les ayant reçues pour bonnes, ne commet qu'un 
dél i t . Or la tentative d'un déli t n 'é tan t pas en règle généra le pu
nissable, le j u r y pourrait r é p o n d r e affirmativement à la question 
de savoir si l 'accusé a tenté d ' émet t re des pièces de monnaie 
fausses les connaissant fausses, sans qu ' i l fût possible de con
damner cet accusé au cas où la r éponse sur la circonstance 
aggravante serait négat ive . 

' Mais cette objection nous semble plus spéc ieuse que fondée. 
En prohibant les questions complexes, le légis la teur a eu pour 
but de mettre les faits à la por tée de l'intelligence des j u r é s peu 
famil iar isés avec les déba t s judiciaires, et i l est clair qu'à elle 
seule la notion de la tentative est bien plus compl iquée que celle 
du fait lu i -même. 11 paraî t donc, en consultant l'esprit de la l o i , 
qu ' i l est plus nécessa i re encore de poser une double question 
relativement à la tentative d'un dél i t qui devient crime par suite 
de la circonstance aggravante dont i l est a ccompagné , que rela
tivement au fait accompagné de cette m ê m e circonstance. 

Si le j u ry répondai t affirmativement à la question de tentative 
du dél i t et néga t ivement à celle concernant la circonstance aggra
vante, i l y aurait lieu à absolution. » 



Sixième moyen. — Violation de l'art. 456, 4°, du code 

du 3 brumaire an I V . 

« Après l 'audition des t émoins , les conseils des accusés , pen
sant que la cause n 'étai t pas suffisammeut instruite, ont déposé 
des conclusions tendantes à ce qu ' i l p lû t à M. le p rés iden t « or
donner qu'un ou plusieurs t émoins à dés igne r par l u i seront en
tendus sur le point de savoir si les pièces de deux francs à l'effigie 
de la r épub l ique française et les pièces de b i l lon formant un des 
corps du dél i t , ont pu ou non ê t re coulées dans des moules en 
p lû t re , ou bien si elles n'ont pu l 'être que dans des moules en 
acier ou en fer; et si les pièces de cinq francs à l'effigie de 
Louis-Philippe formant l'autre corps du dél i t ont dû nécessa i re 
ment ê t re e s t ampées ; 

« Ou nommer un ou plusieurs experts pour p rocéde r à cet 
examen. » 

M. le p rés iden t des assises a, par une ordonnance mot ivée , 
ab jugé ces conclusions et déc idé qu ' i l serait passé outre aux 
déba t s . 

Or, i l résul te de l 'art . 4 5 6 , 4 ° , du code du 3 brumaire an IV 
que c'est au tr ibunal c r imine l , c 'est-à-dire à la cour d'assises, 
à prononcer sur toute réquis i t ion quelconque de l 'accusé ou du 
min i s tè re public (cassation franc., 1 4 novembre 1 8 1 7 ; 3 0 août 
1 8 1 7 et 8 février 1 8 1 0 ; DAI.LOZ, Instruction criminelle, 2 1 4 1 et 
suivants). 

En vain dirait-on que les accusés , en adressant leurs conclu
sions à M. le prés ident des assises, et non à la cour, ont reconnu 
la compé tence de ce magistrat. I l n'appartient à personne de pro
roger la ju r id ic t ion en mat iè re de dé l i t s . L ' in térê t en jeu n'est 
pas de ceux sur lesquels i l est permis de compromettre ; i l s'agit, 
non pas de l'avantage de telle des parties, mais de la bonne ad
ministration de la justice. Les règles é tabl ies par la l o i , les for
mal i tés qu'elle prescrit, l 'ont é té uniquement en vue de ce but ; 
la dé te rmina t ion de la compé tence respective du j u r y , de la cour 
et du p rés iden t n'a pas d'autre raison d ' ê t r e . 

Les accusés ne pouvaient donc, en aucune hypo thèse , n i res
treindre ni é t endre les pouvoirs de M. le p rés iden t . Dans l'es
pèce , celui-ci étai t i ncompé ten t ratione materiœ pour statuer 
sur les conclusions formelles de la défense ; dès lors, aux termes 
de l 'art. 4 0 8 , § 2 , du code d'instruction cr iminel le , l ' a r rê t déféré 
à la censure de la cour de cassation doit ê t re a n n u l é . » 

M. le procureur général L E C L E R C Q a conclu au rejet du 
pourvoi. 

E n repoussant le premier moyen par les termes formels 
de l'art. 332 du code d'instruction criminelle, il a fait ob
server que les circonstances qui précèdent et accompa
gnent, quant à l'accusé, la lecture de l'arrêt de renvoi et 
de l'acte d'accusation, c'est-à-dire la notification de ces 
pièces, le choix ou la nomination d'office d'un avocat, les 
relations indispensables entre lui et cet avocat avant et 
pendant l'audience, expliquent et confirment les limites 
dans lesquelles est renfermée la nécessité du ministère 
d'un interprète sous peine de nullité, et montrent que 
l'appel fait a l'attention de l'accusé conformément à l'arti
cle 313 du code d'instruction criminelle n'est pas inutile. 

« D'ailleurs, ajoutait-il, les intérêts de la défense sont 
sauvegardés par l'obligation qui incombe à la cour d'as
sises de faire traduire les actes écrits, produits ou lus à 
l'audience, dans le cas où, au moment de la lecture, l'ac
cusé déclarerait et où il serait reconnu qu'il n'en a pas 
l'intelligence complète ; le refus de traduire serait dans ce 
cas une atteinte essentielle au droit de défense consacré 
par l'art. 33a du code d'instruction criminelle, mais on 
ne peut confondre cette obligation et ses conséquences 
avec le droit absolu, et entraînant de plein droit une nul
lité que consacre l'art. 332. » 

ARRÊT. — « Considérant que par les r éponses du j u r y aux 
l r e , 2 E et i" questions, Adam Scharbath et Joseph Knopp sont 
déc larés coupables de contrefaçon de pièces de monnaie fran
çaise d'argent de 5 et de 2 f r . ; que par les réponses du j u r y aux 
•15E, 1 6 E , 1 9 E et 2 0 E questions, Anne-Marie Nettekoven, épouse 
Scharbath et Marie Zimmerman, épouse Knopp, sont déc larées 
coupables d'avoir par t ic ipé sciemment à l 'émission d'une ou de 
plusieurs des m ê m e s pièces de monnaie qu'elles avaient reçues 
sachant qu'elles étaient fausses ; 

« Cons idérant que l 'arrêt a t t aqué décide confo rmément à l'ar
ticle 2 3 de la loi du 5 j u i n 1 8 3 2 , que lesdites p ièces de monnaie 
contrefaites ont cours légal en Belgique ; 

« Cons idérant que la décis ion de ce point de droit étai t dans 
les attributions de la cour d'assises, et non dans celles du ju ry 
qui n'est que le juge du fai t ; 

« Considérant que les crimes dont les accusés ont é té respec
tivement convaincus, comme i l vient d 'ê t re di t , en t ra îna ien t l'ap
plication qui leur a é té faite de la peine des travaux forcés à 
perpé tu i té , en vertu de l 'art. 1 3 2 du code pénal modifié par 
l 'art. 3 5 de la loi du 5 j u i n 1 8 3 2 ; que d 'après cela i l n'y a pas 
lieu de s 'arrêter aux moyens qu i se rattachent à la contrefaçon 
de la monnaie de nickel ou à la tentative d 'émiss ion de pièces 
de cette monnaie et de monnaie d'argent ; que la cour n'a donc 
plus à statuer que sur les 1 E R , 4 e et 6 E moyens p résen té s à l 'appui 
du pourvoi ; 

« Sur le premier moyen pris de la violation des art. 3 1 3 et 
3 3 2 combinés du code d'instruction criminelle et 2 3 de la Con
stitution, en ce que l'acte d'accusation rédigé en français et si
gnifié sans traduction aux accusés qui ne parlent que l'alle
mand, ne leur a pas é té traduit à l'audience par l ' in terprète : 

« Considérant que les demandeurs en cassation n 'a l lèguent 
pas avoir été empêchés de s'exprimer en langue allemande; que le 
min i s tè re public, de son côté , a usé de son droit en rédigeant 
l'acte d'accusation, dans la langue usi tée à Liège, que l 'art. 2 3 
de la Constitution a donc été respecté ; 

« Considérant que l'acte d'accusation a été signifié à chacun 
des accusés ; que ceux-ci ont pu avant les déba ts communiquer 
librement avec leurs conseils ; que, lors de la lecture de l'acte 
d'accusation devant la cour d'assises, aucun des accusés ni des 
conseils n'a d e m a n d é que ce document fût traduit , et que ce 
n'est qu ' après la déclara t ion du j u r y qu ' i l a é té requis acte du 
défaut de traduction ; 

« Considérant que le code d'instruction criminelle ne prescrit 
pas la traduction des pièces de l ' instruction écri te et que spécia
lement l 'art. 3 1 3 n'exige pas cette formali té pour l'acte d'accusa
tion rédigé dans une langue qui n'est pas celle de l 'accusé ; 

« Considérant que l 'art. 3 3 2 n'ordonne la nomination d'un i n 
te rprè te que pour transmettre les discours aux personnes qui ne 
parlent pas la m ê m e langue ou le m ê m e idiome, ce qui ne s'ap
plique pas a la lecture de l'acte d'accusation ; qu'en conséquence 
i l n'a é t é , dans l 'espèce, por té nulle atteinte, soit à cet article, 
soit à l 'art. 3 1 3 p réc i té ; 

« Sur le qua t r i ème moyen, consistant dans la violation des 
art. 5 7 et 5 8 de la lo i du 2 1 mars 1 8 5 9 , en ce que l 'arrêt de 
condamnation n'a pas fixé le délai de la contrainte par corps 
pour le recouvrement des frais : 

« Considérant que la condamnation aux travaux forcés à per
pétui té exclut tout emploi de la contrainte par corps pour le 
recouvrement des frais ; que les demandeurs ue souffrent aucun 
pré judice et par suite ne peuvent se c réer un moyen de cassation 
de l'absence d'une disposition qui é ta i t , à leur éga rd , en t iè re
ment i l lusoi re ; qu ' i l est vrai que leur peine peut ê t re ab régée , 
mais que la cour d'assises n'a pas contrevenu aux art. 5 7 et 5 8 
de la loi du 2 1 mars 1 8 5 9 , en s'abstenant de pré juger l'exercice 
d'une prérogative réservée au roi par la Constitution ; 

« Sur le sixième moyen, t i ré de la violation du code du 3 bru
maire an IV, art. 4 5 6 , 4 ° , en ce qu ' i l n'appartenait q u ' à la cour 
d'assises de statuer sur la demande adressée au p rés iden t , et par 
lu i écar tée , de faire entendre des t émoins ou de nommer des 
experts pour une vérification relative au moulage des pièces 
fausses : 

« Considérant que le p rés iden t de la cour d'assises n'a pu se 
dispenser de r é p o n d r e à une demande qui lu i était personnelle
ment ad re s sée ; qu'en supposant que l'objet de cette demande 
excédât les pouvoirs qu ' i l tenait des art. 2 6 8 , 2 6 9 et 2 7 0 du code 
d'instruction criminelle, sa r é p o n s e n'aurait ni en t amé les a t t r i 
butions de la cour ni préjudicié aux droits de la défense ; qu'en 
effet son simple refus de déférer aux conclusions n'enlevait pas 
aux accusés la faculté de les reproduire et de les soumettre à la 
cour s'ils le jugeaient convenable ; 

« Que leur dernier moyen de Cassation ne peut donc ê t re ac
cueil l i ; 

« Considérant , au surplus, que la p rocédure est r é g u l i è r e , 
que les formalités substantielles ou prescrites à peine de nul l i té 
ont été observées , et que la loi pénale a é té app l iquée aux faits 
léga lement cons t a t é s ; 

'« Par ces motifs, la Cour rejette... » (Du 3 octobre 1 8 6 2 . ) 

OBSERVATIONS. — Sur la première question, Conf., cas
sation, 27 août 1836; 28 juillet 1840; 3 février 1844 ; 
25 janvier 1848; 13 février 1854 ; 16 avril 1855 ; 18 oc
tobre 1858 ; cassation française, 10 août 1837. D'après ces 
arrêts, il est constant aussi que, si la cour a résolu la 
question du cours légal, il ne résulte aucune nullité de ce 
qu'elle aurait été soumise au jury. 

Sur la troisième question, Conf., cassation, 28 février 
1826; 10 septembre 1835; 27 avril 1852; cassation fran
çaise, 19 juillet 1832; 3 mars 1836; 29 mai 1840. 
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CRÉDIT OUVERT. — ENREGISTREMENT. — DROIT PROPORTIONNEL. 

CONDITION SUSPENSIVE. — ACTE D 0 U V E R T U R E DE CRÉDIT. 

USAGE DE CRÉDIT. — CAUTIONNEMENT. 

L'acte d'ouverture de crédi t est passible du droit proportionnel 
d'enregistrement dés que l'administration a la preuve qu'il a 
été fait usage du crédit. 

La perception du droit n'est soumise qu'à une condition suspen
sive. 

// en est de même d'un acte de cautionnement qui forme l'acces
soire et la garantie de l'ouverture du crédit. 

(L'ADMINISTRATION DE L'ENREGISTREMENT C. BOTTIN ET BEAULIEU.) 

Le 28 juillet 1856, par acte du notaire Aerts, à Liège, 
la maison Nagelniackers et fils ouvrit un crédit au profit 
de Henri Beaulicu, adjudicataire des travaux de la 3 e sec
tion du canal de jonction de la Meuse à l'Escaut, d'Alexan
dre Bottin, avocat, et d'Arsène Beaulieu, tous trois stipu
lant solidairement. 

Le chiffre du crédit fut limité a 900,000 francs, y com
pris intérêts et commission, les intérêts calculés à 6 p. c. 
et la commission à 1/4 p. c. 

Cet acte portait : 

K 11 sera remis, par les c réd i tés , à la maison Nagelmackers et 
fils, en réduction de ses avances et immédia t emen t à leur exigi
bi l i té , après la récep t ion du canal d 'Hércnthals à Anvers : 

A. Tout le montant des retenues dont l 'État se dessaisira; 

B. Le cautionnement de 400,000 francs, que les premiers 
n o m m é s Beaulieu et lîottin déc la ren t avoir é té déposé par 
3 I m e Bottin et ce dès qu ' i l en sera fait remise à M. Bottin ; 

C. Toutes les sommes à provenir de la vente du gros maté 
r i e l . . . 

I l sera dressé , à la fin du crédi t , un compte définitif. . . , et dans 
le cas où les premiers n o m m é s é lèvera ient des contestations..., 
ils ne pourront s'en prévaloi r pour retarder le paiement du re l i 
quat qui y serait é tab l i , lequel devra ê t re acqui t té provisoire
ment. . . 

A la garantie du remboursement des sommes que les crédi tés 
pourront devoir ainsi que des in t é r ê t s . . . les premiers n o m m é s , 
pour autant que la chose les concerne, cèdent , dé lèguent et trans
portent à la maison Nagelniackers et f i l s , . . . toutes sommes qui 
sont ou pourront ê t re dues du chef de cautionnement, travaux, 
ma té r i aux , approvisionnements et retenues, etc., par le gouver
nement belge, a raison des susdites entreprises, etc. 

En conséquence , la maison Nagelniackers et fils recevra et 
touchera directement, sur ses seules quittances, tous mandats, 
ordonnances de paiement et sommes dél ivrés p a r i e gouverne
ment. » 

Par acte du 1 e r août 1856, Marie Menu, épouse Bottin, 
ratifia celui du 28 juillet précédent, en ce qui concernait 
le cautionnement de 100,000 fr. 

Chacun de ces actes fut enregistré au droit de 2 fr. 21 c. 

f*31' contraintes du 10 juillet 1858, l'administration de 

1 enregistrement réclama 12,350 francs pour droits liqui

dés comme suit sur ces deux actes : 

« 1 p. c. sur le montant du crédi t (900,000 francs), aux termes 
de l'art. 69, § 3, n° 3, de la loi du 22 frimaire an V I I . fr. 9,000 

1,2 p. c. sur le montant du cautionnement (100,000 
francs), aux termes du m ê m e article, § 2, n° 8 . . . 500 

9,500 
30 p. c. additionnels 2,850 

Ensemble 12,350 

Ces droits, devenus exigibles par suite de la réalisation du cré
dit consta tée : 

1° Par la déclara t ion men t ionnée au bilan déposé par Beaulieu 
que la maison Nagelmackcrs et C c est c réanc ière desdits Bottin et 
Beaulieu pour une somme de 982,106 fr . 80 c ; 

2° Par le procès-verbal d ' assemblée des créanciers au sursis 
sollicité par Beaulieu, en date du 24 février 1857, Nagelmackers 
et fils se portaient c réanc ie r s de 1,000,592 fr. 56 c...; ils décla
raient que le montant de leur c réance résul tai t d'un crédi t ouvert 
qui était en cours d 'exécut ion , etc. Ils ajoutaient : « Le solde peut 
varier d 'après le cours des opéra t ions , » et en donnant leur adhé
sion à la demande de sursis, ils entendaient ne faire aucune re
connaissance pré judic iable ou dont les parties in téressées ou les 
tiers pourraient profiter, et se réserver tous les droits qui leur 
sont concédés par le contrat. » 

Opposition a été faite devant le tribunal de Liège à ces 

contraintes par Bottin et par Arsène Beaulieu. 

Bottin disait : 

« 1. 11 s'agit d'un crédi t par compte courant; or tant que le 
compte courant n'est pas défini t ivement clos et a r rê t é , mais est 
seulement en cours d 'exécut ion , rien n'est dû , rien n'est encore 
actuellement réc lamé par le c réd i teur , donc aucun droit ne peut 
non plus ê t re r éc lamé . 

2. Je n'ai point reconnu que le crédi t eût reçu exécu t ion ; les 
actes vantés par l 'administration me sont é t rangers et inconnus; 
Henri Beaulieu a pu dépose r telles énoncia t ions qu' i l a jugées 
convenables, mais ces énonc ia t ions ne peuvent pas me nuire. 

3. Le déb i teur du droi t , si un droit pouvait être dû , est Henri 
Beaulieu; or Beaulieu est en état de sursis; l'Etat ne peut donc 
agir en recouvrement d'un droi t p r é t e n d u m e n t exigible, l'Etal 
n 'é tant pas mis par la lo i au nombre des c réanc ie rs . » 

Arsène Beaulieu s'est fondé sur les mêmes considéra

tions : 

JUGEMENT. — « Y a-l-il l ieu , en joignant les causes inscrites 
sous les n o s 7226 et 7607, d'accueillir l'opposition faite par les 
sieurs Alexandre Bottin et Arsène Beaulicu aux contraintes qui 
leur ont é té signifiées? 

« Attendu qu'en vue d'une entreprise de travaux publics adju
gée au sieur Victor Beaulieu par acte passé devant M e Aerts, no
taire à Liège, le 28 ju i l l e t 1856, Victor Beaulieu, Alexandre 
Bottin et Arsène Beaulieu, stipulant solidairement, ont réglé 
les conditions d'un crédi t qui leur était ouvert sous la firme 
H.-G.-J. Beaulieu, A. Bottin et C , p a r la maison de banque Nagel
mackers et fils ; 

« Que le chiffre du crédi t a été l imité à 900,000 francs, qu ' i l 
a été convenu en outre qu ' ap rè s l ' achèvement des travaux, les 
crédi tés remettraient aux c r éd i t eu r s , en réduct ion des avances 
faites, le cautionnement de 100,000 fr. déposé par M m e Bottin ; 

« Que, par acte reçu par le m ê m e notaire Aerts, le 1 e r août 
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1856, M m c Botlin a d o n n é à celle clause sa ratification formelle; 

« Attendu que le sieur Victor Bcaulieu, adjudicataire des tra
vaux, a d'abord d e m a n d é un sursis, qu ' i l a ensuite é té déclaré en 
fa i l l i te ; que, dans le bi lan déposé à l 'appui de la demande de 
sursis, la maison Nagelmackers figure comme créancière et que 
le procès-verbal de l ' assemblée des c réanc ie rs , tenue à l'audience 
du tr ibunal de commerce le 24 février 1857, dés igne comme 
adhéran t au sursis MM. Nagelmackers et fils, c réanciers de 
1,000,592 fr. 16 c ; que le m ê m e procès-verbal relate la déclara
tion de ces c réanc ie r s qu'ils n'entendent, par leur adhés ion , faire 
aucune reconnaissance préjudic iable ou dont lus parties in té res 
sées ou les tiers pourraient profiter ; 

« Attendu que c'est en se fondant sur ce bilan et sur cette dé 
claration de c réance que l 'administration a c o m m e n c é les pour
suites contre ceux qui ont comparu a l'acte du 28 ju i l l e t 1850 en 
qual i té de crédi tés ; 

« Qu'elle réc lame 1 p. c. sur les 900,000 fr. p rê tés et 12 p. 
c. sur les 100,000 fr. de cautionnement affectés à la garantie du 
crédi t , plus 30 p. c. d'additionnels, en tout 12,350 f r . , soit, pour 
chacun des déb i t eu r s solidaires, 4,116 fr. 66 c ; 

« Que c'est dans ce sens que la contrainte a été lancée contre 
eux ; 

« Attendu que les sieurs Arsène Bcaulieu et Alexandre Bottin 
ont formé opposition aux contraintes qui les concernent; qu'ils 
se fondent sur les m ê m e s moyens; que, pour cette raison, l 'ad
ministration demande la jonct ion dos deux causes a laquelle, au 
surplus, les contradicteurs ne forment pas obstacle; que, vu la 
connexi té , i l y a lieu d'ordonner cette jonction ; 

« Attendu qu'on n'a soumis à la formalité ni aucun acte con
statant les avances ni aucun a r r ê t é de compte ; que le sys tème de 
l 'administration consiste à soutenir qu'en thèse généra le les droits 
perçus par elle résu l ten t de l'acte de crédi t lu i -même ; que cet 
acte constate l'existence d'une obligation cont rac tée sous condi
tion suspensive; que s'il est fait usage du crédi t , l 'obligation 
existe rée l lement par l'effet rétroactif a t t r ibué à la condition qui 
s'accomplit du jour m ê m e où la promesse de prê ter a é té faite ; 
qu'elle p ré t end , par suite, ê t re recevable à prouver par toutes 
voies de droit et m ê m e par p r é s o m p t i o n s simples, l'existence d'un 
fait, c 'est-à-dire l ' avènement de la condition ; qu'elle invoque à 
l'appui de son s y s t è m e , l 'article 80 de la lo i hypothéca i re du 
16 d é c e m b r e 1851 qui donne rang à l 'hypothèque consentie pour 
un crédi t ouvert à dater de l ' inscript ion, quelle que soit d'ail
leurs l 'époque des remises successives des fonds; 

« Qu'il s'agit donc d'examiner si cette pré ten t ion est ou non 
fondée ; 

« Attendu que la disposition dont l 'application est réc lamée 
par la régie est l 'art. 69, § 3, n° 3 de la loi du 23 frimaire an V I I , 
é tabl issant un droit de 1 p . c. sur les actes ou écr i ts qui contien
nent obligation de sommes sans l ibé ra l i t é ; 

« Attendu que ces expressions dé t e rminen t nettement la na
ture de l'acte soumis au droi t proportionnel ; que la loi suppose 
le cas où i l y a eu remise de fonds et prê t réalisé ; qu'elle frappe 
de l ' impôt l 'obligation de l 'emprunteur de restituer les sommes 
par lu i perçues ; 

« Qu'en effet, de tout temps et sous toutes les légis lat ions, la 
tradition a é té de l'essence du contrat du p r ê t ; que si cette tradi
tion ne s'est pas effectuée i l n'y a pas prê t , mais promesse de p r ê 
ter ; que la promesse uni la téra le de prê ter est valable; qu'en droit 
romain même, .e l l e étai t obligatoire lorsqu'elle était accompagnée 
des formes de la stipulation, ainsi que l'atteste la loi 68, D. , de 
Yerb. oblig., l i v . 45, l i t . 1 ; 

« Attendu qu'en droi t français où, d 'après le témoignage de 
POTHIER (Traité des obligations, n o s 392 et 381), la différence 
entre les simples pactes et les stipulations solennelles n 'était pas 
admise, lepactum de. mutuo dando é tablissai t , dans tous les cas, 
un lien de droit entre les parties, d'où i l suit que le légis lateur 
du 22 frimaire an V I I , en frappant directement de l ' impôt les 
obligations de sommes, c 'est-à-dire les prê ts effectués, et en gar
dant le silence sur les promesses uni la térales de prê ter , parfaite
ment connues de l u i , a nécessa i rement affranchi ces dern iè res 
du droit proportionnel, et que ces sortes de contrats ne sont 
assujettis qu'au droit lixc déc ré t é par l 'art. 60, § 1 , n° 5 1 , pour 
tous les actes non d é n o m m é s dans la lo i fiscale; 

« Attendu que celte distinction se justifie au surplus pleine
ment par la nature du droi t proportionnel ; que d 'après l 'art. 14 
ce droit est établi sur les valeurs, c 'est-à-dire sur les choses d i 
rectement conversibles en espèces et appréc iables en argent; que 
dans le contrat d'ouverture de crédi t , aucune valeur n'est trans
mise, aucune mutation o p é r é e ; que sans doute, i l peut y avoir 
un mouvement de fonds et une sér ie d 'opéra t ions pécun ia i res , 
mais que tout ce qui résul te de là c'est que si ces opéra t ions 
sont contatées par des actes soumis à la formali té , i l y aura l ieu 

à la perception du droi t proportionnel fixé pour chacun d'eux, au 
droit d'obligation de somme en cas d'avances de fonds, au droit 
de quittance en cas de remboursement; 

« Que la régie ne peut se fonder sur un pareil é ta t de choses 
pour faire l'objet de ses investigations, les livres de commerce, 
les bilans, les affirmations de c réances et tous autres actes qui , 
par leur nature, échappen t à l'action du fisc ; 

« Que vainement elle a l lègue qu'elle se borne à puiser dans 
ces actes la preuve d'un fait, la preuve de la réal isat ion de la 
condition s t ipu lée ; qu'on vient d e v o i r , en effet, qu'il ne s'agit 
pas, dans l'acte d'ouverture de crédi t , de la constatation d'une 
seule remise de fonds soumise à une condition suspensive, mais 
de la créat ion d'un état de choses donnant lieu à des opé ra t ions 
successives dépendan tes de la volonté de celui qui s'oblige et 
n'ayant, comme telles, d'existence réel le qu'au moment m ê m e où 
cctle volonté se manifeste; 

« Que le droit d'obligation est un droi t d'acte et non un droit 
de mutation pouvant se pré lever sur les biens transmis ; que dès 
lors en l'absence de tout écri t é m a n é du débiteur c l constatant 
l'avance de fonds, i l ne peut y avoir l ieu à une perception quel
conque ; 

« Attendu que c'est vainement encore que l 'administration 
invoque l'art. 80 de la loi du 16 d é c e m b r e 1851 sur le régime 
hypothéca i re et l ire de cette circonstance que l ' hypo thèque a 
rang à partir de l'ouverture du crédi t , la conséquence que la réa
lisation u l tér ieure du crédi t n'est en définitive que l'accomplisse
ment de la condition sous laquelle l 'obligation est con t rac tée : 
que, sans doute, grâce à l'essor que l'industrie et le commerce 
ont pris dans les temps modernes, l'ouverture d'un crédi t est 
devenue un contrat sui generis contenant encore autre chose 
qu'une promesse de prê te r et qui impose des obligations à chacune 
des parties : au c réd i t eur l 'obligation de tenir à la disposition du 
crédi té les sommes s t ipu lées , au c réd i té l'obligation d'indemniser 
complè temen t le c réd i t eur des embarras d'une pareille situation, 
ce qui fait qu'outre le remboursement des capitaux et le paiement 
des in térê ts i l peut encore ê t re tenu à d'autres d é d o m m a g e m e n t s 
et notamment à des droits de commission ; 

« Qu'il se conçoit que, dans l ' in térê t même du c réd i t commer
cial , la lo i ait permis de garantir à l'avance le r é su l t a t des rela
tions ainsi é tabl ies , au moyen d'une hypothèque remontant au 
jour môme où ces relations ont c o m m e n c é ; mais que, malgré 
tout, le contrat en vertu duquel ces opéra t ions s'effectuent, n'est 
pas d é n o m m é dans la lo i fiscale et ne peut être arbitrairement 
frappé d'un autre impôt que le droi t f ixe; que si l ' exécut ion des 
stipulations a r rê tées donne naissance à d'autres actes spéciale
ment d é n o m m é s dans la l o i , la régie pourra percevoir le droit 
proportionnel sur chacun d'eux à mesure qu'on les p ré sen te ra à 
la formali té ou qu'on en fera usage en justice ; 

« Attendu que l 'administration ne signale l'existence d'aucun 
acte de l ' espèce ; que, dès lors, ses pré tent ions ne peuvent ê t re 
accueillies ; 

« Attendu que ce qui vient d 'ê t re dit au sujet du droi t de 1 p. c. 
réc lamé sur le montant du crédi t ouvert, s'applique éga lemen t 
au droi t de 12 p. c. exigé sur les 100,000 fr. affectés à la ga
rantie du c r é d i t ; qu ' i l ne peut ê t re question d'une perception du 
droit sur une obligation accessoire, là où l 'obligation principale 
fait dé fau t ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï en séance publique le rap
port de M . PICARD, juge, et les conclusions conformes de M . MAR-
COTTY, substitut du procureur du r o i , jo int les deux causes in 
scrites, etc., et statuant par un seul jugement sur les deux affai
res, déc la re nulles et de nul effet : 1° La contrainte signifiée à 
Alexandre Bottin par exploit de l'huissier Vincent en date du 
16 ju i l l e t 1858; 2° La contrainte signifiée à Arsène Bcaulieu 
par exploit de l'huissier Dclplancq, de Bruxelles, en date du 
2 février 1859 ; déclare Alexandre Bottin et Arsène Beaulieu 
bien fondés dans leur opposition.. . » (Du 1 e r août 1861). 

Le ministre des finances se pourvut en cassation. Il 
invoqua deux moyens. 

Premier moyen. —Violation des art. 69, § 3, n° 3 de 
la loi du 22 frimaire an V I I , et 4 de la même loi ; arti
cles 1101, 1102, 1107, 1108, 1168, 1179, 1181 du code 
civil, et 80 de la loi du 16 décembre 1851 .sur le régime 
hypothécaire, en ce que le jugement attaqué a décidé que 
l'acte de crédit ouvert du 28 juillet 1856 n'est point passi
ble du droit de 1 p. c , alors môme qu'il serait établi en 
fait que la condition suspensive des obligations prises par 
les crédités dans cet acte se serait réalisée par l'usage- du 
crédit. 

Deuxième moyen. — Violation de l'art. 69, § 2, n° 8 de 



la loi du 22 frimaire an V I I , et des autres textes invoqués 
à l'appui du premier moyen, à l'exception du § 3, n° 3 du 
même art. 69, en ce quele jugement attaqué a décidé que 
le cautionnement, ratifié par l'acte du 1 e r août 1856, n'était 
point passible du droit de 1/2 p. c , alors même qu'il serait 
établi en fait, que la condition qui, seule, suspendait 
l'existence de ce cautionnement, se serait réalisée par 
l'usage du crédit ouvert le 28 juillet précédent. 

M . le premier avocat général F A I D E R a conclu à la cas

sation. 

« La nature du contrat qualifié d'ouverture de c réd i t , a-t-il 
d i t , a été souvent et clairement d é t e r m i n é e ; la doctrine et la j u 
risprudence ont dés longtemps reconnu que l 'obligation résu l t an t 
de ce contrat est b i la té ra le , soumise à la condition suspensive de 
l'usage du crédi t , devenant pure et simple dès que cet usage 
avait l ieu, c réan t des droits qui remontent à la date du contrat 
m ê m e . 

Avant l'existence de la loi hypothéca i re du 1 6 d é c e m b r e 1 8 3 1 , 
art. 8 0 , le doute qui s'était é levé sur la nature m ê m e de la con
vention que nous venons de qualifier avait disparu dans notre 
.jurisprudence; la loi de 1 8 5 1 n'a fait que donner la formule 
législative à une doctrine, selon nous, incontestable, qui faisait 
remonter l'effet et la validité de l 'hypothèque garantissant pour 
le tout, un crédi t ouvert, au jour où ce crédi t avait été cons t i tué . 
Vos a r rê t s du 1 2 d é c e m b r e 1 8 4 4 et du 2 7 décembre 1 8 4 0 avaient 
fixé la jurisprudence; ils sont précédés de conclusions de 
MM. DEWANDKE et LECLERCQ qui écar ten t la fausse doctrine de la 
condition potestative définie par l 'art. 1 1 7 4 du code c iv i l et qui 
démon t r en t que c'est une vraie condition suspensive qui est atta
chée à l'acte d'ouverture du crédi t : cette fausse doctrine, encore 
préconisée en France par quelques auteurs, ne peut plus m ê m e 
êt re discutée parmi nous, l 'art. 8 0 de la loi hypothéca i re ayant 
d o n n é à ce genre de négocia t ion sa vraie nature de contrat va
lable, complet, b i la téra l , dont l'effet remonte au jour de sa créa
t ion du moment que la condition suspensive s'efface, du moment 
que le crédi té a fait usage du c r é d i t ; le taux comme le titre de la 
perception résul te de l'acte de crédi t réal isé par l'usage qu'en 
fait le c réd i té , sans que le droi t proportionnel puisse jamais ê t re 
plus fort que de la somme fixée à l'acte. Résuman t ces principes, 
M . le procureur général LECLERCQ disait, le 2 7 décembre 1 8 4 9 : 
« 11 n'y a rien de potestatif la où i l y a lien de d ro i t , et i l y a 
« lien de droi t , là où i l y a droi t acquis par une personne, 
« moyennant une promesse qu'elle ne peut rendre vaine sans 
« perdre ce droi t , partie de son avoir. » Vos a r rê t s avaient con
sacré ce principe fondamental et la loi est venue lui donner le 
cachet de l 'arrévocabi l i té . 

La condition suspensive s'effaçant par l 'avéïicmcnt du fait dila
toire, la convention, l 'obligation, l'acte devient complet et actif. 
Comme le di t CHAMPIONNIÈRE l u i -même ( n o s 09(5-707) , l'acte se 
purifie, i l devient pour le fisc, comme pour tous les in té ressés , le 
vér i table titre de la convention, et par suite le véri table t i tre de 
la perception du droit proportionnel. Ceci est incontestable en 
pratique pour l 'administration, et ense igné par les professeurs : 
M M . R I T C E E R T S et BASTINF. sont d'accord pour reconnaî t re que la 
promesse de prê te r ou l'ouverture de crédi t est un prê t subor
d o n n é à une condition suspensive. M. MARTOU invoque le m ê m e 
principe dans son commentaire de l 'art. 8 0 de la lo i de 1 8 5 1 . 
Tout r é c e m m e n t , le 1 8 d é c e m b r e 1 8 6 1 , on vous l'a r appe l é , le 
tribunal de Bruxelles a j u g é la question dans le même sens en 
faveur de l 'administration. 

I l est difficile de voir une doctrine mieux justifiée par les 
principes et mieux défendue par les au tor i tés les plus respec
tables. 

Parlant de là, nous disons que l 'administration demanderesse 
est dans la bonne voie jur idique et que le jugement a t t aqué s'en 
est écarté : i l reste certain, à nos yeux, que le droit d'acte, le 
droit proportionnel est dû sur l'acte m ê m e d'ouverture de c réd i t , 
lequel forme le vrai titre des obligations cont rac tées par les par
ties qui ont d e m a n d é et accordé le crédi t , du moment que l 'admi
nistration acquiert la preuve que le crédi t a é té ut i l isé . 

Cette preuve porte sur un fait d 'exécution d'un acte préexis tan t 
et dont l'effet a pour point de d é p a r t la date m ê m e de l'acte. A 
côté de l'acte qui est à la fois le titre de la perception et la preuve 
de l 'obligation, viennent se placer les faits qui accusent l'usage 
du crédi t , l'accomplissement de la condition. I c i , i l n'est plus 
question d'actes, i l est question de faits dont une preuve écri te 
ne peut être exigée rigoureusement. Sans doute, si certains actes 
sont dressés pour fixer les sommes e m p r u n t é s ou r e m b o u r s é e s , 
ces actes pourront donner lieu à une perception comme prou
vant authentiquement l'usage du c r éd i t ; mais si de tels actes 
préc is n'existent pas, i l est certain, i l est d'ailleurs reconnu sans 
contestation possible, que la régie peut prouver, par tous moyens 

de droi t , par des documents certains, m ê m e par t émoins ou par 
p r é s o m p t i o n s , la réa l isa t ion du créd i t ( 1 ) . 

Le droi t commun est ic i applicable, et l ' avènement de la con
di t ion est un fait que l ' in téressé , fisc ou créanc ier , peut é tabl i r 
par tous les moyens qui sont à sa disposition : i l ne sagit pas ic i 
de la preuve d'obligations, i l s'agit de faits qu'un acte ne doit pas 
é tab l i r , de faits qui se rattachent à un acte préexis tan t . C'est ce 
que consacre, du reste, la disposition finale de l 'art. 8 0 de la lo i 
hypo théca i re ; c'est ce qu'enseignent encore MM. RCTGEERTS et 
BASTINÉ. 

Cette preuve doit ê t re faite par l 'administration, et remar
quons en passant qnc le jugement constate en fait qu'elle a invo
qué divers documents et déc la ra t ions d 'où i l résul te qu ' i l a é té 
pleinement fait usage du crédi t : le droi t proportionnel est donc 
dû ; ce droi t doit ê t re pe rçu parce que l 'obligation de payer a é té 
réal isée , exécutée ; elle est frappée du droit de 1 p . c. par l 'art 6 9 , 
§ 3 , n° 3 de loi du 2 2 frimaire an V I I . Le vrai titre de cette 
perception est l'acte p r imi t i f , p r é sen t é à l'enregistrement. 

La théor ie du jugement a t t aqué , fondée sur ce que le pactum 
de mutuo dando, valable en soi, n'est point tarifé et tombe sous 
les termes géné raux de l 'art. 6 8 , § 1, n° 51 de la lo i de l'an V I I , 
est absolument e r r o n é e , en p résence de la nature m ê m e de la 
condition suspensive dont nous avons d é m o n t r é l'existence, les 
conséquences légales au point de vue généra l et les conséquences 
fiscales au point de vue spécial qui nous occupe. 

Le droi t proportionnel sera le droit d'acte perçu sur cette con
vention d'ouverture de crédi t et suivant la preuve acquise par les 
faits u l t é r i eu r s , qu ' i l a é té fait usage de ce crédi t . Voilà une si
tuation nette; l'acte, devenu pur et simple, prend une nature 
spécifique d'obligation complè te et réa l isée , à laquelle la loi a 
ra t taché un droi t proportionnel : rien ne peut soustraire les re
devables au paiement de ce droi t . 

Le jugement di t que ce m ê m e droi t est assis sur les valeurs; i l 
argumente de l 'art. 1 4 de la loi de l'an VI I ; i l soutient que l'acte 
d'ouverture de crédi t ne transmet aucune valeur actuelle ; que si , 
plus tard, des valeurs sont transmises par suite de l'usage du 
crédi t , c'est sur les actes constatant ces transmissions quele droit 
proportionnel est perçu : cela exclut toute autre preuve col la té ra le , 
autre que ces actes. 

Tout ce raisonnement tombe devant ce principe reconnu, que, 
dans les actes où se rencontre la condition suspensive, cette 
condition arrivant, ces actes deviennent purs et simples et for
ment seuls le titre de l 'obligation. 

A côté de ce principe vient la nature des choses : l 'ouverture 
de crédi t ou la promesse de prê te r est un contrat essentiellement 
utile au commerce, et les garanties qui l'accompagnent en sont 
le c o m p l é m e n t nécessa i re : cet ensemble d'obligations réc ipro
ques se réal isent selon les usages commerciaux, le plus souvent 
par des traites, mais aussi par tous les modes de correspondance, 
de dispositions, de déc la ra t ions . Dira-l-on que l'usage du crédi t 
ainsi établ i entre les parties par les écri ts m ê m e privés et par des dé 
clarations des in té ressés , cessera de l 'être pour le fisc? Mais alors 
i l sera toujours possible de soustraire les prê t s réal isés à lapercep-
t ion du d ro i t ; s'il est vrai que, à côté de l'acte qui constitue et 
organise l 'ouverture de crédi t , le fisc ne peut prouver de toutes 
façons que le c réd i t a é té ut i l isé , i l suffira aux parties de ne faire 
aucun acte exprès de l iquidation pour se soustraire au d ro i t : faire 
dépend re la perception de la p résen ta t ion d'actes spéciaux d'usage 
du crédi t , c'est consacrer la fraude à côté d'un faux principe ; 
c'est, en d'autres termes, ramener la conséquence de la doctrine 
e r ronée de la condition potestative. 

« Le premier moyen de cassation nous semble donc devoir 
ê t re accueil l i , et nous en dirons autant du second : i l nous pa
raît év ident , par les m ê m e s cons idéra t ions que nous avons fait 
valoir, que l 'obligation con t rac tée par M " l e Bottin a le sort de 
l 'obligation principale à laquelle elle se rattache. L'usage du 
crédi t ayant eu l ieu , toutes les garanties concédées à la maison 
Nage lmàcke r s , y compris les 1 0 0 , 0 0 0 f'r. de caution, sont deve
nues pures et simples, acquises, pleines, sans condition : le 
droit proportionnel d é t e r m i n é par l 'art. 6 9 , § 2 , n° 8 est dû . 

Nous concluons en conséquence à la cassation. 

Au surplus, vous no partageriez pas en tout cette man iè re de 
voir, que vous devriez encore prononcer la cassation uniquement 
parce que le jugement a consacré une fausse doctrine et violé 
tout pa r t i cu l i è rement les articles du code relatifs à la nature et 
aux effets de la condition suspensive : cela devrait suffire, selon 
nous, pour vous d é t e r m i n e r à accueillir ce moyen. 

D'autres questions dél ica tes resteraient réservées pour être dé 
cidées par le juge du fond. Jusqu 'à quel point a-t-il é té fait usage 

(t) V. CiiAMPio\?ftKRE. n° 4019, sur l'influence du commencement de 
(n'cuvc par ccril cl de la presoniplion, 



du crédi t? Par quel mode, par quels é l é m e n t s de preuve l 'adminis
tration pourra-l-elle, en droi t et en fait, é tab l i r cet usage? Le 
c réd i t é doit- i l avoir épuisé le c réd i t pour que l 'administration 
puisse agir? Faut-il attendre une l iquidat ion finale du c r é 
dit? La faillite d 'un des c rédi tés solidaires ne fixe-t-elle pas 
l 'état des choses tant pour l 'administration que pour le c r é d i t e u r ? 
L'administration a-t-ellc é té fondée à l ibel ler , dans sa contrainte, 
le droi t proportionnel sur le crédi t total ? Tout cela resterait sauf, 
car en définitive le vrai point j u g é par la décis ion a t taquée porte 
sur la nature de l'ouverture du c réd i t et sur ce que l 'obligation 
qu'elle crée n'est pas régie par les lois relatives à la condition 
suspensive : si vous croyez avec nous qu'en cela le premier juge 
s'est t r o m p é , vous devez mettre au néan t le jugement qui consa
cre l 'erreur, car nous r épé tons , en forme de r é s u m é , qu ' i l est 
fondamentalement faux de soutenir que le titre de perception du 
droi t proportionnel n'est pas vraiment et exclusivement l'acte 
m ê m e d'ouverture de crédi t , dès que l 'administration prouve qu ' i l 
a é té fait usage du crédi t de façon à asseoir une perception dé 
t e rminée . La cassation, dans ce sens, est inévi table . » 

L a cour a statué en ces ternies : 

ARRÊT. — « Sur les deux moyens de cassation dédu i t s de la 
violation des art. 4 et 69, § 3, n° 3, et § 2, n° 8 de la lo i du 22 f r i 
maire an V I I , 1101, 1102,4107, 1-108, 11G8, 1179, 1181 du 
code c i v i l , et 80 de ia loi hypothéca i re du 16 d é c e m b r e 185-1, en 
ce que le jugement a t taqué a décidé que l'acte de crédi t ouvert 
et le cautionnement qui s'y rapporte, ne sont assujettis qu'au 
droit fixe alors m ê m e qu ' i l serait établ i en fait que la condit ion 
qui seule suspendait l'existence des obligations prises par le 
crédi té et par la caution, s'est réal isée par l'usage du c r éd i t ; 

« Attendu que le contrat d'ouverture de crédi t est un contrat 
synallagmatique par lequel, d'une part, le c r éd i t eu r s'oblige à 
tenir durant un temps dé t e rminé une certaine quot i té de ses 
fonds à la disposition du c réd i t é , et d'autre part, le crédi té 
s'oblige à indemniser le c réd i t eu r de toutes les suites de l'usage 
qu ' i l entend faire du c réd i t , et spéc ia lement de rembourser 
au taux convenu les sommes dont le c réd i t eu r aurait fait 
l'avance ; 

« Qu'à ce contrat synallagmatique, parfait et i r révocable d è s 
l 'origine, ne s'applique point l 'art . 1174 du code c i v i l , q u i suppose 
l'absence de tout l ien de droi t , par cela m ê m e que la condition à 
laquelle ce lien est s u b o r d o n n é est purement facultative, c 'est-à-
dire dépend de la seule volonté de celui qui s'oblige ; 

« Qu'à la vér i té l 'obligation de rembourser les sommes qui 
seront avancées à la demande du c réd i t é , ne prend naissance ou 
(suivant les termes de l 'art. 1181 du code civi l ) ne peut ê t re 
exécutée qu ' ap rè s l ' événement de la condit ion, mais que d ' après 
l 'art. 1179 du m ê m e code, la condition accomplie a un effet r é 
troactif au jour où l'engagement a é té con t r ac t é . D'où suit qu'une 
lois les avances effectuées, le titre de l 'obligation de rembourser 
existe dans l'acte m ê m e d'ouverture de c r é d i t ; 

« Attendu qu ' i l en est du cautionnement comme de l'obliga
tion principale à laquelle i l sert de garantie; que de conditionnel 
qu ' i l é tai t , i l devient pur et simple par l ' avènement de la condi
t ion, c 'est-à-dire par la réal isa t ion des avances ; 

« Attendu que l 'obligation de rembourser est une obligation 
de sommes, rentrant directement sous l 'application des art. 4 
et 69, § 3, n» 3 de la loi du 22 frimaire an V i l ; 

« Que le cautionnement qui en forme l'accessoire, est éga
lement un cautionnement de sommes rentrant directement sous 
l'application de l 'art. 69, § 2, n° 8 de la m ê m e lo i ; 

« Attendu qu'aucune disposition de cette loi n'exige que la 
preuve des avances effectuées soit faite par la production d'un 
nouvel acte soumis à la formalité et que par conséquen t ce 
point reste a b a n d o n n é aux règles ordinaires du droit en mat iè re 
île preuve ; qu ' i l résu l te de ce qui p récède que le jugement atta
q u é , en déc idant que le droit proportionnel n'est d û , ni du chef 
de l'ouverture de c réd i t , ni du chef du cautionnement : 1° parce 
que les opéra t ions successives auxquelles le c réd i t donne l ieu 
d é p e n d e n t de la volonté de celui qui s'oblige; 2° parce que ces 
opéra t ions ne sont pas cons ta tées par un acte u l t é r i eur p résen té 
à la formalité ou produit en justice, a exp res sémen t contrevenu 
aux art. 1102 et 1179 du code c i v i l , 4 et 69, § 3, n° 3 et § 2, 
n° 8 de la loi du 22 frimaire an VII ; 

« Par ces motifs, et vu le certificat dél ivré le 19 novembre 
1862 par le greffier de la cour, constatant qu ' i l n'a é té déposé 
aucun mémoi re en défense de la part d 'Arsène Bcaulieu, l 'un 
des dé fendeurs , la Cour donne défaut contre ce dernier, et sta
tuant entre toutes les parties, casse et annule le jugement rendu 
le l ' ' r août 1861 par le tr ibunal de p r e m i è r e instance de L iège ; 
condamne les défendeurs aux frais de ce jugement et à ceux de 
l'instance en cassation, ordonne que le p résen t a r rê t soit trans
cri t sur les registres dudit t r ibunal , et que mention en soit faite 

en marge du jugement a n n u l é ; renvoie la cause et les parties 
devant le tr ibunal de p remiè re instance de Namur... » (Du 2 7 d é 
cembre 1 8 6 2 . — Plaid. M M C S LECLERCQ, BOSQUET, G U I L L E R Y . ) 

POURVOI CONTRE L E S MOTIFS. — CHOSE JUGÉE. — D I S P O S I T I F . 

Est non recevable, faute de grief, le pourvoi dirigé contre une 
décision qui a admis les conclusions du demandeur en cassation, 
intimé en appel, une partie des motifs de l'arrêt attaqué fus
sent-ils contraires au système par lui plaidé. 

Le dispositif seul constitue la chose jugée. 

(PIRMEZ-DRION C DORLODOT.) 

ARRÊT. — « Sur la fin de non-recevoir proposée par le défen
deur : 

« Attendu que l 'arrêt d é n o n c é , quels que soient les motifs sur 
lesquels i l se fonde, s'est b o r n é , par son dispositif, à mettre l'ap
pel au néan t , et a ainsi confirmé le jugement du 17 mars 1857; 

« Attendu que le dispositif seul constitue la chose j u g é e , d'où 
i l suit que le demandeur est sans grief, et le pourvoi non rece
vable ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette... » (Du 6 novembre 1862.— 
l r o ch. — Pré s . M. DE GERLACHE). 

T R I B U N A L CIVIL DE BRUXELLES. 
p r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . D e r g b m a n s , j n g e . 

RÉOUVERTURE DES DÉBATS. — DÉPENS. 

Après l'audition du ministère public et quand l'affaire est tenue 
en délibéré il ne peut plus être conclu à la réouverture des 
débats. 

Un séquestre et un exécuteur testamentaire qui prennent sembla
ble conclusion doivent être personnellement condamnés aux dé
pens. 

(CLAESSENS ET CONSORTS C. GHELDOLF ET CONSORTS.) 

Le 22 mars 1862, les parties avaient dans la cause sou
mise au tribunal conclu au fond. 

Le ministère public avait séance tenante donné son avis, 
et sur ce la cause avait été tenue en délibéré. Dans cet 
état de choses, le séquestre à la succession Gheldolf et 
l'exécuteur testamentaire de ce dernier ont demandé la 
réouverture des débats par acte du palais signifié à tous 
les avoués en cause. 

JUGEMENT. — « Sur la demande de réouver ture des déba t s du 
séques t re et de la partie Nerinckx : 

« Attendu que le s éques t r e , ap rès avoir provoqué la réouver
ture des déba ts pa rade d û m e n t enreg i s t ré du l O T avri l 1862 par 
le motif que la vente dont s'agit ne pouvait convenablement se 
faire à Ixcllcs, faute d'un local réunissan t toutes les conditions 
nécessa i res , a déc la ré à l'audience du 12 avri l dernier que c'était 
là un mot i f e r r o n é , puisque la salle du théâtre Molière réun i t les 
meilleures conditions quant à la disposition et quant à la l u 
mière ; 

« Qu'i l r econna î t ainsi que c'est sans nécessi té qu ' i l a soulevé 
l ' incident en question et qu ' i l n'insiste plus quant à ce ; 

« Attendu que la partie Nerinckx persiste seule dans sa de
mande ; 

« Attendu que les parties Slosse et le séques t re s'en réfèrent 
à justice sur le mér i te de cette demande ; 

« Attendu que semblable déc la ra t ion équivaut à contesta
tion ; 

« Attendu que la demande de réouver tu re des déba t s formée 
au nom de la partie Nerinckx est uniquement fondée sur ce que, 
à l'audience où la cause a é té tenue en dé l i bé ré , ap rès audition 
du min i s tè re public, l ' exécuteur testamentaire n 'était pas p r é 
sent et qu'ainsi i l n'a pu r é p o n d r e aux conclusions des parties 
Slosse ; 

« Attendu à cet égard , que l ' exécuteur testamentaire se t rou
vait d û m e n t r ep résen té à l'audience du 22 mars dernier; que la 
p r é sence des parties n'est pas nécessa i re pour la régu la r i t é de la 
p rocédure ; que les conclusions prises ce jour au nom de l 'exé
cuteur testamentaire prouvent que les contestations soulevées 
par les parties Slosse ont é té par l u i r encon t rées et combat
tues; 

« Attendu qu 'à l'audience du 22 mars le t r ibunal , a p r è s avoir 
entendu M. le substitut du procureur du roi en son avis, a d é 
c laré tenir la cause en dé l i bé r é ; 



« Attendu qu ' i l est de principe que la p rocédure é t an t en cet 
(Hat, i l ne peut plus être permis à l'une des parties de p ré sen te r 
une plaidoirie nouvelle; que c'est là cependant le but unique de 
l 'incident soulevé par la partie Nerinckx; 

« Attendu que ce principe est fondé sur la nécess i té de mettre 
un terme à la p r o c é d u r e ; 

« Attendu que, suivant l 'art. 87 du décret du 30 mars 1808, 
le minis tère public entendu, aucune partie ne peut obtenir la 
parole, mais seulement remettre sur-le-champ de simples notes 
enunciativos des faits sur lesquels l'on p ré tendra que le min i s tè re 
public a été incomplet ou inexact ; 

« Attendu qu ' i l en est de m ê m e d 'après l 'art. 111 du code de 
p rocédure civile en matière de dé l ibérés sur rapports une fois le 
rapport fait ; 

« Attendu que c'est là une disposition d'ordre public édic tée 
en vue de sauvegarder la digni té des officiers du parquet et d'as
surer la bonne administration de la justice; 

« Qu'il suit de ce qui p récède que la demande de r éouve r tu re 
des déba ts n'est ni reccvable, ni fondée ; 

« Quant aux dépens : 
« Attendu que le séques t re et la partie Nerinckx succombent 

dans leur demande et qu'en présence de ce qui vient d 'ê t re d i t , 
les frais de l 'incident étant frustatoircment faits, ces frais ne peu
vent être mis à charge de la masse et doivent rester à la charge 
personnelle desdites parties (art. 132 du code de p rocédure 
c iv i le) ; 

« Par ces motifs, le Tribunal , de l'avis de M. DELECOURT , sub
stitut du procureur du ro i , déc la re le séques t re et la partie Ne
rinckx non rcccvables et non fondés en leur demande de réou
verture des déba ts ; les condamne personnellement aux d é p e n s 
de l ' incident. . . » (Du 2 mai 1862. — Plaid. M M " MARTOU c. VAN-

DERPLASSCHE, MAYNZ.) 

OBSERVATIONS. — Déjà la cour de Bruxelles par arrêt 

du 1 5 juin 1 8 5 3 avait statué dans le même sens. Nous 
publions cet arrêt inédit jusqu'à présent : 

ARRÊT. — « Attendu que dans l 'espèce i l s'agit d'une cause à 
juger sur simple dél ibéré et que M. l'avocat généra l avait d o n n é 
ses conclusions dans ladite cause ; 

« Attendu qu ' i l est de principe que les débats une fois termi
nés i l ne peut plus ê t re permis à l'une des parties contre le gré 
de l'autre, de p résen te r une plaidoirie nouvelle ; que ce principe 
fondé sur la nécessi té de mettre une fin à la p r o c é d u r e , reçoit sa 
consécrat ion dans les dispositions de la loi (art. 87 du décre t du 
30 mars 1808 et 111 du code de p rocédure civi le) , d 'après la
quelle i l est seulement permis aux parties, après les conclusions 
du minis tère public, de p résen te r par écr i t des observations rela
tives aux faits ; 

« Attendu qu'une marche contraire aurait pour effet d ' é te rn i se r 
la p rocédure ; 

(( Par ces motifs, M . l'avocat généra l CORBISIER entendu en 
son avis conforme, la Cour déclare l'Etat non reccvable n i fondé 
à demander la réouver tu re des déba t s pour pouvoir joindre au 
dossier les pièces men t ionnées dans ses conclusions de ce jour , 
le condamne aux dépens de l ' incident. . . » (Du 15 j u i n 1853. — 
COUR D'APPEL DE BRUXELLES , 3 e ch. — Plaid. M M E S MASCART C. DE 
AGUILAR). 

JURIDICTION CRIMINELLE. 
—rxvoo—» 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
C h a m b r e c r i m i n e l l e . — p r é s i d e n c e de i i l . D e Sauvage. 

TOURBIÈRES. — EXPLOITATION. — ARRÊTÉS D'AUTORISATION. 
CONTRAVENTIONS. — COMPÉTENCE. 

L'exploitation des tourbières, autorisée par des arrêtés royaux, 
est régie par ces arrêtés et par l'arrêté royal du 17 février 1819, 
porté en vertu de la loi fondamentale. 

Elle est sanclio7inée par la loi du 6 mars 1818. 
En conséquence, les tribunaux correctionnels connaissent seuls 

des contraventions à l'arrêté de 1819 et aux conditions impo
sées par les arrêtés d'autorisation. 

Les tribunaux de simple police ne sont compétents que pour les 
contraventions aux règlements portés, dans certaines pro
vinces, en vertu de délégation expresse donnée par arrêté 
royal. 

(Première espèce.) 

(LE PROCUREUR DU ROI DE FURNES C. CAMBIER.) 

Par arrêté royal du 1" février 1 8 5 7 {Moniteur, n° 3 6 , 

p. 4 5 0 ) (1), Charles Cambier fut autorisé à tourber toute 
la superficie d'une parcelle labourable d'une contenance 
de 2 hectares 8 0 ares 5 0 centiares, située dans la com
mune de Lanipemisse, arrondissement de Furnes, à la 
charge de se conformer aux règlements existants ou à in
tervenir sur la matière. 

Le 1 4 mai 1861 , l'ingénieur de la wateringue de F'irncs-
Nord constata que les parties tourbées se trouvaient, sur 
une étendue de 3 5 ares, de 2 0 à 2 5 centimètres au des
sous de la hauteur fixée par les règlements. 

Cambier fut traduit devant le tribunal de simple police 
de Furnes. 

Le ministère public demanda l'application de la cir
culaire des Etats députés do la Flandre occidentale du 
14 septembre 1 8 2 2 , combinée avec l'art. 1" de l'arrêté 
royal du 2 9 novembre 1 8 2 1 et l'art. 1 e r de la loi du 
6 mars 1 8 1 8 . 

JUGEMENT. — (Traduction). « Considérant qu ' i l est suffisam
ment p rouvé , tant par le procès-verbal et par la déclara t ion des 
t émoins que par l'aveu du p révenu , que celui-ci s'est rendu 
coupable de contravention aux règ lements en vigueur sur l'ex
ploitation des tou rb iè re s , notamment pour avoir r a m e n é de 20 à 
25 cen t imè t res au dessous de la hauteur fixée par les r èg lements 
les parties tourbées de son terrain tourbeux ; 

« Cons idéran t que ce fait constitue une contravention punie 
par la circulaire des Etals de la Flandre occidentale, du 16 sep
tembre 1822 ; 

« Considérant que cette circulaire se réfère , pour ce qui con
cerne la répress ion des contraventions, à l 'arrêté roval du 19 no
vembre 1821; 

« Considérant que cet a r rê té royal ne p rononçan t point de 
peines, i l y a lieu d'appliquer l 'art. l o r de la loi du 6 mars 1818; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne contradictoire-mont 
le prévenu Cambier à une amende de 21 fr. 16 c , e t c . . » (Du 
10 j u i n 1861). 

Le 1 5 juin, le procureur du roi près le tribunal de 
Furnes notifia au condamné qu'il se pourvoyait en appel ; 
et, à l'audience du 5 juillet, il exposa de la manière sui
vante ses moyens d'appel : 

« La loi fondamentale de 1815 attribua la surveillance de 
l 'exploitation des tourb ières aux Etats provinciaux, sous la haute 
direction du gouvernement. 

Les a r rê tés royaux des 17 février 1819 et 19 novembre 1821, 
d'une part, et les a r rê tés des Etats provinciaux des 14 et 24 sep
tembre 1822, d'autre part, ont réglé cette ma t i è r e . 

Le premier de ces deux derniers a r r ê t é s prescrit la hauteur 
que doivent conserver les terrains tourbes après l 'extraction de 
la tourbe ; le second dé t e rmine (art. 2) en vertu des art. 2 et 3 
de la loi du 6 mars 1818, les peines qu'encourent ceux qui con
treviennent à ces prescriptions. 

C'est donc à tort que le premier juge, en déc idant qu'aucune 
peine spécia le n 'étai t applicable, a fait application à l 'espèce de 
l 'art. 1 e r de la loi du 6 mars 1818, en laissant ainsi à l 'écart 
l 'arrêté des Etats provinciaux du 24 septembre 1822, approuvé 
par a r rê té royal du 30 octobre suivant. 

Par ces cons idéra t ions et attendu que la contravention à 
cJiargc de Cambier est suffisamment prouvée , le procureur du 
roi conclut à la réformat ion du jugement a quo et à ce que le 
contrevenant soit c o n d a m n é à 65 fr . d'amende par application 
de l 'art. 2 de l 'arrêté s u s m e n t i o n n é des Etats députés du 24 sep
tembre 1822. » 

L'intimé prit les conclusions suivantes : 

JUGEMENT.— (Traduction). «At tendu que la contravention dont 
11 s'agit au procès consiste, non dans le fait de n'avoir point 
nivelé le terrain tourbe, mais dans le fait d 'ê tre res té en le 
remblayant, à moins de 50 cen t imèt res au dessus du niveau or
dinaire des eaux d'été (zomerpeil) ; 

« Attendu que ce fait n'est point prévu par l 'a r rê té des Etats 
dépu té s du 24 septembre 1822 approuvé par l 'a r rê té royal du 
30 octobre suivant, et que partant celui-ci ne saurait ê t re "appli
cable dans l ' e spèce ; 

« Attendu qu'on ne saurait appliquer non plus ni l ' a r rê té royal 
du 29 novembre 1821, visé dans le jugement a quo, ni la circu
laire de la députa t ion des Etats du 24 septembre 1822, qui a 
servi de base au premier juge pour déclarer que l ' in t imé était 

(1) Mémorial administratif de la Flandre occidentale, t. I e r , 
p . 146, année 1857. 



a l lé , dans l'extraction de la tourbe, au dessous du point de re
pè re fixé, car ces dispositions sont d'une application restreinte 
et ne sont relatives qu'aux terrains tourbeux clairement ind iqués 
dans le tableau jo in t audit a r rê té royal ; 

« Attendu qu ' i l résul te de ces cons idéra t ions que l ' int imé n'a 
pas commis de contravention, parce que le fait qui l u i est i m 
p u t é , quelque r cp réhens ib l e qu ' i l puisse ê t r e , n'est puni par au
cune disposition de l o i . . . . » 

E n conséquence il concluait à l'acquittement. 

JUGEMENT. — « Considérant que la circulaire du 14 septem
bre 1822 prévoit le cas d'avoir r a m e n é au dessous de la hauteur 
qu'elle dé te rmine un terrain tourbe, et que, quant à la peine à 
prononcer de ce chef, elle se réfère à l 'arrêté roval du 19 no
vembre 1821 ; 

« Considérant que ce dernier a r rê té ne fixant aucune peine, i l 
faut appliquer celle que prononce la lo i du 6 mars 1818 ; 

« Considérant que les art. 1, 2 et 3 de l ' a r rê té des Etats dé 
pu tés de la Flandre occidentale du 24 septembre 1822, a p p r o u v é 
par a r rê té royal du 30 octobre 1822, ne peuvent recevoir d'ap
plication dans l 'espèce, parce que les cas prévus par ces articles 
sont d'une toute autre nature que le fait impu té au prévenu ; 

« Considérant qu ' i l est suffisamment établi que le prévenu 
Charles Cambier a, dans le courant de la p résen te a n n é e , contre
venu aux dispositions en vigueur sur l 'exploitation des tourb iè
res, notamment pour avoir r emblayé les parties tourbées de son 
terrain tourbeux de 20 à 2o cen t imèt res plus bas que les règle
ments ne le prescrivent; 

« Par ces motifs, le Tribunal confirme le jugement a quo. » 

Pourvoi en cassation par le procureur du roi de 
Furnes. 

Voici quel moyen il exposait à l'appui : 

« L 'ar rê té-c i rcula i re des Etats provinciaux de la Flandre oc
cidentale du 14 septembre 1822 d é t e r m i n e , pour chaque wate-
ringue de la province, la hauteur à laquelle tout terrain tourbe 
devra ê t re nivelé , et la contravention à cette disposition est punie 
par l 'art. 2 de l 'arrêté des m ê m e s Etats du 24 septembre. 

Le texte officiel porte : 

« De turf of derrinkstekers die mogten nalalen, jaarlyks, voor 
dm winter, en volgens de voorgeschrevene wyze, den uitgegraven 
grond weder aan te vullen, zullen, behalve de verpligting om 
zulks binnen de 20 dagen na de aanzegging te doen, of dat, by 
gebreke van dien, daarin van amblswege, en te hunnen koste 
zal tuorden voorzien, verbeuren eene boete van 30 tôt 50 gul-
den(1). » 

Or, i l est consta té que, dans l 'espèce, le contrevenant n'a pas, 
lors du nivellement de son terrain tourbe, observé le niveau 
prescrit par l ' a r rê té-c i rcula i re susdit du 14 septembre 1822. 

Le jugement a t t aqué , en décidant que ce fait n'est pas puni , a 
donc expressément contrevenu à l 'arrêté des Etats provinciaux 
de la Flandre occidentale du 24 septembre 1822, et a fausse
ment app l iqué l 'art. I 0 1 ' de la loi du 6 mars 1818. 

I l est tombé dans une erreur évidente en décidant que l'ar
rê té-c i rcula i re du 14 septembre 1822, renvoie, pour l'applica
tion de la peine, à l 'arrêté royal du 19 novembre 1821 ; les ex
pressions : « Vous aurez soin de faire poursuivre les contreve-
« nants, conformément à l 'a r rê té royal du 19 novembre 1821, » 
ne comportant point cette in te rpré ta t ion . » 

M . le premier avocat général F A I D E U , se fondant sur ce 
que Cambier avait reçu son autorisation d'exploiter par 
arrêté royal du 1" février 1857 , sans conditions spécia
les, a estimé qu'il n'y avait point de contravention et que 
partant il y avait lieu à cassation sans renvoi. I l a ajouté 
que, en tous cas, la juridiction de simple police était in
compétente, puisque, s'il y avait eu contravention, elle 
aurait dû être punie en vertu de la loi du 6 mars 1 8 1 8 , 
donc par la juridiction correctionnelle. 

ARRÊT. — « Sur le moyen unique de cassation dédui t tant de 
la fausse application de l 'art. 1 e r de la loi du 6 mars 1818, com
biné avec l 'arrêté royal du 29 novembre 1821, n° 89, relatif à 
l 'exploitation des tourb ières dans la Flandre occidentale, que 
de la violation de l 'art. 2 de l 'arrêté des Etats dépu té s de cette 
province du 24 septembre 1822, sur la m ê m e m a t i è r e ; en ce 

(2) Le texte français du Mémorial administratif porte : 
« Ar t . 2. Les extracteurs de tourbe qui auront négl igé de 

niveler annuellement, avant l 'hiver et de la man iè re prescrite, 
le terrain qu'ils auront exploi té , outre l 'obligation de le faire 
endéans les vingt jours qu'ils en auront reçu l 'ordre, ou, à dé -

I que le jugement a t taqué a écar té l 'application de ce dernier ar
r ê t é , sous le prétexte qu ' i l ne prévoit point le fait impu té au dé
fendeur, et n'a, par suite, c o n d a m n é celui-ci qu'au minimum 
de la peine édictée par l 'art. 1 e r de la loi du 6 mars 1818, 
comme coupable de contravention à l 'arrêté roval du 29 novem
bre 1821 : 

« Considérant que l 'arrêté royal du 17 février 1819, pris en 
vertu des art. 215 et 223 de la loi fondamentale de 1815, soumet 
toute extraction de tourbe a l'autorisation préalable du gouver
nement (art. 1 e r ) , sauf les exceptions qu ' i l serait reconnu utile 
de faire a cet égard , sur la proposition des Etats provinciaux 
(art. 5) ; 

« Considérant que, par divers a r r ê t é s , le roi a fait application 
de cette réserve à quelques provinces belges, dans lesquelles la 
dépu ta t ion des Etats fut en conséquence investie du pouvoir de 
statuer sur toutes les demandes indistinctement, tendant à exploi
ter de la tourbe ; mais qu'en ce qui concerne la Flandre occiden
tale, l 'arrêté royal du 29 novembre 1821, n" 89, ne délégua aux 
Etats de cette province le pouvoir d'autoriser l'exploitation des 
tourb iè res que dans des terrains déjà en partie tourbes et dont 
l 'état descriptif est annexé audit a r rê té (Recueil des actes d'admi
nistration de la province de Flandre occidentale, 1822, 1 e r se
mestre, p. 298-321); 

« Considérant qu'en vertu de cette délégat ion et des prescrip
tions qu'elle contient, les Etats dépu tés de la Flandre occidentale 
ont fait conna î t re , par une circulaire du 14 mars 1822, les forma
li tés et les conditions à observer par les impét ran ts pour l'ex
ploitation desdites tourbières (Recueil des actes d'administra
tion, etc., 1 8 2 2 , 1 e r semestre, page 290); que, dans une circulaire 
du 14 septembre suivant (ib., 2 e semestre, page 379), ils ont fixé 
les points de repère de la hauteur que les terrains tourbes de
vaient conserver ap rès l 'exploitation, et qu'enfin, par un a r r ê t é 
du 24 du m ê m e mois de septembre, qui vise l 'arrêté royal de 
délégat ion du 29 septembre 1821, ils ont p rononcé des amendes 
pour assurer l 'exécution des dispositions prescrites sur la ma
t ière (Recueil des actes, etc., 2 e semestre, p. 578) ; 

« Considérant que de la combinaison de ces diverses mesures 
i l résu l te que toutes ont exclusivement pour objet l 'exploitation 
des tourbières décr i tes dans l 'état jo in t au susdit a r rê té royal du 
29 septembre 1821 ; que, partant, on ne saurait en é t end re l'ap
plication à des terrains tourbes non compris dans cet état et dont 
l 'exploitation a con t inué , en vertu des articles 1 et 2 de l 'arrêté 
royal du 17 février 1819, de rester soumise à l 'autori té du r o i , 
lequel, en l'accordant, peut y attacher des conditions différentes 
de celles qu'i l a prescrites pour l'extraction des tourbes à autori
ser par les Etats de la Flandre occidentale ; 

« Considérant qu ' i l suit de là que l'exploitation de tourb iè res , 
qui se fait en vertu d'un a r rê té royal, est uniquement régie par 
les dispositions de cet a r r ê t é , combinées avec les règ lements 
généraux sur la m a t i è r e ; 

« Considérant que l 'arrêté royal du l r r février 1857 (Moniteur 
belge, n° 36), qui a au tor i sé le défendeur Charles Cambier à ex
traire de la tourbe d'un terrain y mentionne, ne lu i prescrit que 
de se conformer aux règ lements existants ou à intervenir sur la 
mat iè re , sans le soumettre à aucune condition spéciale relative
ment au remblai dudit terrain, après l'extraction de la tourbe : 

« Considérant qu'aucune disposition généra le ne fixe la hau
teur à laquelle devront être remblayés les terrains qui sont tom
bés en vertu d'une autorisation royale ; 

« Considérant qu 'à la véri té le jugement a t taqué décide en fait 
que le remblai du terrain tourbe par le défendeur est resté de 25 
à 30 cent imèt res au-dessous de la hauteur fixée par les règle
ments; mais i l appert à l 'évidence de l'ensemble de ce jugement 
que les règlements qu ' i l a en vue sont la circulaire des Etats dé
putés de la Flandre occidentale du 14 septembre 1822 et l 'arrêté 
îoyal du 29 novembre 1821, lesquels circulaire et a r rê té ne pour
raient, ainsi qu ' i l est établi ci-dessus, recevoir leur application 
qu'aux seules tourbières qui font l'objet de l 'état jo in t audit ar
rê té , et nullement à celles qui sont exploitées en vertu d'une 
autorisation royale, au nombre desquelles est la tourb iè re du 
défendeur Cambier ; 

« Considérant qu ' i l résul te de tout ce qui p récède : 
« 1° Que le juge de simple police était incompéten t : 
« 2° Que le fait ne p résen te ni dél i t , ni contravention ; 
« Et que par conséquen t i l n'y a pas lieu à renvoyer l'affaire 

devant une autre ju r id ic t ion ; 

faut, de le voir faire d'office et à leurs frais, encourront une 
amende de 30 à 50 florins. » 

(Observation. La phrase den uitgegraven grond weder aante-
vullen exprime plu tô t l ' idée d'un remblai que d'un nivellement.) 



« Par ces motifs , la Cour casse et annule le jugement rendu 
en degré d'appel par le tribunal de premiè re instance séant h 
Furnes, le 21 septembre 1861, entre le procureur du roi près de 
ce siège et Charles Cambier; ordonne que le p résen t a r rê t soit 
transcrit sur les registres de ce tribunal et qu ' i l en soit fait men
tion en marge du jugement a n n u l é ; et vu l 'art. 429, § 3 du code 
d'instruction cr iminel le , di t qu ' i l n'y a pas lieu de renvoyer l'af
faire devant un autre t r ibunal . . . » (Du 11 d é c e m b r e 1861.) 

{Deuxième espèce.) 

(I.E PROCIREUR DU ROI DE FURNES C. ANNOOT.) 

Dans cette deuxième affaire, l'arrêté royal d'autorisation 
contenait la condition de conserver au terrain tourbe la 
hauteur minimum de 50 centimètres, au-dessus du niveau 
ordinaire des eaux d'été. L'exploitant n'avait pas observé 
cette condition. L a contravention de ce chef était punis
sable, non par le tribunal de simple police et en vertu des 
règlements provinciaux de 1822, mais par le tribunal cor
rectionnel et en vertu de la loi du 6 mars 1818. E n con
séquence M. le premier avocat général a conclu à la cas
sation du chef d'incompétence et au renvoi devant un tri
bunal correctionnel. 

ARRÊT. — « Sur le moyen unique de cassation dédui t tant de 
la fausse application de l'art. 1 e r de la loi du 6 mars 1818, com
b i n é avec l 'arrêté royal du 29 novembre 1821, n° 89, relatif à 
l'exploitation des tou rb i è r e s dans la Flandre occidentale, que de 
la violation de l 'ar t . 2 de l 'ar rê té des Fiais dépu té s de cette pro
vince du 24 septembre 1822, sur la même mat iè re ; en ce que le 
jugement attaqué: a éca r té l 'application de ce dernier a r r ê t é , sous 
le prétexte qu ' i l ne prévoi t point le fait imputé au défendeur et 
n'a, par suite, c o n d a m n é celui-ci qu'au minimum de la peine 
édic tée par l 'art . l * ' r de la loi du 6 mars 1818, comme coupable 
de contravention a l ' a r rê té royal du 29 novembre 1821 : 

« Considérant que l 'ar rê té royal du 17 février 1819, pris en 
vertu des art. 213 et 223 de la lo i fondamentale de 1815, soumet 
toute extraction de tourbe h l'autorisation préa lable du gouver
nement (art. I 0 1 ' ) , sauf les exceptions qu' i l serait reconnu utile de 
faire à cet égard , sur la proposition des Etats provinciaux (art. 5); 

« Considérant que, par divers a r r ê t é s , le roi a fait application 
de cette réserve à quelques provinces belges, dans lesquelles la 
dépula t ion des Etats fut en conséquence investie du pouvoir de 
statuer sur toutes les demandes indistinctement, tendant à exploi
ter de la tourbe ; mais qu'en ce qui concerne la Flandre occiden
tale, l 'arrêté royal du 29 novembre 1821, n° 89, ne délégua aux 
Etats de cette province le pouvoir d'autoriser l 'exploitation des 
tourb iè res que dans des terrains déjà en partie tourbes et dont 
l 'état descriptif est a n n e x é audit a r rê té (Recueil des actes d'admi
nistration de la province de Flandre occidentale, 1822, 1™ semes
tre, p . 298-321) ; 

« Considérant qu'en vertu de cette délégation et des prescrip
tions qu'elle contient, les Elats députés de la Flandre occidentale 
ont fait conna î t re , par une circulaire du 14 mars 1822, les forma
l i tés et les conditions a observer par les impé t ran t s pour l 'exploi
tation desdites t o u r b i è r e s (Recueil des actes d'administration, etc., 
1822,1 e r semestre, page 290); que, dans une circulaire du l 4 sep
tembre suivant (ib., 2° semestre, p. 379), ils ont fixé les points 
do repère de la hauteur que les terrains tourbes devaient conser
ver après l 'exploitation, et qu'enfin, par un a r rê té du 24 du m ê m e 
mois de septembre, qui vise l 'arrêté royal de la délégat ion du 
29 septembre 1821 , i ls ont p r o n o n c é des amendes pour assurer 
l 'exécution des dispositions prescrites sur la mat iè re (Recueil des 
actes, etc., 2° semestre, p. 578); 

« Considérant que de la combinaison de ces diverses mesures 
i l résu l te que toutes ont exclusivement pour objet l 'exploitation 
des tourbières d é c r i t e s dans l 'état jo in t au susdit ar rê té royal du 
29 septembre 1821; que, partant, on ne saurait en é tendre l'ap
plication à des terrains tourbes non compris dans cet état et dont 
l'exploitation a c o n t i n u é , en vertu des articles 1 et 2 de l 'arrêté 
royal du 17 février 1819, de rester soumise à l'autorisation du 
r o i , lequel, en l'accordant, peut y attacher des conditions diffé
rentes de celles qu ' i l a prescrites pour l'extraction de tourbes à 
autoriser par les Etats de la Flandre occidentale; 

« Considérant qu ' i l suit de l'a que l'exploitation de tourb iè res , 
qu i se fait en vertu d'un a r rê té royal, est uniquement régie par les 
dispositions de cet a r r ê t é , combinées avec les règ lements géné
raux sur la mat iè re ; 

«' Considérant que par un ar rê té royal du 18 janvier 1859 
(Moniteur belge, n° 28), le défendeur , P ier re-François Annoot, a 
é té autor isé à extraire de la tourbe d'un terrain y men t ionné sous 
la condition, entre autres, que, ap rès l 'extraction, le terrain où 
elle aurait lieu conserverait la hauteur minimum de 50 cen t imè

tres au-dessus du niveau ordinaire des eaux en é té , et de se con
former, en outre, aux r èg l emen t s existants ou a intervenir sur la 
mat iè re ; 

« Cons idérant que le défendeur a é té cité devant le tribunal de 
simple police du canton de Furnes sous la prévent ion d'avoir 
contrevenu aux règ lemen t s sur l 'exploitation des tourb ières en 
ramenant de 15 à 20 cen t imè t res au-dessous de la hauteur qu'ils 
prescrivent la partie tou rbée de sondit terrain ; 

« Considérant que ce fait constitue une infraction à l 'arrêté 
royal de concession, dont l 'application doit être combinée avec 
l 'arrêté généra l du 17 février 1819; 

« Considérant que ce dernier a r rê té contient des mesures gé
néra les d'administration in té r i eu re et que les contraventions à ces 
mesures sont punies de peines correctionnelles par l 'art. l P r de 
la loi du 6 mars 1818 ; 

« Cons idérant que ces contraventions ne sont pas du nombre 
de celles dont la connaissance a é té a t t r ibuée aux juges de paix 
par la loi du l o r mai 1849; 

« Que dès lors le tr ibunal de simple police du canton de 
Furnes, qui a é té saisi en premier ressort de la connaissance 
de l'affaire, aurait dû la renvoyer devant le procureur du ro i , 
confo rmément à l 'art . 160 du code d'instruction criminel le , et 
que le tr ibunal de l'arrondissement de Furnes, saisi de l'appel du 
jugement de police, aurait dû infirmer ce jugement et renvoyer 
le p révenu devant la ju r id ic t ion correctionnelle pour y ê t re s ta tué 
sur le procès-verba l d ressé à sa charge ; 

« Qu'en ne p rocédan t pas ainsi, mais en confirmant au con
traire ledit jugement, i l a méconnu et par conséquent violé les 
règles de compé tence é tabl ies par la loi ; 

« Par ces motifs, la Cour casse et annule le jugement rendu en 
degré d'appel par le tr ibunal de p r e m i è r e instance séant à Furnes, 
le 21 septembre 1861, entre le procureur du roi de ce siège et 
Pierre Annoot ; ordonne que le p ré sen t a r rê t soit transcrit sur les 
registres de ce tr ibunal et qu ' i l en soit fait mention en marge du 
jugement a n n u l é ; et cons idé ran t que le tribunal correctionnel 
de Furnes a déjà connu de l'affaire comme juge d'appel, et vu 
l 'art . 429, § 2, du code d'instruction criminel le , renvoie la cause 
devant le tr ibunal de p remiè re instance séant à Bruges... » (Du 
11 d é c e m b r e 1861.) 

OBSERVATIONS. — Voici sommairement la législation en 
matière d'exploitation des tourbières. 

La loi sur les mines du 21 avril 1810, qui comprend 
les tourbières dans la classe des minières (art. 3), soumet 
leur exploitation à l'autorisation préalable du préfet. Elle 
porte qu'un règlement d'administration publique détermi
nera tout ce qui concerne les travaux d'extraction et d'as
sainissement des terrains (art. 83 à 86). 

Le décret du 16 décembre 1811, sur la police des pol
ders dans les départements de l'Escaut, des Bouches de 
l'Escaut, de la Lys, des Deux-Nèthes, des Bouches du 
Rhin et de la Roer contient (art. 41-46) quelques disposi
tions sur les tourbières dans les polders et dans les ter
rains adjacents dont le sol n'est pas plus élevé que celui 
du polder et soumet leur exploitation à la permission du 
directeur général des ponts et chaussées, lequel ne sta
tuait qu'après une instruction administrative prescrite 
par ledit décret. 

L a loi fondamentale de 1815 attribua la surveillance 
de l'exploitation des tourbières aux Etats provinciaux, 
sous la direction suprême du roi. 

Par arrêté du 4 juillet 1818, le roi statua qu'en atten
dant la rédaction d'un règlement définitif, les octrois pour 
l'extraction de la tourbe dans les provinces méridionales 
pourraient être accordés par les Etats députés. 

Ce règlement définitif fit l'objet de l'arrêté royal du 
17 février 1819, lequel, en visant les art. 215 et 223 de 
la loi fondamentale, soumit en principe toute exploitation 
de tourbières à l'autorisation du roi, mais déclara (art. 5), 
que des exceptions pourraient être faites à cette règle sur 
les propositions que les Etats des provinces soumettraient 
au gouvernement. 

Par application de cette disposition, des exceptions 
furent faites, dans quatre des provinces méridionales, au 
principe qui exige l'autorisation préalable du roi. 

Dans les provinces de Liège, d'Anvers et de la Flandre 
orientale tous les extracteurs de tourbe sans distinction 
n'eurent plus à se pourvoir que de l'autorisation de la dé^ 



putation des Etats. (Arrêtés rovaax des 1 7 janvier et 2 sep
tembre 1 8 2 2 ) (3) . 

Dans la Flandre occidentale, l'exception fut plus res
treinte, comme il se voit par un arrêté royal du 2 9 no
vembre 1 8 2 1 , exclusivement relatif aux tourbières de 
cette province. 

Cet arrêté n'a pas été publié par la voie du Journal of

ficiel, mais il se trouve inséré au Recueil des actes d'ad

ministration de la province de Flandre occidentale, à la 
suite d'une suite circulaire des Etats députés de cette pro
vince du 1 4 mars 1 8 2 2 (t. I e r , p. 2 9 1 ) (4) . 

Le tableau qui accompagne cet arrêté comprend nomi

nativement 2 3 1 tourbières avec l'indication de la com

mune de leur situation, de l'étendue du terrain déjà 

tourbe à cette époque et de celui qui restait à tourber, 

ainsi que la mention tant des propriétaires que des ex

ploitants. 

E n exécution du § 5 de l'arrêté royal de délégation, les 

Etats députés fixèrent, pour quelques vvateringues de la 

province, les points de repère pour déterminer la hau

teur à laquelle les terrains tourbes doivent être rem

blayés (5). 

L a circulaire du 1 4 septembre 1 8 2 2 , par laquelle la 

lixation de ces points de repère est portée à la connais

sance des autorités locales et des régies de vvateringues, 

contient le paragraphe suivant : « Nous vous invitons à 

veiller à ce que les extractions (de tourbe) n'aient lieu que 

d'après les points de repère ci-dessus et les poteaux que 

les wateringues ont placés dans chaque terrain où l'ex

traction de tourbe est autorisée. Vous aurez soin de faire 

poursuivre les contrevenants, conformément à l'arrêté 

royal du 2 9 novembre 1 8 2 1 (6) . » 

Le 2 4 septembre 1 8 2 2 , la même autorité provinciale 

fit une ordonnance, fixant les peines pour contraventions 

aux dispositions prescrites. 

Cette ordonnance fut approuvée par arrêté royal du 

3 0 octobre suivant et publiée par la voie du Recueil des 

actes de l'administration provinciale, t. I I , p. 3 8 0 . 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 
C h a m b r e c o r r e c t i o n n e l l e . — P r é s i d e n c e de M . V a n \ e l b r o e c k . 

DÉLIT FORESTIER. — NOMBRE DE DÉLINQUANTS. — AMENDE. 
ART. 1 5 4 DU CODE FORESTIER. 

Les amendes comminées par l'art. 434 du code forestier sont des 
peines pécuniaires qui, semblables à toutes celles édictées par 
les lois pémles, atteignent, pour la totalité, chaque délin
quant. 

Il n'y a donc pas lieu de prononcer une amende unique et soli
daire, sans égard au nombre des coupables, mais chacun d'eux 
doit être condamné individuellement à l'amende entière sans 
solidarité. 

(GAILLIAEKT ET CONSORTS C. L E MINISTÈRE PL'BLIC.) 

ARRÊT. — « Attendu qu ' i l conste de l ' instruction et des déba t s 
que, dans le courant des mois de mars, avril et août 1862, Ber
nard Gailliacrt a pris part, comme auteur, à la coupe et à l 'enlè
vement, dans uu bois s i tué à Sa in t -André , appartenant à la dame 
Van Oulryve d'Idewallc, p ropr ié ta i re à Bruges, de dix-sept sapins, 
vendus en dessous de la valeur, savoir : à Laurent Van Eenooghe 
six sapins d'une c i rconférence de 4 déc imèt res et un sapin de 
de 10 déc imè t re s , et à B. Van Compernolle neuf sapins de 4 dé 
c imèt res et un sapin de 10 d é c i m è t r e s ; 

« Que pour abattre lesdits arbres sur pied, Gailliacrt a fait usage 
de la scie ; 

« Que Van Eenooghe et Van Compernolle se sont rendus com
plices du fait, quant aux arbres par eux respectivement obtenus, 
en les recelant avec connaissance de cause ; 

« Attendu que, d ' après les bases de l'art. 154 du code fores-

(3) Ces divers a r rê tés sont dans le nouveau code de mines de 
Chicora, p. 171 , 175, 189. 

(4) V. aussi Chicora, p . 173. 
(5) Parmi ces wateringues est comprise celle de Furnes-Nord, 

dans laquelle est s i tué le terrain tourbeux dont i l s'agissait dans 
le procès Cambier. 

tier du 19 décembre 1854, Gailliacrt est passible d'une amende de 
99 f r . , soit pour quinze arbres de 4 déc imè t r e s , à 2 f r . 20 c. par 
arbre, 33 fr. ; pour deux arbres de 10 déc imèt res , à 8 fr . 25 c. par 
arbre, 10 fr . 50 c. ; ensemble 49 fr . 50 c ; doublement en vertu 
de l'art. 169 du m ê m e code, 49 fr . 50 c. ; total, comme dessus, 
99 fr. ; 

« Que suivant le m ê m e calcul, l'amende à charge de Van 
Eenooghe s'élève à 42 fr. 90 c , et celle à charge de Van Comper
nolle à 56 fr. 10 c. ; 

« Attendu que les peines corporelles et pécunia i res , édic tées 
par nos lois répress ives , sont applicables, pour la to ta l i té , à 
chaque dé l inquan t , peu importe le nombre de ceux qu i ont par
ticipé a l 'infraction ; 

« Que, dès lors, quelle que soit la base adoptée par le légis
lateur pour fixation de l'amende, on ne saurait concevoir ni ad
mettre une division ou répar t i t ion d'une et unique amende entre 
les divers coupables, à moins qu'une disposilion expresse ne l 'ai l 
ainsi o r d o n n é ; 

« Attendu que les amendes c o m m i n é e s par l 'art. 154 consti
tuent de vér i tables peines, s'appliquant en leur entier à chacun 
des dé l inquan t s , de la m ê m e m a n i è r e que toutes celles consa
crées par les lois pénales ; 

« Que rien, dans le texte, n'autorise à décider, exceptionnel
lement à la règle généra le , qu ' i l n'y a l ieu de prononcer qu'une 
amende unique, soit que le dél i t ait é t é perpétré par un seul ou 
par plusieurs ; 

« Que si l 'art, l o i a voulu proportionner l'amende au préju
dice que le déli t a pu causer et m ê m e à la doubler, au cas de 
circonstances aggravantes, ce n'est point en vue de r é p a r t i r cette 
amende entre les c o n d a m n é s , suivant leur nombre, mais uni
quement parce que le dél i t de l ' espèce emprunte principalement 
son importance de la hauteur du dommage produit et qu'en ma
tière répress ive i l est juste et é q u i t a b l e d'élever la peine indivi
duelle, en proportion de la grav i té du méfait ainsi que des 
circonstances aggravantes qui l 'ont a c c o m p a g n é ; 

« Qu'entendue en ce sens la disposition de cet article est tout 
à fait en harmonie avec les principes du droit et les lois pénales 
existantes; 

« Qu'il suit de ce qui p récède que les appelants p r é t e n d e n t a 
tort que, d 'après l 'art. 154, i l ne peut leur être a p p l i q u é qu'une 
amende unique et solidaire; 

« Que cette sol idar i té d'ailleurs ne saurait plus se concilier 
avec le prescrit de l 'art. 50 nouveau du code pénal , i n s é r é dans 
la loi du 21 mars 1859, ordonnant que l'amende sera p r o n o n c é e 
individuellement contre chacun des condamnés , à raison de la 
môme infract ion; 

« Qu'enfin le sys tème p roposé par les appelants mène ra i t à 
cette conséquence qu'un ind iv idu , ayant exercé les plus grands 
ravages sur le sol forestier et en ayant partagé le produi t avec 
des complices, serait c o n d a m n é à une part d'amende d'autant 
plus légère qu ' i l se serait adjoint un plus grand nombre de 
eopartageants, outre que la peine d'emprisonnement e l l e -même 
devrait être rédui te en proportion de sa part dans ladite amende 
(paragraphe final de l 'art. 154) ; 

« Par ces motifs, vu les art. 151 , 153, 154, 169, n° 3 du code 
forestier du 19 d é c e m b r e 1854, 52, 55, 56, 59 du code pénal , 
50 nouveau dudit code, compris dans la loi du 21 mars 1859, et 
194 du code d'instruction cr iminel le , la Cour, faisant droi t sur 
les appels interjetés par B. Gailliacrt, L . Van Eenooghe et B. Van 
Compernolle, met à néant le jugement dont appel en ce qui les 
concerne; et statuant à nouveau, condamne B. Gailliacrt à 15 
jours d'emprisonnement et à Une amende de 99 f r . , laquelle, à 
défaut de paiement, sera remplacée par 15 jours de pr ison, Lau
rent Van Eenooghe à 8 jours de prison et à 42 fr. 90 c. d'amende, 
remplacée , faute de paiement, par un emprisonnement de 8 jours, 
B. Van Compernolle à 8 jours d'emprisonnement et à une amende 
de 56 fr. 10 c , ladite amende r e m p l a c é e , en cas de non-paiemenl 
par 10 jours de pr ison; les condamne tous les trois solidairement 
et par corps aux d é p e n s des deux instances ; fixe la du rée de 
la contrainte par corps, pour chacun d'eux, à 8 jours . . . » (Du 
23 mars 1803.) 

OBSERVATIONS. — C o n t r a ' : Liège , 1 9 juillet 1 8 5 5 J B E L -
GIQUE JUDICIAIRE, t. X V . p. 7 1 ; V. arrêts de la cour de 
cassation de France, rapportés par DALLOZ , Jurispru

dence du X I X e siècle, V" Amende, p. 466 . 

(6) Hccucil des aetes d'administration de la Flandre occiden
tale, 1822, l . I I , p . 378. 

BIU'XELLES.— IMP. DE M - J . POOT ET COMP. , V I E l L L E - H A L L E - A U - B L E , 31 
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DE LA L O I S A L I Q U E 
ET DE SON ORIGINE. 

Est-il vrai que la loi salique soit d'origine belge, 
comme l'ont uflirtné les auteurs de {'Histoire des Carolin
giens? La question n'a été traitée dans cet ouvrage que 
d'une manière incidente ; elle nous paraît mériter une at
tention plus spéciale. 

Quant au contenu de la loi salique, nul doute n'est pos
sible ; elle se compose en grande partie de coutumes sui
vies par nos pères, les Francs saliens ; mais il s'agit de 
savoir dans quel pays elle fut écrite pour la première fois. 
Est-ce en Belgique, où les Francs saliens jetaient les bases 
de leur organisation sociale? Est-ce en France, après la 
conquête de ce pays et lorsqu'il fallut régler les rapports 
des vainqueurs avec les vaincus? Cette dernière hypothèse 
est la plus vraisemblable en ce qui concerne le temps, 
mais non en ce qui concerne le lieu de la rédaction ; elle 
laisse d'ailleurs une question à résoudre : celle de savoir 
si la loi fut écrite après la première invasion, qui s'arrêta 
au bord de la Somme, ou après les conquêtes de Chlovis, 
qui s'étendirent jusqu'à la Loire. 

Si la loi salique fut rédigée dans l'intervalle qui sépare 
la première expédition de la seconde, on peut considérer 
la Belgique comme son lieu de naissance ; car ce ne fut 
qu'à partir des conquêtes de Chlovis que la société fran-
que se transporta sur la terre étrangère. Jusque-là les 
Francs saliens n'avaient fait que reculer les limites de la 
patrie; ils lui avaient annexé quelques provinces du nord 
de la Gaule, mais la partie principale de leur Etat, de 
leur royaume était toujours la Belgique; s'ils avaient une 
capitale", c'était Tournai. On sait en effet que le tombeau 
du roi Childeric fut retrouvé à Tournai en 1653. Cette si
tuation dura un demi-siècle à peu près, pendant lequel 
les Francs durent nécessairement régler leurs rapports 
avec les habitants du territoire conquis. C'est alors, sui
vant toutes les probabilités, que le besoin de la loi se fai
sant sentir, on procéda à sa rédaction. 

Cependant nous ne connaissons de la loi salique que 
les textes latins, et la plupart semblent dater du temps de 
Chlovis, sinon d'une époque moins ancienne encore. Us 
sont précédés d'un prologue qui ne permet guère de leur 
assigner une date antérieure, mais qui néanmoins con
state l'existence d'un texte plus ancien. Ce document assez 
connu peut se traduire en ces ternies : 

« Gloire à l'illustre nation des Francs, fondée par 
Dieu môme, brave dans la guerre, fidèle aux traités dans 
la paix, habile dans les conseils, noble et saine de corps, 
brillante de beauté et de blancheur, audacieuse, agile et 
rude au combat, convertis récemment à la foi catholique, 
pure d'hérésie! Lorsqu'elle était encore dans la barbarie, 
cherchant la science par l'inspiration de Dieu, désirant la 

(1) Eludes sur l'histoire, les lois, les institutions de l'époque 
mérovingienne. Paris, 1844, t. I I , part. 11, p. 569. 

justice selon le caractère de ses mœurs et observant la 
piété, les chefs qui la gouvernaient alors dictèrent la loi 
salique. Dans un grand nombre on en choisit quatre, qui 
portaient les noms de Wisogasl, Bodogast, Salogast et 
YVindogasI, dans les lieux nommés Salogeve, Bodogheve 
et Windogheve ; lesquels se rassemblant dans trois mails 
consécutifs, discutèrent avec soin toutes les causes de dis
cordes, et traitant chaque cas en particulier, prononcèrent 
leur jugement... Mais lorsque, avec la faveur de Dieu, Chlo
vis, roi des Francs, roi chevelu, beau et illustre, eut reçu 
le baptême catholique, tout ce qui dans le pacte n'était pas 
convenable fut éclairci et corrigé par les rois illustres, 
Chlovis, Childebert et Chlotaire, et l'on promulgua en 
conséquence le décret suivant... » 

M. de PÉTIGNY, à qui nous empruntons cette traduction 
du texte d'Hérold, a eu la naïveté de prendre le prologue 
susdit pour un bardit ou chant national des Francs, que 
Chlovis aurait fait traduire et mettre à la tête de sa rédac
tion latine de la loi salique (1) . L'erreur est manifeste : 
cette espèce d'hymne est évidemment l'œuvre d'un clerc 
gallo-romain ; on y reconnaît tous les caractères de cette 
basse adulation qui distinguait les vaincus, et la main 
de l'Eglise y est marquée par le genre de flatteries adres
sées aux Francs, dont on loue surtout l'attachement à la 
foi catholique. Quoi qu'il en soit, ce document, qui semble 
avoir pour objet de nous apprendre que la loi salique a 
été éclaircie et corrigée par Chlovis et ses successeurs 
Childebert et Chlotaire, constate en même temps que 
l'origine de cette loi est plus ancienne; qu'il en a existé 
un texte écrit à l'époque où les Francs étaient encore dans 
la barbarie, c'est-à-dire avant qu'ils fussent convertis au 
christianisme; que ce texte contenait des choses peu con
venables, probablement au point de vue de la religion, 
et qu'il a fallu le corriger pour le mettre en harmonie 
avec la situation nouvelle. 

La plupart des textes connus de la loi salique contien
nent des dispositions contre ceux qui tuent les prêtres, 
pillent ou brûlent les égl ises; on y trouve aussi la prohi
bition des mariages entre proches parents que prononça, 
pour la première fois, le chap. 3 de l'édit de Childebert 
de 595. Ces textes sont évidemment d'une époque posté
rieure à la conversion des Francs ; mais il y en a d'au
tres, qui ne contiennent aucun vestige de christianisme 
et dans lesquels on trouve le titre essentiellement païen de 
la Chrenecrudu, sans cette observation, qui l'accompagne 
ordinairement, que c'était un usage du paganisme aboli 
par l'édit précité de 595. 

PARDESSUS en a publié plusieurs de cette espèce 
dans son célèbre recueil des anciennes rédactions de la 
loi (2) ; ils ne se composent que de soixante-cinq titres, 
et forment la matière du premier livre, Lex prima, du 
manuscrit dit de Wolfenbùttel. Ce sont aussi les soixante-
cinq premiers titres du manuscrit de Munich. I l est con
staté d'ailleurs par un document ancien qu'on a toujours 
distingué ces premiers titres des suivants ; qu'il y a tou-

(2) Loi salique ou Recueil contenant les anciennes rédactions 
de cette loi. Paris, 1843, p. 33, etc., 67 et suiv. 
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jours eu des capitula principalia, dont on respectait la 
forme et la place, lors même qu'on y faisait des addi
tions. 

Ce document est une sorte de récapitulation de la loi sa-
lique , connue sous le titre de Sententia de. septem septen-
nis. I l y est dit en termes exprès : « Sciendum est quod in 
quibusdam legis salicis inveniuntur capitula principalia 
L X V ; in quibusdam vero L X X ; in quibusdam etiam 
paulo plus, aut paulo minus. » 

Ces capitula principalia comprennent probablement 
tous les titres de la loi primitive. PARDESSUS en a trouvé 
une preuve qu'il appelle matérielle et qui, en effet, comme 
on va le voir, ne laisse guère de place au doute (3). L a loi 
salique est ordinairement suivie d'un épilogue qui, d'après 
la plupart des manuscrits, se borne à déclarer que le 
premier roi a promulgué la loi salique, qu'il y a fait des 
additions, et que les roisChildebert ctChlotaire y ont égale
ment ajouté quelques rubriques. Mais dans un manuscrit 
de Leyde, qui se trouve à la Bibliothèque royale de Paris, 
cet épilogue contient en outre le paragraphe suivant : 

« Voici les noms de ceux qui ont fait la loi salique : 
Visuasl, Aroast, Saleanats, qui se sont arrêtés, en faisant 
cette loi, au titre intitulé : De niitio prestatitro (4). » Or, 
il se trouve que ce titre est précisément le soixante-sixième 
dans un autre manuscrit delà Bibliothèque royale, le seul 
qui le contienne. Quant aux noms des auteurs de la loi, ils 
sont évidemment les mêmes que ceux qu'on lit dans le 
prologue; mais cet écrit laissait ignorer où finissait leur 
travail appelé dans les documents Capitula principalia ; 
le manuscrit de Leyde comble cette lacune ; il atteste que 
primitivement la loi ne se composait que de soixante-cinq 
titres, comme nous l'avons dit plus haut. 

Ainsi nous possédons des textes de la loi salique qui 
semblent remonter aux premiers temps de la domination 
des Francs dans la Gaule, aux temps où ils étaient encore 
païens. Mais ce n'est pas tout : nous avons aussi un pro
logue dit Placuit, qui paraît être de la même époque. 
Beaucoup moins long que celui dont nous nous sommes 
occupés déjà, et qu'on appelle Laus Francorum, il pré
sente infiniment plus d'intérêt. On le trouve dans la plu
part des éditions de la loi salique, à la suite du grand 
prologue qui semble cependant n'en être qu'une amplifi
cation. 

Dans ce petit prologue on se borne à dire qu'il a plu 
aux Francs et à leurs proceres de mettre un terme à leurs 
rixes sanglantes, afin d'établir entre eux la paix, source 
de toutes vertus; que, dominant par laforcede leurs armes 
sur les peuples qui les environnent, ils ont voulu que cette 
supériorité fût consacrée par la loi, et qu'il en fût tenu 
compte dans le jugement des affaires criminelles. A cet 
effet ils ont élu (comme dans le grand prologue) quatre 
hommes, quatre sages, qui se sont réunis et ont porté 
leur jugement sur tous les cas prévus. I l n'y a pas un mot 
de pius dans ce petit document, tel que PARDESSUS l'a pu
blié d'après le manuscrit qui lui a paru le plus exact (o). 

I l est à remarquer d'abord qu'il n'y a dans cette pièce 
aucun vestige de christianisme; en second lieu, non-seu
lement on n'y trouve aucune mention ni de Chlovis, ni 
de ses successeurs Childebert et Chlotaire, mais rien n'y 
indique la participation d'un roi quelconque à l'exercice 
du pouvoir législatif. Ce sont les Francs et leurs proceres, 
c'est-à-dire les principaux d'entre eux, les hommes émi-
nents de la nation, qui décrètent la rédaction de la loi. 
Enfin l'état de la société y est parfaitement indiqué. Des 
rixes sanglantes troublent l'ordre public, il importe d'y 
mettre un terme et d'assurer le maintien de la paix ; la 

(3) Loi salique, dissertation p r emiè re , p. 423. 
(4) Hec sunt nomina cornili qui feceruut lege salicae, Visuast, 

Aroast, Saleanals, Vicats, qui vero manserunl in lege salice in 
budice de init io prestatitro. 

(5) Voici le texte latin : « Placuit atque convenit inter Francos 
et eoruni proceres ut, pro servando inter se pacis studio, omnium 
incrementa v i r tu tum, r ixarumodia resecare debcrent; et quia ca> 
terisgentibusjuxla sepositis forti ludinis brachlo promincbanl, ila 
etiam legis auctoritate prsecellercnl, ut juxtaquali tatcm causarum 

supériorité des Francs sur les Romains est un fait résul
tant de la conquête, il y a lieu d'ériger ce fait en droit. 
Ce sont là effectivement les principes qui ont servi de basr 
à la loi salique. L'usage de la faida était une source per
manente de rixes, de guerres privées, de guerres de fa
milles ; on y a substitué le système des compositions, du 
weergeld; et, afin de ne pas méconnaître la supériorité lé
gitime des vainqueurs sur les vaincus, on a déterminé des 
compositions différentes pour les offenses commises par les 
Romains à l'égard des Francs et pour celles que les Francs 
pourraient commettre à l'égard des Romains. C'est la con
sécration du droit du plus fort. 

Plusieurs auteurs, notamment F E U E R B A C I I , ont pensé 
que le petit prologue n'était qu'un extrait du grand, et 
que sa rédaction devait dater du commencement du règne 
des Carolingiens, parce qu'il supprime toutes les louan
ges données aux rois mérovingiens, ce qui s'expliquerait 
par la jalousie naturelle de la nouvelle dynastie contre 
l'ancienne. I l nous paraît évident, au contraire, que h; 
grand prologue a été destiné à remplacer le petit, et que 
si ce dernier a néanmoins survécu, c'est contrairement 
aux intentions des auteurs du premier. Nous n'en voulons 
d'autre preuve que le soin qu'on a pris de supprimer tout 
ce qui, dans le petit prologue, se rapporte à la supério
rité des Francs sur les Romains. Et puis on ne compren
drait pas, si le petit prologue était extrait du grand, qu'il 
contînt des choses qui ne se trouvent pas dans celui-ci, et 
qu'on y eût omis précisément tout ce qui se rapporte au 
christianisme. 

Nous croyons donc que le petit prologue appartient à la 
même époque qui; les textes de la loi salique en soixante-
cinq titres dont nous avons parlé ci-dessus ; mais il reste 
à savoir, quant à ces textes, s'ils contiennent la première 
rédaction de la loi, et s'il n'y a pas eu, avant cela, une 
rédaction en langue tudesque. On le pense assez généra
lement aujourd'hui; et en effet il est difficile de concevoir 
la raison qui aurait pu, à l'époque dont il s'agit, déter
miner les Francs à écrire en latin les dispositions de leur 
loi nationale. D'ailleurs, quelque barbare que soit le latin 
des plus anciens textes, il n'est pas vraisemblable qu'il y 
eût parmi les Francs des hommes assez versés dans la 
connaissance de cette langue pour écrire un texte de loi ; 
ils auraient dû avoir recours à la coopération d'un ecclé
siastique romain, ce qu'on ne peut guère supposer de la 
part d'un peuple païen, d'un peuple qui n'avait que haine 
et mépris pour la race gallo-romaine. 

Mais serait-il vrai, comme on l'a dit, que l'idiome des 
Francs ne fût pas encore arrivé à l'état de langue écrite? 
Le contraire nous paraît démontré par les gloses dites 
malbergiennes DU malbergiques, intercalées dans les plus 
anciens textes latins, et qui consistent en quelques mois 
de langues tudesques. Ces mots sont de deux espèces : 
les uns, constamment précédés des lettres mulb., indi
quent probablement ou la rubrique ou le premier mot eu 
langue nationale d'un titre ou d'un chapitre, ce qui sup
pose l'existence d'un texte connu ; les autres, sans être ac
compagnés des lettres malb., sont employés et mêlés dans 
le corps de la loi, quelquefois avec une traduction précé
dée du mot il est, quelquefois seuls et dans une forme la
tinisée. I l est clair que ces mots n'ont été introduits dans 
le texte latin que pour en faciliter l'intelligence aux hom
mes d'origine franque ; il faut donc supposer qu'ils étaient 
intelligibles pour eux; que les Francs savaient les lire, et 
que par conséquent il y avait une langue écrite à laquelle 
ils étaient habitués. 

Le savant PARDESSUS, sur l'autorité duquel nous aimons 

sumeret criminalis actio. Exl i te runl igi tur inter co eleeti de p lu -
ribus quattuor v i r i sui nominibus Wisogaste, Salegaste, Arogaslc 
etWidogastc, in vi l l i s que ullra Rlienum sunt, in Bodocheni et 
Salechem et Widochcm ; qui per tres mallos convenientes, omnes 
causarum origines sollicite discutiendo tractantes, judic ium de-
creverunt. » 

Les mots in villis que ultra Rhenum sunt ne se trouvent pas 
dans plusieurs autres manuscrits ; ils ont probablement é té in
tercalés ici par quelque copiste ignorant. 



à nous appuyer, ajoute une observation fort ingénieuse : 
« Nos textes, dit-il, tout en ayant presque toujours le 
même objet en donnant une décision semblable, diffèrent 
souvent entre eux par la phraséologie et les mots em
ployés pour exprimer la pensée, en sorte qu'il paraît diffi
cile de les considérer comme proveinis d'une seule rédac
tion primitivement écrite en latin. E n les comparant, on 
est conduit à penser qu'ils ont dû être des traductions 
latines d'jtm original composé dans une autre langue... Si 
les textes conservés étaient, non pas des traductions, mais 
des copies d'un prototype latin, il y aurait entre eux autre 
chose que de la ressemblance; on y trouverait les mômes 
mots, les mêmes tournures grammaticales, pour exprimer 
la même pensée. » 

Nous avons donc toute raison de croire que la première 

rédaction de la loi saliquo a été faite en langue tudesque. 

Mais en supposant que cette hypothèse ne soit pas fondée, 

il n'en est pas moins certain que la loi salique fut écrite 

pour la première fois à l'époque où les Francs encore 

païens avaient annexé à la Belgique cette partie de la 

Gaule qui est située entre notre frontière et la Somme. 

Avant cette époque, il n'y avait pas d'intérêt à prévoir les 

offenses qu'un Franc pourrait commettre contre un Ro

main et réciproquement ; après cette époque, il fallut 

prendre des dispositions pour protéger le nouveau culte 

et ses ministres. Or, les Francs avaient encore alors le 

principal siège de leur établissement politique en Belgi

que ; donc c'est dans ce pays que doivent avoir été rédi

gées les coutumes des Francs saliens, auxquelles on a 

ajouté, pour former la loi salique, les dispositions qui 

règlent les rapports des deux races. 

P. A. F . GKRAP.II. 

JURIDICTION CIVILE. 

T R I B U N A L CIVIL D ' A N V E R S . 
P r é s i d e n c e de M . D o o n e n , j u g e . 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — MODIFICA
TION AU PLAN DES LIEUX.—RENONCIATION A UNE PARTIE DE 
[.EMPRISE. — BAIL. — R É S I L I A T I O N . — INDEMNITÉ. 

Lorsque le jugement qui consomme l'expropriation a acquis l'au
torité de la chose jugée, l'expropriant ne peut, contre le gré de 
l'exproprie, modifier le plan des lieux et renoncer à l'expro
priation d'une partie de l'emprise. Ce jugement a pour effet de 
résilier de plein droit les baux consentis sur l'immeuble expro
prié cl il ouvre au profit des locataires le droit de demander le 
règlement de l'indemnité qui leur est due. 

Leur droit n'est point subordonné à leur dépossession matérielle. 

II.A VILLE D'ANVERS C. LES ÉPOUX GRIMPEL DU GOULOT ET LES 
SIEURS RASSENEUR ET SELS.) 

JUGEMENT. — « Attendu que l 'ar rê té royal du \-î septembre 
1801 a approuvé la dél ibéra t ion du conseil communal d'Anvers, 
du 20 jui l le t de la m ê m e a n n é e , tendante a obtenir l 'autorisation 
d'exproprier pour cause d'uti l i té publique, une parcelle de ter
rain ayant à sa base, le long de la chaussée de Breda, une é ten
due de 00 mèt res env i ron ; 

« Qu'il a éga lement approuvé le plan des lieux annexé à cet 
a r rê té , sur lequel la parcelle à emprendre est marquée par une 
teinte rose, et dont l'application a été maintenue par a r rê té du 
gouverneur de la province d'Anvers, du 17 mars 1862 ; 

« Attendu que, par jugement du 28 novembre 1862, d û m e n t 
enregis t ré , i l a été di t pour droi t , conformément aux conclu
sions de la vi l le d'Anvers, qu ' i l y avait eu accomplissement régu
lier de tontes les formali tés prescrites pour parvenir à l'expro
priation de l'emprise de 13 ares 50 centiares m a r q u é e au plan ; 

« Attendu qu ' i l résul te de la lettre de l 'administration com
munale d'Anvers, du 9 janvier 1803, et des conclusions prises par 
la demanderesse, le 14, le 22 et le 30 avril dernier, que la vi l le 
d'Anvers a cru pouvoir modifier le plan des lieux, pour concéder 
à la partie non emprise du bien de la défenderesse une sortie de 
dix mètres de largeur sur la voie publique ; 

« Attendu que la partie Hekkers conclut au maintien de ce 
plan ; 

« Attendu qu ' i l est de principe que le jugement qui constate 
l'accomplissement régul ier des formali tés préa lables à l'expro
priation pour cause d 'ut i l i té publique constitue un titre transla
t i f de p ropr ié té dans le chef de l 'expropriant, et qu ' i l forme entre 
les parties un contrat judiciaire , qui oblige l 'exproprié à céder 
sa p ropr i é t é , et l 'expropriant, à en payer le juste p r ix ; 

« Attendu que s'il est vrai que l 'expropriation de l'emprise 
m a r q u é e au plan originaire a été c o n s o m m é e au profit de la vi l le 
d'Anvers par le jugement p ré rappe lé du 28 novembre dernier, i l 
s'en suit que la modification p roposée par la demanderesse con
stituerait, si elle étai t acceptée , une rétrocession d'une partie de 
la p ropr ié té acquise par la vil le d'Anvers, et la résolut ion par
tielle du contrat judiciaire lié entre parties ; 

« Attendu que ce contrat ne peut ê t re rompu que par le con
cours de la volonté des deux parties contractantes, et que la dé 
fenderesse ne peut ê t re tenue de réacquér i r une partie de la par
celle expropr iée ( loi du 17 avri l 1835, art. 23) ; 

« Attendu que, lors de la visite des lieux contentieux, i l n'est 
intervenu aucun contrat en ce qui touche la sortie de la partie 
restante du bien de la défenderesse ; que le sieur Grimpel fi ls , 
qui n'avait pas d'ailleurs le pouvoir d'obliger sa m è r e , s'est b o r n é 
à demander quelle serait la largeur de celte sortie, et qu ' i l fut 
déc la ré , au nom de la vi l le d'Anvers, qu'une r éponse serait 
transmise sur ce point au juge commissaire et aux experts; 

« Attendu qu ' i l ne résul te point des cons idéra t ions qui précè
dent qu ' i l y ait l ieu de rejeter du procès le rapport des experts 
du 16 janvier 1863 ; 

« Attendu qu'ils ont évalué la valeur du terrain à 4 fr. 50 c. 
par mè t re ca r r é , et que jusqu'ores aucun é lément de preuve n'est 
produit pour contredire cette éva lua t ion ; 

« Attendu que s'ils ont ajouté e r r o n é m e n t , en prenant pour 
base la lettre de l 'administration communale du 9 janvier 1863, 
que la parcelle emprise ne contient que 1024 mèt res (soit 10 ares 
24 cent.), et s'ils ont conclu qu ' i l est d û , a titre d ' i ndemni t é , la 
somme de 4,608 f r . , i l appartient au tr ibunal de redresser l'er
reur de calcul qu'ils auraient commise, en dé t e rminan t la conte
nance vér i table du bien e x p r o p r i é ; 

« Attendu que si les experts ont émis l'avis, en se fondant sur 
la lettre p r émen t ionnée , que la partie restante n'est pas d é p r é 
ciée parce qu'elle conserve sur la chaussée une sortie de dix 
mè t r e s , la seule conséquence qu ' i l faille en tirer, c'est qu ' i l devra 
ê t re procédé à un supp lémen t d'expertise au sujet de la dépré 
ciation que peut avoir subie la partie restante telle qu'elle est 
m a r q u é e au plan or iginaire; 

« En ce qui louche l'intervenant Rasseneur : 

« Attendu que la vil le d'Anvers déclare ê t re prête à exécute r 
le bail du 7 j u i n 1861, enreg i s t r é , et à respecter tous les droits 
qui en dér ivent , et soutient qu'aucune indemni t é n'est due a 
Rasseneur ; 

« Attendu qu ' i l résu l te de l'ensemble des dispositions de la 
la loi du 17 avri l 1835 que le jugement qui consomme l'expro
priation emporte la rési l iat ion des baux existants sur la p ropr i é t é 
emprise ; 

« Attendu que les art. 20 et 21 ne parlent expres sémen t que 
des droits réels qui grèvent l ' immeuble, mais qu ' i l découle de 
toute l ' économie de la lo i que le bien expropr ié passe dans le 
domaine public quitte et l ibre de toutes charges, et que le juge
ment qui prononce l 'expropriation emporte la rési l iat ion des 
baux en cours d 'exécution ; 

« Attendu, en effet, qu ' i l est incontestable que, si les loca
taires ne sont pas appe lés ou intervenants, l 'expropriant n'a pas 
à se pourvoir en justice contre eux pour obtenir la rési l iat ion de 
leur droi t , qui s'est éteint par le seul effet du jugement qui a 
c o n s o m m é l 'expropriation au regard du propr ié ta i re ; 

« Attendu, d'autre part, qu'aux termes de l'art. 19 de la lo i 
du 17 avril 1835, le propr ié ta i re est tenu d'appeler les tiers in té 
ressés à titre de bail avant la fixation de l ' indemni té , pour con
courir s'ils le trouvent bon, en ce qui les concerne, aux opéra
tions des évaluat ions ; que la m ê m e disposition leur accorde le 
droit d'intervenir au procès , et qu'elle ajoute que les i ndemni t é s 
qui leur sont ducs seront réglées en la forme que celles dues au 
propr ié ta i re ; 

« Qu'il suit de la que leur droit à une indemni té prend nais
sance et doit , s'ils le requ iè ren t , ê t re réglé par la justice avant 
que leur dépossess ion soit maté r ie l l ement opérée , ce qui suppose 
nécessa i rement que leur droit de bail s'est éteint de plein droit 
lors de la transmission de la propr ié té ; 

« Attendu qu ' i l est impossible d'admettre que la résolut ion 
des baux soit un i la té ra le , et ne s 'opère qu'en faveur de l'expro
priant, qui aurait, à son choix, le droit de rompre ou de conti
nuer la location, tandis que les locataires ne seraient pas fondés 
à réc lamer le maintien de leurs baux ; que cette inégal i té de 
position serait contraire à l'essence des contrats synallagmatiques, 
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et qu ' i l ne peut appartenir à l 'expropriant de faire revivre contre 
le g ré des locataires leur droit de bail qui est anéant i et qui ne 
pourrait rena î t re que par une convention nouvelle; qu'elle serait 
en m ê m e temps contraire à l 'équi té , puisque les locataires se
raient à la d iscré t ion de l 'expropriant, qui pourrait les laisser 
dans l 'incertitude sur la du rée de leur jouissance jusqu'au jour où 

11 jugerait opportun d'user de son droi t d 'éviction ; 
« Attendu que le sys tème de la demanderesse est d'autant 

moins admissible dans l 'espèce, que l'intervenant Rasseneur a 
été partie au jugement d'expropriation, et que la recevabi l i té de 
ses conclusions tendante au règ lement actuel de son indemni t é 
n'a pas été con te s t ée ; 

« Attendu qu ' i l en résul te que le bail de Rasseneur est é te in t 
et qu ' i l est fondé à réc lamer actuellement, et à titre de droit 
acquis, le règ lement de l ' indemni té qui l u i est due ; 

« Attendu que la vi l le d'Anvers s'est réservé formellement le 
droit de contester u l t é r i eu rement le fondement des p ré t en t ions 
de l'intervenant, et notamment la hauteur de ses impenses et des 
pertes qu ' i l di t avoir subie ; qu ' i l est donc impossible de statuer 
hic et nunc sur le montant de sou indemni t é , et qu ' i l n'y a pas 
lieu d'ordonner par le présen t jugement la disjonction requise ; 

« Quant au sieur Sels : 

« Attendu que la demanderesse a offert à l'audience de l u i 
payer l ' indemni té de 13 fr . p roposée par les experts et que le 
sieur Sels a d e m a n d é acte de cette déclarat ion ; 

« Par ces motifs, le Tribunal , ouï M. le juge CASIER , en son 
rapport et M. HALS , substitut du procureur du ro i , en son avis, 
condamne la demanderesse à payer au sieur François Sels, à titre 
d ' i ndemni té , la somme de 15 fr. et la condamne aux d é p e n s en
vers ledit Sels; et, avant de faire droit entre les autres parties, 
ordonne qu ' i l soit p rocédé au mesurage de la parcelle emprise 
telle qu'elle est marquée au plan approuvé par le conseil com
munal d'Anvers, le 26 janvier 1801, et par l ' a r rê té royal du 

12 septembre de la m ê m e année ; dés igne à cette fin les sieurs 
Saelmackers, Leclef et Louis Van Cuyèk fils ; di t qu ' ap rè s avoir 
p réa lab lement p rê té serment entre les mains de M. le juge 
CASIER , qui est commis, en tant que de besoin, pour remplir les 
fonctions dé juge -commis sa i r e , ils auront en outre à donner leur 
avis motivé sur la déprécia t ion que peut avoir subie la partie 
restante de la propr ié té défenderesse telle qu'elle est figurée au
dit plan ; di t que le transport sur les lieux contentieux aura lieu 
le jeudi 28 mai , à 10 heures du matin et qu ' i l sera agi conformé
ment à l 'art. 9 de la loi du 17 avr i l 1835 ; déclare résil ié le bail 
de l'intervenant Rasseneur; rejette la fin de non-recevoir opposée 
par la ville d'Anvers aux conclusions de la partie Decleer et 
ordonne à la demanderesse de plaider k toutes fins; di t n'y avoir 
lieu d'ordonner par le p ré sen t jugement la disjonction requise 
par l ' intervenant; condamne la demanderesse envers le sieur 
Rasseneur à tous les dépens faits depuis le 18 avri l dernier ; 
réserve le surplus de tous les d é p e n s de l'instance ; déclare le 
présen t jugement exécutoi re par provision nonobstant appel et 
sans caution.. . » (Du 15 mai 1863. — Plaid. M.M':S CUYLITS, 
ALGER et VICTOR JACODS). 

OBSERVATIONS.—Sur la première question, V . les arrêts 
de la cour d'appel de Bruxelles, du 10 juillet 1844 , et de 
la cour de cassation de Belgique, du 2 5 octobre 1845 
(P.VSICRISIE, 1844 , 2 , 2 4 2 ; 1 8 4 6 , 1 , 1 0 1 ) . V . aussi l'arrêt de 
la cour de cassation de France-du 1 3 février 1 8 6 1 (DALLOZ, 
Rec.për., 1 8 6 1 , 1 , 1 3 5 ; PAS. FRANÇAISE, 1 8 6 1 , 1, 5 5 4 ) . 

Sur la deuxième question, V . les arrêts do la cour de 
Paris du 7 mai 1861 (DALLOZ, 1 8 6 1 , 2 , 98 ) , et de la cour 
de cassation de France du 16 avril 1 8 6 2 , (DALLOZ, 1862 , 
1, 3 0 0 ) . Le tribunal civil de la Seine, qui s'était prononcé 
dans le môme sens par son jugement du 2 5 août 1800 , 
confirmé par l'arrêt précité de la cour de Paris, est revenu 
sur sa jurisprudence avant l'arrêt de la cour de cassation, 
par ses jugements du 11 avril 1 8 6 2 , que la cour de Paris 
a réformé le 11 août 1 8 6 2 (DALLOZ, 1 8 6 2 , 2 , 1 3 3 ; P A S I -
CRISIE , 1 8 6 2 , 2 , 4 1 7 ) . V . aussi DELMARMOL, De l'expro

priation, n° 1 2 4 . 

Le tribunal de Marseille s'est rallié à la jurisprudence 
de lacourdecass.de France par jugement du lOjuillet 1 8 6 2 . 

C'est pour la première fois, croyons-nous, que le prin
cipe de la résiliation absolue et immédiate des baux exis
tants sur l'immeuble exproprié a été consacré en Belgique, 
et cette question paraît n'avoir jamais été soulevée en 
France avant le jugement du 2 5 août 1 8 6 0 cité plus haut. 

Le tribunal de la Seine s'est également rallié à cette 
jurisprudence par un jugement rendu dans le courant de 
ce mois, que la Gazette des Tribunaux a publié il y a 
quelques jours, mais dont elle n'indique pas la date. 

— — 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . D e Sauvage. 

MILICE. — A P P E L . — R E C E V A B I L I T É . — M O Y E N S DEXEMPTIOX. 

Est rccevable l'appel interjeté par un milicien désigné pour le 
service, quoiqu'il n'ait fait valoir ses motifs d'exemptions ni au 
moment de son inscription, ni lors du tirage, ni devant le con
seil de milice. 

(ADRIAENSSEN.) 

La députation permanente du conseil provincial d'An

vers avait rendu la décision suivante : 

ARRÊTÉ. — « Vu l'avis de M. le commissaire de milice de l'ar
rondissement, en date du 21 mars, ainsi conçu : 

« Attendu que le mil ic ien Adriaenssen n'a fait valoir aucun 
« mot i f d'exemption ni au moment du tirage, ni devant le eon-
« seil de mil ice, nonobstant les interpellations ré i térées qui l u i 
« ont été adressées a ce sujet par le secré ta i re , par le commis-
« saire de milice et par le p rés iden t du conseil de mi l ice ; 

« Attendu que l'examen médical auquel ledit mi l ic ien a é té 
« soumis devant le conseil de milice a constaté que le n o m m é 
« Adriaenssen est d'une bonne et forte constitution et que, n'ayant 
« aucun défaut corporel, i l est propre au service ; 

« Attendu, d'un côté , que l'appel interjeté par le mil ic ien 
« Adriaenssen, et que, d'un autre cô té , son relus formel de faire 
« valoir aucune réc lamat ion devant le conseil de mil ice, sont de 
« nature a faire croire que ledit mi l ic ien a voulu se soustraire à 
« la jur id ic t ion de p remiè re instance que la loi confère au con-
« seil de milice ; 

« Attendu que les degrés d'instance sont d'ordre public et que 
« sauf le cas prévu par les art. 161 de lo i du 8 janvier 1817 et 
« 8 de la loi du 8 mai 1847, cas qui ne sont pas celui du p rocès , 
« aucune disposition de la loi en mat iè re de milice n'investit les 
« députa t ions permanentes des conseils provinciaux du droi t de 
« conna î t re en premier et dernier ressort des demandes en 
« exemption du service de la mi l i ce ; qu ' i l résu l te au contraire 
« des dispositions de l 'art. 1 e r de la lo i du 18 j u i n 1849, que les 
« députa t ions ne sont appe lées à en conna î t re qu'en dernier res-
« sort et sur appel des décis ions des conseils de milice (ar rê ts de 
« cassation des 13 août 1850 et 30 j u i n 1851) ; 

« Par ces motifs, je suis d'avis que l'appel du milicien Adriaens-
« sen n'est pas rccevable et que la députa t ion est incompéten te 
« pour statuer sur la réc lamat ion . 

« (Signé) DEHAER.NE. » 

« Adoptant l'avis qui précède et attendu que le sys tème con
traire aurait pour résul ta t d'annihiler le conseil de milice et d'en
courager en quelque sorte les miliciens à se soustraire à la j u r i 
diction des juges de p remiè re instance, afin d 'é luder le con t rô le 
des autres miliciens sur des motifs d'exemption qui , é tan t admis 
par la députa t ion , échappera ien t a toute autre j u r i d i c t i on ; 

« Déclare non rccevable l'appel formé par le milicien Joseph 
Adriaenssen. » 

Pourvoi fondé sur la violation de l'art. 1 3 9 de la loi du 

8 janvier 1 8 1 7 , d'après lequel la députation permanente 

doit disposer sur tous les motifs d'exemption qui sont in

voqués devant elle, bien qu'ils n'aient pas été proposés au 

conseil de milice. 

M. le premier avocat général F A I D E R a conclu à la cas

sation. 

Il s'est fondé sur les termes généraux des art. 1 3 7 et 

139 de la loi du 8 janvier 1 8 1 7 et sur l'art. 1ER de la loi 

du 18 juin 1 8 4 9 , qui porte que : « toutes les décisions des 

conseils de milice pourront être attaquées par la voie de 

l'appel. » 

I l a encore argumenté de la loi du 4 octobre 1 8 5 6 , re

lative aux pouvoirs des députations permanentes. 

Tout en faisant observer que les deux arrêts invoqués 

par la décision attaquée ne sont pas concluants dans l'es

pèce, il a rappelé la jurisprudence de la cour établie par 

ses arrêts du 4 juin 1 8 5 0 , du 4 juillet 1 8 5 9 et du 2 8 mai 

1 8 6 1 . 

Les conséquences prévues par la décision ne sont pas à 

craindre. Les intéressés seront toujours empressés de 

faire valoir leurs motifs d'exemption, afin de ne pas être 

désignés pour le service et incorporés. D'ailleurs, bien 
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des raisons peuvent expliquer le silence du milicien de
vant le conseil de milice; il peut ne pas se trouver muni 
des preuves à l'appui de son exemption ; l'événement qui 
motive l'exemption peut ne pas être arrivé lors de la pre
mière comparution ; enfin, il s'agit d'une déchéance d'un 
droit consacré par le texte exprès de la loi, et cette dé
chéance ne pourrait être appliquée que si clic était formel
lement prononcée par la loi. 

Evidemment, les lois sur la milice ont pour but de fa
voriser toutes les réclamations et tous les recours en sup
primant toutes les entraves, et il sera même vrai de dire 
que, le milicien, eût-il même déclaré devant le conseil de 
milice n'avoir aucun motif d'exemption, encore serait-il 
recevable à le faire valoir plus tard par voie d'appel ré
gulièrement interjeté. 

ARRÊT. — « Sur le moyen proposé dans l'acte de pourvoi et 
dédu i t de la contravention à l 'art. 1119 de la loi du 8 janvier 1817, 
en ce que l 'arrêté a t t a q u é a déc la ré l'appel du demandeur non 
recevable par le mot i f que le milicien Joseh Adriaenssen, bien 
qu ' in terpel lé à cet éga rd , n'a fait valoir aucun motif d'exemption 
devant le conseil de mil ice ; 

« Attendu que, par décision du 11 mars 1862, le conseil de 
mil ice de l'arrondissejnent de Turnhout a dés igné Joseph 
Adriaenssen, fils du demandeur, pour le service de la m i l i c e ; 

a Attendu que le demandeur a interjeté appel de cette décis ion , 
et s'est fondé sur la faiblesse de complexion du milicien Joseph 
Adriaenssen, et sur ce que celui-ci est le second (ils d'une famille 
composée de deux f rè res , dont l 'aîné a rempli son temps de 
service ; 

« Attendu que l 'art . 137 de la loi du 8 janvier 1817 porte que 
dans tous les cas où un milicien se croirait lésé par la décis ion 
du conseil de mil ice , i l pourra se pourvoir en appel ; 

« Attendu que cette disposition est générale et n'exige pas, 
comme condition de la recevabil i té de l'appel que le mil icien 
ait l'ait valoir des motifs d'exemption devant le conseil de 
mil ice ; 

« Que, loin d'apporter quelque restriction au droi t du mi l ic ien , 
la lo i du 8 janvier -1817, dans son art. 139, oblige les députés a 
prendre en cons idéra t ion tous les griefs por tés a leur connais
sance par les appelants, et prévoit même le cas où i l s'agirait de 
réc lamat ion concernant des infirmités qui n'ont pas été a l léguées 
devant le conseil de mi l ice ; 

« Que le silence du mi l ic ien , malgré les interpellations qui l u i 
auraient été faites, ne peut donc constituer une fin de non-recc-
voir contre l'appel ; 

« Attendu que l ' a r rê t a t t aqué s'appuie à tort sur deux a r rê t s 
rendus par cette cour les 13 août 1850 et 30 j u i n 1851 ; 

« Que ces a r rê t s n'ont aucun trait à la question et déc iden t 
seulement que, sauf les cas prévus par les art. 161 de la loi du 
8 janvier IK17 et 8 de la loi du 8 mai 18-17, les dépula t ions des 
conseils provinciaux ne peuvent connaî t re des demandes en 
exemption que lorsqu'elles ont été saisies par la voie de l'appel ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui p récède que l 'arrêté a t taqué en 
déc la ran t non recevable l'appel interjeté le 17 mars 1862, contre 
la décision du conseil de milice du 11 du même mois, a contre
venu expressément aux art. 137 et 139 de la loi du 8 jan
vier 1817; 

« Par ces motifs, la Cour casse l 'arrêt rendu par la députa t ion 
permanente du conseil provincial d'Anvers, le 11-19 avril 1862, en 
cause de Joseph Adriaenssen; ordonne que le présent a r rê t sera 
transcrit sur les registres de ladite députa t ion , et que mention en 
sera faite en marge de l 'arrêt a n n u l é ; renvoie lu cause devant la 
députa t ion permanente du conseil provincial du Limbourg pour 
y ê t re fait droit sur l'appel formé contre la décison du con
seil de milice de l'arrondissement de Turnhout du 11 mars 
1862... . .(Du 27 mai 1862.) 

^ ^ K ^ . j ' • 

RÉCIDIVE. — COUR DASSISES. — CONSÉQUENCES LÉGALES. 

Les effets de la récidive affectent le condamné de telle sorte que les 
conséquences légales doivent en être appliquées à tous les crimes 
et délits commis par la suite. 

L'aggravation de peine résultant de la récidive ne doit pas être 

restreinte à une seule condamnation postérieure ; elle s'étend à 
toutes les condamnations. 

(DESCHAMPS.) 

Deschamps, condamné a la réclusion le 28 octobre 
1843, avait, comme récidif, été condamné, le 11 décem
bre 1851, au maximum des peines correctionnelles, du 
chef de vol simple. 

P o u r s u i v i une t r o i s i è m e fois p o u r v o l q u a l i f i é , i l fut 

d é c l a r é coupable et c o n d a m n é , en ve r tu de la r é c i d i v e , 

aux t r a v a u x f o r c é s à p e r p é t u i t é . 

I l se p o u r v u t en cassat ion, soutenant que les c o n s é 

quences de la r é c i d i v e ayant é t é a p p l i q u é e s une fois lo r s 

de la c o n d a m n a t i o n co r r ec t i onne l l e , i l n ' é t a i t p lus p e r m i s , 

sans v i o l e r la r è g l e non bis in idem, de les l u i a p p l i q u e r 

une seconde f o i s ; i l p r é t e n d a i t que la cou r d'assises avait 

faussement a p p l i q u é et v i o l é l ' a r t . 56 d u code p é n a l . 

M . le p r e m i e r avocat g é n é r a l F A I D E R a conc lu au rejet 

d u p o u r v o i : 

« La réc id ive , a-t-il d i t , n'est pas une circonstance aggravante 
d'un crime ou d'un déli t , mais une circonstance aggravante per
pétuel le de la peine ; elle affecte l ' individu et le suit dans toutes 
les infractions qu ' i l commet, dans tous les actes punissables 
qu ' i l pose et que la loi déclare assez graves pour appliquer la 
conséquence de la récidive : ceci n'est que le déve loppement de 
l'axiome des anciens criminalistcs : leges consuetudinem delin-
quendi et delicta reiterala gravius puniunt. L'habitude du crime 
se rapporte à la moral i té in t r insèque de l'agent et non à hi gra
vité de l ' infraction. 

La récidive n'est pas une circonstance aggravante : CHAUVEAU, 
MORIN, HAUS, VAN HOOREBEKE, TRÉBUTIKN sont d'accord sur ce 
point. 

La question de savoir s'il y a récidive ne doit pas ê t re soumise 
au ju ry (cassation belge, 2 février 1833). 

La grâce accordée au c o n d a m n é n'affecte point l 'état de réci
dive. 

Lors de l'existence des cours spéciales (art. 553 du code d ' in
struction criminelle) , le récidif, à chaque nouveau crime, étai t 
justiciable de ces cours : c'est dans le m ê m e ordre d'idées que la 
loi du 23 floréal an X infligeait la flétrissure de la lettre H à tous 
les c o n d a m n é s en récidive : a La récidive, di t VAN HOOREUEKE, 
p. 83 de son Trai té spécial) , ne sort pas du crime comme cir
constance aggravante; elle est personnelle à l'auteur; elle ne 
constitue pas par e l l e -même un d é l i t ; elle n'est qu'un fait moral 
dont la lo i dédui t la preuve d'une pervers i té à raison de laquelle 
elle aggrave la peine qui fait l'objet de la nouvelle accu
sation. » 

C'est une palpable erreur de p ré t endre , comme le fait le de
mandeur, qu ' i l faut prendre le t rois ième crime comme le point 
de dépar t d'une nouvelle récidive : cet é t r ange système aurait 
pour effet de diminuer la peine au moment où la perversi té de 
l'agent grandit et se manifeste d'une man iè re plus pér i l leuse 
pour la socié té , si bien que, au moment où l ' immoral i té du c r i 
minel se manifeste avec plus d'éclat , la puissance de la pénal i té 
s 'a r rê tera i t : un résul tat aussi absurde condamne la théorie qui 
le produit . 

En Allemagne et dans le code pénal de la Louisiane, la per
sistance du récidif dans le crime en t ra îne contre lui des aggra
vations successives qui prouvent que le principe fondamental de 
la péna l i té , dans ces divers pays, est en mat iè re de récidive la 
pervers i té de l'agent at testée par la f réquence des infractions : 
ainsi, en vertu des art. 52 et 53 du fameux code de la Louisiane, 
la peine infligée est augmen tée d'une moit ié en sus lorsque le 
déli t est commis en récidive ; et en cas d'une t rois ième condam
nation, le coupable est cons idé ré comme inhabile à l 'état social 
et c o n d a m n é à l'emprisonnement aux travaux de force pour le 
reste de sa vie. 

Ces cons idéra t ions motivent suffisamment le rejet du pourvoi. ' . 

L a cou r a s t a t u é c o m m e su i t : 

ARRÊT. — « Sur le moyen unique de cassation fondé sur la 
violation de l 'art. 56 du code péna l , en ce que l 'arrêt déféré a 
aggravé la peine qu ' i l a infligée au demandeur en considéra t ion 
d'une condamnation an té r i eu re que celui-ci a subie pour crime, 
tandis que cette aggravation ayant produit son effet dans une 
condamnation p rononcée contre le demandeur au correctionnel, 
la justice répress ive avait épuisé tous ses droits quant à la ré
cidive : 

« Vu l 'art. 56 du code pénal ; 

« Attendu que cet article, en aggravant la peine pour crime à 
cause d'une condamnation an té r i eu re pour crime, ne l imite pas 
l'effet que cette condamnation doit produire sous ce rapport à 
une condamnation pos té r ieure ; que sa disposition conçue en 
termes généraux doit donc s'appliquer à toutes les condamna
tions pos té r ieures pour crime sans l imite de nombre ; que telles 
sont d'ailleurs la signification c l la por tée juridiques du mot 
récidive ; qu ' i l ne dépoui l le ce sens absolu et ne se modifie yue 
dans les cas dé t e rminés par la l o i ; 

« Qu'il s'ensuit que le moyen est mal fondé ; 



« Et attendu qu'au surplus, la p rocédure est r égu l i è re , que 
toutes les formali tés substantielles ou prescrites sous peine de 
null i té ont é té observées , et que la peine a é té justement a p p l i 
quée aux laits légalement cons ta t é s ; 

<. Par ces motifs, la Cour rejette... » (Du 2 j u i n 1862. — 
2- Cli . — Prés , UE SAUVAGE.) 

DÉSERTION. — RETOUR VOLONTAIRE. — CIRCONSTANCES 

AGGRAVANTES. — P E I N E . 

L'art. lM.'i du code pénal militaire, qui n'inflige que des peine s 
disciplinaires au déserteur qui revient dans les quatre semai
nes est inapplicable à la désertion précédée de complot de dé
serter. 

(FORIR G. L'AUDITEUR GÉNÉRAL.) 

ARRÊT. — « Vu l'appel in ter je té par Forir , Vincent-Joseph-
Aristidc, âgé de 21 ans, natif de Liège, soldat à la 6 e compagnie, 
l ' ' r bataillon du 12'' r ég iment de ligne, ayant reçu lecture des 
lois mili taires, actuellement détenu à la maison de sûre té civile 
et mili taire à Mons, du jugement rendu par le conseil de guerre 
de la province de Hainaut, le 9 août 1862, p rononcé le m ê m e 
jour , qui condamne le p r é n o m m é Forir, par application des ar t i 
cles 160, 158, 53, 54, 45, 46, 48, -193, 17 et 18 du code pénal 
mi l i ta i re ; 19 du règ lement de discipl ine; 185 du code de procé
dure pour l 'armée de terre et 41 de la loi du 21 mars 1859 ; à la 
peine de deux années de dé t en t ions , à une année de privation de 
la cocarde et aux frais du p rocès , en cas de non-paiement fixe la 
d u r é e de la contrainte par corps à 8 jours ; 

« Comme coupable de complot de déser t ion à quatre, suivi de 
déser t ion et d 'échange et vente d'effets de grand et petit équ ipe 
ment ; 

« Vu les pièces du procès ; 

« Ouï l'appelant dans ses moyens p résen tés par M E DUCHAINE, 
son défendeur d'office ; 

« Ouï M . GÉRARD, substitut de l'auditeur généra l , dans ses 
conclusions ; 

« Attendu qu ' i l est suffisamment établ i que l 'accusé a vendu 
sa tunique ; 

« Attendu que si le retour volontaire ne peut ê t re pris en con
sidérat ion en cas de déser t ion accompagnée de circonstances 
aggravantes (art. 158 du code pénal mil i ta i re) , i l doit en ê t re 
ainsi à plus forte raison lorsque la dése r t ion se jo in t à un fait 
que la loi punit en lu i -même et, selon les circonstance, de dé ten
t ion, de brouette ou m ê m e de mort ; 

« Que c'est dans ce sens qu'on doit entendre les mots : « cir
constance aggravantes, » dont se sert le jugement du conseil de 
guerre du Hainaut, dans son second c o n s i d é r a n t ; 

« Attendu que les faits mis à charge de l ' accusé sont d e m e u r é s 
é tabl is , et que la peine a été justement a p p l i q u é e ; 

« Par ces motifs, vu les articles p réc i tés , la cour met l'appel 
de Forir au néant ; 

« Le condamne aux frais ; 

c< Quanta la contrainte par corps: 

Attendu que la loi du 21 mars 1859, n'a pas dérogé aux dis
positions spéciales sur la contrainte par corps en mat ière pénale 
militaire ; dit qne les frais des deux instances seront récu
pérés conformément au mode usi té avant ladite l o i . . . » (Du 
29 août 1862). 

Le condamné s'étant pourvu en cassation sans indiquer 
de moyen, M . le conseiller D E FACQZ, rapporteur, a posé 
comme suit la question à résoudre : 

a Le soldat qui déser te en temps de paix est puni (de la bas
tonnade, peine aujourd'hui suppr imée) de la privation de la 
cocarde et de détent ion (code pénal mil i ta ire , art. 134) ; 

S'il se représen te volontairement dans les quatre semaines, i l 
n'est passible que de peines disciplinaires (art. 135). 

Mais le retour volontaire est inopérant si la déser t ion a été ac
compagnée de quelques circonstances aggravantes (art. 158). 

Si les circonstances aggravantes sont celles qui appellent sur 
le délit qu'elles accompagnent une peine plus forte que celle du 
délit simple, ne doit-on pas cons idérer comme circonstance ag
gravante le complot qui p répa re et amène la déser t ion , puisquMl 
soumet les dése r t eurs , suivant leur rôle dans le complot, à la 
peine de la brouette pour 4 à 6 ans, pour 15 ans et m ê m e à la 
peine de mort (art. 166)? 

Ne peut-on m ê m e pas voir une circonstance aggravante dans le 
fait d'avoir e m p o r t é , en dése r t an t , des effets de petit é q u i p e m e n t , 
puisqu'il rend le déser teur punissable (du maximum de la bas
tonnade) du maximum de la privation de la cocarde indépen
damment de la détent ion (art. 140)? » 

M . le procureur général L E C L E R C Q a conclu au rejet. 

ARRÊT. — « Attendu que les formal i tés substantielles ou pres
crites à peine de nul l i té ont é té obse rvées , et que la l o i pénale a 
été justement appl iquée aux faits l éga lement consta tés ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette... » (Du 20 octobre 1862. — 
2 e ch. — Prés . M. D E SAUVAGE). 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 

' P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . v a n I n n i s , p r . p r é » . 

NÉGOCIATIONS COMMERCIALES.—SOLDE 1IE COMPTE.—NOVATION. 

E F F E T NON NÉGOCIABLE.—QUITTANCE.—AFFAIRE C I V I L E . 

Lorsqu'un négociant reçoit une quittance pour solde de compte de 
livraisons et qu'en échange il tienne un effet non négociable à 
5 p. e. d'intérêt en paiement, il y a novalion ; le débiteur est 
justiciable du tribunal de son domicile; c'est là une action pu
rement civile. 

(VAN KF.EII <:. EEJIAK). 

L'art. 420 du code de procédure est, à coup sûr, un 
de ceux qui fournissent le plus matière à controverse ; 
c'est pourquoi on lira avec intérêt le réquisitoire prononcé 
par M. le premier avocat général près de la cour d'appel 
de Gand, à l'occasion d'un procès dont les faits sont suf
fisamment expliqués dans le travail de M. DONNY : 

« L'appelant est brasseur a Cappcllcn, dans le ressort du t r i 
bunal de commerce de Bruxelles; l ' in t imée, marchande de hou
blon à Alost. 

11 se trouve au dossier de l ' in t imée un extrait figuré de grand-
livre qui débi te l'appelant, du chef de livraisons de houblon, 
d'une somme de 2,751 fr . 84 c ; impute sur cette somme un 
paiement fait le 10 j u i l l e t 1857, s 'é levant à 750 fr . , ce qui réduit 
la dette de l'appelant à 2,000 fr. L'extrait se termine par la men
tion que cette dette a é té acqu i t t ée le 1 e r d é c e m b r e 1857, et le 
compte entier se trouve bû tonné . 

L'appelant produit la quittance des 750 fr. qu ' i l a payés le 
10 ju i l l e t 1857, et une autre p ièce s ignée par l ' in t imée portant 
quittance de 2,000 fr . pour houblon livré j u squ ' à la récolte 
de 1857 inclusivement. Cette p ièce est datée d'Alost, 15 novem
bre 1857 ; mais elle porte une note dans laquelle l'appelant dé
clare qu ' i l est al lé retirer cette quittance le - 1 " d é c e m b r e suivant, 
en donnant en échange le bi l le t , obligation ou titre dont i l s'agit 
au procès . 

Ce titre est une promesse non négociable de 2,000 fr. avec 
intérêt à 5 p. c. par an, mais sans indication d ' époque de paie
ment. Klle est causée valeur reçue comptant en espèces , porte la 
signature de l'appelant et se trouve datée d'Alost, 1 " décem
bre 1857. 

A compter de cette date, on ne voit plus appara î t r e dans les 
relations personnelles des parties aucune trace de la dette pri
mitive. L' int imée a reçu successivement les in té rê t s du capital 
de 2,000 fr. échus en 1858, 1859 et 1860 ; et dans les trois quit
tances qu'elle en a données , i l est constamment fait mention du 
billot (wissel) de 2,000 fr . , et jamais de la créance pr imit ive du 
chef de livraison de houblon. 

L' int imée ne s'est, au reste, pas contentée du paiement des 
i n t é r ê t s ; elle doit avoir bien souvent demandé le rembourse
ment du capital ; car l'appelant lu i a écri t neuf lettres pour sol
liciter dus délais successifs. 

Le 25 avril 1861, l ' int imée fit protester le billet de l'appelant, 
et toujours sans rappeler la c r é a n c e primitive. L'appelant donna 
pour réponse qu' i l paierait avant le 25 du mois de mai . 

Après tant de promesses de paiement, l'appelant changea tout 
à coup de sys tème. Par exploit du 30 du même mois d 'avri l , i l 
rétracta la réponse qu ' i l avait faite lors du protêt de son bi l let , 
et cita l ' intimée en conciliation sur une demande de 2,500 fr. 
de dommages - in té rê t s qu ' i l r éc lamai t à raison du p ré jud ice porté 
à son crédi t par le pro tê t du 25 a v r i l . 

Le 31 mai suivant, l ' in t imée fit assigner l'appelant devant le 
tribunal de commerce d'Alost pour s'y entendre condamner par 
corps au paiement du montant de son billet de 2,000 fr . , inté
rêts et frais. L'exploit ne fait aucune allusion, m ê m e indirecte, 
à la dette primit ive. 

L'appelant reconnut devant le tr ibunal qu'en sa qual i té de 



négociant i l était censé avoir e m p r u n t é pour son commerce et 
s 'était par suite rendu justiciable des tribunaux consulaires ; 
mais i l soutint, en m ê m e temps, qu'en l'absence d'une stipulation 
contraire, le montant de son billet était quérab le ; que par suite, 
c'était devant le tribunal de commerce de Bruxelles, son juge 
naturel , qu'on aurait dû l'assigner et non pas devant celui 
d'Alost, dont i l décl ina la compé tence . Subsidiairement, i l pré
tendit, au fond, que son bil let n 'étai t exigible qu'au l ' ' 1 ' décem
bre de chaque a n n é e , et abandonnant son action au c i v i l , i l con
clut à ce que l ' int imée fut c o n d a m n é e reconventionnelleinenl à 
lui payer 2,501) fr. de dommages- in té rê t s du chef du protê t de 
ce bil let . 

Considérant comme reconnu au procès que l'effet dont le paie
ment était réc lamé avait été souscrit en acquit de marchandises 
livrées par l ' int imée à l'appelant, et se fondant sur ce que cet 
effet avait été souscrit à Alost, vi l le où la valeur en avait été 
fournie, l ' intimée soutint que le tribunal de commerce d'Alost 
était compétent aux termes de la seconde disposition de l 'ar t i 
cle 420 du code de p rocédure . Quant au fond, elle soutint que 
la dette était exigible et (pie la demande reconventionnelle ne 
se justifiait sous aucun rapport. 

Par jugement du 19 j u i n 186-1, le tribunal se déclara compé
tent ; i l condamna l'appelant au paiement de son bil let , in té rê t s , 
Irais et d é p e n s , et rejeta sa demande.rcconventionuelle. 

C'est surtout de la question de compé tence , que nous avons 
ii entretenir la cour. 

Pour établir la compé tence du tribunal de commerce d'Alost, 
l ' int imée s'est appuyée devant la cour, comme elle l'avait fait 
devant le premier juge, sur la seconde disposition de l'art. 420 
du code de p r o c é d u r e ; article dont nous allons examiner l'ap
plicabi l i té à l 'espèce. 

C'est incontestablement dans l'arrondissement du tr ibunal 
d'Alost que la promesse de payer les 2,000 fr. dont i l s'agit a é té 
faite, car le billet écri t et s igné de la main de l'appelant est 
daté de cette v i l le . Mais i l n'est pas aussi facile de d é t e r m i n e r le 
lieu où la marchandise a été l ivrée, parce que les parties ne sont 
pas d'accord sur ce qu ' i l faut cons idére r ici comme marchandise 
livrée. 

L'int imée p ré tend que celte qualification s'applique au hou
blon qu'elle a vendu et livré an t é r i eu r emen t à la signature du 
bi l le t , tandis que l'appelant soutient que ces livraisons ne peu
vent plus être prises en cons idéra t ion . Je ne dois rien, d i t - i l , 
absolument rien, du chef de marchandises; si on me poursui
vait pour des factures, j'opposerais victorieusement ma quittance 
du 15 novembre 1857. Si j ' a i eu une autre dette que celle con
statée par le bi l le t du 1 e r d é c e m b r e 1857, elle est é t e i n t e ; i l y 
a novation év idente . L'appelant soutient de plus que l ' int imée 
a ret i ré 2,000 fr. de son commerce et lu i a remis ce capital à 
titre de prê t , comme placement de fonds. 

L' int imée lui répond qu ' i l n'y a pas eu novation; elle ajoute 
qu ' i l n'y a pas eu de prêt d'argent; et qu'en fût-il autrement, l'ar
gent prêté devrait être cons idéré comme marchandise dans le 
sens de la seconde disposition de l 'art. 420 et rendrait encore 
cette disposition applicable à l 'espèce, puisque le prêt aurait été 
affectué à Alost. 

Ci! qui nous frappe le plus, dans l'examen de cette affaire, c'est 
la quittance du 15 novembre 1857, par laquelle l ' int imée a re
connu avoir reçu de l'appelant la somme de 2,000 fr. en acquit 
de livraisons de houblon (lot voldoening van geleverde hoppe). 
Nous pensons, en effet, avec DALI.OZ, Ré])., V" Obligations, 
n° 1813, que « les quittances régu l iè res , datées et s ignées , énon -
« çant la cause de la dette et la somme payée forment une 
« preuve complè te de la l ibérat ion du débi teur , entre ce dernier 
« et le c réanc ier ou ses ayants cause. » 

A la véri té , i l est reconnu que l ' int imée n'a pas reçu le mon
tant de la quittance en e spèces ; mais un créanc ier peut accepter, 
en acquit de sa c réance , d'autres valeurs encorequedu n u m é r a i r e , 
et spéc ia lement , rien ne l ' empêche d'accepter une obligation 
nouvelle, en extinction de l 'obligation primitive de son déb i t eu r . 
11 s 'opère alors, non pas un paiement proprement di t , mais nue 
novation , et c'est préc isément ce qui nous semble avoir eu lieu 
dans l 'espèce. Nous le pensons d'autant plus que la promesse 
donnée en échange de la quittance d'une dette commerciale n'est 
pas un effet de commerce et ne promet qu'un in térê t c iv i l : dou
ble circonstance qui pourrait ne pas ê t re décisive par e l l e -même , 
mais qui confirme la déduct ion que nous tirons des autres faits 
de la cause. 

Nous ne perdons pas de vue qu'aux termes de l 'art. 1273 du 
code c iv i l , la novation ne se p ré sume pas et (pie la volonté de 
l 'opérer doit résu l te r clairement de l'acte. Mais nous pensons que 
cette volonté résul te clairement de l'agissement des parties en 
cause : la quittance de l ' int imée prouve l 'extinction de la dette 
primit ive et l ' échange de celle quittance contre le billet de l'ap

pelant établi t la substitution d'une dette nouvelle à la dette 
é te inte par la quittance. 

Sous le rég ime de l'ancien droit français, auquel l'art. 1273 du 
code civi l est e m p r u n t é , i l s'est élevé une controverse qui nous 
fait voir quelle valeur décisive on a toujours a t t aché , en cette 
mat iè re , à l'existence d'une quittance. Suivant POTHIKR, Obliga
tions, n° 539, la question con t roversée était celle de savoir si la 
constitution d'une rendu pour le prix d'une somme due par le 
constituant renferme essentiellement une novation ? 'POTHIKR 
soutenait l'affirmative, par la raison principale que le déb i r cn -
tier ne peut ê t re censé recevoir le prix de la rente que par 
la quittance que le c réd i ren t i e r l u i donne de la dette a n t é r i e u r e : 
et les partisans de la thèse opposée p ré tenda ien t au contraire 
que, pa.r l'acte de constitution de rente, le c réanc ie r ne donne 
pas quittance de la somme qui lu i est due. Comme on le voit, 
les deux doctrines s'accordaient à faire dépend re la novation, de 
l'existence ou de la non-existence d'une quittance. La même con
troverse s'est reproduite de nos jou r s ; et c'est éga lement de 
l'existence ou de la nonexisten.ee d'une quittance qu'on argu
mente (LAROMBIÈRE, article 1273, n° 9). 

C'est en vain que l ' int imée cherche à diminuer la valeur de sa 
quittance en citant un a r rê t de la cour de cassation de France, 
rendu le 22 j u i n 1841, dans l'affaire de Barband (Jurisprudence 
du XIX" siècle, 1841, 322 (473). I l suffit, en effet, de lire cet 
ar rê t pour reconna î t r e qu ' i l n'a rien de commun avec notre es
pèce . Barband avait vendu divers immeubles moyennant un prix 
s t ipulé payable en deux effets commerciaux, et i l avait reçu, en 
exécution de cette stipulation, deux lettres de changes causées 
valeur reçue en propriété, au moyen de quoi i l avait reconnu 
avoir reçu le prix des immeubles vendus, et i l en avait d o n n é 
quittance. Les lettres de change ne furent point p a y é e s , et la 
cour de cassation a décidé qu'elles n 'é ta ient point constitutives 
d'une créance nouvelle et n 'opéra ien t pas l 'extinction d'une an
cienne c r é a n c e ; qu'elles n 'é ta ient relatives qu'au mode de paie
ment du prix de la vente, et que des stipulations de cette nature, 
inhéren tes et essentielles au contrat de vente ne sauraient (''in
cons idérées comme distinctes et séparées du contrat où elles sont 
inscrites et de l'engagement dont elles sont une conséquence . 

Nous devons éga lement écar te r , pour défaut d'analogie, un 
autre ar rê t de la même cour, rendu le 24 juillet-1828, dans 
l'affaire Dallemagnc (Ibid., 1829, 1 (28), 37); espèce dans la
quelle i l a é té déc la ré constant que la quittance était s imulée 
pour éviter les frais d'enregistrement d'une quittance notar iée . 

Les efforts de l ' int imée pour éca r te r la novation ont fait tout 
aussi peu d'impression sur notre esprit; bien qu'elle ait invoqué 
l 'autori té de ZACHARLE, de MARCADK, de DALLOZ, de LAROMIUKRI-'. 
et de CiiAMi'iONMÈRE et RIGAUD. 

Le texte de ZACHARLE lu i est plutôt contraire que favorable, car 
l'auteur enseigne, au § 323, que la substitution d'un nouveau 
titre à l'ancien peut, suivant les circonstances, ê t re cons idérée 
comme en t ra înan t novat ion; mais A n u i Y et RAM ont modifie 
celle doctrine par une note (n° 7 de la page 351, édii. de l lau-
maun et c"', 1842) ainsi conçue : « Cependant une jurisprudence 
« a peu près constante admet aujourd'hui que l'acceplation, 
« même sans réserves , de billets négociables souscrits en paie-
« ment d'une dette an té r i eu re , n'emporte point, en généra l , ex-
ce l inction de cette dette, » et les auteurs citent, i ndépendammen t 
de l 'arrêt Dallemagnc dont nous venons de parler, huit autres 
ar rê t s rendus dans leur sens. Nous avons parcouru ces arrê ls et 
nous avons reconnu qu'ils é ta ien t tous rendus dans des espèces 
essentiellement différentes de la nô t r e , attendu qu' i l s'agissait là , 
comme lesannotateurs de ZACIIAIU.E le font remarquer eux -mêmes , 
d'effets négociables donnés en paiement. Or, de pareils effets sont 
le plus souvent cons idérés comme un moyen de faciliter le paie
ment de la dette, en non pas comme un moyen de l ibérat ion 
immédia te et définitive. En géné ra l , i l est d'usage dans le com
merce de n'accepter les effets négociables en paiement que saut 
encaissement, c 'es t -à-dire sous la condition résolutoi re de leur 
paiement à l ' é c h é a n c e ; condition tellement naturelle, aux yeux 
de MARCAUÉ, qu 'à l 'endroit ci té par l ' int imée (art. -1273, n° 768), 
l'auteur trouve tout simple de reconna î t re que le créancier n'en
tend l ibérer son déb i t eu r que sous cette condition. Nous croyons 
utile de faire remarquer ici la différence essentielle qui existe, 
sous ce rapport, entre les promesses négociables et celles qui ne 
le sont pas. Les premières remplissent dans le commerce le rôle 
du n u m é r a i r e , et elles en ont effectivement la valeur, à la con
dition d 'être payées à leur échéance , tandis que les promesses 
non négociables ne sont pas acceptées comme numéra i r e dans 
les transactions commerciales. 

Les observations que nous venons de faire s'appliquent égale
ment aux aulres passages cités par l ' in t imée, notamment à celui 
de DAI.LOZ, Obligations, n° 2413 ; à celui de LAROMBIÈRE, a r t i 
cle 1273, n° 8 , et à celui de CHAMPIOSNIÈRE et RIGAUD, t . 1ER, 
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n° 1011. Dans tous ces passages, les auteurs s'occupent spécia le
ment de billets négoc iab les , et ce qu'ils enseignent à ce sujet ne 
nous semble pas applicable au cas d'une obligation non négocia
ble, sans échéance d é t e r m i n é e . 

Ainsi , ma lg ré les sou t ènemen t s de l ' in t imée, la dette du chef 
des livraisons de houblon nous para î t avoir é té définit ivement 
é te inte par voie de novation, et, dès lors, ce n'est pas ce houblon 
qui peut ê t re cons idéré ici comme une marchandise l ivrée, dont 
le paiement aurait é té d e m a n d é devant le tr ibunal d'Alost. 

La novation admise, et les livraisons de houblon écar tées , i l 
nous reste à voir si l ' in t imée est fondée à soutenir qu ' i l faut 
cons idérer comme marchandise l ivrée l'argent que l'appelant 
soutient lu i avoir é té p rê té par l ' in t imée. 

Sans nul doute, la qualification de marchandise convient au 
n u m é r a i r e , m ê m e pour l 'application de l 'art. 420 du code de 
p rocédure , lorsque des espèces méta l l iques deviennent l'objet 
d'un traf ic: soit comme mé ta l , soit à raison de quelque emploi 
part iculier; et c'est, par exemple, ce qui se passe journellement 
chez les changeurs, qui achè ten t , vendent, échangent les mon
naies é t r angè res , opéra t ion qu'on appelait autrefois change menu 
ou manuel, en donnant le nom de collybus au profit que le 
changeur faisait sur cette opéra t ion . « Dans ce cas, dit I5OURBF.AU, 
« le'changeur pourrait incontestablement assigner le commer
ce çant devant le t r ibunal dans l'arrondissement duquel la con-
« vention a été faite et les pièces de monnaie l ivrées ; le m ê m e 
« droit appartiendrait à celui qui aurait livré des pièces d'or ou 
« d'argent pour en recevoir d'autres du changeur. >> (Note sur 
CAKRÉ, Lois de la procédure, t . I I I , p. 261 , note 1, édi t ion de 
Bruxelles, 1849). 

Mais nous doutons qu'en dehors de ces opéra t ions spécia les , 
et dans les transactions ordinaires, le n u m é r a i r e doive ê t re j u 
diciairement cons idéré comme une marchandise; nous doutons 
surtout que le légis la teur ait voulu rendre la seconde disposi
tion de l 'art. 420 applicable aux simples prê t s d'argent. Les au
tori tés invoquées par l ' in t imée à l'appui de son sys tème n'ont 
point fait d ispara î t re nos doutes, parce qu'aucune d'elles ne se 
prononce spéc ia lement sur un simple prê t . Ce que l ' int imée nous 
a cité de plus remarquable, est un a r rê t de la cour de cassation 
de France du -18 septembre 1813, affaire Biderman (DALLOZ, R é p . , 
Compétence commerciale, n° 438). Mais dans l 'espèce de cet a r rê t 
i l s'agissait, non pas d'un simple p rê t d'argent, mais de dépenses 
faites pour l'armement et la francisation d'un navire é t r anger . Or 
faire l ivrer à ses frais, par des voiliers, des cordiers et d'autres 
artisans ou marchands, les voiles, les cordages, les approvision
nements nécessa i res à l'armement du navire, c'était en quel
que sorte fournir so i -même toutes ces marchandises, et se placer 
dans les conditions dé t e rminées par l 'art. 420, tout au moins 
pour une partie des avances dont on réclamait le rembour
sement. 

Quoi qu ' i l en soit, nous pouvons nous réserver de faire ulté
rieurement de cette question l'objet d'un examen plus approfondi. 
Car nous pensons, avec l ' in t imée, que l'agissement des parties ne 
peut être envisagé comme un prêt d'argent. 

D'abord le placement de fonds, que l'appelant pré tend avoir été 
fait entre ses mains, nous paraît peu vraisemblable, en présence 
de sa lettre du 30 j u i n 1857, dans laquelle i l rappelle que l ' i n t i 
mée voulait être payée le plus promptement possible. 

Ensuite, la note écr i te sur la quittance qu ' i l produit constate 
expressément que cette quittance a été échangée contre son ob l i 
gation de 2,000 fr . Ce qu ' i l a reçu, en retour de cette obliga
tion, n'est donc pas du n u m é r a i r e , mais une quittance. C'est 
donc cette quittance, c 'est-à-dire la reconnaissance de l'extinc
tion de la dette pr imit ive , cpii est la véri table cause du b i l 
let de 2,000 fr . , et non pas un prêt d'argent ou placement de 
fonds. 

Ce qui nous parait le plus probable, dans l 'espèce, c'est que 
l ' int imée se sera rés ignée à prendre le billet que lui offrait 
son déb i teur et à lu i donner la quittance qu' i l demandait en 
échange , quittance que personne, ce nous semble, ne peut rai
sonnablement cons idére r comme une marchandise. 

Si ce (pie nous venons de dire est fondé, la deuxième disposi
tion de l'art. 420 n 'étai t pas applicable dans l 'espèce, et le t r ibu
nal d'Alost aurait dû reconna î t re son i ncompé tence , attendu que 
l'engagement soumis à son jugement n'avait point pour cause une 
livraison de marchandise. 

Nous avons à peine besoin d'ajouter qu ' i l n'y a l ieu, suivant 
nous, ni à déférer à l ' in t imée le serment supplé to i re qu'elle de
mande à prê te r , ni à l'admettre à la preuve qu'elle offre d'admi
nistrer. Les conclusions qu'elle a prises à ce sujet nous sem
blent provenir de qu'elle confond, dans son esprit, l 'origine de 
sa c réance avec la cause du bi l le t dont elle poursuit le paie
ment. 

Pour énonce r d'une maniè re complè te l 'opinion que nous nous 

formons de cette affaire, nous ajouterons, en terminant, que nous 
cons idé rons comme peu sér ieuse , et dans tous les cas comme 
mal fondée, la p ré ten t ion de l'appelant de fixer exclusivement 
au 1 e r d é c e m b r e de chaque a n n é e , l 'époque de l 'exigibili té de son 
obligation. 

Nous admettons que la stipulation d'un intérêt à 5 p. c. par 
an est de nature à faire croire qu ' i l entrait dans l ' intention des 
parties de ne pas rendre le bi l le t de 2,000 fr . i m m é d i a t e m e n t 
exigible ; et peut -ê t re m ê m e de ne le rendre exigible qu 'à l 'expi
ration d'une a n n é e . Mais nous ne pensons pas qu'on puisse rai
sonnablement leur attribuer l ' intention, tout au moins s ingu l i è re , 
d 'é tabl i r une espèce d 'exigibil i té pé r iod ique , l imitée à l'espace du 
vingt-quatre heures par an ; intention, contre laquelle semblent 
d'ailleurs protester tant de demandes et de promesses de paie
ment. 

Nous estimons qu ' i l y a lieu de mettre le jugement dont appel 
à n é a n t ; de déc la re r que le tr ibunal de commerce d'Alost était 
i ncompé ten t pour conna î t r e de l 'action. 

La cour a rendu l'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Attendu que, par l 'exploit de l'huissier Dewint, 
à Vilvorde, en date du 31 mai 1861, dûmen t en reg i s t r é , la 
demanderesse Sophie Eeman, a l'ail assigner devant le tribunal 
de commerce d'Alost, le défendeur Charles Vankeer, brasseur à 
Cappelle-au-Bois, aux fins de se voir et entendre condamner au 
paiement : 

« 1° De la somme de 2,000 f r . , montant d'un bil let souscrit 
par le défendeur , le l L ' r décembre 1857 ; 

« 2° De la somme de 43 fr. 85 c , coût de l'enregistrement 
dudit b i l l e t ; 

« 3° Celle de 7 fr. 85 c , coût de la sommation du 25 avr i l 
dernier, d û m e n t en reg i s t r ée , en outre se voir condamner aux i n 
térêts légaux et aux d é p e n s ; 

« Attendu qu'en réponse à cette demande le défendeur a con
clu à ce que le tribunal saisi se déclare incompéten t pour con
na î t re de l'objet de la demande, sur le fondement que cet objet 
est de nature purement civile ; 

« Attendu que le t r ibunal , ayant écar té la fin de non-recevoir, 
a c o n d a m n é le défendeur aux fins de la demande, et que celui-ci 
a interjeté appel du jugement p r o n o n c é ; 

« Attendu qu' i l est en aveu au procès que le défendeur devait, 
à la date du 10 ju i l l e t 1857, à la demanderesse, du chef de l ivrai
son de houblon, une somme totale de 2,751 f r . , e t qu ' i l a payé à 
compte, le m ê m e jour , 751 fr . , de sorte qu ' i l restait dû 2,000 fr . , 
pour quelle somme, ap rès que la dette primit ive eût é té é te in te , 
tant par une quittance donnée au défendeur que par la mention 
inscrite au livre et par la radiation du compte, i l a é té créé un 
bi l le t de 2,000 fr . à la date du 1 e r d é c e m b r e 1857, et que depuis 
lors la demanderesse a successivement reçu les in térê ts de 1858, 
1859 et 1860, comme in térê ts du billet de 2,000 f r . , sans jamais 
faire mention de la créance primitive ; 

« Attendu que ce billet est une simple promesse non négocia
ble de payer à la demanderesse la somme y s t ipulée , à l ' intérêt 
de 5 p. c , causée valeur reçue comptant en espèces , qui a été 
subs t i tuée à l'ancienne dette, et n'a plus d'autre carac tè re que 
celui d'une obligation purement civile ; 

« Qu'il s'est ainsi opéré une novation qui a eu pour consé
quence nécessaire de soustraire la connaissance de la contesta
tion à la jur idic t ion consulaire; 

« Par ces motifs, et sans qu' i l y ait lieu à s 'ar rê ter aux autres 
; conclusions et observations p résen tées par les parties , la Cour, 

de l'avis de M. le premier avocat général DONNV, met le jugement 
! dont appel au néan t , dit pour droit que le premier juge était i n 

compéten t pour conna î t re de l'objet de la contestation qui l u i a été 
déférée ; renvoie les parties à se pourvoir devant qui de droi t , con-

| damne l ' intimée aux dépens des deux instances... » (Du 17 avril 
| 1863. — Plaid. M M " D E GUONCKEL, du barreau de Bruxelles 
| c. DELEUOURT.) 

ACTES OFFICIELS. 

JUSTICE CONSULAIRE. — INSTITUTION. Par a r rê tés royaux du 
24 avri l 1863, sont ins t i tués : 

1° Juges au tribunal de commerce de Bruxelles, les sieurs : 
Cluydts , 'négoc ian t à Bruxelles; Borrens, négociant , i d . ; Capouil-
let, raffineur, i d . ; Streel, négociant , i d . ; 

2° Juges supp léan t s au m ê m e tr ibunal , les sieurs : Demoors, 
banquier à Bruxelles; Ilauwaerts, brasseur, i d . ; Wallacrt , fabri
cant, i d . ; O. Tournay, négociant , i d . ; Brasseur, banquier, i d . ; 
Vanhumbeéck , banquier, i d . 

BRUXELLES. — ISIP . 1)F. M . - J . l'Ouï ET COUP. , VIEILLE-H ALLE-Al-BLÉ, 31 
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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
c h a m b r e c iv i l e . — p r é s i d e n c e de M. u c « e r l a c l i c , p r . p r é s l d . 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — DÉCLARA

TION. — FORMES. — COMPÉTENCE. — POUVOIR JUDICIAIRE. 

Les tribunaux ne peuvent exproprier un citoyen qu'autant que 
l'utilité du travail, cause de l'expropriation, ait été constatée 
par le pouvoir exécutif dans les formes prescrites par la loi. 

Les tribunaux doivent refuser l'expropriation si les formalités 
prescrites par la loi pour parvenir à l'arrêté royal proclamant 
l'utilité publique n'ont pas été observées. 

Les membres de la commission nommée en vertu de l'art. 2 de la 
loi du 1 e r juillet 1858, ne peuvent valablement visiter les lieux 
à exproprier et émettre leur avis qu'au nombre complet et simul
tanément. 

Les tribunaux ont, dans tous les cas, le pouvoir de contrôler, par 
rapport aux droits civils des parties, la légalité des arrêtés 
royaux invoqués devant eux. 

(LA COMMUNE DE SAINT-J0SSE-TEN-N0ODE C. LES ÉPOUX ROELANDTS.) 

Nous renvoyons pour les faits supra X X I , p. 120, où nous 
avons rapporté un arrêt de la cour d'appel de Bruxelles, 
du 28 mai 1862, sur lequel la cour de cassation vient de 
se prononcer de la manière suivante : 

ARRÊT. — « Sur le moyen dédui t de l ' incompétence et d'un 
excès de pouvoir par empié t emen t du pouvoir judiciaire sur les 
attributions du pouvoir exécutif, partant de la violation de l 'a r t i 
cle 13, titre I I de la loi des 1G-24 août 1790, de la lo i du 
16 fructidor an I I I , des art. 1, 2 et 3 de la loi du 8 mars 1810, 
des art. 25, 29, 30, 67, 92, 93 et 107 de la Constitution, et des 
art. 1 et 2 d e l à loi du 1 e r j u i l l e t 1858: 

« Attendu que l'expropriation pour cause d 'ut i l i té publique 
s 'opère par le concours du pouvoir exécutif et du pouvoir j u d i 
ciaire; que la question d 'ut i l i té publique, la dés ignat ion des tra
vaux à exécuter et l 'application des plans à la propr ié té particu
lière sont réservées au premier, tandis que le second est c h a r g é 
de procurer la dépossess ion ; 

« Attendu que les art. 2 et 11 de la lo i du 8 mars 1810, i l r é 
sulte que les tribunaux ne peuvent prononcer la dépossess ion 
qu'autant qu'ils ont constaté qu ' i l n'a été commis aucune infrac
tion aux règles prescrites par les titres premier et deuxième de 
ladite loi ; 

« Attendu que ces règles sont celles de l 'expropriation ord i 
naire ; 

« Qu'en ce qui concerne l 'expropriation exceptionnelle autori
sée pour cause d'assainissement, c'est à la lo i du l o r j u i l l e t 1858 
qu ' i l faut recourir ; 

« Attendu que cette l o i , tout en se référant aux lois des 8 mars 
1810 et 17 avril 1835, veut, dans son art. 2, que la nécessi té de 
l'assainissement et les plans des travaux projetés soient soumis a 
l'avis d'une commission spéciale n o m m é e par la dépurat ion per
manente du conseil provincial ; 

« Attendu que l 'exposé des motifs d é m o n t r e que la disposition 
nouvelle dudit art. 2 a été ajoutée aux formalités tu té la i res pres
crites par la loi de 1810 afin de donner a la propr ié té des garan
ties sér ieuses contre les abus possibles; 

« Attendu que dans le sys tème organisé par la lo i du 8 mars 
1810, sys tème maintenu par les art. 4 , 5, 7 et 20 de la lo i du 
17 avril 1835, les tribunaux sont les gardiens de toutes les for
mes protectrices de la p rop r i é t é ; 

« Que, dès lors, les tribunaux sont compé ten t s pour vérifier 
l'accomplissement de la règle nouvelle ajoutée par la lo i de 1858 
au m ê m e titre et en vertu des m ê m e s textes, qu'ils le sont pour 
connaî t re de toutes réc lamat ions relatives à l 'infraction des règles 
t racées dans la loi du 8 mars 1810; 

« Attendu, d'ailleurs, qu'en disposant que la p remiè re des 
formes de l 'expropriation consiste dans l 'arrêté royal qui ordonne 
les travaux, l 'art . 3 de la lo i du 8 mars 1810 entend parler d'un 
a r rê té d'expropriation rendu dans les conditions voulues de lé
galité ; 

« Que selon l 'art. 107 de la Constitution, les tribunaux ont le 
devoir de con t rô le r , par rapport aux droits civils des parties, la 
légali té des a r rê t é s royaux qu'on invoque, et que de là i l suit en
core que si les tribunaux reconnaissent que l 'arrêté d'expropria
tion n'est pas conforme à la lo i dans l 'un de ses é l émen t s essen
tiels, ils doivent refuser de l 'appliquer; 

« Attendu que, dans l 'espèce, la cour d'appel ne s'est immis
cée dans aucune des questions rése rvées au pouvoir exécutif ; 
qu'elle s'est b o r n é e à vérifier, quant à la forme, la légali té d'une 
mesure d'administration introduite dans l ' intérêt de la p ropr i é t é , 
et que, parlant, loin d'avoir excédé ses pouvoirs, elle a au con
traire s ta tué confo rmément aux lois et à la disposition constitu
tionnelle qui d é t e r m i n e n t sa compé tence ; 

« Sur le moyen pris de la violation des textes déjà c i tés , d'un 
excès de pouvoir et de la violation et fausse application des art. 4, 
5 et 7 de la loi du 17 avri l 1835 : 

« Attendu qu ' i l est cons ta té en fait, par l 'arrêt a t t aqué , que les 
membres de la commission, n o m m é e en vertu de l 'art. 2 de la lo i 
du 1 e r j u i l l e t 1858, n'ont pas tous ensemble opéré la visite offi
cielle des lieux, le 15 j u i n 1859, et n'ont dé l ibéré et émis leur 
avis qu'au nombre de quatre ; 

« Attendu qu'aucune disposition légale n'autorise la commis
sion spéciale ins t i tuée par l 'art. 2, à agir en nombre r é d u i t ; 

« Que, d'autre part, ainsi que le reconnaî t d'ailleurs le rap
port de la section centrale, i l résu l te du but que ledit art. 2 s'est 
p roposé , comme des é l émen t s qu ' i l requiert, que la p résence si
mul tanée des cinq membres pour composer la commission est 
une formali té substantielle ; 

« Attendu que l 'arrêté royal du 28 novembre 1859 est radica
lement vicié par l ' illégalité de l ' é lément essentiel sur lequel i l 
s'appuie ; 

« Que c'est donc justement qu ' éca r t an t au fond et cet avis et 
cet a r r ê t é , la cour d'appel a déc idé que les formes prescrites pour 
parvenir à l 'expropriation n'ont pas é té remplies ; 

« Attendu que, ce point admis, l 'arrêt a t taqué s'est conformé à 
l 'art. 5 de la loi du 17 avr i l 1835 en décidant qu ' i l n'y avait pas 
lieu de procéder u l t é r i eu remen t ; 

« Attendu, quant au moyen subsidiaire, que si l 'arrêt a t taqué 
déclare la demanderesse non fondée en son action, c'est unique
ment comme une conséquence du sursis qu ' i l prononce ; 

« Que l'action en expropriation n'est donc repoussée qu'au
tant qu'elle se fonde sur l 'a r rê té royal du 28 novembre 1859, 
disposition de l 'arrêt qui laisse complè t emen t intacte la préroga
tive du roi de décré te r u l t é r i e u r e m e n t , s'il y éche t , que le ter
rain des défendeurs sera empris pour cause d 'ut i l i té publ ique; 

« Attendu que de tout ce qui précède i l suit que le pourvoi 
n'est pas fondé ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. DE LONGÉ en son rapport et 



sur les conclusions conformes de M. le procureur généra l L E -
CI.ERCQ, rejette le pourvoi , condamne la demanderesse à l'amende 
de 150 f r . , à une i n d e m n i t é de pareille somme envers les défen
deurs et aux d é p e n s . . . » (Du 24 avr i l 1863. — Plaid. M M e s ORTS 
et LAHAYE C. LEJEUNE et WINS.) 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de m . L y o n . 

A P P E L . — RECEVABILITÉ. — DEMANDE.—MOYENS DIFFÉRENTS. 
JUGEMENT. — CHEFS DISTINCTS. — PREUVE SUBSIDIAIRE-
MENT O F F E R T E . — EXÉCUTION. — ACQUIESCEMENT. — T E S 
TAMENT MYSTIQUE. — TÉMOINS. — IGNORANCE DE LA LANGUE 
PARLÉE PAR L E TESTATEUR. — NULLITÉ. — DÉMENCE. 
ENQUÊTE. 

Lorsqu'une demande est fondée sur plusieurs causes ou moyens 
indépendants l'un de l'autre, l'exécution de la partie du juge
ment qui se rapporte à l'un de ces moyens ne rend pas l'appel 
non recevable quant aux autres chefs de la décision : tôt capita, 
tôt sententiaa. 

Hais lorsqu'une preuve est subsidiairement offerte à l'appui d'une 
demande et que le jugement, déclarant celle demande non fon
dée jusqu'ores, admet le demandeur à la justifier par témoins, 
celui-ci n'est plus recevable à appeler s'il a exécuté la disposi
tion qui autorise l'enquête : il y a, dans ce cas, acquiescement 
de sa part au jugement; en se soumettant à la preuve, il re
nonce à soutenir ultérieurement que celte preuve était super
flue. 

Les témoins d'un testament mystique ne doivent pas nécessaire
ment comprendre la langue du testateur : il su/fil qu'ils aient 
eu le sentiment complet de ce qui s'est passé devant eux. 

On peut être admis à prouver par témoins qu'un testateur dont 
l'interdiction n'a pas été provoquée était en démence lorsqu'il a 
fait son testament. 

(BOWENS DE BAUWENS c. DE BEUGHEM.) 

Héritière maternelle de la demoiselle Justine Vander-
fosse, la dame Zoé Carton et son mari, Bowens de Bau
wens, assignent en partage et liquidation de succession 
les héritiers do la ligne paternelle. Ceux-ci se prévalent 
d'un testament mystique daté du 29 juin 1832, lequel con
tient la disposition suivante : « Si je ne laisse pas d'en
fant, j'institue mon héritier universel mon père H. -C . Van-
derfosse et, à son défaut, ses plus proches héritiers. » 

L'acte de suscription du testament est ainsi conçu : 
« Pardevant Jean Dupon, notaire, résidant en la ville 
« d'Aerschot et en présence de... comparut la demoiselle 
« Justine F . - G . Vanderfosse..., laquelle a présenté à nous 
« notaire et témoins le présent papier clos et scellé en 
« sept endroits différents avec de la cire rouge et portant 
« les lettres J . V. et a déclaré que le contenu en est son 
« testament, écrit par une autre personne, mais signé par 
« elle, de quelles remise et déclaration elle a requis acte, 
« qui a été dressé sur ce papier qui sert d'enveloppe et 
« duquel acte il a été donné lecture, par moi soussigné 
« notaire, à ladite demoiselle testatrice, en présence des 
« témoins susnommés et soussignés, auxquels il a été 
K donné explication du présent en langue flamande. 

« Dont acte fait et passé en la commune de Betecom... 

l'an 1832, le 30 ju in . . . »» 

Les demandeurs répondent à la production du testa
ment par les conclusions qui suivent : 

« Plaise au tribunal déclarer nul et de nul effet le tes-

« tament opposé, parce qu'il n'a pas été reçu en la forme 

« déterminée par la loi pour les testaments mystiques et 

« notamment parce que les témoins à l'acte de suscrip-

« tion ne comprenaient pas la langue dont s'est servie la 

« testatrice ; 

« Subsidiairement : 

« Dire que le testament ne peut produire aucun effet à 

« raison de la caducité de l'institution, ou tout au moins 

« à raison de l'incertitude sur la personne instituée ; 

« Plus subsidiairement enfin : 

« Annuler le testament comme n'étant pas l'œuvre 

« d'une personne saine d'esprit. 

« Et pour le cas où le tribunal, rejetant les deux pre-

« miers chefs do ces conclusions, ne croirait pas pouvoir 
« accueillir dès à présent la conclusion subsidiaire fondée 
« sur l'insanité d'esprit, les demandeurs posent en fait et 
« ofl'rent de prouver que Justine Vanderfosse se trouvait, 
« le 29 juin 1832, dans une situation d'esprit qui ne lui 
« permettait pas de faire un testament. » 

Le 19 février 1862, jugement du tribunal de première 

instance de Bruxelles. 

JUGEMENT. — « En ce qui concerne le premier chef des conclu
sion des demandeurs : 

« Attendu que sous l'empire de l'ordonnance d 'août 1735 sur 
les testaments, i l n 'étai t point requis que les témoins appe lés à as
sister a la remise d'un testament mystique et à l'acte de suscrip
tion entendissent la langue du testateur (FURGOLE, Traité des tes
taments, cliap. 3, sect. 1, 8), et qu ' i l serait peu rationnel d'ad
mettre que les auteurs du code, qui non-seulement ont fait passer 
à peu près tcxtuelllemcnt l'article 9 de ladite ordonnance dans 
l 'art. 976 du code c i v i l , mais qu i , dans le cours de leurs travaux 
prépara to i res , ont, à différentes reprises, déclaré vouloir adopter 
les anciennes formali tés , auraient entendu leur attribuer un sens 
et une portée qu'elles n'avaient pas sous la législation p récé 
dente ; 

« Attendu qu'en supposant fondé le sys tème des demandeurs, 
ceux-ci auraient dû prouver que la langue parlée par la testatrice 
était tellement é t r angè re aux témoins , qu'en présence m ê m e des 
faits qui se sont accomplis sous leurs yeux, ils n'ont pu se rendre 
compte des paroles qui leur ont été adressées ; 

« Que si le notaire qui a rédigé l'acte de suscription y a men
t ionné qu'explication eu a été donnée aux témoins , i l ne s'ensuit 
pas nécessa i rement que ceux-ci n'eussent pas compris, sans cette 
p récau t ion , la déclara t ion de la testatrice ; 

« Que tout ce qu ' i l est permis d'en induire, c'est que le notaire 
a douté que tous les t émoins eussent compris suffisamment l'acte 
de suscription; or, ce simple doute ne saurait prévalo i r sur la 
présompt ion d ' idonéi té des témoins ; 

« Que du reste i l est à remarquer que le rôle de ceux-ci ne 
consistait pas à cont rô le r la rédact ion de cet acte ; 

« Que cela est tellement vrai que l 'art. 976, conforme encore 
en ce point à l'ordonnance de 1735, n'a pas prescrit au notaire 
de donner lecture de l'acte de suscription, comme l'art. 972 le 
prescrit pour le testament par acte pub l i c ; 

« En ce qui concerne le second chef des conclusions des de
mandeurs : 

« Attendu que la disposition qu ' i l s'agit d ' in te rp ré te r est par
faitement claire ; 

« Que les plus proches hér i t ie rs du père de la testatrice inst i
tués à défaut de celui-ci sont év idemmen t les parents q u i , à la 
mort de la testatrice, aurait é té appelés par la loi a succéder à 
son père ; 

« Que rien ne s'oppose à ce que, ainsi entendue, cette institu
tion ne reçoive son exécut ion ; 

« En ce qui concerne l ' insanité d'esprit de la testatrice, à l 'épo
que du testament : 

« Attendu- que cette insani té d'esprit n'est pas établ ie jus
qu'ores ; 

<c Attendu, quant à l 'admissibi l i té de la preuve offerte, qu'on 
objecte en vain que l'acte de suscription signé par la testatrice 
constate jusqu 'à inscription de faux que celle-ci était capable de 
tester ; 

« Qu'en effet le notaire n'avait aucune mission pour faire pa
rei l le constatation ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare les demandeurs non fon
dés dans leurs deux premiers chefs de conclusion; d i t que le 
testament appelle a la succession de la testatrice les parents q u i , 
à la mort de cette d e r n i è r e , auraient succédé à son père ; di t que 
jusqu'ores l ' insanité d'esprit de la testatrice, à l 'époque de la con
fection du testament, n'est pas établ ie et, avant de statuer u l té 
rieurement, admet les demandeurs à prouver, par tous moyens de 
droi t , preuve testimoniale comprise... » (Du 19 février 1862.) 

Les demandeurs font signifier ce jugement à l'avoué 

de la partie défenderesse. Ils requièrent et obtiennent du 

juge-commissaire une ordonnance à l'effet d'assigner les 

témoins aux jour et heure par lui indiqués. Ils appellent 

ensuite du jugement. 

Les intimés soutiennent que cet appel n'est pas receva

ble, la signification du jugement faite sans aucune ré

serve par les appelants, l'ouverture par eux provoquée 

de l'enquête à laquelle ils sont admis emportant acquies-

I cernent de leur part à la décision du tribunal. 



A u f o n d , les i n t i m é s p r é t e n d e n t que la preuve a u t o r i 

s é e est i n a d m i s s i b l e ; que la testatrice é t a n t d é c é d é e sans 

que son i n t e r d i c t i o n a i t é t é p r o n o n c é e ou p o u r s u i v i e , d o i t 

ê t r e c o n s i d é r é e comme ayant c o n s e r v é j u s q u ' à son d e r n i e r 

j o u r son in t e l l i gence et ses f a c u l t é s ; que cette p r é s o m p 

t i o n est c o n f i r m é e par des actes n o m b r e u x l é g a l e m e n t 

ina t taquables ; que les faits a r t i c u l é s manquen t de p r é c i 

s ion et ne se rappor ten t s p é c i a l e m e n t n i au testament at

t a q u é n i à la j o u r n é e d u 2 9 j u i n 1 8 3 2 . Les i n t i m é s de

manden t , en c o n s é q u e n c e , par appel i n c i d e n t , que l 'ac

t i o n des appelants soi t d é f i n i t i v e m e n t r e j e t é e c o m m e 

d é n u é e de tout fondement . 

Les appelants r ep rodu i sen t devant la cour leurs moyens 

de n u l l i t é , dans les m ô m e s termes et dans le m ê m e o r d r e 

qu 'en p r e m i è r e instance. I l s offrent s u b s i d i a i r e m e n t de 

p rouve r , en ce q u i concerne la c a p a c i t é des t é m o i n s testa

menta i res ; 

« Que ces t é m o i n s , au m o m e n t de la confec t ion d u tes-

« t ament m y s t i q u e , ne comprena ien t pas le f r a n ç a i s , 

« l angue p a r l é e par la testatr ice; » et, en ce q u i concerne 

l ' i n s a n i t é d 'espr i t de la testatr ice, i l s a r t i c u l e n t qua t re 

faits n o u v e a u x don t i l s demanden t à faire; la p reuve c o n 

jo in t emen t avec les faits a d m i s pa r le j u g e m e n t a quo. 

ARRÊT. — « Attendu que les appelants, comme hér i t ie rs ma
ternels de Justine Vanderfosse, réc lament la moit ié de sa suc
cession ; 

« Que, pour repousser cette demande, les in t imés ont invoqué 
le testament mystique de Justine Vanderfosse reçue par Dupon, 
notaire ü Aerschot, le 30 j u i n 1832 ; 

« Que les appelants ont repoussé ce testament comme nul 
pour incapac i té des témoins testamentaires, pour incertitude de 
l ' inst i tut ion d 'hér i t ier et pour insani té d'esprit de la testatrice ; 

« Attendu que ces trois moyens ou causes de nul l i té sont com
plè tement indépendan ts l 'un de l'autre ; qu'ils n'ont entre eux 
aucun l ien de connexi té et que dès lors la décis ion rendue sur 
l 'un de ces moyens é tant sans por tée et sans influence sur le 
mér i te et la valeur des deux autres, l 'exécution que les appe
lants pourraient y avoir donnée ne saurait rendre non recevable 
leur appel contre les décis ions intervenues à l 'égard des deux 
autres ; 

« Que les in t imés a l lèguent en vain que les appelants ont 
principalement d e m a n d é droit sur l ' incapacité des t émoins , sub
sidiairement sur l 'incertitude de l ' inst i tut ion et plus subsidiaire
ment sur l ' insani té d'esprit ; 

« Qu'en effet, cette man iè re de réc lamer droi t , que les appe
lants pouvaient modifier et intervertir a leur g ré , ne pouvait 
avoir pour conséquence d'enlever à chacun des moyens de nu l 
lité son carac tère d ' indépendance absolue, et n'avait pour but 
qu'une économie de p rocédure , en maintenant en t ro is ième ligne 
le moyen dont la vérification devait en t ra îne r le plus de frais ; 

c. Attendu que le t ro is ième moyen de nul l i t é , celui relatif a 
l ' insanité d'esprit de la testatrice, avait pour moyen subsidiaire 
l'offre de preuve de différents faits propres à l 'é tablir ; 

« Attendu que le premier juge a décidé que l ' insani té d'esprit 
de la testatrice n'était pas d é m o n t r é e jusqu'ores et a admis les 
appelants à prouver, par toutes voies de droi t , les faits par eux 
posés ; 

« Attendu que c'est a la requête des appelants, alors deman
deurs, que le jugement a été signifié a l 'avoué des in t imés , alors 
dé fendeu r s , et que c'est encore l 'avoué des appelants qui a p ré 
senté r equê t e au juge-commissaire aux fins de fixer jour et heure 
pour p r o c é d e r aux enquê tes ; 

<• Attendu qu'aux termes de l 'art. 259 du code de p r o c é d u r e 
civile, l ' enquête est censée c o m m e n c é e , pour chacune des par-
tics, par l'ordonnance qu'elle obtient du juge-commissaire à 
l'effet d'assigner les témoins aux jour et heure par l u i i nd i 
qués ; 

« Attendu que les appelants, en signifiant ainsi spon tané 
ment le jugement qui abjugeait leurs conclusions relatives à 
l'existence établie de l ' insanité d'esprit, et en demandant eux-
m ê m e s , sans y ê t re contraints, a administrer la preuve de l ' i n 
sani té d'esprit a l léguée , ont év idemmen t renoncé à leur moyen 
principal d ' insani té prouvée ; 

« Qu'en effet rien ne les forçait d 'ouvrir leur e n q u ê t e ; qu'ils 
pouvaient appeler de la décis ion rendue sur leur moyen pr inc i 
pal et n 'ouvrir leur enquê te qu ' ap rès que ce moyen aurait é té 
rejeté par la cour ; 

« Attendu que l'appel principal relatif à l ' insani té d'esprit de 
la testatrice n 'é tant pas recevable, i l n'y a pas lieu de s 'ar rê ter à 

la demande de preuve de faits nouveaux posés par les appelants 
et non produits devant le premier juge ; 

« Au fond : 

« Sur l ' incapaci té des témoins : 

« Attendu que l'acte de suscription dressé par le notaire 
Dupon constate que toutes les formalités prescrites par l 'art. 976 
du code civil ont é té observées ; 

« Attendu qu ' i l ne résul te aucunement de cet acte que les d é 
claration et réquis i t ion de la demoiselle Vanderfosse auraient é té 
faites dans une langue non comprise par les t é m o i n s ; 

« Que rien n'exclut la possibi l i té que les explications d o n n é e s 
en flamand n'aient été comprises et cont rô lées par la testatrice 
m ê m e , et qu ' i l reste dès lors constant que les témoins ont eu le 
parfait sentiment des p résen ta t ion , déc lara t ion et réquis i t ion 
faites par la testatrice ; 

« Que, par suite, le fait nouveau posé par les appelants est 
sans relcvance au li t ige ; qu'en effet les appelants ne posent 
point en fait que la testatrice ne connaissait pas le flamand ; 
qu'ils se bornent à avancer que les témoins « ne comprenaient 
« pas, au moment de la confection du testament mystique, le 
« français, langue par lée par la testatrice, » sans ajouter qu'elle 
ne comprenait pas le f lamand; 

« Adoptant au surplus les motifs du premier juge ; 

« Sur l ' incertitude de l ' inst i tut ion d 'hér i t ier : 

« Adoptant les motifs du premier juge ; 

« Sur l'appel incident : 

« Attendu, en supposant cet appel recevable, que les faits i n 
voqués par les in t imés pour é tabl i r dès à p résen t la sanitô d'esprit 
de la testatrice ne sont pas de nature à faire repousser comme 
i r ré levante la preuve à laquelle les appelants ont été admis ; 

K Par ces motifs, la Cour déclare l'appel non recevable en ce 
qui touche le t rois ième moyen de nul l i té , basé sur l ' insani té d'es
pri t de la testatrice ; par suite, dit n'y avoir lieu de s 'ar rê ter aux 
faits nouveaux posés par les appelants, relatifs à la preuve subsi
diaire de l ' insani té d'esprit ; recevant l'appel sur le premier et le 
deuxième moyen de nul l i t é , et sans avoir égard au fait nouveau 
posé par les appelants, lequel est déc la ré i r ré levant , met ledit ap
pel à n é a n t ; déc la re non fondé l'appel incident des i n t i m é s ; con
damne les appelants à l'amende et aux d é p e n s de l'appel pr inc i 
p a l ; condamne les in t imés aux d é p e n s de l'appel incident. . . » 
(Du 11 mai 1 8 6 3 . — Plaid. M M M A. D E BECKER et DEQUESNE C. 
BARBA.NSQN pè re et E . BARBANSON.) 

OBSERVATIONS. — Sur la recevabilité de l'appel (n o s 1 et 2 

du sommaire) V . CARKÉ-CHAUVEAU, quest. 1 5 8 4 , 3 ° ; M E R 

LIN, Questions de droit, V ° Acquiescement, § 6 . 
Sur le n° 3 du sommaire, dans le sens de l'arrêt, T R O P -

LONG, Donations et testaments, n° 1 6 3 6 . Contra, MAHCADÉ, 

sur l'art. 9 8 0 . 
V . dans le Répertoire général de DALLOZ, V ° Disposi

tions entre vifs et testamentaires, n o s 3 1 2 6 etsuiv., la doc
trine et la jurisprudence sur l a même question quant aux 
testaments par acte public. 

Sur le n° 4 du sommaire, V . M E R L I N , Questions de droit, 

V ° Testament, § 3 ; Rép . , V ° Testament, sect. 1, § 1 , art. 1. 

T R I B U N A L CIVIL D ' A N V E R S . 
p r é s i d e n c e de M . U e r m a n s . 

TESTAMENT. — NULLITÉ. — INSANITÉ D'ESPRIT. — SUGGESTION 

ET CAPTATION. — PREUVE. 

Les énoneiations contenues dans les actes authentiques ne font 
pleine foi jusqu'à inscription de faux que de la vérité des faits 
que le notaire a pour mission de constater. 

La loi ne charge pas le notaire de certifier authentiquement l'état 
mental d'un testateur; par suite la preuve de l'insanité d'esprit 
d'un testateur est admissible, sans devoir prendre la voie de 

i l'inscription de faux. 

Mais pour être admis à prouver l'insanité d'esprit, il faut articuler 
des faits précis, circonstanciés, non équivoques, d'où, résulterait 
qu'à une époque contemporaine du testament, le testateur se 
trouvait dans un état habituel ou accidentel d'imbécillité ou de 
démence. 

La preuve de l'affaiblissement des facultés intellectuelles est néan
moins admissible comme concourant à compléter la preuve des 
faits de dol et de fraude, au point de vue de la captation. 

Les faits de captation et de suggestion, sont une cause de nullité 
des testaments, lorsqu'ils sont frauduleux et tels qu'en les 
supposant vrais, ils entraînent la conviction que le consente-



ment du testateur a été arraché par surprise, ou qu'il n'a été 
obtenu qu'à l'aide de coupables obsessions. 

Lorsque parmi les faits articulés, il s'en trouve quelques-uns qui, 
pris isolément, ne réunissent pas ces conditions, il est permis 
cependant d'en admettre la preuve, comme concourant dans 
leur ensemble à expliquer ou à compléter les faits principaux. 

L'interrogatoire sur faits et articles étant un moyen de preuve, le 
juge peut y puiser des indices de dol et de fraude, pour auto
riser la preuve des faits de suggestion ou de captation. 

On peut induire la preuve du dol et de la fraude des faits d'où 
résulteraient que l'intérêt et le calcul auraient été les seuls mo
biles de l'héritier institué; que le testateur n'aurait jamais eu 
de l'aversion pour ses héritiers légitimes et que ceux-ci ont 
toujours eu pour lui les sentiments de respect et de déférence 
qui lui étaient dus ; que l'héritier institué prenait des mesures 
et des précautions incessantes pour écarter du testateur, non-
seulement les amis qui venaient le visiter, mais encore des pro
ches, cl qu'il l'engageait à dépouiller à son profit les héritiers 
de son sang et de son nom. 

(l.ES HÉRITIERS STRIYF C. VAN DEN NTEUWENHUYZEN). 

JUGEMENT. — « Attendu que la demoiselle Jeanne-Marie Struyf 
est décédée à Anvers le 21 janvier 1861, sans délaisser d'autres 
hér i t ie rs que des col la téraux, les demandeurs en cause; 

« Attendu que par testament notar ié , en date du 19 août 18S8, 
enreg is t ré , la défunte a ins t i tué légataire universel le défendeur 
le sieur Van den Nicuweiihuyzen. attribuant plusieurs legs par
ticuliers à différents de ses neveux, à un sieur SchaelTerset à sa 
servante ; 

« Que par un second testament notar ié en date du 28 ju i l l e t 
1860, en reg i s t r é , elle a confirmé le legs universel mais a révo
qué les autres dispositions pa r t i cu l i è r e s ; 

« Attendu que par exploit du 30 janvier 1861, les demandeurs 
principaux, et plus tard par exploit du 8 novembre suivant, 
l 'intervenant J.-F. Mortelmans, ont fait assigner l ' inst i tué pour 
voir annuler les préd i t s testaments, les impugnant du chef d'in
sani té d'esprit de la testatrice, et comme é tan t l 'œuvre et le fruit 
de la captation et de la suggestion; 

« Quant à la fin de non-recevoir, opposée par le défendeur et 
t irée de ce que, pour ê t re admis à prouver, ma lg ré la mention 
contraire insérée à l'acte par le notaire, que la testatrice n 'étai t 
pas saine d'esprit au moment où i l a é té passé , les demandeurs 
auraient dû prendre la voie de l ' inscription de faux : 

« Attendu que les énoncia t ions contenues aux actes authenti
ques ne font pleine foi , j u squ ' à inscription de faux, que de la 
vér i té des faits que le notaire a mission de constater; 

« Attendu que la lo i ne charge pas le notaire de constater ni 
de certifier authentiquement l 'état mental des personnes : ce n'est 
pas là, en effet, un fait qui s'est passé devant l u i , ni dont i l a 
acquis par lu i m ê m e la certitude dans l'exercice de ses fonctions, 
mais l 'appréciat ion individuelle et par là m ê m e sujette à erreur 
d'un fait purement moral , et par conséquen t ce n'est pas la 
véraci té de l'officier public, ni l'acte dans les énoncia t ions 
essentielles auxquelles foi est due, que l'on attaque, lorsque 
contrairement à cette opinion, qui n'est qu'un témoignage pr ivé , 
l'on demande à é tabl i r le d é r a n g e m e n t ou l'affaiblissement des 
facultés intellectuelles de la testatrice, que le notaire a déc la ré 
seulement avoir trouvée ou plutôt avoir cru ê t re saine d'esprit ; 

« Attendu que cette preuve est d'autant plus admissible que 
les faits a r t icu lés en vue d'y parvenir ne dé t ru i sen t et n'infirment 
eu rien les faits et les solenni tés que le notaire a pu et a dû 
constater en les marquant du sceau de l ' au then t ic i t é ; d'où suit 
que l'action des demandeurs est en ce point reccvable ; 

« Attendu qu 'à l'appui de leur premier moyen les deman
deurs n'articulent point que la demoiselle Struyf fût dans un étal 
habituel ou accidentel d ' imbéci l l i té ou de d é m e n c e , tout au 
moins que, par des actes ex té r ieurs , elle en ait d o n n é des signes 
non équ ivoques à une époque contemporaine du testament ; 

« Qu'ils n'indiquent pas non plus aucun fait précis et circon
stancié impliquant une al térat ion des facultés intellectuelles, 
l'absence de discernement ou bien l'impuissance d'avoir une 
volonté propre et indépendan te ; 

« Qu'au contraire on trouve dans le testament lu i -même, la 
démons t ra t ion qu'elle a agi avec lucidi té dans l ' intégrité e i dans 
la p léni tude de sa raison, puisque le notaire atteste qu'elle a dic té 
e l l e -même ses de rn iè res volontés , que c'est sciemment et de son 
plein g ré qu'elle a maintenu en partie, en partie modifié en 1860, 
son testament an té r ieur en rapportant certaines l ibéral i tés qu ' i l 
renfermait et qu'elle les a approuvées , ap rès lecture, attestations 
et impressions d'autant moins suspectes qu'elles n ' émanen t pas 
d'un notaire é t r anger à la testatrice et auquel celle-ci était égale
ment inconnue, mais sont faites par le m ê m e notaire Anthonisscn 

qui déjà, en 1858, avait reçu sous sa dictée son premier testa
ment ; 

« Attendu d'ailleurs que les faits dont, en cas d 'enquête , i ls 
demandent à subministrer la preuve, ne tendent qu'à induire 
cette insani té d'esprit du grand âge , des inf i rmités et de la fai
blesse p r é sumée de la testatrice, tandis que, en cette matière où 
l ' induction n'est pas permise, ils devraient prouver directement 
et par eux-mêmes que la de cujus était incapable de tester et n'a 
pas eu, au moment de l'acte, la jouissance et le l ibre usage de sa 
volonté ; 

« Attendu que les faits spéciaux mis en conclusion ne sont pas 
davantage pertinents et concluants, les uns parce qu'ils sont 
vagues et sans por t ée , sans fixation de date et de durée , les 
autres parce qu'ils sont é t r anger s à l ' insanité d'esprit alléguée et 
sans liaison nécessa i re avec l 'exhérédat ion dont s'agit, sauf 
toutefois les faits cotés aux n o s 1, 2, 3, dans leur écri t du 8 no
vembre dernier, en tant qu'ils peuvent concourir à compléter la 
preuve des faits a r t icu lés de dol et de captation dont i l sera par lé 
c i -après ; 

« En ce qui touche les faits de captation et de suggestion : 

« Attendu qu' i l est reconnu par une jurisprudence constante 
qu'ils ne sont une cause de nul l i té et ne sont admissibles à ê t re 
p rouvés par t émoins , que pour autant qu'ils seraient dolosifs ou 
frauduleux, et tels qu'en les supposant vrais, i ls ent ra înera ient 
forcément la conviction que le consentement a é té ar raché par 
surprise, ou bien n'a été obtenu que par ruse et à l'aide de cou
pables obsessions ; d'où suit que la preuve n'en sera reccvable 
qu'à deux conditions: que cette captation ait é té la cause déter
minante de la l ibéral i té , car c'est la seule que la lo i répr ime , et 
que la testatrice aurait manifesté, si elle avait é t é livrée à elle-
m ê m e et aux inspirations de son c œ u r , une vo lon té en t iè rement 
opposée à celle qu'elle a expr imée . 

« Qu'il s'agit donc d'appliquer ces principes; 

« Attendu que les faits relatifs à ce second moyen peuvent ê t r e 
tenus pour pertinents ; que s'il est vrai que quelques-uns d'entre 
eux pris i so lément ne tendent pas directement et par eux-mêmes 
au but p roposé , ils concourent néanmoins dans leur ensemble 
à expliquer, à complé te r ou à confirmer les actes en faits p r in 
cipaux auxquels i ls se rattachent ; 

« Quant à leur relevancc : 

« Attendu que celle-ci se mesure à la gravité des faits produits, 
au degré de vraisemblance ou de certitude qu ' i ls présentent , à 
la force probante qu'ils tirent de leur nombre, de leur concor
dance et de leur préc is ion , et de l'influence rée l le et décisive 
qu'ils doivent exercer sur le sort de l'action en n u l l i t é ; 

« Attendu que, dès maintenant, i l existe au p rocès un docu
ment, l 'interrogatoire sur faits et art icles, qu ' i l importe de con
sulter avant tout autre é lément d 'apprécia t ion, avec d'autant plus 
d 'autor i té que la lo i e l le-même lu i attribue une valeur sérieuse et 
p r é p o n d é r a n t e ; en autorisant, en elfet, l'une des parties à placer 
son adversaire entre son intérêt et la crainte de se parjurer, elle 
l'autorise en m ê m e temps à faire tourner contre l u i toutes les 
p résompt ions qu'elle pourra y puiser et j u squ ' à ses réponses qu i , 
lorsqu'elles contiennent un aveu, ne fût-ce qu'un aveu implici te, 
constituent même un commencement de preuve; 

« Attendu que les énoncia t ions contenues dans les réponses 
faites aux questions 1 , 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8 et 9, donnent du poids 
et de la vraisemblance aux faits a l légués que ce serait par astuce 
et avec une habi le té insinuante autant que persévéran te que le 
défendeur est parvenu à capter la confiance de la testatrice, à 
d é t o u r n e r son affection de son cours naturel et à pervertir la 
spontané i té de sa volonté en lu i substituant la sienne; que l'on y 
trouve dès maintenant aussi des traces et des indices assez appa
rents de dol et de fraude pour autoriser la preuve des moyens 
artificieux à l'aide desquels i l a réussi à obtenir de préférence à 
des parents des dispositions testamentaires qui les excluent à son 
p ro f i t ; que bien qu ' i l r éponde dans son interrogatoire, n'avoir 
employé les autres moyens non moins odieux dont ils l'accusent 
de s 'être servi, que pour obéi r aux ordres de la défunte, i l con
vient éga lemen t d'en permettre la preuve, parce que les just i f i 
cations qu ' i l oppose à ces imputations laissent suspecter ses 
intentions cupides et soupçonne r qu'en tenant la demoiselle 
Struyf isolée et séques t rée comme i l le confesse, i l ne l'a sous
traite aux approches et aux affections de la famille que pour 
abuser plus a i sément de l'ascendant qu ' i l avait pris sur elle ; 

« Attendu que ces diverses p résompt ions t i rées de l ' interro
gatoire sur faits et articles augmentent encore à raison de ce rap
prochement significatif (n° 5), qu ' i l est venu habiter chez elle au 
mois d 'août 1858, et que le premier testament qu i l'institue se 
rapporte p réc i sémen t à cette date ; 

« Attendu que si les faits intentionnels ne suffisent pas, à la 
vér i t é , pour caractér iser le dol et la fraude, ces faits acquièren t 



un degré do certitude grave et incontestable quand ils sont 
révélés par des actes e x t é r i e u r s ; 

« Attendu que ce sont ces faits que les demandeurs ont dé
taillé et mis en conclusion; que si la preuve en était r appor tée 
par l ' enquête , i l resterait acquis qu'en dictant ses d e r n i è r e s 
volontés la testatrice a agi sous la domination et à l ' inspiration 
du défendeur ; que l ' intérêt et le calcul ont été les seuls mobiles 
de sa conduite; que loin d'avoir manifesté jamais de l'aversion 
pour eux, la défunte les aimait et est venue f réquemment les 
visiter dans leur demeure; qu'à leur tour ils ont toujours eu 
pour leur tante et grand'tante, la déférence et le respect dus à 
son â g e ; qu'i l lu i a suggéré la résolut ion ou bien lui a ex to rqué 
la promesse de lester en sa faveur, au dé t r imen t des siens el 
même d'une pauvre servante, et que pour atteindre ce but, i l 
aurait usé à son égard d'artifices et de manoeuvres frauduleuses, 
au point qu'en l 'instituant son légataire universel, à deux repri
ses, la demoiselle Struyf n'aurait fait que céder à la contrainte 
exercée sur sa volonté . Qu'enfin si les mesures et les p récau t ions 
nombreuses et incessantes qu ' i l a prises, afin d 'écar ter dans les 
dern iè res années de son existence et de son l i t de mort, non-seu
lement les amis qui tentaient de la visiter, mais encore ses pro
ches, en un mot pour e m p ê c h e r tout accès auprès d'elle, ne 
démont ren t pas qu ' i l ait criminellement p répa ré leur spoliation, 
en l ' i rr i tant contre eux, qu ' i l l ' a i l engagée à les dépoui l le r des 
avantages qu'elle étai t in ten t ionnée de leur assurer, ainsi que le 
permet de le supposer le testament de 1888, lout au moins les 
circonstances a l léguées laissent-elles p r é s u m e r fortement que, 
sans les m a n œ u v r e s doleuscs dont i l l'a circonvenue, elle n 'eû t 
pas gratifié un é t r ange r , mais laissé aux hér i t ie rs de son sang et 
de son nom tout ou partie de ses biens, d'où suit qu ' i l y a lieu 
d'en ordonner la preuve ; 

u Farces motifs, et sans rien pré juger au fond, le Tr ibunal , 
ouï en son avis M. HAUS, substitut du procureur du ro i , déc la re 
la fin de non-recevoir opposée par le défendeur non fondée ; 
déclare les faits a r t icu lés relativement à l ' insani té d'esprit de la 
testatrice i r ré levants , et en ce qui concerne les faits de captation 
et de suggestion admet les demandeurs principaux et intervenant 
à prouver par toutes voies de droit et notamment par t émoins 
sauf la preuve contraire : 

« 1" Que la testatrice, é tant âgée de plus de quatre-vingt-
quatre ans, avait sa raison cons idé rab lemen t alfaiblic par l 'âge, 
la maladie et l ' isolement; 

« 2° Qu'elle était sujette à des hallucinations ; qu'elle croyait 
après le décès de sa s œ u r , voir le cadavre de celle-ci à ses côtés 
dans son l i t , et disait à sa servante : Gy moetdat doodmensch van 
my weg halen en by my slapen; que pour le m ê m e mot i f cl ic 
disait à la servante d'inviter le défendeur à venir coucher 
dans son l i t ; 

« 3° Que chez tous les voisins de la testatrice régnai t la con
viction que la testatrice ne jouissait pas de l ' in tégri té de ses 
facultés mentales ; 

« 4° Que non-seulement le notaire Bogaerts, mais un autre 
notaire, a refusé do passer les testaments; 

« 5° Que le défendeur , quoique demeurant à Borgerhout, est 
venu cohabiter chez la testatrice Marché Saint-Jacques, à Anvers ; 

« ti° Qu'il ne permettait à personne d'approcher de la testa
t r ice ; la servante ne pouvait m ê m e causer avec la testatrice 
qu'en présence du défendeur ; 

v 7" Que le défendeur écar ta i t de la maison ceux qui a n t é 
rieurement et depuis longtemps y venaient pour les devoirs de 
leur profession, tels que le médec in , parce qu ' i l craignait qu' i ls 
ne vinssent entraver ses vues de captation ; 

« 8" Que lorsqu'i l sortait, son fils venait le remplacer pour 
empêche r tout accès près de la testatrice ; 

ci 9" Que lorsque son fils n'y était pas, i l fermait la porte à 
double tour pour e m p ê c h e r toute ent rée ou sortie de personnes ; 

« 10° Qu'il é loignai t impitoyablement tout membre de la 
famille ; ainsi l 'un des demandeurs s'est p résen té chez la testa
trice, accompagné d'un sieur De Bie, et 'la servante a immédia te 
ment relire la clef de la porte de l'escalier conduisant à la 
chambre de la testatrice; le défendeur alors a di t : Personne ne 
peut monter et vous De Bie vous ne monterez pas. Le sieur De 
Bie ressentit d'une telle conduite la plus vive indignat ion; 

« 11° Que les locataires des maisons appartenant à la testa
trice ayant manifes té au défendeur le désir de parler à la testa
trice au sujet d'une augmentation de loyer, i l le leur a refusé en 
disant que l u i seul étai t ma î t re et avait une volonté ; 

« 12° Qu'un membre de la famille s 'étant p résen té ass is té 
d'un agent de police, le dé fendeur a dit qu'ils n'entreraient pas, 
quand m ê m e ils seraient accompagnés du procureur du roi ou 
du roi même ; 

« 13° Que le défendeur a di t en présence de t émoins qu 'à 

cause des tentatives faites par la famille pour approcher de la 
malade ils n'auront rien ; 

« 14° Que la servante de la testatrice a dit en p résence de 
t é m o i n s , en parlant du défendeur : Hy zal ailes opslokken ; 

« 13" Qu'elle a di t en p résence d'autres témoins : Ik mny nirls 
zeggen, anders zou ik niets hebben; 

« 16° Qu'elle a di t encore en p ré sence de témoins : Dut ik 
cens spreken mogt, hy zou hier niet lang meer nestelen; 

« 17° Qu'il y a deux ans la servante a envoyé une ouvr iè re 
près d'un membre de la famille pour lu i dire : Dat zy nu cens 
zoude komen nu dat mynheer Van den Nieuwenhuyzen niet te 
huis was, want als hy t' huis was dat er dan mentant van île 
fumilic meer mogt binnen komen ; 

« 18° Que de plus, au mois de septembre 18G0, la servante a 
dit à une personne qu'elle rencontra : Dat mynheer Van den 
Nicuwcnhuyzen haer had opgcstokt dat zy maer de vromv Struyf 
moest overbuffen, ofsnccren geven om zc geen occasie te geven ont 
naer boven te gaen ; 

« 19° Que le défendeur a di t lui m ê m e en présence de t émoins , 
en parlant de la famille : Als ik duer niet ben, zyn ik loch gerust, 
de meid is daer en heeft orders van my, van niemand te laten 
binnen komen; 

a 20° Que le défendeur cajolait sans cesse la de cujus (haer 
beflodderde) et la pressait conjointement avec la servante de 
déshér i t e r complè t emen t sa famil le ; 

« 21° Que les sentiments d'attachement à la testatrice ont si 
peu a n i m é le défendeur qu ' i l a manifes té , quoique é tan t ins t i tué 
de toute sa fortune, et à plusieurs personnes, la joie i m m o d é r é e 
que lu i faisait ép rouver sa mort ; 

« 22° Que les m a n œ u v r e s pra t iquées par le défendeur et la 
captation qui en ont été la cause ont excité une profonde indi
gnation chez tous les voisins de la testatrice; 

« 23° Qu'aussi longtemps que les demoiselles Struyf ont été 
en état de marcher, elles se rendaient chez le sieur Jean-Baptiste 
Struyf, auteur des demandeurs et se promenaient dans son ja rd in ; 
que les enfants du défunt Struyf venaient les chercher à leur 
demeure et les y reconduisaient ensuite; 

« 24° Que lorsque Jean-Baptiste Struyf se trouvait sur son l i t 
de mort , i l a r e c o m m a n d é à la demoiselle Struyf le sort de ses 
enfants, et que celle-ci lu i a promis de laisser son hér i tage à sa 
famille ; 

« 2">° Que jusqu'au moment où le défendeur s'était introduit 
chez la testatrice, les demandeurs venaient chez elle ; qu'ainsi le 
demandeur Mortelmans est venu annoncer à la testatrice la mort 
de sa femme el a été parfaitement reçu par elle ; 

« 2G° Que pendant la vie de la testatrice i l a expr imé le dés i r 
de la voir morte ; 

« 27° Que lorsque l'entrepreneur du service funèbre avait 
rédigé la carte de mort , où se trouvait que le défendeur faisant 
par fdc la mort de la testatrice, en ajoutant : avec douleur, i l 
enjoignit d'effacer ces mots disant que cette mort le réjouissait ; 

« 28° Que lorsque le corps de la défunte se trouvait encore 
dans la maison mortuaire, le défendeur di t à sa servante ces 
mots : Zoo dat zal ans podomme varen, et qu 'après i l éclata de 
rire ; 

« Commet pour prés ider les enquê t e s , s'il y a l ieu , M. le juge 
BEHAGHEL ; maintient le séques t r e en son état ; 

« Réserve les dépens et vu la demande qui en est laite, or
donne l 'exécution provisoire du présen t jugement nonobstant 
appel et sans caution.. . » (Du 18 janvier 1802.—Plaid. MM , ! S VAES 
et GLVOT C. AUGER). 

LES ÉPICES A U P A R L E M E N T DE PARIS . 

« Les espices que nous donnons maintenant, dit Pas-
quier dans ses Recherches de la France, tome I , livre H , 
page 64, ne se donnaient anciennement par nécessité; 
mais celui qui avait obtenu gain de cause, par forme de 
recognaissance ou regracicment de la justice qu'on lui avait 
gardée, faisait présent à ses juges de quelques dragées et 
et confitures : car le mot d'espices par nos anciens était 
pris pour confitures et dragées, et ainsi en a usé maistre 
Alain Chartier en l'histoire de Charles septième, chapitre 
commençant l'an mil quatre cent trente quatre, où il dit 
que « le roy Charles septième, séjournant en la ville de 
« Vienne, en Dauphiné, et ayant été visité par la reine de 



(i Sicile, le roy lui fit, dit-il, grande chère, et vint après 
« souper, et après ce que la reine eut fait la révérence au 
« roy, dansèrent longuement, et après vint vins et cspiccs, 
« et servit le roy, monseigneur le comte de Clermont, de 
« vin, et monsieur le connétable servit d'espices... » Ces 
espicesdonc, reprend Pasquier, se donnaient de commen
cement par forme de courtoisie à leurs juges, par ceux qui 
avaient obtenu gain de cause, ainsi que je disais ores (plus 
haut). 

« Néanmoins, le malheur du temps voulut tirer telles 
libéralités en conséquence : Si (en sorte que) que d'une 
honnêteté on lit une nécessité. Pour laquelle cause le dix-
septième jour de mai mil quatre cent deux fut ordonné 
que les espices qui se donnaient pour avoir visité les pièces 
viendraient en taxe. Et pour autant que les procureurs 
voulaient user de même privilège sur leurs clicns, le dix-
neuvièmc jour ensuivant furent faites défenses aux procu
reurs, de n'exiger de leurs maîtres aucunes choses sous 
ombre d'espices. Toutefois, si les parties étaient grasses 
et qu'il eut été question de matière qui importas!, était 
permis de leur donner deux ou trois livres d'espices. De
puis, les espices furent échangées en argent, aimant mieux 
les juges toucher deniers que des dragées. » 

Sauvai, qui écrivait plus d'un siècle après Pasquier, 
s'exprime ainsi sur le même sujet : « Les épiées des cours 
souveraines et autres (1) n'étaient au commencement qu'un 
présent, et encore volontaire, de dragées, de confitures, et 
semblables épiceries que faisait à son rapporteur seule
ment celui qui avait gagné son procès; mais depuis, les 
conseillers de la cour les trouvèrent si bonnes et tellement 
de leur goût, qu'on voit à la marge de leurs anciens regis
tres (2) : Non deliberetur donec solvantur species. Présen
tement, c'est une obligation, et môme qu'ils font payer aux 
parties en livres parisis. » 

Puis il ajoute : « Je laisse là encore les manteaux reçus 
par les maîtres des requêtes, les conseillers-clercs de la 
cour, les maîtres des comptes, les trésoriers de France 
et les secrétaires du roi (3). » 

L'usage des épices comme cadeaux dégénéra, on le voit 
par ce que nous apprend Pasquier, en tribut, ou pour 
parler plus exactement, en impôt, vers l'an 1402, c'est-à-
dire sous le règne du malheureux Charles V I et au début 
de ces discordes intestines qui ouvrirent à l'Anglais les 

(1) La cour des comptes, la cour des aides et la cour des 
monnaies é ta ient , dans le langage politique de la monarchie, 
des cours souveraines. Mais le pouvoir du Parlement de Paris 
planait sur toutes ces hautes jur idict ions et les soumettait à ses 
volontés , en quelque sorte, par son droit d'enregistrement qui 
tenait constamment en échec les décis ions de ces cours souve
raines et par le contrôle incessant qu ' i l exerçait sur leurs actes les 
plus importants. Chacune de ces cours avait son parquet, ses avo
cats, ses procureurs, ses greffiers, ses huissiers et ses sergents. La 
cour des comptes faisait remonter son origine à Charlemagne et 
devint sédenta i re à Paris à la m ê m e époque que le Parlement en 
1304. L'existence légale de la cour des aides date de 1382; enfin, 
la cour des monnaies, longtemps unie à la cour des comptes, ne 
fut ér igée qu'en 1551. 

(2) Sauvai, dans son style narquois et frondeur, semble dire 
que le paiement des épices était le sine qua non de la distr ibu
tion de la justice. Nous avons fait une é tude assez approfondie 
des Olim et des registres du Parlement, pour déc la re r que la 
fameuse note marginale qu ' i l cite, non deliberetur douce solvan
tur species (on .ne dél ibérera pas avant que les épices ne soient 
payées), ne se trouve qu'un petit nombre de fois sur les registres 
du Parlement dans un espace de 250 ans, et que, aux XYÎI e s iè 
cle, elle est pour ainsi dire s u p p r i m é e . 

Sauvai n'est pas toujours exact, et souvent i l est injuste. Quel
ques é tymologis tes ont pré tendu que notre mot épicerie venait 
du mot latin species; sans combattre ou appuyer cette origine 
assez vraisemblable, nous ferons observer que ïa langue gallo-
latine de nos anciens Parlements a enrichi notre idiome d'un 
grand nombre de mots et de proverbes encore en usage aujour
d'hui. 

(3) Le droit de manteaux étai t une des mi l le prérogat ives du 
Parlement de Paris. Ce droi t de manteaux consistait à recevoir 
chaque année ou, selon quelques auteurs, tous les trois ans seu
lement, un manteau d 'écar la te doub lé d'hermine. Ce don étai t 
offert aux magistrats par le premier chambellan du ro i . A la fin 

portes de la France, trahie à la fois par les indignes 
parents d'un roi en démence et par une femme indigne du 
titre de mère, d'épouse et de reine. L'infâme Isabeau de 
Bavière fut en effet, par le scandale de sa conduite privée, 
l'opprobre de son sexe, comme elle devint, par sa politique 
tortueuse et dévouée à l'étranger, la honte du trône et le 
fléau du royaume. Cette politique amena l'Anglais au 
cœur de nos provinces, et le sang de la noblesse française 
versé à flots dans les champs d'Azincourt s'est figé sur le 
diadème déshonoré de cette Jézabel du quinzième siècle, 
pour la signaler aux châtiments de l'histoire et aux malé
dictions de la postérité. 

Cette mesure fiscale, la seule que le Parlement se soit 
jamais permise à son profit pendant une existence de cinq 
siècles, s'explique suffisamment par les malheurs du temps 
et par l'ébranlement de toutes les consciences et la per
version de tous les esprits. L'avénenient de Charles VI fut 
marqué en effet par tous les genres d'extorsions et de cupi
dité. Ce fut d'abord l'oncle du jeune roi, Louis duc d'An
jou, régent et chef du conseil, qui pressura les peuples 
pour obtenir les subsides nécessaires à sa ridicule expé-
dilion de Naples. Ces impôts exorbitants atteignirent la 
bourgeoisie et indirectement la noblesse et le clergé et 
amenèrent, avec l'aide de l'étranger, la redoutable sédition 
des maillotins qui fut réprimée à grande peine et éteinte 
dans des flots de sang. Vinrent ensuite les rivalités des 
maisons d'Orléans et de Bourgogne; les intrigues politi
ques et amoureuses de la reine Isabeau de Bavière ; la dé
chéance du dauphin, déclaré incapable de succéder à la 
couronne de France ; la proclamation de Henry V I , fils du 
monarque anglais, comme roi de France; toutes les turpi
tudes enfin que la corruption politique et que la corruption 
privée enfantent pour la ruine, la honte et la décadence 
des nations. 

Dans ce désarroi général, dans ces variations perpé
tuelles de sentiments, d'opinions, de sympathies, d'inté
rêts, i l était bien difficile au premier corps politique de 
l'Etat de se maintenir dans les bornes de la modération 
en toutes choses. Que devait-on attendre, au surplus, de 
magistrats, qui, entraînés par la force des événements, 
avaient prêté serment tour à tour à la pseudo-régence 
d'Isabeau de Bavière, à la tyrannique autorité du duc de 
Bourgogne, et, pour comble de faiblesse, à cet Henry V I , 

du XV o s iècle , on remplaça le manteau par des pièces de velours, 
de soie et d'autres étolfes d'un grand pr ix . Plus tard encore, on 
substitua aux manteaux et aux étoffes riches, des décora t ions et 
des distinctions plus portatives. Au fond, la pensée était de ré
compenser le zèle, l ' in tégr i té , la science du magistrat par une 
rémunéra t ion purement honorifique; car les membres du Parle
ment ne vendaient pas plus leurs manteaux et leurs étoffes que 
les magistrats d'aujourd'hui ne vendent leurs décora t ions . Nous 
avons vu dans une illustre famille parlementaire du Parlement 
de Normandie une tapisserie magnifique qui avait é té d o n n é e 
par François I l r en 4544. Le premier prés ident , les p rés iden t s 
ii mortier et les conseillers-clercs jouissaient du droit de man-

i teaux. 

Nous venons de parler des prérogat ives du Parlement de 
Paris ; ces privilèges é ta ient nombreux et cons idérab les , et pour 
n'en citer que quelques-uns, nous dirons, qu'outre la noblesse 
traiismissible au premier degré et l'anoblissement de piano par 
l'office m ê m e , i l jouissait de l 'exemption du ban et de l ' a r r ière-
bau ; du logement des gens de guerre et des domestiques et valets 
du roi ; du droit d'induit, qui consistait, pour un magistrat pourvu 
d'un bénéfice, d'y nommer à sa place une personne capable; du 
droit de franc-salé (sel gratuitement d o n n é par la gabelle); exemp
tion des droits seigneuriaux tant en vendant qu'en achetant du 
bien dans la mouvance du r o i ; de la prestation de l'hommage en 
personne; le droit de porter la robe rouge et le chaperon her
mine ; la recherche des sacs ap rès trois ans. 

Enfin les membres du Parlement de Paris jouissaient encore 
d ' immuni t é s inouïes . Le doyen des conseillers, le plus ancien 
des conseillers-clercs de la Grand'Chambre et le doyen des con
seillers laïques avaient une pension; tous les membres avaient 
le droit de dresser des procès-verbaux des choses qu i se pas
saient sous leurs yeux et qui in téressa ient l'Etat, le ro i ou le 
Parlement, et pour couronner tant d 'au tor i tés diverses, les mem
bres du Parlement n 'é ta ient soumis qu 'à la jur id ic t ion du Parle
ment. 



roi anglais, installé (4) sur le trône de France moins par 
les piques anglaises que par les couardises et les trahisons 
françaises!.. . De tels magistrats, qui formaient pour le 
malheur du royaume la majorité du Parlement, devaient 
être cupides, car la cupidité est la compagne obligée de 
l'apostasie et de l'indifférence politique (5). 

Quoi qu'il en soit, ci ; nouvel impôt jeta tout d'abord le 
trouble et la consternation dans le peuple innombrable des 
plaideurs. On se demanda de toutes parts si le Parlement, 
qui s'était distingué jusque-là par son désintéressement et 
son intégrité, n'avait pas outrepassé ses pouvoirs de corps 
politique et de corps judiciaire, et s'il n'avait pas été, dans 
cette circonstance si fâcheuse et si regrettable pour sa ré
putation, juge et partie. Néanmoins, ce premier mouve
ment de surprise et d'indignation passé, les plaideurs se 
résignèrent et le besoin, la passion d'intenter et de soutenir 
des procès aidant, les légions de plaideurs et de plaideuses 
reprirent avec plus de ferveur encore le chemin du Palais; 
et les audiences bien pleines, les rôles bien chargés prou
vèrent aux magistrats charmés que les passions humaines 
ne sont jamais plus implacables et plus vivaces que lors
qu'on oppose à leur marche des lois préventives ou des 
tributs onéreux (6). 

L'exemple du Parlement fut contagieux. Les autres 
Cours souveraines, la Chambre des comptes, celle des aides 
et celle des monnaies, chez lesquelles les épices étaient 
facultatives, ne tardèrent pas à les rendre obligatoires en 
argent, par les mêmes raisons invoquées par le Parlement, 
à savoir la pénurie et la cherté des subsistances, la pesan
teur des charges publiques, le rendement de plus en plus 
ehétif des offices, etc., etc. 

L'Université, cette sœur auguste du Parlement, se mit 
de la partie. Elle ne voulut plus se contenter des fago-
tins (7), des paniers de figues ou de pèches, des corbeilles 
de pruneaux ou de dattes que lui offraient les nouveaux 
docteurs le jour où ils soutenaient leurs thèses : elle pré
tendit à des témoignages plus solides de leur gratitude, à 
des preuves monnayées de leur reconnaissance. Les im
primeurs qui faisaient partie de l'Université se gardèrent 
bien plus tard de laisser échapper de grasses aubaines. I l 

(4) « A la suite de plusieurs assemblées au Parlement, pour 
se concerter sur le mode des cé rémonies à observer pour l'en
trée du roi anglais, Henry V I , à Paris, dit un historien, i l fut ar
rêté que le Parlement irai t en corps de cour, au devant du mo
narque, jusqu 'à la Chapelle-Saint-Denis; les conseillers-clercs en 
robes de couleur violette, et les conseillers laïcs en robes rouges 
et chaperons fourrés , tous à cheval ; et qu'attendu l'absence 
d'un grand nombre de conseillers, le cortège serait renforcé par 
les avocats en robes longues et chaperons fourrés , éga lemen t à 
cheval. » 

Grâce à Dieu, on voit donc que le Parlement tout entier ne 
voulut pas se rendre à la rencontre de cet Anglais. Les avocats 
ne manifes tèrent pas plus d'empressement, et sur trois cent 
soixante-huit avocats inscrits sur le tableau de l 'ordre, on n'en 
eompta que vingt-neuf assez peu soucieux de leur qual i té de 
Français pour faire partie de cette cavalcade sacr i lège . 11 y a 
plus, le greffier du Parlement, en consignant sur ses registres 
le procès-verbal de cette honteuse j o u r n é e , est concis, et rejette 
sur le manque de parchemin son laconisme, qui n'est que la 
honte déguisée d'un sujet fidèle quand m ê m e . . . De cœteris so-
lemnilatibus primi adventus régis, nihil aliud scribitur ob defec-
tum pergameni. La pudeur du citoyen se fait jour à travers les 
excuses du fonctionnaire public. 

(5) Le Parlement de Paris fit glorieusement oublier ses dé 
faillances politiques en unissant franchement ses efforts à ceux 
du Parlement de Poitiers, presque en t i è rement composé de con
seillers du Parlement de Paris, fidèles à Charles VI I dépossédé , 
pour ré tabl i r le roi légi t ime sur le t rône de ses ancê t r e s . L'an
tagonisme cessa entre les deux Parlements de Paris et de Poi
tiers, et chacun travailla avec énerg ie et persévérance à miner 
par les voies légales une au tor i té é t rangère et antipathique à la 
nation ju squ ' à ce qu'on pût l'expulser par la force des armes. 
Cet heureux résul ta t arriva enfin. Le 14 avri l 1436, l ' a rmée de 
Charles VI I se présenta devant Paris, et le peuple, toujours 
prompt à obéi r à ses instincts patriotiques, l u i ouvri t les portes 
du faubourg Saint-Jacques en saluant de cris et d'acclamations 
enthousiastes la bann iè re royale qui était le labarum et le palla
dium de la France. L'odieux trai té de Troyes du 21 mai 1420, 
qui faisait du royaume de Philippe-Auguste un Etat vassal de la 

était d'usage que l'auteur ou le libraire qui faisait copier 
ou imprimer un livre régalât le maître imprimeur et ses 
ouvriers d'un pâté de lièvre ou de lapin à la clôture des 
travaux et lorsque l'ouvrage était prêt à être vendu. E n 
outre, le maître imprimeur recevait deux, trois, quatre ou 
cinq livres d'épiées,—-selon l'importance de l'ouvrage,— 
de la part de l'éditeur ou de l'auteur. Les maîtres impri
meurs tirent bientôt fi des dragées et des épiées, et leur 
substituèrent, ou plutôt agirent avec tant d'ensemble et de 
concert qu'ils tirent substituer à ces gracieux présents vo
lontaires des pièces d'étoffe pour les ajustements de leur 
femme et de leurs enfants ; puis ils acceptèrent une somme 
à forfait pour remplacer ces étoffes. De là est venu le mot 
étoffe, dont on se sert encore aujourd'hui pour désigner 
certains bénéfices du maître imprimeur. Quant au pâté de 
lièvre et de lapin qui célébrait la fin d'un labeur typogra
phique, on l'a transporté depuis la fin du seizième siècle à 
la fête des ouvriers imprimeurs, saint Jean-Porte-Latine; 
ci1 pâté est collectif, ne se nomme plus pâté de fin de 
labeur, mais pâté de veille, parce qu'il est le signal des 
travaux de nuit, des travaux faits à la lueur des chandelles 
aux seizième et dix-septième siècles, des quinquets au dix-
huitième et du gaz au dix-neuvième. 

Ainsi, il a suffi d'une fringale d'avidité dans le premier 
corps politique du royaume pour éveiller une foule de 
cupidités secondaires dans les autres corps politiques, 
administratifs et scientifiques de la nation. Tant il est vrai 
que les mauvais aussi bien que les vertueux exemples 
suivent comme les corps matériels les lois inévitables de 
la gravitation. Un peuple n'a que les vices ou les vertus de 
ceux qui sont à sa tète et l'initiative du bien et du mal 
réside également et dans la majesté du trône et dans le 
sanctuaire de la justice. 

Le Parlement retira annuellement des sommes consi
dérables de ces épices transformées en argent. Ün cite, du 
quinzième au dix-septième siècle, un grand nombre de 
procès célèbres dont les épices atteignirent un chiffre co
lossal. Le procès de la duchesse d'Angoulème, mère du 
roi François I " (8), procès qui eut des suites si fatales 
pour la France, ne coûta pas moins de 1 1 , 0 0 0 livres pour 

Grande-Bretagne, fut ainsi déch i ré , les Anglais chassés de Paris, 
et la grande famille française ré in tégrée sous le sceptre de son ro i . 

(6) Les plaideurs, di t Voltaire dans son Histoire du Parle
ment de Paris, ne donnaient aux juges que quelques faibles p ré 
sents d 'épicer ie et des bouteilles de v in . Ces épices furent bien
tôt un droit converti en argent. C'est ainsi que tout a changé , et 
ce n'a pas toujours é té pour le mieux. (Histoire du Parlement de 
Paris, chap. 10, p. 63, édi t ion de Baudouin). 

(7) On appelait fagotin la réunion de huit ou dix petits mor
ceaux de bois de senteur, d ' ébène , de cèdre ou de palmier, avec 
lesquels les professeurs se faisaient faire des maillets de chaire 
(pour obtenir le silence), des férules, des règles ou d'autres 
petits ustensiles de bureau. 

(8) Ce procès avait pour cause la succession t rès-opulente de 
Suzanne de Bourbon, que se disputaient la duchesse d'Angou
lème, mè re du ro i , et lo connétab le de Bourbon. L'intérêt du 
p rocès , l 'importance des questions qu ' i l présenta i t , la qua l i té 
des parties, tout concourait, dit un historien, à donner le plus 
grand éclat à une pareille affaire. Les deux aigles du barreau de 
l 'époque devaient porter la parole dans cette contestation pas
s ionnée où les intrigues d'un amour mépr i s é se trouvaient mê
lées aux sourdes intrigues de la politique. Monlholon, depuis 
garde des sceaux, étai t l'avocat de la duchesse, et Poyet, qui 
devint chancelier, soutint les intérêts du conné tab le . Les déba t s 
furent vifs, ardents, implacables. Les deux avocats se su rpassè 
rent ; Poyet surtout s'éleva parfois jusqu'au sublime. Mais ce qui 
devait arriver arriva. Ce fut la duchesse d 'Angoulème qui l'em
porta. On conna î t le reste. Bourbon, ru iné par un a r rê t inique, 
dépoui l lé d'une fortune nécessai re à son rang et à ses d ign i tés , 
en butte aux railleries d'une femme a l t iè re , d'une amante offen
sée qui tr iomphait des revers de l 'amour par le gain d'un procès 
injuste, Bourbon eut le tort , qui ressemble bien à un crime, 
do passer dans les rangs des ennemis de la France et de tourner 
ses talents et ses armes contre sa patrie et contre son ro i . La 
funeste j o u r n é e de Pavic fut donc le lugubre épi logue de ce 
procès cé lèbre qu i , c o m m e n c é sous les arceaux dorés de la 
Grand'Chambre du Parlement, allait aboutir à la captivi té du 
ro i , à l ' anéan t i s sement de l'influence française en Italie et à 
la ruine du royaume. 



épices, somme qui revient à plus de 190,000 fr. d'aujour
d'hui. Sous le règne de Louis X I , l'affaire du duc de Ne
mours, accusé et convaincu de machination et commerce 
avec les ennemis de la France, fut taxé à plus de 7,000 
livres d'épices (9). Le procès du duc de Nevers et du mar
quis de Saint-Pierre coûta aux deux parties plus de 10,000 
livres. Ce procès dura trois années entières; il y eut plus 
de quatre-vingts plaidoiries, et le nombre des Mémoires 
pour et contre dépassa cent cinquante ! Le procès de la 
maréchale d'Ancre n'offre que 3,000 livres d'épices; celui 
du comte de Horn, le meurtrier de la rue Quincampoix, 
va à plus de 5,000. Mais les procès criminels, si impor
tants qu'ils fussent, n'entraient que pour une somme fort 
restreinte dans les épices du Parlement; c'était toujours et 
principalement les procès civils, les procillons, comme dit 
le poète comique, qui fournissaient la plus large part de 
cet impôt, que les plaideurs avaient fini par accepter sans 
se plaindre. De temps à autre seulement, le public se ven
geait de ces innocentes vexations judiciaires, par des 
plaisanteries ou des ôpigrammes plus ou moins acérées. 
C'est ainsi qu'en 1618, lors du grand incendie du Palais, 
un poète railleur, qui eut fort prudemment l'esprit de 
garder l'anonyme, composa ce quatrain si souvent cité et 
si incompris aujourd'hui, où la vieille langue judiciaire 
est à peu près oubliée : 

Certes, l'on vi t un triste j eu . 
Quand, à Paris, dame Justice, 
Pour avoir trop m a n g é A'épice, 
Se mit tout le Palais en feu. 

L'emploi de receveur des épices dans les cours souve
raines, et spécialement au Parlement, était fort recherché 
et était môme devenu à la fin du X V e siècle une véritable 
charge qui se cédait pour une finance assez importante. 
Pendant le règne de François I e r et de Henri I I , cette 
charge des épices au Parlement et à la cour des comptes 
atteignit le chiffre de 28 à 30,000 livres (86 à 90,000 l i 
vres d'aujourd'hui). Du temps de Louis X I V , et sous le 
ministère du cardinal (10) Mazarin, elle monta jusqu'à 
35,000 livres. On ne devra pas s'en étonner, quand on 
songera à l'énorme abondance de ces épices qui faisaient 
affluer au Parlement, année ordinaire, plus de 1,600,000 
livres, chiffre qui fut d é p a s s é — l e croirait-on?—pendant 
les guerres de la Fronde, et qui fut presque doublé peu de 
mois après la ruine du système de Law, sous la régence 
de Philippe d'Orléans (11). 

(9) On a fait et on fait encore grand brui t de la c ruau té de 
Louis X I ; mais, pour ceux qui ont lu ailleurs que dans les alma-
nachs le compte-rendu du procès du conné tab le de Saint-Paul 
et de Jacques d'Armagnac, duc de Nemours, i l reste parfaite
ment établi que ces deux grands seigneurs, par leurs relations 
criminelles avec les puissances ennemies de la France, avaient 
parfaitement mér i té le châ t iment terrible qu'ils ont subi ; et i l 
est évident que le Parlement, qui les jugea et les condamna 
tous deux, n 'obéit qu 'à ses propres convictions et non aux p ré 
tendues haines de Louis X I . Peut-êt re le monarque aurait-il pu 
user de son droit de grâce en faveur du duc de Nemours qui au
rait pu opposer à l'accusation des circonstances a t t énuan te s? 
Mais Louis X I pensait, à tort ou à raison, que les concessions et 
la c lémence d'un monarque sont presque toujours regardées 
comme des marques de faiblesse, et que les partis agissent en 
conséquence . 

(10) Le ressort du Parlement de Paris était immense. I l em
brassait tout le rayon de Paris au midi j u squ ' à Lyon, faisant re
tour sur Lamarche en Guérct et l'Auvergne, l 'Orléanais , le Poi
tou ; au nord toute la Picardie jusqu'au Yexin normand; au Le
vant toute la Champagne et les annexes de cette province, etc. 
L 'appréciat ion d'un annaliste de Paris, qui fait montera soixante-
quinze mil le le nombre des plaideurs qui venaient annuellement 
s'abattre dans la salle des Pas-Perdus du palais de justice de 
Paris n'a donc rien d 'exagéré . I l fallait en effet ce nombre pro
digieux de plaideurs pour faire vivre et p rospé re r quatre cents 
avocats, douze cents procureurs, en comptant les procureurs 
du Châtelct et des cours souveraines, plus de huit cents greffiers 
et des légions d'huissiers, de sergents et de recors. 

(11) La déconfi ture de la banque de Law, la catastrophe des 
actions du Mississipi, la naissance de trois cent mi l le fortunes 
nouvelles et l 'extinction de six cent mi l le fortunes anciennes 
je tè rent une si grande perturbation dans IL-S richesses pr ivées , 

Les receveurs des épices étaient autorisés à prélever 
i trois deniers pour mille deniers sur la recette brute ; 
I mais ils avaient un traitement fixe, et ce traitement, selon 
| la plus commune opinion, ne se trouvait pas au dessous 
; de 3,000 livres. On voit donc que la situation sociale de 
i ces fonctionnaires devait être, eu égard aux mœurs du 
j temps et à la vie simple et réglée des magistrats dont ils 

suivaient les graves et sages exemples, tout à fait hono-
j rable et digne des relations qu'ils ne cessaient d'avoir 

journellement avec le premier président, le procureur 
général et les autres officiers* du parquet, de la Grand-
Chambre et des diverses Chambres du Parlement. 

Plusieurs receveurs des épices au Parlement devinrent 
fameux par leur fortune et par le noble emploi qu'ils en 
tirent. Dutillet, greffier en chef du Parlement, cite dans 
sa correspondance un receveur des épices de son temps 
qui avait consacré le tiers des émoluments de sa place 
pendant quarante ans pour former une bibliothèque et 
une galerie de tableaux qu'il laissa au roi par un testa
ment en bonne forme. Un autre receveur des épices au 
Parlement se distingue après celui-ci par une piété sin
gul ière; il passait tous les moments de la journée qu'il 
pouvait dérober sans forfaiture à son travail, dans les hô
pitaux, et il y prodiguait non-seulement les trésors de sa 
parole et de sa foi, mais encore les trésors de son épar
gne, et laissa si peu à ses enfants, que le Parlement se 
crut obligé de les secourir et en quelque sorte de les 
adopter. Ce charitable receveur des épices mourut comme 
il avait vécu, avec de grands sentiments de religion, et 
usa le premier, et probablement le seul, du dévot privi
lège que Gilles Dauphin, général des cordeliers, avait 
accordé par grâce spéciale au Parlement de Paris (12). 

Les receveurs des épices de la cour des comptes n'of
frent pas des illustrations de ce genre. Mais on ne peut 
oublier que l'aïeul maternel de Néricault Destouches, l'un 
des deux successeurs de Molière, l'auteur de l'admirable 
comédie du Philosophie marié et du Glorieux a tenu trente 
ans durant la recette des épices de la cour des comptes, 
et qu'il eut pour successeur, dans ses probes et délicates 
fonctions, un bonhomme, un honnête homme, un galant 
homme nommé François Arouet (13), qui fut le père de 
ce poète, de ce philosophe, de cet historien que ses con
temporains n'ont connu et que la postérité ne connaîtra 
que sous l'élégant pseudonyme de Voltaire. 

(Le Droit.) AMÉDÉE DE BAST. 

que des mil l iers de procès surgirent comme pur enchantement. 
I l est avéré que le Parlement et le Cliàlelet eurent à juger, de 
1719 à 17°23, plus de cinq mil le causes civiles qui étaient dues 
au sys tème écroulé . 

(l"2) En 150-2, Gilles Dauphin, général des cordeliers, en con
s idérat ion des bienfaits que son ordre avait reçus de messieurs 
du Parlement de Paris, envoya au premier prés ident , aux prés i 
dents à mortier, aux p rés iden t s simples, aux conseillers, gref
fiers, huissiers, et géné ra l emen t à tous ceux qui étaient directe
ment a t tachés au Parlement, en y comprenant bien entendu le 
parquet avec le procureur généra l et les avocats généraux , la 
permission de se faire enterrer en habit de cordelicr. Le libéral 
Gilles Dauphin gratifia l 'année suivante d'un semblable brevet 
le prévôt des marchands, les échevins et les principaux officiers 
de la vil le de Paris. I l ne faut pas regarder cette permission 
comme une politesse vulgaire, fait observer l'historiographe 
Saintfoix, s'il est vrai que saint Franço is , le pieux fondateur de 
cet ordre, fait r égu l iè rement chaque a n n é e une descente au pur
gatoire pour en tirer les âmes de ceux qui sont morts dans 
l'habit de l 'ordre. 

(13) François Arouet était payeur des épices et receveur des 
amendes à la cour des comptes. La maison Arouet était hantée par 
la meilleure compagnie, et M " ' e Arouet (née Daumart) était une 
femme fort jolie et fort spirituelle qui faisait les honneurs dft 
son logis avec beaucoup de grâce et d 'amabi l i té . On sait que 
l 'abbé de Châteauneuf, bel et solide esprit de ce temps- là , tenait 
le haut du pavé dans te salon de J/. et J/"1" Arouet. Cet abbé étai t 
fort lié avec Ninon de Lenclos et mena le petit Arouet chez la 
cé lèbre courtisane. On connaî t l'accueil qu'y reçut le fils du re
ceveur des épices de la cour des comptes par le récit m ê m e de 
Voltaire. Inde libertas et fortuna, comme di t M. Scribe. 
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DE LA RESPONSABILITÉ MINISTÉRIELLE. 

Le rapport de la section centrale, chargée d'exami
ner le projet de loi présenté par deux membres de la 
Chambre des représentants sur la responsabilité minis
térielle, vient d'être distribué. I l intéresse nos lecteurs à 
plus d'un titre et nous croyons utile de le reproduire. 

Ce document est conçu en ces termes : 

Rapport fait au nom de la section centrale (*), 
par M . D E F R É . 

Une loi sur la responsabilité ministérielle est une des 
lois les plus difficiles et les plus compliquées qui puis
sent être soumises aux délibérations de la Chambre. 

Les assemblées législatives de France se sont souvent 
occupées de cet important objet. E n 1 8 1 4 , en 1 8 1 7 , en 
1 8 1 9 , en 1834 , en 1 8 3 6 , en 1 8 3 7 et en 1 8 8 0 , divers 
projets de loi ont été soumis a la Chambre des pairs et à 
la Chambre des députés. A la tribune comme dans la 
presse, les hommes les plus compétents se sont occupés 
de l'examen de ces divers projets, ainsi que des questions 
qui s'y rattachent; mais ni les efforts persévérants du 
gouvernement, ni les discussions remarquables des pu-
blieistes et des orateurs n'ont pu amener un résultat pra
tique. En France, i l n'a jamais existé de loi sur la res
ponsabilité ministérielle (1) . 

Sous l'empire de la loi fondamentale des Pays-Bas, qui 
n'avait point décrété ce principe, le pays pétitionna pour 
qu'une loi fût présentée aux Etats généraux ; mais l'op
position de ce temps, qui appuya les réclamations du 
pays, reconnut el le-même que c'était là une loi peut-être 
très-difficile à faire (2). 

Après la révolution de 1 8 3 0 , le Congrès national, qui 
avait voté d'autres lois organiques, s'était d'abord pro
posé de voter une loi sur cette matière ; mais il recula 
bientôt devant cette œuvre délicate et difficile. I l touchait 
à la fin de ses glorieux travaux, et il comprit qu'il était 
impossible d'improviser une loi, qui, d'après les déclara
tions de son rapporteur, exige de profondes méditations et 
un long travail. 

Le Congrès national avait inscrit dans la Constitution 
le principe de la responsabilité ministérielle qui est tout 
à la fois la base et le salut des pays représentatifs : prin
cipe tutélaire, nié et méconnu sous le gouvernement du 
roi Guillaume. Heureux d'avoir conquis ce principe nou
veau, le pouvoir constituant chargea le pouvoir législatif 
du soin de l'organiser par une loi. 

(') La section centrale, p rés idée par M . MOREAU, était com
posée de MM. JOSEPH LEBEAU, M I L L E R , DEVAUX, DEFRÉ, VAN 

ISEGHEM et VAN HUMBEECK. 

(\) Essai de traité historique et politique sur la charte, par 
LANJUINAIS. — De la responsabilité des ministres, par BENJA

MIN CONSTANT. — De la responsabilité des ministres et du projet 
de loi sur le mode de procéder en cas d'accusation d'un ministre, 

I l y a trente-deux années que ce vœu a été exprimé 
par le Congrès national, et il n'existe point encore dans 
nos annales législatives une loi qui détermine les cas de 
responsabilité et les peines à infliger aux ministres, une 
loi qui règle la procédure à suivre et indique la juridic
tion devant laquelle soit sur la poursuite de la vindicte 
publique, soit sur la poursuite des parties lésées, les mi
nistres devront comparaître pour répondre aux actions 
qui leur sont intentées. Aucun des nombreux ministères 
qui se sont succédé au pouvoir depuis 1 8 3 1 , n'a saisi la 
législature d'un pareil projet. Peut-être que les tentatives 
souvent réitérées et toujours infructueuses qui ont eu lieu 
en France, ont été une des causes de ce retard, et que le 
gouvernement a reculé devant la présentation d'un projet, 
qui, d'après le rapporteur du Congrès, exige de profondes 
méditations et un long travail. 

§ 1. — De la responsabilité politique et de la responsabilité 
juridique. 

La responsabilité ministérielle est double. Elle est po
litique et juridique. Agissant dans les limites de son 
mandat, le ministre répond de ses actes devant les Cham
bres et le pays : voilà la responsabilité politique. Agissant 
en dehors de ces limites et en violation des lois dont la 
garde lui est confiée, il répond devant la justice du délit 
qu'il a commis et du dommage qu'il a causé : voilà la 
responsabilité juridique. 

L a responsabilité politique est générale. Elle ne doit 
pas être organisée par une loi. Son principe est inscrit 
dans la Constitution et cela suffit; mais la responsabilité 
juridique, dont le principe est également inscrit dans 
notre pacte fondamental, doit faire l'objet d'une loi orga
nique. Elle n'est point générale, mais spéciale. Tous les 
actes ministériels, môme quand ils produisent un préju
dice, ne sauraient donner lieu à une action judiciaire. 
Gérant les affaires publiques et non ses affaires privées, 
prenant des décisions et des arrêtés, non dans son intérêt 
personnel mais dans l'intérêt ou du domaine ou de l'Etat, 
le ministre ne saurait être tenu, comme le particulier, de 
tout dommage qu'il a causé. Certes, le patrimoine des 
citoyens doit toujours être sauvegardé ; mais une loi orga
nique doit déclarer dans quels cas le ministre engage la 
fortune de l'Etat et dans quels cas il engage sa fortune 
privée. Etendre trop la responsabilité du ministre, n'est-
ce pas courir le risque de la rendre parfois illusoire et 
l'action des citoyens stérile? L'Etat sera toujours pour le 
citoyen lésé un débiteur plus riche qu'un ministre con
stitutionnel. 

E n vertu du droit commun, chaque citoyen est respon
sable du préjudice qu'il a causé et chaque citoyen peut 

par M . D E STAËL. — De la responsabilité des agents du pouvoir 
d'après nos lois actuelles, par M. R E Y , de Grenoble. — De la res
ponsabilité ministérielle, par M. PAGES. — Dictionnaire politi
que, pub l ié par PAGNERRE. — DALLOZ, Réper to i re , V ° Responsa
bilité. 

( 2 ) Discours de M . le baron de GERLACHE , aux Etats géné raux , 
séance du 3 d é c e m b r e 1 8 2 8 . 



être cité en justice et condamné par elle à réparer ce pré
judice. Les actes des ministres ne sont pas régis par ce 
droit commun. Des considérations d'un ordre élevé ont 
placé les ministres sous un régime spécial. Ainsi, pas de 
poursuite sans l'autorisation d'une des branches du pou
voir législatif. La base de l'action qui est dirigée contre 
eux doit puiser sa source, non dans le code civil," mais 
dans la Constitution ou dans une loi organique sur la 
responsabilité ministérielle. Toutes les constitutions ont 
établi cette exception au droit commun. Cette exception, 
dit notre cour de cassation, est moins une faveur au profit 
des ministres qu'une disposition d'ordre public que justifient 
les nécessités du gouvernement (3). Ce sont également des 
considérations d'un ordre élevé qui ont dicté l'inviolabi
lité parlementaire. Les membres des assemblées législa
tives se trouvent dans une position privilégiée, non dans 
un intérêt personnel, mais pour assurer l'indépendance 
du corps élevé auquel ils appartiennent. 

Pour justifier le principe de la responsabilité absolue 
des ministres, on a invoqué l'art. 63 de la Constitution 
qui porte : « Le roi est inviolable, les ministres sont res
ponsables. » Donc, a-t-on dit, les ministres peuvent tou
jours être poursuivis. 

C'est confondre la responsabilité politique avec la res
ponsabilité juridique. L'art. 63 ne s'occupe que de la res
ponsabilité politique, qui, bien différente de la responsa
bilité juridique, échappe à toute réglementation et même 
à toute définition, et dont M . B A R T H E disait dans son rap
port à la Chambre des pairs : 

« Cette nature de responsabilité qu'une presse libre 
dénoncera avec passion, qui poursuit le défaut d'habileté, 
de prévoyance, de zèle, de dignité personnelle dans les 

"hommes publics, trouve son juge suprême dan* les Cham
bres, qui tiennent toujours en réserve le pouvoir de si
gnaler leur dissentiment avec des ministres dangereux, 
quoique innocents, probes, mais incapables. Cette respon
sabilité, quoique générale, non définie, non susceptible 
d'être organisée par une loi, est dans la réalité la plus 
efficace ; c'est elle surtout qui avertit à chaque instant les 
ministres et garantit Je pays de leurs erreurs; car, il im
porte rarement à l'intérêt de l'Etat que des ministres cou
pables soient punis ; mais il importe toujours que la res
ponsabilité politique enlève la direction des affaires à des 
mains impures ou seulement inhabiles (4). » 

L a responsabilité politique rend les ministres indépen
dants de la royauté et les livre aux discussions et aux at
taques de la presse et de la tribune. Elle arme le ministre 
contre la royauté à qui le ministre peut dire : Je ne signe 
pas, parce queje suis responsable, et si je suis responsa
ble, je suis libre. Elle arme le pays contre le ministre 
qui ne peut jamais se soustraire à la responsabilité, en 
disant au pays : J'ai signé par ordre du roi. 

Le projet qui vous est soumis concerne la responsabi
lité juridique. I l a pour but de faire obtenir à un citoyen 
la réparation du préjudice qu'il a souffert. Nous le discu
terons plus loin. Disons, en attendant, que la responsabi
lité politique a un but plus élevé, plus général, « celui, 
« dit BENJAMIN CONSTANT, d'entretenir dans la nation, par 
« la vigilance de ses représentants, par la publicité de 
« leurs débats, et par l'exercice de la liberté de la presse 
« appliqué à l'analyse de tous les actes ministériels, un 
« esprit d'examen, un intérêt habituel au maintien de la 
« constitution de l'Etat, une participation constante aux 
« affaires, en un mot, un sentiment animé de vie politi-
« que (S). » 

Le principe de la responsabilité politique n'existait 
point dans l'ancienne société. Longtemps réclamé par les 
publicistes comme un principe salutaire qui, bien appli
qué, doit prévenir les révolutions et assurer à la nation 
un progrès contenu et pacifique, ce principe n'apparaît, 
dans les constitutions des peuples affranchis, sur le con
tinent européen, qu'après la grande rénovation de 89. 

Sous les gouvernements absolus où les ministres ne 

représentent point l'opinion du pays, mais l'opinion per
sonnelle du monarque, le principe de la responsabilité 
ministérielle est inconnu. De quoi répondraient-ils? Ils 
ne sont pas libres. Or, quand i l n'y a pas de liberté, il 
n'y a pas de responsabilité. 

Sous les gouvernements absolus les ministres ne gou
vernent point. Le prince règne et gouverne, et c'est sa po
litique que les ministres sont chargés de défendre et de 
faire prévaloir. Ils ne sont pas responsables devant le 
pays qu'ils ne représentent point. Us sont responsables 
devant le monarque que seuls ils représentent et qui les 
renvoie, selon son bon plaisir, quand cela lui convient. 
Ce n'était pas parce que les ministres I'HOPITAL, TLRGOT 
et tant d'autres géraient mal les affaires publiques qu'ils 
tombèrent en disgrâce. Le simple caprice du maître ou 
de son entourage suffisait. Et ces illustres hommes d'Etat 
furent congédiés le jour où ils s'apprêtaient à écarter de 
leur pays les malheurs qui allaient fondre sur lui et que 
leur présence aux affaires eût peut-être prévenus. Qui 
nous dit si, ministre d'un roi constitutionnel, le chance
lier I'HOPITAL n'eût point épargné à la France les horreurs 
de la Saint-Barthélemy? Qui nous dit si, tout à fait libre 
dans son action, le ministre TURGOT n'eût pas, sans se
cousses et sans révolutions, opéré les réformes de 89 qui 
coûtèrent tant de sang à la France? 

Aujourd'hui, sous l'empire du principe nouveau, le roi 
nomme les ministres parmi les hommes que l'opinion 
publique lui désigne comme ayant la confiance du pays, 
et les ministres gouvernent le pays d'accord avec une 
majorité parlementaire qui doit être l'émanation du libre 
choix des électeurs. Lorsque cette majorité parlementaire 
vient à changer et qu'il se produit une majorité nouvelle, 
le roi nomme comme ministres, dans l'opinion qui vient 
de triompher, des hommes nouveaux pour représenter 
cette opinion et pour gouverner l'Etat avec le concours 
de la majorité nouvelle. Les ministres peuvent perdre 
leur majorité, comme tour à tour les partis peuvent, 
par suite des fluctuations de l'opinion ou de circonstan
ces extérieures, perdre le pouvoir; la personne du roi 
ne peut en subir aucune atteinte. Les luttes des partis et 
les fautes que, dans chaque parti, les hommes qui les 
composent peuvent commettre, laissent la royauté intacte 
et respectée. L'inviolabilité du monarque est le corol
laire de la responsabilité ministérielle. 

Ce n'est plus, comme autrefois, contre le monarque que 
l'irritation du pays s'élève, c'est contre les ministres, dont 
le renvoi calme le pays et empêche la tourmente révolu
tionnaire d'éclater. 

On voit par ces courtes considérations et; qui distingue 
la responsabilité politique de la responsabilité juridique. 
C'est donc à tort qu'on invoque l'art. 66 de la Constitution 
qui déclare les ministres responsables, pour en conclure 
que dans l'état actuel de notre législation, un citoyen a le 
droit de poursuivre un ministre. 

L a Chambre des représentans a seule ce droit ; mais cela 
ne suffit pas. H y a des circonstances où les particuliers 
doivent pouvoir âttraire les ministres en justice, pour ré
paration du préjudice qu'ils ont souffert. Ce droit des 
particuliers doit être réglé par une loi, mais cette loi n'a 
pas encore été votée. 

§ 2. — Le projet de loi et les causes qui l'ont produite. 

C'est pour combler cette lacune et pour donner ainsi à 
un citoyen lésé le droit de poursuivre un ministre, que 
deux honorables membres, M M . D E GOTTAL et G O B L E T , 
usant de leur initiative parlementaire, ont déposé sur le 
bureau de la Chambre la proposition de loi suivante : 

A R T I C L E PREMIER. 

« L'action en dommages-intérêts contre un ministre, 
pour faits de son administration, sera portée devant les 
tribunaux civils ordinaires. 

(3) BELGIQUE JUDICIAIRE, 1848, p. 97. 
(4) Moniteur, année 1836, p. 660. 

(5) BENJAMIN CONSTANT, De la responsabilité des ministres. 



A R T . 2. 

« Cette action ne pourra être introduite sans l'autorisa
tion préalable de la Chambre des représentants. 

A R T . 3. 

« Elle devra être intentée endéans les six mois à comp
ter du jour où l'autorisation aura été accordée. 

A R T . i . 

« L a présente loi sera obligatoire le lendemain de sa 
promulgation. » 

Ce projet de loi, après avoir été développé à la tribune, 
a été renvoyé à l'examen des sections. Quarante membres 
y ont pris part, ving-sept l'ont rejeté, dix l'ont admis et trois 
membres se sont abstenus. L a section centrale l'a rejeté à 
son tour par six voix contre une. 

Ni dans les diverses sections, ni au sein de la section 
centrale, aucun membre n'a songé à soustraire d'une ma
nière absolue les ministres à l'action civile des citoyens. 
C'eût été contraire à la Constitution qui, à côté du prin
cipe de la responsabilité politique, a inscrit dans son texte 
le principe de la responsabilité juridique; mais le projeta 
été rejeté parce qu'aux termes de l'art. 90 de la Constitu
tion, il ne détermine pas les cas de responsabilité qui 
peuvent, donner lieu à une action en dommages-intérêts 
de la part des parties lésées. 

Un pareil projet converti en loi n'aurait jamais pu ser
vir de titre au citoyen lésé par l'arbitraire du ministre, à 
l'effet d'obtenir devant la justice la réparation du préju
dice qu'il a souffert. I l faut au citoyen lésé, qui veut de
mander réparation à la justice, un texte de loi que la jus
tice puisse appliquer et à l'aide duquel il obtienne la répa
ration qui lui est due. Et c'est pour ce motif que la section 
centrale, après avoir rejeté comme incomplet, comme 
inefficace, comme contraire à la Constitution, le projet qui 
lui a été soumis, a exprimé, à l'unanimité, le vœu de voir 
le gouvernement présenter lui-même, dans un bref délai, 
une loi complète, une loi efficace, une loi conforme au 
texte de la Constitution. 

Mais avant de nous livrera la justification du vote émis 
par la section centrale, nous devons rappeler à la Chambre 
les faits qui ont donné lieu à la présentation de ce 
projet. 

Par une première pétition, en date du 21 novembre 1861, 
M. Hayez, lieutenant-colonel pensionné, se plaignit à la 
Chambre d'actes illégaux dont il était la victime de la part 
du chef du département de la guerre, et réclama l'inter
vention de la Chambre pour les faire cesser. L a question 
soulevée était : Le pétitionnaire, qui, par arrêté royal du 
21 mai 1861, avait été admis à faire valoir ses droits à la 
pension de retraite, n'a-t-ilpas cessé de faire partie de l'ar
mée, à dater du 26 juin suivant? Si, à cette dernière date, 
le pétitionnaire était rentré dans la vie civile, comme il le 
soutenait, il échappait à la discipline militaire, et c'était à 
bon droit qu'il dénonçait à la Chambre, comme il légales, 
les mesures rigoureuses qui avaient été prises contre lui. 
M. le ministre de la guerre invoqua, contre la réclamation 

' du sieur Rayez, des précédents administratifs. D'autres 
orateurs invoquèrent des textes de loi. Après plusieurs 
jours de discussion, pendant laquelle des membres de cette 
assemblée engagèrent le gouvernement à soumettre la 
question à l'examen du pouvoir judiciaire, M. le ministre 
de la guerre vint déclarer qu'il avait donné des ordres 
pour que le lieutenant-colonel Hayez fût traduit devant la 
cour militaire. A la séance du 20 décembre 1861, la Cham
bre adopta, sur la proposition de MM. ORTS, DOLEZ et 
PIRMEZ, l'ordre du jour suivant : 

« Considérant que, d'après la déclaration de M. le mi
nistre de la guerre le lieutenant-colonel Hayez est déféré 
à la cour militaire, la Chambre passe à l'ordre du jour. » 

Vous connaissez les deux arrêts qui sont intervenus. Le 
27 janvier 1862, la cour militaire a décidé que le sieur 
Hayez avait cessé de faire partie de l'armée à dater du 
26 juin 1861. Un pourvoi formé contre cette décision 
fut rejeté par arrêt de la cour de cassation, en date du 
2o mars 1862. ( B E L G . J U D I C , 1862, p. 481.) 

Ce fut donc grâce à l'intervention de la Chambre que le 
sieur Hayez vit cesser les mesures de rigueur dont il s'était 
plaint. 

Le 10 avril suivant, le sieur Hayez réclame de nouveau 
l'intervention de la Chambre pour qu'elle lui permît d'ob
tenir une réparation de M. le ministre de la guerre. I l 
s'exprimait ainsi : 

« Je viens réclamer votre intervention dans les termes 
qu'il vous plaira d'arrêter. 

« Croyez-vous qu'il y ait lieu de décréter le ministre 
d'accusation pour avoir violé la loi et les règlements, pro
voqué des arrêtés royaux illégaux, ordonné des arrestations 
arbitraires envers un citoyen et sa séquestration illégale pen
dant plus de dix jours; jugez-vous qu'il suffise que j'exerce 
une action civile, comme partie lésée, action que je suis prêt 
à introduire dès que vous m'y aurez autorisé; pensez-vous 
devoir provoquer immédiatement une loi sur la responsa
bilité ministérielle en réservant mon droit de poursuivre la 
réparation qui m'est due, conformément aux prescriptions 
que vous jugerez convenables d'adopter, — je me soumets 
respectueusement à votre décision. » 

Aucun membre ne proposa de décréter le ministre d'ac
cusation. Un des considérants de l'arrêt de cassation que 
nous avons cité plus haut, avait admis la bonne foi du 
ministre et c'était là, sans doute un obstacle au succès 
d'une pareille proposition. La cour de cassation avait 
dit : « Attendu que les précédents administratifs, invoqués 
par le pourvoi, expliquent à la vérité l'erreur dans laquelle 
est tombé le ministre do la guerre sur les effets de l'arrêté 
du 21 mai 1861... » Comment admettre que la cour de 
cassation, appelée par l'art. 134 de la Constitution à ca
ractériser L E DÉLIT et à déterminer la peine, eût pu con
damner comme coupable d'un délit le ministre, qui avait 
erré sur les effets d'un arrêté royal. L'erreur constatée 
par la cour netait-elle pas exclusive de toute intention 
criminelle? 

I l ne fut donc pas question de mettre le ministre en ac
cusation et de le renvoyer devant la cour de cassation. 
Ceux qui avaient le plus vivement appuyé les réclamations 
du sieur Hayez, se bornèrent à lui procurer le moyen de 
demander contre le ministre une réparation pécuniaire, 
par la présentation d'un projet de loi qui vous est sou
mis. 

§ 3. — Examen de la proposition de loi. 

Le projet que vous avez à examiner détermine la juri
diction devant laquelle une partie lésée portera son action 
en dommages-intérêts ; mais le projet ne détermine pas les 
cas de responsabilité. I l suppose donc une loi qui a déjà 
créé l'action et dont le texte permette au citoyen de pour
suivre un ministre : « Toute responsabilité légale, dit 
« M. C H E R B U L I E Z , suppose une loi antérieure et un juge 
« pour l'appliquer ; une loi qui attache certaines conse
il quences à des actes déterminés ; un juge qui compare 
« les faits spéciaux avec ceux que la loi aura prévus, et 
« qui prononce la conséquence de droit résultant de cette 
« comparaison (6). » N'est-il pas logique qu'avant de dé
terminer la juridiction on détermine l'action ; or, le projet 
se borne à déterminer la juridiction. 

Quel est le but que les honorables signataires du projet 
ont voulu atteindre? Celui de permettre à un citoyen d'at-
traire un ministre devant la justice civile. Supposons que 
la Chambre adopte ce projet et qu'armé de cette disposi
tion législative, le citoyen actionne le ministre devant la 
justice, qu'arrivera-t-il? Que sur les conclusions du mi
nistre assigné en dommages-intérêts, le tribunal déclarera 
l'action du citoyen non recevable. Pourquoi? Parce que le 
citoyen ne pourra pas invoquer une loi qui détermine les 
cas de responsabilité ministérielle. Le projet ne peut donc 
avoir aucune efficacité pour le citoyen au profit duquel il a 
été présenté. 

Le projet suppose que, dans l'état actuel de la législa
tion, le ministre est responsable comme le premier citoyen 

(6) Théorie des garanties constitutionnelles, Paris, 1838, 
p. 121. 



venu, et que l'art. 1382 du code civil peut être invoqué 
contre lui. 

Nous avons indiqué les raisons puissantes qui empê
chent d'appliquer aux ministres la responsabilité générale 
qui atteint tous les autres citoyens. Plus loin nous cite
rons à l'appui de cette thèse la jurisprudence belge et fran
çaise. Occupons-nous maintenant de prouver par la dis
cussion du Congrès que la responsabilité civile des mi
nistres doit résulter d'une loi organique qui reste à faire. 

L'art. 90 de la Constitution porte : 
« L a Chambre des représentants a le droit d'accuser les 

« ministres et de les traduire devant la cour de cassation, 
« qui seule a le droit de les juger, chambres réunies, 
« sauf ce qui sera statué par la loi, quant à l'exercice de 
« l'action civile par la partie lésée et aux crimes et délits 
« que les ministres auraient commis hors l'exercice de 
« leurs fonctions. 

« Une loi déterminera les cas de responsabilité, les 
« peines à infliger aux ministres et le mode de procéder 
a contre eux, soit sur l'accusation admise par la Chambre 
« des représentants, soit sur la poursuite des parties lo
ti sées. » 

Cet article ne se composait d'abord, d'après le projet de 
la commission, que de ce seul paragraphe : 

« L a Chambre des représentants a le droit d'accuser les 
« ministres et de les traduire devant la cour de cassation, 
« qui seule a le droit de les juger, chambres réunies. » 

A la séance du 20 janvier 1831, le Congrès s'occupa 
de l'examen de cet article. Au commencement de cette 
séance, M. CHARLES DE B R O U C K E R E , administrateur général 

des finances, présenta un projet de décret sur la responsa
bilité ministérielle. Ce décret, qui contient quatorze arti
cles, ne traite ni des droits des parties lésées, ni des cri
mes et des délits commis par lés ministres hors de l'exercice 
de leurs fonctions. Cette lacune engagea M. FRANÇOIS à 
présenter les amendements suivants (7) : 

« Cependant, lorsqu'un ministre s'est rendu coupable 
« d'un crime ou délit quelconque, commis hors de l'exer-
» cicede ses fonctions, i l est justiciable des mêmes cours 
« et tribunaux que les autres citoyens. 

« Le ministre qui s'est, dans l'exercice de ses fonctions, 
« rendu coupable d'un crime ou délit envers un ou plu-
« sieurs individus, ou envers leurs propriétés, ne peut 
« être traduit devant les tribunaux répressifs, par l'indi-
« vidu lésé, qu'après autorisation à donner par l'une des 
« chambres de la cour de cassation. 

« L a loi détermine le mode de procédure à suivre pour 
« obtenir cette autorisation. 

« Lorsqu'un ministre est traduit devant la cour de cas-
« sation par la Chambre des représentants, ceux qui se 
« prétendent lésés par les faits sur lesquels porte l'accu-
« sation, peuvent intervenir comme parties civiles. 

« Nulle autorisation ne peut être requise pour exercer 
« des poursuites contre un ministre devant les tribunaux 
« civils, afin d'obtenir réparation des dommages qu'il 
« aurait causés et qui résulteraient d'un crime, d'un délit 
« ou d'un quasi-délit. » 

M. R A I K E M , rapporteur, fait observer que ces amende
ments ne peuvent trouver place dans la Constitution et il 
en demande l'ajournement (8). D'après la relation du 
Courrier, numéro du 22 janvier 1831, « M. RAIKEM pense 
que ces amendements doivent être renvoyés à une loi par
ticulière qui organisera la responsabilité ministérielle, » 
et, plus loin, le Courrier ajoute : « L'amendement de 
M. FRANÇOIS, attendu son importance, sera renvoyé aux 
sections pour faire partie du décret organique de la res
ponsabilité ministérielle. » Quel est ce décret organique? 
C'est celui que M. CHARLES DE BKOUKF.RE venait de déposer, 
au commencement de la séance, et, en effet, le Vrai Pa
triote, dans son numéro du 22 janvier 1831, en rendant 

(7) Discussions du Congrès national, par le chev. HUYTTENS, 
t. I I , p . 222. 

(8) Discussions, I I , p. 222. 

compte de cette séance, s'exprime ainsi : « Cet amende
ment (celui de l'honorable M. FRANÇOIS) est renvoyé aux 
sections, pour qu'elles s'en occupent en même temps que 
du décret proposé aujourd'hui sur la responsabilité mi
nistérielle. » 

Un des amendements de M. FRANÇOIS réglait le droit des 
parties lésées. L a proposition de loi de MM. DE GOTTAL et 
GOBLET a le même but. Voyons ce que l'amendement de 
M. FRANÇOIS va devenir. 

M. RAIKEM pense qu'une loi particulière, qui organisera 
la responsabilité ministérielle, doit seule régler le droit 
des parties lésées, ainsi que la procédure qu'elles devront 
suivre pour obtenir la réparation du préjudice souffert. 
L a Constitution ne doit pas s'en occuper, et c'est pour ce 
motif que le Congrès renvoie aux sections, chargées de 
proposer la loi organique, et l'amendement de M. F R A N 
ÇOIS et le projet de M. DE B R O U C K E R E . M. DESTOUVELLES 

soutient la même thèse que M. R A I K E M ; de cette manière, 
dit-il, on n'aura pas besoin de faire entrer dans la Constitu
tion tous ces détails, mais on posera clairement le principe 
qu'une loi devra les régler. Et afin que les membres du 
Congrès chargés de rédiger cette loi sachent quels sont 
les détails qu'il faut régler, M. DESTOUVELLES propose l'a
mendement suivant : « Une loi déterminera lcscasderes-
« ponsabilité, les peines a infliger aux ministres et le 
« mode de procéder contre eux, soit sur la proposition 
« admise par la Chambre des représentants, soit sur la 
« poursuite des parties lésées. » 

Cet amendement fut adopté et constitue le deuxième 
paragraphe de l'art. 90 de la Constitution. 

Le lendemain, le Congrès s'occupa de la disposition de 
l'art. 24, ainsi conçue : « Nulle autorisation n'est néces
saire pour exercer des poursuites contre les fonctionnaires 
publics, pour faits de leur administration, sauf ce qui est 
statué à l'égard des ministres (9). » 

« La réserve à l'égard des ministres, disait M. F L E U S S U , 
« a été commandée par la nécessité de mettre cette dispo-
« sition en harmonie avec celles relatives à la responsa-
« bilité ministérielle. Le rapport fait, à votre séance d'hier, 
« par M. R A I K E M , vous a fait connaître que telle est l'éco-
« nomie en cette matière que les poursuites contre les 
« ministres devront être autorisées par une des branches 
« du pouvoir législatif. I l fallait faire concorder ces dis-
« positions, et de la cette espèce d'exception (10). » 

M. le comte DE T H E U X combat cette exception. I l pense 
qu'il faut admettre la poursuite contre tous les fonction
naires publics, et il propose un amendement tendant à 
supprimer de l'article les mots : sauf ce qui est statué à 
l'égard des ministres. 

Cet amendement, comme le faisait très-bien remarquer 
M. L E B E A U , rentrait dans l'amendement proposé par 
M. FRANÇOIS, dans la séance de la veille, et qui s'énonçait 
ainsi : « Nulle autorisation ne peut être requise pour 
exercer des poursuites contre un ministre devant les tri
bunaux civils, afin d'obtenir réparation des dommages 

3u'il aurait causés et qui résulteraient d'un crime, d'un 
élit ou d'un quasi-délit, » et M. L E B E A U propose de ren

voyer l'examen de l'amendement de M. DE T H E U X aux ré
dacteurs du projet de loi sur la responsabilité ministé
rielle. 

M. L E B E A U considère l'amendement de M. DE T H E U X 

comme dangereux, « car, dit-il, si vous constituez les tri
bunaux ordinaires juges des dommages commis par des 
ministres et que vous dispensiez les poursuites d autori
sation, il n'est pas de mauvaises contestations auxquelles 
ils ne soient en butte. I l me semble qu'au lieu d'improviser, 
par un amendement, un système qui touche aux plus hauts 
intérêts de l'Etat, il serait plus sage de renvoyer l'examen 
de cette question aux rédacteurs du projet de loi sur la 
responsabilité ministérielle (11). » 

Après avoir été combattu par d'autres orateurs, l'amen-

(9) Voir art. 73 de la Constitution de l'an V I I I , et l 'a r rê té du 
4 février 1816. 

(10) Discussions du Congrès national, t . IV, p. 68. 
(11) Discussions, etc., t . I I , p . 68. 



dement de M. le comte DE T H E U X est mis aux voix et 
rejeté. 

Dans le rapport présenté la veille par M. RAIKEM sur la 
responsabilité des ministres, on lisait : « L a Constitution 
doit se borner à établir le principe. Si l'on avait voulu 
déterminer maintenant tous les cas de responsabilité, il 
eût été dangereux de la circonscrire. Et une loi organique 
sur la responsabilité des ministres est nécessaire (12). » 
Et, d'accord avec la section centrale, la majorité du Con
grès décida que c'était, non à la Constitution, mais à la 
loi organique à déterminer les'cas de responsabilité. Ce
pendant à la même séance où fut rejeté l'amendement de 
M. DE T H E U X , de nouvelles tentatives furent faites à l'effet 
de faire inscrire dans la Constitution même la responsa
bilité civile des ministres d'une manière absolue. 

M. JACQUES proposa l'amendement suivant : 
« Chacun peut poursuivre, en réparation des atteintes 

portées à ses droits, et sans autorisation préalable, tous 
fonctionnaires et agents publics qui ont signé, exécuté ou 
fait exécuter les actes dont ces atteintes sont résultées. » 

Cet amendement fut rejeté. 
M. FoitGEuit proposa : 
« Nulle autorisation n'est également requise pour pour

suivre le ministre devant les tribunaux civils. » 
Cet amendement fut également rejeté. 
I l résulte donc de cette discussion sur l'art. 24 de la 

Constitution, qu'un citoyen ne peut pas, en vertu de la 
Constitution, poursuivre un ministre comme il poursui
vrait un particulier, et que la loi organique peut seule 
déterminer dans quels cas cette poursuite pourra se faire. 

Mais que devient le projet de M. C H . DE BROUCKEUE et 
l'amendement de M. FHANÇOIS, qui doit régler le droit des 
parties lésées? Dans un rapport présenté au Congrès, à la 
séance du S février 1831, M. R A I K E M , au nom de la sec
tion centrale dont il est l'organe, émet l'avis qu'il n'y a 
pas lieu de s'occuper, en ce moment, d'une loi sur la res
ponsabilité ministérielle. L a situation morale du pays et 
l'importance d'une pareille loi y font obstacle. « L a nation, 
« dit M. R A I K E M , sent vivement le besoin d'être prompte-
« ment constituée. L a section centrale a cru que le Con-
« grès, pressé d'achever ses travaux importants, ne pour-
« rait pas s'occuper d'une loi sur la responsabilité des 
« ministres. Une bonne loi sur cette matière exige de pro-
« fondes méditations et un long travail. Dans ces circon-
« stances, la section centrale, représente, dans les dispo-
« sitions transitoires, l'art. 102 du projet modifié (13). » 

Et voici cet art. 102 : 
« Jusqu'à ce qu'il y soit pourvu par une loi, la Chambre 

« des représentants aura un pouvoir discrétionnaire pour 
« accuser un ministre et la cour de cassation pour le 
« juger, en caractérisant le délit et en déterminant la 
« peine. » 

A la séance du 6 février suivant, cette disposition est 
adoptée sans discussion et devient l'art. 134 de la Consti
tution. 

A cette même séance du 6 février, le Congrès revint sur 
l'art. 66 (l'art. 90 de la Constitution) qui était incomplet. 
L a section centrale propose une addition qui démontre 
clairement que tout ce qui concerne l'exercice de l'action 
civile doit être réglé par la loi organique de la responsa
bilité ministérielle. E n effet, l'article déjà adopté porte : 

« La Chambre des représentants a le droit d'accuser les 
« ministres et de les traduire devant la cour de cassation 
« qui seule a le droit de les juger, chambres réunies. » Et 
la section centrale propose d'y ajouter : « sauf ce qui sera 
« statué par la loi, quant à l'exercice de l'action civile par 
« la partie lésée, et quant aux crimes et délits que les 
« ministres pourraient commettre hors l'exercice de leurs 
« fonctions (14). » 

Ainsi pas d'action pour les parties lésées, aussi long
temps qu'une loi n'aura pas déterminé les cas de respon
sabilité et les formes de la procédure, car après le premier 

(12) Discussions, etc., t . IV, p. 90. 
(13) Discussions, etc., t . IV, p. 113. 
(•14) Discussions, etc., t. I I , p. 283. 

paragraphe vient immédiatement la disposition suivante : 
« Une loi déterminera les cas de responsabilité, les 

« peines à infliger aux ministres et le mode de procéder 
« contre eux, soit sur l'accusation admise par la Chambre 
« des représentants, soit sur la poursuite des parties 
« lésées. » 

11 résulte ainsi de la combinaison des art. 90 et 134 de 
la Constitution, éclairés par la discussion dont ces dispo
sitions ont été l'objet au sein du Congrès national, qu'un 
citoyen ne peut pas poursuivre un ministre en l'absence 
d'une loi qui détermine les cas de responsabilité. Et dans 
l'état actuel de notre législation, qui ne contient aucune 
loi sur la responsabilité ministérielle, la Chambre des 
représentants a seule le droit de poursuivre un ministre. 
« Jusqu'à ce qu'il y soit pourvu par une loi, la Chambre 
des représentants aura un pouvoir discrétionnaire pour 
accuser un ministre, et la cour de cassation pour le juger, 
en caractérisant le délit et en déterminant la peine. » 

La proposition de loi soumise à l'examen de la Cham
bre par les honorables MM. DE GOÏTAL et GOIII.ET, et qui 
n'est qu'une loi de juridiction, ne peut être votée par elle. 
L a Constitution s'y oppose. 

Nous allons démontrer que c'est ainsi que le pouvoir 
judiciaire a interprété la Constitution. E n France comme 
en Belgique, les tribunaux ont décidé qu'en l'absence d'une 
loi organique, le pouvoir judiciaire n'avait point de juri 
diction pour statuer sur l'action civile d'un citoyen. 

Par un arrêté royal du 11 novembre 1833, le ministre 
de la guerre, baron Evain, démissionna de ses fonctions 
de major le général Le Charlier. L'arrêté royal portait que 
cette démission avait eu lieu sur la demande même de Le 
Charlier. Or, Le Charlier niait avoir demandé sa démis
sion. I l adressa une pétition à la Chambre; mais la Cham
bre passa à l'ordre du jour. Que fit alors Le Charlier? I l 
assigna le ministre Evain devant la justice, et là, par l'or
gane de son avocat, il développa les moyens de droit que 
la Belgique judiciaire résume en ces termes : 

« Un principe général et d'équité éternelle, tracé par 
l'art. 1382 du code civil, impose la responsabilité de tous 
faits dommageables à autrui. L'homme haut placé aussi 
bien que le simple particulier est soumis à cette loi. 

« De quoi l'appelant se plaint-il? De ce que son grade, 
sa position militaire, sa propriété, garantie par la Consti
tution, lui a été enlevée par la supposition d'une démission 
qu'il n'a jamais donnée et qui est, selon lui, le fait de 
M. Evain. 

« I l s'élève une question entre eux pour la réparation 
d'un dommage par de l'argent, ce ne peut être qu'un droit 
civil qui est agité et que l'art. 92 de la Constitution place 
exclusivement dans le ressort des tribunaux. 

« Il n'est pas question pour apprécier la demande d'ar
rêter l'exécution de l'arrêté royal ni de s'immiscer dans la 
connaissance de cet acte du pouvoir exécutif, car la con
testation ne concerne que le fait qui l'a provoqué, un fait 
personnel à M. Evain. Et puis la demande est précisément 
fondée sur l'existence de l'arrêté qui a consommé le dom
mage pour l'appelant et qu'il faut respecter (lo). » 

La cour d'appel de Bruxelles rendit l'arrêt suivant : 
« Attendu que le fait, en raison duquel la réparation 

du dommage est demandée, émane d'un ministre dans 
l'exercice de ses fonctions ; 

« Attendu que l'appréciation de ce fait dans les rap
ports avec la responsabilité ministérielle n'appartient qu'à 
la Chambre des représentants et à la cour de cassa
tion (16)... » 

Plus tard la cour de cassation a proclamé le môme 
principe dans l'affaire Jones : 

« Attendu qu'il est incontestable que les art. 90 et 
134 de la Constitution, qui créent une juridiction excep
tionnelle en vue de l'exercice de la responsabilité minis
térielle, sont dictés par de hautes considérations d'intérêt 
général ; que ces articles consacrent moins une faveur au 

(15) Belgique judiciaire, 1 .1, p . 8 4 7 . 
110) Arrêt du 2 4 mai 1 8 4 3 (JOURNAL DU PALAIS. 1 8 4 3 . p. 171 . ) 



drofit des ministres qu'une disposition d'ordre public, 
que justifient les nécessités du gouvernement ; qu'il suit 
de là, qu'en supposant que les articles invoqués fussent 
applicables à l'espèce, la cour d'appel eût dû, même dans 
le silence des parties, se déclarer incompétente; qu'en ne 
le faisant point, elle aurait violé les règles constitution
nelles qui lui refusaient toute juridiction, et que, de ce 
chef, son arrêt pourrait être déféié à la censure de la 
cour de cassation; que la fin de non-recevoir opposée à 
la défenderesse est donc non fondée (17)... » 

E n France, sous l'empire de la Charte de Louis X V I I I , 
le pouvoir judiciaire a jugé qu'en Vabsence de lois parti
culières sur la responsabilité des ministres, les tribunaux 
ne peuvent pas connaître d'une action en dommages-in
térêts basée sur l'art. 1 3 8 2 du code civil. 

E n 1824 , deux négociants de la Martinique assignè
rent le ministre de PEÏHONNET, devant la justice, en paie
ment de 1 0 0 , 0 0 0 fr..de dommages-intérêts, pour ré
paration du préjudice qu'il leur avait causé en retenant 
arbitrairement des pièces que la loi lui ordonnait de 
transmettre dans les vingt-quatre heures à la cour de 
cassation. Ce retard avait prolongé la détention illégale 
des demandeurs, elle avait ruiné leur commerce et leur 
avenir. Ils invoquèrent l'art. 1 3 8 2 du cod<: civil, et la 
cour l'ovale de Paris répondit à ce moven par son arrêt 
du 2 mars 1 8 2 9 : 

« Considérant que la loi du 2 4 août 1 7 9 0 , en ôtablis-
« sant, comme un principe fondamental de notre droit 
« public, la division et l'indépendance des pouvoirs j u -
« diciaire et administratif, a fait défense aux tribunaux 
« de connaître des actes d'administration, de quelque 
« espèce qu'ils soient; considérant que la Charte consti-

• ;< tutionnelle ne contient aucune dérogation à ce prin-
« cipe, et qu'en l'absence de lois particulières sur la res-
« ponsabilité des ministres, l'autorité judiciaire ne peut 
« être saisie d'aucune action dirigée contre eux pour 
« raison de leurs fonctions ; 

« Considérant que la demande formée contre le comte 
« de Peyronnet repose sur un fait relatif à ses fonctions 
« de ministre, — a mis et met l'appellation et ce dont est 
« appel au néant (18). » 

L a doctrine est d'accord avec la jurisprudence. « Ledroit 
de traduire les ministres, dit MANGIN, est interdit, non-seu
lement au ministère public, mais encore aux parties qui 
se prétendent lésées par les actes des ministres (19) . » Et 
de GRATTIER, traitant des garanties que la Charte de 1 8 1 4 
stipule au profit des ministres, ajoute : « Cette double ga
rantie a lieu, non-seulement en cas de poursuite de la 
part du ministère public, mais elle s'étend même au 
simple cas de l'action civile d'une partie lésée par un de 
leurs actes (20). » 

Lors du procès des ministres de Charles X , la cour des 
pairs fut saisie d'un grand nombre de demandes en inter
vention, de la part des parties lésées. Les victimes des 
ordonnances de juillet venaient demander à la cour ap
pelée à juger les ministres déchus, à pouvoir se consti
tuer parties civiles pour avoir la réparation du dommage 
qu'elles avaient souffert; mais toutes ces demandes furent 
écartées. Cette jurisprudence de la cour des pairs a été 
rappelée par M. le président PASQUIER, lors de la discus
sion d'un projet de loi sur la responsabilité ministérielle, 
à la séance de la Chambre des pairs, du 1 5 avril 1 8 3 6 , et 
plus tard, M. P E R S I L , garde des sceaux, la rappela, à la 
séance de la Chambre des députés, du 6 février 1837 (21) . 

C'est à tort qu'on a invoqué, en faveur de la proposi
tion de MM. GOTTAL et GO BLE T, l'arrêt rendu par la cour 
des pairs contre les ministres de Charles X . MM. de Po-

(17) BELGIQUE JLUICIAIIIE , 6 e a n n é e , p. 101. 
(18) Arrêt de la cour royale de Paris, 2 mars 1829. 
(19) MANGIN, Traité de l'action publique et de l'action civile, 

n» 243. 
(20) D E GRATTIER, Commentaire des lois de la presse, t . I™, 

p. 327. 
(21) Moniteur, 1836, p. 754; 1837, p. 37. 
(22) V. décis ions de la cour des pairs des 16 ju i l l e t et 24 r>o-

'. lignac el de Peyronnet furent traduits devant la cour des 
pairs, sur l'accusation de la Chambre des députés, et dé
clarés coupables du crime de trahison. Or, la Charte dont 
les accusés avaient violé les garanties constitutionnelles, 
attribuait à la Chambre des députés le droit d'accuser les 
ministres et de les traduire devant la cour des pairs pour 
faits de trahison; la trahison constituait donc un cas de 

i responsabilité prévu par la Charte. I l est vrai que l'arti-
! cle 5 6 de la Charte disait que des lois particulières spéci

fieront cette nature de délits et en détermineront la pour
suite. I l est vrai qu'il n'existait aucune loi particulière qui 
définissait le crime de trahison et déterminait la peine 
que les accusés avaient encourue. Mais il était de juris
prudence devant la cour des pairs, qu'elle avait le droit 
de modérer et de créer la peine (22) . D'ailleurs, il n'y a 
pas le moindre rapport entre le débat actuel où il s'agit 
d'une réparation pécuniaire et le grand et solennel débat 
qui avait pour enjeu le salut de la France. Absoudre les 
ministres de Charles X , dont le coup d'Etat avait causé 
tant de malheurs et de désastres, c'était condamner la ré
sistance légitime que la France avait opposée à des actes 
arbitraires, c'était condamner la révolution provoquée par 
la violation d'un serment solennel, c'était déclarer illégiti
mes et criminels tous les pouvoirs nouvellement établis, 
à commencer par la dynastie nouvelle que le peuple avait 
acclamée. Absoudre les ministres de Charles X , c'était 
jeter la France dans le chaos et l'anarchie. I l s'agissait 
ici d'une question de sécurité sociale, et l'arrêt de la cour 
des pairs ne saurait être invoqué avec succès au profit du 
projet de loi qui vous est soumis. 

Ainsi, aucune des considérations invoquées en faveur 
du projet de loi ne subsiste. E n France comme en Belgi
que, la doctrine et la jurisprudence sont d'accord avec le 
vote de la section centrale. 

Nous devons reconnaître que sous le gouvernement des 
Pays-Bas, on a soutenu qu'un ministre pouvait être pour
suivi en vertu de l'art. 1 3 8 2 du code civil (23) . 

Sous le gouvernement des Pays-Bas, la question de la 
responsabilité ministérielle a fait l'objet de longues dis
cussions. 

La loi fondamentale ne décrétait ni la responsabilité 
des ministres, ni l'inviolabilité de la couronne. Aucun ar
ticle ne fait mention de ce double principe inscrit dans la 
Constitution de 1 8 3 1 . On en concluait que les ministres 
n'étaient point les agents de la nation, mais les serviteurs 
du prince. « C'est au roi et au roi seul, disait M. VAN 
MAAXEN, que mes collègues et moi sommes responsables 
en tout ce qui concerne l'exercice de nos fonctions (24). » 
M. le baron GOBEAU soutenait que le pacle fondamental 
ne permettait à aucun ministre de mettre « obstacle à 
« l'exécution d'une décision qu'il plaît au roi de prendre 
« en matière administrative... D'après l'art. 7 3 de la loi 
« fondamentale, c'est le roi qui décide seul... La décision 
« donc en matière administrative, est à assimiler à un 
« arrêt porté en matière judiciaire par une cour supé-
« rieure de justice (25) . «D'après ces interprétations, la 
loi fondamentale admettait un pouvoir royal exclusif de 
toute responsabilité ministérielle. 

Un publiciste de ce temps s'en exprime franchement : 
« Le système de la responsabilité ministérielle, dit-il, 
« limite la prérogative royale, pour ne pas dire qu'il la 
« détruit presque en entier; il ne peut être établi chez 
« nous que par la loi fondamentale, et le pouvoir législa-
« lit' même n'en aurait pas la faculté, parce qu'il n'est 
« pas plus permis de restreindre que d'étendre, au moyen 
« d'une simple loi, les prérogatives de la couronne (26"). » 

Ces doctrines, qui ne portèrent pas bonheur à la maison 

venibre 1821. 
(23) Observateur belge, années 1817, vol . X I , p. 6 0 ; a n n é e 

1819, vol . XVII , p. 113, et vol . XV111, m ê m e année , p. 109, 385. 
(24) Lettre à M.Van Maanen, sur la responsabi l i té min i s t é r i e l l e . 
(25) Discours du baron Gobeau d'Hovorst. Séance du 16 mai 

1829 (Etals généraux) . 
(26) De ta responsabilité ministérielle d'après le droit public 

des Pays-liat. Bruxelles, 182*. 



d'Orange, furent vivement attaquées par l'opposition de 
ce temps. La responsabilité politique, disait-elle, ne doit 
pas être inscrite dans la Constitution, elle résulte de la 
nature même du gouvernement constitutionnel. Cepen
dant, l'opposition réclama une loi sur cette importante 
matière, et comme cette réclamation fut toujours repous
s é e , elle engagea les citoyens lésés à introduire en justice 
des actions civiles contre les ministres. 

L'art. 177 de la loi fondamentale ne donnait pas, 
comme la Constitution de 1831, aux Etats généraux le 
droit d'accuser les ministres. Il déterminait la juridiction 
devant laquelle les ministres devaient être poursuivis 
pour délits commis pendant la durée de leurs fonctions, 
et, pour délits commis hors l'exercice de leurs fonctions. 

Cet article porte : 
« Les membres des Etats généraux, les chefs des d é 

partements d'administration générale. . . sont justiciables 
de la haute cour, pour délits commis pendant ia durée de 
leurs fonctions. 

« Pour délits commis dans l'exercice de leurs fonc
tions, ils ne peuvent être poursuivis qu'après que les 
Etats généraux ont autorisé les poursuites. » 

On a invoqué le texte de cet article pour soutenir que 
les ministres pouvaient être traduits, sans autorisation 
préalable, devant les tribunaux civils, en réparation du 
préjudice qu'ils avaient causé à des particuliers. Un pu-
bliciste invoquait contre les ministres, qui niaient la res
ponsabilité politique, la responsabilité civile de l'art. 1382 
du code civil. 

Si l'on a pu, sous l'empire de la loi fondamentale, sou
tenir qu'un citoyen pouvait demander aux tribunaux or
dinaires une réparation civile, on ne peut pas soutenir la 
même thèse sous l'empire de la Constitution de 1831, qui 
a réservé au pouvoir législatif le soin de déterminer les 
cas de responsabilité et le mode de procéder contre les 
ministres sur la poursuite des parties lésées. 

Sous le royaume des Pays-Bas, le droit d'accuser les 
ministres refusé aux Chambres, et la presse ne pouvant 
servir de libre écho aux griefs et aux réclamations du 
pays, on conçoit que, pour combattre un gouvernement 
imposé par l'étranger, la presse ait invoqué contre les 
ministres la responsabilité générale de l'art. 1382 du code 
civil. 

Depuis 1830, le pays a fait un grand pas. Sous le roi 
Guillaume, on niait la responsabilité ministérielle, et le 
Congrès national l'a inscrite dans la Constitution, à côté 
de l'inviolabilité royale, dont la responsabilité des minis
tres n'est que le corollaire. Sous le roi Guillaume, les 
ministres disaient qu'ils n'étaient que les serviteurs du 
prince, et le Congrès national a voulu que les ministres 
fussent les agents de la nation, et, afin qu'ils ne pussent 
plus se cacher derrière l'inviolabilité royale, il a décrété 
qu'en aucun cas l'ordre verbal ou écrit du roi ne peut sous
traire un ministre à la responsabilité (27). Sous le roi 
Guillaume, le pouvoir législatif n'avait pas le droit d'ac
cuser les ministres, et le Congrès national a conféré ce 
droit à la Chambre des représentants. Contre l'arbitraire 
du pouvoir, les citoyens ne trouvaient, ni dans la presse 
assez de liberté, ni dans la magistrature assez d'indépen
dance pour la défense des libertés publiques, et le Con
grès national a affranchi complètement la presse, et il a 
rendu les tribunaux entièrement indépendants ; de sorte 
que la tribune et la presse peuvent chaque jour demander 
aux ministres compte de leur conduite, comme de celle 
de leurs agents. Sous le roi Guillaume, les ministres 
s'humiliaient devant le maître, et le Congrès constituant 
les a rendus libres puisqu'ils sont responsables. 

L a responsabilité ministérielle est un principe de sécu
rité sociale. Ce principe, nié et méconnu sous le précé
dent gouvernement, il arriva que toutes les fautes commi
ses par les agents du pouvoir atteignirent le pouvoir 
lui-même. Un monarque toujours discuté, parce qu'il ac
cumule sur sa tête les fautes de tous les ministres qui di
rigent successivement les affaires du pays, court grand 

(27) Art. 98 de la Constitution. 

risque de perdre, non-seulement l'affection mais la con
fiance du peuple. Quand un peuple ne peut plus s'en 
prendre à ses ministres, parce qu'ils ne sont pas respon
sables, il s'en prend au monarque lui-même, et alors les 
révolutions éclatent. Sous le gouvernement des Pays-
Bas, le pouvoir niait la responsabilité de ses agents. Le 
peuple y répondit par une révolution. 

L'importance de la question nous a engagé à entrer 
dans de longues considérations. I l nous a semblé utile de 
démontrer que le rejet du projet de loi par la section 
centrale n'a été qu'un hommage rendu à la Constitution, 
qui doit toujours guider le législateur. 

La loi proposée est incomplète. Elle ne constitue point 
la loi organique promise par la Constitution. C'est une 
loi qui crée la juridiction, et ne crée point l'action. Elle 
serait entre les mains des citoyens lésés une a rme impuis
sante contre un ministre. Tout en rejetant ce projet, la 
section centrale émet le vœu que le gouvernement pré
sente lui-même une loi complète, efficace et conforme à 
la Constitution. 

Le rapporteur, Le président, 

Louis D E F U É . J . - A . MOIŒAC. 

Nous complétons ce rapport par la note déposée par la 
minorité. 

Le membre qui a voté le projet de loi ne peut se ral l ier aux 
cons idé ra t ions sur lesquelles se fonde l 'opinion de la major i t é . 
Cescons idéra t ions lu i paraissent restreindre arbitrairement l 'éten
due de la responsabi l té minis té r ie l le . 

Les art. 24, 90 et 134 de la Constitution contiennent la jus t i f i 
cation du projet. 

Sous la Constitution de l'an V I I I , une autorisation préa lab le 
était nécessa i re pour exercer des poursuites contre un fonction
naire. On a voulu pour l'avenir dégager de cette entrave le c i 
toyen lésé dans ses droits. Cependant une restriction à ce p r in 
cipe d 'égali té a é té s t ipulée en faveur des ministres. (Art . 24.) 

Sous la Constitution de l'an Y l l l , cette nécess i té d'une auto
risation préa lab le existait pour l'action civile comme pour l'ac
tion publique. La restriction qui termine l 'art. 24 de la Con
stitution , s'applique donc à l'action civile comme à l'action 
publique ; seulement le principe de cette restriction a é té par
tiellement organisé pour l'action publique dans les art. 9U et 134, 
que nous allons examiner. 

I l n'a pas é té o rgan i sé pour l 'action civi le . A l 'égard de cette 
action les opinions étaient divisées au Congrès . Plusieurs mem
bres voulaient que l'action purement civile contre un ministre 
fût laissée en t i è remen t l ibre, ne fût soumise à aucune autorisa
t ion. 11 résul te des discussions que cette question ne fut pas tran
chée , mais en t i è rement réservée . 

De là résul te qu ' i l n'a point été dans les intentions du Congrès 
de prohiber l'exercice de toute action civile poursuivie séparé 
ment contre un ministre. Du reste, le texte de l 'art . 90 parle d'un 
double mode de p rocéde r contre un ministre ; i l parle du mode 
de p rocéder , « soit sur l'accusation admise par la Chambre des 
« r ep ré sen tan t s , soit sur la poursuite des parties lésées . » On 
admet donc la seconde hypothèse comme i n d é p e n d a n t e de la 
p r e m i è r e . 

Lorsque la Constitution parle de la nécess i té de dé t e r m ine r les 
cas de respotisabililé, elle parle en m ê m e temps de la nécess i té 
de dé t e rmine r les peines à infliger ; ces deux nécess i tés sont con
s ta tées dans un même ordre d ' idées , par l 'art. 90. Conclure de la 
qu'aucune action civile n'est possible avant que les cas de res
ponsabi l i té soient dé t e rminés , c'est admettre qu ' i l n'y ait pas 
d'action civile contre les ministres en dehors des cas qui peuvent 
donner lieu à l 'action répress ive . Or, la fin de l 'art. 90 d é m e n t 
cette assertion. 

L'art. 90 indique le pouvoir qui doit autoriser l 'action publ i 
que ; i l indique la ju r id ic t ion qui devra en conna î t r e . Mais pour 
l'action civile s épa rémen t in ten tée , i l laisse ces deux points en 
suspens. 

L'art. 134 ne s'occupe éga lement que de l'action publ ique; i l 
l'organise provisoirement, en attendant que les conséquences de 
l 'art . 90 soient formulées dans une l o i . 

Ni l 'art. 90, ni l 'art. 134 ne s'occupent de l 'action civile exercée 
i so lément . Mais les causes de cette action sont ind iquées dans la 
loi civile, dans la loi généra le . I l ne reste à d é t e r m i n e r que la 
compé tence et la p rocédure ; i l reste à p r é m u n i r le ministre con
tre les poursuites vexatoires, en exigeant une autorisation préa
lable d'une branche du pouvoir législatif; c'est ce que fait le pro
jet de l o i . On a tort par conséquen t de le rejeter comme incon-



stitutionnel ; i l comble une lacune, i l répond à une nécess i té et 
i l est parfaitement compatible avec toutes les dispositions de notre 
pacte fondamental. 

JURIDICTION CIVILE. 

C O U R IMPÉRIALE DE PARIS. 
n c u x i e u i e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de m . i . a m > . 

«REVET D'INVENTION. — APPLICATION DU DIAMANT NOIR AU 

TOURNAGE DUS P I E R R E S DE TOUTE DIMENSION. — NULLITÉ. 

L'emploi du diamant blanc comme celui du diamant noir pour 
le tournage et le polissage des pierres dures de petite dimension 
étant dans le domaine public, l'idée d'appliquer cet emploi aux 
pierres dures d'une grande dimension, si elle n'est accompagnée 
de la description d'un moyen nouveau de mise en œuvre, ne 
constitue pas îme invention ou une application nouvelle bre-
veluble. 

En conséquence est nul le brevet qui a été pris pour une pareille 
application. 

(BIGOT c. BARRÈRE.) 

Depuis longtemps déjà, le diamant blanc, c'est-à-dire 
cristallisé, et le diamant noir, appelé carbone de Bahia, 
sont employés pour le tournage et le polissage des pierres 
dures. Mais, avant ce dernier temps, on n'avait pas eu 
l'idée de les employer au tournage de pierres de grande 
dimension, telles que granits, porphyres,'etc., sauf qu'en 
18b3, des cylindres de granit destinés à une fabrique de 
chocolat, à Bray-sur-Seine, ont été publiquement travail
lés et façonnés par ce procédé dans l'atelier d'un sieur Jo-
bin et par les soins de ses ouvriers. 

Bigot, pensant qu'une pareille application devait consti
tuer une application nouvelle dont il se croyait l'inventeur, 
prit le 18 mai 1854 un brevet d'invention pour un burin 
résistant comme fer, acier, cuivre, dont l'extrémité est 
garnie de diamant blanc, c'est-à-dire cristallisé, ou de 
diamant noir, c'est-à-dire non cristal l i sé , applicable 
au tournage des granits, porphyres et marbres de toutes 
dimensions. 

Le 26 août 1854, il a pris un autre brevet pour l'appli
cation du diamant noir au tournage, rabotage, dressage, 
mouture et broyage des substances alimentaires et phar
maceutiques. 

Enfin, le 11 mai 1855, il a pris un certificat d'addition 
au brevet principal du 18 mai 1854, pour l'invention qui 
consiste à tailler, planer, raboter, faire des moulures 
aux pierres, granits, porphyres et marbres, avec les bu
rins en diamant dont il est fait mention au brevet prin
cipal du 18 mai 1854. 

Barrère, graveur sur pierres, a assigné Bigot en nullité de 
brevet, par le motif que le procédé breveté est depuis 
longtemps connu et mis en pratique. 

Une expertise constata les faits suivants : 
1° Le carbone de Bahia, ou diamant noir, a été intro

duit en Europe vers l'année 1840. I l a été employé d'abord 
dans les grandes villes de la Hollande, et de là s'est ré
pandu en Suisse. I l a remplacé dès lors le diamant blanc 
pour la taille des pierres précieuses et des pierres dures 
employées en horlogerie, pour la gravure, etc. C'est en 
1848 qu'il a été introduit en France, mais il y est bientôt 
devenu d'un usage vulgaire par les efforts constants 
des commerçants, qui connaissaient tout le parti qu'on en 
pouvait tirer, à cause de son prix relativement peu élevé ; 
et il y a été substitué au diamant blanc dans tous les 
usages auxquels celui-ci était appliqué, notamment pour 
la taille des pierres fines et des pierres dures de faible 
grandeur; 

2° I l avait déjà été employé publiquement, en 1853, au 
tournage de cylindres de granit, pour une usine à chocolat, 
ainsi que nous l'avons déjà dit; 

3" Avant les brevets obtenus, la propriété du diamant 

noir de mordre sur les pierres dures avec la même action 
que le diamant blanc étant connue, l'emploi en avait été 
généralement adopté comme étant infiniment moins coû
teux. 

Enfin les experts concluaient que l'emploi de ce dia
mant noir comme outil de taille ou de tournage des pier
res, quelle qu'en soit la dimension, ne saurait être consi
déré ni comme un procédé nouveau, ni comme une appli
cation nouvelle. 

Le tribunal de la Seine, par un jugement du 5 février 
1858, adopta les conclusions de ce rapport et déclara nuls 
les brevets et certificats d'addition pris par Bigot. 

Appel. 

ARRÊT. — « Considérant que les brevets d'invention et certi
ficats d'addition pris par Bigot les 1 8 mai , 2 6 août 1 8 5 4 et 4 mai 
1 8 5 5 , ont pour unique objet un bur in résis tant comme fer, acier 
ou cuivre, dont l ' ext rémité est garnie de diamant blanc ou de 
diamant noir, applicables au tournage, rabotage et dressage des 
pierres dures, telles que marbre, granit , porphyre et silex de toute 
dimension, sans distinction d'origine n i de nature; 

« Considérant qu'au point de vue de leur action sur les pierres 
dures, le diamant noir remplissant exactement le m ê m e but et 
produisant les m ê m e s effets que le diamant blanc, la dist inction 
é tabl ie entre eux par les brevets et certificats susvisés est sans 
intérê t ; la seule question à examiner est de savoir si c'est Bigot 
qu i , lepremier, a employé l 'un et l'autre diamant à tourner, dres
ser et polir les pierres dures ; 

« Considérant qu ' i l est de notor ié té publique et qu ' i l a m ê m e 
é té reconnu par Bigot devant les experts que depuis longtemps 
on s'est servi du diamant blanc pour travailler les pierres dures 
d'un faible volume ; 

« Que spéc ia lement ¡1 ressort du rapport fait sur l 'exposition 
de 1 8 5 1 que, dès avant 1 8 4 9 , l ' in t imé avait employé des burins 
garnis de diamant, d'abord pour é b a u c h e r , puis pour finir des 
portraits gravés sur pierres dures et qu ' i l est établi j u s q u ' à l'évi
dence, parles documents recueillis dans l'expertise, qu'en Suisse, 
depuis plus de douze ans, et en France, depuis plus de dix ans, 
le diamant noir a é té utilisé pour le m ê m e usage et de la m ê m e 
man iè re ; 

« Qu'il suit de là que les expressions suivantes des brevets et cer
tificats d'addition susvisés : « Pierres dures de toute dimension », 
p r é sen t en t un sens inexact et excessif, et que, sous ce premier 
rapport, i l ne saurait c rée r aucun pr ivi lège en faveur de Bigot 
pour l 'application des diamants blancs ou noirs aux pierres dures 
de petite dimension ; 

« Considérant que le principe de l 'action de ces deux sortes de 
diamants sur les pierres dures é tan t connu et app l iqué , et leur 
action é tant identique, quel que soit le volume des pierres tra
vai l lées , i l ne pouvait ê t re valablement pris un brevet pour la seule 
idée de son application aux pierres dures de grande dimension, 
non accompagné de la description d'un moyen nouveau de mise 
en œ u v r e de ce p rocédé connu ; 

« Considérant d'ailleurs que cette i dée , fût-elle par e l l e -même 
susceptible d 'être brevetée , elle ne pourrai t être r evend iquée par 
Bigot ; 

« Qu'en effet, les pièces produites, l 'information à laquelle 
se sont livrés les experts d é m o n t r e n t : 

« 1 ° Que dans le courant de 1 8 5 3 , Jobina confect ionné dans 
son atelier et expédié à Perrin, fabricant de chocolats à Bray-sur-
Seine, des cylindres de granit des t inés à faire partie d'une ma
chine à broyer, et que de l'aveu de Bigot , qui s'est t r anspo r t é à 
Bray pour vérifier l 'état de ces cylindres, aveu cons igné dans le 
procès-verbal d'expertise, le biseau de leurs rebords avait é té 
taillé et poli à l'aide d'un diamant; 

« 2 ° Que Jobin a fait exécuter ce travail avec un bur in a r m é 
d'un diamant noir sans le moindre m y s t è r e , en p résence 
de plusieurs de ses ouvriers et par la main de l 'un d'eux , 
enfin de maniè re à ce que le p r o c é d é pût être exécuté par 
d'autres ; 

« Considérant qu'aux termes de l 'art . 3 1 de la loi des S et 8 j u i l 
let 1 8 4 4 , cette divulgation de l 'application du diamant noir à lu 
taille des pierres dures de grande dimension a ôté tout ca rac tè re 
de nouveauté à cette application, et doit , par conséquen t , entra î 
ner la nul l i té des brevets et certificats d'addition pris pos té r ieu
rement par Bigot pour le m ê m e objet ; 

« Adoptant au surplus les motifs des premiers juges , la Com
met l'appellation au n é a n t ; ordonne que ce dont est appel sor
tira son plein et entier effet... » (Du 2 1 j u i n 1 8 6 0 . ) 

B R U X E L L E S . — I U P . DE U . - J . POOT ET COUP. , V I E I L L E - H A L L E — A C — B L É , 31 
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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R IMPÉRIALE DE PARIS. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de ! H . p o l n s o t . 

SUCCESSION.— DEMANDE EN RESTITUTION.— COMPÉTENCE. 

L'action ayant pour objet la restitution totale ou partielle d'une 
succession, recueillie par un héritier apparent et dont le partage 
a été consommé, doit être intentée devant le tribunal du domi
cile du défendeur, et non devant le tribunal du lieu de l'ouver
ture de la succession. 

(DEI.EPINE ET PÉRIMONT c. BOULLANGER.) 

JUGEMENT. — « Attendu que James de Givry est d é c é d é à Paris 
le 18 mai 1823; que sa succession a été depuis longtemps par
tagée entre ses hér i t ie rs ; 

« Attendu que, dans ces circonstances, l 'action en reddi t ion 
de compte et en restitution de la moit ié des biens de l 'héréd i té 
intentée par les demandeurs contre les r ep ré sen tan t s de Bellan-
ger, héri t iers dans la ligne paternelle, ne peut ê t re por tée devant 
le t r ibunal ; qu'elle devrait ê t re in ten tée devant le tr ibunal du 
domicile des défendeurs , lequel a d'ailleurs é té déjà saisi d'une 
demande semblable entre les m ê m e s parties ; 

« Par ces.motifs, le Tribunal se déclare i ncompé ten t , renvoie 
la cause devant les juges qui doivent en c o n n a î t r e . . . » (TRIBUNAL 
DE LA SEINE.) 

Appel. 

ARRÊT. — ce Adoptant les motifs des premiers juges, et consi
déran t en outre que la demande des appelants, formulée dans 
l'exploit introductif de l'instance du 13 d é c e m b r e 1838 et dans 
les conclusions prises devant la cour, laisse en dehors de toute 
contestation les actes par lesquels a été c o n s o m m é , en 1829 
et en 1834, entre les branches paternelle et maternelle des 
hér i t iers qui ont app réhendé la succession de James de Givry de 
eujus, le partage et la liquidation de ladite succession ; 

« Que cette demande n'est point di r igée contre les hér i t i e r s 
de la branche maternelle, que les appelants se bornent à deman
der aux int imés le compte des valeurs mob i l i è re s , du prix et des 
fruits des immeubles licites entre les deux branches, que la 
liquidation a mis aux mains de l'auteur des hér i t i e r s comme seul 
hér i t ier apparent de la branche paternelle, pour ê t r e , lesdites 
valeurs, prix et fruits, res t i tués aux appelants en total i té ou en 
partie, selon l 'événement de la contestation qui peut s 'élever 
entre les parties sur la proximi té du degré de pa ren té qui les 
rattachait à la succession dont s'agit; 

ce Que cette partie de la demande originaire et à plus forte 
raison les conclusions finales de l 'exploit introduct if d'instance 
qui touchent aux arrangements u l t é r i eu rs passés entre les mem
bres de la famille Boullanger constituent une action personnelle 
contre les représen tan t s de l 'hér i t ier qui a concouru aux partage 
et liquidation s u s é n o n c é s ; 

« Qu'à ce t i t re, elle devait ê t re por tée devant le t r ibunal du 
domicile des in t imés , selon la disposition du 1 e r § de l 'art . 59 du 
code de procédure c iv i l e ; que l 'at tr ibution de ju r id ic t ion édic tée 
par l'art. 822 du code Napoléon et par le 6 E § dudit art. 39 est 
l imitée par le premier article aux actions qui y sont spécifiées et 
par le second aux actions qui p récèden t le partage de la succes
s ion; qu'elle ne saurait donc ê t re é tendue aux in t imés relative
ment à des actions qui ont pour objet la restitution totale ou par
tielle de l ' émolument hérédi ta i re recueilli par l 'hér i t ier apparent; 

ce Confirme avec amende et d é p e n s . . . » (Du 14 avri l 1860). 

T R I B U N A L CIVIL DE B R U X E L L E S . 
D e u x i è m e e b a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . u o l v o e t . 

STELLIONAT. — CONDITIONS. 

Pour qu'il y ait slcllional en matière d'hypothèque, il faut que les 
déclarations du débiteur soient inexactes et doleuses. 

Il faut en outre que l'inexactitude des déclarations ait porté pré
judice au créancier. 

(D.. . C. P . . . ) 

Les frères D . . . étaient créanciers chirographaires de 
P . . . d'une somme de 34,500 fr. L a situation financière de 
celui-ci étant devenue mauvaise, les frères D . . . sollicitè
rent de lui une garantie hypothécaire, P . . . la leur accorda 
sans rien stipuler en retour. I l déclara dans l'acte que les 
biens qu'il donnait en hypothèque étaient déjà grevés pour 
une somme de 144,000"fr., alors qu'ils l'étaient en réalité 
pour une somme plus forte par suite d'une hypothèque 
consentie en son nom par un fondé de pouvoirs. 

Peu de temps après, les biens de P . . . furent vendus; 
la vente ne rapporta que 128,000 fr. ; la créance des 
frères D . . . ne vint donc pas en ordre utile. Ils assi
gnèrent alors P . . . et demandèrent contre lui la contrainte 
par corps, prétendant qu'il s'était rendu coupable de 
stellionat en déclarant sur ses biens des hypothèques moin
dres que colles qui existaient réellement. Ils réclamaient 
en outre la somme payée par eux pour les frais de l'acte 
de constitution d'hypothèque parce que cet acte ne leur 
avait pas profilé. 

JUGEMENT. — ce Attendu que le stellionat n'existe que pour autant 
que les déclara t ions du déb i teur soient inexactes et doleuses ; 

ce Attendu que toutes les circonstances du procès d é m o n t r e n t 
que le défendeur n'a pas usé de fraude ; 

ce Attendu de plus que l'inexactitude des déc la ra t ions faite n'a 
causé aux demandeurs aucun p r é j u d i c e ; 

ce Attendu qu' i l est constant que l ' hypo thèque s t ipulée par acte 
avenu devant M" Mostinck, notaire à Bruxelles, le 17 octobre 
18G0 enreg is t ré , a été consentie dans l ' in térê t exclusif des de
mandeurs ; 

ce Que le défendeur n'en a ret i ré ni profit, ni avantage quel
conque ; 

ce Par ces motifs, le Tribunal déclare les demandeurs non fon
dés en leurs conclusions principales et subsidiaires; condamne 
les demandeurs aux d é p e n s , dont distraction sera faite au profit 
de M. Heernu, qui affirme avoir fait toutes les avances... » (Du 
18 mars 1863. — Plaid. M M M D E GROUX C. T'SERSTEVENS.) 

T R I B U N A L CIVIL DE G A N D . 
p r é s i d e n c e de M . i . eUevre . 

BREVET. — CONTREFAÇON. — INTRODUCTION EN BELGIQUE. 

DOUANES. — PRÉEMPTION. — REVENTE. — SAISIE-CONFIS

CATION.—COMMISSIONNAIRE EN DOUANES.—RESPONSABILITÉ. 

RECOURS EN GARANTIE. — ACTION DU BREVETÉ CONTRE LK 

COMMISSIONNAIRE. 

L'employé des douanes qui, en sa qualité et dans l'exercice de ses 
fonctions, préempte des marchandises introduites en Belgi
que, agit en vertu d'un mandat de la loi et dans un intérêt 
public. 

Le droit de préemption a pour corollaire, aux termes de l'article 



266 de la loi générale du 26 août 1822, celui de détenir et de 
vendre. 

En conséquence, si la marchandise préemptée est une contrefaçon 
d'objets brevetés, l'employé des douanes peut la vendre sans se 
rendre passible de l'actio7i en contrefaçon édictée par l'art. 4 de 
la loi du 24 mai 1854. 

Mais il doit établir le fait de la préemption et par cela même 
faire connaître le préemplé-imporlateur des objets contrefaits et 
mettre ainsi le breveté à même de le poursuivre. 

L'employé des douanes qui a appelé l'importateur en garantie doit 
cependant rester en cause jusqu'à ce qu'il soit statué sur le sort 
de la marchandise qu'il détient. 

L'importation est parfaite et la marchandise est censée intro
duite dans le pays par la déclaration à l'entrée et l'acquitte
ment des droits. 

Le commissionnaire en douanes qui remplit ces formalités doit 
être considéré comme l'importateur. 

Il est tenu de garantir le préempteur des conséquences de l'im
portation. 

Il est aussi tenu de l'action en contrefaçon accordée au bre
veté. 

En conséquence le breveté peut intervenir dans l'action en garan
tie dirigée par le préemptcjir contre l'importateur et conclure 
directement contre ce dernier pour sauvegarder tous ses droits. 

(THOMPSON FRÈRES C. VAN LAETHF.M ET C. DE BRABANT ET 
VAN OUWERKERKE.) 

Le 3 janvier 1863, les sieurs De Brabant et Van Ouwer-
kerke, commissionnaires en douanes à Gand, déclarèrent 
à l'entrée, à l'entrepôt de Gand, une caisse importée de 
Prusse, via Vervicrs, et contenant seize et demi douzaines 
de jupes crinolines ou cages à ressorts. Ils lui attribuèrent 
une valeur de 480 fr., et acquittèrent les droits sur pied 
de cette valeur. 

Le sieur Van Laethem, vérificateur des douanes, préempta 
la marchandise qui, après approbation de la préemption 
parle directeur des douanes, lui fut acquise, conformément 
aux art. 2S4 à 266 de la loi générale du 26 août 1822, 
et il la vendit et l'offrit en vente. 

Les sieurs Thompson frères de Paris, cessionnaires 
de la demoiselle Milliet, qui avait obtenu en Belgique 
des brevets d'importation et de perfectionnement pour des 
carcasses indépendantes, à ressort, formant cage et con
nues sous le nom de jupes Milliet, ayant eu connaissance 
de ce fait et prétendant que ces jupes préemptées et vendues 
par Van Laethem étaient des contrefaçons des jupes Mil
liet, les firent saisir à charge et entre les mains du sieur 
Van Laethem, en vertu des art. 6 et suiv. de la loi du 
24 mai 1884, et ils l'assignèrent devant le tribunal civil de 
Gand pour en entendre ordonner la confiscation à leur 
profit avec allocation de dommages-intérêts. 

Le sieur Van Laethem dénonça cette action aux sieurs 
De Brabant et Van Ouwerkerko et les appela en garantit; : 
il disait dans son ajournement que les objets saisis prove
naient d'une préemption régulière faite à leur charge 
comme introducteurs de ces objets en Belgique et que dès 
lors ils devaient le faire mettre hors de cause ou sinon 1 ' 
garantir des suites de la demande et du dommage que lui 
faisait éprouver l'empêchement à la libre disposition des 
objetspréemptés, et il concluait à ce qu'il fût dit pour droit 
qu'ils étaient les importateurs de ces carcasses indépen
dantes et partant responsables de toutes les suites de 
cette importation; il demandait à être mis hors de cause 
et à obtenir des dommages-intérêts, et à être payé de la 
valeur des objets non encore vendus dans le cas où ceux-
ci seraient confisqués. 

Lorsque ce recours en garantie fut notifié aux sieurs 
Thompson frères, ceux-ci intervinrent dans l'action re-
cursoirepar requête notifiée, conformément à l'art. 339 du 
code de procédure. Ils disaient à De Brabant et à Van Ou
werkerko : que si les faits allégués par le sieur Van Lae
them étaient prouvés, il en résulterait qu'indépendamment 
de l'atteinte qu'il avait portée à leurs droits en détenant, 
vendant et offrant en vente les jupes contrefaites, eux y 
auraient aussi, de leur côté, porté atteinte en introduisant 
ces fabricats sur le territoire belge, en les vendant à Van 
Laethem et en recevant de lui le prix de vente ; que de ces 
chefs particuliers, ils étaient directement responsables et 

avaient encouru l'application des dispositions de la loi du 
24 mai 1834. 

Qu'en supposant gratuitement que Van Laethem dût être 
mis hors de cause pour quelque motif que ce fût, alors 
encore ils seraient tenus directement envers eux, non-seu
lement pour les faits d'introduction qui leur étaient exclusi
vement personnels, mais encore pour les faits de détention, 
de vente et d'offre de vente reprochés à Van Laethem. 

E n conséquence ils concluaient directement contre les 
sieurs DcBrabantetVan Ouwerkerko, indépendamment des 
demandes formées contre Van Laethem dans lesquelles ils 
persistaient, à ce qu'ils fussent condamnés à des domma
ges-intérêts du chef de l'introduction en Belgique et de la 
vente à Van Laethem des objets saisis; subsidiairement et 
pour le cas où ce dernier serait mis hors de cause, ils 
sollicitaient à leur charge toutes les condamnations récla
mées contre lui par l'action principale. 

A l'audience Van Laethem a conclu en ces ternies : 

«. Attendu que les carcasses indépendan tes , vulgairement ap
pelées crinolines à ressort faisant l'objet du procès , proviennent 
d'une.préemption p ra t iquée à charge de MM. De Brabant et Van 
Ouvverkerkc, le 3 janvier dernier, ainsi qu ' i l conste des pièces 
c o m m u n i q u é e s , que cette p réempt ion a été faite par un FONC
TIONNAIRE public en exécution des lois douanières et en vertu des 
attributions de sa charge. Art . 234 à 266, loi générale du 26 août 
1822 ; 

Attendu que les employés chargés de pratiquer la p réempt ion 
n'ont pas à rechercher si l'importation est en règle au point de 
vue de la propriété industrielle ; que pour justifier la p réempt ion 
i l suffit que la marchandise soit déclarée au dessous de sa valeur 
réel le et qu'ils ne peuvent dès lors avoir à souffrir de ce que l ' im
portation en aurait été faite au mépr i s du droit des tiers ; 

Attendu que tout au plus la seule obligation qui pourrait 
ê t re imposée dans ce cas au p r éemp teu r , serait de mettre en 
cause l 'importateur et de faire constater judiciairement et contra-
dictoirement le fait de l ' importation des objets p r é t e n d u m e n t 
contrefaits ; 

Attendu que le défendeur a fait ê t re aux débats MM. De Bra
bant et Van Ouwerkcrke susdits, et que c'est à ceux-ci seuls à 
r é p o n d r e à l'action des demandeurs, comme c'est contre eux que 
les demandeurs auront à conclure; 

Pour ces motifs et tous autres, plaise au tribunal joindre l'action 
in ten tée par le défendeur contre MM. De Brabant et Van Ouwer
kcrke à l'action principale, déc la re r que les défendeurs De Brabant 
et Van Ouwerkcrke sont les importateurs des carcasses indépen
dantes faisant l'objet de la saisie du 31 janvier dernier et qu'elles 
ont é té p réemptées à leur charge par le défendeur originaire, et 
en cas de dénégat ion de la part do l'une des parties, admettre le 
défendeur à preuve de ce fait par toutes voies de droi t , m ê m e par 

' t émoins pour le cas où celte preuve ne résulterai t pas suffisam-
| ment des p ièces produites; dire en outre pour droit qu'en faisant 

conna î t re les importateurs et en les faisant intervenir au d é b a t , 
le défendeur s'est acqui t té de la seule obligation qui pourrait lui 
incomber; qu'en conséquence les sieurs Van Ouwerkerko et De Bra
bant ont seuls à r épondre des conséquences de celte importation 
au point de vue de la propr ié té industrielle, et que l 'employé 
p r é e m p t e u r ne peut de ce chef encourir aucune r e sponsab i l i t é : 
déc la re r les demandeurs pour le surplus non reccvables dans 
leur action en ce qui le concerne, sauf à eux à conclure comme 
ils le jugeront convenable contre MM. De Brabant et Van Ouwer
kerko, ce avec condamnation au profit de la partie Mortier à 
1,000 francs de dommages- in té rê t s à charge de la partie qui 
succombera et aux d é p e n s ; 

Et pour le cas où i l serait fait défense au défendeur Van Lae-
I them de vendre les objets saisis, plaise au tribunal condamner en 

outre les défendeurs De Brabant et Van Ouwerkcrke 'a lu i payer la 
j somme de 393 francs, coût des carcasses, et en outre le bénéfice 

dont i l se trouve privé évalué à 400 francs; 
Le tout subsidiairement et par corps ; 

Très - subs id ia i rement , pour le cas où les conclusions précé
dentes ne seraient pas accueillies, plaise au tribunal condamner 
les défendeurs De Brabant et Van Ouwerkcrke solidairement et par 
corps à le garantir et indemniser de toutes condamnations qui 
pourraient être p rononcées contre l u i , lant en principal, i n t é r ê t s , 
frais et dépens de l'assignation en intervention et en garantie et 
de la dénoncia t ion qui en a été faite. Se réservant , du reste, bien 
expres sémen t , pour le cas de rejet de ses conclusions principales, 
tous ses moyens au fond contre la demande principale; bien spé
cialement de contester l'existence de la contrefaçon, la validité 
des brevets invoqués , l'existence d'un dommage quelconque, 
d'invoquer la bonne foi et tous autres. » 



De Brabant et Van Ouvverkerke ont répondu comme suit 
à leurs deux adversaires : 

« Attendu que les sieurs De Brabant et Van Ouvverkerke sont 
en cause : 

t" A ti tre d 'appelés en garantie par le défendeur principal 
Van Laetbem ; 

2° A ti tre de défendeurs à l'intervention formée contre eux 
dans l'instance en garantie par MM. Tliompson demandeurs au 
principal ; 

A. Sur l'appel en garantie : 

Attendu que Van Laethem fonde ledit appel sur ce que les 
sieurs De Brabant et Van Ouvverkerke seraient les importateurs en 
Belgique des carcasses indépendan te s dont s'agit au p rocès , et 
seraient seuls responsables de toutes les suites de cette importa
tion ; qu ' i l demande sa mise hors de cause et la condamnation 
des ass ignés en 1,000 francs de dommages - i n t é r ê t s , et pour le 
cas où la confiscation serait o r d o n n é e à lu i payer la somme de 
393 francs; qu ' i l conclut enfin subsidiaircment à ce qu ' i l soit 
garanti de toutes condamnations ; 

Attendu que les défendeurs n'ont cont rac té aucun engagement 
personnel envers Van I.aethem ; qu'ils ne l u i ont rien promis, 
rien v e n d u , rien l iv ré ; qu'au contraire c'est lu i qui par la 
p réempt ion s'est e m p a r é des objets en l i t ige, contrairement à la 
volonté et à l ' intention des d é f e n d e u r s ; d'où i l suit qu'aucune 
garantie conventionnelle ne lui est due; 

Attendu que la responsabi l i té de l 'a i t . 1382 du code civi l ne 
pourrait atteindre les défendeurs que s'il était justifié dans leur 
chef d'une faute imputable et dommageable par une participation 
quelconque aux faits, à raison desquels Van Laethem se trouve 
poursuivi ; 

Attendu que les dé fendeurs , lo in d'avoir impor té les objets en 
litige, en ont été empêchés par Van Laethem, qui seul en a dis
posé ; 

Que d'ailleurs, en admettant gratuitement que Do Brabant et 
Van Ouvverkerke dussent ê t re cons idé rés comme importateurs, 
on ne comprendrait pas le fruit qu'en pourrait tirer le sieur Van 
Laethem ; 

Qu'il ne s'agit point dans l 'espèce d'une contrefaçon par im
portation de l'objet breveté ; 

Que l'appel en garantie ne peut modifier l'instance dans son 
objet et se trouve l imité l u i -même par la demande originaire ; 

Que Van Laetbem est poursuivi par Thompson frères , pour 
avoir d é t e n u , vendu et exposé en vente les objets en l i t i ge ; 

Que les défendeurs n'ont pris aucune part directe ni indirecte 
à ces faits, d 'où i l suit que si quelque condamnation vient attein
dre Van Laethem, i l doit s'en prendre à l u i -même des consé
quences de ses propres actes; 

B. Sur la demande en intervention : 

1° Attendu que Thompson frères veulent se l'aire recevoir in 
tervenants dans l'instance en garantie introduite par Van Laethem 
et conclure directement contre les d é f e n d e u r s ; 

Attendu que si cette intervention est recevablc en la forme, 
elle n'est pas recevablc au fond ; 

Qu'en effet i l appert de ladite requête et de ses conclusions, 
que, sous pré texte d'intervenu dans une instance en garantie, 
Thompson frères formulent une vér i table action en contrefaçon 
nouvelle et tout à fait distincte, tant de la demande principale 
que de la demande en garantie; 

Que l ' introduction en Belgique, qui d'ailleurs n'est pas l 'œuvre 
des dé fendeur s , est absolument é t rangère au procès actuel qui 
porte sur la dé ten t ion et la vente, faits exclusivement personnels 
à Van Laethem ; 

Attendu que l ' intervention des demandeurs dans la demande 
en garantie ne peut dépasser les limites de celte demande; 

Quant aux conclusions subsidiaires des intervenants : 

Attendu qu'elles sont prises pour le cas où Van Laethem serait 
relaxé de la demande principale et qu ' i l n 'échet donc pas de les 
examiner, puisque dans ce cas l'appel en garantie n'a plus d'ob
jet, et que partant l ' intervention dans cette instance en garantie 
ne peut continuer à subsister; 

Par ces motifs, plaise au t r ibunal , statuant sur la demande en 
garantie, la déc la re r non recevablc et mal fondée ; 

Statuant sur les conclusions des intervenants, tant en ordre 
principal qu'en ordre subsidiaire, les déc la re r éga lement non 
reccvables ni fondées ; condamner le demandeur en garantie aux 
dépens de la demande, et les intervenants aux dépens engendrés 
par leur intervention ; 

Ces conclusions prises sous réserve de tous d ro i t s , moyens, 
exceptions et sous dénégat ion de tous faits contraires et sans 
reconna î t re notamment que l'objet décr i t au brevet serait breve
tante et nouveau .» 

De leur côté, Thompson frères ont pris les conclusions 
suivantes : 

« En ce qui concerne le dé fendeur Van Laethem : 
Attendu que les employés des douanes, en opéran t la p réempt ion 

de marchandises introduites en Belgique, n'agissent pas pour 
compte et au profit de l'Etat, mais qu'ils usent dans leur in térê t 
et à leur profit d'une faculté que la loi leur accorde d'acheter ces 
marchandises de préférence à tous autres ; 

Qu'ils ne sont pas obl igés de p r é e m p t e r , qu'ils ne le font que 
si bon leur semble et seulement dans un esprit de spécula t ion et 
de lucre ; que l'achat qu'ils font ainsi esta leurs risques et pér i l s , 
l'Etat n'intervenant n i dans les profits, ni dans les pertes, ni 
même dans les c o n s é q u e n c e s dommageables qui peuvent r é su l 
ter de cette opéra t ion ; 

Qu'en p r é e m p t a n t et en se rendant volontairement acheteur 
d'une marchandise, le p r é e m p t e u r se soumet à toutes les obliga
tions qui incombaient au p r é e m p t é , a raison de la chose p r é e m p -
tée, au nombre desquelles obligations se trouve principalement 
celle de ne pas violer, à l'aide de la p réempt ion ou par celle-ci, 
les droits de propr ié té et les pr ivi lèges des tiers que la loi leur a 
accordés et dont elle garantit l'exercice par l 'octroi d'un brevet 
concédé par l'Etat dont l ' employé de douanes n'est que le man
dataire ; 

Attendu que s'il pouvait en ê t re autrement, les droits de pro
priété du breveté et les pr ivi lèges qui sont a t tachés au brevet 
pourraient toujours et i m p u n é m e n t ê t re é ludés par une entente 
entre le contrefacteur et l ' employé de la douane. Le contrefac
teur déclarera i t la marchandise à 10 p. c. au dessous de la 
valeur; l ' employé , son c o m p è r e , la p réempte ra i t en la portant a 
son prix rée l , et la marchandise serait vendue en Belgique, sans 
que n i le b reve té ni la justice, ni m ê m e l'Etat ne pussent s'y 
opposer ; 

Attendu qu'en mat iè re de brevet, la bonne foi du dé l inquan t 
n'est pas élisive de sa cu lpab i l i t é , qu'elle ne fait que restreindre 
sa responsabi l i t é , mais que dans tous les cas la loi p ro tège les 
droits et les in térê ts du breve té (art. S de la lo i du 24 niai 1854); 

Que par conséquen t le dé fendeur reste personnellement tenu 
envers les demandeurs des fins de l 'action dir igée contre l u i , et 
les deux faits qu ' i l pose et qui ne sont pas dén i é s , ne sont n i re
levants ni pertinents, et i l n'y a pas lieu d'en admettre la preuve ; 

Par ces motifs, les demandeurs persistent dans leurs conclu
sions introductivos d'instance et en demandent l'adjudication ; 

En ce qui concerne les dé fendeurs De Brabant et Van Ouvver
kerke : > 

Attendu que l ' intervention est recevablc, qu'elle est basée sui
des faits posés par ces dé fendeur s , au moins connexes à ceux 
rep rochés au défendeur Van Laethem et qu'elle tend à obtenir 
satisfaction de tous ces faits dommageables; 

Que la demande d'un intervenant est toujours principale, quant 
a l u i , mais qu'elle ne doit pas ê t re introductivo d'une instance 
nouvelle, qu ' i l suffit que l'intervenant ait in té rê t a la solution du 
débat engagé entre les parties principales pour qu ' i l ait le droit 
d'y intervenir afin de faire statuer en m ê m e temps sur cet in 
té rê t ; 

Que, dans l 'espèce, cet in térê t et le droi t qui en découle sont 
évidents puisque la question agi tée entre les divers défendeurs 
concerne les effets des pr ivi lèges résu l tan t des brevets des de
mandeurs ; 

Attendu que c'est à tort que les défendeurs p r é t enden t que 
l ' intervention dans une action en garantie ne peut dépasser les 
limites de cette demande, car l ' intervention a pour objet et pour 
but de faire statuer sur les droits de l'intervenant en dehors des 
pré ten t ions élevées par la demande en garantie, et en ce qui con
cerne l'intervenant, la demande en garantie n'est pour l u i et 
quant à l u i qu'une action principale'; 

Attendu que par leur intervention les demandeurs ont lié une 
instance entre eux c l les défendeurs De Brabant et Van Ouwer-
kerke sur laquelle i l devrait ê t re fait droi t , alors même que le 
sieur Van Laethem échouera i t dans sou recours dir igé contre 
eux, puisque par les diverses assignations et demandes le con
trat judiciaire est formé entre toutes les parties en cause; 

Par ces motifs, les demandeurs concluent à ce qu ' i l plaise au 
Tribunal déc la re r les demandeurs reccvables dans leur interven
tion telle qu'elle est fo rmulée , déc la re r le défendeur principal Van 
Laethem et les défendeurs à l ' intervention De Brabant et Van 
Ouvverkerke non fondés dans leurs fins et moyens, leur ordonner 
de présen te r simul et semel tous leurs moyens de forme et de 
fond et de conclure à toutes fins à l'audience à fixer par le t r ibu
nal, les condamner aux d é p e n s de l ' incident et ordonner l 'exécu
t ion provisoire du jugement à intervenir nonobstant appel et sans 
caution. » 



M . VANDERHAEGHEN, substitut du procureur du roi, a 

donné son avis en ces termes : 

« Les sieurs Thompson frères sont cessionnaires : 
I o D'un brevet d' importation en Belgique, relatif à une car

casse i n d é p e n d a n t e formant jupon , et dé l ivré le 19 j u i n 1856 
pour prendre date le 29 mai de la m ê m e année ; 

2° D'un brevet de perfectionnement de ladite carcasse indé
pendante, dél ivré le 14 mai 1857, pour prendre date au 24 avri l 
p récéden t . 

Le 3 janvier 1863, les sieurs De Brabanl et Van Ouwerkerke, 
commissionnaires en douane, déc la rè ren t à l 'ent rée au bureau 
de la douane à Gand, une caisse de marchandises qui se trouvait 
à l 'entrepôt de cette de rn i è re vi l le . Cette caisse fut déclarée con
tenir 16 1,2 douzaines de crinolines à ressort, ayant ensemble 
une valeur de 650 f r . ; les droits d 'en t rée s ' é l e v a n t à 108 f r . , 
furent acqui t tés par les sieurs De Brabant et Van Ouwerkerke. 

Le sieur Van Lacthem, vérif icateur des douanes, jugea que ces 
marchandises é ta ient déc la rées au dessous de leur valeur rée l le , 
et i l en fit la p réempt ion en vertu de l 'art. 254 de la loi généra le 
du 26 août 1822. Par décis ion en date du 8 janvier 1863, rendue 
en conformité de l 'art . 258 de la loi préc i tée , cette préempt ion 
fut approuvée par le directeur des contributions, douanes et 
accises. 

Plus tard, les sieurs Thompson crurent reconna î t re que les 
marchandises p r éemptée s par le vérificateur Van Laethem et 
déjà en partie vendues par ce dernier, é taient contrefaites et i n 
troduites sur le sol belge en violation de leurs brevets; ils sol l i 
c i tèrent de M. le p rés iden t de ce s i ège .une ordonnance de saisie-
description qui fut rendue à la date du 30 janvier et exécu tée 
dès le lendemain. 

Par exploit du 3 février suivant, les sieurs Thompson ajour
nè ren t le sieur Van Lacthem devant ce tr ibunal aux fins : 

I o D'y voir et entendre prononcer la confiscation de 110 car
casses indépendan tes formant jupon , confect ionnées en contra
vention à leurs brevets ; 

2° De s'entendre condamner à remettre lesdits objets contre
faits en la possession des sieurs Thompson, dans les vingt-quatre 
heures du jugement à intervenir, sinon à payer une somme de 
2,200 fr. à titre de d o m m a g e s - i n t é r ê t s ; 

3° De s'entendre condamner à payer la somme de 1,640 fr. 
du chef des objets contrefaits déjà vendus; 

4° De s'entendre condamner à 2,000 fr. de dommages - in té 
rêts du chef du pré judice causé ; 

5° D'entendre autoriser les sieurs Thompson à insérer le j u 
gement dans trois journaux de la vil le de Gand et à le faire affi
cher au nombre de 500 exemplaires. 

Le 17 du m ê m e mois, le sieur Van Laethem appela en garantie 
les commissionnaires en douane De Brabant et Van Ouwerkerke, 
pour voir déc la re r judiciairement qu'ils sont les importateurs 
des carcasses indépendan te s qui ont fait l'objet de la p r é e m p 
t ion, et qu'ils sont seuls responsables de toutes les suites de 
cette importation. I l conclut, en conséquence , à sa mise hors de 
cause, sans frais, avec condamnation à 1,000 fr. de dommages-
in térê ts , à charge de la partie qui succombera ; et pour le cas où 
le tribunal prononcerait la confiscation des marchandises p r é e m p 
tées , à ce qu ' i l lui soit payé une somme de 393 f r . , coût des 
marchandises non encore vendues. Subsidiairement, et en tous 
cas, i l soutint devoir ê t re garanti contre toute condamnation pal
les importateurs des marchandises contrefaites. 

Par requê te notifiée le 10 mars suivant, les sieurs Thompson 
déc larèren t intervenir dans l'instance en garantie dir igée contre 
les sieurs De Brabant et Van Ouwerkerke, et demandè ren t la 
condamnation de ces derniers au paiement d'une somme de 
2,500 fr . à titre de dommages - in t é rê t s , du chef de l ' introduc
tion en Belgique et de la vente des carcasses indépendan tes con
trefaites ; ce sans pré judice de l'action principale dirigée contre 
Van Laethem. Subsidiairement, et pour le cas où pour quelque 
mot i f que ce soit, Van Laethem serait relaxé de la demande 
formée contre l u i , ils conclurent à ce que les sieurs De Brabant 
et Van Ouwerkerke fussent déc larés responsables des faits dom
mageables par eux posés personnellement, ainsi que des faits 
dommageables posés par le sieur Van Lacthem. 

Nous aurons donc à examiner successivement le mér i te de la 
demande principale introductivo d'instance, de l'appel en ga
rantie et de l ' intervention. 

I . En ce qui touche la demande principale dir igée contre le 
vérificateur Van Lacthem : 

L'art. 4 de la loi du 24 mai 1854 sur les brevets d'invention 
permet aux possesseurs de brevets « de poursuivre devant les 
« tribunaux ceux qui porteraient atteinte à leurs droits, soit par 
« la fabrication de produits ou l 'emploi de moyens eompris dans 
« le brevet, soit en détenant, vendant, exposant en vente ou en 

« introduisant sur le territoire belge un ou plusieurs objets 
« contrefaits. » 

Cet article est-il applicable à l ' employé de la douane qui a 
p r é e m p t é des marchandises contrefaites? 

La loi généra le du 26 août 1822 établ i t deux ordres de me
sures pour r é p r i m e r la fraude des droits qui frappent les mar
chandises à leur en t rée dans le pays. 

Quand la marchandise est tarifée au poids, la fraude des droits 
entraine la confiscation et la vente de la marchandise au profit 
du t résor . Si ces marchandises ainsi conf isquées et vendues sont 
contrefaites, l 'administration des douanes contrevient à l 'art . 4 
de la loi sur les brevets d'invention : elle détient et vend des 
objets contrefaits. Cependant, i l n'est pas possible d'admettre 
que l'Etat encoure de ce chef aucune responsabi l i té vis-à-vis du 
breve té . En effet, la lo i impose à l'Etat la répress ion de la fraude; 
cette répress ion s'exerce par le moyen de la confiscation, qu i 
implique détention forcée et vente des objets confisqués. Si ces 
objets sont contrefaits, le breveté éprouve un pré jud ice ; mais 
ce n'est point l'Etat qui peut ê t re tenu de le r épa re r , car i l a agi 
dans le cercle de ses attributions, en exécu t ion d'une loi d ' in té 
rêt géné ra l . 

Quand la marchandise est tarifée à la valeur, la fraude des 
droits à l 'entrée est r é p r i m é e par la préemption. 

Cette p réempt ion , tout aussi bien que la confiscation, i m p l i 
que de la part de l 'employé p r é e m p t e u r détention cl disposition 
de l'objet p réempté ; d'où i l suit que si cet objet est confec
t ionné , comme dans l 'espèce de la cause, en violation d'un 
brevet, le p r é e m p t e u r se trouvera dans le cas prévu par l 'art. 4 
de la loi sur les brevets d'invention. 

11 s'agit d'examiner si , de m ê m e que l'Etat qui a vendu a p r è s 
confiscation, l ' employé p r é e m p t e u r sera à l 'abri de toute respon
sabil i té à l 'égard du b reve té . 

Les demandeurs Thompson soutiennent que les employés de 
la douane, en opéran t la p réempt ion de marchandises introduites 
en Belgique, n'agissent pas pour compte et au profit de l'Etat, 
mais usent, dans leur in térê t ot à leur p rof i l , d'une faculté que 
la loi leur accorde d'acheter ces marchandises de préférence à 
tout autre; qu'ils ne sont pas obl igés de p r é e m p t e r ; qu'ils ne le 
font que dans un esprit de spécula t ion et de lucre ; que l'achat 
qu'ils font ainsi est à leurs risques et p é r i l s ; qu'enfin, en p r é e m p -
tant une marchandise, le p r é e m p t e u r se soumet à toutes les o b l i 
gations du p r é e m p t é , à raison de la chose p r é e m p t é c , obligations 
au nombre desquelles se trouve celle de respecter les brevets 
accordés par l 'Etat. 

Tel ne para î t pas ê t re le vér i table ca rac tè re de la p réempt ion . 

11 importe d'abord de ne pas perdre de vue que la p réempt ion 
est le seul moyen de r é p r i m e r la fraude des droits d'entrée pour 
les objets déc larés à la valeur. Quand une marchandise est p r é 
sentée à l ' en t rée , l ' employé doit appréc ie r si elle est ou non dé 
clarée au dessous de la valeur. Dans le cas aflirmatif, i l y a 
fraude; cette fraude doit ê t re r é p r i m é e , et la répression n'est 
possible que par le moyen de la p r é e m p t i o n . C'est donc en vertu 
de ses fonctions et en exécut ion des lois douan iè res que l'em
ployé de la douane a recours à la p r é e m p t i o n . 

A la vér i té , l ' employé est seul juge de l 'oppor tuni té de recou
ri r à la p r é e m p t i o n ; i l n'est pas tenu de p r é e m p t e r dans tel cas 
part icul ier ; mais i l faut néanmoins que ses agissements, consi
dérés dans leur ensemble, aient pour résu l ta t une répress ion 
efficace de la fraude. 

Que si , au contraire, l 'employé s'abstenait de préempter dans 
des cas où les circonstances commandaient év idemment le re
cours à cette mesure, ou s'il pratiquait sys témat iquement une 
semblable abstention, i l manquerait au premier de ses devoirs, 
et nul doute qu ' i l ne s 'exposât à des peines disciplinaires. 

Le rôle que joue l ' employé p r é e m p t e u r n'est donc pas celui 
d'un simple particulier ép ian t le moment de faire une spécu la 
tion heureuse; et, si son intérêt particulier est lié à celui du 
t résor , cet intérêt ne peut se p résen te r que dans un ordre tout à 
fait subsidiaire. 

Ces cons idéra t ions d é m o n t r e n t que l ' employé de la douane, 
en déc la ran t la p r é e m p t i o n , accomplit un mandat qui l u i est 
imposé par la l o i . Si les objets p r é e m p t é s sont contrefaits, la 
détention et la vente de ces objets, qui sont des conséquences 
forcées de la p r é e m p t i o n , ne sauraient exposer l 'employé à au
cune responsabi l i té de la part du b reve t é , car i l est tenu de 
p réempte r les objets contrefaits comme ceux qu i ne le sont pas ; 
i l lu i suffit qu'ils soient déc la rés au dessous de leur valeur 
rée l le . 

En vain dit-on que le p r é e m p t e u r est au lieu et place du 
p r é e m p t é quant à l'objet p r é e m p t é . Cette substitution n'est pas 
complè te ; elle n'a l ieu , d 'après l 'art. 264 Je la l o i générale , qu'en 
ce qui concerne l'expédition, c 'es t -à-dire relativement aux droits 
et obligations du p r é e m p t é envers l 'administration, et nullement 



à l 'égard des tiers. (Ainsi jugé par deux a r rê t s de la cour de 
cassation belge des 6 d é c e m b r e 1 8 2 7 et 18 avril 1 8 2 9 ) . 

On ne peut se dissimuler qu'une semblable solution contrarie 
formellement l 'art. 4 de la loi sur les brevets ; mais i l nous 
semble rationnel de préférer une loi d ' intérêt public à une loi 
faite pour protéger des in térê ts particuliers. 

Ces intérêts sont d'ailleurs suffisamment sauvegardés , l 'em
ployé p réempteu r pouvant toujours faire conna î t re les importa
teurs des objets contrefaits et mettre ainsi le breveté à m ê m e 
d'agii- directement contre eux. 

Toutefois, i l n'y a pas lieu de mettre le défendeur Van Lae-
tbem hors de cause, car i l est dé t en t eu r des objets contrefaits 
dont on poursuit contre lu i la confiscation. A la vér i t é , celte dé
tention ne peut l u i faire encourir aucune r e sponsab i l i t é ; mais i l 
y a lieu d'examiner si, dans l ' espèce , le défendeur Van Laethem 
peut conserver la libre disposition des objets contrefaits, s'il 
éohot de lui faire défense d'en opére r u l t é r i eu rement la vente 
ou d'en prononcer la confiscation au profit des b reve tés . 

Or, la décision de ces divers points est s u b o r d o n n é e a la 
question de savoir si les objets préemptés sont réellement contre
faits. 

11. En ce qui touche l'appel en garantie : 

L'appel en garantie formé par le défendeur principal prend 
sa source dans le fait de l ' importation par les défendeurs De 
lirabant et Van Ouwerkerke des carcasses indépendan tes formant 
jupon . 

Cette garantie est réc lamée pour tout préjudice (pie peut 
ép rouve r le dé t endeur Van Laethem à raison de la demande 
formée contre l u i . 

En supposant m ê m e que le défendeur Van Laethem soit re laxé 
de celte demande, i l peut n é a n m o i n s subir un dommage, soit 
par l'effet de la saisie des marchandises contrefaites, soit par 
leur confiscation, soit par toute restriction appor tée à leur l ibre 
disposition. 

Le l'ait de l ' importation des marchandises contrefaites est 
dén ié par les défendeurs en garantie, De Brabant et Van Ouwer
kerke. 

Nous estimons que ces défendeurs sont les importateurs des 
marchandises dont i l s'agit; que le fait de l ' importation esl perti
nent et concluant et qu ' i l just i l ie l'appel en garantie. 

En effet, aussi longtemps que la marchandise p réemplée se 
trouvait a l ' en t repôt de Gauil, elle était censée déposée sur un 
terri toire neutre; son introduction dans le pays est c o n s o m m é e 
par la déclara t ion faite à l ' en t rée c l par le paiement des droits. 
Alors même que la marchandise n'aurait pas matér ie l lement été 
enlevée de l ' en t repôt , elle serait néanmoins censée introduite 
dans le pays. La vérification qui suit la déclarat ion a l 'entrée et 
le paiement des droits, a uniquement pour but de rechercher si 
la marchandise n'a pas été impor t ée dans le pays en fraude des 
droits du t résor . La p réempt ion ne précède donc pas l ' introduc
tion de la marchandise dans le pays ; elle ne peut intervenir 
qu ' ap rè s que la marchandise est déjà introduite. 

Le fait de l ' importation existe dans le chef des défendeurs en 
garantie non-seulement au regard de la loi douan iè re , mais en
core au regard de la loi sur les brevets. TII.I.IÈUE , dans son traité 
des brevets, art. 4 , n° 1 4 2 , d é m o n t r e (pie le seul fait d'introduc
tion dans le pays d'un objet contrefait constitue une contrefaçon 
par importation, l ' importateur n'eûl-i l pu, un seul instant, dis
poser de la chose contrefaite. 

L'importation est le vér i table fondement de l'action en garan
tie formée par le défendeur Van Laethem ; elle constitue dans le 
chef des dé tendeurs De Brabant et Van Ouwerkerke une double 
fan te. 

En effet, en introduisant dans le pays des marchandises dé
clarées au dessous de leur valeur rée l le , les défendeurs en ga
rantie ont occas ionné la p r é e m p t i o n ; en outre, en introduisant 
des marchandises contrefaites, c 'est-à-dire en portant atteinte au 
droi t des brevetés , ils ont vicié , dans son origine, la détention 
de l 'employé p r é e m p t e u r . 

On objecte que rien n'autorise à p ré t endre que les défendeurs 
De Brabant et Van Ouwerkerke ont fait à l 'entrée une déclara
t ion au dessous de la valeur réel le des marchandises p réemp-
t é e s ; qu'à cet égard , la preuve ne résul te pas du seul fait de la 
p réempt ion , puisqu'il dépendra i t du bon plaisir de l 'employé de 
la douane de constituer les importateurs en faute. 

La loi répond e l le-même à cette objection. Dès que la p r é e m p 
t ion a été approuvée par le directeur des douanes sans qu'au
cune réc lamat ion soit émanée du piéenipté ou sans que cette 
réc lamat ion ait é té accueillie, i l demeure i r révocablement ac
quis que la marchandise a é té introduite au dessous de la valeur 
rée l le . 

En vain dit-on encore que le défendeur Van Laethem, en fon
dant son action en garantie sur le fait de l ' importat ion, argu

mente du droi t des demandeurs originaires qui seuls ont intérêt 
à crit iquer cette importat ion. 

On peut r é p o n d r e avec raison que l ' importation a non-seule
ment pour effet de préjudiciel ' aux droits du breve té , mais 
qu'elle réfléchit directement sur la dé tent ion qu'avait le défen
deur Van Laethem en sa qual i té de p r é e m p t e u r . 

C'est donc à tort que les défendeurs De Brabant et Van Ouwer
kerke concluent à ce que l'appel en garantie soit déclaré ni rece-
vable ni fondé. 

111. En ce qui touche l ' intervention : 

La demande originaire formée contre le défendeur Van Lae
them est fondée sur la détention, vente et exposition en vente 
d'objets pour lesquels les demandeurs Thompson soirt en posses
sion d'un brevet. Le défendeur Van Laethem a ac t ionné les sieurs 
De Brabant et Van Ouwerkerke en garantie, p ré t endan t (pie la 
détention des objets contrefaits p rocède de l ' importation par eux 
faiteen contravention aux lois douan iè res et qu'ils sont respon
sables de toutes les suites de cette importation. 

Cette garantie est-elle due? Tel est le déba t dans lequel inter
viennent les b reve tés . 

On conteste la recevabi l i té de celle intervention. C'est, di t -on, 
une action en contrefaçon en t i è r emen t nouvelle, fondée sur un 
fait d'importation, alors que la demande originaire n 'était fondée 
que sur des faits de détention, de vente et d'exposition en vente, 
et celte action, sous pré texte d'intervention, vient s'ajouter à la 
demande originaire. Or, l ' intervention ne peut concerner autre 
chose que ce qui faisait l'objet du déba t an t é r i eu r emen t engagé . 
Libre aux intervenants de poursuivre du chef de contrefaçon par 
importation, à l'aide d'une action principale introductivo d'in
stance, mais ils ne peuvent arriver à leur but par l 'intervention 
dans le procès pendant. 

Les intervenants r éponden t que l 'intervention est une demande 
principale, mais qu'elle ne doit pas ê t re introduclive d'instance; 
(pie ce serait là un circui t fort inut i le , les parties se trouvant 
déjà en p r é s e n c e ; (pie l ' intervention est rcccvablc dès (pie l ' i n 
tervenant a in térê t à la solution du débat engagé entre les parties 
principales. One c'est d'ailleurs, à tort, que les défendeurs pré
tendent (pie l ' intervention dans une action en garantie ne peut 
dé]iasser les limites de celte demande, puisque l ' intervention a 
pour objet et pour but de faire statuer sur les droits de l'inter
venant en dehors des pré ten t ions élevées par la demande en 
garantie. 

Selon nous, l ' intervention est sans contredit une action princi
pale, quant à l 'intervenant, mais non introductivo d'une instance 
nouvelle. Cependant on ne peut perdre de vue qu'elle n'est qu'un 
incident dans une p rocédure déjà engagée a n t é r i e u r e m e n t ; elle 
n'est donc pas complè t emen t indépendan te de ce qui l'orme 
l'objet de l'instance principale et originaire. 

11 peut arriver que l ' intérêt de l'intervenant se confonde soit 
avec celui du demandeur, soit avec celui du défendeur au prin
cipal ; i l peut ('-gaiement être distinct de celui des autres parties, 
et formel ainsi une action différente et nouvelle, comme dans le 
cas où l'intervenant p ré tend un droi t réel sur la chose que se 
disputent le demandeur et le dé fendeu r ; mais i l faut néanmoins 
que cet in térê t concerne l'objet relativement auquel la contesta
tion est déjà engagée . Si l ' intervention ne se renferme pas dans 
ces limites, elle n'est plus un incident, mais un procès nouveau 
greffé sur le p rocès déjà pendant. 

Dans l 'espèce, l ' intervention n'a point dépassé ces limites. 

En effet, la demande en garantie a pour but de faire déclarer 
judiciairement que ies défendeurs à cette demande sont les im
portateurs des objets contrefaits c l qu'ils sont responsables de 
toutes les conséquences de cette importat ion. 

A la vér i té , la demande originaire est fondée sur la détent ion 
et la vente des objets contrefaits; ces faits cons idérés en eux-
mêmes ne sauraient justifier l'appel en garantie; mais i l en est 
autrement quand ils sont mis en relation avec le fait de l'impor
tation consommée en violation des lois douan iè res . Or, cette 
relation existe nécessa i r emen t . 

Le fait de l ' importat ion est donc la base de l'action en garan
tie. D'un autre côté , les intervenants y trouvent le fondement 
d'une action en cont refaçon. L'une et l'autre action ont donc un 
point commun : le fait de l ' importa t ion; seulement, ce fait offre 
pour le demandeur en garantie et les intervenants un intérêt 
distinct. 

En supposant que le défendeur Van Laethem soit relaxé de la 
demande formée contre l u i , les intervenants seront, dans ce cas, 
rccevablcs à conclure directement contre les défendeurs De 
Brabant et Van Ouwerkerke du chef des faits posés par Van 
Laethem. 

11 importe, en effet, de ne pas perdre de vue que la contre
façon par importation est intimement liée à la contrefaçon par 
détention qui existe dans le chef du défendeur Van Laethem ; ce 



sont deux contraventions distinctes, ruais l'une a engend ré l'autre. 
La dé tent ion forcée entre les mains du défendeur Van Laetliem 
procède directement du fait de l ' importation de ces objets par les 
défendeurs De lîrabatit et Van Ouwerkerke. Ces derniers doivent 
donc en supporter la responsab i l i t é . 

Nous estimons qu ' i l y a l ieu de déc la re r les demandeurs 
Thompson recevables dans leur intervention telle qu'elle est 
formulée . » 

Le tribunal a statué en ces ternies : 

JUGEMENT. — « Quant à la demande principale contre le dé
fendeur Van Laelhcni : 

« Attendu que si , aux termes de l'article 4 de la loi du 
24 mai 1854 sur les brevets d'invention, i l est permis aux 
possesseurs de brevets de poursuivre devant les tribunaux ceux 
qui porteraient atteinte à leurs droits, soit par la fabrication de 
produits ou l 'emploi de moyens compris dans le brevet, soit en 
détenant, vendant, exposant en vente ou en introduisant sur le 
territoire litige un ou plusieurs objets contrefaits, i l est év ident 
que cette disposition ne peut ê t re applicable à l 'employé d é d o u a n e 
qui,en préeniptant des marchandises contrefaites, les dél ient , les 
vend ou les expose en venle, comme le défendeur Van Laetliem 
l'a fait dans l 'espèce ; 

« Que pour s'en convaincre, i l sutlit de se rendre compte de la 
nature et du but de la p réempt ion ; 

u Attendu en etl'el que la p réempt ion a é té établ ie par loi gé
nérale du 2ii août 1N22 pour r é p r i m e r la fraude des droits lixés 
à leur en t rée dans le pays, sur les marchandises tarifées à la 
valeur : 

« Qu'elle a lieu dans l ' intérêt du t résor et du commerce,* son 
effet (Haut de faire recouvrer au premier le montant des droits 
f raudés , et de soustraire, le second à une concurrence nuisible et 
déloyale ; 

« Qu'il faut bien reconna î t re que, dès que la marchandise 
est tarifée à la valeur, le seul moyen d'en r ép r imer la fraude 
consiste dans la p réempt ion ; 

ci Qu'elle est donc un devoir pour l 'employé qui croit que les 
in térê ts du t résor sont lésés par la déc lara t ion faite en douane ; 
qu' i l est tenu de prendre cette mesure non-seulement morale
ment, mais même qu ' i l s'exposerait, s'il y manquait, aux peines 
disciplinaires de l 'administration, ainsi qu'aux plaintes du com
merce ; 

ce Qu'il s'ensuit donc que l 'employé p r é e m p t e u r agit en vertu 
d'un mandat de la l o i , en exécut ion des lois douan iè res dans un 
intérêt public, et que le bénéfice qui peut résu l te r pour l u i de la 
p réempt ion n'est qu'un stimulant et un accessoire ; 

« Attendu qu'eu agissant comme i l l'a fait, le défendeur Van 
Laetliem ne peut ê t re cons idéré comme ayant porté atteinte aux 
droits des demandeurs brevetés, le droit de p réempt ion ayant pour 
corollaire, aux termes de l 'art. 2 6 0 de la lo i généra le , celui de 
déteni r et de vendre ; 

u Que si le pourvoir accordé à l 'employé de douane con
trarie l 'a i t . 4 de la loi sur les brevets, i l est cependant -ra
tionnel de faire prévaloir une loi d ' impôt , une loi d ' in térê t 
public, sur une loi des t inée à p ro léger des in térê ts particuliers, 
in térê ts qui du reste, seront sauvegardés , puisque l 'employé 
p réempteu r pourra toujours faire conna î t re aux brevetés les im
portateurs des objets contrefaits, et les mettre ainsi à même de 
les poursuivre ; qu'en portant l 'art. 4, le légis la teur n'a pas en
tendu ni pu entendre abroger ou modifier la loi de douane et 
d ' impôt de 1822 ; 

d Attendu que vainement les demandeurs soutiennent que le 
p réempteu r se soumet à toutes les obligations qui incombent au 
p réempté , puisqu'il résu l te de l 'art. 264 do la loi généra le , ainsi 
que de décis ions judiciaires, que le p r éempteu r acquiert la mar
chandise quille et libre ; 

« Qu'il n'est soumis qu 'à toutes les obligations du p réempté 
vis-à-vis de la douane, et nullement de ses obligations envers les 
tiers ; 

ci Que dès lors i l n'est pas tenu de la violation des droits du 
breveté commise par le p r é e m p t é ; qu ' i l importe peu que l'em
ployé ne soil que le mandataire de l'Etat qui a accordé le bre
vet, puisque ce serait alors celui-ci qui devrait ê t re ass igné , 
et non l 'employé qui n'a pas pour mandat d'accomplir toutes les 
obligations de l 'État, n i faire respecter les brevets accordés , mais 
uniquement de préempter les marchandises non déclarées à leur 
valeur; 

ce Qu'en outre le brevet n'est accordé qu'aux risques et périls 
du breveté , sa?is aucune garantie, de façon que les questions 
du fond, qui consistent à savoir si l'objet breveté est une vér i 
table invention, si le produit impor t é est la contrefaçon du pro
dui t b reve té , questions que l 'employé ne peut ni conna î t re ni 
r é s o u d r e , restent toujours en suspens ; 

« Attendu que c'est sans fondement encore que les demandeurs 

i objectent que les droits résu l tan t des brevets pourraient ê t re 
i m p u n é m e n t é ludés par une entente frauduleuse entre le p réempté 
et le p réempteu r ; puisque le p r é e m p t e u r doit commencer par 
é tab l i r que la marchandise est vraiment p r éemptéc , et pour cela i l 
doit bien faire conna î t r e l ' importateur, c 'est-à-dire le déclarant ; 

ce Qu'en outre pareille fraude ne doit pas facilement se présu
mer et ne réuissirai t pas toujours si elle se commettait, puisque 
tout autre employé s u p é r i e u r peut faire la p réempt ion ; qu'enfui 
elle pourrait être découver te et serait sévèrement r é p r i m é e : 

« Quant à la mise hors de cause de Van Laetliem : 
ci Attendu qu'i l ne peut y avoir lieu de l'ordonner, puisqu'il 

dé t ient les objets p r é t e n d u m e n t contrefaits dont les demandeurs 
poursuivent la confiscation ; 

ci Que, bien que cette dé tent ion ne puisse lui faire encourir 
aucune responsabi l i té , i l éche l cependant, dans l 'espèce, de dé
cider s'il pourra conserver la libre disposition de ces objets, s'il 
y aura lieu de lu i défendre d'en opé re r u l t é r i eu remen t la vente, 
ou d'en prononcer la confiscation au profit des b reve té s , question 
dont la solution est s u b o r d o n n é e à la preuve de la contrefaçon : 

n Quant à l'appel en garantie : 
ci Attendu que les sieurs De Brabant et Van Ouwerkerke sont 

les importateurs des marchandises dont s'agit; qu'en effet ils en 
ont l'ail la déclarat ion à l 'ent rée et payé les droits avant la p réemp
tion qui a été approuvée par le directeur des douanes sans au
cune réclamation de leur part ; qu ' i l ne restait plus qu 'à en faire 
la vérification ; qu'ainsi l ' importation étai t parfaite, et les mar
chandises étaient censées se trouver dans le pays ; 

« Attendu que l ' importation est le véri table fondement de l'ac
t ion en garantie; qu'elle constitue dans le chef des appelés en 
garantie une double faute, puisque d'abord, en introduisant dans 
le pays et en déc la ran t des marchandises au-dessous de leur va
leur rée l le , ils ont d o n n é lieu à la p r é e m p t i o n , et ont ainsi causé 
par leur faute au défendeur Van Laetliem un p r é j u d i c e ; qu'ensuite, 
en introduisant des marchandises que l 'on pré tend contrefaites, 
par l'effet de leur saisie, par leur confiscation éven tue l l ement 
possible, par toute autre restriction appor t ée à leur l ibre dispo
sit ion, ils ont exposé le défendeur Van Laetliem à subir un dom
mage, i ls ont vicié dans son origine la dé tent ion qu ' i l avait en 
qual i té de p r é e m p t e u r ; 

ce Quant à l ' intervention : 
ce Attendu que la contrefaçon par importation r e p r o c h é e aux 

appelés en garantie est intimement liée à la contrefaçon par dé
tention et vente que les demandeurs imputent au défendeur Van 
Laetliem; que, s'il est vrai qu'elles constituent deux contraven
tions distinctes, i l est cependant incontestable que l'une a donné 
naissance à l'autre ; que la dé tent ion dans les mains de Van Lae
tliem procède directement du fait de l ' importation par De Brabant 
et Van Ouwerkerke ; qu'ils doivent donc en supporter la respon
sabil i té et qu'ainsi i l y a lieu de déc la re r les demandeurs receva
bles dans leur intervention ; 

ce Par ces motifs, le Tribunal dit que le défendeur Van Laetliem 
ne peut être souni i sà aucune responsab i l i t é , le maintient en cause, 
déc la re l'appel en garantie recesable et fondé, déc la re l 'interven
tion telle qu'elle est formulée recevable, condamne les deman
deurs aux dépens vis-à-vis de Van Laetliem sauf leur recours 
éventuel contre De Brabant el Van Ouwerkerke, condamne ces 
derniers aux dépens relatifs à l ' incident de l ' intervention, déclare 
le p résen t jugement exécutoi re par provision nonobstant opposi
tion ou appel el sans caution, fixe jour pour plaider au fond au 
mardi 2 6 mai . . . » (Du 11 mai 1 8 6 3 . — Plaid. M M " SANXKE (de 
Bruxelles) et GILQUIN C. M M C S DEHVAUX et VEKMA.NDEI..) 

OBSERVATIONS.—Sur l'intervention voir Cassation belge. 

22 avril 1843; PASICRISIE , 1845, p. 537. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 
• a S ^ h ^ - 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . D e Sauvage. 

COUtt D'ASSISES. — DÉNONCIATEUR. — AVERTISSEMENT. 

REMISE AU JURY DE LA DÉNONCIATION. — INSTRUCTION 

ANTÉRIEURE A L'ARRET DE RENVOI. — NULLITÉ. — POUR

VOI. — RECEVABILITÉ. — FAUSSE PROCURATION. — PREUVE 

PAR TÉMOINS. 

Le jury ne doit pas, U peine de nullité, être averti de là qualité 
de dénonciateur d'un témoin. 

Il est d'ailleurs suppléé à l'omission de cet avertissement par la 
remise au jury de l'acte de dénonciation. 

La violation prétendue des art. 37, 87, 88 du code d'instruction 



criminelle se rattachant à l'instruction qui précède l'arrêt de 
renvoi, le recours en cassation de ce chef est interdit par l'ar
ticle 408. 

L'art. 1985 du code civil, relatif à la preuve du mandat, ne peut 
être invoqué par un individu accusé de faux pour avoir fabri
qué une procuration. 

Ce crime peut être établi par témoins. j 

(VAN DEST.) ' 

ARRÊT. — « Eu ce qui touche le moyen de cassation dédui t 
de la violation de l 'ai t . 323 du code d'instruction criminelle, en 
ce que le prés ident de la cour d'assises n'a pas averti le j u ry de 
la quali té de dénonc ia teur d'un témoin : 

« Attendu que cet avertissement n'est pas prescrit sous peine 
de nul l i té , et que l'omission a été réparée par la remise au ju ry 
île l'acte de dénonc ia t ion , ce dont i l c.onsle par le procès-verbal 
d'audience ; 

u Sur le moyen tiré de la violation des art. 319 et 342 du 
même code : 

« Attendu que les procès-verbaux d'audience constatent que 
les prescriptions de ces articles ont été observées ; 

'< Huant au moyeu puisé dans la violation des art. 37, 87 et 
du même code : 

» Attendu que ces dispositions sont relatives à l ' instruction 
qui précède l 'arrêt de renvoi à la cour d'assises, et que la viola
tion ou l'omission des p rocédures prescrites au sujet de cette 
instruction, ne sont pas comprises au nombre de celles à cause 
desquelles l'art. 408 du code d'instruction criminelle, autorise 
exclusivement le recours en cassation contre l 'arrêt de con
damnation ; 

« Relativement au moyen fondé sur la violation de l'art. 1983 
du code civil : 

« Attendu que cet article dé t e rmine le mode de preuve du 
mandat; 

« Attendu que l'accusation n'avait pas à prouver un mandat, 
mais au contraire un faux commis par le demandeur, en écr i tu re 
pr ivée, pour avoir fabriqué un acte sous seing privé énonçan t 
procuration à l u i , et pour avoir apposé à cet acte une fausse si
gnature, fait qui exclut l 'application de l'article invoqué ; 

u Attendu qu' i l résul te de ces cons idéra t ions qu'aucun des 
moyens proposés à l'appui du pourvoi n'a le moindre fonde
ment ; 

« Attendu, au surplus, que les formalités substantielles ou 
prescrites sous peine de nul l i té ont été observées , et que la loi 
pénale a été justement appl iquée aux faits déclarés constants; 

« Par ces motifs, la Cour rejette... » (Du 22 ju i l le t 1802.) 

ACQUITTEMENT. — POURVOI. — D É L A I . 

.1« cas d'acquittement, le ministère public n'a que vingt-quatre ! 
heures pour se pourvoir en cassation. ! 

(I.K PROCUREUR DU ROI A AKLON C. FÉRON.) 

A K I I È T . — « Attendu que le délai de vingt-quatre heures fixé 
par l'art. 374 du code d'instruction criminelle pour se pourvoir 
en cassation contre les ordonnances d'acquittement et contre les 
ar rê t s d'absolution est applicable aux pourvois formés contre les 
jugements ou ar rê t s d'acquittement rendus en mat ière correc
tionnelle ou de simple police, et que le délai de trois jours francs 
fixé par l'art. 373 du même code ne s'applique qu'aux pourvois 
dir igés contre des ar rê t s on jugements de condamnation ; 

ii Attendu que, dans l 'espèce, le pourvoi est dir igé contre un 
jugement du tribunal d 'Arlon, eonfirmatif d'un jugement du t r i 
bunal de simple police du canton d'Etalle, qui renvoie le défen
deur des poursuites dir igées contre lu i du chef de contravention 
à un règlement du conseil communal de l l abay- la - \ ï e i l l e , sur 
l'exercice du droit de parcours c l de vaine p â t u r e ; que le juge
ment at taqué a été rendu le 31 octobre 1802, et que la déclara
tion du pourvoi du min is tè re public contre le jugement n'a été 
faite que le 3 novembre, deux jours après l 'expiration du délai 
légal ; 

« Par ces motifs, la Cour déclare le demandeur déchu de son 
pourvoi . . . » (Du 8 d é c e m b r e 1862. — 2 e ch. — Prés . M. DE 
SAUVAGE). 

OBSERVATIONS. — V . Conf., 1 6 novembre 1 8 5 7 ; 19 d é 

cembre 1 8 3 9 ; 9 j u i n 1 8 5 3 ; 2 8 a v r i l et 3 j u i n 1 8 3 6 . 

i-^-' i /»!**— 

PARTIE C I V I L E . — P O U R V O I . — AMENDE NON CONSIGNEE. 

D É C H É A N C E . — INDEMNITÉ. 

Sauf le cas d'indigence constatée, la partie civile qui se pourvoit 
en cassation doit consigner l'amende, sous peine de déchéance, 
de condamnation à l'amende et d'une indemnité de 130 fr. en-

| vers le défendeur. 

': (DE B L A N C K A 1 1 T C Oll.l .KT.) 

ARRÊT. — n Attendu qu'aux termes de l'art. 41!) du rode d ' in
struction cr iminel le , la partie civile qui se pourvoit en cassation 
contre un a r rê t ou jugement contradictoire, doit consigner une 
amende de 150 I V . , à peine de déchéance ; 

« Attendu que les demandeurs, parties civiles en cause, qui se 
sont pourvus en cassation contre l 'arrêt contradictoire dénoncé , 
ne font pas conster d'avoir cons igné l'amende pres'enu.' ; 

« Que, d'autre part, ils ne se trouvent dans aucun des cas 
prévus par l 'art. 420 du code préci té pour ê t re d ispensé de celte 
consignation ; 

« Par ces motifs, la Cour déc la re les demandeurs déchus de 
leur pourvoi, et leur faisant application de l'art. 430 du m ê m e 
code, les condamne à l'amende de 130 IV. envers l'Elut, à une 
indemnité de pareille somme envers le défendeur et aux dé 
pens... » (Du 29 décembre 1862. — 21' ch. — Prés . M. DE SAU
VAGE}. 

— 1~ TT TU r ™ 

T R I B U N A L CORRECTIONNEL DE T E R M O H D E . 

A P P E L D E S I M P L E P O L I C E , 

p r é s i d e n c e de M . H u l k e n s . 

QUESTION PRÉJUDICIELLE.— ACIION P U B L I Q U E . — SI. ItSEANCE . 

Lorsqu'une question préjudicielle est opposée il une action publique, 
il n'y a lieu de tenir cette action en surséance ipie pour autant 
que l'existence du délit dépende de la solution de l'action civile. 

L'action intentée à une administration communale pour faire 
décider que les travaux qu'elle a ordonné de faire et qu'à défaut 
de faire elle a fait exécuter d'office cunstitucnl un trouble à sa 
possession plus qu'annule, n'est pas de nature à arrêter l'action 
publique du chef de contravention au reniement provincial 
pour avoir négligé de curer et de creuse)- an ruisseau à une 
profondeur convenable. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. VAN t rtlEHOIIK. I 

JUGEMENT. — « Attendu que les sieurs Eugène l ley i idr ickx-
Michiels c l Pierre Van l'tbcrghe-Vanliese é ta ient ci tés devant le 
tribunal de simple police du canton de Saint-Nicolas, sous la 
prévent ion d'avoir négligé', en 1862, de curer et de creuser à une 
profondeur convenable le ruisseau tenant à leurs p ropr ié tés , ce 

i nonobstant l'ordre écrit qui leur en a été- d o n n é , sous la date du 
j 21 ju i l le t 1862, en conformité du règ lement provincial sur les 
; cours d'eau non navigables du 18 ju i l l e t 1830; 

« Attendu qu ' après une p remiè re remise de la cause le prévenu 
Van l i tbcrghe, a l'audience du 14 janvier 1863, a opposé une 
exception préjudiciel le en concluant à la remise de la cause jus
qu ' après décis ion dans l'affaire civile pendante entre lui et la 
vil le de Saint-Nicolas; soutenant que, dans un autre procès sur le 
m ê m e fait ou un fait analogue, M. l'éohcvin N'ys a été condamné ' 
du chef de trouble à sa possession ; 

« Attendu qu'en accueillant l'exception proposée , le premier 
juge, sur le fondement du § 2 du règ lement provincial sur les 
cours d'eau non navigables du 18 ju i l l e t 1850, a remis la cause 
de police j u s q u ' a p r è s ie p rononcé sur l'action civile ; 

« Attendu que s'il est vrai qu 'à cause de son caractère p r é p o n 
déran t l'action publique lient l'action civile en état (art. 3 du 
code d'instruction criminelle), i l est néanmoins incontestable que 
lorsqu'à l'action publique une question préjudiciel le est opposée , 
i l y a lieu de tenir l'action publique en surséanco si l'existence 
du dél i t dépend de la solution de la question préjudiciel le é t ran
gère à la ju r id ic t ion c r imine l le ; 

« Qu'ainsi i l y a lieu d'examiner si dans l'occurrence l'excep
tion proposée a le carac tère d'une question préjudiciel le qu i , si 
elle était accueillie par le juge c iv i l , ferait d ispara î t re la contra
vention ; 

« Attendu que, sur l'appel interjeté par le minis tère publie, 
le prévenu Van L'tberghc, reproduisant et développant l'excep
tion p roposée devant le premier juge, a soutenu que les travaux 

i (pie l 'administration communale de Saint-Nicolas lui a ordonne 
de faire ou qu 'à défaut par lu i de faire, cette administration a l'ait 

j exécuter d'office, constituent un nouveau trouble à sa possession 
! plus qu'annale et que pour justifier ses al légations il a produit 



une citation du minis tère de l'huissier Vanstrydonck, en date du 
25 octobre 1862, par laquelle assignation a é té donnée à l 'admi
nistration de Saint-Nicolas pour se voir condamner à faire cesser 
tout trouble ; 

« Attendu qu'en admettant avec le p révenu que l 'échevin Nys, 
dans l 'exécution des travaux o rdonnés par le col lège échev ina l , 
ait, en dépassan t les limites de son mandat, por tée trouble à 
la possession du p révenu , i l n'en reste pas moins vrai qu'en sa 
qual i té de riverain du ruisseau n° 53, le p révenu étai t tenu, aux 
termes du règ lement provincial , de curer et de creuser à une pro
fondeur convenable le ruisseau dans toute la largeur de sa pro
p r i é t é ; 

<i Qu'ainsi l'existence de la contravention mise à charge du 
prévenu ne peut dépend re de la décis ion de l'action civile pour 
trouble à sa possession; 

« Que c'est ilès lors à tort qu'en accueillant l'exception pro
posée par le prévenu Van Utberghe, le premier juge a tenu l'ac
tion publique en su rséance ; qu ' i l devait au contraire passer outre 
ii l'examen du fond de la cause pour voir si oui ou non les p ré 
venus étaient restés en défaut d 'exécuter leurs obligations en 
quali té de riverains du ruisseau ; 

« Et attendu que l'affaire n'est pas en état pour recevoir une 
décision au fond et que le p révenu Heyndrickx-Michicls est resté 
é t ranger a l ' incident soulevé devant le premier juge ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M. SAUTOIS, substitut du 
procureur du roi en ses conclusions, reçoit l'appel interjeté par 
le minis tère public ; y faisant droit infirme le jugement a quo ; 
renvoie la cause devant le tr ibunal de simple police du canton 
de Lokcren, condamne le p révenu Van Utberghe aux dépens de 
l'incident soulevé devant le premier juge et à ceux d'appel... » 
(Du 4 mars 1863. — Plaid. MM C S EYEKMAN et PARRIN.) 

OBSERVATIONS. — Jurisprudence constante. I l n'y a de 
question préjudicielle proprement dite que celle qui naît 
d'une exception dont la preuve fait disparaître le délit ou 
la contravention : Bruxelles, 1 6 novembre 1 8 3 7 (PASICR. , 
p. 2 3 6 ) et 2 3 juin 1 8 3 8 ( IBID. , p. 1 6 9 ) ; cassation française, 

4 messidor an X I ( S . V . , 4 , 2 , 3 4 ) ; 2 8 nivôse an X I I ; 
9 juillet 1 8 0 7 ( S . V . , 7 , 2 , 1 8 3 ) ; 7 avril 1 8 0 9 ( S . V . , 16 , 

1, 198) ; 2 4 novembre 1 8 0 9 ; 3 avril 1 8 1 0 (J., 3 1 , 1, 3 7 6 ) ; 
8 novembre 1 8 1 0 ( S . V. , 1 7 , 1, 8 7 ) ; 2 4 juillet 1 8 1 7 ; 
1 8 février 1 8 2 0 ( S . V . , 2 0 , 1, 2 3 0 ) ; 1 4 août 1 8 2 3 ; 2 octo
bre 1 8 2 4 ; 6 mai 1 8 2 6 (J., 2 7 , 1, 1 5 8 ) ; 2 2 juin et 9 sep
tembre 1 8 2 6 ; 1 4 septembre 1 8 2 7 ; 5 juillet 1 8 2 8 ; 7 mai 
1 8 3 5 ; 2 5 mars 1 8 3 7 (JOURNAL DU PALAIS, 1 8 3 8 , 1 , 9 0 ) ; 

5 mai 1 8 3 7 ( IBID. , 1 8 4 0 , 2 , 1 6 2 ) ; 4 août 1 8 3 7 (IBID., 1 8 4 3 , 

2 , 7 8 1 ) ; 1 4 décembre 1 8 3 7 ; 1 0 septembre 1 8 3 9 ( IBID. , 
1841 , 1, 2 9 8 ) ; 11 juin 1 8 4 7 ; 11 juillet 1 8 5 1 ; 1 4 octo
bre 1 8 5 4 ( IBID. , 1 8 5 6 . 2 , 123 ) . 

Et telle n'est pas l'exception de propriété présentée par 
le prévenu d'une contravention à un règlement de police 
sur le curage des fossés. Cassation française, 11 février 
1 8 3 0 (J., 3 0 . 1. 263) et 6 décembre 1 8 3 3 . 

Voir les observations faites à la suite d'un jugement du 
tribunal de Dinant, du 2 4 mai 1 8 5 6 (CLOES et BONJEAN, 
Jurisprudence des tribunaux, t. V , p .222) ; tribunal de 
Mons, 2 février 1 8 5 9 (BELGIQUE J U D I C I A I R E , t. X V I I , 
p. 4 8 8 ) ; tribunal de Bruxelles, 1 6 juin 1 8 6 0 ( IBID. , 
t. X V I I , p. 1371) . 

Les inconvénients qui résultent de l'admission des ques
tions préjudicielles, disait 31. LKCLKRCQ. dans son réqui
sitoire qui a précédé l'arrêt de la cour de cassation du 
21 juillet 1 8 3 6 {Bull., 1 8 3 7 , p. 81 ) , sont dans la nature 
des choses ; ils ne détruisent point le principe de la divi
sion des juridictions lorsqu'à une accusation de délit est 
opposée l'exception d'un droit qui, s'il existait, ferait dispa

raître le délit et dont la connaissance appartient aux tribu
naux civils. Réquisitoire de M. D E L E B E C Q U E ( B E L G I Q U E 
JUDICIAIRE, t. IV, p. 3 2 5 ) . 

Il a été jugé aussi que lorsqu'en matière correctionnelle 
les premiers juges ont à tort sursis à prononcer jusqu'à ce 
qu'il ait été statué par le juge civil sur une question pré
judicielle, le tribunal doit, après information, retenir 
l'affaire pour la juger au fond et non la renvoyer devant 
un autre juge de première instance. Bruxelles, 1 4 août 
1 8 5 2 (BELGIQUE JUDICIAIRE, t. X , p. 1 5 2 9 ) . 
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COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . D e Sauvage. 

MILICE. — APPEL. — E F F E T DÉVOLUTIF. — OBLIGATION POUR 

LA DÉPUTATION DE STATUER A TOUTES FINS. — INTIMÉ 

DÉFAILLANT. — POURVOIS DIVERS. — JONCTION. — R E C E 

VABILITÉ. 

L'appel interjeté devant la dépulalion permanente d'une décision 
du conseil de milice oblige le juge supérieur, en vertu de l'effet 
dévolutif, de statuer à toutes fins sur le fond de la contestation. 

L'absence de l'intimé ne saurait autoriser la dépulalion à main
tenir la décision du conseil de milice en se fondant sur les élé
ments d'appréciation dont ce conseil a fait usage pour rendre 
la décision déférée à la juridiction supérieure. 

La députalion saisie de tout le débat doit faire ce qu'aurait dû 
faire le conseil de milice en cas d'absence non motivée ; elle 
doit faire application de l'art. 38 de la loi du 27 avril 1820. 

Lorsque des pourvois en cassation de demandeurs différents sont 
dirigés contre une même décision, signifiés au même défendeur 
et fondés sur les mêmes motifs, la jonction doit en être pro
noncée. 

Est reccvable le pourvoi émané d'un milicien qui n'a pas été en 
cause devant la dépulalion permanente, mais qui déclare se 
pourvoir en vertu de l'art. 4 de la loi du 18 juin 1849 et dont 
l'intérêt n'est pas contesté par le défendeur. 

( P É N A S S E C . B L É R E T , D E T H I E N N E C . B L É R E T . ) 

Bléret avait été exempté du service, pour défaut de 

taille, par le conseil de milice de Marche. Dethienne et 

Pénasse avaient interjeté appel de cette décision, soutenant 

que Bléret a la taille requise. 

Ce dernier, quoique cité à trois reprises différentes, ne 

comparut pas devant la députation permanente d'Arlon. 

Dans ces circonstances, ce collège avait rendu l'arrêté 

attaqué, ainsi conçu : 

A R R Ê T É . — « La dépu ta t ion permanente du conseil provincial 
du Luxembourg, ass i s tée d'un officier supé r i eu r de l ' a rmée , con
fo rmément à la lo i du 8 mai 1847 ; 

Vu l'appel in ter je té par le sieur Adolphe Dethienne, de la 
commune de Marche, sous la date du 15 mars dernier, parvenu 
au gouvernement provincial le 16, de la décision du conseil de 
milice de Marche, du 8 du m ê m e mois, qui exempte, pour un 
an, pour défaut de taille, le n o m m é Gustave-François-Joseph 
Bléret , de la m ê m e commune ; 

Vu les lois sur la mil ice nationale; 

Considérant que, par la décis ion préci tée du 8 mars dernier, 
le milicien Bléret, qui avait obtenu le n° 8, a é té e x e m p t é pour 
un an du service pour défaut de tai l le , n'ayant que 1 mè t re 
560 mill imètres (art. 94, § aa de la loi du 8 janvier 1817) ; 

Considérant que, sous la date du 15 du m ê m e mois de mars, 
le sieur Dethienne a, dans l ' intérêt de son fils, mi l ic ien de la 
m ê m e classe et d é s i g n é pour le service, interjelé appel de la 
décis ion du conseil de milice de Marche qui ajournait Bléret , 
appel fondé sur ce que celui-ci avait la taille requise par la 
l o i : 

Considérant que le mi l ic ien Blére t , quoique ayant reçu trois 
ordres de comparution, ne s'est pas p résen té devant la dépu ta 
tion permanente, juge en deg ré d'appel, mais que refus de com
para î t re ne suffit pas pour faire accueillir la réc lamat ion de De
thienne et faire dés igne r Blérct pour le service, comme ayant la 
taille voulue; qu ' i l a é té positivement cons ta té par le conseil de 
milice de Marche que Bléret , lequel a dû ê t re toisé avec exacti
tude, n'avait que 1 mè t re 560 mi l l imèt res ; que la maté r ia l i t é 
de ce fait n'est pas dé t ru i t e par le r é c l a m a n t ; que l'absence de 
Bléret ne peut la dé t ru i re et que sa reconnaissance m ê m e ne le 
pourrait pas ; 

Qu'il ne s'agit point ic i seulement d'une question d ' in té rê t 
purement privé entre deux citoyens, mais d'un in térê t national, 
le recrutement de l ' a r m é e ; que, pour réformer la décis ion du 
conseil de milice de Marche, i l faudrait, ce qui n'est pas, que le 
juge d'appel fût mis à m ê m e de vérifier la taille de Blére t et 
qu ' i l le r econnû t apte au service ; 

Considérant que, si l 'art. 38 de la loi du 27 avri l 1820 porte 
que : « toute personne qu i , ayant concouru au tirage, n'aura 
« point comparu devant le conseil de mil ice , est censée n'avoir 
« aucun droit à l'exemption et reste défini t ivement soumise à la 
« d é s i g n a t i o n , » cette disposit ion, spéciale aux conseils de 
mil ice, n'a pas été reproduite pour les dépu ta t ions perma
nentes ; 

Qu'en effet, la position du juge de p remiè re instance est lo in 
d 'ê t re , dans ce cas, la m ê m e que celle du juge d'appel, le pre
mier ayant a statuer à l 'égard de jeunes gens qu i , par cela m ê m e 
qu'ils font partie de la levée, sont p résumés ê t re aptes au service, 
tandis que le second statue à l 'égard de miliciens qui ont déjà 
fait l'objet d'un examen et qui ont été reconnus impropres à 
l 'état mil i taire ; 

Qu'au surplus, la disposition de l'art. 38 préci té ne pourrait 
ê t re é tendue aux dépu ta t ions permanentes, sans ouvrir la porte 
à une fraude de nature à compromettre la constitution m ê m e 
de l 'a rmée ; 

Considérant que si , par le refus de la part de Bléret de com
para î t re devant la députa t ion permanente, le réc lamant croit 
qu ' i l lu i a été fait pré judice , i l lu i est loisible d'en poursuivre la 
répara t ion par la voie civile ; 

Arrête : 

Ar t . 1 e r . La réclamat ion susvisée du sieur Dethienne n'est 
pas accueillie. » 

Dethienne et Pénasse s'étaient pourvus en cassation. 

M . le premier avocat général F A I D E R , en concluant à la 
cassation, a dit en résumé : 

L'art. 1" de la loi du 18 juin 1849, confirmant en l'é
tendant l'art. 137 de la loi du 8 janvier 1817, consacre le 
droit d'appel. 

Ce droit d'appel porte en lui l'effet dévolutif et absolu, 
en vertu duquel le juge du second ressort a tous les droits 
du juge du premier ressort. 

L'effet dévolutif a été défini par tous les auteurs, et le 
principe en est incontestable. Or, la conséquence de cela, 
c'est que l'art. 38 de la loi du 27 avril 1820, écrit pour le 
conseil de milice, est censé écrit pour la députation qui 
doit, en cas d'appel, juger en lieu et place du conseil de 
milice, dans la plénitude de sa juridiction. 

I l en résulte que l'absence ou le refus de comparaître 
crée la présomption que l'individu est apte au service et 
doit être désigné'pour le service. 

La décision attaquée a faussé tous les principes et violé 
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l'art. 38 précité; elle a mis à la disposition de l'intimé ré
calcitrant le sort de l'appelant intéressé. Dès lors, il dé
pendrait de l'intimé de taire prononcer la confirmation 
d'une décision attaquée, en s'abstenant de comparaître ; 
si bien que le défaut, qui entraîne ordinairement la dé
chéance du défaillant, aurait désormais pour effet d'assu
rer son triomphe. 

I l importe que le conseil de milice ait vérifié la taille 
de l'intimé; avec l'appel tombe la décision attaquée et du 
même coup tous les éléments de vérification et de preuve 
qui ont servi à former cette décis ion; car c'est précisé
ment parce qu'on attaque la valeur de ces preuves que le 
juge d'appel doit les vérifier à toutes fins. 

Et c'est ce que n'a pas fait la députation eu se servant 
de vérifications anéanties par l'appel. 

Au surplus, les conséquences d'une désignation faite 
par la députation d'un milicien défaillant, ne sont pas 
autres que celles qui résultent d'une désignation faite par 
le conseil de milice en vertu de l'art. 38. 

ARRÊT. — « Sur la jonct ion : 

« Attendu que Joseph Pénasse et Adolphe Dethienne se sont 
pourvus s épa rémen t contre le m ê m e a r r ê t é ; qu'ils ont respecti
vement fait signifier leur pourvoi au même défendeur et que les 
deux pourvois sont fondés sur les m ê m e s moyens ; d'où i l suit 
qu ' i l y a lieu d'en prononcer la jonct ion ; 

« Sur la recevabil i té des pourvois : 

« Attendu que le demandeur Dethienne a été nominativement 
en cause, comme appelant, devant la députa t ion permanente; 
que le demandeur Pénasse , qui n'a pas été nominativement en 
cause devant la députa t ion permanente, a déc la ré , dans son acte 
de pourvoi, qu ' i l agit en vertu de l 'art. 4 de la loi du 18 j u i n 
1849, et que le défendeur Bléret , auquel les deux actes de pour
voi ont été d û m e n t notifiés, ne conteste pas l ' intérêt que peu
vent avoir les demandeurs à attaquer l 'arrêté dont i l s'agit, d'où 
i l suit que les pourvois sont recevablcs ; 

« Au fond : 

« Sur le moyen de cassation présen té par les demandeurs et 
fondé sur ce que l 'arrêté a t t aqué , en rejetant l'appel du deman
deur Dethienne, a maintenu la décis ion du conseil de milice qui 
exempte le mil ic ien Bléret pour défaut de tail le, tandis que ledit 
Bléret ne s 'é tant pas p résen té devant la députa t ion permanente 
pour justifier de ses motifs d'exemption, aurait dû ê t re dés i 
gné pour le service, confo rmément à l'article 38 de la loi du 
27 avr i l 1820 : 

« Attendu en principe, qu'aucune exemption du service de la 
milice ne peut être accordée que pour autant que la cause en 
soit vérifiée ; que, d 'après l 'art. 133 de la loi du 8 janvier 1817, 
les conseils de milice ne peuvent prononcer l'exemption d'un 
mi l ic ien sans qu ' i l se soit p résen té en personne, ou sans l'avoir 
fait vis i tera domicile, s'il est hors d'état de compara î t re et que, 
suivant l 'art. 38 de la loi du 27 avril 1820, le mil icien qui ne 
comparait pas devant le conseil de milice est censé n'avoir aucun 
droit à l 'exemption et doit être désigné pour le service; 

« Attendu que, d 'après les art. 112, 137, 138, 139 de ladite 
lo i de 1817, 1 et 2 de la loi du 18 j u i n 1849, les conseils de 
milice sont ins t i tués juges, en p remiè re instance seulement, des 
exemptions du service de la mi l i ce ; que les décis ions de ces 
conseils peuvent être a t taquées par la voie d'appel ; que les dé-
putations permanentes des conseils provinciaux sont const i tuées 
juges d'appel et qu'elles doivent prendre en considéra t ion tous 
les griefs por tés à leur connaissance par les appelants; 

« Attendu que l'appel est dévolutif ; que, par l'appel, l'affaire j 
j ugée par le conseil de milice est en t i è rement et à tous égards 
soumise à la députa t ion permanente, qui se trouve investie, de 
plein droi t , des m ê m e s pouvoirs et attributions que le conseil de 
milice et que les parties sont soumises, devant elle et sous les 
m ê m e s peines, à toutes les justifications, vérifications et pres
criptions que la loi leur impose devant le conseil de milice ; 

« Attendu que l'art. 94 § aa de la loi du 8 janvier 1817 
exempte pour un an ceux qui n'ont pas la taille d'un mè t re 
570 m i l l i m è t r e s ; 

« Attendu que le conseil de milice de l'arrondissement de 
Marche ayant exempté pour un an le milicien Bléret en déc idan t 
que sa taille n'est que d'un mèt re 5G0 mi l l imèt res , le demandeur 
Dethienne a interjeté appel de cette décis ion , en fondant cet 
appel sur ce que ledit Bléret a la taille requise ; 

« Attendu que, par l'effet de cet appel, la députa t ion perma
nente, saisie de l'affaire a toutes fins, a dû vérifier si Bléret a la 
taille requise ; 

« Attendu que l'appelant Dethienne ne devait rien prouver, 1 

puisqu'il ne demandait pas d'exemption, mais qu ' i l réclamait 
contre celle qu ' i l p ré tenda i t avoir é t é indûment a c c o r d é e à Blé
r e t ; que c'était à celui-ci à justif ier son droit a l 'exemption ; qu ' i l 
devait donc se p ré sen te r devant la députat ion permanente et se 
soumettre aux vérifications propres à constater qu ' i l n'avait pas 
la taille requise ; 

« Attendu que l 'arrêté a t t aqué constate que, m a l g r é trois 
ordres de comparution r eçus , Bléret ne s'est pas p r é s e n t é devant 
la députa t ion permanente et qu ' i l n'est pas établi n i m ê m e allégué 
qu ' i l se fût trouvé dans l ' impossibi l i té de satisfaire aux injonctions 
qui l u i ont été a d r e s s é e s ; 

« Attendu, dès lors, que Bléret n'ayant pas p rouvé qu'i l se 
trouve dans le cas d'exemption prévu par ledit art. 94, § aa, la 
dépu ta t ion permanente devait le dés igner pour le service; 

« Attendu que c'est sans fondement que, pour échapper à 
cette conséquence et déc ider le point litigieux en faveur de Blé
ret, la députa t ion permanente a fait appel à la décis ion du con
seil de milice portant que ledit Blére t n'avait qu'un mè t re 560 
m i l l i m è t r e s ; qu'aucune disposition de la loi ne donne, en effet, 
aux conseils de milice le pouvoir de juger en dernier ressort de 
la taille des mil ic iens; que, dès lors, l'appel du demandeur De
thienne, fondé sur ce que Bléret a la taille requise, a remis en 
question ce qui avait été déc idé , à cet égard, par le conseil de 
milice ; 

« Que la députa t ion permanente a donc failli à sa mission et 
méconnu les effets légaux de l'appel, en s'abstenant de décider le 
point litigieux et en adoptant sur ce point, sans examen, la déci
sion du conseil de mil ice , tandis qu'elle devait prendre le grief de 
l'appelant en cons idéra t ion et vérifier elle-même la taille du 
mil icien Bléret ; et qu 'à défaut par celui-ci d'avoir comparu de
vant elle pour justifier sa r éc l ama t ion , elle devait rejeter celte 
réc lamat ion et le dés igne r pour le service, par application des 
principes généraux en mat iè re de preuve et aux termes exprès de 
l 'art. 38 de la loi du 27 avri l 1820, portant que le mi l ic ien , qui 
n'aura pas comparu devant le conseil de milice, est censé n'avoir 
aucun droi t à l 'exemption et reste définit ivement soumis à la dé
signation; 

« Attendu que cette disposition n'est pas l imi ta t ive ; qu'elle 
n'est pas, comme le di t l ' a r rê té a t t a q u é , spéciale aux conseils de 
m i l i c e ; que la dépu ta t ion permanente, investie par l'appel de 
toutes les attributions des conseils de milice en mat iè re d'exemp
tions, devait en faire applicat ion; que, de même que l 'art. 133 
de la lo i du 8 janvier 1817, elle n'est que l'expression d'un prin
cipe généra l en ma t i è re de preuves; qu'elle établi t une sanction 
de droi t applicable à tout mil ic ien qu i ne comparaî t pas devant 
le juge compéten t pour justifier de ses motifs d'exemption ; que 
c'est en vain que, pour é tab l i r qu'elle n'est pas applicable en in
stance d'appel, la dépu ta t ion permanente allègue qu ' i l y a une 
différence entre la position du premier juge, qui statue à l'égard 
de jeunes gens p r é s u m é s aptes au service et la position du juge 
d'appel appelé à statuer a l 'égard de miliciens qui ont déjà fait 
l'objet d'un examen et qui ont été reconnus impropres au service; 
que cette différence n'existe aucunement; qu'en effet, dans l'es
pèce , l'appel fondé sur ce que Bléret a la taille requise ayant 
remis en question la décis ion du premier juge portant qu ' i l est 
impropre au service pour défaut de taille, ce mi l ic ien appelé 
devant le juge d'appel s'est t rouvé absolument dans les mêmes 
conditions qu'au moment où i l a dû comparaî t re devant le pre
mier juge et que, par la m ê m e raison, le juge d'appel appelé ii 
juger la question de taille et n ' é tan t l ié , à cet égard , par aucun 
p r é c é d e n t , s'est t rouvé exactement dans la position où était le 
premier juge au moment où ledit mi l ic ien a dû compara î t r e de
vant lu i ; 

« Attendu qu ' i l est bien vra i , comme le dit l ' a r rê té a t taqué , 
| que les prescriptions de la loi relativement à la taille que doit 

avoir le mi l ic ien , in té ressen t le recrutement de l ' a rmée , mais 
qu ' i l n'en est pas moins certain que, dans ce cas comme dans 
tous les autres, le l'ait qui sert de base à l'exemption doit être 
p rouvé conformément à la lo i ; 

« Attendu qu ' i l suit des cons idé ra t ions qui p récèden t que l'ar
rê té a t t aqué , en confirmant, dans les circonstances de la cause, 
la décis ion du conseil de milice de l'arrondissement de Marche, 
a m é c o n n u les obligations légales qu'imposait a la députa t ion 
permanente l'appel dont elle étai t saisie et qu'elle a contrevenu 
e x p r e s s é m e n t aux art. 137 et 139 de la loi du 8 janvier 1817, en 
m ê m e temps qu'a l 'art. 38 de la lo i du 27 avril 1820 ; 

« Par ces motifs, la Cour j o in t les deux pourvois, les déclare 
recevablcs; casse et annule l ' a r rê té de la députat ion permanente 
du conseil provincial du Luxembourg, du 28 mai 1862, en cause 
de Dethienne, appelant, contre B l é r e t ; ordonne que ie présent 
a r r ê t soit transcrit sur le registre de ladite députa t ion et que 
mention en soit faite en marge de l 'a r rê té a n n u l é ; renvoie la 

! cause devant la députa t ion permanente du conseil provincial de 



Liège pour y être fait droi t sur l'appel interjeté contre la décis ion 
du conseil de milice de l'arrondissement de Marche du 15 mars 
1862... » (Du 22 j u i l l e t 1862.) 

— — " ir fr r Tir— 

M I L I C E . — NÉERLANDAIS. •—- EXEMPTION. — R É C I P R O C I T É . — NA

T I O N A L I T É . — P E R T E . — CONVOL DE LA MÈRE VEUVE AVEC UN 

B E L G E . 

L'art. 15 de la loi néerlandaise du 19 août 1861, modifiant la 
législation antérieure, affranchit du service de la milice les 
étrangers appartenant aux pays où les Néerlandais ne sont pas 
assujettis au service militaire ou dans lesquels on a adopté, en 
matière de recrutement, le principe de la réciprocité. 

En conséquence, l'art. 2 de la loi du 8 mai 1847 est applicable à 
un Néerlandais établi en Belgique. 

N'a pas perdu sa qualité de Néerlandais, l'individu né de père et 
mère néerlandais, dont le père est décédé, et qui n'a posé ni pu 
poser un acte valable par entraîner la perte de sa nationalité, 
peu importe que sa mère ail convolé en secondes noces avec un 
Belge. 

( H E N D R I C K X C . V A N D E R Z A N D E N . ) 

Le 25 avril 1862, la députation permanente d'Anvers a 
statué de la manière suivante : 

A R R Ê T É . — « Attendu qu'aux termes de la loi néer landa i se du 
19 août 1861 ( 1 ) , les é t r anger s appartenant à un pays où les 
Néerlandais ne sont pas assujettis au service, ou dans lequel on 
a a d o p t é , en mat iè re de recrutement, le principe de réc ip roc i t é , 
sont exonérés , dans les Pays-Bas, du service de la mi l i ce ; 

Attendu que les dispositions de l 'art. 2 de la lo i du 8 mai 1847 
sur la milice, deviennent dès lors applicables aux Néer landais 
é t ab l i s ou rés idant en Belgique ; 

En fait : 

Attendu qu'i l est p rouvé que le milicien Jean Vanderzandcn, 
est n é 'a Zundert, Hollande, le 20 février 1842, d'un père et d'une 
m è r e , également d'origine n é e r l a n d a i s e ; 

Que la circonstance que la m è r e de l ' in t imé, devenue veuve, a 
convolé en secondes noces avec un Belge et par suite a perdu sa 
na t ional i té de Néer landa ise , ne saurait exercer aucune influence 
sur la nationalité de son fils , l ' in t imé, qui est res té Néer landa is , 
et qu i , étant encore mineur, n'a pu cesser d 'ê t re Néer lan
dais, etc. >> 

Pourvoi par Jean Hendrickx, cultivateur à Loenhout, au 
nom de son fils Gérard. Le demandeur soutenait que le 
défendeur, quoique Hollandais de naissance, devait être 
regardé comme Belge, puisqu'il avait concouru au tirage 
en Belgique, où il demeurait depuis grand nombre d'an
nées et où sa mère avait contracté mariage avec un Belge. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de cassation consistant dans la 
fausse application des art. 2 et suivants de la loi du 8 mai 1847, 
en ce que l 'arrêté a t t aqué a exempté le défendeur Jean Vander
zandcn du service de la mil ice, comme étant Néer landa i s , tandis 
que d'après les art . 9 et 10 du code c iv i l et les lois en vigueur 
dans le royaume des Pays-Pas, i l a perdu à jamais sa qua l i té de 
Néerlandais : 

« Attendu qu'aux termes de l 'art. 2 de la loi du 8 mai 1847, 
les é t rangers appartenant à un pays où les Belges ne sont point 
astreints au service mil i ta i re sont exempts du service de la milice 
en Belgique; 

« Attendu que, par circulaire du 14 novembre 4861, le m i 
nistre de l ' in tér ieur a officiellement fait conna î t re aux gouver
neurs des provinces que l 'article 15 de la lo i néer landa i se du 
19 août 1861, modifiant sous ce rapport la législat ion an t é r i eu re , 
porte que les é t r a n g e r s appartenant aux pays où les Néer landais 
ne sont pas assujettis au service mili taire ou dans lesquels on a 
a d o p t é , en mat iè re de recrutement, le principe de réc iproc i té , 
seront exonérés , dans les Pays-Bas, du service de la milice et 
que cette circulaire ajoute que les dispositions de l 'art . 2 de la 
l o i du 8 mai 1847 sur la milice deviennent, dès lors, applicables 
aux Néerlandais é t ab l i s ou rés idan t en Belgique ; 

« Attendu que l ' a r rê té a t t aqué constate, en fait, que le mil ic ien 
Jean Vanderzandcn, ic i dé fendeur , est né à Zundert, royaume des 
Pays-Bas, le 20 février 1842, d'un père et d'une mère "également 
d'origine néer landa i se et qu ' i l est encore mineur ; d 'où i l suit 
qu ' i l est né Néer l anda i s , qu ' i l n'a pu manifester l ' intention d'ab

diquer sa nat ional i té et que, quels que soient les faits par l u i 
posés , ces faits ne pourraient impliquer, de sa part, semblable 
abdication ; 

« Attendu d'ailleurs qu ' i l n'a été cons t a t é , n i m ê m e a l légué 
devant la députa t ion permanente aucun fait, aucune circonstance, 
qui lu i eût fait perdre sa nat ionali té d ' après les dispositions du 
code civi l et des lois du royaume des Pays-Bas invoquées par le 
demandeur; 

« Que si sa mère devenue veuve a convolé en secondes noces 
avec un Belge domici l ié en Belgique et est ainsi devenue Belge, 
ce fait tout personnel à sa m è r e n'affecte en aucune man iè re la 
nat ional i té dudit Vanderzanden. 

ce Par ces motifs, la Cour rejette... » (Du 2 j u i n 1 8 6 2 . — 2 ° Ch. 
— Prés . M. DE SAUVAGE). 

MILICE. — FRANÇAIS. — EXEMPTION. — PERTE DE L E S P R I T 

DE RETOUR. 

Les Français établis en Belgique y sont exempts du service de la 
milice. 

La question de savoir si un étranger établi en Belgique a perdu 
ou non l'esprit de retour, est jugée souverainement en fait par 
la députation permanente. 

(I)OCIIELARD C. DAMIDE.) 

ARRÊT. — « Considérant qu'aux termes de l'art. 2 de la lo i du 
8 mai 1847, les é t r anger s appartenant à un pays où les Belges 
ne sont pas astreints au service mil i ta i re , sont exempts du service 
de la milice en Belgique, et que l'examen de ce mot i f d'exemption 
est dans les attributions du conseil de mil ice et de la députa
tion du conseil provincial (loi du 15 j u i n 1853) ; 

« Considérant que c'est en vertu de ces dispositions que 
l 'arrêté a t taqué a exempté du service de la milice Jean-Baptiste-
Désiré Damide, comme fils de Français ; 

« Que cet a r rê t é , se fondant sur les circonstances d e l à cause, 
décide en fait que Damide pè re n'est pas venu s 'établir en Belgi
que sans esprit de retour en France ; 

« Considérant que cette décis ion est souveraine et échappe au 
cont rô le de la cour de cassation; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi , condamne les 
demandeurs aux d é p e n s . . . » (Du 16 j u i n 1862. — 2 e Ch. — 
Prés . M. DE SAUVAGE). 

MILICE. — EXAMEN ANNUEL. — AGE AU 1" JANVIER. 
E X E M P T I O N . — É T A T AU MOMENT DE LA COMPARUTION. 

Pour déterminer les obligations du milicien en ce qui concerne 
l'inscription ou l'examen annuel, le législateur a pris pour 
point de départ l'âge qu'il a accompli le 1 e r janvier de chaque 
année. 

En conséquence, le milicien qui n'a pas 23 ans révolus au 1 e r jan
vier gui précède le tirage, reste soumis à l'examen du conseil 
de milice. 

Les causes d'exemption doivent exister au moment où le conseil 
de milice ou la députation permanente est appelé à en con
naître. 

Spécialement, le milicien qui était fils et enfant unique au ^'jan
vier qui précède l'examen, nepeutpas invoquer ce motif d'exemp
tion, si, postérieurement à cette date et au jour de sa comparu
tion, son père est décédé. 

( D U B O I S C . L E C O M M I S S A I R E D ' A R R O N D I S S E M E N T D E M O N S E T U R B A I N . ) 

Le 26 avril 1862, la députation permanente du Hai-
naut a rendu l'arrêté attaqué dont la teneur suit : 

A R R Ê T É . — « Vu la décis ion du conseil de milice portant : 

« Attendu qu' i l est de principe qu 'à tous égards le mil icien 
doit ê t re vu par le conseil de milice dans l 'état où i l se t rouve, 
le jour où i l se p résen te devant lu i ; 

« Attendu que le mil ic ien Dubois produit son acte de naissance, 
duquel i l résu l te qu ' i l a accompli sa vingt- t ro is ième a n n é e ; 

« Vu l'art. 121 de la loi de 1817 ainsi conçu : Tous les ind i 
vidus resteront assujettis à l'examen j u s q u ' à l 'âge de 23 ans ac
complis. 

« Renvoie défini t ivement ledit Dubois comme n 'étant plus assu
je t t i à l'examen ni à la c o m p é t e n c e du conseil. » 

( 1 ) Voici le texte de cette disposition : 
u Voor ingezeten wordt niet gehouden de vrcemdeling, behoorende lot 

erneu St'iat. wuar de Nedcrlaniler niet aan île verpligle krygsdicnst is 

omlerworpen, of w»ar len aanzien der dienstpligtigheid het beginset va» 
wederkeerigtieiit is aang:enomen. « 



Attendu qu'il est constaté en fait que le milicien Dubois, né le 
4 février 1859, a concouru au tirage au sort en 1859; qu'ayant 
obtenu un numéro passible du service, il a été ajourné succes
sivement pendant trois années, comme enfant unique, et que par 
suite il a été reporté en tétè des listes de milice de 1862 en vertu 
de l'art. 80 de la loi du 8 janvier 1817 ; 

Attendu que l'art. 3 de la loi du 8 mai 1847, en élevant d'une 
année l'âge auquel l'inscription est obligatoire, n'a pas dérogé 
aux autres dispositions de la loi organique déterminant le temps 
pendant lequel les ajournés des levées précédentes restent sou
mis à l'examen annuel ; 

Attendu qu'il résulte clairement des art. 49, 58 et 59 de la loi 
du 8 janvier 1817 que la milice devait primitivement se compo
ser de cinq classes comprenant : 

La première, les jeunes gens qui, au l r r janvier, avaient atteint 
leur dix-neuvième année (ou accompli leur dix-huitième) ; la 
deuxième, ceux de dix-neuf ans accomplis ; la troisième, ceux de 
vingt ans accomplis ; la quatrième, ceux de vingt et un ans accom
plis; enfin la cinquième ceux de vingt-deux ans accomplis, tou
jours au 1 e r janvier, comme il est dit à l'art. 49 précité. 

« Attendu qu'aux termes des art. 80, 120, 121, 126 et 130 de 
la même loi, tous les individus appartenant à l'une des cinq 
classes composant la milice et non exemptés définitivement, 
étaient tenus de se présenter pendant cinq années devant le con
seil de milice et ne pouvaient être dispensés de cette obligation 
qu'après la cinquième comparution ; 

Attendu que s'il pouvait rester des doutes sur l'interprétation 
de l'art 121 delà loi organique, ils disparaîtraient en présence de 
l'art. 60, lequel détermine la marche à suivre en cas de rétrogra
dation sur les classes pour compléter le contingent exigé ;'cet 
article ainsi conçu : 

« A partir de l'année qui suivra l'introduction de la présente 
loi et ensuite au mois de janvier de chaque année, il ne sera ap
pelé pour être inscrits et pour concourir au tirage que les jeunes 
gens qui ont atteint leur dix-neuvième année et qui forment tou
jours la première classe. 

« Lorsque la première classe ne fournit pas un nombre de per
sonnes suffisant pour compléter le contingent exigé, tant ordi
naire qu'extraordinaire, la deuxième classe sera appelée ; 

« Si celle-ci ne suffisait pas encore, la troisième le serait et 
ainsi de suite, sans cependant y comprendre la cinquième classe 
de l'année précédente comme ne contenant que des individus qui 
ne doivent plus concourir à la milice. » 

En effet, par les mots sans y comprendre la cinquième classe de 
Vannée précédente, le législateur a suffisamment déclaré que les 
miliciens appartenant à la cinquième classe de l'année courante 
pouvaient encore être appelés à compléter le contingent ; 

Qu'ainsi on ne peut contester que primitivement la milice se 
composait de cinq classes, tandis qu'aujourd'qui, par suite de la 
loi du 8 mai 1847, le contingent ne peut plus se lever que sur 
quatre classes ; 

Que, par conséquent, tous les miliciens non exemptés définiti
vement restent actuellement soumis au réexamen annuel pendant 
quatre années ; 

Attendu qu'en se déclarant incompétent pour statuer sur la 
position de Dubois qui a été reporté légalement en tête du re
gistre du tirage de 1862, après avoir été ajourné successivement 
pendant les trois années antérieures, le conseil do milice a fausse
ment interprété l'art. 121 de la loi du 8 janvier 1817, et par suite 
contrevenu aux autres dispositions précitées; 

Attendu, au surplus, que le milicien en cause n'a fait valoir 
aucun nouveau titre à la continuation de l'exemption qui lui a été 
accordée les années précédentes; 

Que dès lors il y a lieu de le désigner pour le service. » 

Pourvoi en cassation fondé sur ce que cette décision 
contrevenait à l'art. 121 de la loi du 8 janvier 1817. 

Cet art. 121, disait le pourvoi, dispose expressément que 
les individus, non exemptés définitivement, restent assujet
tis à l'examen annuel jusqu'à l'âge de vingt-trois ans ac
complis. L a doctrine de la députation tendrait, contraire
ment, à ce qu'a dit et voulu le législateur, à prolonger jus
qu'à l'âge de vingt-qnatre ans, l'assujettissement à l'exa
men annuel. 

Que la position du milicien se fixe au 1 e r janvier ou 
qu'elle se fixe au jour où il comparaît devant le conseil de 
milice, Dubois a droit à l'exemption définitive. Au 1 e r jan
vier, son père était encore vivant. Le 2 avril, date de la 
décision du conseil de milice, il avait atteint sa vingt-
troisième année. 

Ce système est, du reste, conforme à l'instruction géné
rale de M. le gouverneur du Hainaut, en date du 18 mai 

1859, qui, page 320, art. 1055, dit « qu'aux termes de la 
« loi de 1817, les miliciens ne sont soumis au réexamen 
« annuel que jusqu'à l'âge de vingt-trois ans accomplis. » 

M . le premier avocat général F A I D E R a pris les conclu
sions suivantes : 

« Les lois sur la milice assujettissent au service les hommes 
âgés de 20, 2 1 , 22 et 23 ans ; elles c réen t quatre classes de mi
lice : voilà le r é sumé fondamental du système. 

La députa t ion permanentedu Hainauta parfaitement compris ce 
sys tème , et son a r r ê t é , ici a t t aqué , est a l'abri de toute crit ique. 
D'après l 'art. 121 de cette loi de 1817, combiné avec le § 1 e r de 
l'art. 3 de la loi du 8 mai 1847, le mi l ic ien estassujetti à l'examen 
annuel jusqu ' à l'âge de vingt-trois ans, c'est-à-dire depuis dix-
neuf ans accomplis j u s q u ' à l 'âge de vingt-trois ans accomplis, en 
d'autres termes pendant quatre ans. 

Qu'entend-on, dans cet article, par examen annuel? On entend 
l 'obligation pour tous ceux qu i , au 1 e r janvier p récéden t , n'ont pas 
accompli leur v ingt - t ro is ième a n n é e et qui n'ont pas é té désignés 
pour le service, de se p résen te r devant le conseil de milice parce 
qu'ils sont ou restent inscrits, pour concourir au tirage, au mois 
de janvier de chaque a n n é e , d 'après le système réglé par l'art. On 
de la l o i . 

L 'année dont parle la lo i est toujours l'espace qu i sépare un 
1 e r janvier du l ' r janvier suivant : les mots contingent annuel, 
levée de l'année si souvent e m p l o y é s dans la loi ; l ' inscription 
annuelle qu'exige l 'art. 49, l 'exemption pour un an dont parle 
l 'art. 94, les classes de milice dont i l est question aux art. 59 et 
89, toutes ces expressions se rapportent à l 'année qu i commence 
le 1 " janvier, à partir de l 'obligation imposée par la lo i de 1847 
à tous ceux qui au 1 e r janvier ont accompli leur d ix -neuv ième an
n é e , j u s q u ' à ceux qu i , en vertu de l 'art . 121 de la l o i de 1817, 
n'ont pas accompli leur v ing t - t ro i s i ème . Ce qui le prouve à la der
nière év idence , ce sont les art .58, 59 et 60 qui règ len t les classes 
de milice : i l faut, d ' après la légis la t ion actuelle, quatre classes 
pour former le contingent annuel ; or , le point de d é p a r t de la 
p r e m i è r e classe est, en vertu des termes exprès de l'art. 49, 
l ' inscription de ceux qui au 1 e r janvier ont accompli leur dix-
neuv ième a n n é e ; chacune des trois classes suivantes comprend 
donc respectivement ceux qu i , toujours au 1 e r janvier , ont ac
compli leur v ingt ième, vingt et u n i è m e et v ingt -deuxième an
n é e , c 'est-à-dire que lorsque au 1 e r janvier ils sont encore dans 
leur ving- t rois ième a n n é e , ils font nécessa i rement partie de la 
qua t r i ème classe inscrite sur le dernier registre dont parle l'ar
ticle 59. 

« Nous ne faisons ici que r épé te r , en d'autres termes, la dé
monstration établie par l 'a r rê té a t t a q u é . Le conseil de mil ice , en 
disant que « le mil ic ien doit ê t re vu par le conseil de mil ice dans 
l 'état où i l se trouve le jour où i l se p résen te devant l u i » , s'est 
p réoccupé à tort du principe cons igné dans l'art. 139 de la loi 
sur la mil ice , qui autorise le mi l i c ien à faire valoir les motifs 
d'exemption qui existent au moment de sa comparution. Cela est 
vrai pour les motifs d'exemption; à cet égard on prend le m i l i 
cien tel qu ' i l est, moralement ou physiquement ; mais cela n'est 
pas vrai pour l 'obligation de l ' inscript ion annuelle et pour la con
tinuation de cette inscription tant qu'on n'a pas accompli sa 
23 e année : pour cette inscription qu i implique l 'obligation de 
compara î t r e devant le conseil de mi l ice et l'assujettissement au 
service, le terme sacramentel et invariable est le i" janvier : i l 
peut en résul te r que la de rn iè re classe comprendra des miliciens 
âgés soit de 22 ans accomplis plus un jour , soit de 22 ans accom
plis plus 364 jours , c 'est-à-dire qui sont nés le 2 janvier ou le 
31 d é c e m b r e de l ' a n n é e ; mais i l n'y a là aucune injustice ; c'est 
un fait qui se reproduit pour toutes les classes : le mi l ic ien qui a 
20 ans et un jour , comme celui qui a 22 ans et 364 jours , c'est-
à-dire celui qui sort de sa 19 e a n n é e et celui qui touche à sa 24% 
sont éga lement assujettis à l'examen annuel : 

Le demandeur objecte que si on le considère comme assujetti 
à l'examen annuel parce qu ' i l n'avait pas 23 ans accomplis le 
1 e r janvier dernier, i l doit du moins ê t r e exempté parce que, à la 
m ê m e date, son père vivait encore et qu ' i l était enfant unique, 
donc en droit de réc lamer l 'exemption. I c i , i l y a erreur évi
dente : l 'obligation de c o m p a r a î t r e devant le conseil de milice a 
pour point de dépar t le 1 e r janvier, mais le mi l ic ien , lorsqu'il 
compara î t à l 'époque légale devant le conseil de mi l ice légale
ment cons t i tué , est pris tel quel (talis qualis); s'il é ta i t enfant 
unique au 1 e r janvier, mais s'il a ces sé de l'être aux époques 
fixées par l 'art. 125 de la l o i de 1817, i l ne sera pas exempté ; 
tout comme celui qui étai t aveugle le I e ' janvier ne pourra pas 
invoquer cette inf i rmité , si par suite d'une heureuse opéra t ion i l 
a recouvré la vue au moment où i l compara î t devant le conseil 
ou devant la députa t ion : c'est dans les cas que nous donnons ici 
pour exemple qu ' i l est vrai de dire avec le conseil de mil ice que 
le mil icien doit ê t re vu dans l 'étal où i l se trouve ; 



« Ces cons idéra t ions suffisent pour justifier nos conclusions 
qui tendent au rejet du pourvoi. » 

La cour a ainsi jugé : 

A R R Ê T . — « Sur le moyen consistant dans la contravention à 
l 'art. 121 de la loi du 8 janvier 1817, en ce que l 'ar rê té a t t aqué , 
tout en reconnaissant (pic le demandeur avait 23 ans accomplis 
lorsqu' i l s'est p résen té devant le conseil de mil ice , a décide: qu ' i l 
restait soumis à l'examen annuel: 

« Attendu que pour in te rpré te r sainement l 'art. 121 de la loi 
du 8 janvier 1817, on doit le mettre en rapport avec les autres 
dispositions des lois sur la mil ice , et notamment avec les art. 49, 
38, 59, 60 et 80 de la loi du 8 janvier 1817, et 3, § 1 « , do la loi 
du 8 mai 1847; 

« Attendu qu' i l résul te de ces diverses dispositions que pour 
dé t e rmine r les obligations des miliciens en ce qui concerne soit 
l ' inscription, soit l'examen annuel, le légis la teur a pris pour point 
de dépar t l'âge qu'ils ont accompli le 1 e r janvier de chaque a n n é e ; 

« Que les mots : resteront assujettis à l'examen annuel jusqu'il 
l'âge de 23 ans accomplis, employés dans l'art. 121 p réc i t é , doi
vent donc s'entendre en ce sens que le mil icien reste soumis à 
l'examen s'il n'a pas 23 ans révolus au l n r janvier qui p récède le 
tirage ; 

« Sur le moyen subsidiaire dédui t de ce que, en admettant 
que le demandeur tut soumis à l'examen parce qu ' i l n'avait pas 
23 ans accomplis au l ' r janvier 1862, sa position devait, h tous 
éga rds , être fixée à cette é p o q u e , et que, par conséquen t , i l avait 
droi t à l'exemption, vu que son pè r e , dont i l étai t l'enfant uni
que, vivait encore le l f r janvier 1862 : 

« Attendu que les causes d'exemption doivent exister au mo
ment où, soit les conseils de mi l ice , soit les dépu ta t ions perma
nentes sont appelés à en c o n n a î t r e ; 

« Attendu qu ' i l est consta té que le père du demandeur était 
décédé , lorsque a été rendu l ' a r rê té a t t aqué ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que cet a r r ê t é , on déc i 
dant que le demandeur restait soumis à l'examen pour l ' année 
1862, et en le dés ignan t pour le service, n'a contrevenu ni à 
l 'art. 121 de la loi du 8 janvier 1817, ni à aucune autre disposi
tion des lois sur la milice ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette... » (Du 23 j u i n 1862. — 
2""- ch. — Pré s . M. D E S A U V A G E . ) 

t—• Qi' i ï i lD ' i i— — 

MILICE. — PERTE DE L'ESPRIT DE RETOUR. — CIRCONSTANCES. 

DÉPUTATION PERMANENTE. —APPRÉCIATION. 

En matière de milice, la députation permanente juge souveraine
ment si un étranger établi en Belgique a perdu l'esprit de retour 
dans son pays. 

La députation peut décider qu'il y a perte de l'esprit de retour, en 
se fondant sur des faits dont l'appréciation et la portée rentrent 
dans leurs attributions exclusives. 

De l'art. 17 du code civil il résulte bien que le fait d'un établisse
ment de commerce ne caractérise pas à lui seul la perte de 
l'esprit de retour, mais cet article ne forme pas obstack à ce 
que cette perte'soit établie par d'autres faits et circonstances. 

( P A I L L A R D C B O U S S U T ) . 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de cassation proposé consistant dans 
la violation des art. 1 et 632 du code de commerce, 17, § 2, du 
code civil et 2 de la loi du 8 mai 1847, en ce que l ' a r rê té a t taqué 
a désigné pour le service le mi l ic ien Paillard, fils des deman
deurs, tandis qu ' i l est né de parents français qui n'ont pas perdu 
cette qual i té , puisque leur séjour en Belgique, où ils ont con
stamment exercé la profession de marchands cordiers, est un éta
blissement de commerce et ne peut ê t re cons idéré comme ayant 
été fait sans esprit de retour ; 

« Attendu que les demandeurs ont r éc l amé , pour leur fils 
Théophile-Zéphir Paillard, l 'exemption du service de la mil ice, 
en vertu de l 'art. 2 de la loi du 8 mai 1847, comme é tan t né de 
parents appartenant à la France, pays où les Belges ne sont pas 
astreints au service mil i ta i re ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'art . 17 du code civi l la qual i té 
de Français se perd par tout é tab l i s sement fait en pays é t r ange r 
sans esprit de retour; que si , d ' après le m ê m e article, les é tabl is
sements de commerce ne peuvent ê t re cons idérés comme ayant 
été faits sans esprit de retour, tout ce qui en ré su l t e , c'est que le 
seul fait d'un é tab l i ssement de commerce en pays é t ranger ne 
prouve pas l'absence ou la perte de l'esprit de retour, mais qu ' i l 
ne forme aucun obstacle à ce que cette absence, cette perte, soit 
établie par d'autres faits et circonstances; 

« Attendu que l 'arrêté a t t aqué déc idant que les demandeurs, 
établ is depuis plus de 40 ans à Couvin (Belgique), ont abdique: 
tout esprit de retour en France et ont ainsi perdu la qual i té do 
França i s , est fondé, non sur ce qu'ils sont venus y exercer la pro
fession de marchands cordiers, mais sur d'autres laits et circon
stances résu l tan t des renseignements recueillis, visés dans ledit 
a r rê té et auxquels i l fait exp re s sémen t appel ; que, dès lors, i l 
n'y a pas lieu d'examiner si la profession de marchands cordiers 
exercée par les demandeurs doit ê t re cons idérée comme un éta
blissement de commerce ; 

« Attendu que le mil ic ien Paillard, habitant et né eu Belgique 
de parents ayant perdu la qua l i té de Français et domici l iés en 
Belgique, n'est pas F r a n ç a i s ; qu ' i l ne peut r é c l a m e r a ce titre 
l'exemption du service mil i ta i re é tabl ie par l 'art. 2 de la loi du 
8 mai 1847 et que l 'ar rê té a t t aqué , qui le désigne pour le service, 
a fait une juste application des lois sur la milice nationale et n'a 
contrevenu ni audit art. 2, ni h aucune autre disposition de la 
loi ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette... » (Du 11 août 18l>2. — 
2 e Ch. — Pré s . M. D E S A U V A G E ) . 

M I L I C E . — P O U R V O I . — N O T I F I C A T I O N . — D É C H É A N C E . 

En matière de milice, est déchu de son pourvoi, le demandeur qui 
n'a pas fait signifier son acte de pourvoi, dans les dix jours, à 
toutes les personnes nominativement en cause. 

L'absence de signification à l'une de ces personnes entraîne la dé
chéance à l'égard des autres ( t rois ième espèce . ) 

Première espèce. 

( C O N T H I E R . ) 

A R R Ê T . — « Vu l 'art. 7 de la loi du 18 j u i n 1849 ; 

« Attendu que, d 'après la p remiè re disposition de cet article 
le pourvoi, en mat iè re de mil ice , doit , à peine de d é c h é a n c e , 
être signifié par huissier, dans les 10 jours, "a toute personne no
minativement en cause ; 

« Attendu qu ' i l ne conste pas de la signification du pourvoi à 
la partie en cause ; 

« Par ce motif, la Cour déc la re le demandeur déchu de son 
pourvoi et le condamne aux d é p e n s . . . « (Du 16 j u i n 1862. — 
2 e Ch. — Pré s . M. D E S A U V A G E . ) 

Deuxième espèce. 

( V A N D E R E Y D T . ) 

A R R Ê T . — « Sur le pourvoi en cassation de Gortrude Steeg-
mans, veuve Vandereydt, contre une décis ion de la députa t ion 
permanente du conseil provincial duL imbourg , en date du 6 mai 
1862, qui a dés igné son fils pour le service; 

« Attendu que le pourvoi a é té fait le 12 mai 1862; 

« Attendu qu'aux termes de l 'art . 7 de la loi du 18 j u i n 1849 
ce pourvoi a dû ê t re signifié dans les 10 jours , à peine de dé
chéance , à toute personne nominativement en cause. 

« Attendu que devant la dépu ta t ion la demanderesse avait trois 
adversaires nominativement en cause, et qu'elle n'a l'ait signifier 
son pourvoi dans les 10 jours à aucun d'eux ; 

« Par ces motifs, la Cour déc la re la demanderesse d é c h u e do 
son pourvoi . . . » (Du 22 ju i l l e t 1862. — 2 e Ch. — Prés . M. D K 
S A U V A G E . ) 

Troisième espèce. 

( S I M O N c D E M U T H . ) 

A R R Ê T . — « Cons idérant qu'aux termes de l 'art. 7 de la loi «lu 
18 j u i n 1849, le pourvoi en cassation en mat iè re de milice doi t , 
à peine de déchéance , ê t re signifié à toute personne nominative
ment en cause ; 

« Considérant que l 'ar rê té a t t aqué a é té rendu entre Pierre-Jo
seph Gérard , appelant d'une décis ion du conseil de milice de Neuf-
châ teau , d'une part, et Joseph Demuth, in t imé , d'autre part ; 

« Considérant que le demandeur Henri Simon, a fait notifier 
son pouvoi en cassation contre l ' a r rê té a t t aqué à Joseph Demuth, 
mais qu ' i l ne conste pas qu ' i l l 'ait fait notifier à Gérard ; 

« Par ces motifs, la Cour déc la re le demandeur déchu de son 
pourvoi . . . » (Du 22 ju i l l e t 1862. — 2 e Ch. — Prés._ M. D E S A U 

V A G E . ) 

• — i T - ^ ^ r • 



MILICE. — FAMILLE DE CINQ FILS VIVANTS. — DÉCÈS D'L'X 

SIXIÈME F I L S . — EXEMPTION. — CALCUL. 

Dans une famille de cinq fils vivants dont un seul est au service 
par remplacement, le dernier n'a pas droit à l'exemption parce 
que le sixième fils, décède, aurait fourni un remplaçant et 
qu'ainsi la famille se trouverait prétendument représentée dans 
la milice par deux individus. 

( L E GOUVERNEUR DE LA FLANDRE OCCIDENTALE C MAELFEYT.) 

Le 30 mai 1862, arrêté de la députation permanente de 
la Flandre occidentale : 

ARRÊTÉ. — « Vu la r equê te en date du 13 mars 1862, parve
nue au greffe de la province le 15 suivant, par laquelle le n o m m é 
Maelfeyt, mil ic ien de la levée de 1862, de la commune de Vlisse
ghem, interjette appel de la décis ion prise à son égard , par le 
conseil de milice d'Oslende, le 7 du même mois, décision qui le 
dés igne pour le service; 

Vu les pièces produites par l ' in téressé à l'appui de son appel 
et consistant : 

a) En un extrait du registre matricule du I I e r ég iment de 
ligne, dél ivré le 11 février 1862, par le conseil d'administration 
du susdit rég iment , concernant le n o m m é Jean-François Demeu-
lemcester, inscrit sous le n° 20920 de ladite matricule, comme 
remplaçan t de Joseph-Franço i s Maelfeyt, de la levée de 1852; 

b) En un certificat de p résence au corps, l i t t . T, du n o m m é 
Léonard Bekacrt, r emplaçan t de Hector Maelfeyt, de la com
mune de Vlisseghem, de la levée de 1859, certificat dél ivré le 
12 février 1862 par les chefs de la 2 e compagnie d'administra
tion à Mons ; 

c) En un extrait de l'acte de décès du susdit Hector Maelfeyt, 
mort à Vlisseghem le 10 mars 1859, ledit extrait dél ivré par 
l'officier de l 'état c i v i l , le 13 mars 1862; 

Vu le rapport du commissaire de l'arrondissement de Bruges-
û s t e n d e , en date du 29 mars 1862, n° 8 B ; 

Vu les lois sur la m i l i c e ; 

Cons idérant qu ' i l r ésu l te des termes et de l'esprit de ces lois 
que l 'obligation de servir dans la milice nationale doit ê t re con
s idérée comme constituant une charge imposée à la famille et 
que cette charge, quant à son é t e n d u e , doit ê t re modifiée, selon 
les changements que la famille peut successivement éprouver ; 
qu'ainsi, dans une famille composée de plusieurs fils, l 'on ne 
peut avoir égard qu'au nombre de fils existants au moment où 
l 'un d'entre eux est appe lé à prendre part au tirage au sor t ; 

Que ce principe résul te du texte m ê m e de l 'art. 94, § mm, 
de la loi du 8 janvier 1817, portant : « Si , dans une famille, les 
« fils sont en nombre pair. . . Si le nombre est impai r . . . , » ex
pressions qui ne peuvent s'entendre que de la position actuelle 
de la famille ; 

Considérant que ce principe ne reçoit d'exception que pour 
les fils que la loi r épu te morts au service, qui ont été congédiés 
pour défauts corporels cont rac tés par le fait du service ou qui 
sont décédés après avoir rempli leur temps de service ; 

Que les exceptions sont de stricte et rigoureuse application ; 
Considérant qu ' i l est établi par les documents produits au 

dossier, que la famille Maelfeyt, à l ' époque où François Maelfeyt 
a été appelé à concourir au tirage au sort en 1862, pour la m i 
lice, ne se composait que de cinq frères et qu'actuellement en
core cette composition n'a pas c h a n g é ; 

Considérant que dès lors et par application du 2 e a l inéa de 
l'art. 94, § mm, la famille Maelfeyt, telle qu'elle est composée , 
ne doit justifier, pour obtenir dans l 'espèce l'exemption du cin
q u i è m e fils, que d'avoir fourni au service mili taire deux fils, 
soit en personne, soit par remplacement ; 

Cons idérant qu ' i l est établi par les documents ci-dessus visés 
que la famille de l'appelant a fourni deux r emplaçan t s , lesquels 
se trouvent en act ivi té de service, et qu'en exigeant aujourd'hui 
le service du c inqu ième fils, on contreviendrait à la disposition 
de la l o i , laquelle d é t e r m i n e positivement que si le nombre des 
tils est impair, le nombre non appe lé excédera d'un le nombre 
à appeler au service ; puisque, en ne se conformant pas à cette 
marche, i l en résul tera i t que sur cinq fils la famille Maelfeyt au
rait en activité deux r emp laçan t s , plus l'appelant dés igné pour 
le service ; 

Considérant que l'on ne peut compter, pour é tabl i r la situa
tion de la famille, le fils Maelfeyt décédé , attendu qu'on ne peut 
invoquer à son égard aucune des conditions d'exception prévues 
par la loi ; 

Considérant que dès lors l 'obligation imposée , quant au ser
vice de la mil ice , à la famille Maelfeyt, se trouve pleinement 
remplie et qu'ainsi c'est à bon droi t que le milicien François 
Maelfeyt, de 1862, de Vlisseghem, réc lame contre sa dés ignat ion 
pour le service; 

Arrê te : 

L'appel interjeté par François Maelfeyt, préqual i f ié , est dé 
c laré rccevable et fondé ; en conséquence le susdit Maelfeyt est 
a journé pour un an du service. » 

Le gouverneur de la province s'est pourvu contre cet 
arrêté. 

I l disait à l'appui de son pourvoi : 
La famille Maelfeyt se compose de cinq fils vivants, un 

seul de ces cinq fils se trouve au service par remplace
ment ; or la loi déclare que de cinq il en sera appelé 
deux; le défendeur n'a donc pas droit à l'exemption. 

On veut tenir compte du remplaçant fourni par le fils 
décédé. S'il devait en être ainsi, il faudrait, pour la com
position de la famille, tenir compte aussi du fils décédé, 
et dès lors voir dans celle-ci, non plus cinq, mais six 
fils. Or la loi statue que si les fils sont en nombre pair, 
la moilié sera tenue au service ; dans ce cas encore le d é 
fendeur ne pourrait être exempté. E n décidant le con
traire on a contrevenu à la loi du 8 janvier 1817, art. 94, 
§ mm. 

M. le premier avocat général FAIDER s'est rallié à ces 

arguments, qu'il a considérés comme concluants pour la 
cassation. 

ARRÊT. — « Vu le pourvoi formé par le gouverneur de la 
Flandre occidentale, le H j u i n 1862, et signifié, tant au mi l ic ien 
Franço is Maelfeyt qu 'à Philippe Maelfeyt, son p è r e ; 

« Vu la disposition de l 'art. 94, § mm, de la lo i du 8 janvier 
1817 sur la mil ice , portant : « Si dans une famille les fils sont 
en nombre pair, i l n'en sera appe lé au service que la moit ié ; si 
le nombre est impair , le nombre non appelé excédera d'un le 
nombre à appeler; » 

« Cons idérant que pour l'application de cette disposition le 
nombre des fils doit ê t re compté au moment où l 'un d'eux de
mande l 'exemption, soit devant le conseil de mi l ice , soit devant 
la députa t ion provinciale permanente ; 

« Cons idéran t que, dans l 'espèce, lorsque le défendeur Fran
çois Maelfeyt a p r é s e n t é sa réc lamat ion i l n'avait que quatre 
frères vivants; que par conséquen t la famille se composant de 
cinq fils, i l pouvait en ê t re appelé deux au service ; 

« Cons idérant que de ces cinq fils un seul se trouvait à la 
m ê m e époque en service actif par remplacement ; que le défen
deur p r é n o m m é étai t donc, comme l'a j u g é en p remiè re instance 
le conseil de milice d'Ostende, soumis au service auquel l'appe
lait le tirage au sort fait en 1862; 

u Cons idérant que si un autre fils, décédé en 1859, avait déjà 
fourni un r emplaçan t , ce fait se rapporte à un état de la famille 
différent de celui qui existe en 1862 et dont la loi fait la base 
d'un autre calcul ; 

« Qu'au surplus s'il était permis, ainsi que le juge d'appel l'a 
p e n s é , de tenir compte du remplaçant du fils décédé ou, ce qui 
est la m ê m e chose, du r emplacé l u i -même , la famille alors re
composée de six fils dont elle devrait trois à la mil ice, ne se
rait pas l ibérée par les deux remplaçan t s qu'elle a fournis, ce 
qui rendrait encore inadmissible la réclamation du t rois ième 
appe lé ; 

« Cons idérant qu'en accueillant cette réclamation et en exemp
tant François Maelfeyt du service pour un an, l 'arrêté a t taqué a 
contrevenu expres sémen t à la disposition ci-dessus transcrite de 
la loi du 8 janvier 1817, art. 94, § mm; 

« Par ces motifs, la Cour casse et annule l 'arrêté rendu le 
30 mai 1862 par la dépu ta t ion permanente de la Flandre occi
dentale sur l'appel du mil icien François Maelfeyt; condamne le 
défendeur aux d é p e n s ; ordonne que le présent a r rê t sera trans
cr i t sur les registres de ladite députa t ion et que mention en sera 
faite en marge de la décis ion a n n u l é e ; renvoie la cause à la dé 
putation permanente de la Flandre orientale... » (Du 22 j u i l l e t 
1862. — 2 e Ch. — P r é s . M. DE SAUVAGE,) 

•—SmriJ!%\'î ' ~ 

MILICE. — DÉFAUT DE T A I L L E . — A G E DE 22 ANS.— EXEMPTION. 

L'art. 9 1 , § a, de la loi du 8 janvier 1817, qui exempte définitive
ment celui qui, ayant atteint l 'âge de 22 ans, n'a pas la taille 
de 1570 millimètres, doit s'entendre en ce sens que le milicien 
doit avoir accompli sa 22 e année pour jouir de l'exemption. 

(DE LAUNOIS C AUQUIER.) 

ARRÊT. — « Sur les deux moyens de cassation t irés : 
u 1° De la violation de l ' a r t . ' 9 1 , § a de la loi du 8 janvier 



1817, en ce que l 'ar rê té a t t aqué a refusé au demandeur l'exemp
tion définitive pour défaut de tail le, qui lu i était acquise dès 1861, 
à raison de son âge ; 

« 2° Et subsidiaircment de la violation de l 'art. 94, § ce de la 
m ê m e lo i , en ce que ledit a r rê té a dés igné le demandeur pour le 
service, quoique la décision dont appel eût cons ta té , le 24 février 
1862, qu ' i l n'avait pas la taille requise, ce qui fixait définitive
ment sa position légale ; 

« Considérant que par décis ions du conseil de mil ice de Mous, 
rendues aux sessions de 1859, 1860 et 1801, Franço is - Joseph 
De Launois, né le 14 septembre 1839, a obtenu chaque fois une 
exemption d'un an pour défaut de taille ; 

« Que, le 24 février 1862, i l a été exempté de nouveau pour > 
le m ê m e motif et cette fois défini t ivement ; mais que sur l'appel 
la députat ion provinciale du Hainaut a constaté par l ' a r rê té atta
qué qu' i l avait la taille requise, et l'a déclaré propre au service ; 

« Considérant que la lo i exempte définit ivement du service 
celui qui , ayant atteint l 'âge de 22 ans, n'a pas la taille qu'elle a 
fixée ; 

« Considérant que si , au lieu d'une exemption définitive, i l 
n'est accordé à l ' intéressé qu'une exemption provisoire, rien ne 
l ' empêche de faire valoir à la session suivante du conseil de m i 
lice le droit né pour l u i dès l 'année p r é c é d e n t e ; 

« Que la décision an té r i eu re a produit ses effets à l 'expiration 
de l'ajournement qu'elle a p r o n o n c é , et que le milicien ne contre
vient pas à la chose jugée en demandant pour l'avenir son 
exemption définitive ; 

« Considérant que la députa t ion provinciale du Hainaut a donc 
é t é , en 1862, léga lement saisie, en degré d'appel, de la réc lama
tion formée cette m ê m e année par De Launois, et qu ' i l lu i appar
tenait de décider si son défaut de taille cons ta té en 1861, alors 
qu ' i l était en t ré dans sa v ingt -deuxième année , sans l'avoir encore 
accomplie, donnait lieu à l'application de l 'art. 9 1 , § a, qui 
exemple défini t ivement ceux qui ont atteint l 'âge de 22 ans, ou à 
l 'application de l 'art. 94, § ce, qui n'exempte que temporairement 
ceux qui sont au-dessous de cet â g e ; 

« Considérant que cette question, soumise à la cour par le 
pourvoi , doit se r é soudre par l ' in terpréta t ion des mots de l'ar
ticle 9 1 , § a p réc i té , ayant atteint l'âge de vingt-deux ans; qu ' i l 
s'agit de savoir si ce tcxle exige que la v ingt -deuxième année 
soit révolue ou s'il suffit qu'elle soit c o m m e n c é e ; 

« Considérant que la loi du 8 janvier 1817 ne s'est pas servie, 
aux art. 91 et 94, de la m ê m e locution qu 'à l'art. 49, où elle dit : 
atteint leur d ix-neuvième a n n é e ; 

« Que les art. 91 et 94 n'emploient ni l 'un ni l'autre les mots : 
atteint leur vingt-deuxième année ; 

« Qu'il n'y a donc pas lieu de rechercher quel sens on d o i t 
attachera ces expressions; que l'art. 9 1 , § a, porte : atteint Vâgc 
de vingt-deux ans, et que le texte hollandais de l 'art. 94, § ce, 
reproduit les m ê m e s termes ; 

c Considérant que l 'âge d'une personne est le temps pendant 
lequel cette personne a vécu ; que le mol âge, dans celte accep
t ion , exprime l ' idée d'un laps de temps déjà é c o u l é ; ainsi on ne 
dira pas de l'enfant nouveau-né qu ' i l a atteint l 'âge d'un an parce 
qu ' i l a c o m m e n c é sa p r e m i è r e année ; 

« Que pour ê t re âgé de vingt-deux ans ou avoir atteint cet 
âgé , aux termes de l 'art. 9 1 , § a, i l ne suffit donc pas d 'être en t r é 
dans sa v ingt -deuxième a n n é e , i l faut que cette année soit en t iè 
rement achevée ; 

« Considérant que le texte serait, à la vér i té , plus explicite s'il 
disait surabondamment, comme certaines dispositions législa
tives, ans accomplis ou ans révolus, mais que l'absence de cette 
addition n 'enlève rien à la valeur propre de? expressions de 
l 'art . 9 1 , § a ; 

« Considérant qu ' i l suit de ce qui précède que l 'ar rê té a t t aqué 
n'a pas dû reconna î t re que le demandeur avec acquis en 1861 
droi t à l'exemption définitive, el qu ' i l était d i spensé de se r ep ré 
senter en 1862 à l'examen annuel prescrit par l 'art . 121 de ladite 
lo i ; 

« Considérant que la dépu ta t i on , qui n 'étai t pas liée par la 
décis ion du 24 février 1862 dont l'appel l u i était soumis, a pu 
faire toiser de nouveau le demandeur, et qu'ayant cons ta té par 
cette opérat ion qu ' i l avait la taille requise, elle s'est conformée 
à la loi en le dés ignan t pour le service ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette... » (Du 2 j u i n 1862. — 
2 e Ch. — P r é s . M. DE S A U V A G E ) . 

T R I B U N A L CIVIL DE B R U X E L L E S . 
D e u x i è m e e b a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . l l o l v o e t . 

BAIL VERBAL. —COMMENCEMENT D'EXÉCUTION. — CONDITIONS. 
PREUVE. 

Lorsque l'existence d'un bail verbal est établie et que ce bail a reçu 
un commencement d'exécution, on peut prouver pur témoins les 
conditions auxquelles il est soumis. 

(PETRE C. SCHOEMACKER.) 

JUGEMENT. — « Attendu que des documents versés au procès 
et notamment du congé signifié, le 15 octobre 1862, par l 'exploit 
de l'huissier Guiot fils en reg i s t r é , i l résu l te à toute évidence que 
le défendeur a consenti au demandeur bail verbal des magasins 
litigieux ; 

« Attendu qu' i l est constant que l 'exécution de ce bail a com
m e n c é le l ' r mars 1862 ; 

« Attendu qu' i l n'est point jusqu'ores justifie'' des conditions 
qui régissent ce bail ; 

ce Attendu que les faits posés à cet égard par le demandeur 
sont pertinents et qu'un commencement de preuve par écr i t se 
rencontre dans le congé p ré ind iqué et dans l'interrogatoire sur 
faits et articles subi par le défendeur ; 

ce Attendu dès lors que la preuve testimoniale est admissible ; 
qu'en effet si l 'art. 1713 du code civi l prohibe é n e r g i q u e m e n t la 
preuve par témoins aux fins d 'é tabl i r l'existence d'un bail verbal, 
i l est certain que les principes généraux reprennent toute leur 
puissance lorsque l'existence d'un bail é tant démon t rée et le bail 
ayant reçu commencement d 'exécut ion i l s'agit de justifier des 
conditions par t i cu l iè res auxquelles le bail verbal se trouve sou
mis ; 

ce En ce qui concerne la demande rccoiivcntionnelle : 

ce Attendu que le demandeur, en se maintenant en possession 
du bien loué , n'a fait qu'user des droits qui dér ivent pour lu i du 
bail lui consenti ; 

ce Par ces motifs, le Tribunal di t qu ' i l existe entre parties bail 
verbal des magasins l i t ig ieux; et avant faire droi t quant aux con
ditions de ce bai l , admet le demandeur à prouver par tous moyens 
légaux m ê m e par témoins : 

'ce 1° Qu'au commencement de février 1862, le défendeur a offert 
au demandeur la location de ses deux magasins à b ières pour un 
terme de neuf ans, moyennant un loyer annuel de 325 l'r. ; cette 
offre n'a pas été acceptée imméd ia t emen t par le demandeur qui 
a p roposé un loyer de 300 fr. ; 

ce 2° Que le demandeur, ayant peu de temps après accepté la 
proposition du défendeur , a fait emmagasiner ses b iè res dans les 
lieux loués au vu et su du défendeur qui n'y a fait aucune ob
jection ; 

3 U Que pendant que les b ières é ta ien t ainsi p lacés , le défen
deur a dit au demandeur et à ses ouvriers : C'est heureux que 
vous êtes occupés à mettre de la b iè re dans les magasins, car je 
croyais tenir celui-ci pour moi — en faisant allusion au plus grand 
des'deux — mais puisque vous êtes occupés , je tiens ma parole ; 

ce 4° Que quelque temps a p r è s , à la demande du défendeur , le 
demandeur a rédigé un projet de ba i l , ce projet écri t sur un tim
bre a é t é remis au défendeur ; — fixe en cas d 'enquête l'audience 
du 20 avri l 1863 ; réserve au défendeur la preuve contraire. . . » 
(Du 11 mars 1863. — PJaid. M M 0 S D E GRONCKEL, MERSMAN C. 
DESMET a îné.) 

— —c*?*? ' r— 

D E L A R É V I S I O N D E S P R O C È S C R I M I N E L S E T D E S E R R E U R S J U D I C I A I R E S 

S O U S L E P A R L E M E N T . 

Un écrivain anonyme a di t : ce Le supplice d'un honnê te homme, 
fût-il involontairement o r d o n n é , est une ca lami té publique. Toute 
la société doit prendre le deuil (1). » 

En effet, quoi de plus triste et de plus navrant que de voir un 
malheureux, voué à l ' infamie, l u i et les siens, à propos d'un fait 
qui est complè temen t é t r ange r , et que la douleur doit ê t re plus 
grande encore quand on songe que de pareilles erreurs ne peu
vent ê t re r éparées , après la mort du c o n d a m n é . La loi le veut 
ainsi et tant qu'elle existe, i l faut l u i obéi r : dura lex sed lex ! 

Déjà, dans le bon vieux temps, le judicieux Montaigne s'était 
écr ié : ce Combien avons-nous découver t d'innocents avoir esté 
punis, je dis, sans la coulpe des juges : et combien en y a-t-il e u 

( I ) L'Innocent conduit au supplice, exemples d'erreurs judiciaire-, — 
Paris, (823. 



' | i ie nous n'avons pas descouverts?... Somme, ces pauvres diables 
sont consacrés aux formules de la justice. 

« Philippus, ou quelque aultre, prouvent à un pareil incon
vénient en cette man iè re : i l avoit c o n d e m n é en grosses amendes 
un homme envers un aultre, par un jugement réso lu . La vér i té 
se découvrant quelque temps aprez, i l se trouva qu ' i l avoit inique
ment j u g é . D'un cos té , estoit la raison de la cause; de l'autre 
eosté la raison des formes judiciaires : i l satisfît aulcunement à 
toutes les deux, laissant en son estât la sentence, et r é c o m p e n s a n t 
de sa bourse l ' in térê t du c o n d a m n é . Mais i l avoit affaire à un ac
cident r é p a r a b l e ; les miens furent pendus i r r é p a r a b l e m e n t (2). » 

Et cependant i l y avait alors pour les familles une consolation 
immense. Si l'existence ne pouvait ê t re rendue à celui qui avait 
été injustement c o n d a m n é , du moins sa m é m o i r e pouvait ê t re so
lennellement réhabi l i tée ; tandis qu'aujourd'hui le code d'instruc
tion criminelle n'admet une pareille p rocédure que dans un cas 
fort rare, celui où la p r é t endue victime d'un assassinat vient 
par sa présence d é m o n t r e r e l l e -même que le crime était ima
ginaire. 

Les annales de justice nous offrent quelques curieux exemples 
de ces solennelles répara t ions . 

Ainsi, en l 'année 1 4 0 0 , Jean de Montagu, seigneur de Marcous-
sis, eut la tête t ranchée à Paris, sur la place des halles. Plus tard 
son procès fut revisé , sa m é m o i r e fut ré tabl ie et la confiscation 
de ses biens déc larée nulle. 

En 1449, par lettres patentes du mois de lévr ier , fut réhabi l i 
tée la mémoi re de Jeanne d'Arc. 

En 1 5 3 1 , le marécha l de Biez et Jacques de f.oue.i, seigneur de 
Vervins, son gendre, furent c o n d a m n é s . Mais sur des lettres de 
révision accordée par le roi Henri I I I , leur m é m o i r e fut réhabi l i 
tée par a r rê t du 1 4 j u i n 1 5 7 7 . 

Toutefois, ce ne fut que longtemps après que la législat ion vint 
r ég lemente r d'une maniè re certaine ce droit de révis ion . 

L'ordonnance d 'août 1 6 7 0 permit au c o n d a m n é , à sa veuve et 
à ses enfants de solliciter du roi des lettres de révision de procès 
d i t . X V I , art. 8 ) , et une fois ces lettres obtenues, l'affaire renvoyée 
devant la cour, qui 'en avait é té saisie originairement, devenait 
l'objet d'un nouvel examen. 

Bientôt les dispositions de cette ordonnance furent mises en 
vigueur, notamment dans les circonstances suivantes : 

Au mois de septembre 1 6 8 7 , le comte de Montgommery, qui 
demeurait à Paris, rue Royale, s 'aperçut qu ' i l venait d 'ê t re vic
time d'un vol important. Pendant une courte absence qu ' i l avait 
faite, on avait forcé la serrure d'un coffre et soustrait treize sacs 
de 1 , 0 0 0 livres en argent blanc, 1 1 , 5 0 0 livres en or et un collier 
de perles valant 4 , 0 0 0 l ivres. Ses soupçons se po r t è r en t sur les 
sieur et dame d'Anglade, qui habitaient la m ê m e maison que l u i . 
Aussitôt sur sa plainte, le mari est conduit au Châtelet et la 
femme au For l - l 'Evêquc , et le 1 9 janvier 1 6 8 8 , le lieutenant c r i 
minel ordonne que le sieur d'Anglade « sera app l iqué à la ques-
lion ordinaire et extraordinaire. » Celte sentence est exécutée et, 
le 16 février suivant, ma lg ré l'absence d'aveux de la part de l'ac
cusé , un ar rê t est rendu qui le « condamne aux galères pour neuf 
ans, bannit la dame son épouse de la v i l l e , prévôté et vicomte de 
Paris pour le m ê m e espace de temps et les condamne, en outre, 
à la restitution des effets volés au sieur de Montgommery et en 
tous les dépens . » 

En exécution de cet a r rê t , tous les meubles du sieur d'Anglade 
sont vendus à v i l prix : l u i -même , tout brisé qu ' i l est, se vo i l 
encha îné dans sa prison jusqu'au jour où i l est conduit à Marseille, 
ii l 'hôpital des forçats . Là, i l rend le dernier soupir le 4 mars 
1 6 8 9 , en protestant de son innocence. 

Peu de temps ap rès sa mort , on acquiert la preuve que le vol 
qu'on l u i avait impu té avait été commis par d'autres individus qui 
sont a r r ê t é s , c o n d a m n é s à mort et exécutés . 

La dame d'Anglade obtient alors au conseil du roi des lettres 
de rév is ion ; elle demande que la m é m o i r e de son mari soit 
just if iée, et le 17 j u i n 1 6 9 3 , le Parlement rend un a r rê t ainsi 
conçu : 

a La cour a déchargé la mémoi re du sieur d'Anglade et absous 
sa femme de l'accusation contre eux in ten tée ; a déc la ré leurs 
emprisonnements, les saisies, exécut ions et ventes de leurs biens 
et effets, injurieux, tortionnaires et d é r a i s o n n a b l e s ; a o r d o n n é 
que les éc rous faits de leurs pe r sonnesè s -p r i sons du Châtele t , du 
Fort- l 'Evêque et de la Conciergerie du Palais seraient rayées et 
biffés; a fait main levée à la dame d'Anglade de toutes saisies 
tant réel les qu'autres de ses biens et effets et de ceux de son 
mar i , a a n n u l é tous baux judiciaires desdits biens et o r d o n n é 
qu'en vertu du p résen t a r rê t , et sans qu ' i l soit besoin d'autre, elle 
rentrera en possession de tous lesdits biens et effets. 

| « A condamné le comte de Montgommery à restituer à ladite 
veuve d'Anglade la somme de 1 1 , 7 7 5 livres 1 0 sols, pour le prix 
des effets et meubles vendus ; et celle de 7 7 0 livres pour la valeur 
de 7 0 louis au cordon, m e n t i o n n é s au procès-verbal du commis-

i sairc Reynaul, du 2 5 septembre 1 6 8 7 , etc., e t c . ; 

« Le comte de Montgommery c o n d a m n é par corps au paie
ment de toutes les sommes principales et intérêts ci-dessus men
t ionnés , etc., etc. ; 

« Condamné , en outre, en tous les dépens , tant du p rocès c r i 
minel , fait à sa r equê te , au Châtelet , et sur l 'appel, en la cour, 
contre lesdits d'Anglade et sa femme, qu'en ceux faits sur l ' i n 
stance, en lettres de révision, pour dommages et i n t é r ê t s ; 

« Ordonné , en outre, que le p résen t ar rê t sera l u , pub l i é et 
affiché partout où besoin sera, et transcrit à côté des é c r o u s de 
d'Anglade et de sa femme. » 

A peu près à la même é p o q u e , une dame Mazel ayant é té trou
vée assass inée dans le quartier de la Sorbonne, le sieur Le
brun, son domestique, est a r rê té immédia temen t , et par sen
tence du 18 janvier 1 6 9 0 , les juges du Châtelet « le déc l a r en t 
atteint c l convaincu d'avoir eu part au meurtre de la dame Mazel ; 
pour répara t ion de quoi ils le condamnent à faire amende hono
rable, à être rompu v i f et à expirer sur la roue ; p r é a l a b l e m e n t 
app l iqué à la question ordinaire et extraordinaire pour avoir ré
vélat ion de ses complices. » 

Appel est interjeté de cette sentence, et le 2 6 février , la Tour-
nclle rend ar rê t qui porte « qu'avant faire droit , Lebrun sera 
app l iqué à la question ordinaire et extraordinaire, avec sa réserve 
de preuves. » 

En vertu de cet a r rê t , l 'accusé subit la question le 2 5 février 
et le 1 E R mars ; i l meurt des suites de la torture. 

Peu de jours a p r è s , le prévôt de Sens ar rê te le vér i tab le cou
pable, et le 3 0 mars 1 6 9 4 , la m é m o i r e de Lebrun fut décha rgée 
de l'accusation in ten tée contre l u i . 

Enfin, nous trouvons un t rois ième exemple de ces tristes er
reurs judiciaires, au commencement du X V I I I e s iècle . 

Le 1 8 août 1 7 1 4 , le sieur de Beaupré , employé dans les gabel
les à Saumur, fut c o n d a m n é à être rompu vif, comme accusé 
d'avoir assass iné le meunier de Bournan. Quelque temps a p r è s , 
on acquit la preuve de son innocence, et sa veuve intenta contre 
les officiers de Saumur, une action en réparations honorables et 
civiles. Elle demandait notamment « que le corps de son mari 
fût e x h u m é pour ê t re en te r ré dans la principale égl ise de Sau
mur , et qu 'à sa sépu l tu re fussent tenus d'assister les p révos t s , 
assesseurs, juges g radués et procureurs de Sa Majesté et greffier 
de la maréchaussée de Saumur, avec, chacun, une torche ardente 
à la main ; qu ' i l fût tenu à perpé tu i té une lampe ardente au-de
vant de la chapelle la plus apparente de ladite église ; cé lébré 
trois messes par chaque semaine et un service solennel pour le 
repos de l 'âme dudit Thomas Beaupré , tous les ans à pareil j ou r 
qu ' i l a été exécuté à mort ; qu ' i l fût élevé une pyramide devant 
ladite église sur laquelle seraient inscrits tant l 'arré l du Parle
ment du 2 août 1 7 1 8 , portant en t é r inemen t des lettres de révi
sion que celui qui interviendrait, le tout aux frais et d é p e n s des 
juges officiers, etc., lesquels seraient en outre c o n d a m n é s en 
•100 ,000 livres des dommages - in té rê t s envers ladite veuve Beau
pré , et en 5 0 , 0 0 0 livres envers son fils, et en tous les d é p e n s . » 

Sur cette demande intervint, le 9 septembre 1 7 2 2 , un a r r ê t du 
conseil qui « condamne les officiers de Saumur à payer à la 
veuve Beaupré et à son fils 1 3 , 0 0 0 l iv res ; ordonne la resti tution, 
au profit de ces derniers, de l 'habit gris blanc et du fusil du 
sieur Beaupré , et autorise sa veuve à faire exhumer le corps du 
c o n d a m n é et de le faire enterrer à ses frais en telle égl ise qu'elle 
voudrait. » 

Aujourd'hui, de semblables répara t ions ne seraient plus possi
bles. .Nous l'avons dit déjà, notre législat ion nouvelle s'y oppose. 
Mais rien n 'empêchera i t qu'on modifiât ce texte qui se dresse, 
comme un obstacle insurmontable, aux yeux des familles é p l o -
rées dont la pieuse pensée se porte vers la réhabil i ta t ion d'un des 
leurs injustement c o n d a m n é . 

11 y a en faveur de cette modification des cons idéra t ions de 
l 'ordre le plus é levé . Espérons qu'un jour cette lacune sera com
blée et que le malheureux, qu i , malgré son innocence, mourra 
c o n d a m n é , pourra du moins emporter dans la tombe la convic
tion que, tôt ou tard, sa mémoi re sera affranchie de cette flétris
sure qui s'attache à quiconque est frappé par la justice. 

(Le Droit.) A L E X . SOREL. 

(-2) Essais. I n . I I I . ch. M i l B K C J E L L E S . — I M P . D E M - J . P O O T E T C U M P . . V I E I L L E - U A L L E - A l ' - E L É , 31 
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DES LIBÉRALITÉS FAITES AUX COMMINES 

P O U R D É P E N S E S F A C U L T A T I V E S . 

D E U X I È M E A R T I C L E (1). 

Personne no regrettera que la question de la légalité 
des libéralités faites aux communes pour subvenir à des 
dépenses de l'ordre facultatif ait été, à la fin de la discus
sion du projet de loi sur les fondations en faveur de l'en
seignement public, entièrement réservée par la Chambre 
des représentants. Posée à la Représentation nationale, puis 
retirée du domaine de cette dernière, elle se trouve ren
voyée par la force des choses au domaine de la jurispru
dence. Là est en effet la vraie place où elle peut être élu
cidée avec le détail qu'elle comporte, là le légiste peut le 
mieux se faire écouter, car il s'agit, avant tout, de discuter 
un point de droit positif, de résoudre une difficulté d'ap
plication de la loi organique des communes, à laquelle on 
est obligé de se tenir et de ramener ceux qui s'en écar
tent, aussi longtemps qu'il n'y sera point dérogé par le 
législateur. 

I l a été prouvé dans un premier article que, persistant 
dans la voie ouverte par le droit romain et suivie au moyen 
âge et dans les siècles modernes, le législateur belge n'a 
pas môme songé à définir la capacité juridique de la com
mune, tant est peu contestable cet attribut par excellence 
de ces agrégations politiques aussi vieilles que l'état et 
que l'homme. L a personnalité de la commune est un fait 
accepté dans toute son étendue. Nous avons reproduit une 
loi romaine; on pourrait en citer dix qui proclament la 
faculté de léguer aux cités et aux bourgs des immeubles, 
des meubles, de l'argent, tant (ad honorent) pour les repré
sentations scôniques, les spectacles, les chasses, les festins 
publics, les jeux du cirque, les distributions d'aliments 
aux vieillards et aux enfants, que {ad ornatum) pour con
struire un stade, un tribunal, une école, un théâtre (2). 

Nos grandes communes affranchies qui formaient au 
moyen âge de petits états indépendants, pleins de vie et 
de fierté, avaient conquis, acheté ou retenu dans l'enceinte 
de leurs murailles, la plupart des droits de la* souverai
neté : justice haute et basse, législation, élection, milice, 
fortifications et remparts, impôts, alliances, protection du 
commerce, etc., toutes prérogatives politiques qui depuis 
ont fait retour, en entier ou partiellement, à la nation. A 
l'époque où l'énergie communale se mesurait avec la puis
sance du Duc, du Baron, du Comte ou du Roi, la person-

( 1 ) V . le premier article p. 6 2 S . 
( 2 ) V . entre autres 1. 3 2 , § 2 Dig. 3 0 , 1 ; 1. 7 3 , i b i d . ; 1. 2 , 

Dig. 3 4 , S; 1. 1 2 2 Dig . 3 6 , 1 ; I . 12 Cod. 6 , 2 4 , etc. 
( 3 ) 11 existe de nombreux actes de donation. Nous n'en cite

rons que deux. En 1 2 1 1 , Robert, comte d'Artois, fait don à la 
v i l l e d'Arras d'une rue et de deniers perçus à l'une des portes à 
la condition de r é p a r e r la chaussée . Acherii Spicileg., X I , p 3 6 5 . 
Charte d'Arras, art . 4 6 . 

La Charte si i n t é re s san te de la fondation de la vi l le de Gram-

nalité de la commune étant arrivée à son apogée, le droit 
de recevoir des donations devait être nécessairement af
franchi de toute tutelle (3). 

Sous la domination Espagnole et sous la monarchie 
Autrichienne, le principe du droit romain avait repris le 
dessus, avec le tempérament apporté à la capacité par le 
droit domanial d'amortissement, qui était appliqué aussi 
bien aux corps laïques qu'aux mainmortes ecclésiasti
ques. Qu'on feuillette les anciens jurisconsultes belges, la 
plupart de leurs ouvrages portent des traces de l'observa
tion de ces règles. 

Tulden, professeur de droit à l'université de Louvain et 
membre du grand conseil à Malines, écrit vers le milieu 
du X V I I 0 siècle : « Sans conteste, on lègue valablement 
« aujourd'hui aux villes et aux villages en vue soit de les 
« embellir par des constructions d'ouvrages ou de places 
« publiques, soit de leur faire honneur par des spectacles 
« et des repas populaires, soit encore de secourir les pau-
« vres ou de subsidier les études, soit enfin en vue de 
« toute autre dépense utile. » (4) 

Ne voit-on pas en 1741, à Bruxelles même, un pair 
d'Angleterre qui, afin de témoigner sa gratitude à la ville 
où il a été accueilli hospitalièrement pendant 40 années 
d'exil, y érige sur la place du Sablon la gracieuse fontaine 
qui s'y voit encore. L'anglais expatrié meurt avant l'achè
vement du monument et complète par un codicille l'œuvre 
de la reconnaissance. 

Une jurisprudence identique règne en France : « On 
« peut léguer, dit le judicieux DOMAT, à une ville ou autre 
« communauté quelle qu'elle soit, et destiner le don à 
« quelque usage licite et honnête, comme pour des ou-
« vrages publics, pour la nourriture des pauvres, etc. » (b) 

C'est partout la reproduction de la pensée romaine. 
Dans le régime politique auquel la Belgique a été soumise 

de 1789 à 1830, la commune a été placée sous la dépen
dance de l'autorité supérieure qui doit empêcher que l'in
térêt des familles ne soit sacrifié par des libéralités indis
crètes et que les biens ne soient mis avec excès hors du 
commerce. 

C'est sur ces idées du code civil que la loi du 30 mars 
1836 a été faite. L'art. 76 de cette loi ne restreint en rien 
le droit de léguer, seulement elle le soumet à la surveil
lance de la députation permanente et du gouvernement, 
qui ne font que régler l'exercice de la capacité des com
munes. La législation domestique de nos villes et de nos 
villages ne dit point : on ne pourra disposer à leur avan
tage que pour des dépenses obligatoires ; elle ne porte 
pas que les communes sont radicalement incapables de 

m o n t y a r le comte de Flandre en 1 0 6 8 - 1 0 8 1 constate que le sei
gneur de Boulaere avait d o n n é aux habitants de Grammont la 
forêt deRaspaille. M I R O E U S , Op. diplom., I , 2 9 1 . Consultez l 'his
toire des biens communaux par R I V I È R E , 3 M E part. chap. 3 . 

( 4 ) In Pandect. XXX, c. 1 7 : « Plane civitatibus adeoque pagis 
etiam hodie valide legatur. » — V O E T , adpand., 2 8 , 5 , 2 . 

( 5 ) Lois civiles, l i v . I I I , s o n 2 , n° 1 3 . — F U R G O L E , Testaments, 
ch. V I , s ° n 1, n° 3 1 , 3 2 , etc. 



recevoir en vue de leurs besoins et de leurs dépenses 
facultatifs ; aucune interdiction n'atteint les dons et legs. 

L'opinion contraire qui leur refuse dans ce cas la capa
cité est tout à fait nouvelle. Surgissant en Belgique après 
plus d'un demi siècle d'application du code civil, après 
vingt-six années de pratique de la législation communale, 
elle heurte même ce qui se passe en France, ainsi qu'on 
l'a vu dans notre premier article. Dui'ix l'a dit avec raison : 
il faut être en méfiance contre ces questions qui s'élèvent 
au bout d'un aussi long période de temps, et qui, après' 
l'exécution uniforme d'une législation entendue d'une 
certaine manière, apparaissent comme des découvertes ou 
de soudaines illuminations dont la lueur éclaire seule
ment quelques rares esprits, en accusant tout le passé 
d'aveuglement ou d'inattention. 

Historiquement, tel est l'état du débat. 
Dans l'étude précédente il a été démontré que la com

mune, qui, selon la définition du décret du 10-11 juin 1793, 
est une société de citoyens unis par des relations locales, 
possède une sphère d'activité laquelle, indépendamment 
de tout ce qui est fonction ou pouvoir délégué directement 
par la nation, embrasse tous les intérêts et peut satisfaire 
à tous les besoins de cette société, à moins que la loi ne le 
lui interdise. 

E n cela on suit littéralement l'opinion de la cour de 
cassation de Belgique. 

Descendant de cette vue générale h l'application immé
diate des textes, on croit encore avoir prouvé que la divi
sion des dépenses communales en dépenses obligatoires 
et facultatives étant écrite dans les art. 131, 132, 133 et 
141 de la loi du 30 mars 1836, la commune a été par là 
même habilitée à consacrer une partie de ses ressources 
à des services facultatifs, et quelle a par suite qualité 
pour représenter ces services ou ces besoins. 

I l a été ajouté que, en présence du maintien constant du 
droit de la commune de recevoir dans le but de pourvoir 
à toute espèce de dépenses utiles à sa population, en pré
sence surtout des articles 910 et 937 du code civil et 
76, n° 3, de la loi précitée, lesquels lui attribuent ce droit 
sans aucune restriction, il faudrait des prohibitions ex
presses pour qu'on annulât les libéralités affectées à des 
services facultatifs. 

E n dernier lieu, à l'objection inspirée par la crainte, 
peut-être exagérée, de voir convertir, en vertu d'une simple 
donation, les attributions facultatives en attributions per
pétuellement obligatoires, il a été répondu que cette diffi
culté n'est pas applicable à la catégorie de legs consistant 
en sommes une fois données et employées de même; que, 
quant aux legs plus étendus, il est loisible à l'Etat de les 
réduire à de justes limites, en forçant les administrations 
communales à les répartir sur un ou sur plusieurs exerci
ces ; qu'en un mot il suffirait d'écarter les dons ayant cou
leur de fondation de fait, c'est-à-dire les dons qui" auraient 
pour but la création ou le maintien soit de véritables éta
blissements de mainmorte, acquérant et possédant par per
sonnes interposées, soit d'établissements que la commune 
serait forcée d'entretenir à perpétuité. 

Si cette solution n'est pas généralement adoptée, elle 
semble du moins de nature à dissiper tous les scrupules, 
car elle reste encore, en matière de dons et de legs, en-
deça de ce que l'on permet de faire en France, en faveur 
du bien public, à la plus petite localité, quoique celle-ci 
soit d'ailleurs bien plus bridée par la loi que la progres
sive commune belge. 

Cependant, des personnes bienveillantes qui partagent 
notre sentiment estiment que la démonstration ne sera bien 
complète que si l'on prouve que la solution ne s'écarte pas 
des principes qui ont guidé le département de la justice 
dans la rédaction de la circulaire du 10 avril 1849*rela
tive à l'acceptation des dons et legs au profit des établis
sements publics. 

Quoique ce soit peut-être marcher au rebours de la logi
que, puisque la circulaire ne doit être elle-même que le 
commentaire ou l'expression de la loi, nous déférons vo
lontiers à un désir qui donne l'occasion d'examiner la 
question sous de nouveaux aspects. 

Les seuls points de ce document fort étendu que l'on 
ait intérêt à mettre en relief, sont d'abord ceux qui trai
tent des conditions ou des clauses des donations que l'au
torité répute non écrites, parce qu'elles seraient contraires 
aux règlements organiques des établissements publics. 

On peut les réduire à trois axiomes : 
I o Les corps moraux publics, présentant un caractère 

d'utilité générale, ne sont susceptibles d'être érigés en per
sonnes juridiques que par la loi. Celle-ci les institue et les 
organise ; 

2° Les corps moraux ainsi constitués et doués de la 
personnification civile sont seuls capables de recevoir les 
libéralités spécialement destinées au service pour lequel ils 
ont été créés et auquel ils pourvoient ; 

Corrélativement, les particuliers désireux de gratifier ce 
service ne peuvent donner qu'au service ou aux corps mo
raux qui le représentent et qui recueillent le bienfait ; 

3° Chaque corps moral, préposé à un service déterminé, 
a des administrateurs légaux qui acceptent en son nom et 
qui, sauf de rares exceptions introduites par la loi, sont 
seuls chargés de son administration. 

Ces trois axiomes, en supposant qu'ils soient irrépro
chables, résument brièvement (multa paucis) les explica
tions laborieusement détaillées de la circulaire. Empres
sons-nous d'ajouter sans hésitation qu'ils se concilient 
d'une manière parfaite avec notre interprétation, et qu'ils 
consacrent la doctrine que nous défendons. 

Que voit-on en effet? 
D'abord la commune, être juridique auquel la loi com

munale a attribué le droit de pourvoir aux deux ordres de 
dépenses, et qui a été organisée pour satisfaire, fût-ce au 
moyen de l'impôt, aussi bien à l'un qu'à l'autre. 

Ensuite, la commune, ainsi personnifiée, investie sans 
réserve par le code civil et par la loi communale de la ca
pacité d'accepter les libéralités faites à son profit ou au 
profit des établissements communaux qui n'ont qu'une 
existence de fait. 

Enfin, la commune représentée par un collège et par un 
conseil aux mains desquels sont remises la gestion et l'ac
tion communales. 

Cet aperçu des éléments communaux ne prouve-il pas 
clairement que l'institution communale dans son ensem
ble, telle que la législation belge l'a faite, répond rigou
reusement aux exigences de la circulaire de 1849? 

On oublie trop que la commune n'est comparable ni aux 
fabriques d'église, ni aux hospices, ni à aucun établisse
ment de ce genre, dont l'action est tellement limitée qu'ils 
ne se meuvent que dans un cercle d'attributions stricte
ment déterminées. Une fabrique d'église n'a pas de dé
penses facultatives à faire en dehors du service de la bran
che d'administration qui lui est confié. Il serait illicite d<' 
la charger par une clause testamentaire du soin de fonde)', 
par exemple,une école d'économie politique chrétienne, 
parce qu'un pareil enseignement est étranger à sa fonction 
spéciale et la détournerait de sa voie. L'enceinte de la 
charte communale est autrement vaste. La commune est 
habilitée à faire beaucoup. C'est un gouvernement sur une 
petite échelle, dont l'autorité a pour contrepoids la tutelle 
de l'Etat. Qu'on laisse donc là toute comparaison de la 
commune.avec une fabrique d'église, un hospice, ou 
telle autre corporation factice. 

Au surplus, passons de l'examen des axiomes formulés 
plus haut à l'application positive et pratique qui en est 
faite dans un passage de la circulaire de 1849, qu'il est 
essentiel de reproduire, parce que la lecture attentive de 
cet extrait achèvera de convaincre le lecteur que la doc
trine défendue dans cet article ne met aucunement en péril 
la jurisprudence administrative de la circulaire. 

L a circulaire rappelle d'abord que l'autorisation d'ac
cepter les libéralités affectées aux services publics ne peut 
être demandée que par les administrateurs des établisse
ments légalement organisés pour ces services, c'est-à-dire 
personnifiés. S'occupant ensuite des établissements com
munaux non personnifiés, elle s'exprime ainsi : 

« D'après l'art. 76, n° 3, de la loi communale, les ad-
« ministrations communales sont généralement competen-



« tes lorsqu'il s'agit de libéralités faites aux établisse
nt me.nts communaux, et sous cette dénomination il faut 
« comprendre toutes les institutions directement dépen-
« dantes de la commune et qui sont immédiatement 
« administrées par l'autorité communale, sans avoir une 
« existence civile distincte ou séparée de la commune; 
« telles seraient une crèche instituée au nom de la com
te mune, une école communale (6). » 

Ce passage vaut la peine d'être interrogé et analysé 
sérieusement. 

L'hypothèse posée par la circulaire est celle de libéra
lités en faveur d'établissements communaux n'ayant pas 
une existence civile séparée de la commune. 

Si , parmi ces établissements communaux, il en est qui, 
comme la crèche et l'école, ont été créés pour satisfaire à 
des dépenses obligatoires, il peut aussi en exister d'autres 
que la commune a érigés sans y avoir été forcée. Ainsi 
l'art. 84, n" 4, de la loi communale mentionne les établis
sement d'utilité publique ou d'agrément appartenant à la 

commune Çl). Prenons, pour exemple, un institut de botani
que ou de zoologie et d'acclimatation des animaux, créé et 
administré sans intermédiaire parla commune. 

Cet institut, établissement communal sans personnifica
tion, devient l'objet d'une donation directe. La libéralité 
est-elle acceptable? 

Oui. 
Qui peut et doit l'accepter, l'institut qui par lui-même 

n'a qu'une existence de fait ne recueillant pas ? 
Aux termes de la circulaire, la commune seule a com

pétence pour se saisir de la donation. Et pourtant l'insti
tut n'a pu être établi qu'en vertu des pouvoirs facultatifs 
de la commune. » 

Ou nous versons dans une erreur profonde, ou une so
lution aussi précise est la consécration évidente de la ca
pacité générale de la commune d'accepter des libéralités 
pour les dépenses dans lesquelles elle croit utile de s'en
gager de plein gré. Habilitée à créer et à dépenser facul
tativement elle l'est à recevoir, à moins d'une prohibition 
particulière. 

Continuons notre analyse, et faisons un pas de plus en 
restant toujours dans l'interprétation donnée par la circu
laire. 

S i , d'un côté , l'établissement gratifié est purement 
privé, sans personnalité, il est absolument incapable de 
profiter du don qui dès lors devient caduc. 

Si , d'un autre côté, l'établissement auquel le don s'a
dresse, est également sans personnalité, mais dépendant 
de la commune qui l'a institué, la libéralité est validée. 

Pourtant, dans les deux cas, l'institution donataire, 
existant de fait, ne peut s'approprier la chose dont le do
nateur a voulu se dépouiller. Seulement, dans le second 
cas, la commune a été substituée par la force de la loi à 
l'inslitution impuissante pour recueillir. 

Pourquoi cette différence, et d'où vient ce pouvoir 
donné à la commune par l'article 7G 3° de la loi du 
30 mars 1836? 

On n'en saurait indiquer qu'un motif. C'est que le lé
gislateur a vu dans le disposant un donateur voulant 
principalement gratifier la commune, qui conséquem-
ment doit être appelée a recueillir (8). 

Toutefois il est à remarquer que celle-ci ne recueille 
pas une libéralité pure et simple, niais bien une libéralité 
avec charge d'emploi, c'est-à-dire, avec affectation spé
ciale à l'œuvre facultative que l'établissement existant de 
fait a commission d'accomplir. Or, on n'a pu faire u^p 
pareille position à la commune sans admettre nécessaire
ment qu'il lui appartient légalement de créer des institu
tions et des services facultatifs, répondant aux convenan
ces ou aux besoins de la population. A ce point de vue 

( 6 ) A r t . 7 6 : « S o n t soumises à l'avis de la députa t ion permanente 
du conseil provincial et à l'approbation du roi les dé l ibé ra t ions 
du conseil sur les objets suivants . . . n° 3 : Les actes de donation 
et les legs faits à la commune ou aux établissements commu
naux, lorsque la valeur excède 3 , 0 0 0 fr. » 

de la circulaire, la capacité de recevoir facultativement 
devient à toute évidence corrélative du droit de dépen
ser. E n d'autres termes, la commune représente, pour 
l'acceptation, le service facultatif qu'il lui est permis de 
créer. 

Faisons une dernière observation. Sous le même rap
port de l'acceptation, le legs qui serait fait à la commune 
pour favoriser soit l'érection d'un institut de botanique 
ou de zoologie, soit un institut déjà constitué, serait aussi 
valide que le legs qui s'adresserait directement à l'institut 
lui-même, car la commune qui possède la personnalité 
nécessaire pour recevoir la libéralité destinée spéciale
ment à un établissement communal facultatif créé ou à 
créer, la possède par égalité de motifs pour accepter un 
don fait en vue de gratifier d'une manière générale des 
services de nature identique, alors même qu'aucun éta
blissement communal n'existerait. 

Telle est, logiquement suivie dans ses conséquences, 
la doctrine de la circulaire du 10 avril 1849. Cette doc
trine n'est aucunement en opposition avec notre combinai
son des articles 76, n° 3, et 84, n° 4, de la loi du 30 mars 
1836 qui respire le bon sens le plus pratique. 

Après s'être ainsi fixé sur les ressources que cette doc
trine offre aux donateurs et aux communes, ce serait 
faillir aux devoirs du publiciste que de passer sous silence 
l'application si décisive que l'administration supérieure 
est appelée à en faire prochainement, à l'occasion du 
legs de 100,000 fr. fait à la ville de Bruxelles pour fa
voriser et augmenter le haut enseignement dans la ca
pitale. 

Cette disposition testamentaire est incontestablement 
un legs modal {sub modo) ou avec charge (ad omis) parce 
que la libéralité est chargée d'un emploi indiqué par le 
testateur. Elle ne peut pas être considérée comme un 
simple vœu d'applicat, parce qu'il n'y est exprimé ni 
désir, ni souhait, ni conseil, ni recommandation. Elle ne 
renferme pas davantage une condition, puisque le dispo
sant n'a point subordonné l'effet du legs à l'arrivée ou à 
la non arrivée d'un événement futur et incertain. Les 
mots pour favoriser et augmenter le haut enseignement 
dans la capitale affectent la substance de la disposition ; 
ils sont la cause finale et le motif de la libéralité, telle
ment que si on les efface, le legs n'existe plus. L a vo
lonté du testateur, pour nous servir d'une expression de 
Claude Henrys, doit tenir le haut bout. I l n'entrera dans 
la tête de personne que la ville de Bruxelles ait la liberté 
de consacrer la somme léguée soit à amortir une partie 
de sa dette, soit à défrayer l'embellissement d'une rue, 
soit à toute autre dépense. Un semblable abus d'un don 
destiné à l'enseignement choquerait toutes les conscien
ces, car la volonté du testateur serait manifestement foulée 
aux pieds. Dans la pensée du donateur, Bruxelles est la 
légataire de la somme qui doit tourner au profit exclusif 
des hautes études dans la capitale. 

D'après tout ce qui vient d'être dit, la conduite à suivre 
tant par le gouvernement que par la ville de Bruxelles 
leur est imposée par la loi. Ajoutons qu'il n'y a pas plus 
de difficulté à autoriser l'acceptation de la libéralité qu'il 
n'y en a dans le règlement de l'emploi de la somme. 

Avant de statuer, le gouvernement se souviendra qu'un 
des thèmes glorieux et toujours vivants de l'histoire belge 
est l'affranchissement et la prospérité de nos petites pa
tries communales qui ont exercé autrefois leurs droits 
comme le feraient des individus sui juris, s'appartenant 
à eux-mêmes. Elles ont prouvé par là que la commune, 
personnalité distincte de l'Etat, vit immuablement dans 
l'Etat, et qu'il existe un droit de commune, susceptible 
d'être altéré momentanément, mais qu'on ne peut pas plus 
effacer qu'on n'anéantit l'homme en le réduisant à l'escla
vage. C'est sous l'empire de ces idées que la loi du 

(7 ) Ar t . 8 4 : « Le conseil nomme.... les directeurs et conserva
teurs des établissements d'utilité publique ou d'agrément apparte
nant à la commune. » 

(8 ) V. par analogie un a r r ê t de la cour de cassation de France 
du 6 mars 1 8 5 4 . DALLOZ, Périodique, 1 8 5 4 , p. 1 2 3 . 



30 mars 1836 a été rédigée et votée ; c'est dans cet esprit 
qu'il la faut interpréter. 

Jusqu'ici aucun emploi autre que la fondation de bour
ses au profit d'enfants de Bruxelles n'a été indiqué. Tout 
louable qu'il soit, cet emploi ne rentre pas complètement 
dans la volonté manifestée par le testateur, puisqu'il per
mettrait aux boursiers de chercher ailleurs que dans la 
capitale des directions pour l'étude des belles-lettres et 
des sciences. Dans l'administration de la bienfaisance, 
il est généralement de jurisprudence de placer à rente 
le capital légué aux pauvres, lorsque le disposant n'en a 
pas ordonné la distribution. Si , dans le cas actuel, on 
persiste à repousser d'une manière absolue l'application 
de cette règle, il y aurait peut-être un moyen simple de 
concilier l'ordre du testateur avec les exigences de la loi 
communale. Pourquoi une partie du legs ne servirait-
elle pas à compléter les collections scientifiques, ces auxi
liaires indispensables de l'étude, qui laissent tant à dé
sirer à Bruxelles? Et pourquoi, au lieu de ne se préoccu
per que du disciple qui reçoit le bienfait de l'instruction, 
n'assignerait-on pas une autre partie du legs, à titre de 
rémunération honorifique (honoris causa) à ceux qui por
tent le fardeau du haut enseignement si peu rétribué dans 
la capitale? Ce serait juste et digne d'une administration 
éclairée. 

H . L . 
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JURIDICTION CIVILE. 

T R I B U N A L CIVIL DE C H A R L E R O I . 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de m. M b i o n l l e . 

M I N E S . — D É G Â T S A L A S U R F A C E . — P R E N E U R A F O R F A I T . 

RESPONSARIL1TÉ. — R E C O U R S E N G A R A N T I E . — I N D E M N I T É 

P O U R C O N S T R U C T I O N S . 

Celui qui exploite une mine de houille en vertu d'un contrat de 
remise à forfait, est responsable personnellement des dégrada
tions commises à la surface du sol par ses travaux souter
rains. Il n'est pas fondé à prétendre qu'il n'agit que pour 
compte du concessionnaire primitif et qu'en conséquence c'est 
à celui-ci seul qu'il incombe de réparer le préjudice causé. 

Bien que les dégâts à la surface se soient manifestés dans le péri
mètre de la mine exploitée par celui qui a été assigné en justice, 
celui-ci pourrait assigner en garantie l'exploitant d'une mine 
voisine, s'il entendait établir que ce dernier est, l'auteur du fait 
dommageable, par suite de travaux illicites entrepris en dehors 
des limites de sa concession. 

Le propriétaire de la surface a droit à une indemnité du chef de 
la détérioration des constructions qu'il a élevées sur le sol, 
sans qu'il y ait lieu de distinguer entre les constructions anté
rieures et celles qui seraient postérieures à la concession de la 
mine. 

(ANC1AUX-ROBERT C L A S O C I É T É D E S C H A R B O N N A G E S R É U N I S D E 

C H A R L E R O I E T L A D I T E S O C I É T É C S A N G R A I N E T C O N S O R T S E T 

C . G1LLIEAUX E T C O N S O R T S . ) 

Nous transcrivons ci-après le réquisitoire prononcé 
dans cette affaire par M. R O U V E Z , substitut du procureur 
du roi ; on y verra les faits de la cause et les points de 
droit qui ont été discutés. 

« Le sieur Anciaux-Robert poursuit contre la société anonyme 
d e s C h a r b o n n a g e s - R é u n i s d e C h a r l c r o i la répara t ion d'un préjudice 
grave que l u i aurait causé l 'exploitation de celte société en dé
gradant d'une maniè re t rès-sens ib le des constructions sises au-
dessus de ses travaux, et i l réc lame comme répara t ion de ce p r é 
judice la double valeur de ces constructions et autres condamna
tions. 

Provisionnellement i l conclut à une expertise à l'effet de dé ter 
miner la valeur des propr ié tés e n d o m m a g é e s , la hauteur des 
i n d e m n i t é s à allouer, les travaux souterrains qui ont causé le 
dommage, etc. 

Constatons de suite que, bien que la pré ten t ion du demandeur 
à se faire indemniser à la double valeur se trouve formulée dans 
ses conclusions, i l n'a rien fait pour appuyer une demande con

traire à tous les p r écéden t s du t r ibuna l et à toute notre jur ispru
dence belge et qu ' i l y a moralement renoncé en d é c l a r a n t qu'i l 
s'en rapportait à justice sur la déc i s ion de ce point. 

La société défenderesse par une première conclusion avait 
acquiescé à l'expertise sous des r é s e r v e s expressément formu
lées . 

Pos té r ieurement à cet acquiescement, elle a pris une nouvelle 
conclusion par laquelle elle discute la demande au fond et l u i 
oppose plusieurs moyens : 

1° Elle prétend qu'elle n'est qu'entrepreneur, ouvrier des 
concessionnaires, p ropr ié ta i res des mines qu'elle explo i te ; qu'en 
cette qual i té elle n'est pas responsable des conséquences dom
mageables de son exploitat ion; que les concessionnaires seuls 
en sont tenus et qu ' i l lu i suffit de les faire conna î t r e et de les 
appeler en cause, comme elle l'a fait, pour être fondée à conclure 
à sa mise hors de cause ; 

2° Elle soutient, en outre, qu'en supposant qu'elle soit respon
sable des faits de son exploitation vis-à-vis des tiers, dans l 'espèce 
aucune indemni té n'est due au demandeur par la raison que ses 
constructions sont pos té r ieures à la concession de la mine dont 
l 'exploitation les aurait dég radées et qu ' i l les a é l evées a ses 
risques et péri ls au mépr i s des droits de la concession sur les 
terrains qui leur servent d'assiette ; 

3° Enfin, pour se défendre contre toutes les c o n s é q u e n c e s de 
l 'action, elle fait intervenir au p rocès les propr ié ta i res du char
bonnage de l'Ole, concession voisine de celle qu'elle exploite, 
avec lesquels elle p ré t end discuter la cause des dommages dont 
se plaint se demandeur, et elle appelle en garantie les conces
sionnaires, propr ié ta i res de parts franches des mines sous Lode-
linsart, et les anciens exploitants pour les couvrir des condamna
tions qui pourraient intervenir à sa charge. 

Le demandeur repousse cette conclusion par une fin de non-
recevoir. Vous avez, d i t - i l , accep té l'expertise comme mesure 
provisoire, i l y a contrat judiciaire l ié entre nous par le fait de 
votre acquiescement sans notre consentement. Cependant, mes
sieurs, le débat a été ensuite accep té sur tous les moyens et pré
tentions de la société défenderesse et le tribunal a permis qu' i l 
s 'épuisât sur tous les points, de telle sorte que vous êtes en 
mesure de porter une décis ion sur les pré tent ions des parties. 
Dans ces circonstances, l ' intérêt d'une bonne et prompte justice 
nous semble exiger que la discussion éventuel le soit d é b l a y é e de 
toutes les questions é luc idées , de m ê m e que l ' intérêt des appelés 
en cause commande que leur posit ion, qu'ils ont d é b a t t u e avec 
soin, soit fixée par le t r ibunal qu i possède tous les é l éments 
utile d'une décision à cet éga rd . 

C'est dans cet ordre d ' idées que nous procédons â l'examen et 
à la discussion des moyens p r é s e n t é s . 

A. Le premier moyen opposé par la société dé fenderesse ne 
nous para î t nullement fondé et nous ne pouvons e m p ê c h e r de 
trouver regrettable que pour le p r é s e n t e r elle ait c ru devoir 
rompre avec tous ses p r é c é d e n t s ; car jusqu'ici nous l'avons vue 
répondre e l le-même aux actions de la nature de celle dont s'agit 
au procès . 

11 est certain que celui qui par son fait cause un pré judice 
quelconque à autrui en doit la r é p a r a t i o n . L'art. 1382 du code 
civ i l sanctionne ce principe de raison et d ' équ i té ; or , l'action 
actuelle n'a d'autre but que de faire condamner la défenderesse 
à la répara t ion d'un pré judice que l 'on pré tend avoir é t é causé par 
l 'exploitation à laquelle elle s'est elle m ê m e livrée. 

C'est à tort qu'elle veut se retrancher der r iè re la qualification 
trop modeste qu'elle se donne d'entrepreneur ou d'ouvrier pour 
repousser l'action. Si ses statuts dans lesquels nous lisons que 
la société anonyme des charbonnages de Lodelinsart apporte, 
dans la nouvelle société dans laquelle elle se fusionne, le char
bonnage de Lodelinsart, que cet apport est fait à court et à bon 
et moyennant un prix s t ipulé dans le contrat, si ces statuts n'at
tribuent à la société défenderesse que les droits d 'un entrepre
neur à forfait, comme elle le p r é t e n d , i l en résulte du moins à 
l 'évidence que cette société exploite à ses risques et p é r i l s , qu'elle 
est maî t resse de l'exploitation et que dès lors i l lu i est impossi-
» le de soutenir qu'en exploitant elle n'est qu'un ouvrier qui 
e sécu t e les ordres que l u i transmet son commettant qu i reste 
responsable de tous les actes qu'elle posera. La socié té défende
resse, si elle est repreneur à forfait d'une concession, a une 
position que l'on peut assimuler à celle qu'occupe un locataire. 
Or, pour procéder par comparaison, comme on l'a fait souvent 
dans ce débat , pré tendra i t -on que le locataire d'une usine dont les 
miasmes délé tères qui s'en échappen t causent pré judice au voisin 
en frappant son champ de s tér i l i té , serait admis à déc l i ne r la 
responsabi l i té du dommage qu ' i l a c a u s é en exploitant l'usine et 
demander sa mise hors de cause en dés ignant son p r o p r i é t a i r e ? 
Comme l u i , disons-nous, le repreneur à forfait d'un charbonnage 
ne peut décl iner la responsabi l i té de son fait, i l ne peut le faire 



surtout vis-à-vis du tiers qui l'actionne, car, en supposantque son 
contrat l 'exonérât de cette responsabi l i té qui serait réservée au 
propr ié ta i re , ce contrat pour les tiers serait une lettre morte, 
res inter alios acta. 

La société défenderesse est donc responsable de son exploita
t ion vis-à-vis des tiers. Nous bornons là pour le moment la dis
cussion des principes de la responsab i l i t é , pe r suadé d'en avoir 
dit assez pour éca r te r le premier moyen présen té . 

B. Nous passons donc à la discussion du second moyen, et 
nous n 'hés i tons pas davantage à le condamner comme contraire 
à la raison, à l 'équité et au droit . 

La lo i des mines, dit-on, bien qu'elle fonctionne depuis un 
demi-s ièc le , bien qu'elle ait é té commen tée depuis sa mise en 
vigueur par des intelligences pr ivi légiées , comme celle d e M . b E -
I . K B E C Q L ' E , bien qu'elle ait fait l'objet de l 'étude et des préoccu
pations incessantes de tous les jurisconsultes et qu'elle ait été 
chaque jour app l iquée comme elle l'est encore par les tribunaux 
de tous les degrés , cette l o i , si é m i n e m m e n t pratique, n'a jamais 
jusqu'ici é té bien comprise dans ses dispositions les plus essen
tielles. Les exploitants eux-mêmes , chose vraiment surprenante 
de la part d'industriels si soigneux de leurs in té rê ts , ont ignoré 
jusqu'aujourd'hui les droits que leur assurait cette loi et se sont 
bénévolement laissés sacrifier par une routine dans laquelle ils 
se sont égarés avec tous les autres. Mais le temps est venu 
d 'opérer tous ces aveugles-nés et d 'éclairer la justice sur ses 
erreurs en faisant luire à ses yeux un jour nouveau, par l'oppo
sition lumineuse d'une théor ie qui doit couper court aux idées 
les plus naturellement acceptées . 

Chaque fois que jusqu 'à ce jour la justice a été saisie de la 
connaissance d'actions tendantes à la réparat ion du pré judice 
causé par les travaux souterrains de la mine au propr ié ta i re de 
constructions adhé ren t e s au sol, vous le savez, elle a invariable
ment admis le principe de l ' indemni té , et sans s ' inquiéter de 
l ' anc ienneté des constructions dégradées , elle en a o rdonné la 
réfection ou répara t ion , soit qu'elles fussent an té r i eu res à la con
cession, soit qu'elles l u i fussent pos té r ieures . Basant leurs déc i 
sions sur le principe d'immuable justice écr i t et app l iqué dans 
les art. 1 3 8 2 et suivants de notre code c iv i l , les cours et t r ibu
naux tant de Belgique que de France se sont seulement t rouvés 
en désaccord sur le mode et l 'é tendue de la répara t ion du pré ju
dice. Tandis que la jurisprudence française, jusque dans ces 
tout derniers temps, appliquant à la réparat ion du préjudice 
causé b la surface par les travaux souterrains les dispositions des 
art. 4 3 et 4 4 de la lo i des mines, accordait plus géné ra l emen t 
une indemni té double aux propr ié ta i res de la surface pour tous 
les dommages qu ' i l souffraient par le fait de l 'exploitation, la 
jurisprudence belge, se refusant à voir dans ces dispositions de la 
loi des mines autre chose qu'une répara t ion exceptionnelle et 
exorbitante du droi t commun, applicable à un cas défini par la 
l o i , celui de l'occupation d'une partie d e l à surface par l 'exploita
t ion, recourait pour tous les autres cas de répara t ions au droi t 
commun, à l 'art. 1 1 4 9 du code de commerce et n'accordait que 
l ' indemni té simple, la répara t ion juste et naturelle du dommage 
causé . Ce désaccord , toutefois, semble enfin avoir cessé . La cour 
de cassation de France vient, en effet, à la date du 2 3 j u i l l e t 
dernier, de rendre un a r rê t solennel par lequel, se ralliant à 
notre jurisprudence unanime, elle applique aux dommages de 
l 'espèce le droit commun et proclame à son tour le principe de 
l ' indemni té simple. 

C'est cette jurisprudence qui pour la théor ie nouvelle n'est que 
le résul ta t de l'erreur et de la routine. Ce sont ces innombrables 
déc is ions qui , selon elle, auraient consacré autant d ' in iqui tés au 
préjudice de la mine, car pour tous les dommages causés aux 
constructions de la surface, édifiées pos té r i eu rement à la con
cession, par ses travaux souterrains exécutés conformément aux 
lois et règ lements , la mine ne doit r ien. 

Telle est la surprenante proposition qui a été hautement expri
m é e devant vous par la défenderesse . Voyons comment on l'a dé 
veloppée . 

La loi de 1 8 1 0 , di t-on, a consacré le principe de la p ropr ié té 
de la mine entre les mains du concessionnaire. Lorsqu'une con
cession est acco rdée , la p ropr ié té du pér imèt re de la concession 
se divise. D'une propr ié té unique, l 'a r rê té de concession fait deux 
p rop r i é t é s distinctes. L'ancien propr ié ta i re conserve la propr ié té 
de la surface du p é r i m è t r e , mais la partie souterraine lu i échappe , 
elle devient le lot du concessionnaire qui l'exploitera et en dis
posera conformément aux lois et règ lements . Voilà donc deux 
propr ié tés distinctes superposées par le fait l'une à l'autre. Mais 
cette superposition de ces deux propr ié tés place la mine dans un 
é ta t d'enclave tel qu ' i l est impossible d'en jou i r , d'y arriver et 
d'en retirer aucun fruit sans le secours de la p ropr ié té de la sur
face. La force des choses grève donc la surface d'une servitude 
au profit de la mine à laquelle la loi accorde formellement ce 

droi t de servitude en l u i permettant d'exproprier la surface cha
que fois que les besoins bien entendus de son exploitation j u s t i 
fieront cette expropriation, soit pour ouvrir des bures, construire 
des magasins et bureaux, é lever des machines, é tabl i r des dépôts 
de mat ières extraites de la mine, ouvrir enfin des voies de com
munication et de transports. Dans ses art. 4 3 et 4 4 , la loi de 1 8 1 0 
trace les règles et conditions de cette expropriation. 

Cette servitude toutefois ne grève pas indistinctement tout le 
pé r imè t r e de la concession. L'art. 11 de la loi en affranchit cer
taine parties de la surface en disposant que « nulle permission 
« de recherches ni concession de mines ne pourra, sans le 
« consentement formel du propr ié ta i re de la surface, donner le 
« droit de faire des sondes et d'ouvrir des puits ou galeries, ni 
« celui d 'é tabl i r des machines ou magasins dans les terrains 
« attenant aux habitations ou c lô tu res m u r é e s dans la distance 
« de cent mè t r e s desdites c lô tu res ou des habitations. » 

Ainsi , bien que le p é r i m è t r e de la concession soit soumis en 
général à une servitude au profit de la mine naturellement encla
vée, la loi r econna î t cependant que certains lieux doivent ê t re 
réservés sur lesquels le propr ié ta i re de la surface est maintenu 
dans tous ses droits ; mais sur tous les terrains qui ne seront pas 
ainsi rése rvés , i l ne conservera que son droit de culture dont i l 
ne pourra ê t re pr ivé que moyennant les indemni tés fixées par les 
art. 4 3 et 4 4 . Tel est le voeu formel de la l o i , et elle a dû songer à 
en assurer l 'exécut ion. C'est ce qu'elle a fait lorsqu'elle a por té 
son art. 3 0 , en exigeant qu'un plan régul ier de la surface soit 
annexé à la demande en concession. Ce plan figuratif de la sur
face est des t iné à fixer d'une maniè re authentique les droits du 
propr ié ta i re de la surface en indiquant les constructions et ter
rains voisins qui seront affranchis de la servitude et que l 'exploi
tant de la mine ne pourra atteindre sans indemni t é . 11 fixe en 
m ê m e temps les obligations du concessionnaire en les l imitant 
aux constructions qui seront consta tées ainsi exister lors de la 
concession. 

Toutes les autres constructions, elles auront été i ndûmen t 
assises sur des terrains en culture dont la destination est à 
jamais a s su rée . Terrains en culture au moment de la concession, 
ils devront rester terrains en culture dans l'avenir et seront é te r 
nellement c o n d a m n é s au statu quo. Le principe de la servitude 
reconnu, cette conséquence est fatale, car si le propr ié ta i re 
cessait de donner à ces terrains non réservés une destination 
qu'ils n'ont pas, s'il élevait des constructions là où i l n'en existait 
pas au moment de la concession, i l contreviendrait à l 'art. 701 
du code c iv i l qui dispose que le propr ié ta i re du fonds déb i t eu r 
de la servitude ne peut rien faire qui tendrait à en diminuer 
l'usage ou à le rendre plus incommode. Si donc le propr ié ta i re 
modmc ces terrains, s'il y construit, i l ne pourra le faire qu 'à ses 
risques et pé r i l s et sans faire tort aux droits que la mine a sur 
eux, de telle façon que si elle en a besoin plus tard elle pourra 
les exproprier sur les bases des art. 4 3 et 4 4 et que si par ses 
travaux souterrains, les constructions élevées au mépr is de ses 
droits subissaient des dégrada t ions , aucunsdommages - in t é r é t s ne 
seront dus de ce chef à leur propr ié ta i re qui ne devra s'en pren
dre qu 'à lu i m ê m e , à son imprudence et à la violation qu' i l s'est 
permise des droits d'autrui, s'il éprouve un pré judice . La mine 
se retranchera de r r i è re le principe : qui jure suo utitur neuiini 
facit injuriant. 

Bien que cette conséquence de la théorie du droit de servitude 
des mines sur la surface ne fût pas poursuivie dans l'affaire dans 
laquelle est intervenu l 'arrêt solennel de la cour de cassation de 
France du 2 3 j u i l l e t dernier, dont nous avons fait mention tout à 
l'heure, on la soutint cependant devant la cour, mais on l'y 
soutint sans succès , car si la cour ne l'a pas qualifiée dans son 
arrê t qui n'avait pas à la rencontrer, M. l'avocat général D E 
R A Y N A I , l'a taxée dans les termes les plus mesu ré s , quoique é n e r 
giques, en proclamant qu'il croyait devoir protester contre de 
telles exagérations. 

Ce magistrat cependant admet les p rémis se s de cette consé 
quence ; le droi t de servitude de la mine sur la surface, i l le pro
clame pour faire triompher le principe longtemps contesté de 
l ' indemni té simple, et la cour s u p r ê m e à son tour rend un a r r ê t 
conforme qui rend l ' industrie des mines en France tributaire de 
cette théor ie du droi t de servitude qui a puissamment c o n t r i b u é 
à faire revenir la cour sur une doctrine depuis longtemps con
d a m n é e chez nous. 

Que M . R E Y et sa doctrine jouissent donc et qu'ils soient glo
rieux de cette conquê te due à de longs et courageux efforts, mais 
qu'ils se gardent de compromettre leur victoire en déduisant d'un 
principe vrai et respectable des conséquences dont l 'exagérat ion 
aurait sans doute pour résul ta t fatal de rendre le principe l u i -
m ê m e suspect et de le faire condamner comme odieux. 

Ce danger, messieurs, est imminent, si comme conséquence 
de cette exagérat ion du sys tème qui frappe d'interdiction tout le 



pér imè t re d'une concession, on \oyait se produire ces résul ta ts 
désas t reux , cette ca lami té publique", que 31. le procureur généra l 
D U P I N signalait en 1 8 4 1 à la cour de cassation de France, en résu
mant toute sa pensée dans quelques mots plus é loquen t s que le 
plus long plaidoyer, lorsqu ' i l disait que dans ce sys tème du statu 
tjuo et de l ' interdict ion, les habitations ne pourraient plus se 
mul t ip l ier ni s ' agglomérer ; on défendra i t de construire une 
égl ise , parce que îe clocher chargerait trop la mine, d 'é tabl i r 
des c ime t i è res , parce qu ' i l faudrait creuser des terrains pour en
sevelir les morts ; l'Etat serait des t i tué du droit de sillonner ce 
territoire par des routes nouvelles ; ce serait, en un mot, le d é s e r t 
imposé dans le pé r imè t r e de la concession, à moins que pour 
chaque usine nouvelle, les particuliers, les communes, l'Etat ne 
vinssent demandera prix d'argent le consentement des conces
sionnaires qui exerceraient ainsi une e spèce de suzera ine té . 

D'où il concluait que telle ne peut ê t re la condition de ceux 
qui habitent et exploitent le sol, c 'es t -à-dire de l 'humani té tout 
ent ière , vis-à-vis des propr ié ta i res souterrains des mines. Loin 
que la surface leur soit assujettie en aucune façon, c'est au con
traire la mine qui par le seul fait de la situation des lieux est 
assujettie à toutes les conséquences qui résu l ten t de l ' infériorité 
de cette situation. 

Après ce jugement si saisissant, i l nous reste peu d'efforts à 
faire pour prouver que cette exagéra t ion (pic la raison condamne 
par des cons idéra t ions si puissantes et d'un ordre si élevé est 
aussi c o n d a m n é e par le droi t . 

L'art. 5 4 4 du code civi l définit la p ropr i é t é , le droit de jou i r et " 
de disposer des choses de la man iè re la plus absolue, pourvu 
qu 'où n'en lasse pas un usage p roh ibé par les lois ou par les rè
glements ; et l'art. 5 5 2 ajoute que la p ropr ié té du sol emporte la 
propr ié té du dessus et du dessous, que le propr ié ta i re peut faire 
au-dessus toutes les plantations c l constructions qu ' i l voudra, sauf 
les exceptions établ ies au titre des servitudes ou services fon
ciers, qu'enfin i l peut faire au-dessous toutes les constructions 
et fouilles qu ' i l jugera à propos et t i rer de ces fouilles tous les 
produits qu'elles peuvent fournir, sauf les modifications résul 
tant des lois et règ lements relatifs aux mines et des lois et rè
glements de police. 

La législat ion des mines modifie les droits du propr ié ta i re du 
sol sur la propr ié té souterraine. Comment les modifie-t-ellc? La 
concession accordée pour l 'exploitation d'une mine divise en quel
que sorte la propr ié té du sol. Le p ropr i é t a i r e est dépossédé de 
la mine qui gît sous sa p ropr i é t é , mais i l reste p ropr i é t a i r e du 
dessus, p ropr ié ta i re de la surface, et à côté de l u i , sous l u i , vient 
surgir un nouveau propr ié ta i re qu i , l u i aussi, a une vér i table 
p ropr ié té avec tous ses attributs, le p ropr ié ta i re de la mine. 

Ce nouveau propr ié ta i r e , dont le titre de p r o p r i é t é est tout en
tier dans son acte de concession, doit i n d e m n i t é au propr ié ta i re 
du sol d é m e m b r é ; les art. 6 et 4 2 d e l à lo i de 1 8 1 0 stipulent cette 
indemni té en accordant au propr ié ta i re de la surface une partie 
du produit de la mine qui sera réglée dans l'acte de concession. 
Kien de plus juste que celle indemni té accordée au propr ié ta i re 
du sol à raison de la perte de ses droits sur le dessous de sa pro
priété. 

Après la concession, le propr ié ta i re du sol a donc un droit sur 
le produit de la mine concédée et i l reste propr ié ta i re de la sur
lace ; or nous avons défini avec les art. 5 4 4 et 5 5 2 ce qu ' i l fallait 
entendre par les mots : propriété de la surface, et nous savons que 
la propr ié té de la surface donne au propr ié ta i re le droit de faire 
sur le sol telles plantations et constructions qu ' i l jugera à pro
pos. C'est ce droit que lu i enlève le sys tème préconisé par la 
société défenderesse , d 'après lequel la p ropr ié té de la surface, 
après la concession, est dégénérée entre les mains de son pro
priétaire en un simple droit de culture. Mais où trouvons-nous 
dans la loi l ' indemni té de ce nouveau morcellement de la pro
priété de la surface? Nous savons que les lois accordent une in 
demni té pour chaque sacrifice imposé aux propr ié ta i res par l ' i n 
térêt public, et le prix de ces sacrifices est p ropor t ionné à leur 
é tendue . Nous venons de constater que la loi de 1 8 1 0 a, dans 
,ies art. 0 et 4 2 , pris soin de compenser la dépossess ion de la 
mine, en allouant une partie de son produit au propr ié ta i re de 
la surface, consacrant une fois de plus dans ces dispositions un 
principe de souveraine justice. Où donc, r épé tons -nous , trouve
rons-nous l ' indemni té du morcellement de la surface? C'est en 
vain que nous la chercherions dans la loi ; c 'est-à-dire que vous 
osez p ré t endre qu'une l o i , dont vous vous plaisez à proclamer la 
sagesse, a, dans votre sys tème , consacré le principe odieux d'une 
expropriation, sans indemni té ni compensation, profonde i n i 
qui té que ne peut concevoir le sentiment de la justice et de la 
vérité qui anime le jurisconsulte et que l'amour exagéré du lucre 
seul peut rêver ! 

Mais, di t -on, nous avons sur la surface une servitude, née de 
notre état d'enclave, qui nous permet de la déposséder à chaque 
instant, selon nos besoins. Oui, r é p o n d r o n s - n o u s , vous avez, à 

raison de l 'utilité publique de vos travaux, un droit d'expropria
t ion sur la surface; mais sous quelles conditions vous est-il con
cédé? La loi de 1 8 1 0 , que vainement vous voulez trouver en dé
faut, et la loi du 2 mai 1 8 3 7 qui la complè te , ne vous font-elles 
pas payer bien cher le sacrifice qu'elles imposent à la surface, 
en vous condamnant à acqué r i r , au double de leur valeur, tous 
les terrains que vous l u i prendrez? 

N'allez donc pas, sous le prétexte d'un droit que vous n'exerce/, 
que moyennant une indemni té tellement élevée qu'elle parait ex
cessive et qui vous assujettit à la surface plutôt qu'elle n'assujet
t i t celle-ci vis-à-vis de vous, poursuivre la p ré ten t ion de dépos
séder , sans compensation, la surface, d'un droit qu'elle tient de 
la l o i , de l'art. 5 5 2 du code c iv i l , qui définit la propr ié té de la sur
face, et le principe de cette spoliation i n o u ï e ; ne commettez pas 
surtout la faute lourde de le dédu i r e , par voie de conséquence, 
des art. 1 1 , 4 3 et 4 4 de la l o i , dont le principal but a été préci 
s émen t de pro téger éne rg iquemen t le propr ié ta i re de la surlace, 
en imposant à la mine des obligations rigoureuses, en rapport 
avec les sacrifices que son exploitation commande. 

Résignez-vous p lu tô t de bonne grâce à concilier l'exercice de 
vos droits avec le libre exercice des droits du propr ié ta i re de la 
surface, et n'absorbez pas à votre profit ses droits les plus essen
tiels. La servitude que vous pré tendez exercer, n'oubliez pas 
qu'elle est circonscrite par la nécessi té où vous vous trouvez de 
sortir de votre étal d'enclave naturelle, et en la maintenant dans 
ses véri tables limites, vous ne serez que conséquents avec vous-
m ê m e s , puisque vous proclamez au débu t de votre thèse que l'ar
rê té de concession fait d'une propr ié té unique deux propr ié tés 
distinctes avec tous les attributs de la propr ié té . 

Qu'il nous soit permis en terminant de signaler combien cette 
doctrine nous sacrifie tout pa r t i cu l i è rement , nous qui vivons au 
mil ieu de toutes concessions anciennes, an té r ieures à la loi de 
1 8 1 0 . C'est la loi dè 1 8 1 0 qui crée et organise la p ropr i é t é de la 
mine entre les mains des concessionnaires, et c'est sur ce droit 
de propr ié té que l'on fonde le principe de ce que l 'on appelle la 
servitude de la mine pour frapper la surface d' interdiction. Or, 
nous avons vu que la loi a pris soin, dans les art. 6 et 4 2 , d'af
fecter d'un prix qui consiste dans une partie du produit , cette 
propr ié té que confère l 'a r rê té de concession. Mais l 'art. 51 de la 
lo i rend les concessionnaires an té r i eu r s à la l o i , p ropr ié ta i res 
incommulables de la mine, sans formalités préa lables et sans 
que les propr ié ta i res de la surface puissent se prévaloi r des 
art. 6 et 4 2 , restreignant ainsi aux concessions nouvelles posté
rieures à 1 8 1 0 , la charge de l ' indemni té due à raison de la dé 
possession de la mine. Cette disposition, messieurs, se comprend 
et elle n'a rien que de rationnel, si le propr ié ta i re de la surface 
qu i , avant la loi de 1 8 1 0 , é tai t sans aucun droit déjà et sur la 
mine c l sur son produit, ne voit pas sa position changer après la 
mise en vigueur de la l o i . Mais si le droi t nouveau de p ropr ié té de 
la mine créé par la loi et auquel elle affecte un prix pour toutes 
les concessions qui seront accordées dans l'avenir, devait modi
fier les droits du propr ié ta i re sur la surface, en dépoui l lan t sa 
propr ié té de ses attributs les plus précieux, sans aucune com
pensation, pourrez-vous dire qu'une iniquité aussi monstrueuse 
a été froidement consommée par le l ég i s la teur? 

Par toutes ces cons idéra t ions , nous estimons qu ' i l y a lieu de 
repousser la pré ten t ion de la société défenderesse et de procla
mer une dern ière fois le principe de l ' indemni té basée sur les 
principes du droit commun, consacrés par les art. 1 3 8 2 et sui
vants et 1149 combinés du code c iv i l . 

C. Enfin la société des Charbonnages -Réunis appelle en cause 
diverses catégories de personnes : 

1° Les propr ié ta i res du charbonnage de l'Ole, concession voi
sine de la sienne, auxquels elle dit : Vous ave/, par des travaux 
illicites et autres, abattu les eaux dans le territoire et m ê m e jusque 
sur la place de Lodclinsarl et à raison de ces faits vous avez été 
c o n d a m n é s à des dommages - in té rê t s envers nous. Vous ê tes , 
selon toute vraisemblance, les auteurs ou l 'un des auteurs des 
dommages causés aux propr ié tés dans cette locali té. A vous donc 
d'en répondre vis-à-vis du demandeur et vis-à-vis de nous. 

Les propr ié ta i res du charbonnage de l'Ole l u i r éponden t qu'au
cun lien u'exisle entre eux et la société des Charbonnages -Réunis , 
que leur concession est indépendan te de celle qu'elle exploite, 
que partant ils ne l u i doivent aucune garantie. 

J'eslime que cet appel en intervention et garantie, comme le 
qualifie la société défenderesse au pr incipal , n'est pas fondé. 

En effet, l'action principale tend à faire condamner la socié té 
défenderesse à la répara t ion du dommage qu'elle a causé au 
demandeur, par l 'exploitation à laquelle elle s'est l ivrée dans 
ces dern iè res années . 11 s'agit donc ic i de la responsabi l i t é per
sonnelle de la défenderesse . Or à quoi tend l'appel en interven
tion ou en garantie, ce qui n'est qu'une seule et m ê m e chose? 
A faire assumer par la société de l'Ole la responsab i l i t é du dom-
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mage causé à la surface. Mais pour pouvoir mettre en cause 
cette société , i l faudrait que la défenderesse pû t ê t re c o n d a m n é e 
vis-à-vis du demandeur pour le fait de celte socié té . L'appel en 
garantie ne se conçoit pas autrement. Or, i l n'en peut ê t re ainsi 
dans l ' e spèce ; de deux choses l'une en effet, ou bien l'exper
tise, à laquelle i l sera vraisemblablement procédé , constatera 
que ce sont les travaux de la défenderesse qui ont causé le dom
mage dont se plaint le demandeur, et alors elle n'aura aucun 
recours à exercer contre le charbonnage de l'Ole qui ne l'aura 
pas causé et qui est i ndépendan t de son exploitation; — ou bien 
cette expertise constatera que ce ne sont pas les travaux de la 
défenderesse qui oui occas ionné le pré judice , et alors aucune 
condamnation ne l 'atteindra, elle n'aura donc dans ce cas non 
plus aucun recours à exercer. Et son appel en cause n'aura, dans 
l 'un comme dans l'autre cas, que ce résul tat désastreux que nous 
devons éviter, de porter une atteinte grave sans util i té aucune 
à la l iber té d'autrui, qu ' i l aura par pure fantaisie en t ra îné dans 
un procès gros de c o n s é q u e n c e s . I l peut d'autant moins ê t re fait 
droi t à l'appel en garantie de la défenderesse , en ce qui con
cerne les proprié ta i res du charbonnage de l'Ole, que m ê m e dans 
le cas où i l serait d é m o n t r é qu'ils ont causé le dommage dont la 
répara t ion est poursuivie, aucune condamnation ne pourrait ê t r e 
p rononcée contre eux, par la raison qu'ils ne sont l'objet d'au
cune poursuite. Ils ne pourraient ê t re condamnés qu'autant que 
le dommage que la défenderesse serait jugée avoir causé aurait 
é té dé te rminé par leurs travaux, ce qui n'est pas p ré tendu dans 
l ' espèce . 

I l n'y a donc aucune raison, selon nous, de maintenir m ê m e 
provisoirement ces parties en cause, et i l y a lieu déc la re r non 
recevable le recours de la défenderesse au principal en ce qui 
les concerne. 

2° La défenderesse au principal appelle enfin en cause les 
concessionnaires, p rop r i é t a i r e s de parts franches dans les char
bonnages de Mayeur et Graimprez et du Gurgeat, ainsi que les 
anciens repreneurs à forfait de cette exploitation qui ont ap
por té ces charbonnages dans la société anonyme de Lodelinsart 
aux droits de laquelle elle est aujourd'hui et elle dit aux pre
miers : Vous êtes en généra l responsables de l'exploitation de 
votre concession et à ce titre vous devez prendre notre fait et 
cause ; de plus, vous avez exploi té , sous ou à proximité des ter
rains que l'on p ré t end e n d o m m a g é s , les veines qui vous é ta ient 
concédées soit par v o u s - m ê m e s , soit par des remises à forfait; 
en supposant donc que nous fussions responsables des faits de 
notre propre exploitation, vous devriez du moins nous garantir 
des condamnations qu i seraient p rononcées à notre charge, s'il 
étai t constaté que ce sont vos anciens travaux qui ont occas ionné 
les dommages que nous serions c ond a mn é s à répare r . 

Elle di t aux seconds : Lors de la constitution de la société 
anonyme de Lodelinsart en 1836, vous n'avez pas s t ipulé que la 
nouvelle société prendrait à sa charge les conséquences nées ou 
à na î t r e de vos travaux; or ces travaux ont eu lieu éga lemen t 
sous ou à proximité des terrains que l'on pré tend e n d o m m a g é s . 
Intervenez donc à votre tour dans l'instance pour nous garantir 
des condamnations que nous pourrions subir, si la cause s'en 
rattachait à votre propre exploitation. 

Ces divers appelés en garantie r éponden t qu'en supposant, ce 
qu'ils dénient toutefois, que leurs anciens travaux eussent pu 
d'une manière quelconque influer sur le sort des constructions 
du demandeur, outre qu'ils ne peuvent être responsables de ce 
fait en vertu des principes de responsabi l i té qui régissent la 
m a t i è r e , les divers actes et conventions qui ont opéré à diverses 
é p o q u e s la transmission de l 'exploitation, les ont l ibérés de toute 
responsabi l i té en concentrant sur le chef unique de la société 
des Charbonnages -Réunis toutes les conséquences de l'ancienne 
exploitation, et ils concluent en conséquence à leur mise hors de 
cause. 

Nous tenons ici pour reproduit ce que nous avons dit pour 
l'appel en garantie du charbonnage de l'Ole, et nous disons que 
l'action principale ne tendant qu 'à la réparat ion du préjudice 
causé au demandeur par les travaux que la société des Charbon
nages -Réunis aurait effectués dans ces derniers temps, sa posi
tion vis-à-vis du demandeur est circonscrite par la demande et 
qu'elle ne peut ê t re c o n d a m n é e pour des dommages causés par 
des travaux anciens auxquels son exploitation est restée complè 
tement ét rangère ; que partant ne pouvant subir aucune cou-
damnation du chef de ces anciens travaux, son appel en garantie 
n'est que vexatoire sous ce rapport. Ceci suffit pour faire éca r te r 
du procès les anciens forfaiteurs qui ont cons t i tué la société 
anonyme des charbonnages de Lodelinsart, appe lés en cause 
uniquement pour garantir la défenderesse des condamnations 
qu i seraient p rononcées à sa charge à raison des conséquences 
dommageables de divers anciens travaux. 

Cette simple remarque suffit aussi pour nous d é t e r m i n e r à 
repousser l'action en garantie dir igée contre les anciens conces

sionnaires, p ropr ié ta i res de parts franches, en tant qu'ils sont 
appelés à r é p o n d r e des conséquences des travaux qu'ils ont eux-
m ê m e s exécu tés . 

11 ne nous reste donc qu ' à discuter la p ré ten t ion de la société 
défenderesse de faire supporter aux anciens concessionnaires 
propr ié ta i res de parts franches, toutes les conséquences de sa 
propre exploitation et notre tâche sera faite, car de tout ce qui a 
été soutenu dans cet é t r ange déba t , cette pré tent ion n'est pas 
la moins exorbitante du droi t et de la raison. 

Pour la condamner i l nous suffit de dire : chacun est respon
sable de ses actes, des actes qu ' i l pose lu i -même et des domma
ges que cause la chose dont i l a la garde. Nous n'avons donc pas 
à discuter si la société des Charbonnages -Réun i s est p ropr ié ta i re 
des charbonnages qu'elle exploite et nous admettons qu'elle 
n'est que le repreneur à forfait des anciens concessionnaires, 
comme l'était la société anonyme de Lodelinsart, de laquelle elle 
lient ses droi |£ , comme l 'étaient e l l es -mêmes les petites sociétés 
qui se sont fusionnées en 1836. C'est donc comme forfaitcur que 
vous exploitez, l u i disons-nous, et c'est à ce titre que vous êtes 
responsable vis-à-vis des tiers ; à ce t i tre encore vous n'avez au
cune garantie à exercer contre les anciens concessionnaires; en 
reprenant la concession vous avez pris la charge de votre exploi
tation : Qui sentit commodum, débet et senlire incummodmu. 

C'est le droit et la raisou qui le veulent ainsi ; c'est aussi la 
lettre de vos contrats. 

Lorsqu'on 1851 , la société des Charbonnages -Réunis s'est 
cons t i tuée , la société des charbonnages de Lodelinsart a appo r t é 
dans cette nouvelle société le charbonnage de Lodelinsart et i l 
a été s t ipulé que cet apport se faisait à court et à bon; ainsi, 
non-seulement la nouvelle société s'est inc l inée alors devant les 
principes généraux , elle a m ê m e expres sémen t étendu sa res
ponsabi l i té , en prenant à sa charge toutes les obligations con
tractées par la société des charbonnages de Lodelinsart, toutes 
les conséquences les plus lointaines de l'exploitation de cette 
société . Comment conteste-t-elle aujourd'hui les principes qu'elle 
a reconnus alors et auxquels elle a m ê m e d o n n é une extension 
qui pour nous n'est pas dans la loi ? 

Pré tend-e l le qu'une modification à ces principes est consa
crée dans les contrats a n t é r i e u r s au profi l de son auteur? C'est 
ce qu'elle devrait prouver pour faire triompher sa prétent ion ; 
mais c'est ce qu'elle n'a pas [prouvé. En effet, si le contrat qui 
constitue la société anonyme de Lodelinsart ne définit pas d'uni! 
maniè re formelle la responsabi l i t é de cette société pour les con
séquences de l 'exploitation à laquelle elle doit se l ivrer par la 
suite, i l ne dit rien d'où l'on puisse inférer qu'elle est irrespon
sable de ses actes, ce qu ' i l aurait dû dire en termes exprès pour 
l'affranchir du droit commun. 

El si l'on recourt aux contrats de remise à forfait dans lesquels 
les fondateurs de la société de Lodelinsart puisent leurs droits, 
on y voit consacrés d'une man iè re formelle ces principes du 
droit commun dans ces ternies vér i t ab lement s téréotypés dans 
tous ces divers contrats : que les forfaiteurs exploiteront à leurs 
risques et périls. On le voit donc, dans le boni de la société de 
Lodelinsart, aux droits de laquelle la société des Charbonnages-
Réunis p ré tend agir, elle ne peut trouver aucun recours contre 
les anciens concessionnaires pour les conséquences de sa propre 
exploitation. 

L'action en garantie n'est donc recevable sous aucun rapport 
et à aucun point de vue, et nous concluons à ce que la société' 
défenderesse en soit hic et nunc d ébou l ée . 

I l restera à statuer par le tribunal sur la demande provision
nelle du demandeur et nous estimons qu ' i l y aura lieu d'ordon
ner l'expertise aux fins de sa conclusion et de donner en oulre 
aux experts la mission de vérifier s'il a construit d 'après les rè
gles de l'art et de la prudence ordinaire, et d 'évaluer , le cas 
échéant , quelle part do responsabi l i t é pourrait lui incomber 
dans la dé te rmina t ion du dommage qu ' i l a souffert. » 

Le Tribunal a statué comme suit : 

J U G E M E N T . — « Quant à la conclusion provisionnelle des de
mandeurs au pr incipal , tendante à faire, p réa lab lement à toute 
décision sur les demandes en garantie, ordonner une expertise, 
conclusion fondée sur ce qu ' i l existe, entre eux et la défende
resse au pr incipal , un contrat judiciaire formé à cet égard : 

« Attendu que la défenderesse au principal , en d éc l a r an t , 
sous les réserves insérées dans sa conclusion du 22 août 1862, 
ne pas s'opposer à cette mesure, ne peut ê t re cons idérée comme 
ayant d o n n é par là un consentement i r révocable et suffisant 
pour former un contrat judiciaire , alors surtout que les appelés 

| en intervention et garantie n 'ont pas acquiescé à cette conclusion, 
| et que le tribunal n'a pas s ta tué sur ce chef de demande, soit en 
j.cn donnant acte ou autrement; que la défenderesse au principal 
! a donc pu, nonobstant sa conclusion préc i t ée , p résen te r les 

moyens contenus dans sa conclusion du 16 octobre 1862, aux-



quels moyens, du reste, toutes les parties en cause ont r é 
pondu ; 

« Attendu, en ce qui concerne la mise hors de cause, sans 
frais, sol l ici tée par la société défenderesse au principal , de
mande fondée sur ce que n ' é tan t , à titre de forfaiteur, que l'en
trepreneur, le p réposé des concessionnaires vér i tab les de la 
mine de Lodelinsart, qui sont les appelés en garantie, elle n'est 
aucunement responsable des dégrada t ions survenues à la sur
face, m ô m e pendant sa jouissance; 

« Attendu que la p ré ten t ion de la défenderesse au principal 
est contraire aux lois et aux principes sur la m a t i è r e ; en effet, 
que la société des Charbounages -Réun i s ait exploi té a t i tre de 
propr ié ta i re de la mine, ou à titre de repreneur à forfait, elle 
n'en est pas moins tenue directement, vis-à-vis des p ropr ié ta i res 
de la surface, des conséquences de son exploitation, c 'est-à-dire 
de r épa re r les dommages qu'elle a pu leur causer par son fai t ; 
que le sys tème opposé serait le renversement des dispositions 
de l 'art. 1382 du code c i v i l ; que d'ailleurs le forfaiteur n'est 
pas plus, sous le rapport de sa responsabi l i t é , le p réposé du 
concessionnaire pr imi t i f , que le preneur n'est l 'ouvrier du bail
leur, dans le contrat ordinaire de louage; 

« Attendu que c'est une erreur, de la part de la défenderesse 
au pr incipal , de p ré t endre que l'exercice de son droit d 'exploi
tation s 'étend ju squ ' à pouvoir, pour les nécess i tés de ses tra
vaux, bouleverser i m p u n é m e n t le sol ; que le concessionnaire 
d'une mine doit , au contraire, user de la concession de man iè re 
à ne porter aucune atteinte à l'usage légi t ime de la superficie; 
que la faculté, pour le p ropr ié ta i re du sol, d'y élever des con
structions, et le devoir, pour l 'exploitant, de les respecter dans 
leur solidité et sécur i t é , sans distinction entre les constructions 
an té r i eures et celles pos té r i eu res à la concession, découlen t des 
dispositions législatives sur la mat iè re et sont sanc t ionnés par 
une jurisprudence constante ; 

« Que la servitude, dont la superficie est g revée , à titre d'en
clave de la mine, ne s 'étend pas au delà des Besoins de l 'exploi
tat ion; qu'elle ne peut atteindre les terrains non nécessa i res à 
l'extraction ou au transport des produits ; 

« Qu ' in te rpré te r autrement la loi du 21 avr i l 4810 et lu i faire 
dire que le titre de la concession a fixé d'une maniè re immuable 
l 'état de la superficie, vis-à-vis de la mine, c'est fausser sans 
aucun doute l'esprit de cette lo i et en méconna î t r e m ê m e la 
lettre ; 

« Attendu, quant à la demande en garantie et intervention 
vis-à-vis du charbonnage de l'Ole, que s'il est vrai que cette de
mande n'est basée sur aucun lien de droit apparent entre la de
manderesse en garantie et la partie de M. Edouard Dupret, i l est 
vrai éga lemen t en fait que les dégrada t ions a l léguées é tan t dans 
le pé r imè t re de la concession de ladite demanderesse, cette der
nière a un in té rê t évident à faire constater, dans la p r é sen t e 
p rocédure , l'existence de tous travaux exécutés i l l ici tement dans 
sa concession par les sociétés voisines, lesquels travaux au
raient pu avoir une itdluencc sur les dégrada t ions p r émen t ion 
nées ; 

« Que c'est donfc à bon droi t que la demanderesse en garantie 
exige que l'expertise se fasse contradictoircment entre elle et 
le charbonnage de l'Ole, qu'elle accuse, pour éviter que la seule 
circonstance, que les immeubles dé tér iorés sont s i tués dans son 
pé r imè t re , ne la rende responsable de ces dommages; 

« Attendu que les documents produits au li t ige n 'é tabl i ssent 
nullement que les concessionnaires primit i fs , res tés propr ié ta i 
res de parts franches, aient voulu soustraire leurs forfaiieurs à 
la responsabi l i té de leur exploitation vis-à-vis des p ropr ié ta i res 
de la surface, et conserver cette responsabi l i té à leur charge ; 
que le contraire résul te m ê m e de tous les é léments du procès ; 

« Attendu qu ' i l a é té reconnu par la demanderesse en garantie 
que les l éza rdes , qui servent de fondement à la demande pr inc i 
pale en domm a g e s - i n t é r ê t s , se sont manifes tées pendant l'exis
tence de la société des Charbonnages -Réunis ; 

« Qu'il est de doctrine et de jurisprudence que le concession
naire actuel, qui n'a pas e m p ê c h é semblable accident de se pro
duire, est tenu, aux termes de l 'art. 1383 du code c i v i l , de r é 
parer le pré judice dû à sa nég l igence , sans pouvoir distinguer 
si la cause de ces dommages se trouve dans ses propres travaux 
ou dans ceux des p ropr ié ta i res an té r ieurs ; 

« Que si la demanderesse en garantie, en acquéran t la mine, 
a s t ipulé pour elle la faculté d'exploiter ce qui reste de richesse 
minéra le dans le fond de la terre, elle a en m ê m e temps, d 'après 
la nature de ce contrat, con t rac té l 'obligation de veiller à ce que 
la partie exploitée ne soit pas nuisible au sol ; 

« Attendu qu ' i l résu l te de ce qui précède que l'action en ga
rantie dir igée contre les p ropr ié ta i res de parts franches et contre • 
les anciens forfaiteurs n'est n i recevable ni fondée ; 

« Attendu, au fond, que la défenderesse au principal dén ie 

que les dégrada t ions a l léguées soient dues aux travaux exécutés 
dans sa concession ; 

« Que les parties reconnaissent que, dans cet é t a t , la procé
dure ne contient pas les é l é m e n t s suffisants pour statuer sur la 
demande, et qu ' i l y a lieu de recourir préa lab lement à une exper
tise, pour vérifier les faits a l l égués par les demandeurs et m é 
connus par la société défenderesse ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , M. le substitut du procureur 
du roi R O L Y E Z entendu en ses conclusions en partie conformes, 
déc la re mal fondés les demandeurs au pr incipal , parties de 
M c

 A U D E N T , dans leur conclusion provisionnelle ; d é b o u t e la dé
fenderesse au principal , partie de M" L E F K A N C Q , de sa demande 
de mise hors de cause ; donne acte à la défenderesse au princi
pal de son dés i s tement de sa demande en garantie contre José
phine Rucloux et consorts, parties de M M M

 W A T T E L E T et F A V , 

met en conséquence ces derniers hors de cause; déc l a re la dé 
fenderesse au pr incipal , demanderesse en garantie, non receva
ble ni fondée dans son action en garantie dirigée contre les pro
pr ié ta i res de parts franches et contre les anciens forfaiteurs, 
parties de MM I S

 F A Y et W A T T E L E T ; admet la recevabi l i té de l'ac
tion en intervention en garantie contre la faillite Houtart-Tisou 
et contre Houtart fils, partie jointe défai l lante; et avant de sta
tuer sur le surplus du l i t ige, d i t que par les sieurs Iochams et 
Charles Lambert, ingén ieurs des mines, et Dcpoitier, sous-ingé
nieur des mines, domici l iés à Charleroi, experts n o m m é s d'of
fice, à défaut par les parties d'en dés igner d'autres, de commun 
accord, dans les trois jours de la signification du p r é s e n t juge
ment, serment p réa l ab lemen t p r ê t é devant ce t r ibuna l , les lieux 
litigieux seront vus et vis i tés , à l'effet de vérifier si les dégrada t ions , 
dont se plaignent les demandeurs, sont le résul ta t des travaux 
houillers de la défenderesse au p r inc ipa l ; les experts dresseront 
un rapport motivé de leurs o p é r a t i o n s , dans lequel i ls décr i ront 
l 'état de la propr ié té des demandeurs ; donneront leur avis sur 
le point de savoir si l 'habitation ne présente pas de danger pour 
la vie des personnes, et spécif ieront la nature des lézardes et 
dégrada t ions qu'ils constateront, la position et la relation des 
travaux respectivement aux b â t i m e n t s , l'état du toit de la mine 
et en généra l tout ce qui a pu amener leur é c r o u l e m e n t , leur 
affaissement et les dégâts qui se sont manifestés ; i ls indiqueront 
l ' époque approximative des dég rada t ions ; et dans le cas où ils 
seraient d'avis que les dommages doivent être a t t r i bués à la so
ciété défenderesse , i ls estimeront les indemni tés dues aux de
mandeurs dans les deux hypo thèses suivantes : 

« I o La valeur de la maison d'habitation, de la brasserie et 
des accessoires et d é p e n d a n c e s , s'il était reconnu que les bâti
ments, formant l'ensemble de la p ropr ié té , ne sont plus suscep
tibles de répara t ion et que le terrain sur lequel i ls ont leur as
siette n'est plus propre à recevoir des constructions, par suite 
des travaux de la société d é f e n d e r e s s e ; 

« 2° La somme nécessai re à l'effet de rétabl ir ladite maison 
et accessoires, dans le cas où ils seraient susceptibles de réfec
tion, en même temps que les i ndemni t é s dues pour dépréciat ion 
et moins-value des p ropr ié tés ; dans l'un et l'autre cas, les ex
perts estimeront le préjudice souffert par les demandeurs dans 
leur industrie; ils constateront si le charbonnage de l'Ole a coo
péré aux dégradat ions dont i l s'agit; ils vérifieront si les de
mandeurs auraient pu éviter les lézardes , en construisant avec 
certaines précaut ions , m ê m e vulgaires, notamment en é tabl issant 
les fondations des édifices sur des châssis en bois; i ls joindront 
à leur rapport, qu'ils dépose ron t au greffe, tous les documents 
qu'ils jugeront n é c e s s a i r e s ; — condamne la société des Charbon
nages-Réunis , défenderesse au principal et demanderesse en ga
rantie, aux dépens vis-à-vis des propr ié ta i res de parts franches 
et des forfaiteurs appe lés en garantie, les autres d é p e n s relatifs 
à la demande principale et à la demande en garantie contre le 
charbonnage de l'Ole restant en s u r s é a n c e ; ordonne l 'exécution 
provisoire, e t c . . » (Du U février 1863. — Plaid. M M M

 A U D E N T , 

V. G E N D E B I F . N , D E W A . N D R E , B O L L E et B E R T R A N D . ) 

E K R A T I N . 

L'arrêt de la cour de cassation, affaire de la Société des 
hauts fourneaux de Sclessin c. le Bureau de bienfaisance 
de Liège, que nous avons publié, en omettant la date, au 
t. X X , p. 1217, est du 25 janvier 1862. Le lecteur est 
prié, pour la facilité de ses recherches, de reporter la cor
rection à la fin de l'arrêt et dans la table chronologique. 

BRUXELLES. — I M r R . DE M . - J . POOT ET C ' , V 1 E 1 L L E - U A L L E - A L - B L É , 31 



753 TOME X X I . — N° 4 S . — DIMANCHE 14 JUIN 1863. 754 

LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
PRIX D'ABONNEMENT : Toutes communications 

Bruxelles. 22 francs G A Z E T T E DES T R I B U N A U X BELGES ET E T R A N G E R S , c t demandes d'abonnement 

Province. 25 » doivent être adressées 

Allemagne et J U R I S P R U D E N C E . — LÉGISLATION. — D O C T R I N E . — NOTARIAT, à M . P A Y K * , avocat, 

Hollande. 50 » DÉBATS J U D I C I A I R E S . Rue «le l'Equateur, 36.*, 

France. 35 » à Bruxelles. 

Les réclamations doivent être faites dans le mois .—Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
B I B L I O G R A P H I E . — Il est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés ù la rédaction. 

JURIDICTION CIVILE. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
p r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . D e G e r l a c n e , p r . p r e s i d . 

CASSATION C I V I L E . — APPRÉCIATION DE CONVENTION. 

RECEVABILITÉ. — RATIFICATION. 

Le juge qui décide que la réserve du droit de critiquer le bail d'un 
bien vendu, appartenant à l'un des vendeurs par le cahier des 
charges de la vente, lui était toute personnelle et ne passe pas 
à l'acquéreur, fait une appréciation souveraine du contrat, 
échappant au contrôle de la cour suprême. 

(CHAMPION DE VILLENEUVE C . NISET.) 

Champion s'est pourvu en cassation contre un arrêt 
rendu par la cour de Bruxelles. 

Cet arrêt constatait, en réformant une décision contraire 
du tribunal civil de Bruxelles, l'existence de deux stipula
tions dans un acte de vente au profit du demandeur. Par 
l'une, les vendeurs obligeaient l'acquéreur à respecter un 
bail de dix-huit années au profit de Nizet ; par l'autre, le 
cahier des charges réservait à un covendeur mineur son 
droit de faire réduire ce bail excessif. 

E n présence de ces deux stipulations, la cour avait dé
claré Champion tenu de respecter le bail et non fondé à 
se prévaloir du droit réservé au mineur. 

Le pourvoi présentait comme violés les art. 545, 1429 
ct 1718 du code civil accordant au mineur le droit de faire 
réduire le bail et l'art. 1122 proclamant que l'on est censé 
stipuler pour ses ayants cause, sauf deux exceptions dont 
l'arrêt attaqué ne proclame pas l'existence au procès. 

Prévoyant l'objection que la question a été souveraine
ment résolue par l'arrêt de la cour d'appel, en interpré
tant le contrat qui forme le titre de Champion, et le ca
hier des charges de la vente, le pourvoi répondait : Sans 
doute ce raisonnement serait inattaquable, et nous ne 
songerions pas à nous heurter contre une jurisprudence 
solidement établie, si en réalité dans ce procès il s'agis
sait de l'interprétation de l'une ou de l'autre des clauses 
de la vente. Mais ni la portée ni le sens de ces stipula
tions ne sont mises en jeu. E n fait, que reconnaît la cour 
d'appel? Que le contrat contient une réserve au profit du 
mineur ; et elle en conclut que le bénéfice de cette réserve 
appartient exclusivement au mineur, ct non à celui qui 
succède à ses droits. C'est ici qu'apparaît la question de 
droit, qui est de la compétence de la cour de cassation. 
La cour d'appel n'a pas, dans l'un ou l'autre des faits 
posés par Champion, trouvé la ratification du bail con
senti par le tuteur, elle lui a refusé l'exercice d'un droit 
que la loi reconnaît. E n achetant du mineur, il a en effet 
succédé aux droits de celui-ci. On est censé avoir stipulé 
pour soi, ses héritiers ou ayants cause, à moins que le con
traire ne soit exprimé ou ne résulte de la nature de la 
convention. 

L'arrêt du 5 février veut que dans le cahier des char
ges dressé par le notaire Lagasse, le mineur n'ait stipulé 
que pour lui et non pas pour ses ayants cause. Pour que 
l'application de ce principe soit bien saine, i l faut que 
cette intention soit exprimée dans l'acte ou résulte de la 
nature de la convention. Or est-elle exprimée dans l'acte? 
Nullement. 

Résulte-t-elle de la nature de la convention? Encore 
moins. Nous avons montré plus haut que la réserve avait 
été introduite non pas en prévision d'une adjudication au 
profit du mineur, mais dans le but d'augmenter la valeur 
vénale de l'immeuble. 

Encore si le juge d'appel avait reconnu que, d'après les 
termes et l'esprit de cette stipulation, d'après sa nature, 
elle devait être envisagée comme faite au point de vue 
exclusif du mineur, alors peut-être dirait-on avec une 
certaine raison qu'il y a décision d'un point non de droit, 
mais d'intention, et que l'arrêt est inattaquable, parce 
(fu'il résoud ainsi une question de fait? Mais ce ne sont 
point des motifs pareils qui ont décidé. 

Le pourvoi disait encore : L'arrêt contient aussi une 
violation du principe de l'art. 1338. I l voit dans la clause 
insérée au cahier des charges et dénonçant le bail, une 
ratification de ce bail. Si c'est là une ratification ou une 
confirmation d'un précédent contrat, comme la loi l'admet 
contre celui-ci, qui peut être attaqué par une action en 
rescision, il fallait que la ratification pour être valable 
contînt : 

1° La substance de ce contrat primitif; 
2° L a mention du motif de l'action en rescision ; 
3° L'intention de réparer le vice sur lequel cette action 

est fondée. Or ni l'une ni l'autre de ces conditions n'est 
remplie dans l'espèce, et la cour du reste n'en constate 
nulle part l'existence. E n voyant ainsi dans la clause citée 
la ratification du bail de Ronit, la cour nous paraît avoir 
faussement appliqué l'art. 1338 du code civil. 

ARRÊT. — « Attendu que le pourvoi est basé : 

« 1° Sur la violation des art. 1122 ct 1134 du code c i v i l , en 
ce que l 'arrêt a t t aqué aurait e m p ê c h é l 'exécution d'une conven
tion régu l i è rement conclue et dès lors faisant la lo i des parties, 
savoir : le contrat de vente au profit du demandeur en cassa
t ion, refusant à ce dernier, ayant cause de l 'un des colicitants 
encore mineur, le bénéfice d'une stipulation faite par celui-ci et 
ce en dehors des exceptions admises par ledit art. 1122 ; 

« 2° Sur la violation par suite et en outre des art. 595, 1429 
et 1718 du code c iv i l qui ne rendent obligatoires vis-à-vis des 
nus p ropr ié ta i res que les baux dont la du rée n 'excède pas le 
terme de neuf ans ; 

« 3° Sur la fausse application et violation de l 'art. 1338 du 
m ê m e code, en ce que ce même a r rê t déclare l'action du de
mandeur contre ce bail de dix-huit ans, é teinte par renonciation, 
alors qu'aucune des conditions auxquelles la loi attribue cet 
effet, dans le § 1 e r de cet article n'existait au procès et que cette 
existence n'est pas cons ta tée par l 'arrêt a t t a q u é ; 

« Attendu que cet a r r ê t constate que, suivant acte d û m e n t 
enreg is t ré du 23 août 1858, avenu devant M e Lagasse, notaire 
de rés idence à Bruxelles, contenant le cahier des charges, clau
ses et conditions de la vente de la maison louée dont i l s'agit, i l 
a été s t ipulé que cette maison « se vend à condition de respecter 



« la jouissance du sieur Nizet, jusqu'au 1 e r avr i l 1874, pour 
« 1,300 fr. l 'an, en sus des contributions foncières et pcrson-
« nelles, sauf les droits que l 'un des vendeurs indivis , encore 
« mineur, pourrait faire valoir contre cette jouissance, confor-
« m é m e n t aux art. 595 et 1429 préc i tés , lesquels droits sont 
« expressément r é se rvés , sans toutefois (ajoute la deux ième dis-
« position additionnelle du cahier des charges) que le vendeur 
« garantisse que le locataire Nizet l'occupera pendant tout le 
« temps qu ' i l a la faculté de le faire ; » 

« Attendu que tout l ' intérêt du déba t se réduisa i t devant le 
premier juge comme devant la cour d'appel, à savoir : si les 
droits dont le demandeur en cassation réc l ame l'existence , 
comme a c q u é r e u r de la maison en question, l u i ont é té transmis 
par le contrat de vente ; 

« Attendu que la cour d'appel, recherchant le sens et la por tée 
de la clause sus -énoncée , déc ide qu'en imposant à l ' acquéreur 
de cette maison l 'obligation de respecter jusqu'au 1 e r avr i l 1874, 
la jouissance qu'en avait le dé fendeur , comme locataire, cette 
stipulation ne permet à aucun autre qu 'à celui des vendeurs en
core mineur, de porter atteinte au contrat ; que si les droits de 
ce dernier contre cette jouissance ont été expres sémen t réser
vés , ce n'a é té que pour l u i seul personnellement, ajoutant que 
si l ' acquéreur a succédé au droit du mineur, c'est dans les l i m i 
tes dé t e rminées par les conditions de la vente; qu'en les accep
tant, cet a c q u é r e u r a nettement r eno n c é à user lu i -même de la 
facul té , toute personnelle, accordée au mineur, dont i l n'a pris 
la place que sous la garantie de cette renonciation; 

« Attendu qu'en in te rp ré tan t dans ce sens la clause susmen
t i o n n é e , la cour d'appel en a fait une appréc ia t ion souveraine, 
qui n'est pas soumise au cont rô le de la cour de cassation et qui 
rend par conséquen t le pourvoi non fondé ; qu ' i l ne peut donc y 
avoir eu violation d'aucun des articles ci-dessus ci tés ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller B O S Q U E T en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M . F A I D E I I , 

premier avocat géné ra l , rejette l e p o u r v o i . . . » (Du 16 avri l 1863. 
— Plaid. M M 0 S O R T S C . D E B E C K E R . ) 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
C h a m b r e c i v i l e . — p r é s i d e n c e de M , n e e e r l a c h e , p r . p r é s l d . 

E N R E G I S T R E M E N T . — U T I L I T É P U B L I Q U E . — C E S S I O N A M I A B L E . 

V I L L E . — C I M E T I È R E . 

L'exemption du droit d'enregistrement accordée au cas d'expro
priation pour utilité publique s'étend aux cessions volon
taires de terrains obtenues sans déclaration d'utilité publique 
préalable. 

L'agrandissement d'un cimetière communal est d'utilité pu
blique. 

( L E M I N I S T R E D E S F I N A N C E S C . L A V I L L E D E L I È G E . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique de cassation p résen té par le 
demandeur et pris de la violation des art. 1, 4, 69, § 7, n° 1 de 
la loi du 22 frimaire an VI I et de l'avis du conseil d'Etat des H et 
27 février 1811; en tant que de besoin de la violation des arti
cles 1317, 1319 et suivants du code civi l ; de la violation des 
art. 711 , 537, § 2, 542, 544, 1582, 1583, 1598, 1604 du code 
c i v i l ; fausse application et violation de l 'art. 714 du m ê m e code; 
violation des art. 3 à 12 inclus de la loi du 8 mars 1810 ; violation 
et fausse application de l 'art. 26 de la m ê m e l o i et de l 'art. 24 de 
la loi du 17 avri l 1835 ; en ce que l'acte sur lequel le droit avait 
é té pe rçu , était clairement et formellement un acte de vente 
d'une propr ié té immobi l iè re sur lequel, par suite, le droit pro
portionnel dû pour les transmissions de propr ié tés immobi l iè res 
devait être perçu : 

« En ce qui touche la violation et la fausse application de 
l 'art . 26, titre IV de la loi du 8 mars 1810: 

« Attendu que cet article a é té abrogé par le m ê m e article de 
la loi du 17 avri l 1835 et que le jugement a t taqué n'en fait 
pas d'application à la cause ; qu ' i l n'y a donc pas lieu de s'y 
a r r ê t e r ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'art. 24 de la loi du 27 avri l 1835 
sur l 'expropriation pour cause d 'ut i l i té publique, pos té r ieure à la 
lo i du 22 frimaire an V I I , l'enregistrement de tous actes, faits en 
exécut ion de cette loi et relatifs au règ lement de l ' i ndemni té , à 
l'envoi en possession, à la consignation et au paiement, à l 'ordre 
à ouvrir , au report de l 'hypothèque sur des fonds autres que ceux 
cédés ou expropr iés ou bien à la ré t rocess ion , a lieu gratis; 

« Attendu que ce texte est généra l et ne fait aucune distinc
t i o n ; 

« Qu'en vain le pourvoi p ré t end que cette disposition n'est ap
plicable qu'au cas d'expropriation ; 

« Attendu en effet que l 'expropriation n'a l ieu qu 'à défaut de 
convention entre les parties (art. 1 e r de la loi de 1835) ; 

« Que quand, à l 'art. 24, le légis la teur ' décrè te que l'enregis
trement des actes relatifs aux fonds cédés ou expropr iés aura lieu 
gratis, i l entend donc bien é v i d e m m e n t et sans aucun doute pos
sible mettre sur la m ê m e ligne la cession volontaire et l'expro
pr i a t ion ; 

« Qu'en vain encore le pourvoi objecte que, dans tous les 
cas, dans l 'espèce, aucun acte du pouvoir exécutif n'ayant décré té 
l 'uti l i té publique de l'acquisition de l ' immeuble dont i l s'agit, la 
vente faite à la vil le ne peut jou i r du bénéfice de l 'art. 24 de la 
loi du 17 avril 1835, car si la lo i du 8 mars 1810, dans ses dis
positions citées par le demandeur, et à son art. 2 spécia lement , 
statue « que les tribunaux ne peuvent prononcer l'expropriation 
« que pour autant que l 'utili té en a été cons ta tée dans les formes 
« é tabl ies par la loi » , i l en résu l t e , comme cela résul te encore 
de la lo i du 17 avril 1835, que la déclara t ion d 'u t i l i té publique et 
les formalités qui doivent la p r écéde r , ne sont requises qu'au cas 
o ù , à défaut de convention entre les parties, i l y a lieu de recou
r i r à l'expropriation et de voir par suite à é t ab l i r , aux termes 
de l'art. 11 de la Constitution, et cela uniquement dans l ' intérêt 
du propr ié ta i re forcément dépossédé , la légi t imi té de cette me
sure de rigueur ; 

« Quant à l 'utili té publique de l'acquisition dont i l s'agit : 
« Attendu que l ' inhumation des corps n'est pas seulement 

d 'ut i l i té , mais de nécess i té publique absolue ; qu ' à cette fin le 
décre t du 23 prair ial an X I I impose aux communes le de
voir de procurer les terrains nécessa i res aux inhumations 
(art. 1 , 2, 3, 6, 7, 8, 9 ) ; 

« Attendu qu ' i l résu l te de la dé l ibéra t ion du conseil commu
nal de Liège du 10 mars 1854; de l'avis d o n n é sur celle dél ibé
ration par la députa t ion permanente du conseil provincial ; de 
l 'arrêté royal du 14 avr i l suivant qui l 'approuve, et enfin du j u 
gement a t taqué , que le terrain vendu par Frésar t à la vil le était 
nécessa i re à cette d e r n i è r e pour agrandir son c ime t i è re : qu'en 
présence de ce fait l 'ut i l i té publique de cette acquisition résultait 
donc du décre t du 23 prair ia l an X I I l u i -même ; 

« Attendu que la l o i du 22 frimaire an VI I é t a n t sans applica
tion à la cause, i l n'y a pas lieu d'examiner la partie du pourvoi 
qui s'y réfère ; 

« Qu'il suit des cons idé ra t ions qu i p récèden t que le jugement 
dénoncé , quelle que soit d'ailleurs la valeur d'une partie de ses 
motifs , n'a contrevenu à aucun des textes invoqués à l'appui du 
pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D E W A N D R E en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M . F A I D E R , pre
mier avocat généra l , rejette le pourvoi . . . » (Du 22 mai 1863. — 
Plaid. M M C S L E C L E R C Q C . D O L E Z . ) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 
p r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . R o o i n a n , conse i l le r . 

A P P E L C I V I L . — J U G E M E N T P R É P A R A T O I R E . — F A I T S A P R O U V E R . 

D I S J O N C T I O N . 

Est purement préparatoire le jugement qui ordonne la preuve 
simultanée d'une série de faits posés malgré l'opposition de 
l'une des parties demandant que la preuve de certains de ces 
faits ne pourra être autorisée qu'après que la preuve des autres 
aura été subministrée. 

Est purement préparatoire le jugement qui rejette une demande de 
disjonction dirigée contre deux chefs de prétention distincts 
compris dans un même ajournement. 

( D U H A Y O N C H A M M E L R A T H . ) 

Duhayon a formé contre les héritiers Hammelrath une 
double demande. 

Il prétend d'abord établir que ces adversaires ont dé
truit un testament de leur auteur qui l'instituait légataire 
d'une pension viagère. E n second lieu, il réclame un paie
ment d'honoraires à charge de la succession. 

Les défendeurs, déniant énergiquemenl l'accusation 
portée contre eux quant au premier chef, ont produit un 
testament révocatoire de toutes dispositions antérieures et 
postérieur en date au testament prétendument lacéré. 

Le demandeur a répliqué en posant avec offre de preuve 
une série de faits propres à établir l'existence et la lacéra
tion du testament dont il revendiquait le bénéfice, ainsi que 
la captation ou l'absence de volonté dont il prétendit que 
l'acte révocatoire serait infecté. 

Les défendeurs ont conclu à ce que le tribunal n'auto-



risàt la preuve des faits se référant à la lacération qu'après 

que la preuve de la nullité de l'acte révocatoire aurait été 

rapportée et l'acte annulé. Frustra probatur, disaient-ils, 

quoi probatum non relevât. 

Ils concluaient en outre à la disjonction du procès en 

réclamation d'honoraires. 

Le tribunal d'Ypres, saisi de la contestation, a ordonné, 

par jugement du 14 août 1861, la preuve simultanée, des 

faits posés dans le double ordre d'idées ci-dessus indiqué 

par le motif qu'ils établissaient un ensemble, un système 

dont la lacération et la révocation du testament litigieux 

étaient le résultat. I l a rejeté également la disjonction de

mandée quant à l'action en paiement d'honoraires et or

donné aux parties de discuter la pertinence des faits 

posés. 

Appel. 

Devant la cour de Gand, l'intimé a opposé à cet appel 

une fin de non-recevoir tirée de ce que le jugement a quo, 

simple préparatoire, ne serait pas susceptible de recours 

avant l'appel du jugement définitif. 

A R R Ê T . — « Attendu que le jugement dont appel a o r d o n n é 
aux parties de discuter la pertinence et l 'admissibi l i té des faits 
posés par les in t imés , tant ceux qui concernent l'existence ou la 
destruction du testament olographe du docteur Hammelrath de 
l 'année 1 8 5 7 , que ceux qui concernent la nul l i té de l'acte de 
révocation de 1 8 5 9 du chef de fraude et de violence ; 

« Attendu que le seul point débat tu en p remiè re instance et 
soumis au premier juge étai t de savoir si l ' instruction devait 
porter tout à la t'ois sur les faits relatifs au testament et à l'acte 
révocatoire ou seulement sur ceux relatifs à ce dernier acte ; que 
cette contestation ne concernait é v i d e m m e n t que la marche de la 
p rocédure , ce qui carac tér ise p r éc i s émen t le jugement purement 
prépara to i re , et qu'ainsi la disposition intervenue n'ayant fait que 
régler la p r o c é d u r e , l'appel n'en est recevable qu'avec celui du 
jugement sur le fond; 

« Attendu qu ' i l est vrai que cette marche peut en t ra îne r une 
p rocédure e n t i è r e m e n t inuti le et frustratoire quant a l'existence 
ou à la destruction du testament de 1 8 5 7 , dans le cas où les 
in t imés succomberaient dans leurs moyens contre l'acte révoca
toire de 1 8 5 9 ; que c'est en cela en définitive que rés ide le grief 
réel des appelants contre le jugement a quo; mais que de là ne 
résul te aucun pré jugé sur le fonds contre les appelants, puisque 
leur question préjudic ie l le , opposée contre la demande des i n t i 
més et fondée sur le prédi t acte révocato i re , reste ent ière ; 

« Attendu que, quelque i r régu l iè re que puisse ê t re la marche 
d'une p rocédure , elle ne peut donner lieu à l'appel d'un jugement 
prépara to i re avant celui du fond ; qu 'à cet égard M . B I G O T - P R É A -

M E N E U , dans l 'exposé des motifs, a expl iqué d'une man iè re claire 
et précise le sens et la po r t ée de la loi en s'exprimant ainsi : 
a Une procédure serait en t i è r emen t irrutile ou trop longue, ou 
mémo contraire à la marche ind iquée par la l o i , lorsque le juge
ment n'aurait fait que régler la p r o c é d u r e , i l ne pourrait en 
échoi r appel avant le jugement définitif. La lo i veille à ce qu ' i l 
n'y ait pas d'appels p r éma tu ré s ou inutiles et tout recours contre 
ces jugements doit être déc la ré non recevable, si l 'on ne veut 
pas introduire le désord re dans l 'administration de la justice » ; 

« Quant à l'appel contre la partie du jugement qui déclare qu ' i l 
n'y a pas lieu de disjoindre la demande en paiement d'honoraires 
de l 'avoué Duhayon : 

« Attendu que la demoiselle Duhayon ayant succédé aux droits 
de sa mère sur la moit ié des biens de la c o m m u n a u t é qui a 
existé entre l 'avoué Duhayon et sa femme, et toutes les parties 
é tant ainsi in téressées dans ce déba t , cette partie du jugement est 
év idemment p répa ra to i r e , puisqu' i l n'est déc idé autre chose à 
cet égard si ce n'est que cette demande sera instruite en m ê m e 
temps que les autres points en l i t ige ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . l'avocat généra l K E Y M O L E N en 
son avis conforme, déc la re l'appel non recevable... » (Du 9 mai 
1 8 6 3 . — Plaid. M M E S

 E E M A N c. S U R M O N T . ) 

T R I B U N A L CIVIL D ' A N V E R S . 
P r é s i d e n c e de M . H e r m a n s . 

INTERROGATOIRE SUR FAITS E T ARTICLES. — JUGEMENT. 

OPPOSITION. — SUCCESSION. — LÉGATAIRE INSTITUÉ. 

ENGAGEMENTS. — PREUVE. 

iS'est pas susceptible d'opposition le jugement qui ordonne un in
terrogatoire sur faits et articles. 

Lorsqu'il est allégué que, postérieurement à l'ouverture d'une suc-

cessian, le légataire institué a pris l'engagement de la partager 
d'après des bases autres que celles mentionnées dans le testa
ment, et que cet engagement a pour cause une obligation natu
relle prenant sa source dans les recommandations qui lui ont 
été faites par le de cujus, il y a lieu d'admettre les intéressés à 
établir l'existence et la cause de cet engagement. 

( V E R B I S T C . V E R B I S T . ) 

J U G E M E N T . — Sur la recevabi l i té de l 'opposition : 

« Attendu qu ' i l r ésu l te de la combinaison des art. 3 2 4 , 3 2 9 
et 3 3 3 du code de p r o c é d u r e civile et de l 'art . 7 9 du tarif, qu'en 
accordant aux parties le droi t de s'interroger respectivement sur
faits et articles, le légis la teur a voulu é tabl i r en cette ma t i è re 
une p rocédure toute spéc ia le , qui déroge aux règles du droi t 
commun, et qui exclut tout déba t p réa lab le à l ' interrogatoire 
sur la relevanco des faits admis en preuve ; 

« Attendu que le jugement qui ordonne l ' interrogatoire, et 
que l 'art . 3 2 9 du code de p rocédure civile appelle une ordon
nance, n'est pas un jugement par défaut , puisque la partie i n 
terrogée n'a pas dû êt re appe lée , et qu ' i l n'a pas l 'autor i té de la 
chose j u g é e en ce qui touche la pertinence des faits énoncés 
dans ce jugement ; 

« Attendu que la partie ass ignée a le droi t , lors de sa compa
rution devant le juge-commissaire, de s'abstenir de r é p o n d r e , 
de faire consigner dans le procès-verbal d ressé par ce magistrat 
les motifs de son abstention, de les soumettre au t r ibunal lors 
des déba ts sur le fond et de faire éca r te r les faits comme irrele
vants, s'il y a lieu ; 

« Attendu qu ' i l suit de là que l'admission du droi t d'opposi
t ion, serait tout à la fois contraire à l'esprit et k l ' économie de 
la l o i , et qu'elle serait sans in térê t pour la partie in te r rogée 
puisque son droit de discussion et de défense demeure intact : 

« Au fond : 

« Attendu que les faits a r t i cu lés dans la requête du deman
deur n'avaient pas pour objet d 'é tabl i r l'existence d'un legs verbal 
ou de rechercher en dehors du testament du de cujus la volonté 
expr imée par le testateur; 

« Que le demandeur soutient que, pos t é r i eu remen t au décès 
d'Antoine Verbist, la défenderesse a pris l'engagement de parta
ger la succession d 'après les bases ind iquées par le demandeur, 
et que cet engagement a pour cause une obligation naturelle, 
qui prend sa source dans les recommandations qui ont é té faites 
par le de cujus à la défenderesse ; 

« Attendu que pareil engagement é t an t légal et obligatoire, 
le demandeur est en droi t d'en établ i r l'existence et la cause ; 

« Attendu que les conclusions du demandeur et le jugement 
du 9 aoû t dernier, en reg i s t r é , ne tendent nullement à modifier 
le contrat judiciaire l ié entre parties, puisque, en intentant son 
action, le demandeur l'a fondée sur les conventions avenues 
entre parties, notamment le 2 0 août dernier ; 

« Par ces motifs, le Tribunal di t pour droit que l'opposition 
de la partie défenderesse au jugement du 9 août 1 8 6 2 est non 
recevable et non fondée ; di t en conséquence qu ' i l sera passé 
outre à l ' interrogatoire. . . » (Du 1 4 février 1 8 6 3 . — Plaid. 
M M 8 9 V A E S et B L O N D E L . ) 

OBSERVATIONS. — Sur la première question, V . Conf., 

l'arrêt de la cour de cassation de Belgique du 23 octobre 

1837 et l'arrêt de la cour de cassation de France du 9 fé

vrier 1857. Toutefois la* question est vivement controver

sée. V . les autorités citées par le supplément du R É P E R 

TOIRE DU JOURNAL DU PALAIS , V° Interrogatoire sur faits et 

articles, n° 101. 

TÉMOIN. — REPROCHE. — FACULTÉ. 

Lorsqu'un reproche est fondé sur une des causes énumérées par 
l'art. 2 8 3 du code de procédure civile, il y a obligation et non 
faculté pour le juge d'admettre le reproche, si l'existence de la 
cause de reproche est constatée. 

( O P G E N O O R T H C H E N D R I C K X . ) 

J U G E M E N T . — « Conforme à la notice... » (Du 2 4 février 1 8 6 3 . 

— Plaid. M M M
 V A E S et J A C Q U E S J A C O B S ) . 

OBSERVATIONS. — V. en ce sens l'arrêt de la cour de 

cassation de France, du 12 janvier 1848 (JOURNAL DU P A 

LAIS, 1848, t. I , p. 38b). 

Dans son Supplément aux lois sur la procédure civile, 

M. CHAUVEAU persiste à se prononcer contre le pouvoir 

discrétionnaire du juge : « Jusqu'en 1850, dit-il, la lutte a 

« continué dans la jurisprudence, mais, depuis 1851, 



« c'est une question qu'on ne présente plus au palais. » 
I l eût été plus exact de dire que tous les arrêts rendus en 
France depuis 1881 ont consacré l'opinion soutenue par 
BONCENNE et CHAUVEAU. 

V . en effet les arrêts de la cour de Riom, du 29 janvier 
1835; de la cour de Nancy, du 29 novembre 1855; de la 
cour d'Agen, du 3 décembre 1855 ; de la cour de Mont
pellier, du 19 février 1856; de la cour de Douai, du 12 et 
du 21 juillet 1858, et de la cour de Paris, du 22 fé
vrier 1862. 

Dans l'espèce jugée par le tribunal d'Anvers, on invo
quait à l'appui de l'opinion contraire l'arrêt de la cour 
d'appel de Bruxelles, du 20 octobre 1862 (BELGIQUE J L D . , 
I . X X I , p. 136). 

V. dans le sens du jugement ci-dessus les arrêts de la 
cour de Bruxelles, du 16 janvier, du 12 juin et du 15 juin 
1830, et de la cour de Liège, du 11 mars 1852 et du 
3 mars 1859. 

CHOSE JUGÉE. — A C T I O N PUBLIQUE. — J U G E M E N T . — A C T I O N 

C I V I L E . 

Le jugement rendu par la juridiction répressive a l'autorité de 
la chose jugée sur l'action civile concernant le même fait. 

(SCHL'ERMANS C V. . D.. II ) 

JUGEMENT. — « Attendu que les jugements rendus par la j u r i 
diction répress ive ont l 'autor i té de la chose j u g é e , même envers 
ceux qui n'ont pas été parties dans l'instance cr iminel le , lors
qu'ils constatent formellement l'existence d'un fait, qui est la 
base commune de l'action publique et de l 'action c iv i le ; 

« Attendu que le défendeur é ta i t p r évenu d'avoir volontaire
ment por té des coups et fait des blessures au sieur Schuermans, 
le 1 9 avr i l 1 8 6 1 , et qu ' i l a é té souverainement j u g é , par a r rê t de 
la cour d'appel de Bruxelles du 2 6 j u i l l e t 1 8 6 1 , que les faits de
là prévent ion mise à sa charge sont d e m e u r é s é tabl i s devant la 
cour ; 

« Attendu que la p résen te instance a pour objet la répara t ion 
du préjudice causé au demandeur par ce d é l i t ; 

« Attendu que pour d é t e r m i n e r le montant du dommage, i l y 
a lieu de tenir compte non-seulement des frais de maladie du 
demandeur, mais aussi du pré judice résu l tan t de l ' incapaci té de 
travail qu'ont en t ra înée les actes de violence exercés sur sa per
sonne ; 

« Attendu qu ' i l résul te des é l é m e n t s du p rocès que les dom
mages- in térê ts dus au demandeur peuvent ê t re équ i t ab le raen t 
fixés à la somme de 4 0 0 fr . ; 

« Par ces motifs, e t c . . » (Du 2 4 avri l 1 8 6 3 . — Plaid. M M C S HA
CHE et JACQUES JACOBS). 

OBSERVATIONS. — V . Conf., les a r r ê t s r endus pa r la cour 

de cassation de France , le 7 mars 1855; les 14 f é v r i e r 

1860 et 2 d é c e m b r e 1861. V . aussi les a r r ê t s de la cour 

de Bruxe l l e s d u 5 j u i l l e t 1848 et d u 16 j u i n 1854. 

T R I B U N A L CIVIL DE T E R M O N D E . 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . D o m i n e r . 

SÉPARATION DE CORPS.—ABANDON DE LA RÉSIDENCE INDIQUÉE. 
FIN DE NON-RECEVOIR. 

Les dispositions de l'art. 2 6 9 du code civil relatives au divorce 
sont applicables en matière de séparation de corps. 

Toutefois le défaut de résidence de la demanderesse en séparation 
de corps, au domicile qui lui a été assigné, n'est pas une cause 
de déchéance absolue, mais dorme lieu uniquement à une fin 
de non-recevoir dont le fondement est laissé à l'appréciation 
des tribunaux. 

(DE PELICHY C. ROTSART.) 

JUGEMENT. — « Attendu que l'autorisation accordée à la femme 
demanderesse en sépara t ion de corps, de quitter la maison com
mune, est soumise à la coudition pour elle de se retirer, durant 
l'instance, dans le domicile dont les parties seront convenues ou 
qui l u i aura é té ind iqué d'office par le p rés iden t ; 

« Attendu que cette mesure c o m m a n d é e dans le but de pro
téger la femme contre le danger d'une habitation commune en 
de telles circonstances, n'a pu ê t re adoptée qu'autant que la sé
cur i té de la femme se concilierait avec les in té rê t s et les droits 
de la puissance maritale; 

« Attendu que l 'autorisation de former la demande n 'é tant ac
cordée à la femme, par le p rés iden t , qu 'à la condition de se ret i 
rer dans une maison d é t e r m i n é e , i l faut en conclure que la con
dition de rés idence n 'é tan t pas remplie, ou cessant de l 'ê t re , l 'au
torisation de p rocéder , inséparab le de l 'obligation de rés ider , peut 
lu i ê t re r e t i r é e ; 

« Que s'il était permis à la femme d'enfreindre, sans de justes 
motifs, l 'autorisation du magistrat, l 'art . 8 7 8 du code de procé
dure civile serait dépou rvu de sanction ; 

« Qu'au surplus, en mat iè re de divorce, l'art. 2 6 9 du code c iv i l 
donne au mari le droi t de refuser la provision alimentaire et de 
faire déclarer la femme non reccvable à continuer ses poursuites, 
lorsqu'elle ne justifierait pas de sa rés idence ; 

« Que les m ê m e s motifs qui ont dic té l 'art. 2 6 9 dans la pour
suite en divorce doivent faire appliquer cette disposition en ma
tière de séparat ion de corps, et ce avec d'autant plus de raisons 
que la séparat ion laisse subsister le mariage avec toutes ses 
conséquences ; 

« Que si les dispositions de l'article 2 6 9 ne sont pas repro
duites dans le chapitre qui règle la séparat ion de corps, la doc
trine et la jurisprudence sont d'accord pour reconnaî t re que 
l'insuffisance des seules dispositions existantes concernant la 
sépara t ion de corps, oblige dans plus d'une circonstance à re
courir aux règles du divorce en l'absence de dispositions spéciales 
pour les cas analogues dans la poursuite en séparat ion ; 

« Attendu n é a n m o i n s que la non- rés idence n'est pas une cause 
de déchéance absolue, mais donne lieu uniquement à une fin de 
non-recevoir dont le fondement est laissé à l 'appréciat ion des 
tribunaux ; 

« Attendu, en fait, que la demanderesse a été au tor i sée , par 
ordonnance du 1 0 janvier dernier, à procéder sur sa demande 
et à se retirer provisoirement dans la maison de son pè r e , le 
baron de Pelichy, à Gand ; qu ' i l n'est pas méconnu qu'elle s'y est 
rendue en effet, mais n'a pas con t inué à y séjourner ; 

« Que c'est à la suite de nombreuses et incessantes d é m a r c h e s , 
faites aup rè s d'elle et de ses parents, qu'elle a enfreint l 'ordon
nance quanta la fixation de la r é s i d e n c e ; 

« Que ces d é m a r c h e s du défendeur et des personnes tierces, 
quelque louables qu'elles fussent dans leur objet, puisqu'elles 
tendaient à opére r un rapprochement, ont pu être importunes 
et dé t e rmine r la demanderesse à poser le fait qui lu i est impu té 
à grief ; 

« Que n é a n m o i n s , en quittant la rés idence qui l u i était assi
g n é e , elle en a informé son mari dans une lettre qu'elle lu i a 
adressée , dans laquelle elle l u i di t : J'abandonne tout pour re
tourner dans ma solitude ; 

« Que le lieu choisi, quoique non ind iqué par elle, étai t le 
couvent de Brugelette ; qu'elle s'est empressée de quitter cette 
rés idence pour retourner dans le domicile de son pè re , aussi tôt 
qu'elle en a reçu avis et avant toute réquisi t ion à cette fin ; 

« Que le défaut de rés idence invoqué n'est pas, dans ces cir
constances, de nature à ê t re opposé à la demanderesse comme 
moyen pour écar te r la demande ou donner lieu à une disconti
nuation des poursuites; 

« Attendu que les faits posés par le défendeur et dont i l de
mande, en ordre subsidiaire, à subministrer la preuve, ne sont ni 
relevants ni pertinents; 

« Attendu que la demanderesse, par le fait d'avoir qui t té sans 
y être au préa lable au to r i sée , le domicle qui l u i était ind iqué , a 
donné lieu à l ' incident soulevé à cette occasion ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , de l'avis de M . M O L I T O R , sub
stitut du procureur du r o i , déboute le défendeur de la t in de non-
recevoir opposée à la demanderesse ; déc la re non pertinents ni 
relevants les faits posés en ordre subsidiaire, dit que la preuve 
n'en peut ê t re admise ; ordonne au défendeur de proposer ses 
moyens au fond; fixe à cet effet l'audience du 17 de ce mois ; dit 
que les dépens seront suppor t é s par la c o m m u n a u t é . . . » (Du 
10 avr i l 1 8 6 3 . — Plaid. M " E Y E R M A N et C O R Y . N . ) 

OBSERVATIONS. — L a ques t ion de savoir si les d i s p o s i 

t ions de l ' ar t . 269 du code c i v i l sont appl icables en ma
t i è r e de s é p a r a t i o n de corps est c o n t r o v e r s é e . V. Conf., 

t r i b u n a l de B r u x e l l e s , 5 f é v r i e r 1845 ( B E L G . JUD. , t. I I I , 
p . 1073); 2 d é c e m b r e 1848 (IBID., t. V I I I , p . 95) ; t r i b u 

na l de Huy, 9 août 1856 (Jurisprudence des tribunaux, 

7 e a n n é e , p . 32.) 

Ces deux d e r n i e r s j ugemen t s admet tent , comme c e lu i 

du t r i b u n a l de T e r m o n d e , que l ' admiss ion de la fin de non-
recevoi r r é s u l t a n t du d é f a u t de r é s i d e n c e est a b a n d o n n é e 

à l ' a p p r é c i a t i o n des t r i b u n a u x . 

A i n s i le m a r i q u i , par son refus de payer la pension 

a l imen ta i r e à sa femme, a o b l i g é celle-ci à qu i t t e r la v é s i -



dence dont il lui était impossible de payer le loyer, ne 
peut invoquer contre elle la disposition rigoureuse de 
l'art. 269. Tribunal de Bruxelles, 2 décembre 1848, 

( B E L C . J U D . , t. V I I I , p. 95.). 
On he peut non plus faire grief à la femme d'avoir 

quitté momentanément la résidence indiquée, lorsque le 
mauvais état de sa santé l'oblige de se rapprocher du mé
decin dont elle reçoit les soins depuis longtemps. Tribunal 
de Huy, 9 août 1856 (Jurisprudence des tribunaux, 7 e an
née, p. 32.) 

Contra : Bruxelles, 9 août 1848 ( B E L G . J U D . , t. VI , 
p. 1220); 20 octobre 1848 (Imn., t. V I I , p. 28), et tribu
nal de Tournai, 17 avril 1862 ( IBID. , t. X X , p. 1165.) 

V. de plus les notes et observations à la suite de l'arrêt 
de la cour de Bruxelles, du 9 août 1856, et du jugement 
du tribunal de Bruxelles, du 5 février 1845, indiqués ci-
dessus. 

>»®<a.si— 

T R I B U N A L CIVIL DE LA SEINE. 
p r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . n e n o i t - C h a m p y . 

SOCIÉTÉ EN NOM C O L L E C T I F . — F A I L L I T E . — FAILLITE P E R 
SONNELLE D'EN DES ASSOCIÉS. — CLÔTURE POUR INSUFFI
SANCE D'ACTIF. — DROIT DES CRÉANCIERS ANTÉRIEURS. 
CONJ R A 1 N T E PAR CORPS. — SAUF-CONDUIT. 

La faillite d'une société'en nom collectif entraine la faillite per
sonnelle de chacun des associés solidaires. 

En conséquence, les créanciers personnels d'un associé solidaire, 
quoique remis à la tête de leurs droits par suite de la clôture 
pour insuffisance d'actif de la faillite personnelle de leur débi
teur, ne peuvent s'opposer à l'exécution du sauf-conduit qui lui 
a été délivré comme associé solidaire de la société mise en fail
lite. 

(DE PARDAILHAN C. BERNARD ET SYNDIC GUERRE ET C' E . ) 

JUGEMENT. — « Attendu que Treil de Pardailhan a é té incar
cé ré le 22 ju in 1858 à la requê te de Gautier, puis r e c o m m a n d é , 
les 10 jui l let et 23 a o û t suivant, à la requê te de Darsy et C i e et 
de Bernard, tous trois é tant ses créanciers exclusivement person
nels ; que la d u r é e légale de l'emprisonnement est expirée à 
l 'égard de Gautier et de Darsy et C i e ; mais que si Treil de Par-
daillian a été déc la ré en faill i te le 12 janvier 1859, Bernard p r é 
tend le retenir en pr ison, parce que cette faillite a é té c lô turée 
pour insuffisance d'actif et qu ' i l est r en t r é dans l'exercice de ses 
actions individuelles tant contre les biens que contre la personne 
du fai l l i ; 

« Attendu que Tre i l de Pardailhan était avec un sieur Guerre 
associé en nom collect if et gé ran t de la société Guerre et O , et 
que cette société a é té déc larée en faillite par un jugement du 
tr ibunal de commerce de Paris, en date du 11 avri l -18t>0 ; que 
par un second jugement du m ê m e tr ibunal , du 6 j u i n p résen t 
mois, Treil de Pardailhan a obtenu, sur le rapport favorable du 
juge-commissaire, un sauf-conduit l imité à trois mois, et qu ' i l 
demande sa mise en l ibe r té provisoire; 

« Attendu que, sans qu ' i l soit besoin d'examiner si Bernard 
aurait dû former lierce.opposition au jugement de sauf-conduit, 
i l résul te virtuellement et nécessa i rement des art. 437 et 531 du 
code de commerce que la faillite p rononcée contre une société 
de commerce en nom collectif en t ra îne la faillite de tous les as
sociés solidaires ; que la faillite a pour cause légale la cessation 
de paiements du c o m m e r ç a n t , et que cette cessation provient 
du fait des associés solidaires et surtout du fait du gé ran t , puis
qu'ils sont tenus d'acquitter les dettes sociales, m ê m e sur leurs 
biens personnels, quelle que soit l 'origine desdits biens ; 

« Attendu que, bien que Bernard soit c réanc ier de Trei l i n 
dividuellement et d è s avant sa nouvelle faillite comme gérant de 
la société Guerre et C' c, i l est lié par ladite faillite et ne saurait 
faire sa condition meilleure que celle des c réanc ie rs de la so
cié té , "notamment en usant contre le fa i l l i du bénéfice de la con
trainte par corps que la loi leur refuse ; 

« Par ces motifs, le Tribunal ordonne que Treil de Pardailhan 
sera immédia tement mis en l ibe r té , à quoi faire le directeur de 
la maison de Clichy sera contraint, s'il y a l ieu, et quoi faisant 
d é c h a r g é , déclare le p résen t jugement commun avec Sautton, 
syndic, dit qu ' i l sera exécuté sur minute par provision et m ê m e 
avant l'enregistrement, et condamne Bernard en tous les dé 
pens... » (Du 22 j u i n 1860.) 

OBSERVATION. — V. Conf., Bruxelles, 5 août 1861 ( B E L 

GIQUE JUDICIAIRE, X I X , 1263). 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . J o l y . 

COUR D A S S I S E S . — T E N T A T I V E D'ASSASSINAT. — ÉLÉMENTS. 

ABANDON D'ENFANT. — C O N N E X I T É . 

La peine de mort doit être prononcée, lorsque le jury, répondant 
aux questions posées par le président de la cour d'assises, 
reconnaît l'existence de tous les éléments d'une tentative d'as
sassinat commise sur un enfant. 

Peu importe que, répondant à d'autres questions, le jury déclare 
l'accusé coupable d'avoir abandonné cet enfant dans un lieu 
solitaire, au temps même de la tentative d'assassinat. 

Il n'est pas permis, dans ces circonstances, de rattacher l'abandon 
d'enfant, considéré comme délit connexe, au crime principal et 
comme moyen de le commettre. 

(VANDEWALLE.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen de cassation présenté par le deman
deur et consistant dans la violation des art. 331 du code péna l 
et 364 du code d'instruction criminelle et fausse application des 
art. 2 et 295 du code péna l , en ce que l 'arrêt a t taqué a appl iqué 
la peine de mort à une tentative d'homicide volontaire d'un en
fant dont le déla issement dans un lieu solitaire a été sinon l 'un i 
que du moins le principal moyen de manifestation : 

« Attendu que si , pour des cons idéra t ions par t icu l iè res et pr in
cipalement pour ne pas pousser à l ' infanticide, les art. 349 et 
suivants du code pénal punissent le dé la i ssement d'un enfant 
dans un lieu solitaire de peines relativement fort légères , m ê m e 
lorsque ce dé la i ssement implique, de la part de l'agent, une ten
tative d'homicide et que, si l 'art. 351 ne le punit de la peine 
applicable au meurtre, que lorsque la mort de la victime s'en est 
suivie, i l n'en est pas de m ê m e des coups et blessures volontaires 
qu i , d 'après les art. 2, 295, 296 et 302 du code péna l , sont 
toujours punis de mort lorsqu'ils impliquent une tentative d'as
sassinat; 

« Attendu que, par a r r ê t du 16 novembre dernier, la chambre 
des mises en accusation a renvoyé le demandeur devant la cour 
d'assises comme accusé de deux crimes distincts commis envers 
sa fille légi t ime, âgée de 4 ans, savoir : une tentative d'assassi
nat et un v i o l , et comme prévenu de deux dél i ts correctionnels, 
savoir : des coups et blessures volontaires infligés a cet enfant, 
et le dé la i ssement du m ê m e enfant dans un lieu solitaire, dél i ts 
qu'elle a considérés comme connexes à la tentative d'assassinat, 
parce que, comme le porte l 'arrêt , ils auraient été commis pour 
parvenir à l 'exécution de ce crime ; 

« Attendu que s'il est vrai que, dans la pensée de la chambre 
des mises en accusation, la tentative d'assassinat imputée au de
mandeur s'était doublement manifestée et par les coups et bles
sures infligés à son enfant et par le déla issement de cet enfant 
dans un lieu solitaire, c'est sans aucune espèce de fondement 
que le demandeur soutient que ce dé la i ssement a é té , sinon 
l 'unique, au moins le principal moyen de manifestation de la 
tentative d'assassinat ; 

« Que le j u r y , au contraire, en déc la ran t le demandeur cou
pable de la tentative d'assassinat, a cons idéré le dé la i ssement de 
l'enfant dans un lieu solitaire comme un déli t distinct et en t iè re 
ment indépendan t de celte tentative, tandis qu ' i l n'a vu , dans les 
coups c l blessures, que des é léments constitutifs de la m ê m e 
tentative ; que cela résul te clairement de la manière dont les 
questions ont été posées et des réponses du j u r y ; 

« Attendu, en elfet, que le prés iden t des assises a divisé les 
questions posées au j u r y en trois ca tégor ies , chacune ayant pour 
objet un fait spécial bien distinct, savoir : premier fait, la tenta
tive d'assassinat ; deuxième fait, le dé la i s sement dans un lieu 
solitaire ; t ro is ième fait, le viol ; que d'une part le prés ident , en 
posant, dans la p remiè re catégorie d'abord, deux questions rela
tives à la tentative d'assassinat, puis une question subsidiaire 
concernant les coups et blessures, et le j u r y , en r épondan t affir
mativement aux deux p r e m i è r e s questions et en s'abstenant de 
répondre à la t rois ième, ont nécessa i rement cons idéré les coups 
et blessures comme se confondant dans la tentative d'assassinat, 
comme impliquant cette tentative et comme ne formant avec elle 
qu'un seul et m ê m e crime ; que, d'autre part, le p rés iden t des 
assises, en posant, dans la seconde ca tégor ie , les questions ayant 
pour objet le dé la i ssement dans un lieu solitaire, et le j u r y , en 
répondan t affirmativement à ces questions, ont vu dans ce dé 
laissement un délit distinct et tout à fait indépendant de la ten
tative d'assassinat, et nullement, comme le soutient le deman-



deur, l 'unique ou le principal moyen de manifestation de cette 
tentative; que cela est d'autant plus certain que, dans sa réponse 
à la onzième question, le j u r y a positivement déc la ré que le crime 
de tentative d'assassinat a été immédia t emen t p r écédé , accompa
gné ou suivi du dél i t de dé la i s sement dans un lieu solitaire; 

« Attendu que la peine appl iquée par l 'arrêt a t taqué est jus t i 
fiée par les r éponses du ju ry aux deux p r e m i è r e s questions ; que, 
dès lors, cet a r rê t a fait une juste application des art. 2, 295, 
296 et 302 du code pénal et n'a pas contrevenu aux art. 351 du 
m ê m e code et 365 du code d'instruction criminelle ; 

« Attendu, pour le surplus, que les formali tés substantielles et 
prescrites h peine de nul l i té ont é té régu l iè rement observées ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi . . . » 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de H . D e Sauvage. 

COMPÉTENCE CRIMINELLE. — JUGE DE PAIX. — CHEMIN DE F E U . 

VOIRIE. 

Les infractions aux règlements concernant la police des chemins 
de fer constituent des contraventions aux règlements sur la 
voirie dont la connaissance appartient aux juges de paix. 

(LE PROCUREUR DU ROI A LIÈGE C. MONOYER.) 

ARUÉT. — « Sur le moyen de cassation tiré de la violation de 
l'art. I e ' ' , § 3 de la loi du 1 e r mai 1849, en ce que le jugement 
a t taqué a déclaré le juge de paix incompé ten t pour connaitre 
d'une contravention à i 'ar rê té royal du 10 février 1857, rendu 
commun aux chemins de fer concédés par celui du 16 mai 1862, 
ces a r rê tés ne pouvant ê t re cons idérés comme des règ lements 
sur la grande voirie : 

« Attendu que les mots grande voirie dont se sert le § 3 de 
l'art. 1 e r de la lo i du 1 e r mai 1849, aussi bien dans leur accep
tion usuelle que dans leur sens jur id ique , s'appliquent à la 
partie de l 'administration qui a pour objet la police des grands 
chemins ; 

« Attendu qu'en déc ré tan t l ' é tabl i ssement du sys tème de nos 
voies ferrées par la lo i du 1 e r mai 1834, le légis la teur leur a 
d o n n é la qualification de chemin et de route; 

« Que dans la lo i du 12 avr i l 1835, i l applique les m ê m e s 
termes à la nouvelle voie de grande communication qui allait 
ê t re l ivrée k la circulation, alors qu ' i l remettait au gouverne
ment le soin d'en régler l 'exploitation et la police ; 

« Qu'on ne saurait donc méconna î t r e que nos routes ferrées 
font partie de l'ensemble de nos grands chemins, et que comme 
telles elles sont soumises aux lois et règ lements sur la grande 
voir ie , sauf les dispositions exceptionnelles que le légis la teur 
ou le gouvernement peuvent juger utile d'introduire pour cette 
spécial i té de service; 

« Attendu que dans la pensée du légis la teur , les chemins de 
fer font si bien partie de la grande voirie, que non-seulement i l 
donne, dans différents articles de la loi du 15 avri l 1843, le titre 
de gardes voyers aux agents cha rgés de la police de ces chemins, 
mais que, par l'art. 10 de cette m ê m e lo i , i l charge encore ces 
agents de constater dans toute l ' é tendue des chemins de fer et 
de leurs dépendances toutes les contraventions en mat iè re de 
voirie, ainsi que celles aux lois et règ lements concernant spé
cialement les chemins de fer ; que cette pensée se révèle aussi 
dans les travaux législatifs qui ont p r épa ré la loi du 15 avr i l 
préc i tée , et notamment dans le rapport présenté par M. LIEDTS 
à la Chambre des r ep ré sen t an t s , dans la séance du 24 mars 
1843 {Moniteur, 1843, n° 85), rapport qui suppose que, sauf 
exceptions, les dispositions généra les sur la grande voirie sont 
applicables aux chemins de fer, et que ce n'est que pour sup
pléer à l'insuffisance de la loi du 9 ventôse an X I I I à certains 
éga rds , que la loi nouvelle est j u g é e n é c e s s a i r e ; 

« Attendu qu'en déc ré tan t par l 'ar rê té du 10 février 1857, 
conformément à la loi du 12 avri l 1835, différentes dispositions 
réglant la police de la circulation des chemins de fer, le gou
vernement a donc établ i un véri table règ lement de grande voirie 
pour cette voie spéciale de communication ; 

« Attendu que d'un autre côté le gouvernement, dans le 
p réambu le de son a r rê té du 16 mai 1862, agissant toujours en 
vertu de la délégat ion de la l o i , et rendant applicables les dis
positions de l 'ar rê té du 10 février 1857, aux chemins de fer 
concédés , a soin de rappeler que par leurs cahiers des charges, 
ces chemins se trouveront soumis aux lois et règ lements géné
raux concernant la grande vo i r i e ; 

« Attendu qu'en effet l 'art. 29 du cahier des charges du chemin 
de fer de Liège à Namur, dont celui de Liège à la frontière née r 
landaise forme la continuation, porte expressément : que toutes 

les lois, tous les règlements généraux en matière de grande voirie 
actuellement en vigueur ou à intervenir par rapport aux routes 
et chemins de fer de l'Etat, seront applicables au chemin de fer 
été Liège à Samur; 

« Attendu qu ' i l importe de ne pas perdre de vue que cette 
disposition du cahier des charges a reçu l'approbation du pou
voir législatif par la lo i du 21 mai 1845, autorisant la conces
sion dudit chemin de fer ; 

« Attendu qu'on invoque vainement la loi du 29 floréal an X, 
qui n'avait nullement pour objet de définir exactement ce qu i 
constitue la police de la grande vo i r i e , mais d 'é tabl i r la ju r id i c 
tion exceptionnelle des conseils de préfecture , pour une ca tégo
rie spécia le de contraventions ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qu i p récède que la lo i du I e r mai 
1849, en attribuant aux juges de paix le jugement des contra
ventions aux lois et r èg lemen t s sur la grande voir ie , les a né 
cessairement investis de la connaissance des infractions aux lois 
et règ lements de police des chemins de fer ; que si telle n 'eût 
pas été la pensée des auteurs de la l o i , ils n'eussent point man
qué de décré te r e x p r e s s é m e n t une exception, que rendait indis
pensable la généra l i té des termes dont ils se servaient; mais 
qu'une telle exception a pu d'autant moins entrer dans leurs 
p rév i s ions , que les nécess i tés d ' économie et de prompte justice 
qui motivent la disposition dont i l s'agit, s'appliquent avec tout 
autant de force aux contraventions qui in téressent la police des 
chemins de fer qu 'à celles relatives aux autres routes ; 

« Attendu qu'en dén i an t dans l 'espèce la compé tence du juge 
de paix, le tribunal de Liège, a donc expressément contrevenu 
à l 'art . 1 " , § 3, de la lo i du 1 e r mai 1849 ; 

« Par ces motifs, la Cour, ou ï M . le conseiller STAS en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . le procureur 
généra l LECLERCQ , casse, e t c . . » (Du 18 mai 1863.) 

C O U R IMPÉRIALE D E B O U R G E S . 
C h a m b r e c o r r e c t i o n n e l l e . — p r é s i d e n c e de M . H i v e r . 

ARRESTATION I L L É G A L E . — AGENT DE POLICE. INJURE. 

DÉLIT FLAGRANT. — ARRESTATION ET DÉPÔT A LA CHAMBRE 

DE SÛRETÉ DE LA V I L L E . 

L'agent de police a-t-il une existence légale ? 
Peut-il, même au cas d'injures qui lui sont adressées dans l'exer

cice de ses fonctions, spécialement lorsqu'il constate des con
traventions à des arrêtés municipaux, arrêter le délinquant et 
le conduire, de soti autorité privée, dans la cliambre de sûreté 
de la ville? 

Ou ce fait constitue-t-il le délit prévu et puni par les art. 341 et 
343 du code pénal ? 

(VAURY C DESRIEUX.) 

JUGEMENT. — « Considérant que Desricux convient que le 
22 février dernier, dans la so i rée , vers huit heures, i l a déposé 
au violon de la vi l le Vaury, qui l 'avait injurié publiquement dans 
l'exercice de ses fonctions et qu ' i l en a informé i m m é d i a t e m e n t 
le commissaire de police; qu ' i l ne s'agit plus que d'examiner s i , 
en droit , ce fait constitue le dél i t d'arrestation illégale que Vaury 
reproche à Desrieux ; 

« Considérant que si les agents de police ne sont pas nom
m é m e n t inst i tués par une loi qui définisse leurs at tr ibutions, ils 
n'en sont pas moins reconnus comme ayant une existence léga le , 
par différentes dispositions épa r se s de l o i , notamment par les 
art. 209 du code péna l , 77 du tar i f du 18 j u i n 1811, 10 du dé
cret du 6 avri l 1813 et les lois sur la presse; que, eu l'absence 
d'attributions spéc ia lement d é s i g n é e s , i l résulte de l'ensemble 
des différentes dispositions de la lo i qui les concernent que ces 
agents sont alternativement agents de la force publique ou agents 
de l 'autor i té publique administrative et municipale qui les inst i
tue ; qu'ils sont agents de cette au to r i t é lorsqu'ils veil lent, par 
suite de la délégat ion spécia le et permanente qu'ils reçoivent du 
maire, à l 'exécution des a r rê t é s municipaux ayant pour objet la 
sû re t é des rues et des places publiques, leur l ibre circula
t ion, etc., et aussi à l 'exécution des lois de police et de sû re t é 
géné ra l e , comme i l est dans les attributions du maire de le 
faire ; qu ' i l est évident en effet que, pour ces cas, i ls sont dépo 
sitaires d'une portion de l 'autor i té du maire l u i - m ê m e , puisque 
la mission qu'ils en reçoivent n'est à cet égard n i spéc ia le , ni 
circonscrite, n i temporaire, mais qu'elle est au contraire et re
lativement généra le et permanente ; 

« Considérant que tel était le m i n i s t è r e que remplissait l'agent 
de police Desrieux lorsque, le 22 févr ier dernier, i l constatait la 
vitesse des voitures de Vaury, circulant le soir dans une des 
rues de la ville de Nevers et pouvant occasionner quelque acci-



dent ; qu ' i l est établ i que c'est au moment où i l faisait des efforts 
pour empêcher les accidents possibles et pour que Vaury et ses 
p réposés se conformassent aux a r r ê t é s municipaux qui règlent 
la vitesse des voitures dans la v i l l e , que l'agent de police Des-
ricux a été injurié publiquement par Vaury qu i , pour ce fait, 
vient d 'ê t re c o n d a m n é à l'amende, en vertu des art. 10 et 1 9 de 
la l o i du 17 mai 1 8 1 9 ; 

« Considérant que le fait pour lequel Vaury a été c o n d a m n é 
constitue un délit qu i l u i faisait encourir, suivant la l o i , la peine 
d'emprisonnement de cinq jours à un an ; que l'arrestation de 
Vaury a eu lieu au moment m ê m e où le dél i t venait de se com
mettre et où, c o n s é q u e m m e n t , i l é ta i t flagrant ; 

« Considérant que, dans ces conditions, le droit deDcsrieux, 
agent pour ce cas de la force publique, dont i l a éga lement le 
c a r a c t è r e , cl juge de l ' oppor tun i t é qu ' i l y avait d ' empêcher le 
scandale produit de se prolonger, était d ' app réhende r Vaury et 
de le conduire soit devant le commissaire de police, soit devant 
le procureur impér ia l ; mais qu ' i l l u i étai t permis aussi, eu égard 
à l'heure qu'i l étai t dans ce moment, de penser qu ' i l ne trouve
rait n i l 'un ni l'autre de ces magistrats et de d é p o s e r , en consé
quence, Vaury à la chambre de s û r e t é de la v i l l e , sauf en référer 
à son chef, ce qu ' i l a fait i m m é d i a t e m e n t ; 

« Considérant que Desrieux n'avait rien à faire, après avoir 
in fo rmé le commissaire de police du dépôt de Vaury en la cham
bre de sûreté , ce magistrat, dé so rma i s responsable de la prolon
gation de la dé t en t ion , en ayant seul la r e sponsab i l i t é ; 

« Par ces motifs, le Tribunal di t que l'arrestation de Vaury 
par l'agent de police Desrieux, le 2 2 février 1 8 6 0 , et le dépôt de 
sa personne en la chambre de sû re t é de la vi l le de Nevers, n'ont 
pas é t é opérés i l l éga lemen t , déc la re Vaury mal fondé dans sa 
p la in te ; en renvoie Desrieux... » (Du 2 2 mars 1 8 6 0 . — TRIBU
NAL CORRECTIONNEL DE NEVERS.) 

Vaury a interjeté appel. 

Mais la cour, adoptant les motifs des premiers juges, 

a confirmé par arrêt du 2b mai 1860. 

T R I B U N A L D E SIMPLE POLICE D ' H A R L E B E K E . 
H . W a e d e m o n , Ji if le. 

CHEMINS VICINAUX EMPIERRÉS OU PAVÉS. — RÈGLEMENT 

PROVINCIAL. — PLANTATION DARBRES. 

lin règlement provincial, approuvé par arrêté royal, ne peut en
lever à un propriétaire riverain son droit de plantation sur les 
chemins vicinaux empierrés ou pavés. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. DE POTTER D'iNDOYE.) 

JUGEMENT. — « Cons idéran t que le sieur Joseph de Potter d ' In-
doye, propriétaire demeurant a Gand, est incu lpé d'avoir p lanté 
sur la route de Courtrai à Staessegem, soixante-quatorze arbres, 
et avoir par ce fait contrevenu à la disposition de l 'art. 8 0 , § 4 , 
du règlement sur les chemins vicinaux de la Flandre occiden
tale, en date du 2 2 j u i l l e t 1 8 5 4 , app rouvé par a r rê té royal du 
3 1 du même mois, por tan t : Les propriétaires riverains ne pour
ront planter sur les chemins vicinaux empierrés ou pavés quelle 
que soit la largeur de ces chemins ; 

« Vu les conclusions du prévenu portant comme suit : 

« Attendu que le sieur De Potter d'Indoye est p révenu d'avoir, 
contrairement aux prescriptions de l 'art. 8 0 du règ lement pro
vincia l sur les chemins vicinaux, p lanté des arbres le long de la 
route pavée de Staessegem à Courtrai ; 

Attendu que le sieur De Potter reconna î t l'exactitude du fait 
de plantation, mais qu ' i l soutient n'avoir fait qu'user de son 
dro i t en effectuant ladite plantation ; 

Que ce droit, i l le possède en vertu de ses titres de propr ié té 
et par application des lois sur la mat iè re ; 

Attendu que le t r ibunal répress i f ne peut conna î t re du fon
dement de ce s o u t è n e m e n t , puisqu' i l porte sur un droi t pure
ment c iv i l , que les tribunaux peuvent seuls déc ider et juger; 

Par ces motifs, le p révenu M . De Potter conclut à ce qu ' i l 
plaise à M. le juge de paix renvoyer les parties à fins civiles 
pour être jugé et s t a t u é comme de droi t ; » 

« Attendu qu'une question préjudiciel le de propr ié té ne doit 
ê t r e accueillie par le juge de répress ion que pour autant que 
la qua l i t é de p rop r i é t a i r e chez le dé l inquan t soit élisive de toute 
cu lpab i l i t é ; 

« Considérant que le fait de plantation dont s'agit n'a point é té 
m é c o n n u dans l ' e s p è c e ; 

« Considérant que la plantation actuelle a é té faite en rempla
cement d'arbres vendus par le p révenu pendant l ' année 1860 ; 

« Considérant que la route de Courtrai à Staessegem dé 

n o m m é e ouden Audenaerdschcn weg, est un chemin vicinal em
pie r ré ; 

« Cons idérant que le sieur De Potter d'Indoye est propr ié ta i re 
riverain et que ce n'est que sur les accotements de la route bor
dant ses p rop r i é t é s qu ' i l a fait effectuer la plantation ; 

« Considérant que le droi t de planter au profit des riverains 
sur les accotements des chemins publics est un vér i table droi t et 
non pas une to lé rance gracieuse ; 

« Que ce droit de plantation se fonde sur un usage i m m é m o 
rial p ra t iqué , aujourd'hui comme sous les législat ions an t é r i eu re s , 
sur les chemins vicinaux dans les Flandres ; 

« Considérant que la transformation d'un chemin vicinal en 
route empie r r ée ne peut avoir pour effet de dépoui l le r un rive
rain d'un droi t acquis ; 

« Considérant que le droi t de plantation est un d é m e m b r e m e n t 
du droit de p ropr i é t é ; 

« Considérant qu'aux termes des art. 5 4 5 du code civil et 11 de 
la Constitution, nul ne peut ê t r e pr ivé de sa propr ié té que pour 
cause d 'ut i l i té publique, dans les cas et de la maniè re établ ie par 
la loi et moyennant une juste et préa lab le indemni t é ; 

« Considérant qu'aux termes de l'art. 107 de notre Constitution, 
les cours et tribunaux ne peuvent appliquer les ar rê tés et règle
ments provinciaux et locaux que pour autant qu'ils soient confor
mes aux lois ; 

« Considérant que la disposition finale de l 'art . 8 0 préc i té en 
statuant que : Les propriétaires riverains ne pourront planter sur 
les chemins empierrés ou pavés quelle que soit la largeur de 
ces chemins, est inconciliable avec les art. 5 4 3 du code civil et 
11 de la Constitution, puisqu'elle a pour effet d'enlever un droi t 
acquis ; 

« Considérant qu'aucune l o i ne permet à une autor i té quelcon
que de dépoui l le r quelqu'un d'un droit acquis ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , faisant droi t , déclare que la dis
position finale de l'art. 8 0 du règ lement provincial de la Flandre 
occidentale du 2 2 j u i l l e t 1 8 5 4 , ainsi que l 'ar rê té royal du 31 du 
m ê m e mois, approuvant ledit r èg lemen t , ne peuvent ê t re appl i
q u é s ; renvoie en conséquence le prévenu des fins de la pour
suite... » (Du 2 7 mai 1 8 6 3 . ) 

* DES MODIFICATIONS DE NOM EN VUE DE S'ATTRIBUER UNE 

DISTINCTION HONORIFIQUE. 

Une loi française du 6 juin 1858 a modifié en ces 
termes l'art. 259 du code pénal : 

« Sera puni d'une amende de 500 fr. à 10,000 fr. qui

conque, sans droit, et en vue de s'attribuer une distinc

tion honorifique, aura publiquement pris un titre, changé, 

altéré ou modifié le nom que lui assignent les actes'de 

l'état civil. » 

Au mois de décembre 1860, un écrivain qui s'est fait 

une belle place dans la littérature contemporaine, fut tra

duit devant la 6 e chambre correctionnelle du tribunal de 

la Seine pour avoir sans droit, selon les termes de cette 

loi, et en vue de s'attribuer une distinction honorifique, 

ajouté à son nom de Roger celui de de Beauvoir. 

Roger de Beauvoir est en effet fils de Nicolas Roger, 
chevalier de la Légion d'honneur, receveur général de la 
Sarthe, et de Marie-Geneviève-Françoise de Bully. 

A ses débuts, dès 1830, Roger de Beauvoir, réunissant 

le nom de son père à celui de sa mère, se serait appelé 

Roger de Bully, si son oncle, le député de Bully, ne 

l'avait invité à prendre un autre nom pour courir les ha

sards littéraires. 

Quel nom prendre? Son père, propriétaire du château 

de Beauvoir, était désigné par ce nom dans la famille. 

Le fils, suivant l'exemple paternel, joignit à son nom celui 

de Beauvoir. 

Pourquoi cependant ne pas rester Roger tout court? 

Ce nom était trop répandu. I l était utile de le particu
lariser pour ménager à celui qui le portait une individua
lité mieux caractérisée. Deux Roger déjà se faisaient con
naître dans les lettres, l'académicien Roger, Roger le fils 
d'un directeur des postes. D'autres homonymes, auxquels 
la communauté ou la confusion de nom ne pesait pas 
moins, avaient de leur côté emprunté des appellations à 



diverses origines, Roger (du Nord), Roger (du Loiret), 

Roger (de Chalabre), etc. 

Roger (de Beauvoir) réussit, sort de la foule, devient 

illustre. Revues et journaux, éditeurs et théâtres se dispu

tent son nom. Le voilà une renommée ! 

Sur sa route, se rencontra un agent d'affaires qui, con

damné à lui payer une dette, se vengea en lui demandant 

la preuve qu'il était Roger de Beauvoir! 

Et à part lui, ce saint Thomas plus insolvable qu'in
crédule se dit : de deux choses l'une ; je paie d'intimi
dation, en monnaie de menaces, sinon je dénonce! 

La révélation eut lieu, le parquet s'en émut, et comme 
il fut constaté par l'instruction que Roger de Beauvoir ne 
s'était pas ainsi appelé au dos de ses romans, sur les affi
ches de théâtres, au bas de ses articles seulement, mais 
également dans le monde, dans des actes de la vie civile, 
et lors de plusieurs instances judiciaires, le tout posté
rieurement à la nouvelle loi de 1858, le tribunal le con
damna en 100 fr. d'amende, vu les circonstances atté
nuantes, et aux dépens. 

E n France, rien de commun comme ce délit. Le désir 
général, c'est d'avoir un nom qui, flatteur à l'oreille, pé
nètre, et se conserve plus facilement dans la mémoire. 
M E FRÉDÉRIC THOMAS, l'avocat du prévenu, l'établissait 
pertinemment en ces termes par une suites d'exemples 
mémorables : 

« Dans les arts et dans les lettres, rien n'est aussi important 
que le nom. MONTAIGNE disait déjà de son temps : 

« I l est commode d'avoir un nom qui a i s émen t se puisse pro
noncer et mettre en m é m o i r e , car les rois et les grands nous en 
connaissent plus a i sément et oublient plus mal volontiers. » 
(Chap. 46, Des noms). 

Aujourd'hui que les grands sont r emp lacé s par S. M. le pu
bl ic , c'est pour plaire au public qu'on recherche les noms faci
les, agréab les à prononcer, à entendre, à retenir. 

Souvent i l suffit de la difficulté de prononcer un nom pour 
empêche r la gloire de celui qui le porte. L'auteur de la musique 
charmante de la Sylphide, Schneitzhœffer , avait un nom si re
belle à toute m é m o i r e et à toute plume que Théophi le Gautier 
écrivai t : « Avec un tout autre nom, Schneitzhœffer aurait pris 
sa place parmi nos compositeurs les plus r e n o m m é s . » Et l 'au
teur de la Sylphide comprit si bien les désag rémen t s d'un nom 
réfractaire que, dans une boutade de désespoi r et d'esprit, i l 
grava sur ses caries de visite : Schneitzhœffer, prononcez Ber
trand. 

Pour ces deux motifs, c 'est-à-dire pour ne pas exposer leur 
nom aux chances d'un échec et à la honte d'un ridicule ; en se
cond l ieu, pour mettre à leurs œuvre s une é t iquet te qui se grave 
facilement dans la m é m o i r e , les artistes et les gens de lettres 
n'ont, de tout temps, presque jamais por té leur vér i table nom. 
Ils prennent un nom de guerre qui devient un nom de gloire 
quand i l tr iomphe, qu'ils gardent alors par reconnaissance, ou 
qu'ils s'empressent de quitter bien vite en cas d ' insuccès , sans 
avoir compromis le nom de leur famille. 

Ainsi , sans remonter à Voiture, qui s'appelait Vincent, ni à 
Balzac l'ancien, qui s'appelait Gruz, ni à Cyrano de Bergerac, 
qui ne s'appelait que Cyrano, prenons en suivant l 'ordre chro
nologique : Poquelin di t de Molière; Boileau, Despréaux; Carton 
dit Damourt; les deux frères Tallemant, des Réaux . 

Le vrai nom de Voltaire étai t Arouet: celui de d'Alembert, 
Jean Lerond ; celui de Beaumarchais, Caron; et les Fabre ! l 'un 
ne s'appela-t-il pas Fabre d'Olivet et l'autre Fabre d'Eglantine? 

Nous touchons à nos contemporains. 
Un des plus illustres n'a-t-il pas échangé son nom de Pradt 

pour prendre celui d'un oncle maternel : de Lamartine? 
En voici quelques autres pris au hasard : 
Adolphe d'Ennery se nomme Philippe ; 
Mélesville — Duveyrier; 
Empis — Simonis; 
Laurcncin d'Auvray — Chapelle ; 
Montigny — Lemoine ; 
Rose Chéri — Marie Cizos ; 
George Sand — M m e Du Devant; 
Vicomte Charles de Launay — M r a e de Girardin ; 
Daniel Stern — Comtesse d 'Agoult ; 
Léonie d'Aunet — M r a e Biard ; 
De Rougemont — Rabisson ; 
Dinaux — Goubeaux ; 

Champfleury — Jules Flet try; 

Jules Cordier — Vaulabelle ; 

Brunswick — Léon Lhér ic ; 

Nadar — Tournachon; 

Gavarni — Chevalier ; 

Saintine — Bonifacc ; 

Ch. de Bernard — Dugrail de la Vilette ; 

Bibliophile Jacob — Paul Lacroix ; 

De Césena — Amédée Gayet; 

De Stendhal — Henri Beyle; 

Cham — De Noé ; 

Léonce de Lavergne. — Léonard Guyol. 

Tout le monde le sait, tous les dictionnaires le proclament, 
ces écr ivains ne trompent personne, et vouloir leur imposer le 
j oug inflexible de la loi serait, à notre avis, commettre une 
cruelle injustice. 

Et voici pourquoi : 

Dans les conditions généra les de la vie, un nom n'est d'ordi
naire qu'une dés ignat ion et pas autre chose; l 'homme a sa va
leur, sa fortune en dehors de son nom. Un citoyen usurpe un 
t i t re, vous lu i enlevez ce t i t re ; i l ne fait qu ' échanger une obscu
rité contre une obscur i t é plus grande : cela ne l ' empêchera pas 
de conduire son fiacre, comme disait le cocher du Parlement; 
cela ne l ' empêchera pas de diriger sa boutique, ou son é tude , 
ou sa barque. 

Pour l 'écrivain, pour l'artiste, au contraire, le nom c'est tout ; 
c'est son crédi t , c'est sa r e n o m m é e , c'est son patrimoine, c'est 
sa part de pos t é r i t é ; l u i ô ter le nom, c'est le dépou i l l e r de fond 
en comble, c'est l u i enlever d'un seul coup vingt ans de travaux, 
d ' é tudes , d'efforts, de veilles ; c'est, en un mot, le décap i te r mo
ralement. 

Quand un écrivain ou un artiste rendent un nom illustre, et 
que ceux qui portent ce nom ne se plaignent pas, l 'écrivain et 
l'artiste ont vraiment conquis ce n o m . 

C'est un cas de force majeure de l 'opinion publique qu' i l faut 
r econna î t r e , i l faut leur laisser ce nom ; c'est, si je puis ainsi 
parler, une appropriation pour cause d'util i té publique. 

I l faut le leur laisser, parce qu' i ls ne l'ont pas pr i s , comme 
l'exige la l o i , « en vue de s'attribuer une distinction honorifi
que, » ils apportent cent fois plus qu' i ls ne prennent. Qu'était le 
nom de Voltaire avant qu'Arouct l 'adoptât? Qu'était le nom de 
d'Alembert avant que Jean Lerond l 'eût fail sien? et le nom de 
Lamartine avant que de Pradt l 'eût fait rayonner au soleil de sa 
gloire? 

Un nom, un nom en l i t t é r a tu re , je n'ose pas approfondir tout 
ce qu ' i l vaut, n i surtout tout ce qu ' i l coûte . 

« 11 n'y a point au monde un si pén ib le métier que celui de 
se faire un nom. La vie s 'achève qu'on a à peine é b a u c h é son 
ouvrage. » ( L A B R U Y È R E , t. I e r , p . 130). 

Sachez son importance par un seul et dernier t rai t . 

Un homme qui devait gravir tous les sommets de la politique 
et des lettres, ê t re un grand homme d'Etat, un grand homme de 
lettres, l'historien national, cet homme l'ait un l ivre qu i eut plus 
tard dix édi t ions et se tira à un m i l l i o n d'exemplaires, l'Histoire 
de la révolution française. 

I l va porter son livre à un éd i t eu r : 
— Votre nom? 
— Je m'appelle Thiers ; j ' a i é té c o u r o n n é par l 'Académie d'Aix, 

je travaille au Constitutionnel. 
— Je ne vous connais pas! 
— Lisez mon l ivre , je le crois bon . 
— Excellent m ê m e , mais je n'en veux pas. Vous n'avez pas 

de nom. . . A h ! si vous vous appeliez Félix Bodin! 
— Félix Bodin ! mon meilleur ami , un autre m o i - m ê m e ! 
— Eh ! bien, arrangez-vous, priez-le de signer votre ouvrage, 

et je l'accepte les yeux fe rmés . 
Et les deux premiers volumes de l'Histoire de la révolution 

parurent sous le nom de Félix Bodin. 

Voilà ce que c'est qu'un nom en l i t t é ra tu re . » 

• T^-Xi i " 

A C T E S O F F I C I E L S . 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — P R É S I D E N T . — N O M I N A T I O N . 

Par a r r ê t é royal du 23 mai 1863, le sieur Roland, procureur du 
roi p rès le tr ibunal de p r e m i è r e instance séant à Neufchâteau, 
est n o m m é prés iden t du m ê m e t r ibuna l , en remplacement du 
sieur Santkin, décédé . 

N O T A R I A T . — D É M I S S I O N . Par a r r ê t é royal du 2 1 mai 1 8 6 3 , la 
démiss ion du sieur Huyghebaert, de ses fonctions de notaire à la 
rés idence de Handzaeme, est a ccep t ée . 

B H l ' I E L L E S . — I51PB. DE J l . - J . POOT E l C , V I E I L L E - I U I L E - A l - B L É , 31 
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DROIT ADMINISTRATIF. 

DE LA SUPPRESSION DES TOURS POUR ENFANTS ABANDONNÉS. 

I . — « Dans l 'ant iqui té pa ïenne l'exposition des enfants étai t 
géné ra l emen t au tor i sée , sans qu'aucune mesure de salut fût prise 
en faveur des enfants exposés . Aussi l'exposition n'était-elle le 
plus souvent qu'une forme à peine déguisée de l ' infanticide. Si 
l'enfant exposé échappai t aux mi l le chances de mort qui l'atten
daient, i l demeurait, sauf de t rès - ra res exceptions, l'esclave de 
celui qui l'avait recueil l i . La l o i , la rel igion, la philosophie é ta ien t 
d'accord en ceci, qu'elles ne reconnaissaient aucun droi t au 
nouveau-né . 

« 11 faut arriver à l 'ère ch ré t i enne pour entendre sur ce point 
un langage plus humain, et l 'un des traits essentiels par lesquels 
les apologistes de l'Eglise naissante séparent la vie des ch ré t i ens 
d'avec celle des p a ï e n s , c'est que parmi les premiers l 'exposition 
des enfants et à plus forte raison l'infanticide, é ta ient choses 
abominables et absolument interdites. 

« Les p remiè res mesures législat ives décré tées pour la pro
tection des enfants a b a n d o n n é s datent de 31a : elles sont dues à 
Constantin. 

« Les p remiè re s peines contre l'exposition des enfants furent 
comminées en 374 par Valons, Valentinien et Gratien. 

« Enfin en 553, Justinien déclara libres les enfants exposés 
qui jusque- là encore n 'é ta ient sauvés de la mort que pour tom
ber dans la servitude. 

« Cependant les expositions ne laissaient pas que de demeurer 
f réquentes et à celles qui pouvaient avoir l'indigence pour cause, 
vinrent s'en ajouter nombre d'autres dues à la r ép roba t ion que 
frappait toute naissance i l légi t ime. 

« En S81, le synode de Mâcon enjoignit exp res sémen t aux 
cu rés d'exhorter les filles-mères à dépose r leur fruit aux portes 
de l 'église, pour qu ' i l fût remis, par le p rê t re , aux fidèles que la 
char i t é porterait à en prendre soin. 

« La m ê m e injonction se retrouve dans les actes de deux 
conciles tenus à Rouen, l 'un au VII= et l'autre au I X e s iècle . 

« D'autre part les dispositions de Justinien déc la ran t libres 
les enfants t rouvés , ne furent guè re appl iquées dans l'Occident 
où , conformément à la légis lat ion an té r i eu remen t en vigueur, 
l'enfant t rouvé demeura sinon l'esclave, du moins le serf de celui 
qui avait suppor t é la charge de son entretien. 

« Toutefois ni la char i t é , ni la perspective de se faire un ser
viteur à vie, n'attiraient fiour se charger des enfants exposés un 
nombre de fidèles en proportion avec le nombre toujours crois
sant de ces ê t res infor tunés . De là, les p remières fondations en 
leur faveur, dont la plus ancienne paraî t être celle qui fut inst i
tuée à Milan, en 787, par l ' a rch ipré t re Datheus et dont l'acte 
constitutif est rappor té par Muratori . 

« En 1180 fut fondé à Montpellier l'ordre du Saint-Esprit, p r in 
cipalement voué au soin des malades et des enfants t rouvés , et 
c'est à partir de cette époque que les hospices consacrés à ces 
enfants se mul t ip l iè ren t rapidement. I l est m a r q u é qu 'à l 'hôpital 
du Saint-Esprit de Marseille les enfants étaient reçus par une 
fenêtre disposée à cet effet. C'est l ' insti tution du tour que nous 
trouvons plus tard sous sa forme propre à Rome, avec défense 
de s'informer de ceux qui apportent les enfants ou de les suivre. 

« Cette forme de récept ion qui couvre d'un secret absolu 
l 'origine de l'enfant déposé , ne fut pas cependant la seule us i tée . 
A Lyon, par exemple, des r èg lemen t s anciens et qui aujourd'hui 
encore pourraient servir de modè le en plus d'un point, comman^ 

daient de s ' enquér i r du pè re et de la mère de l'enfant déposé , et 
ordonnaient de le rendre à ses parents, si on parvenait à les d é 
couvrir . 

« Ruinés en grande partie par les guerres nationales du XIV« 
et du X V e siècle et plus encore par les guerres de religion du 
siècle suivant, les hospices d'enfants t rouvés se re levèrent dans 
le cours du X V I I e s iècle , grâce au zèle hé ro ïque de saint Vincent 
de Paule. Mais le mal semblait s 'é tendre en raison m ê m e des 
r emèdes qu'on y opposait. En France pa r t i cu l i è rement , et c'est le 
pays au sujet duquel nous avons les renseignements les plus 
complets, le nombre des enfants exposés et mis à charge de la 
char i té publique alla s'augmentant d ' année en a n n é e . En 1789, 
M. Necker en évaluait déjà le chiffre total à 40,000 et depuis ce 
chiffre s'est accru dans une proportion é n o r m e , en m ê m e temps 
que se fondaient incessamment de nouvelles maisons de secours. 

I I . — « En 1811 parut un décre t qu i , généra l i san t le sys tème 
des tours, prescrivit qu ' i l y en eût un dans chaque arrondisse
ment de l 'empire. 

« Sous l'influence de ce décre t le nombre des enfants t rouvés , 
qui en 1809 s'était accru ju squ ' à 69,000, s'éleva en 1818 à 84,000 
et en 1833 à 127,000. 

« Effrayé par cette progression rapide, le gouvernement fran
çais eut recours à des mesures radicales. I l p rocéda à la réduc
tion sys témat ique du nombre des tours, en m ê m e temps qu ' i l 
prescrivit que les enfants t rouvés seraient déso rma i s élevés dans 
un autre dépa r t emen t que celui où ils avaient é té recueillis. 

« Cette dern iè re mesure eut pour effet que, de 1834 à 1837, 
plus de la moit ié des enfants exposés furent re t i rés soit par leurs 
parents, soit par les nourriciers auxquels ils avaient été confiés, 
soit par des personnes sans l ien avoué avec eux. 

« Le nombre des tours s u p p r i m é s de 1824 à 1837 fut de 168 
sur un total de 217 : la suppression de la plupart d'entre eux 
date de 1833 à 1838 et à cette d e r n i è r e année le nombre des 
enfants t rouvés n 'étai t déjà plus que d'environ 95,000, soit 
31,000 de moins qu'en 1833. 

I I I . — Nous empruntons les lignes qui précèdent à un 
intéressant rapport présenté par M . 1 echevin C A L L I E R au 
nom du collège échevinal de Gand sur la suppression du 
tour de cette ville. A la suite des détails historiques qu'on 
vient de lire et de renseignements de statistique que nous 
omettons, le rapporteur expose en ces termes le sort des 
tours pour enfants trouvés qui ont existé dans les prin
cipales villes de Relgique : 

« I l ne semble pas qu ' i l ait existé de tour dans notre pays 
avant l'occupation française. Celui de Bruxelles, s ignalé comme 
le plus ancien, remonte à 1809; ceux de Mons, de Tournai, de 
Malinos furent établ is en 1811, ceux d'Anvers et de Namur en 
1812 ; celui de Gand en 1820 et celui de Louvain en 1823. 

« Actuellement Gand est la seule vil le du royaume où un tour 
soit encore ouvert. Celui de Malinos et celui de Namur furent 
s u p p r i m é s dès 1823; celui de Tournai en 1835; celui de Mons 
en 1842 ; celui de Bruxelles en 1856 ; celui de Louvain en 1859 ; 
celui d'Anvers en 1860. 

« La Flandre occidentale ainsi que les provinces de Liège et 
de Luxembourg n'ont jamais eu de tour. I l n'en fut point établi 
non plus dans les l imites du Limbourg belge, mais en 1817 on 
en ouvrit un à Maastricht, lequel fut fermé en 1823. 

« Ainsi quatre des provinces belges n'ont point connu l ' inst i 
tution du tour, et des huit tours qui en 1830 existaient dans les 
cinq autres provinces, sept ont été successivement s u p p r i m é s . 

« Sauf à Bruxelles, à Louvain et à Gand, on vi t , comme en 



France, partout où un tour fut é tabl i , s 'accroî tre auss i tô t , dans 
une proport ion notable, la moyenne annuelle du nombre des 
expositions. 

A Anvers cette moyenne s'éleva de 24 à 57. 
A Malines de 25 à 65. 
A Mons de 100 à 155. 
A Namur de 135 à 227. 
A Tournai de 9 à 80. 

IV. — « La supression du tour dans chacune de ces villes 
ramena i m m é d i a t e m e n t le nombre des expositions non-seulement 
au chiffre cons ta té avant l 'ouverture du tour, mais à un chiffre 
de beaucoup infér ieur . 

« Ainsi à Tournai on ne compte plus aujourd'hui qu'une, deux 
ou trois expositions par an. Au moment de la suppression du 
tour, le chiffre total des enfants t rouvés entretenus par l 'admi
nistration des hospices était de 624 : i l est aujourd'hui de 30. 

« A Malines, i l n'y a pas eu, depuis 1849, une seule exposition 
d'enfant sur la voie publique. Lors de la suppression du tour, 
les hospices y avaient à leur charge 481 enfants t rouvés : ils 
n'ont plus à pourvoir aujourd'hui qu 'à 131 enfants, lesquels sont 
tous compris dans la ca tégor ie des enfants abandonnés et ont 
par conséquen t conservé leur état c i v i l . 

« A Namur, le chiffre annuel des expositions descendit, ap rès 
la fermeture du tour, de 220 à 115, ce qui est encore un chiffre 
cons idé rab le , mais i l importe de ne pas perdre de vue qu'avant 
l ' é tabl i ssement du tour les expositions atteignaient et m ê m e d é 
passaient annuellement ce chiffre. 

« A Mons, le nombre annuel des enfants t rouvés avait déjà 
subi une réduct ion t rès -g rande , alors que le tour fonctionnait 
encore : de 155, i l étai t successivement descendu à 55 et enfin 
à 12. Cette réduct ion date de 1834, époque à laquelle un service 
de surveillance fut organisé aup rè s du tour. Dans les six années 
qui ont suivi la fermeture de celui-ci, on n'a eu à constater en 
tout que 19 expositions, soit environ 3 par an : c'est à peu p rè s 
le chiffre ordinaire des expositions qui avaient lieu sur la voie 
publique du temps que le tour é ta i t ouvert. 

« A Bruxelles, le nombre des abandons d'enfants étai t de
m e u r é jusqu'en 1855 environ ce qu ' i l é ta i t avant l'ouverture du 
tour, soit de 600 à 700 par an. I l se réduis i t à 488 en 1856, l 'ad
ministration n'ayant plus accepté le dé la i s sement d'enfants à 
l'hospice de la ma te rn i t é . Depuis la suppression du tour ce nom
bre a é té comme suit : 

« En 1857, 64 dont 37 admissions sur procès-verbal d'abandon; 
» 1858, 66 » 53 » » 
» 1859, 52 » 45 » » 
» 1860, 60 >. 52 » » 
» 1861, 91 » 81 » » 

« ALouvain , le nombre des enfants t rouvés avait d'abord décru 
après l'ouverture du tour. De 1844 à 1858 la moyenne en étai t 
comptée à 4 4 ; le nombre annuel d'enfants a b a n d o n n é s pour la 
m ê m e pér iode était de 67. 

« En 1859, époque de la fermeture du tour, le nombre des 
enfants t rouvés fut de 7 ; celui des enfants a b a n d o n n é s 35. 

« En 1860, i l y eut deux expositions d'enfants, et 60 enfants 
a b a n d o n n é s . 

« En 1861, i l y eut une seule exposition et 99 enfants aban
donnés . 

« En 1862, i l n'y eut pas d'exposition et 73 enfants aban
donnés . 

« A Anvers, i l avait été déposé au tour en 1858, 80 enfants; 
en 1859, 69, et en 1860 jusqu'au 1 e r août , 43 ; soit en tout, pen
dant deux ans et sept mois, 192. 

« Depuis le 1 e r août 1860, date de la suppression du tour, 
jusqu'au 31 décembre 1862, soit en deux ans et cinq mois, i l 
n'a é té recueilli en tout, à titre d'enfants t rouvés , que 6 en
fants. 

« Le nombre des enfants a b a n d o n n é s avait été pendant la 
p remiè re pér iode de 91 ; i l fut de 64 pendant la seconde. » 

V . — M . C A L L I E R r é p o n d ensuite à l ' ob jec t ion t i r é e de 

ce que la suppress ion des tours p r o v o q u e r a i t l 'accroisse

men t des i n f an t i c ide s . I l r e p r o d u i t les chiffres r e l e v é s à 

cet é g a r d p a r M . de W a t t c v i l l e , p o u r la F rance , et p r é 

sente p o u r la B e l g i q u e d i v e r s tableaux q u i constatent, en 

r é s u m é : 

« Que de 1846 à 1851 les prévent ions d'infanticide ont é té 
relativement plus nombreuses que dans tout le reste du pays 
dans les deux provinces comptant ensemble trois tours ouverts 
(le Brabant et la Flandre orientale); 

« Qu'elles ont é té relativement le moins nombreuses dans une 
province où existait un tour (Anvers) ; 

« Que de 1852 à 1856 elles ont é té le plus nombreuses dans 
la province du Hainaut où un tour avait été s u p p r i m é au mois 
de janvier 1852 * mais qu ' imméd ia t emen t ap rès viennent la 
Flandre orientale et le Brabant où trois tours é ta ien t d e m e u r é s 
ouverts ; 

« Que de 1857 à 1860, elles ont é té le plus nombreuses dans 
la province de Brabant où un tour venait d 'être s u p p r i m é , mais 
où un autre tour é ta i t d e m e u r é ouver t ; 

« Que de 1846 à 1856 les deux provinces qui figurent en tête 
de toutes les autres pour le nombre des prévent ions d'infanticide 
sont encore la Flandre orientale, où existait un tour et le Bra
bant où i l en existait deux ; 

« Que de 1840 à 1860, les trois provinces qui comptent rela
tivement le moins d'infanticides, sont, après celle d'Anvers où 
existait un tour, celles de Liège et de Luxembourg qui n'ont 
jamais connu cette inst i tut ion et celle de Namur où elle était 
supp r imée depuis 1823; qu'au contraire les deux provinces qu i , 
pendant cette pér iode , comptent le plus de prévent ions d'infan
ticide, sont encore celles de Brabant, où deux tours existaient 
jusqu'en 1850 et où un tour demeura ouvert jusqu'en 1859, et 
celle de la Flandre orientale, où un tour n'a pas cessé d'être 
ouvert; 

« Que si le nombre des prévent ions d'infanticide augmenta 
notablement dans le Hainaut et dans le Brabant i m m é d i a t e m e n t 
après la suppression des tours de Bruxelles et de Mons, on v i t 
une augmentation qui n'est guère moins notable se produire, 
pendant les m ê m e s pé r iodes , dans les provinces de Liège et de 
Namur qui n'ont jamais eu de tour et dans celle d'Anvers, bien 
que le tour existant y fût maintenu. I l est d'ailleurs à remarquer, 
en ce qui concerne le Hainaut, que cette augmentation se mani
feste non dans l'arrondissement de Mons, où avait existé un tour, 
mais dans celui de Charleroi qui n'en avait jamais eu. En ce qui 
concerne le Brabant, i l y a lieu d'observer aussi que si le tour fut 
s u p p r i m é à Bruxelles en 1857, un autre tour demeura ouvert 
jusqu'en 1859, à quatre lieues de là , à Louvain. 

« I l conste encore des m ê m e s tableaux : 

« Que s i , d'une part on a vu de 1846 à 1860, dans une pro
vince où existait un tour (la Flandre orientale), le nombre des 
p réven t ions d'infanticide décro î t re de p rès de 20 p. c , on a 
cons ta té , pendant la m ô m e pé r iode , que pour une autre pro
vince (Luxembourg) où i l n'y a jamais eu de tour, ce nombre se 
trouva d iminué de 30 p . c ; et que si , d'autre part, dans une 
province où le tour demeura inconnu (Liège), on eut à signaler 
de 1846 à 1860, une augmentation d'environ 90 p. c. dans le 
nombre des p réven t ions du crime dont i l s'agit, une augmen
tation à peu p rè s égale se fit remarquer dans une province 
(Anvers) où le tour é ta i t res té constamment ouvert et non sur
vei l lé . 

« Enfin, s i , toujours pour la m ê m e pér iode de 1846 à 1860, 
on prend la moyenne des p réven t ions d'infanticide par rapport 
à l'ensemble des naissances dans les deux provinces où exis
taient des tours et dans les cinq provinces où i l n'en existait 
point, on arrive à ce résul ta t que dans les deux p remiè res i l y 
eut une prévent ion d'infanticide sur 2,669 naissances, et dans 
les cinq dernières une sur 2,739. 

V I . — « Les circonstances dans lesquelles le crime d'infanti
cide se commet le plus souvent, continue M. C A L L I E R , expliquent 
aussi le peu d'influence qu'exerce à cet égard l ' insti tution du 
tour. Le tour, en effet, exige toujours un ou plusieurs in te rmé
diaires , tandis que les cas cons ta tés d'infanticide montrent, 
presque sans exception, la mè re dissimulant sa grossesse jus
qu'au bout, accouchant en secret, sans secours, dans une en
tière solitude et se flattant qu'elle fera d ispara î t re toute trace 
d'une faute qu'elle croit ignorée de tous. Là où des parents, des 
amis, des confidents ont en touré la mère à l'instant de la déli
vrance, i l se peut que l 'on dél ibère sur les moyens d'assurer le 
secret d'une naissance accusatrice, mais à moins d'une perver
sité dont i l y a peu d'exemples, au nombre de ces moyens on ne 
comptera pas le meurtre du nouveau-né . On peut dire que, sauf 
des cas t rès - ra res , l 'infanticide est un crime qui n'admet point 
de complices. 

« On objectera peu t -ê t r e que l ' espérance de faire d i spa ra î t r e , 
en le faisant déposer au tour, l'enfant n é d'une union i l l i c i t e , est 
p réc i sément ce qui engage le plus souvent les fi l les-mères à dé
clarer leur état et ce qui sauve leur frui t d'une mort violente. Ce 
serait perdre de vue que la résolut ion à prendre à l 'égard du 
nouveau-né ne porte pas sur la seule alternative du dépô t au 
tour ou de l ' infanticide; entre ces deux partis se p r é s e n t e , en 
tout état de choses, l 'exposition de l'enfant sur la voie publique, 
fait cr iminel sans doute, mais moins révol tant toutefois que le 
meurtre immédia t . Le tour faisant défaut , i l paraî t ra a s s u r é m e n t 
plus conforme à la nature humaine de recourir à ce terme moyen 
que de se résoudre à un forfait contre nature. » 



V I I . — Nous omettons ici les chiffres et les détails que 
M . C A L L I E R donne pour constater que la suppression des 

tours n'a point provoqué ni en France, ni en Belgique 
l'augmentation du nombre des morts-nés. Entrant en
suite dans un autre ordre de considérations, M . C A L L I E R 

montre que bien souvent le tour est un encouragement à 
l'immoralité : 

« Les enfants qu ' i l recueille, d i t - i l , ce ne sont pas seulement 
ceux qui sont le fruit d'une faute exceptionnelle, mais avant tout 
ceux qui sont la c o n s é q u e n c e prévue et acceptée d'un déso rd re 
avoué . La perspective du tour entre dans les calculs du l ibe r t i 
nage le plus abject, et les registres sanitaires des hospices d'en
fants t rouvés contiennent à ce sujet des révélat ions effrayantes : 
en 1856, année où le chiffre des enfants déposés au tour de 
Gand s'est élevé plus haut que dans les années qui ont imméd ia 
tement précédé ou su iv i , plus de 20 p . c. de ces enfants ont 
offert les symptômes d'affections syphilitiques. La quot i té des 
enfants déposés qui manifestent des symptômes de ce genre est 
du reste, année par a n n é e , t rès -cons idérable , à ce point qu'en 
plus d'une occasion des nourrices ont refusé, par crainte d 'ê t re 
infectées , de se charger d'enfants provenant de l'hospice. » 

V I I I . — Le rapporteur donne ensuite sur la mortalité 
des enfants déposés aux tours des détails qui sont ef
frayants : 

« Le plus souvent, d i t - i l , le tour ne conserve pas la vie aux 
enfants qu' i l reçoit. Cela est vrai d'abord pour beaucoup de 
ceux qui y sont déposés malades, et le nombre en est grand; 
cela est vrai pour beaucoup d'autres qui , sans ê t re atteints d'une 
maladie spéciale, mais faibles et souffreteux, n'ont pas é té en
tou ré s des soins nécessa i r e s dans leur transport à l'hospice ; 
cela est vrai enlin, à part toute autre cause, parce que dans la 
p r e m i è r e période de l'enfance, i l n'y a rien qui supp lée au l ien 
de la famille. I l faut avoir le courage de le dire : le tour n'est 
pas un moyen de salut; c'est une insti tution m e u r t r i è r e , et l 'on 
peut dire du dépôt au tour, ce que l 'on était en droit de dire de 
l 'exposition telle qu'elle se pratiquait dans l 'ant iqui té pa ï enne : 
qu'elle n'est que trop f r équemmen t qu'une forme déguisée de 
l ' infanticide. 

« I I . D E WATTEVILLE constate qu'en France la mor ta l i t é 
moyenne des enfants t rouvés recueillis dans les hospices est 
d'environ 78 p. c , avant que ces enfants aient atteint leur 
douz ième année . 

« Un calcul établ i sur une pér iode de 32 a n n é e s , offre à ce 
sujet, en ce qui concerne l'hospice de Gand, des résu l ta t s na
vrants. Si l'on prend la mor ta l i t é moyenne des enfants exposés 
au tour de Gand pendant cette m ê m e pér iode , on trouve que : 
de 1830 à 1801, G2 p . c. des enfants sont morts avant l 'ûge de 
trois mois ; 71 p. c. avant six mois ; 78 p. c. avant un a n ; 
87 p. c. avant deux ans. » 

I X . — M . C A L L I E I I expose ensuite en ces termes com
bien il est difficile de concilier le maintien des tours avec 
diverses dispositions de nos lois civiles ou pénales au 
sujet des liens de famille : 

« Toute l ' insti tution du tour, d i t - i l , repose sur la clandesti
ni té de la naissance : c'est peu, en effet, q u ' i m m é d i a t e m e n t 
a p r è s l'accoucnemcnt l'enfant puisse être séparé de sa m è r e 
sans qu'aucun lien doive le rattacher désormais à celle qui l u i a 
d o n n é le jour , si le fait m ê m e de l'accouchement, avec indica
tion de l'heure et du l i e u , si le nom de la mère et celui du 
médec in ou de la sage-femme qui l'a ass is tée , doivent ê t re con
s ignés dans un acte authentique, sous la garantie de deux té
moins. Or c'est là p réc i sémen t ce que prescrit la loi civile en 
vigueur dans notre pays (art. 50 et 57 du code civi l ) , et la lo i 
péna le commiuc contre ceux qu i , é tant dés ignés pour remplir 
ces formali tés, auraient omis de le faire, un emprisonnement de 
six jours à six mois et une amende dont le chiffre peut s 'élever 
à 300 fr. 

« Cette constatation authentique du fait de la naissance, con
s ignée dans un registre public ouvert à tous, enlève au tour sa 
p r e m i è r e raison d ' ê t r e . 

« Les conséquences que doit en t ra îne r pour le nouveau-né 
son dépô t au tour, a p r è s que sa naissance a été ainsi cons ta tée , 
ne sont pas moins en dehors de l'esprit de la l o i . 

« Qu'a voulu, en effet, le législateur en exigeant que la nais
sance et à tout le moins la pa ren té maternelle de l'enfant fussent 
déc la rées devant l'officier de l 'état civil? 

« I l a voulu, sans aucun doute, prendre une p remiè re garan
tie contre la disparition possible de l'enfant, par l'effet d è quel
que acte coupable. I l a voulu que cette mère dont l'accouche-

ment constituait dé so rma i s un fait certain, j u s q u ' à preuve du 
contraire, pû t ê t re s o m m é e de faire conna î t r e , en cas de besoin, 
ce qui est advenu de l'enfant à qui elle a d o n n é le j o u r ; de pro
duire son acte de décès , s'il a cessé de v iv re ; d'indiquer à qui 
elle l'a confié, si elle ne l'a point gardé a u p r è s d'elle. 

« Le dépôt au tour déconce r t e ici toutes les p r é c a u t i o n s du 
légis la teur . Qui vérifiera si ce d é p o t a eu lieu? Qui constatera 
l ' ident i té de l'enfant déposé? Qui démêlera si le dépôt n'est pas 
al légué pour cacher un infanticide, après que le corps du dél i t 
aura é té ou dé t ru i t ou soustrait à toute recherche possible ? 

« I l y a plus. Bien que la déclara t ion faite devant l'officier de 
l 'état c iv i l ne suffise pas, à elle seule, pour donner à l'enfant 
naturel un droi t vis-à-vis de sa m è r e , cependant, en fait, cette-
déc la ra t ion n'en a pas moins pour résul ta t que l'enfant porte le 
nom de sa m è r e , et l 'at tr ibution à l u i faite de ce nom dans son 
acte de naissance peut l u i servir de point de d é p a r t pour é t ab l i r 
u l t é r i eu remen t sa filiation maternelle. I l l u i suffira à cet effet de 
prouver son ident i té avec l'enfant dés igné dans cet acte (arti
cle 341 du code c iv i l ) . 

« Le dépôt de l'enfant au tour lu i enlève au contraire toute 
chance de rattacher jamais son origine à quelque famille ou à 
quelque personne que ce soit. Une fois déposé , les énonc ia t ions 
de son acte de naissance sont pour l u i comme non avenues : 
une nouvelle déc lara t ion est faite à l'officier de l 'état c iv i l (ar t i 
cle 58 du code c iv i l ) , un nouveau nom inscrit sur les registres 
publics, et l ' infortuné est j e t é comme un paria dans la soc ié té 
humaine. 

« Ce n'est pas tout encore. Aux termes de la loi l 'exposition 
est un dél i t ou un crime, suivant les circonstances dans les
quelles elle a lieu et les effets qu'elle a eus pour l'enfant exposé . 
Celui qui expose un enfant âgé de moins de sept ans, dans un l ieu 
non solitaire, est puni d'un emprisonnement de trois mois à un 
an c l d'une amende de 16 fr. à 100 fr. (art. 352 du code péna l ) . 
La peine de l'emprisonnement est de six mois à deux ans, et 
l'amende de 25 à 200 f r . , si le dél i t a é té commis par les tu
teurs, tutrices, instituteurs ou institutrices de l'enfant (art. 353 
du code péna l ) . 

« Si l 'exposition a eu lieu dans un endroit solitaire, la peine 
est d'un emprisonnement de six mois à deux ans et d'une 
amende de 16 fr. à 200 fr. (art. 349 du code péna l ) . Si par suite 
de l'exposition dans un lieu solitaire, l'enfant est d e m e u r é mu
tilé ou es t rop ié , la personne qui l'a exposé et déla issé est re
gardée et punie envers lu i de coups et de blessures volontaires. 
Si l 'exposition a eu pour conséquence la mort , elle est ass imi lée 
au meurtre, et celui qui s'en est rendu coupable est puni comme 
meurtrier (art. 351 du code péna l ) . 

« En présence de ces dispositions, que fait l ' inst i tut ion du 
tour? Le tour permet à la mère de repousser son enfant lo in 
d'elle, pour ne plus jamais avoir rien de commun avec l u i ; i l 
autorise le dé la i ssement que la lo i défend et punit ; i l consacre, 
au mépr i s de la l o i , l'abandon de l'enfant à la char i té publ ique; 
i l soumet l'enfant à des chances de mort aussi terribles que 
pourrait le faire l'abandon dans un lieu solitaire ; en un mot i l 
offre un moyen légal de violer la l o i . 

« Faut-il ajouter que la facilité de se défaire l éga lement d'un 
enfant é tan t d o n n é e , i l peut en être usé contre les enfants légi
times aussi bien que contre les enfants naturels? Un relevé des 
enfants exposés au tour de Paris de 1816 à 1835 porte à 7 p. c. 
le nombre de ces enfants p r é sumés lég i t imes , et, sur le nombre 
des enfants re t i rés du tour pendant la m ê m e pé r iode , la propor
t ion des enfants nés d'un légit ime mariage est de 24 p. c. A 
l 'égard de ces enfants le tour a fait office d'une vér i table ma
chine à suppression d'état . 

« Mais l ' insti tution du tour n'est pas seulement contraire à 
l ' intérêt des enfants à qui elle ravit leur nom et dont elle com
promet la vie plus souvent qu'elle ne la leur sauve; elle est en
core fatale à la mère e l l e -même qui consent à l 'exposition de son 
nouveau-né . 11 sera plus salutaire à celle-ci de subir les consé 
quences de sa faute que de s'y soustraire par un moyen qui s'il 
n'est pas un crime devant la l o i , en est un devant Dieu. Mère, 
qu'elle se dévoue à son enfant et elle se rattachera au bien par 
la pratique d'un devoir touchant et s a c r é ; elle mesurera la res
ponsabi l i té a t tachée à une union coupable ; elle verra s 'écar ter 
d'elle le danger d'une nouvelle séduct ion . L'acceptation des de
voirs de la ma te rn i t é , la rés ignat ion, le courage qu'elle mettra 
à les pratiquer durant une longue suite d ' a n n é e s , ne la re lève
ront pas seulement à ses propres yeux : i ls l u i ouvriront aussi 
dans le cas où elle doit demeurer a b a n d o n n é e , la seule voie à 
une réhabi l i ta t ion m é r i t é e . . . » 

X . — Pour ces considérations et d'autres d'un carac
tère accessoire que nous omettons, le collège échevinal de 
Gand, par l'organe de son rapporteur, a proposé au con-



seil la résolution suivante qui vient d'être adoptée en 
séance du 3 0 mai 1 8 6 3 , sur le rapport de M . V A S A E L -
BROECK : 

Art . 1 e r . Le tour établ i aux hospices, pour recevoir les en
fants t rouvés , est s u p p r i m é . 

A r t . 2. Le bureau de recueillement est c o n s e r v é . 

A r t . 3. Le p réposé du bureau des enfants t rouvés et aban
d o n n é s statuera sur l'admission provisoire et en référera à la 
commission administrative, qui prendra une résolut ion défi
ni t ive. 

Ar t . 4 . Toute personne qu i recueillera un enfant, devra le 
p r é s e n t e r , soit au bureau de recueillement à l'hospice, soit à 
l 'un des bureaux de police, et fournir tous les renseignements 
qui se rattachent au recueillement, ainsi que les indications qui 
pourraient mettre sur la voie de l'auteur ou des auteurs de 
l'abandon. 

Ar t . 5. L'officier de police de service fera dépose r l'enfant à 
l'hospice ap rès avoir d ressé procès-verbal de toutes les circon
stances relatives au recueillement. 11 recherchera autant que 
possible la ma te rn i t é , afin d'assurer a l'enfant son éta t c i v i l . 

Z. 
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C O U R DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 
p r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de H . D e G e r l a c n e , p r . p r é s l d 

HYPOTHÈQUE. — SUBROGATION. — ADJUDICATION SUR S A I S I E . 
C R É A N C I E R . — CONSEIL DE F A B R I Q U E . — M A R G U I L L 1 E R . — A C T E 
NOTARIÉ.—TÉMOIN INSTRUMENTALE. 

L'adjudicataire sur saisie immobilière qui paie un créancier 
inscrit supérieur en rang, peut être subrogé dans ses droits et 
exercer les droits de ce créancier sur les autres immeubles 
affectes à la créance. 

Les membres d'un conseil de fabrique peuvent assister comme 
témoins aux actes notariés passés par le bureau des marguil-
liers, pour l'exécution des fonctions qui lui sont spécialement 
confiées. 

(LESQUOY c. PONCELET.) 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen, pris de la violation et 
fausse application de l 'art . 1251, n° 1 , du code c i v i l , en ce que, 
tout en reconnaissant que l'adjudicataire sur saisie immobi l i è r e 
devient le déb i t eu r personnel des c réanc ie rs inscrits, l ' a r rê t 
a t t aqué déc ide qu ' i l peut, en payant un c réanc ie r hypothéca i re 
s u p é r i e u r en rang, ê t re sub rogé dans ses droits et exercer les 
droits de ce créancier sur les autres immeubles affectés à son 
hypo thèque ; et sur le deux ième moyen, fondé sur la violation 
de l 'art. 1300 du code civi l et des "art. 73 et 79 de la l o i du 
15 août 1854 sur l 'expropriation forcée , en ce que le m ê m e 
a r r ê t déc ide que la subrogation du défendeur dans la c r éance de 
la fabrique de Mont-Quintin n'a pas é te int cette c réance par la 
confusion, ma lg ré la réun ion qui s'était o p é r é e , dans son chef, 
comme adjudicataire, de c réanc ier et de déb i t eu r do ladite 
c réance : 

« Attendu qu'aux termes de l 'art. 1251, n° 1 , du code c i v i l , 
la subrogation a lieu de plein droit au profit de celui qu i , é tan t 
l u i -même c réanc ie r , paie un autre c réanc ie r qui lu i est préféra
ble à raison de ses privi lèges ou hypo thèques ; 

« Attendu que cette disposition est généra le et ne fait aucune 
distinction entre les créanciers inscri ts; qu'elle s'applique, par 
suite aussi bien à l'adjudicataire de l ' immeuble sur lequel pèse la 
c r éance cédée qu 'à tout autre créancier ayant inscription sur cet 
immeuble ; 

« Attendu que l 'hypothèque est, de sa nature, indivisible et 
subsiste en entier sur tous les immeubles affectés, sur chacun et 
et sur chaque partie de ces immeubles; qu'au cas où plusieurs 
immeubles sont affectés à la garantie d'une c réance , le c réanc ie r 
n'est donc pas tenu d'exercer ses droits sur l 'un p lu tô t que sur 
l 'autre de ses gages ; que le défendeur , comme sub rogé aux droits 
de la fabrique de Mont-Quintin, étai t , par suite, comme l 'eût é té 
la fabrique e l l e -même , l ibre de poursuivre ou de ne pas pour
suivre le remboursement de la c réance dans laquelle i l é ta i t 
s u b r o g é , sur le prix des immeubles dont i l étai t adjudicataire; 
qu'en vain le pourvoi p ré tend que l'adjudicataire sur expropria
t ion devient, par le fait de l 'adjudication, le d é b i t e u r personnel 
des c réanc ie r s inscrits ; en effet, si l ' inscript ion confère au c réan

cier un droit réel sur l ' immeuble hypothéqué et le principe d'un 
droi t au prix de cet immeuble, ce droi t au prix cependant ne naî t 
que par l'accomplissement de deux conditions : la p r emiè re , que 
le c réanc ier produise son ti tre ; la seconde, qu ' i l soit reconnu, 
dans les formes t racées par la l o i , avoir droit à prendre part à la 
distr ibution de ce p r i x ; 

« Attendu qu ' i l est établ i en fait, d'une part, que la cession, 
par la fabrique, de sa c réance au défendeur , a eu l ieu avant que 
l'ordre de distribution de son pr ix d'acquisition fût d ressé , et, 
d'autre part, qu ' i l n'a pas produit à cet ordre le t i tre de la fabri
que de Mont-Quintin; qu ' i l n 'é ta i t donc pas et n'a pu devenir, 
comme adjudicataire, déb i t eu r de cette c r é a n c e ; 

« Qu'il suit de ces cons idé ra t ions que l 'arrêt d é n o n c é ne con
trevient à aucune des dispositions invoquées à l 'appui des deux 
premiers moyens de cassation ; 

« Sur le t rois ième moyen consistant dans la violation des 
art. 1134, 1135, 1156, 1161 et 1164 du code c i v i l , en ce que 
l 'ar rê t a t t aqué , tout en admettant en fait que le notaire Thomas, 
en acquéran t l ' immeuble dont i l s'agit au procès , le 30 octobre 
1847, et ré t rocédé par l u i au demandeur, le 28 j u i n 1849, n'avait 
entendu faire celte opéra t ion que sous la condition que le défen
deur Poncelet rononçût à son hypo thèque sur cet immeuble, et 
que cetle condition n'avait pas é té purement gratuite, déc ide 
cependant que lu i Poncelet a pu , sans enfreindre cette conven
t ion, se faire subroger dans les droits de la fabrique, et par un 
moyen indirect, se faire payer ses c réances sur l ' immeuble acquis 
par Thomas, immeuble qu ' i l n'aurait pu atteindre si la radiation 
avait eu lieu : 

« Attendu que l 'arrêt d é n o n c é , l o in de reconnaî t re aucunement 
l'existence de la convention a l l éguée par le demandeur, déc l a re 
au contraire qu'elle n'est pas p r o u v é e ; que si elle é ta i t p rouvée , 
la subrogation serait doleuse, mais que le dol doit ê t re établi et 
que tel n'est pas l 'état du litige"; 

« Attendu qu'en déc la ran t ensuite subsidiairement et par 
simple hypothèse , qu'en supposant que le dé fendeur Poncelet 
eût , en 1847, r enoncé à l ' inscript ion qu' i l avait personnellement 
sur l ' immeuble acquis par le notaire Thomas, i l ne s'en suivrait 
pas, pour cela, qu ' i l eû t pris l'engagement de garantir ce dernier 
ou son cessionnairc contre les hypo thèques de la fabrique dans 
lesquelles i l n'a é té sub rogé qu'en 1852, l 'arrêt a t t aqué n'a pu 
contrevenir à aucun des articles invoqués par le pourvoi ; 

« Que le moyen manque donc de base ; 

« Sur le qua t r i ème moyen, pris de la violation des art. 8, 9, 
10 et 68 de la l o i du 25 ventôse an X I ; 2127 du code c i v i l , 2, 4 , 
12, 24, 61 et 62 du décre t du 30 d é c e m b r e 1809 sur les fabri
ques d'église ; en ce que le bourgmestre de la loca l i t é , membre 
de droi t du conseil de fabrique de l'église de Mont-Quintin, a 
ass is té , comme témoin , devant le notaire Maréchal , de Vir ton, 
le 16 avr i l 1845, à l'acte consti tut if de l ' hypo thèque de cette 
fabrique, d'où la conséquence que cet acte est nul : 

« Attendu que toute restriction à l'exercice des droits civils 
doit être expresse, et que les incapaci tés sont de stricte applica
t i o n ; 

« Attendu qu'aucun des textes invoqués par le pourvoi n'inter
di t aux membres des conseils de fabrique d'assister,' comme 
témoins aux actes passés par le bureau des marguill iers pour 
l 'exécution des fonctions qui l u i sont spécialement confiées ; 

« Que l'art. C l du décre t du 30 décembre 1809, invoqué par 
le pourvoi d'autre part, l imi te expressément aux membres du 
bureau, et pour le cas seulement où ils y ont un in té rê t person
nel , les actes auxquels ils ne peuvent concourir comme parties ; 

« Attendu que le bourgmestre, t émoin à l'acte du 16 avr i l 1845, 
n 'étai t pas membre du bureau des marguilliers, qu ' i l n'a pas été 
partie à cet acte, et qu ' i l n'est pas m ê m e al légué qu ' i l y eût au
cun intérêt ; 

« Qu'il suit des cons idé ra t ions qui précèdent que le dernier 
moyen ne peut ê t re accueilli ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E W A N D R E en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M . F A I D E R , pre
mier avocat généra l , rejette le pourvoi . . . » (Du 13 mars 1863.— 
Plaid. M M e s

 B O S Q U E T et G U I L L E R Y C . D O L E Z . ) 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de H . D e Sauvage . 

ÉLECTIONS. — POSSESSION DES BASES DU CENS. — DÉCISION EN 

FAIT.—DÉCLARATION DU PROPRIÉTAIRE. — FOI DUE. 

Est souveraine la décision d'une députation permanente qui, ap
préciant les circonstances, décide qu'un électeur ne peut s'attri
buer qu'une partie de l'impôt personnel qu'il paie pour une 
maison occupée par lui avec un autre. 



Aucune disposition n'attribue force probante aux déclarations du 
propriétaire sans date certaine avant l'usage qui en est fait. 

( D E K E G H E L C . C A M B I E R . ) 

L a décision attaquée de la députation permanente du 
conseil provincial do Gand du 1 e r juin 1861 était ainsi 
conçue : 

A R R Ê T É . — « Vu l'appel interjeté en vertu de l 'art . 7 de la l o i 
du 1 e r avri l 4843, par Eugène Cambier contre l ' inscription sur la 
liste des électeurs pour les chambres de S 0 Théodore Deke
ghel ; cet appel notifié au dernier (Joseph Hoffman) le 11 mai , et 
aux cinq premiers (5° Théodo re Dekeghel) le 12 du m ê m e moi s ; 

Vu les lois é lectora les : 

Considérant que l'appel a été r égu l i è r emen t formé en vertu de 
l 'art . 7 de la loi du 1 « avr i l 1843;" 

En ce qui concerne Théodore Dekeghel : 

Considérant que l'appelant lu i conteste les bases de l ' impôt 
personnel de fr. 42-77, attendu que la maison qu ' i l habite avec 
Charles-Louis De Cooman, marchand, leur est louée par la veuve 
Demey, de sorte qu ' i l n'a que la moi t ié de cette maison, et 
qu'ainsi ce n'est que par une fraude électorale que ledit Théodore 
Dekeghel a été por té sur la liste des é lecteurs ; 

Attendu que l ' in t imé produit : 

1° Une déclaration de la veuve Demey, de laquelle i l résu l te 
qu'elle n'a jamais fait, avec De Cooman, aucune convention de 
bai l au sujet de la maison occupée par Dekeghel et consorts de
meurant à Scheldcwindeke; 

2° Une déclaration de Charles-Louis De Cooman, par laquelle 
i l d i t occuper un appartement dans la maison louée par Théodo re 
Dekeghel, appartement qu ' i l tient dudit Dekeghel et nullement 
de la veuve Demey ; » 

Attendu que les p ièces et déc la ra t ions susdites ne peuvent ê t re 
prises en considérat ion comme preuve du paiement du cens 
é l ec to ra l , et qu'i l serait facile à Théodore Dekeghel de nous pro
duire son bail de ladite maison; 

Attendu que l ' année d e r n i è r e , par a r rê té du 30 j u i n , sur la 
r éc l ama t ion d'Auguste Desacgcr, nous avons dû r econna î t r e que 
De Cooman et Dekeghel occupaient chacun une partie de la mai
son, et que les bases des contributions é tan t pa r t agées , la moi t ié 
est de 21 fr. 58 c , laquelle somme, en y ajoutant ses patentes 
de c i r ier et d'agent d'assurance, soit 4 fr . 91 c , n'atteint pas le 
cens ; 

A r r ê t e : 

L'appel d'Eugène Cambier est admis ; 

En conséquence les noms de Théodore Dekeghel seront 
r ayés de la liste é l ec to ra le de la commune de Scheldcwindeke. » 

Pourvoi fondé sur ce que la députation permanente, en 
admettant la fraude sans preuve, avait contrevenu à toutes 
les dispositions du droit civil. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique de cassation, t i ré de ce que 
la députa t ion permanente du conseil provincial de la Flandre 
orientale a admis la fraude, dans le chef du demandeur, sur les 
simples allégations d 'Eugène Cambier, défendeur au pouvoir : 

« Attendu que le paiement du cens n ' imprime la qua l i té d 'é
lecteur à celui qui invoque ce paiement, que pour autant qu ' i l en 
p o s s è d e les bases ; 

« Attendu que la déc is ion a t t aquée constate : que la maison 
pour laquelle le demandeur est imposé au rôle de la contr ibution 
personnelle pour la somme de 42 fr. 77 c , est occupée non par 
lu i seul, mais par l u i et par Louis De Cooman, marchand de 
profession, et qu ' i l n'a produit aucun bail constatant que la maison 
dont i l s'agit lu i serait louée ; 

« Attendu qu'aucune disposition n'attribue force probante aux 
simples déclarat ions du p ropr i é t a i r e , sans date certaine avant 
l'usage qui en est fait contre les tiers, et moins encore à celles 
des divers occupants d'une m ê m e maison l 'un envers l 'autre; 

« Qu'en ne s ' a r rè tan t pas aux déc la ra t ions de la veuve Demey 
et de Louis De Cooman, et en déc idan t , par appréc ia t ion des cir
constances de la cause, que le demandeur ne peut s'attribuer que 
la mo i t i é des 42 fr. 77 c. dont i l p r é t end former son cens é lecto
r a l , l 'arrêté a t t aqué n'a por té qu'une décis ion en fait, rentrant 
dans les limites de ses attributions souveraines et qu i , par suite, 
ne peut ê tre soumise au con t rô le de la cour de cassation ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette... » (Du 8 ju i l l e t 1861 . — 
2 e Ch. — Prés . M. D E S A U V A G E ) . 

OBSERVATIONS. — Aux termes de l'art. 54 de la loi du 
28 juin 18o4 sur la contribution personnelle, le contribua
ble dresse lui-même sa déclaration et est libre d'en forcer 
les bases. Les rôles, dressés sur ces déclarations, ne font 

donc pas preuve que celui qui a payé l'impôt en possède 
les bases; ils ne forment qu'une présomption livrée à 
l'appréciation des corps chargés de dresser et d'arrêter les 
listes électorales. 

Sur la deuxième question, Conf., cassation, 10 jui l
let 1848. 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
p r e m i è r e e n a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . D e P a g e , p r . p r é s l d . 

LOUAGE DE SERVICES. ENTREPRISE. — TRAVAUX ÉTRANGERS. 

INDEMNITÉ. — APPEL CIVIL. — JUGEMENT EXÉCUTOIRE. 
ULTRA PETITA. — DEMANDE. 

L'exécution spontanée d'un jugement exécutoire par provision 
n'emporte pas acquiescement. 

Le juge qui, saisi d'une demande en paiement des travaux quali
fiés compris dans un contrat d'entreprise, reconnaît que ces 
travaux n'étaient pas compris dans ce contrat et condamne 
néanmoins le défendeur à les payer, parce qu'il en profite, ne 
statue pas ultra petita. 

Le maître doit la valeur des travaux exécutes par un entrepre
neur en dehors de l'entreprise, même malgré sa défense, si ces 
ouvrages sont utiles et à concurrence du profit qu'il en retire. 

(L'ÉTAT C. BEERNAERT.) 

Beernaert, entrepreneur d'une partie des travaux de 
l'église de Laeken, voulant régler avec l'Etat pour compte 
de qui i l avait travaillé, vit contester deux postes de son 
compte. 

L'Etat soutint que les ouvrages objet du litige avaient 
été faits en dehors du contrat d'entreprise et malgré la dé 
fense formelle de l'architecte directeur des travaux ; i l 
ajouta, quant à une catégorie spéciale de la réclamation, 
que les ouvrages exécutés avaient même détérioré l'édifice, 
rendu impossible la réalisation de certaines combinaisons 
architecturales et conclut reconventionnellement de ce 
chef à des dommages-intérêts. 

Le tribunal de Bruxelles, par un premier jugement rendu 
le 26 novembre 1859, reconnut que les ouvrages litigieux 
n'étaient pas compris dans l'entreprise de Beernaert; mais 
il décida que si ces ouvrages étaient utiles à l'Etat celui-ci 
devait les payer. Une expertise fut ordonnée en consé
quence pour constater la valeur dont l'Etat bénéficie à rai
son des travaux exécutés, la correction ou l'incorrection 
de ces travaux et enfin le préjudice allégué comme base 
de la demande reconventionnelle. 

Ce jugement était exécutoire par provision nonobstant 
appel. 

L'exécution fut poursuivie par l'Etat. 
Après l'expertise intervint un second jugement, qui 

condamna l'Etat à payer la valeur de tous les travaux con
testés au taux fixé par les experts et rejeta sa demande re
conventionnelle comme mal fondée. 

Appel des deux jugements. 
Devant la cour, l'Etat reproduisit ses prétentions origi

naires et soutint que le tribunal avait statué ultra petita 
en allouant au demandeur le prix d'ouvrages reconnus ne 
pas rentrer dans l'entreprise, alors que l'assignation ne 
tendait qu'à obtenir le paiement des travaux exécutés en 
conséquence du cahier des charges. 

De son côté, l'intimé soutint l'appel du premier juge
ment attaqué non recevable, par suite de l'acquiescement 
que, selon lui, l'appelant y aurait donné en poursuivant 
lui-même l'exécution de cette sentence, c'est-à-dire l'ex
pertise qu'elle ordonnait. 

A R R Ê T . — « Sur la fin de non-recevoir opposée à l'appel du 
jugement interlocutoire du 26 novembre 1859 et fondée sur ce 
que l'appelant, ayant poursuivi l 'exécution de ce jugement, y au
rait par cela m ê m e acquiescé : 

« Attendu que l 'exécution d'une décis ion de justice ne peut 
emporter acquiescement à cette décis ion qu'autant qu'elle a é té 
volontaire ; 

« Attendu que le jugement du 26 novembre 1859 ayant é té 
déclaré exécuto i re par provision, nonobstant appel et sans cau
t ion , l'appelant ne l'a exécu té que comme contraint et forcé ; 



« Que dès lors cette exécu t ion qui ne pouvait ê t re a r rê tée par 
aucune voie légale , ne fait nullement obstacle à l'exercice de son 
droi t d'appel et qu ' i l est év iden t que, pour conserver ce d ro i t , i l 
n 'étai t besoin de faire des réserves ; 

« En ce qui concerne la fin de non-recevoir opposée à la de
mande de l ' in t imé en tant que cette demande a pour objet le 
paiement d'ouvrages faits en dehors du contrat d'entreprise : 

« Attendu qu'en admettant la recevabil i té de cette demande, le 
premier juge n'a pas s ta tué ultra petita; qu ' i l ne s'est pas en effet 
écar té de la demande, laquelle tendait au paiement de certains 
ouvrages exécu tés par l ' in t imé ; 

« Qu'il s'est b o r n é à a p p r é c i e r les moyens sur lesquels elle 
était fondée ; 

« Que c'est pourtant à tort que l'appelant critique de ce chef 
les jugements dont appel ; 

« Au fond : 

« Attendu qu ' i l est établi au p rocès que les ouvrages li t igieux 
ont été faits en dehors de l'entreprise de l ' int imé et aux m é p r i s 
dos défenses formelles de l'architecte de ce dernier ; 

« Mais attendu que l ' in t imé a posé en fait et d e m a n d é à vérifier 
que lesdits ouvrages sont utiles et même nécessa i res à l'appelant, 
ce q u i , d ' après l ' i n t imé , obligerait ledit appelant à lu i tenir 
compte des dépenses que l u i a occas ionnées la confection de ces 
ouvrages, du moins ju squ ' à concurrence de l 'utili té et du profit 
qu ' i l en retire ; 

« Attendu que si, dans le cas m ê m e où la chose du maî t re a é té 
adminis t rée contre son g r é , les autor i tés les plus respectables ad
mettent le principe invoqué par l ' in t imé, elles s'accordent aussi 
à reconna î t re que l'application de ce principe ne doit ê t re faite 
qu'avec une excessive r é s e r v e ; 

« Qu'il ne faut pas, en effet, perdre de vue que celui qui s'im
misce dans la gestion des affaires d'autrui, contre le gré et 
nonobstant la défense de celui-c i , commet une faute dont i l doit 
subir les c o n s é q u e n c e s , quelque fâcheuses qu'elles puissent 
ê t re ; 

« Qu'il s'en suit qu'alors m ê m e qu ' i l a fait chose utile et pro
fitable pour le ma î t r e dont i l a géré l'affaire, i l n'est fondé à r é 
clamer de ce dernier, à t i t re d ' indemni té , que la somme stricte
ment représen ta t ive du profit ou bénéfice que sa gestion l u i a 
p r o c u r é ; 

« Attendu que, dans l ' espèce , i l est établi que la taille des con
treforts é ta i t un ouvrage indispensable, qu ' i l est c o n s é q u e m m e n t 
équi tab le que l'appelant, qu i t i re bénéfice de cet ouvrage, i n 
demnise l ' in t imé des impenses qu ' i l a faites, j u s q u ' à concurrence 
de ce bénéfice ; 

« Attendu que, dans l 'apprécia t ion de ce bénéfice les experts 
n o m m é s par le premier juge n'ont pas suffisamment pris égard 
aux cons idé ra t ions ci-dessus émises ; qu ' i l y a donc lieu de pren
dre l'avis d'autres experts ; 

u Attendu, quant à la taille des ébauchages , que l'appelant, lo in 
d'en r econna î t r e l 'ut i l i té, soutient que ce travail l u i sera dom
mageable en ce qu ' i l pourra contrarier u l t é r i eu remen t les inspi
rations de son architecte; 

« Qu'il r éc lame m ê m e reconventionncllemcnt de l ' in t imé, du 
chef de ce dommage, une somme de 5 0 , 0 0 0 fr. ; 

« Uu'au surplus l'expertise e l l e -même constate que les é b a u -
ehages exécutés sur une partie des chapiteaux n'ont pas un ca
ractère de nécess i té absolue, d 'où i l suit qu ' i l est impossible, 
quant à présent ,»de s'assurer si l'Etat profitera u l t é r i eu remen t de 
ces ouvrages ou si , au contraire, ils l u i seront préjudic iables ; 

M Qu'il y a lieu c o n s é q u e m m e n t de déclarer p réma tu rées et par 
suite non reccvables quant à p résen t tant la demande en indem
nité formulée par l ' int imé que la demande rcconventionnelle de 
rappelant du chef desdits é b a u c h a g e s ; 

« Par ces motifs, la Cour, ou ï M. le premier avocat généra l 
Coiir . isiER et conformément à son avis, sans s 'arrêter aux fins 
le non-recevoir respectivement p roposées , lesquelles sont non 
fondées, déc la re l ' int imé non plus avant fondé en ce qui concerne 
>a taille des contreforts, qu 'à réc lamer de l'appelant une indem
nité égale ; i la dépense que celui-ci aurait dû faire pour se pro
curer ces travaux en l 'état où i l les prend et en tenant compte des 
imperfections dont ils sont e n t a c h é s ; ordonne que l 'évaluat ion 
.le cette dépense sera faite par experts dont les parties convien
dront dans les trois jours d e l à signification du p résen t a r r ê t , 
sinon par les sieurs Spaak, architecte à Bruxelles, û e m a n archi
tecte à Ixellcs et Félix Harmignies, rue du Grand-Hospice à 
Bruxelles, que la cour dés igne d'office, pour leur rapport déposé 
au greffe de la cour, ê t re s ta tué comme i l appartiendra; commet 
31. le conseiller GÉRARD pour recevoir le serment des experts ; 
déclare p r é m a t u r é e s et par suite non reccvables hic et nunc la 
demande de l ' in t imé à raison des tailles d é b a u c h a g e s ainsi que 
la demande reconventionnelle formée par l'appelant à cause de 
ce même ouvrage: met au néan t les dispositions des jugements 

dont appel contraires à celles du présent a r rê t ; d é p e n s réser
v é s . . . » (Du 3 d é c e m b r e -1862. — Plaid. MM E S ORTS C. L E JEUNE 
et FONTAINAS.) 

~-a--fe&6'-r-i. 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . T a n I n n l s , p r e m i e r p r é s l d . 

TESTAMENT. — CAPTATION. — SERVANTE. F A M I L L E . 

CALOMNIES ET I N J U R E S . — FAITS ALLÉGUÉS. I N T E R L O 

C U T O I R E . — SUPPRESSION ORDONNÉE. 

Les mauvais procédés tels que les calomnies d'une servante envers 
la famille du testateur, sont inopérants pour faire prononcer 
l'annulation d'un testament s'il n'est pas prouvé qu'ils ont agi 
comme cause déterminante sur l'esprit du testateur disposant 
au profit de sa domestique. 

Pareilles allégations ne doivent point être accueillies, notamment 
lorsqu'il existe des motifs suffisants pour expliquer et légitimer 
l'acte de bienfaisance d'un testateur envers sa domestique. 

La cour a le droit d'ordonner la suppression de faits posés en 
première instance, alors même qu'un jugement interlocutoire 
exécuté sans qu'il y eût eu appel en avait admis la preuve. 
(Résolu implici tement) . 

(IIAUTERS ET VERGAUWEN C. VANDERSMISSEN.) 

L a succession de François Vandcrsmissen, décédé à 
Ninovc en 1856, a donné lieu à de nombreux et intéres
sants procès qui ont été l'occasion de décisions judiciaires 
dont nous en avons reproduit plusieurs dans notre recueil, 
notamment année 1859, p. 204, 761, 1615 ; année 1860, 
p. 78 et 869. 

Au surplus les questions de fait et de droit sont claire
ment expliquées dans les considérants du jugement du 
tribunal d'Audonarde et de l'arrêt de la cour de Gand, 
que nous reproduisons principalement en vue de faire 
voir la différence d'appréciation à laquelle une enquête 
peut donner lieu en pareille matière. 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l conste par l ' enquê t e directe et 
spéc ia lement par les déc la ra t ions des 1 E R , 2 E , 4 E , 6 E et 1 5 E té
moins, comme au reste i l ressort d'un testament-partage en date 
du 3 0 septembre 1 8 5 1 , qu'avant l ' en t rée de la défenderesse Do
rothée Hautcrs au service du testateur François Vandersmisscn, 
celui-ci avait constamment tenu en affection tous les membres 
de sa famille et vécu avec eux dans la plus parfaite intel l i
gence ; 

« Qu'il conste encore par ladite enquête qu 'à peine installée 
chez François Vandersmisscn, la défenderesse, sa servante, se 
permit les propos les plus grossiers et des imputations inju
rieuses envers les membres de la famille de son vieux maître, 
domici l iés à Ninove, comme i l résu l te de la dépos i t ion du 8 E té
moin ; et que, progressivement, elle a mis en ceuvre les moyens 
les plus odieux, la ruse, le mensonge, la calomnie, non-seule
ment pour [icrdre la famille de Ninovc d'abord, et ensuite les 
parents domici l iés à Alost et à Bruxelles, dans l'estime et l'af
fection de leur oncle, mais m ê m e pour attirer successivement 
sur les uns et sur les autres, la haine et la vengeance de ce vieil
lard mourant dont ils devaient b ientô t recueillir toute la for
tune ; 

« Attendu que c'est ainsi, entre autres faits, que voulant inau
gurer le débu t de ses m a n œ u v r e s doleuses sur la personne de 
Jean Vandersmisscn, fils, le neveu et filleul de son maî t re , 
celui-là m ê m e qui avait constamment occupé la place la plus 
apparente dans les sentiments affectueux de son oncle et par
rain , la défenderesse ne recula devant aucun effort pour faire 
exclure ce neveu de la maison ; qu 'à ces lins, elle provoqua 
m ê m e ouvertement la coopéra t ion du 6 E témoin. Aussi la vit-on 
dépe ind re ce neveu, tantôt comme cherchant à s é d u i r e sa vertu, 
ainsi qu ' i l résul te de la dépos i t ion du 1 0 E témoin, t an tô t comme 
la faisant passer pour la concubine de son viei l oncle, d'après 
la déc lara t ion du 8 E t émoin , conf i rmée parcelle du 1 8 E ; 

« Qu'un jour m ê m e , pendant que son maî t re , la fourche en 
main et la sueur sur son front, presque nonagéna i re , s'efforçait 
d'abriter sa récol te de foin contre un violent orage, elle eût la 
m é c h a n t e inspiration de rapporter calomnieusement au vieillard 
que son susdit neveu venait à l ' instant de maudire la récolte en 
la vouant à toutes les fureurs de l'ouragan, calomnie dont elle 
n'avait pas eu honte de proposer au 9 e témoin d'aller se faire le 
perfide instrument ; 

« Qu'aussi l'on voit par les dépos i t ions des 6 E et 9 E témoins 
de l ' enquête directe, que l ' impression sur le faible viei l lard en 
fut aussi prompte que terrible, puisque sur-le-champ rnéme, les 



sentiments de l ' indignation étouffant ceux de la nature, i l s'écria 
que ce vœu aurait coûté cher ; 

« Attendu qu ' i l est éga l emen t établi par ladite enquê t e , ainsi 
que l'attestent les 1 1 e , 12", 13 e et 14° t émoins , qu'au mois d'avril 
1850, non contente d'avoir susci té e l l e -même à Ph i lomône Van-
dersmissen, fille naturelle de sa nièce Amélie Vandersmissen, 
la scène la plus dégoû tan te d'injures contre elle et toute sa fa
mille et de s'être livré à des violences sur sa personne, la défen
deresse ne rougit pas d'aller déna tu r e r comp lè t emen t les faits 
auprès de son maî t re , se posant en victime au lieu de coupable, 
et poussant l 'abomination ju squ ' à accuser une p ré t endue bles
sure qu'elle avait reçue de la jeune Pl i i lomène au moyen d'un 
couteau ou d'une faucille; 

« Attendu que toutes ces pratiques et insinuations artificieu
ses de la défenderesse à charge de la famille de Ninove, ont évi
demment été ourdies et d i r igées par elle dans l 'unique but de 
fasciner l'esprit de son maî t re affaibli par l'âge et les souffran
ces, pour parvenir à usurper dans son affection la place légi t ime 
et naturelle do ses proches parents, et par c o n s é q u e n t à l u i ar
racher, au dét r iment de ceux-ci, des avantages frauduleux dans 
ses dispositions de d e r n i è r e volonté ; 

« Attendu qu'en effet i l résu l te de la déposi t ion si pertinente 
et si digne de foi du 18" témoin , le juge de paix de Ninove, que 
le 14 avri l 1850, i m m é d i a t e m e n t ap rès ce qui venait de se passer 
avec Pl i i lomène Vandersmissen, ce magistrat ayant é té appelé 
par la défenderesse a u p r è s de son ma î t r e , trouva celui-ci dans la 
plus profonde irr i tat ion contre ses parents de Ninove, auxquels 
la défenderesse , dans sa fausse et odieuse plainte de la scène 
avec Pl i i lomène, alla j u s q u ' à imputer de la taxer e l l e -même de 
concubinage avec son oncle; 

« Qu'il appert de la m ê m e dépos i t ion , qu 'auss i tô t le viei l lard, 
le front rougi par la pudeur, s'exclama comme malgré l u i , avec 
une sorte de regret : Ils me le paieront; maître de ma fortune, je 
puis la léguer à qui je veux ; 

« Attendu que l 'exécution suivit de bien près la menace; en 
effet, déch i ran t comp lè t emen t son testament-partage du 30 sep
tembre 1851, qui attribuait une notable partie de sa succession 
à ses susdits neveux et n ièces , Jean Vandersmissen fils et Amé
lie Vandersmissen, m è r e de Pl i i lomène , on vit le viei l oncle, par 
testament authentique du 9 avr i l , donc à peine cinq jours ap rès 
l ' indigne machination du 14, instituer un nouvel ordre de sa 
succession , non-seulement su moyen de l'omission pure et 
simple des Jean et Amélie Vandersmissen, ainsi que de leur 
s œ u r Marie, mais en se servant de la clause expresse, comme 
cachet d'une volonté d ' i r r i ta t ion , qu ' i l entendait déshér i t e r et 
exclure sosdits neveu et n i è c e s ; 

« Attendu que le voile de l ' intrigue se soulève d'autant plus 
facilement que, par le m ê m e acte, la défenderesse reçoi t , par 
majoration, un legs de 2,000 f r . , outre les objets garnissant sa 
chambre et son l i t , au lieu de 1,450 fr . qui l u i avaient é té légués 
par un testament authentique tout spécial en sa faveur, en date 
du 9 d é c e m b r e 1851 ; 

« Attendu qu ' i l est encore consta té par la susdite enquê te et 
notamment par les 1 e r , 20° et 22 e t émoins , que pour mieux 
atteindre son but et assurer de plus en plus le triomphe de 
ses captations, la défenderesse eû t la coupable adresse d'isoler 
son ma î t r e de toute communication avec les membres de sa fa
mil le qui se trouvaient sur les lieux. Qu'ainsi et bien que les 
derniers secours de la religion eussent s ignalé la mort i m m i 
nente du viei l lard, elle refusa tout accès de la maison non-seu
lement aux neveu et nièces de Ninove, mais encore au père de 
ceux-ci, éga lement viei l lard presque oc togénai re , auquel, contre 
la volonté bien a s s u r é m e n t de son m a î t r e , elle alla jusqu ' à op
poser des mesures violentes, pour lu i ravir peut-être la de rn iè re 
entrevue avec un frère mourant ; 

« Qu 'encouragée et enhardie par le testament du 19 avr i l et 
par ses succès progressifs, la défenderesse , ainsi que l'attestent 
les 1 e r , 5°, 6 e , 9 e et 17 e t émoins , ne tarda pas à diriger aussi ses 
armes perfides, l ' intr igue, la méd i sance , la calomnie, contre les 
parents d'Alost et de Bruxelles, et plus spécia lement contre 
François Vandcrsmissen-Plas, à Alost, et Prosper Vandersmis
sen, à Bruxelles, auxquels elle s'efforça d'assigner une place 
d i s t inguée dans la haine de leur oncle; que c'est ainsi, entre 
autres, qu'elle dépeigni t le premier comme mauvais ch ré t i en , 
un l i bé ra l , un ennemi de la rel igion et de l ' évêque ; le second, 
comme ayant outragé son oncle avec un cynisme r é v o l t a n t ; 
comme coupable d'avoir osé exprimer, dans les termes les plus 
injurieux, le vœu de sa m o r t ; 

« Attendu que ces calomnies se trouvent encore confirmées 
par les 16 e et 23 e t é m o i n s ; qu'en outre de toutes ces perfides et 
odieuses menées , dont la preuve directe, si concluante, est 
re s t ée debout ma lg ré la con t r e - enquê t e de la défenderesse , 
celle-ci ne négligea point les ressources d'une autre nature pour 

dominer le moral de son ma î t r e , et le tenir captif sous sa vo
lon té . Plus d'une fois elle le menaça de quitter son service, 
c 'est-à-dire de l'abandonner à l u i -même dans la crise s u p r ê m e 
de ses souffrances, presque à son dernier souffle, alors qu'en ex
cluant la famille, elle étai t parvenue à isoler le malheureux 
vieillard de ceux dont les soins affectueux et les consolations 
eussent pu compenser largement ses services in té ressés ; 

« Attendu que tous ces faits et circonstances, p r i s j j a r mi le 
grand nombre d'autres é tabl is au p rocès , et auxquels vient se 
joindre la concession du bail de quinze ans faite par le testateur-
un mois après au profit de la défenderesse , selon contrat au
thentique du 11 octobre 1856, ne laissent pas le moindre doute 
que le testament du 11 septembre 1856, en ce qui concerne Do
ro thée Hauters, ne soit le fruit de ses captations et de ses sug
gestions artificieuses, un acte où l'empire de sa volonté a t r iom
phé par la ruse, la fraude et l ' intrigue sur la volonté subjugée 
et affaiblie du testateur, son ma î t r e , et qui doit , par c o n s é q u e n t , 
être déclaré nul à son é g a r d ; 

« En ce qui concerne le défendeur Vergauwen (1) : 
« Attendu que les enquê te s n'ont point fourni la preuve j u d i 

ciaire de sa coopérat ion ou compl ic i té dans les m a n œ u v r e s fal
lacieuses de Dorothée Hauters, pas plus que de machinations 
personnellement et s épa rémen t p ra t iquées par lu i ; qu'au con
traire, i l résul te de la déposi t ion du \ n ' témoin de son e n q u ê t e , 
le curé Cuyl, l 'ami et le confident du testateur, que Vergauwen, 
avant la passation du testament du 11 septembre, a d'abord dé
cl iné la mission d 'exécuteur testamentaire, par le motif que les 
parents se trouvaient exclus et qu ' i l n'y a d o n n é son adhés ion 
que sur les assurances contraires dudit témoin Cuyl ; 

« Attendu qu' i l ne conste pas davantage que le testament du 
26 octobre 1856 n'aurait pas été le résul ta t île la volonté l ibre 
du testateur ; 

« Attendu que la s incér i té de cet acte se trouve plutôt con
firmée par le testament olographe, portant les dates 13-16 octo
bre 1S56, d û m e n t déposé , dont la contexture à la vér i té , est 
t rès- incomplète et l ' écr i ture , pour ainsi dire, i l l i s ib le , mais qui 
au fond n'en concourt pas moins à é tabl i r que déjà, plusieurs 
jours auparavant, le testateur avait voulu sanctionner de sa 
propre main son intention d'avantager Vergauwen, intention 
dont le testament authentique du 26 octobre n'est que la consé
cration définitive ; 

« Attendu que l'on peut d'autant moins envisager ce dernier 
testament comme le résul ta t des p rocédés et inspirations coupa
bles de Dorothée Hauters, que celle-ci n'y puise pas le moindre 
in térê t , Vergauwen seul s'y trouvant favorisé. (11 avait reçu un 
legs de 3,000 fr. et avait été n o m m é exécu teur testamentaire par 
un acte séparé de dern iè re volonté) ; 

« Attendu, i l est vra i , que la l ibéra l i té faite à Vergauwen 
devait entamer exclusivement la portion hérédi ta i re revenant au 
neveu Prosper Vandersmissen, de Bruxelles, mais que cette 
condition n 'en t ra îne pas nécessa i rement l ' idée de la captation ou 
de la suggestion frauduleuse qui auraient dominé la volonté du 
testateur; 

« Que cette stipulation, au contraire, peut fort bien avoir é té 
dic tée dans l'esprit du disposant par le dési r d'indemniser Ver
gauwen des frais et désag rémen t s que le fils dudit Prosper Van
dersmissen avait rée l lement occas ionnés à ce défendeur par une 
plainte en contrefaçon de dentelles, que les tribunaux avaient 
repoussée ; 

« Attendu, d'autre part, que l 'cxiguité m ê m e du legs de 
3,000 fr. vient protester contre une p ré t endue œ u v r e de'com
binaisons artificieuses ; 

« Attendu que l 'on ne saurait à l 'égard de Vergauwen at t r i 
buer aucune por tée à l'argumentation dédui te de la découver te 
faite dans la demeure du défunt , du n u m é r o du journal d'Alost, 
le Denderbode, en date du 12 octobre 1856, portant un article 
m a r q u é d'une ligne noire, en forme d'indication spécia le , lequel 
article dénonçai t une protestation de la part d'un neveu du tes
tateur contre l 'évêque de Gand, et aurait été pré lu à l'oncle de
vant son l i t de mort , à plusieurs reprises, puisque cette dénon
ciation ne s'appliquait aucunement à Prosper Vandersmissen, 
seul lésé , mais bien et uniquement à Franço is Vandersmissen-
Plas, conseiller communal à Alost, d 'où i l résul te que ladite 
m a n œ u v r e ne peut ê t re invoquée que comme argument propre 
à corroborer par des faits pos t é r i eu r s les actes an t é r i eu r s que 
Dorothée Hauters avait si fallacieusement mis en pratique contre 
la famille de son maî t re en géné ra l , en vue d'obtenir le testa
ment ci-dessus a n n u l é , du 11 septembre p r é c é d e n t ; 

« Attendu donc que les demandeurs n'ayant point atteint, à 
l 'égard de Vergauwen, la preuve qui leur incombait, i l y a lieu 

( I ) Les demandeurs avaient posé contre Vergauwen des faits de com
plicité avec la servante. 



de les déc la re r , vis-à-vis de celui-ci , non recevablcs ni f o n d é s ; 
« Par tous ces motifs, le Tribunal faisant droit déclare nul et 

de nul effet, en ce qui touche la défenderesse Dorothée Hauters, 
le testament de Franço is Vandersmissen en date du 11 septem
bre 1 8 5 6 , déc la re les demandeurs.non recevables ni fondés à 
l 'égard du défendeur Vcrgauwen, condamne Dorothée Hauters 
envers les demandeurs aux d é p e n s . . . » (Du 2 8 j u i l l e t 1 8 5 8 . — 
Plaid. M M e s

 D E G R O N C K E L et D E L Y V A P . D E c. F É L I X et G R A U . ) 

Appel par la demoiselle Hauters et Vergauwen. 

A R R Ê T . — « Attendu que ce ne sont pas les mauvais p rocédés 
de la servante à l 'égard de la famille du testateur, n i ses actes de 
violence, soit envers la fille Ph i lomène , soit envers d'autres 
parents qu ' i l faudrait avoir p rouvés pour faire annuler les dispo
sitions testamentaires dont s'agit au p rocès , n i ce que l'appelante 
aurait pu avoir faussement impu té à Jean Vandersmissen ou à 
certains autres membres de cette famille, n i les p ré t endues me
naces qu'elle aurait faites de quitter le service du testateur et de 
l'abandonner, mais bien qu'elle aurait employé ces différents 
moyens ou d'autres m a n œ u v r e s doleuses ou frauduleuses pour 
tromper le testateur, à l'effet de le dé te rmine r à faire des dispo
sitions testamentaires en sa faveur ou contraires à celles qu ' i l 
aurait faites, si sa volonté eût é té l ibre , et qu'elle serait parvenue 
par ces moyens coupables de captation et de suggestion, à se 
faire, elle servante, l'objet de legs cons idérables au préjudice des 
hér i t i e r s naturels de son m a î t r e ; 

« Attendu que cette preuve n'est pas résul tée des enquê tes et 
qu ' i l est é tab l i , au contraire, entre autres par la déposi t ion du 
c u r é de Liefferinghe et de celle du notaire Lcenaert de Mccr-
bceck, que les dispositions que devait comprendre le testament 
authentique que Vandersmissen a fait le 11 septembre 1 8 5 6 , ont 
é té p réa lab lement concer tées et a r rê tées entre ce curé et le tes
tateur; 

« Qu'en effet, ce t émoin , jouissant de toute la confiance du 
testateur, a déc l a ré , qu ' ap rès avoir engagé et dé t e rminé Vander
smissen, son frère de Ninove, à révoquer l'exclusion de sa suc
cession ou l ' cxhérédat ion de sa famille qu ' i l avait faite par un 
testament an té r i eu r , le testateur en est venu au legs qu ' i l voulait 
faire à sa servante; qu ' i l a déc la ré , di t ce t émoin , qu ' i l voulait l u i 
faire une donation plus grande que celle qui l u i avait é té faite 
p r é c é d e m m e n t ; qu 'à cet effet, i l indiqua sa maison non grevée et 
son mobil ier , ajoutant qu ' i l aurait pu l u i donner m ê m e de l'ar
gent comptant, de la main à la main ; et sur la demande du 
c u r é , si la prairie attenante suivrait la maison, i l r épond i t que 
non, qu ' i l ne le voulait pas, mais afin que la servante, qu ' i l voulait 
gratifier, eû t pu vivre à son aise et en cons idéra t ion de ses servi
ces rendus, i l l u i donnerait la prairie en bail pour un long terme 
et à un prix t r è s - rédu i t ; 

« Que, d 'après la déposi t ion du notaire Lcenaert, le testateur 
lu i a dicté ensuite son testament dans les m ê m e s termes, en r épé 
tant m ê m e plusieurs fois les dispositions qu ' i l voulait y faire 
insé re r et en s'expliquant de la m ê m e maniè re qu ' i l l'avait fait au 
curé Cuyl, sur ses intentions, à l 'égard de ce qu ' i l voulait faire 
en faveur de sa servante ; 

« Attendu que déjà du vivant de la sœur du défunt, que l'ap
pelante avait éga lement servie et so ignée , i l était convenu entre 
cette s œ u r et son frère que la servante méri ta i t une récompense 
ou un legs, pour les services souvent rebutants et difficiles qu'elle 
avait rendus et rendait alors encore à la s œ u r ; que la somme 
qu'on l u i donnait était dé t e rminée et fixée par eux, mais que 
depuis la mort de la s œ u r , le testateur avait témoigné et déc la ré 
à plus d'une personne que ce qui avait été fait pour la servante 
n'était pas assez, et qu ' i l voulait lu i donner ou léguer davantage; 

c< Attendu notamment que dans un entretien que le testateur 
eut quelques mois avant sa mort avec le curé-doyen de Haerne, 
à Ninove, i l a déc la ré à ce t émoin , d'une part, combien i l étai t 
mécon ten t de sa famille, et de l'autre, combien i l était satisfait 
des services que l u i rendait sa servante, et qu ' i l voulait l'en 
r écompense r par ses dispositions testamentaires ; 

« Que le doyen de Haerne l u i a fait des observations à cet 
égard , et lu i a di t entre autres qu ' i l ne pouvait faire en faveur de 
cette fille que ce qui était raisonnable, en l'engageant en m ê m e 
temps t rès-for tement à révoquer les dispositions testamentaires 
qu ' i l avait faites contre certains membres de sa famille, révoca
tion que le testateur, ap rès l 'avoir faite, a annoncée au susdit 
témoin de Haerne en lu i disant qu ' i l avait suivi son conseil ; 

« Attendu d'ailleurs qu ' i l n 'étai t pas aussi facile qu'on a voulu 
le faire croire, à user d'influence sur l'esprit de ce testateur et à 
y faire naî t re des idées qu ' i l n'avait pas ou une volonté qui 
n 'était pas la sienne ; qu'en effet, le médecin Chaert atteste que 
Vandersmissen avait une volonté forte et ferme ; qu ' i l l'a conser
vée dans cet état jusqu ' à la fin de sa vie, et que ce n'est qu'au 
moment de l'agonie et qu ' i l se mourait qu ' i l a perdu sa p résence 
d'esprit qui jusqu'alors l u i étai t res tée en t iè re ; 

« Que cette force et celte fe rmeté d'esprit sont confirmées en 
outre par les t émoins Cuyl, de Haerne et autres, qui tous ont fait 
voir combien i l étai t difficile de le faire changer d'idée ou de 
volonté quand i l en avait conçu ou émis une contraire ; 

« Attendu que le médec in atteste encore que l'appelante soi
gnait son maî t re avec le plus grand soin et le plus grand dévoue
ment ; ce qu i , au surplus, est conf i rmé par la dépos i t ion de p lu
sieurs autres témoins entendus dans les enquê te s ; qu'i l paraî t 
donc bien certain que le legs fait à la servante appelante, par le 
testament du 11 septembre 1 8 5 6 , de la maison qu'habitait le 
testateur, de ses meubles meublants, et la location, pour un terme 
de quinze ans, de la prairie s i tuée der r iè re sa maison, ainsi que 
d'une petite partie de terrain à Meerbeeck, sont des dispositions 
qui ont é té l'effet spon tané de la volonté du testateur, et qui ne 
l u i ont é té suggérées par aucun moyen réprouvé par la l o i , n i 
par l'appelante personnellement, ni par aucune autre personne 
agissant dans son i n t é r ê t ; 

« Que tout ce qui a é té suggéré au testateur lors de la confec
tion de son testament du 11 septembre l'a été par le juge de paix, 
le c u r é de Liefferinghe, le doyen de Ninove et autres personnes 
probes qui ont déposé dans les e n q u ê t e s ; ces suggestions avaient 
pour but de faire changer et r évoque r les dispositions testamen
taires p récéden tes , par lesquelles i l avait exclu de sa succession, 
comme i l a déjà é té d i t , quelques-uns de ses hér i t i e r s naturels, 
et i l est établi que ce retour à des sentiments meilleurs n'a pas 
é té obtenu sans peine, de cet esprit p r é t endumen t si affaibli par 
l 'âge et les souffrances, sans qu ' i l soit établi que la servante soit 
intervenue, se soit mêlée de ces changements, auxquels elle est 
res tée tout à fait é t r a n g è r e ; 

« Attendu d'ailleurs que le testateur, en disposant en faveur de 
l'appelante, s'est conformé au conseil que l u i avait donné le 
doyen de Haerne, de ne faire en faveur de cette fille que ce qui 
étai t raisonnable ; qu ' i l étai t en droi t de disposer de sa fortune 
ent ière en faveur de qui l u i semblait bon, et que sur un avoir de 
5 0 à 6 0 , 0 0 0 f r . , i l n'a fait qu 'un legs de 8 à 9 , 0 0 0 f r . , d 'après 
l'appelante, ou de 1 5 , 0 0 0 f r . , la location de 1 5 ans comprise, 
d ' après l 'évaluation é v i d e m m e n t exagérée faite par les in t imés; 

« Attendu enfin que si la captation et la suggestion fraudu
leuse ne sont pas p rouvées à l 'égard de l'appelante, le premier 
juge, d'accord sur ce point avec l 'opinion de la cour, a déc la ré , 
par le jugement dont appel, pour des motifs reconnus et adoptés 
i c i , qu'elles ne sont pas é tabl ies cojjtre l ' int imé Vergauwen à qui 
le testateur a l égué , par un testament en forme authentique du 
2 6 octobre 1 8 5 6 , une somme de 3 , 0 0 0 fr. ; 

« Par ces motifs, la Cour, joignant les deux causes, met le 
jugement dont appel au n é a n t en ce qui concerne l'appelante 
D o r o t h é e Hauters; é m e n d a n t quant à ce, et faisant ce que le pre
mier juge aurait dû faire, déc l a re les in t imés Vandersmissen 
non recevables ni fondés dans leurs conclusions en nullité du 
testament du 11 septembre 1 8 5 6 et du legs dont s'agit; en con
séquence les condamne à dé l ivrer à l'appelante la maison et ter
rain légués , avec ja rd in et d é p e n d a n c e s , contenant environ 4 ares 
s i tuée à Ninove au Burgtdam, aboutissant la rue, la veuve Cau-
welacrt, M""-' Priels et le testateur, ainsi que tous les objets mo
biliers qui s'y trouvaient au moment du décès du testateur, 
excepté l'argent comptant, rentes, obligations et c réances , et ce 
dans les quinze jours de la signification du p résen t a r r ê t ; sinon 
et à défaut de ce faire, les condamne dès à p résen t à 2 0 fr. de 
dommages- in té rê t s pour chaque jour de retard, ordonne la resti
tution de l'amende et condamne les in t imés aux d é p e n s des deux 
instances ; met au néan t l'appel interjeté contre l ' in t imé Vergau
wen, confirme en ce qui le concerne le jugement rendu en pre
mière instance; et statuant sur les conclusions prises par cet 
in t imé devant la cour, tendantes à ce que la suppression soit 
o r d o n n é e des n o s 1 1 , 1 2 , 1 8 , 1 9 , 2 0 , 21 et 2 2 de l 'écrit signifié 
en cause du 3 février 1 8 5 7 , comme contenant des faits diffama
toires et dénués de toute preuve contre l ' in t imé p r énommé : 
attendu, en effet, que les faits qui lu i sont impu tés dans cet écr i t 
n'ont aucunement été é tabl is au procès et qu ' i l a é té prouvé au 
contraire et par les dépos i t ions des lémoins entendus, par des 
pièces produites et par d'autres circonstances dont la connais
sance est résul tée de l ' instruction que l ' in t imé, l o in de s 'être 
rendu coupable des faits doleux et odieux dont les appelants 
l 'ont accusé , n'a tenu dans toute cette affaire qu'une conduite 
dél icate , loyale et à l 'abri de tout reproche; vu l 'art . 1 0 3 6 du 
code de p rocédure c i v i l e , ordonne la suppression dans l 'écri t 
signifié d 'avoué à avoué , le 3 février 1 8 5 7 , des n u m é r o s susindi-
qués et des faits y énoncés dont l ' int imé se plaint , et condamne 
les appelants Vandersmissen à l'amende cons ignée sur leur p ré 
sent appel, ainsi qu'aux d é p e n s . . . » (Du 6 j u i l l e t 1 8 6 0 . — Plaid. 

DE GRON'CKEL Ct GûEMAERE C WlLLEQUET et METDEPENNIXGEN.) 
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CONFÉRENCE D l JEUNE BARREAU DE N A M U R . 

S É A N C E O U 21 M A I 1 8 6 3 . 

P r é s i d e n c e de m . L e l l c v r e . 

(i Peut-on procéder à l'ordre amiable hors de la présence 
el sans le consentement de. la partie saisie, sous l'empire 
de la loi du 15 août 1854, sur l'expropriation forcée'! » 

Attendu que dans le but de réduire les frais qui, en ma
tière d'ordre judiciaire, absorbent une partie de l'avoir 
commun, le législateur de 1854 a organisé l'ordre amia
ble qui, en simplifiant la procédure et économisant les 
frais de justice, doit conserver aux créanciers une partie 
notable du patrimoine de leur débiteur; que c'est dans 
cet esprit qu'ont été édictés les art. 103 et suivants de la 
loi du 15 août 1854 ; 

Attendu qu'en s'attachant au but que la loi a voulu at
teindre et à la pensée qui l'a inspirée, on se convainc qu'il 
n'a pu entrer dans l'intention du législateur d'exiger la 
présence et le consentement de la partie saisie comme 
condition essentielle de l'ordre amiable ; 

Que d'abord ce système aurait pour résultat de rendre 
la loi absolument sans objet, puisque nul n'ignore que 
presque toujours la partie saisie est sans intérêt a prendre 
part à un ordre amiable dans lequel elle ne doit rien per
cevoir. Qu'ainsi exiger la présence d'une partie qui pres
que toujours fera défaut, c'est paralyser complètement le 
but que le législateur s'est proposé ; 

Attendu que les dispositions formelles de la loi de 1854 
démontrent que la présence de la partie saisie n'est pas in
dispensable ; 

Que le § 1 e r de l'art. 103 établit que l'objet de la réunion 
est d'amener un arrangement entre les créanciers inscrits, 
d'où la conséquence que du moment que cet arrangement 
est conclu, l'ordre amiable doit être arrêté et recevoir son 
exécution ; 

Qu'aux termes du paragraphe final de l'art. 106, c'est 
seulement dans le cas où les créanciers ne sont pas réglés 
entre eux que l'on doit procéder à l'ordre judiciaire, ce 
qui suppose clairement que le consentement des créanciers 
est seul requis et non celui de la partie saisie; 

Que cette vérité résulte encore clairement de l'art. 108, 
qui prouve encore d'une manière décisive que l'opposition 
ou la non-comparution d'un créancier peuvent seules em
pêcher la distribution du prix à l'amiable ; 

Que ces dispositions viennent ainsi clairement révéler 
l'intention du législateur de ne pas considérer la présence 
de la partie saisie comme essentielle pour arrêter la distri
bution du prix a laquelle tous les créanciers donneraient 
leur adhésion ; 

Attendu d'ailleurs que, par l'effet de la vente sur expro
priation forcée, le prix des immeubles saisis appartient aux 
créanciers inscrits; qu'il est donc naturel que ceux-ci puis
sent en régler la distribution entre eux en l'absence de la 
partie saisie ; 

Que sans doute celle-ci peut avoir intérêt à contester 

l'une ou l'autre des collocations, mais qu'il est suffisamment 
pourvu à tous intérêts légitimes sur ce point, par cela seul 
que la partie saisie a été convoquée à la réunion, confor
mément à l'art. 103 de la loi de 1854, et a ainsi été mise à 
même de faire valoir ses droits; 

Que si elle ne comparaît pas, l'acquéreur qui paie son 
prix, conformément à l'ordre amiable réglé entre les 
créanciers intéressés, en présence du juge, est valable
ment libéré, puisque cet ordre, que la partie saisie n'a 
pas contredit, est un juste titre qui l'autorise à payer sou 
prix ; que d'ailleurs il obtiendra la radiation des inscrip
tions lors du paiement qu'il fera aux créanciers figurant à 
l'ordre ; 

Qu'en conséquence, il n'existe aucun motif sérieux qui 
justifie la nécessité du consentement de la partie saisie ; 

Attendu que le système contraire aurait pour résultat 
d'attribuer à la partie saisie la faculté d'empêcher la distri
bution amiable du prix, dans le cas même où elle n'aurait 
aucun intérêt dans l'ordre ; 

Qu'il dépendrait d'elle de faire dépenser en frais inutiles 
une partie de l'actif appartenant, dès le moment de l'adju
dication, aux créanciers inscrits qui se verraient ainsi en
través dans le partage de ce qui leur revient par le fait 
d'un tiers, ce que repoussent les principes de justice et 
d'équité ; 

Que le saisi pourrait même spéculer sur semblable fa
culté au détriment du dernier créancier inscrit ; 

Attendu que, si dans le cas prévu par l'art. 102 de la loi 
de 1854, le consentement de la partie saisie est requis, 
c'est qu'alors aucun ordre amiable n'est ouvert devant une 
autorité chargée de présider à son règlement; 

Que le saisi n'est pas tenu de se rendre à une réunion qui 
serait tenue extrajudiciairement, tandis que, dans les cas 
prévus par les art. 103 et suivants, la partie saisie est con
voquée légalement devant la justice à l'effet de procéder à 
l'ordre, et qu'ainsi non-seulement elle a été mise à même 
de veiller à ses intérêts, mais qu'il existe un juge compé
tent pour présider à l'ordre et assurer la régularité des 
opérations ; 

Attendu enfin qu'il est bien évident que l'absence de l'ac
quéreur ne pourrait, lors de l'ordre amiable, empêcher la 
distribution du prix entre les créanciers, quoiqu'il dût être 
convoqué à la réunion aux termes de l'art. 103 ; 

Or, si l'ordre peut être arrêté nonobstant la non-com
parution de l'acquéreur, l'on ne voit pas pour quel motif 
il en serait autrement en ce qui concerne la partie saisie 
dont les intérêts sont d'ailleurs sauvegardés, par cela seul 
qu'elle est appelée à l'ordre pour les faire valoir et que 
sa non-comparution doit nécessairement faire présumer 
qu'elle n'a rien à opposer à la collocation des créanciers 
inscrits ; 

Attendu que si même le saisi avait à se plaindre d'une 
collocation indue, il lui resterait un recours par voie d'ac
tion personnelle contre le créancier colloque sans droit, de 
sorte que dans tous les cas possibles ses intérêts sont suf
fisamment garantis; 

Qu'il n'existe donc aucun motif plausible qui puisse faire 



admettre que la non-comparution de la partie saisie doive 
nécessairement empêcher l'ordre amiable; 

Attendu que la question de savoir si le saisi est privé 
rie tout moyen pour faire réformer l'ordre amiable est 
absolument différente de celle qui est soumise à la Con
férence ; 

Que sans doute, non moins que les créanciers inscrits, 

la partie saisie peut recourir aux mesures du droit commun 

pourfaire redresser les erreurs préjudiciables a ses intérêts 

qui peuvent avoir été commises dans le règlement de l'or

dre, que le même droit compote à l'acquéreur ; mais que 

l'acte dont il s'agit pouvant être dressé en l'absence de la 

partie saisie, il doit produire ses effets nonobstant la non-

comparution de cette dernière, si avant son exécution il 

n'est pas l'objet d'un recours régulier; 

Par ces motifs : 

Le Tribunal, après avoir entendu en ses conclusions 
conformes M e A L F R E D RICHARD, au nom du ministère pu
blic, adopte l'opinion que, dans le cas prévu par les arti
cles 1 0 3 et 1 0 6 de la loi du 1 5 août 1 8 5 4 , la présence de 
la partie saisie n'est pas indispensable pour arrêter l'or
dre amiable, de sorte que la non-comparution du saisi 
n'est pas de nature à empêcher la distribution amiable du 
prix. 

Plaidants : MM. X A V I E R L E L I È V R E et D E T H Y . 

Ministère public : M. A L F R E D RICHARD. 

JURIDICTION CIVILE. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
p r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . n e « e r l a c n e , p r . p r e s i d . 

COMPÉTENCE JUDICIAIRE. — POLDRES. — IMPÔT. — DÉPENSE. 

PROPRIÉTAIRE. 

Le pouvoir judiciaire est incompétent pour connaître des contes
tations qui s'élèvent entre l'administration d'un poldre et l'un 
des propriétaires de terrains compris dans le poldre, concernant 
la part contributive de ce dernier dans la dépense des travaux 
d'entretien. 

(LE POLDRE DE SCHELLE C. DE AGUILAR.) 

Le poldre de Schelle s'est vainement pourvu en cassa
tion contre l'arrêt rendu par la cour de Bruxelles, le 12 fé
vrier 1 8 6 2 , rapporté B E L G I Q U E JUDICIAIRE, t. X X , p. 4 0 1 . 

ARRÊT. — « Sur le moyen unique dédui t de la contravention 
aux art. 3 0 , 9 2 et 1 3 8 de la Constitution, en ce que la contesta
tion relative à la répart i t ion des cotisations entre les propr ié ta i res 
d'un poldre a pour objet un droi t c iv i l , et, par suite, est exclu
sivement du ressort des tribunaux : 

« Attendu que l'action formée par l'association demanderesse, 
devant le tr ibunal civil d'Anvers, tendait à faire fixer le montant 
de la part contributive des défendeurs dans la dépense des tra
vaux d'entretien concernant le poldre de Schelle; 

« Attendu que les travaux de cette nature n ' in té ressen t pas 
seulement les propr ié ta i res des terres endiguées ; qu'à cet in térê t 
pr ivé sont l iés des intérê ts généraux dont les lois ont confié le 
soin à l 'administration publ ique; 

« Attendu que le décre t du 2 3 avri l 1 8 0 7 , qui reconstitue le 
poldre de Schelle, vise, dans son p r é a m b u l e , la loi du 14 floréal 
an X I , et reproduit, dans les conditions de l 'octroi , les art. 3 c l 4 
de cette l o i , ainsi conçus : 

« Ar t . 3 . Les rôles de répar t i t ion des sommes nécessa i res au 
« paiement des travaux d'entretien, répara t ion ou reconstruction 
« seront d re s sé s sous la surveillance du préfet , rendus exécu-
« toires par l u i , et le recouvrement s'en opére ra de la m ê m e 
« m a n i è r e que celui des contribuimos publiques; » 

« Ar t . 4 . Toutes les contestations relatives au recouvrement 
« de ces rô les , aux réc lamat ions des individus imposés et à la 
« confection des travaux, seront por t é s devant le conseil de 
H p réfec ture , sauf le recours au gouvernement qui décidera en 
ce conseil d'Etat; » 

c< Attendu que la loi du 1 6 septembre 1 8 0 7 , par son art. 2 6 , 
en mettant l'entretien et la garde des travaux à la charge des 
propr i é t a i r e s , ordonne que le genre et l ' é tendue des contributions 

nécessa i res pour subvenir aux d é p e n s e s seront fixés par des rè
glements d'administration publique ; 

« Attendu qu ' i l résu l te de ces diverses dispositions mises en 
rapport avec les art. 2 de la l o i du 1 4 floréal an X I , et 3 3 de la 
lo i du 1 6 septembre 1 8 0 7 que les propr ié ta i res des poldres sont 
tenus de pourvoir aux frais d'entretien, de répara t ion ou de 
reconstruction, non en vertu d'un contrat ou d'un quasi-contrat, 
comme le soutient l'association demanderesse, mais en vertu de 
la l o i , qui leur impose cette charge à ti tre de contr ibution, et en 
les soumettant aux r èg l emen t s à prendre par l 'autor i té compé
tente ; que les contestations relatives à la répart i t ion de cet impôt 
n'ont donc pas pour objet des droits civils proprement dits, et 
doivent comme toutes les r é c l a m a t i o n s qui concernent les contri
butions directes, ê t re por tées devant l 'autor i té administrative; 

« Attendu que les principes consac ré s par les lois p r é m e n 
t ionnées sont d e m e u r é s en vigueur sous la loi fondamentale 
de 1 8 1 5 ; 

« Attendu que l 'art. 1 1 3 de la Constitution, après avoir s ta tué , 
que, hors les cas formellement excep tés par la l o i , aucune con
tr ibut ion l i e peut ê t re exigée des citoyens qu'à titre d ' impôt au 
profit de l'Etat, de la province ou de la commune, ajoute : « 11 
ce n'est rien innové au rég ime actuellement existant des poldres 
« et de vvateringues, lequel reste soumis à la légis lat ion ordi-
ci naire; » 

« Attendu que cette disposition prouve, par ses termes comme 
par la place qu'elle occupe, que la Constitution a voulu conserver 
aux cotisations dont i l s'agit le ca rac t è re qui leur a é té a t t r ibué 
par les lois du 1 4 floréal an X I et du 1 6 septembre 1 8 0 7 ; 

« Attendu que si , en l'absence d'un conseil d'Etat, le recours 
contre les décisions de la dépu ta t ion permanente de la province 
ne peut être exercé c o n f o r m é m e n t à l 'art . 4 de la l o i du 1 4 flo
réal an X I , cette circonstance ne peut changer la nature de la 
contestation soulevée par l 'administrat ion demanderesse; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qu i p récède que l 'arrêt a t t a q u é en 
déc idant que le t r ibunal c iv i l d'Anvers était i n c o m p é t e n t pour 
conna î t re de la demande fo rmée par l'association du poldre de 
Schelle contre les dé fendeurs , a fait une juste application des lois 
sur la mat iè re , et n'a pas contrevenu à l'art. 9 2 de la Consti
tution ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller VAN HOEGAER-
DEN en son rapport et sur les conclusions conformes de M . L E -
CLERCQ , procureur géné ra l , rejette le pourvoi . . . »(Du 8 mai 1 8 6 3 . 
— Plaid. M M E S DOLEZ et WOESTE C. D E BECKER et DUVICNEAUD.) 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . o c s a u v a g e . 

MILICE. — SOEURS. — MALADIE INCURABLE. — F I L S UNIQUE. 
EXEMPTION. 

Une maladie incurable qui fait regarder comme perdues pour la 
famille la sœur ou les sœurs d'un milicien sans frères, ne doit 
pas moins faire considérer celui-ci comme enfant unique que 
si la maladie atteint le frère ou les frères de ce milicien. 

(LEROY.) 

Le 11 avril 1862, arrêté ainsi conçu de la députation 

permanente du Hainaut : 

ARRÊTÉ. — « Attendu que le mi l i c ien Leroy est frère unique 
d'une s œ u r âgée de neuf ans, atteinte d'une maladie d é c l a r é e in
curable (tuberculose pulmonaire); 

Attendu que l 'art. 9 4 , § ce, de la lo i du 8 janvier 1 8 1 7 porte 
textuellement : « Sera exempté pour un an : le frère unique de 
« celui ou de ceux qui sont atteints de paralysie, de céc i t é , de 
« démence complè te ou d'autres maladies ou inf i rmités présu-
cc niées incurables, de m a n i è r e qu' i ls doivent ê t re en t i è r emen t 
ci perdus pour leur famil le ; » 

Attendu que l'expression celui ou ceux doit ê t re entendue 
dans un sens d é t e r m i n é et ne peut s'appliquer au frère unique 
d'une s œ u r atteinte d ' i n f i rmi t é s ; ce qui le prouve, c'est que 
sous l'empire de la lo i de 1 8 1 7 , le fils unique (ayant une ou 
plusieurs sœurs) avait droi t k l 'exemption définitive en vertu de 
l 'art . 9 1 , § e; 

Attendu que les dispositions relatives aux exemptions sont de 
stricte in terpré ta t ion et qu'on ne peut les é tendre par analogie 
à des cas non formellement spéc i f i é s ; que, par c o n s é q u e n t , 
celui qui n'a pas un ou plusieurs frères cons idé rés comme 
perdus pour la famille ne peut p r é t e n d r e à l 'exemption spéciale 
men t ionnée à l 'art . 9 4 , § § ce, de la l o i de 1 8 1 7 ; 

Attendu que l 'ar rê t de la cour de cassation du 1 6 av r i l 1 8 5 4 , 
invoqué par le r éc l aman t , n'a d'ailleurs aucune analogie avec la 



position du celui qui n'a pas de frère ; tandis que dans l 'espèce 
ci tée i l s'agit du frère unique d'un aveugle ayant des s œ u r s ; 

Attendu que la cour s u p r ê m e , par son arrêt préci té et celui du 
17 mai 1854 (p. 229 du Itecueil), en reconnaissant que l'exemp
tion ment ionnée à l 'art. 94, § ce, de la loi du 8 janvier 1817 
n'est pas modifiée par les art. 15 et 10 de la loi du 27 avr i l 
1K20, n'a nullement admis comme règle que les expressions 
celui ou ceux de l 'art. 94, § ce doivent s'appliquer indifférem
ment au frère unique d'une s œ u r ou d'un frère atteint d'infir
mi tés incurables; qu ' i l résu l te de ce qui p récède que l'appel 
dont i l s'agit n'est pas f o n d é ; 

Attendu, en outre, que d 'après les renseignements recueillis 
le mil icien p r é n o m m é ne peut ê t re cons idéré comme l ' indispen
sable soutien de ses parents; que, par conséquen t , i l n'est pas 
non plus en droit de j o u i r de l'exemption m e n t i o n n é e à l 'art . 15 
de la loi du 27 avri l 1820. » 

L u r o y a f o r m é con t re cet a r r ê t é u n p o u r v o i . 

M . le p r e m i e r avocat g é n é r a l F A I D E R , en se fondan t sur 

le r approchemen t des deux s y s t è m e s d ' exempt ion des f i l s 

u n i q u e s , c o n s a c r é s pa r les lo i s de 1817 et de 1 8 2 0 , a 

c o n c l u h la cassat ion. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de cassation pris de ce que l'ar
rêté a t t aqué , en rejetant la demande d'exemption formée par le 
r éc l aman t , a violé les art. 16 de la loi du 27 avr i l 1820 et 94, 
i; ce, de la loi du 8 janvier 1817 : 

« Considérant que la loi du 8 janvier 1817, art. 9 1 , § e, 
exemptait défini t ivement du service de la mil ice tout bis un i 
que, sans distinguer celui qui avait des s œ u r s de celui qui n'en 
avait pas ; 

« Considérant que l 'art. 94, § ce, par une disposition qui est 
la conséquence et le c o m p l é m e n t de celle de l 'art. 9 1 , § e, ac
cordait une exemption temporaire à celui qu i , sans ê t re fils 
unique, pouvait passer pour tel , parce que son frère ou ses 
f rères , atteints d'une infirmité incurable, devaient ê t re r épu té s 
perdus pour la famil le ; 

« Considérant que ce sys t ème , qui ne tenait aucun compte 
de l'existence des s œ u r s du mi l ic ien , a été modifié par la loi du 
27 avri l 1820; 

« Que l'art. 16 de cette loi n'exempte plus le fils unique, 
m ê m e pour un an, que lorsqu'i l est en m ê m e temps enfant 
unique; qu ' i l attache ainsi à l'existence de s œ u r s le m ê m e effet 
qu 'à l'existence de frères ; 

u Considérant que cette modification s'applique à l'ensemble 
du système préexis tant sur l 'exemption du fils unique; qu'en 
l'absence d'une restriction expresse qui aurait consacré cette 
anomalie, on ne peut ni logiquement, ni équ i t ab l emen t suppo
ser que l'assimilation des s œ u r s aux frères, opé ran t dans le cas 
de l 'art. 9 1 , § e, où le mi l ic ien est rée l lement fils unique, ces
serait dans le cas de l 'art. 94, § ce, où i l est fils unique par la 
fiction de la loi ; 

« Considérant qu ' i l faut conclure de là qu'une maladie ou une 
infirmité incurable qui fait regarder comme perdues pour la fa
mi l le la sœur ou les s œ u r s d'un mil icien sans frères , doit aussi 
faire cons idérer celui-ci comme enfant unique, et par consé
quent lu i assurer l 'exemption établ ie par l 'art . 94, § ce, de la 
loi du 8 janvier 1817 c o m b i n é avec l'art. 16 de celle du 
27 avril 1820; 

« Considérant que l ' a r rê té a t t aqué , en dés ignan t le deman
deur pour le service, quoiqu ' i l r econnût qu ' i l étai t frère unique 
d'une s œ u r unique atteinte d'une maladie incurable, a violé les 
deux dispositions p r é c i t é e s ; 

« Par ces motifs, la Cour casse et annule l 'a r rê té rendu par la 
députa t ion permanente du conseil provincial du Hainaut, le 
11 avril 1862, sur l'appel de Victor Leroy; ordonne que le pré
sent a r rê t sera transcrit sur les registres de ladite dépu ta t ion , 
et que mention en sera faite en marge de la décis ion a n n u l é e , et 
vu l'art. 9 de la loi du 8 j u i n 1849, renvoie la cause à la dépu
tation permanente du conseil provincial du Brabant... » (Du 
27 mai 1862.) 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
P r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . n e P a g e , p r . p r è s . 

TESTAMENT. — INSANITÉ D'ESPRIT. — NULLITÉ. 

Pour être sain d'esprit dans le sens de l'art. 901 du code civil, le 
testateur doit, à l'époque de la confection du testament, avoir 
le plein exercice de son intelligence et de son libre arbitre, de 
manière que sa volonté procède librement de sa pensée, de sa 
réflexion et de son jugement. 

Peu importe que le testateur ait avant et après le testament com

paru, soit comme témoin, soit comme partie, à des actes authen
tiques, qu'il ait toujours participé aux divers actes de la vie 
civile et qu'il y ait diversité d'opinion de témoins sur sa sanité 
d'esprit. 

(JOOSTEN C. DRESSELAEItS.) 

Nous avons rapporté supra t. X V I I I , p. 516, l'arrêt de 
la cour du 16 janvier 1860 qui annulait un jugement du 
tribunal de Turnhout et déclarait pertinents et relevants 
une série de faits articulés par les héritiers légaux du 
sieur Keuppens, dans le but de prouver son insanité d'es
prit et d'obtenir l'annulation du testament qu'il avait fait 
en faveur de la demoiselle Joosten. 

Cet arrêt est précédé de l'exposé des faits de la cause. 

Les enquêtes eurent lieu devant le tribunal d'Anvers qui 
annula le testament par jugement du 10 avril 1862, ainsi 
conçu : 

J U G E M E N T . — « Considérant que la cour d'appel de Bruxelles 
a, par a r rê t du 16 janvier 1860, admis les demandeurs à prouver 
les trente-quatre faits par eux a r t icu lés et dont quelques-uns 
tendent à é tab l i r qu ' i l y a eu suggestion et captation de la part 
de la défenderesse , et les autres que le testateur Franço is -Lam
bert Keuppens n 'étai t pas sain d'esprit au moment où le testa
ment du 24 février 1854 a é té passé ; 

« Considérant que si les témoins Wauters et Practs entendus 
dans l ' enquête directe (5 e et 8 e de la 2 e enquête) ont fait une 
déc lara t ion insignifiante, les trente et un témoins restants non 
r ep rochés , parmi lesquels plusieurs occupent une position élevée 
dans la commune de Gheel, et m ê m e le témoin Brockmans de la 
2' 'contre enquê t e ont déc la ré d'une maniè re presque unanime, 
en se servant d'expressions différentes, qu ' i l manquait quelque 
chose aux facultés mentales dudit testateur, que c'était un homme 
nul , un imbéci le sans raison, pareil à un enfant et incapable de 
poser un acte grave et sérieux ; que plusieurs ajoutent qu ' i l étai t 
r egardé et t rai té comme tel par ses propres s œ u r s et qu'elles ont 
quelquefois expr imé leur crainte de laisser seul au monde un 
tel malheureux (sukkelacr) et que le témoin François Bertels 
(15 e , l r e enquête) étai t si convaincu de l ' insani té d'esprit de 
F ranço i s -Lamber t Keuppens, qu ' i l connaissait bien, qu ' i l défendi t 
strictement à sa s œ u r Marie Bertels (9 e , l ' e enquê te ) , servante 
chez Keuppens depuis de longues a n n é e s , d'accepter quelque 
chose de l u i par testament; 

« Tandis qu'on remarque de la part de la défenderesse certai
nes m a n œ u v r e s pour é loigner le testateur de sa famille et l ' indis
poser contre elle ; 

« Qu'il résu l te donc de l'ensemble des déposi t ions faites par 
les trente-deux témoins p ré rappe lés et des diverses par t icu la r i t és 
relatées par eux que la plupart des faits admis par la cour, sinon 
tous, sont prouvés au p r o c è s ; 

« Et que le testament du 24 février 1854 ne peut subsister à 
moins que la défenderesse ait, de son côté , fait la preuve qu ' i l n'y 
a pas eu de sa part de suggestion et captation, et que le testateur 
Keuppens étai t sain d'esprit ; 

« Considérant que parmi les témoins que la défenderesse a 
fait entendre, quelques-uns, tels que Vygen, Schoofs, Van Olmen, 
Springcrs, Lauwers, Catherine Van Genechlen, Jean Van Gcnech-
ten, Marie Van Wezemael, (3 e , 5 e , 7 e , 8 e , 12 e , 13 e , 14 e , 15 e , 17 e 

de la l r e con t re -enquê te ) . Jean Aerts, Thérèse Lauwers et Maes 
( l , e , 2 e , 4 e , 2 e cont re-enquête) ont peu connu le testateur Keup
pens et conversé avec l u i , qu'ils n'ont donc pas é té à m ê m e de 
bien appréc ie r ses facultés mentales; 

« Que si les sept témoins restants et non r ep rochés , Taymans, 
Van Genechlen, Elisabeth Lauwers, François Harts, Simons, Van 
Uytvcn c l Joseph Aerts ( 1 e r , 6 e , 9 e , 10 e , 1 1 e , 16 e de la l r e contre-
e n q u ê t e , et 5 e de la 2 e cont re-enquête) , disent que Franço is Lam
bert Keuppens était capable de raisonnement et apte à faire un 
testament, i l est aussi à remarquer que Joseph Aerts a déc la ré 
n'avoir é té chez Keuppens qu'une dizaine de fois, et qu ' i l n'a pas 
fait attention aux facultés mentales de ce dernier, que Van Uytven 
a di t qu ' i l n'allait chez Keuppens qu'une fois l 'an, mais que 
celui-ci venait quelquefois chez l u i , qu ' i l en a m ê m e loué une 
pièce de terre que son père avait déjà eue en location, q u " i l a 
r e m a r q u é un jour que Keuppens inscrivait le paiement sur un 
l ivre , et qu ' i l ne s'est jamais aperçu de quelque enfantillage ou 
folie de sa part; que le témoin Simons déclare qu ' i l a é té c in
quante ou soixante fois dans la demeure de Keuppens lorsqu ' i l 
étai l domestique chez un fermier locataire d'une prairie apparte
nant à la famille Keuppens, qu ' i l n'a jamais vu d'enfantillage ou 
d'acte de folie commis par Keuppens, en ajoutant qu ' i l y avait 
déjà vingt ans qu ' i l n'avait plus par lé à Keuppens ; 

« Que le témoin Harts a déposé qu'elle a travail lé à la cou-



turc chez Keuppcns, et que chaque fois qu'elle a conversé avec 
l u i , i l a bien causé de son jardin et de ses fermiers ; 

« Qu'il est vrai que le témoin François Lauwers, qui a d i t avoir 
travail lé huit ou neuf ans dans le ja rd in de la famille Keuppcns, 
qu ' i l avait connue avant cette époque , de m ê m e que le cu ré 
Taymans, ancien professeur au collège de Ghecl, déposen t l 'un 
et l'autre de m a n i è r e à faire croire que F r a n ç o i s - L a m b e r t 
Keuppens jouissait de toute l ' intégri té de ses facultés mentales; 
mais que l 'apprécia t ion de ces deux t émoins , comme de quel
ques-uns de ceux re la tés plus haut, n'est pas suffisante pour 
renverser les déc la ra t ions des trente-deux témoins p r é m e n 
t ionnés , qui disent complè t emen t le contraire; 

« Cons idérant que la défenderesse argumente en vain des 
attestations faites sur la sani té d'esprit du sieur Keuppcns, par 
le notaire Dierickx dans le testament a t t aqué du 24 février 4854, 
et par le notaire Ceulemans dans un testament du 8 aoû t 4849, 
puisque le notaire Dierickx, n o m m é à Baclen seulement depuis six 
mois et é loigné de plus de trois lieues du centre de la commune 
de Gheel, ne pouvait pas conna î t re Keuppens; que le testament 
du 8 aoû t 4849 est relatif à un objet de peu d'importance et qu ' i l 
para î t que, dans des cas de cette espèce , les notaires de l 'arron
dissement de Turnhout croient pouvoir passer outre en se servant 
de la formule ordinaire ; 

« Que la défenderesse ne peut pas invoquer davantage la 
circonstance que Franço i s -Lamber t Keuppens, qui n 'étai t pas i n 
terdit , a assis té comme témoin à un acte de mariage cé lébré de
vant l'officier de l 'état c i v i l , puisqu'au dire du témoin Colette Lcy-
sen (44 e , 2 e enquête) Keuppcns ayant été appe lé pour ê t re témoin 
d'un acte à passer par le notaire Van Prael, sa s œ u r , Thérèse 
Keuppens, qui était une femme t rès-capable , a pris son frère par 
le bras pour le reconduire à la maison, en disant : « Mon frère 
« est un malheureux (sukkelaer) et fit un signe sur son pro
ie pre front pour indiquer qu'i l , manquait quelque chose aux fa
ce cultes mentales de ce frère ; » 

« Par ces motifs, le Tribunal déc la re nul et de nulle valeur le 
testament du 24 février 4854, e t c . . » (Du 40 avr i l 1862.) 

L ' a r r ê t q u i con f i rme ce j u g e m e n t p r o c l a m e cette v é r i t é 
banale que p o u r fa i re u n testament i l faut ê t r e sa in d'es
p r i t ; i l n ' o f f r i r a i t donc a u c u n i n t é r ê t p o u r nos lecteurs s ' i l 
n ' é t a i t m i s en r a p p o r t avec les faits de l a cause, ce q u i 
seul pe rme t de j u g e r dans quel les c i rconstances i l a é t é 
r e n d u . 

A i n s i n o t a m m e n t le d é f u n t avai t é t é t é m o i n et pa r t i e à 
p l u s i e u r s actes au thent iques ; u n testament p u b l i c a n t é r i e u r 
à c e l u i a t t a q u é avai t é t é r e ç u pa r u n no ta i r e q u i é t a i t son 
parent et son h é r i t i e r l é g a l , q u i figure p a r m i les i n t i m é s 
avec une autre parente q u i avai t p r ê t é sa demeure p o u r la 
passat ion de l'acte et v i n g t et u n j o u r s a p r è s la passat ion 
d ' u n second testament, c e l u i a t t a q u é , le no ta i re et b o u r g 
mestre de la c o m m u n e h a b i t é e par le testateur avai t r e ç u 
u n acte pa r l eque l le d é f u n t faisait une d o n a t i o n entre v i f s 
au p ro f i t de l ' é g l i s e de Gheel , acte a p p r o u v é pa r l ' au to- • 
r i t e c i v i l e . 

C'est ce q u i nous d é t e r m i n e à fa ire p r é c é d e r l ' a r r ê t des 
conc lus ions de l 'appelante q u i r é s u m e n t d ' a p r è s les en 
q u ê t e s les faits et documents de la cause : 

« Attendu que le jugement dont appel n'a tenu aucun compte 
de l'esprit ni du texte de l 'a r rê t rendu entre parties le 46 janvier 
1860, qui dé te rmine nettement la preuve que les in t imés , selon 
leur offre, devaient fournir pour triompher dans leur action ; 

Attendu, en effet, que devant la cour les in t imés , alors appe
lants, pour être admis à prouver les faits qu'ils articulaient, ont 
déclaré qu'ils entendaient prouver « dans le chef du testateur ;  

« Keuppens, un étal permanent, inné , d ' imbéci l l i té et d'idiotisme 
ie qui du jour de sa naissance jusqu 'à celui de son décès lu i a 
« enlevé l'exercice de ses facultés intellectuelles; que depuis sa 
ee jeunesse i l avait été privé d'intelligence, ne proférant jamais 
« une parole raisonnable; que cet état de Keuppens étai t orga-
ee nique et exclusif de l'intelligence et non un état accidentel, 
ee m o m e n t a n é de folie. » Les in t imés ajoutaient : « Que ces faits 
« s 'étaient passés chaque jour et qu'ils é ta ient ca rac té r i s t iques de 
ei la faiblesse d'esprit, de l 'état d'enfance et d'idiotisme de Keup-
« pens tel qu'ils le définissaient » ; 

Attendu qu'en présence de celte offre de preuve ainsi carac té -
sée , la cour a eu soin de déclarer qu'elle ne l'accueillait : 
« que parce que les in t imés la réc lamaien t dans le but d 'é tabl i r 
« d'une maniè re précise et absolue la faiblesse native de l'esprit 
« de Keuppens et l'organisation incomplè te de ses facultés in -
« tcllectuelles, ainsi qu'un état généra l vicié organiquement et une 
« incapaci té permanente ; » 

Attendu que le tribunal-d'Anvers, auquel la cour avail renvoyé 
la cause pour recevoir la preuve offerte, devait appréc ie r celle-ci 
conformément aux termes dans lesquels elle avait é té sollicitée 
et admise, c 'est-à-dire que le t r ibunal , pour juger si le testateur 
était r ée l l ement tel que les in t imés le représen ta ien t , avait à 
tenir compte de tous les é l é m e n t s d 'appréciat ion qui lu i étaient 
soumis, m ê m e de ceux fournis en dehors des e n q u ê t e s ; 

Attendu que lo in d'en agir ainsi , le jugement a quo s'en tient 
exclusivement à l 'opinion de quelques témoins produits par les 
i n t imés , et cependant la puissance de la vér i té l 'oblige à recon
na î t re et à constater qu ' i l n'y a de prouvés que la plupart des faits 
admis par la cour ; 

Attendu qu'au l ieu de déc ide r , comme l'a voulu la cour, si 
ces faits é tabl issaient d'une m a n i è r e absolue que le testateur 
étai t un imbéci le et un idiot q u i , « par suite d'un éta t organi-
« que incomplet avait é té dans un état permanent et i nnéd ' i d io -
« tisme en t ra înan t une incapaci té absolue, laquelle, depuis le 
« jour de sa naissance j u s q u ' à celui de son décès , l u i avait en-
« levé l'exercice de ses facultés intellectuelles au point qu'i l n'a 
ei jamais proféré une parole raisonnable, » — le tr ibunal déclare 
que « le testament a t t aqué ne peut subsister à moins que l'appe-
« lante ne prouve, de son côté , qu ' i l n'y a pas eu de sa part de 
« suggestion et de captation et que le testateur étai t sain d'es-
« p r i t ; » 

Attendu qu'en imposant à l'appelante la preuve que le défunt 
testateur était sain d'esprit, le t r ibunal a violé tous les principes 
de la mat iè re , qui proclament la p résompt ion légale de la sanité 
d'esprit; que cet oubli des principes est d'autant moins explica
ble que la cour s 'était abstenue jusqu'ores d ' appréc ie r les faits 
acquis et les actes versés au procès et invoqués par la demoiselle 
Joosten, en disant : « que ces actes et ces faits et circonstances 
« é ta ient de nature à soutenir la p résompt ion de sani té d'esprit 
« qui domine au procès et à ê t re invoqués comme é léments de 
« contre-preuve des faits posés ; » 

« Attendu qu'au m é p r i s de cet a r rê t , le jugement a quo passe 
complè t emen t sous silence ces actes passés et ces faits posés par 
le testateur, ce p r é t endu imbéc i l e et idiot ; ainsi le jugement ne 
tient aucun compte des faits suivants : 

1° Keuppens a reçu les bienfaits de l ' instruction vers 1770, 
c 'es t -à-dire à une époque où elle étai t à peu p rè s inconnue à la 
campagne ; son intelligence l u i a permis de profiter de l'ensei
gnement qui l u i a é té d o n n é ; i l a toujours su l i re et écrire ; de
puis 1844, i l a tenu exactement le l ivre domestique, dans lequel 
i l inscrivait la recette deses revenus ; on l'a vu éc r i r e à une épo
que r app rochée du testament a t t aqué ; 

2° Keuppens était musicien; i l jouait de la flûte, du clavecin et 
de l'orgue ; 

3° 11 a toujours conservé une excellente m é m o i r e et i l en a 
d o n n é une preuve remarquable quatre ans ap rès avoir testé et 
quelques mois avant sa mort , en indiquant ins t an tanément à des 
voisins qui recouraient à l u i pour vider leur différend, plusieurs 
bornes cachées et p lacées depuis plus de 50 ans; 

4° En 1814, 1832, 1834, 1847, Keuppens intervient à des actes 
; authentiques; celui du 11 octobre 1847 est reçu par le notaire 
- Ceulemans, l 'un des in t imés ; 

5° Le 8 août 1849, Keuppens, âgé de 79 ans, fait son testament 
authentique ; la demoiselle Verbruggcn, l'une des in t imées , prête 
son domicile pour la passation de l'acte qu i , encore une fois, est 
reçu par l ' in t imé, le notaire Ceulemans, lequel déclare : « que 
« Keuppens lu i est connu, qu ' i l possède c o m p l é t e m e n t s a mémoire 
« et ses facultés intellectuelles, comme cela résu l ta i t clairement 
« de ses raisonnements et discours » ; le vicaire et l 'instituteur 
communal sont t émoins à ce testament ; 

6° Le 17 mars 1854, vingt et un jours après le testament, i l 
fait une donation entre vifs dont l'acte est reçu par le notaire 

i Van Pract, bourgmestre de Gheel et app rouvé , a p r è s instruction, 
| par le conseil communal, le commissaire de l'arrondissement et 

la députa t ion permanente ; 
C'est encore le notaire bourgmestre qu i reçoit l'acte d'accep

tation, le 14 août 1854 ; 
Attendu que c'était à ces faits entre autres que la cour faisait 

allusion en disant que la p r é s o m p t i o n de sani té d'esprit dominait 
les d é b a t s ; 

Attendu que si m ê m e l'appelante pouvait ê t re astreinte à faire 
la preuve directe que lu i impose le j u g e m e n t » quo, encoreaurait-
i l fallu déc ider qu'elle y étai t parvenue; 

A . En ce qui concerne la p r é t e n d u e captation et suggestion, le 
jugement a quo ne s'y a r rê te pas et i l ne pouvait le faire en p ré 
sence de la déposi t ion du t émoin des in t imés Vansantvoord, et 
des déc la ra t ions des t émoins de la con t re -enquê te Thérèse Lau
wers, femme Van Geem et Taymans. Le défunt ayant souvent 
manifes té son intention de tester, notamment dans une longue 
conversation qu ' i l a eue avec Taymans quatre ou cinqjours avant 



de l'aire le testament a t t a q u é , l 'on ne saurait s ' é tonner qu ' i l l 'ait 
r éa l i sée ; 

B. Et quant à la p r é t e n d u e insani té d'esprit de Keuppens et 
de l ' incapacité absolue qui en serait résul tée , le jugement a quo 
ne tient nul compte des cont re -enquê tes , quoiqu'elles soient plus 
probantes que celles des in t imés ; 

Ainsi notamment : 

1° Les intimés devaient prouver que depuis le jour de sa nais
sance jusqu 'à celui de son décès « Keuppens n'avait jamais pro-
« féré une parole raisonnable. » Et dans leur propre enquê te ils 
é tab l i ssen t par le t émoignage d'Arnauts « que Keuppens ne pou-
« vait pas bien articuler les mots par suite d'un défaut à la 
« langue, » et leur t émoin Vreven, barbier du testateur, dépose 
« qu'on devait conna î t r e sa maniè re de parler et avoir beaucoup 
« de relations avec l u i pour le comprendre; que l u i , qui allait le 
« raser toutes les semaines, i l le comprenait fort bien et savait 
« ce qu' i l voulait d i re ; » 

Que cette difficulté d é n o n c i a t i o n ne tenait qu 'à une cause 
physique ; c'est ce que confirment les témoins de la contre-en
q u ê t e , femme Vandeweyer, Van Olmcn, femme Van Gacl, Sprcn-
gers, femme Petermans, Jean Van Genechten, Van l 'y lven, Van 
Wezemael, Aerts, Victoire Grets et le curé Taymans ; 

C'est cette difficulté de converser qui éloignait les gens de 
Keuppens quand un in té rê t ou un motif ne les en rappochaient 
pas et qui a fait attribuer son élocut ion difficile à l ' imbécil l i té 
par les indifférents tels que les témoins des in t imés . Le curé 
Taymans dit avec raison que c'est pour ce motif que Keuppens 
passait pour imbéc i le aux yeux de plusieurs personnes; mais, 
ajoute-t-il , « j ' a i formé ma conviction que si ces personnes 
« avaient pu entrer en conversation avec l u i , non pas une seule 
« fois, mais plusieurs fois, elles l'auraient mieux compris et 
« qu'alors elles ne l'auraient plus cons idéré comme un malheu-
« reux (sukhclaer); » 

Aussi de nombreux témoins ont rappor té des conversations 
tenues par Keuppens ; elles prouvent que ce qu' i l disait était le 
langage d'un homme sensé , qui eût, é té compris par tout le 
monde si cela avait é té dit par un homme parlant facilement ; 

Ces témoins sont Verbist, Vansantvoord, femme Vandczande, 
Gys, Vreven, femme Kesters, Mecus et Marie Leysen, de l'en
q u ê t e des in t imés , et le c u r é Taymans, Victoire Grets, Schoofs, 
femme Vandewyer, Van Olmcn, Klours, Lauwers, femme Van 
Gael, Simons, Jean Van Genechten, Marie-Thérèse Van Genech
ten, Van Uytvcn, Van Wezemael, Thérèse Lauwers, Macs et 
Aerts ; 

2° La plupart des t é m o i n s produits par les in t imés n'ont eu 
que quelques ou point de rapports avec Keuppens, d'autres n'en 
ont eu aucun ; beaucoup ne savent rien personnellement et ne 
rapportent que des dires recueillis dans des cabarets depuis l ' i n -
tentement du p r o c è s ; les faits qu'ils rapportent sont s ingul ière
ment exagérés ; encore faut-il se demander, comme le disent les 
t é m o i n s Vygcn et Thé rèse Bertels si ce n 'é taient point par plai
santerie que Keuppens tenait les propos qu'on lu i attribue ; 

Dans l 'enquête de l'appelante, au contraire, ont été entendus 
de nombreux t é m o i n s qui ont eu, pendant de longues années et 
j u s q u ' à son décès , des rapports fréquents avec Keuppens; ces 
t émoins rapportent les conversations qu'ils ont eues avec le dé 
funt ; ils citent les faits qu ' i l a posés et auxquels ils ont con
couru ; ainsi ils montrent Keuppens traitant ses affaires, faisant 
ses baux, recevant ses fermages, lisant et écr ivant , longtemps 
m ê m e après le testament a t t aqué , et pris trois ou quatre mois 
avant sa mort pour arbitre par des voisins, à propos d'un bor
nage qui avait été fait depuis plus de cinquante ans ; 

Attendu que cette e n q u ê t e fournit à elle seule la démons t r a 
t ion que Keuppens avait toute son intelligence; 

Attendu que cette démons t r a t ion est plus évidente encore si 
l 'on y ajoute les divers actes publics et les papiers domestiques 
produits par l'appelante, qui sont, ainsi que l'a dit la cour, de 
nature à soutenir la p ré sompt ion de sanité d'esprit qui doit do
miner le procès et a servi d 'é léments de contre-preuve des faits 
a r t i cu lés ; 

Par ces motifs et ceux de droi t et de fait invoqués devant le 
premier juge et reproduits devant la cour, l'appelante conclut à 
ce qu ' i l plaise à la cour réformer et mettre le jugement a quo à 
n é a n t ; émendan t et faisant ce que le premier juge eût dû faire, 
déc l a r e r les in t imés non fondés dans leur action, les en débou
ter, les condamner aux dépens des deux instances, ordonner la 
restitution de l'amende cons ignée . » 

L a cour a rendu l'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Attendu que, pour faire un testament, i l faut, aux 
termes de l'art. 901 du code c i v i l , ê tre sain d'esprit; 

« Que la volonté du testateur ne saurait, en effet, ê t re cer
taine que pour autant qu'elle é m a n e d'un esprit sa in , .c 'es t -à-di re 

qu'elle p rocède librement de la pensée , de la réflexion et du ju
gement du testateur m ê m e ; 

« Que, par conséquen t , le testament qui n'est point la mani
festation d'une volonté saine et l ibre est essentiellement nul ; 

« Attendu que, en rapprochant les e n q u ê t e s , en les combi
nant et en prenant égard à tous les documents du p rocès , on 
demeure convaincu que Keuppens, dont le testament est atta
q u é , sous le rapport de la capaci té mentale, n'avait point , à 
l 'époque de la confection de cet acte, l 'esprit sain, c 'est-à-dire 
le plein exercice de son intelligence et de son libre arbi t re ; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. le pre
mier avocat généra l C O R B I S I E R , met l'appel au néant , condamne 
l'appelant à l'amende et aux d é p e n s . . . » (Du i 2 janvier 18G3. — 
Plaid. MM C S

 S A N C K E et J A M A R . ) 

C O U R IMPÉRIALE DE N A N C Y . 
p r e m i è r e c h a m b r e , — P r é s i d e n c e de H . I . ezand . 

MACHINE A VAPEUR. — B R U I T . — S E C O U S S E S . — FUMÉE. 

TRAVAUX PRÉSERVATIFS. 

L'obligation pour les voisins d'une usine établie dans l'intérieur 
d'une ville, de supporter les inconvénients de celte proximité, 
cesse à certaines limites. 

Ainsi elle s'arrête lorsque ces inconvénients sont assez graves pour 
porter une atteinte sérieuse à la propriété. 

Dans cette hypothèse, il y a lieu de contraindre l'usinier à faire 
certains travaux, qui auront pour résultat, sinon de faire dis
paraître ces inconvénients, du moins de les atténuer et de les 
réduire dans une proportion qui les rendra supportables. 

( V I L L E R M I N C . C O L S O N . ) 

E n septembre 1858, Colson fit établir dans sa maison 

une machine à vapeur pour la fabrication de l'huile de 

graines oléagineuses. Cette machine était construite sur 

une voûte de cave qui se prolongeait sous la maison voi

sine appartenant à la veuve Villermin. Dès qu'elle fut mise 

en mouvement, de fortes secousses se produisirent dans 

cette maison ; les plâtres du mur séparatif se lézardèrent, 

les plafonds de la maison se fendirent, la rampe de l'esca

lier oscillait avec assez de force pour que l'œil pût saisir 

les oscillations. 

Pour remédier à cet état de choses, Colson fit couper 

la voûte de cave. Les oscillations cessèrent, mais on con

tinua à entendre un bruit sourd, continu, monotone, fa

tigant. 

jyjme villermin, prétendant que ce bruit rendait sa mai

son inhabitable, actionna Colson en dommages-intérêts, 

en fondant sa demande sur l'art. 1382 du code civil. Elle 

se plaignait aussi de la fumée que par certaine voûte la 

cheminée envoyait dans ses appartements. 

Les experts commis par un jugement préparatoire émi

rent l'avis : 

1° Que Colson devait établir un fumivore pour dévorer 

sa fumée ; 

2° Que le bruit entendu dans la maison Villermin « était 

continu, monotone et fatigant, qu'il dépassait sensible

ment la mesure des bruits que l'on doit supporter natu

rellement dans les villes et qui dépendent des diverses in

dustries qui y sont exercées, » et ils indiquèrent certains 

travaux qui devaient avoir pour résultat d'atténuer ces 

inconvénients. 

Le tribunal voulut se rendre compte par lui-même de la 
situation, et il ordonna une descente et vue des lieux, à 
la suite de laquelle, contrairement à l'avis des experts, il 
rendit un jugement par lequel il rejeta la demande de la 
dame Villermin, quant au bruit et à la fumée, et lui alloua 
seulement 394 fr. pour les dégâts matériels qui avaient été 
produits par la secousse de la machine. 

Sur l'appel de la veuve Villermin, la cour ordonna une 
nouvelle descente et vue des lieux, à laquelle elle assista 
tout entière, et fit faire sous ses yeux et à l'assistance des 
experts, des expériences nombreuses. 

A R R Ê T . — « En ce qui concerne le brui t dont se plaint la dame 
V i l l e r m i n , et qui serait causé par les divers mécan i sme de l'usine 
du sieur Colson : 



« Considérant que, si la l iber té que les lois assurent k l'exer
cice des diverses industries et le droi t qu'a l 'usinier, comme tout 
autre, d'user de sa p ropr ié té de la m a n i è r e la plus absolue, ob l i 
gent les voisins à supporter les d é s a g r é m e n t s et les incom
modi tés ordinaires qu ' en t r a îne la p rox imi té des é tab l i s sements 
industriels, cette obligation cependant a des l imites, et qu'elle 
s 'arrête alors que l e s " inconvén ien t s ont assez de gravi té pour 
constituer une atteinte sé r ieuse à la p rop r i é t é par ie dommage 
appréc iab le et certain qu'elles l u i causent ; 

« Que celui dont le fonds est ainsi d é p r é c i é trouve dans les 
dispositions de l 'art. 1382 du code Napoléon le droit d'obtenir la 
réparat ion du préjudice qui l u i est c a u s é , et celui de contrain
dre l'auteur de ce dommage à prendre les mesures et à effectuer 
les travaux qui peuvent y remédie r ou en a t t é n u e r les inconvé
nients ; 

« Qu'il doit en ê t re ainsi, surtout alors que ces travaux peu
vent s 'exécuter sans gêner sensiblement l'exercice de l ' industrie 
de celui auquel on les impose, et qu'ils n ' en t r a înen t pour lu i (pue 
de légers sacrifices ; 

« Cons idérant en fait qu ' i l résu l te du procès-verbal des experts 
Hcnriot, Melin et Genay, ainsi que de celui d ressé par le com
missaire dé légué par la cour, que la machine à vapeur subs t i tuée 
en 1838 à l'ancien moteur de l'usine du sieur Colsou, et les divers 
mécan i smes auxquels cette machine imprime le mouvement, ont 
pour résul ta t de transmettre dans l ' in tér ieur des appartements 
de la dame Vi l l c rmin un brui t monotone, fatigant, continu de
puis cinq heures du matin ju squ ' à dix heures du soir, temps pen
dant lequel fonctionnent chaque jour ces divers m é c a n i s m e s ; 

« Que si ce brui t , par son in tens i té , n 'excède pas la mesure 
des bruits ordinaires que les rapports du voisinage obligent de 
supporter, i l la dépasse en incommodi t é par sa monotonie fati
gante et par son incessante con t inu i té ; 

« Que les experts n 'hés i ten t pas à déc la re r que les inconvé
nients par eux s ignalés , s'il n'y étai t r e m é d i é , auraient pour r é 
sultat de dépréc ie r la maison de la dame V i l l e r m i n et de rendre 
difficile la location des appartements qui la composent; 

« Cons idérant que les experts ont i n d i q u é certains travaux 
au moyen desquels i l sera possible de diminuer, pour la mai
son de la dame Vi l l e rmin , les inconvénien ts de l 'état de choses 
actuel ; 

« Que ces travaux peuvent ê t re effectués sans aucune gêne 
pour l ' industrie du sieur Colson et au moyen d'une dépense peu 
cons idérable pour ce dernier ; qu ' i l para î t d'ailleurs possible, à 
l'aide seulement d'une partie des moyens ind iqués , de diminuer 
l ' incommodi té du brui t et de le ramener à la l imi te où commence 
pour le voisin l 'obligation de le supporter ; 

« Que les travaux qui semblent devoir amener le plus sû re 
ment ce résu l t a t sont : le dép lacement de la pompe hydraulique 
actuellement établie p rès du mur séparatif , et l ' é tabl i ssement 
d'une courroie sur poteaux des t inée à soutenir les poutres de la 
travure qui couvre le rez-de-chaussée de la halle et dont l 'extré
mité pénè t re actuellement dans le mur mitoyen ; 

« Que c'est donc à ces seuls travaux qu ' i l convient de restrein
dre l 'obligation du sieur Colson; 

« En ce qui concerne la fumée ; 

ic Cons idérant que si la prox imi té de la cheminée de l'usine du 
sieur Colson a pour effet de transmettre une faible quan t i t é de 
poussière fuligineuse sur les greniers de la dame Vi l l e rmin , la 
présence de cette pouss ière n'est appréc iab le que sur les objets 
qui y sont à demeure, et que l ' inconvénient qui en résul te paraî t 
si peu important, qu'on ne saurait y voir la cause d'un dommage 
certain ou d'une incommodi t é excédant celle ordinaire résu l tan t 
du voisinage; 

« En ce qui concerne les dommages - in t é rê t s : 

« Cons idérant qu ' i l n 'appara î t pour la dame Vi l l e rmin aucune 
cause de dommage autre que celle dont elle trouvera la répara 
tion dans la condamnation au paiement de la somme de 394 fr. 
57 c , déjà p rononcée à son profit par les premiers juges ; 

« Que si, à la vér i té , elle invoque une cause nouvelle de dom
mages, celle résu l tan t , suivant elle, de l ' impossibi l i té où elle s'est 
t rouvée de louer, celte a n n é e , son premier é tage , par suite de 
l ' i ncommodi té , résu l tan t pour les locataires, du voisinage de 
l'usine du sieur Colson, i l n'est pas justifié que cette impossibi
lité ait eu sa cause dans le fait qu'elle a l lègue ; 

« Sur la demande tendante à faire d é t e r m i n e r par les experts 
la dépréc ia t ion dont est frappée la maison de la dame Vi l l e rmin 
par suite des inconvénients de la prox imi té de l'usine du sieur 
Colson : 

« Considérant que les travaux o r d o n n é s par la cour doivent, 
dans sa pensée , donner une satisfaction suffisante aux p ré t en 
tions de la dame Vi l l e rmin , et que, complé t an t le sacrifice équi 
table qui doit être imposé à Colson. cette demande doit être 
écar tée : 

« Sur les dépens : 
« Considérant que chacune des parties succombe sur une par-

tic de sa demande ; qu ' i l y a l ieu d'ordonner entre elles une ré
part i t ion équi table et proportionnelle des frais de l 'instance; 

« Par ces motifs, la Cour reçoi t l 'appel de la dame Vi l le rmin , 
et y faisant droit , infirme le jugement de première instance, en 
ce que, sans s 'arrêter aux conclusions de la dame V i l l e r m i n , en ce 
qui touche au brui t causé dans la maison de cette d e r n i è r e par le 
roulement de l'usine du sieur Colson, et aux moyens ind iqués par 
les experts pour y porter r e m è d e , i l les a déclarées mal fondées 
et en a débouté l'appelante ; et statuant sur ledit a p e l , déclare 
que le bru i t des machines du sieur Colson dépasse la mesure des 
bruits que l'on doit mutuellement supporter dans les villes, et 
que la dame Vi l le rmin a le droit d'en demander la cessation ; en 
c o n s é q u e n c e , ordonne à cet effet : 

« 1° Qu'on coupera et soutiendra par une courroie les poutre* 
de la travure qui couvre le rez-de-chaussée de l'usine du sieur 
Colson, et que cette courroie sera suppor tée par des poteaux et 
nullement scellée dans la m a ç o n n e r i e ; 

« 2° Que la pompe de la presse hydraulique, dite bâche , qui 
se trouve près du mur mitoyen sera déplacée et r epo r t ée contre 
le mur de face opposée ; 

« Dit que ces travaux seront c o m m e n c é s dans le mois à partir 
de la signification du p ré sen t a r r ê t et cont inués sans interruption, 
sous peine de 5 fr. de d o m m a g e s - i n t é r ê t s pour chaque jour de 
retard ; ordonne que ces travaux seront exécutés sous la surveil
lance des experts déjà commis; débou t e la dame Vi l lermin des 
autres chefs de demande, et ordonne que, pour le surplus, le j u 
gement de première instance sortira son plein et entier effet ; sta
tuant quant aux d é p e n s , ordonne qu ' i l sera fait une masse des frais 
de p remiè re instance et d'appel, pour être suppor t ée , trois quarts 
par le sieur Colson, l'autre quart devant rester à la charge de la 
dame V i l l e r m i n ; ordonne la rest i tut ion de l'amende cons ignée . . . » 
(Du 30 j u i n 1860.) 

OBSERVATIONS. — Les industries mues par la vapeur, 

qui s'établissent dans ^intérieur des villes, ont souvent 

des conséquences désastreuses pour les propriétés voisi

nes. Des difficultés se sont élevées fréquemment entre les 

usiniers et les propriétaires; questions toujours délicates, 

parce qu'elles impliquent la conciliation de deux droits 

également respectables, la liberté de l'industrie et le 

droit de propriété. 

On paraît être d'accord aujourd'hui, en jurisprudence, 

sur la limite de la responsabilité en droit de l'usinier. Sa 

responsabilité existera toutes les fois que le tort qu'il cau

sera aux propriétés voisines dépassera la mesure des obli

gations ordinaires du voisinage. V. Paris, 1 6 mai 1 8 4 1 ; 

14 mars 1 8 5 7 , affaire Chaix (le Droit du 1E R avril 1857) ; 

4 avril 1857 , affaire Pankouke (le Droit du 5 avril 1857) ; 

2 8 avril 1 8 6 0 (DALLOZ, 6 0 , 2 , 1 1 7 ) ; 1 8 mai 1 8 6 0 (DALLOZ, 

6 0 , 2 , 1 1 6 ) ; Bruxelles, 2 5 novembre 1856 ( B E L G . JUD. , 

X V , 3 0 5 ) , et la note. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de H . D e Sauvage. 

COUR D'ASSISES. — R E M I S E S DES PIÈCES AUX JURÉS. — DÉCLA

RATIONS ÉCRITES DES TÉMOINS. — EMPÊCHEMENT DES MEM-

RRES LES PLUS ANCIENS DU TRIBUNAL. — CONSTATATION. 

Lorsque le procès-verbal d'audience de la cour d'assises constate 
que les pièces du procès autres que les déclarations de témoins 
ont été remises au jury, il est satisfait à la loi. 

Il en résulte preuve suffisante que les déclarations des témoins ont 
été extraites d'un dossier relatif aune autre affaire et que le 
président de la cour avait ordonné de joindre au dossier 
principal. 

Lorsque le procès-verbal constate que les membres plus anciens du 
tribunal sont légitimement empêchés de siéger à la cour d'assises, 
cette mention su/fit s'il est d'ailleurs certain que les juges em
pêchés sont en effet plus anciens que ceux qui ont siégé. 

(BOUCHER ET HUBINON.) 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation, consistant 
dans la violation de l 'art. 341 du code d'instruction cr iminel le , 



on ce que le prés ident de la cour d'assises a remis aux j u r é s le 
supp lément d'instruction en cause de Goetlials et Coeck qui ne 
pouvait renfermer que des t émoignages : 

« Attendu que le moyen manque de base; qu ' i l est cons ta té 
par les procès-verbaux d'audience des 3 et 9 janvier, qu'à la pre
mière de ces audiences, le p ré s iden t , usant de son pouvoir dis
c ré t ionna i re , s'est borné à statuer que le supplément d'instruc
tion contenant trente-trois pièces, cotées des n o s 1 à 3 3 , sera 
joint au dossier principal et fera partie des pièces du procès; et 
qu'à l'audience du 9 janvier, le p rés iden t n'a remis aux j u r é s , en 
la personne de leur chef, que les actes d'accusation, les procès-
verbaux qui constatent les dél i ts et les pièces du procès autres 
que les déc lara t ions écri tes des t é m o i n s ; ce qui implique que les 
déclara t ions écr i tes des témoins avaient été p réa lab lement dis
traites du supp lémen t d'instruction, qu i , à compter du 3 janvier, 
a fait partie des pièces du procès ; 

« Sur le deux ième moyen de cassation, consistant dans la viola
tion de l 'art. 1E R de la loi du 1 5 mai 1 8 4 9 , en ce que, d 'après 
le procès-verbal du tirage au sort du ju ry de jugement, le tirage 
au sort a eu lieu et l 'arrêt ordonnant l'adjonction de deux j u r é s 
suppléan ts a é té por té , à l ' intervention de .M. RUPERT PETIT , se
cond juge du tr ibunal de Mons, sans qu ' i l constat de l ' empêche
ment légi t ime de M. le v ice-prés ident FONSON : 

« Attendu que ce moyen manque éga lement do base ; que le 
procès-verbal préci té constate l ' empêchement légi t ime de M. le 
vice-président FONSON en motivant l 'intervention de M. RUPERT 
PETIT comme assesseur, en ces termes : « les membres plus an
ciens dudit tr ibunal é tant léga lement empêchés pour raison de 
santé ; » 

« Qu'en effet, M. le vice-prés ident FONSON est plus ancien 
membre du tribunal que M. R L P E R T P E T I T , ainsi que cela résu l te 
des a r rê tés por tés par le gouvernement provisoire le 5 octobre 
1 8 3 0 et par le roi le 4 octobre 1 8 3 2 qui ont successivement 

réorganisé le tr ibunal de Mons ; 

« Que, d'ailleurs, le procès-verbal de l'audience du 2 3 dé
cembre constate qu ' imméd ia t emen t après la formation du j u r y , 
la cour d'assises, composée des m ê m e s membres, demeure réun ie 
en la salle d'audience pour p rocéde r à l'examen de la cause et 
motive, cette fois, l ' intervention du second juge PETIT comme 
assesseur d'une man iè re plus précise encore en disant : « Mes
sieurs FONSON, vice-président, et LAISNÉ, premier juge, étant léga
lement empêchés pour raison de santé; » 

« Attendu, pour le surplus, que les formalités substantielles 
ou prescrites à peine de nul l i té ont été observées et que la l o i 
pénale a été justement app l iquée aux faits léga lement con
statés ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette... » (Du 1 7 février 1 8 6 2 . — 
2 E Ch. — Pré s . M. DE SAUVAGE. — Plaid. M e BOURLARD.) 

— T"S*S>Q <~m~*< 

COUR DASSISES. — NON CUMUL DES PEINES. — EXPOSITION 

PUBLIQUE. 

Lorsque, d'après l'art. 3 6 5 du code d'instruction criminelle, il ne 
peut y avoir lieu au cumul des peines, ce cumul est interdit 
quant à l'exposition publique comme en ce qui concerne les 
peines dont l'exposition publique est la suite nécessaire, aux 
termes de l'art. 2 2 du code pénal. 

(LAHAUT.) 

ARRÊT. —• « Attendu que, par a r rê t de la cour d'assises 
de la province de L i m b o u r g , séant à Tongres, en date du 
18 novembre 1 8 6 1 , le demandeur Lahaut, se trouvant en état de 
récidive, a é té c o n d a m n é aux travaux forcés à perpé tu i té avec 
exposition sur une des places publiques de la vil le de Tongres, 
du chef de quatre vols qualifiés commis en 1 8 5 0 et 1 8 5 2 ; 

« Que, lors de cette condamnation, i l était renvoyé devant la 
cour d'assises de la province de Liège comme accusé de six autres 
vols qualifiés commis en 1 8 6 0 et en avril 1 8 6 1 , et que par l'ar
rê t a t taqué rendu par cette cour le 11 mars 1 8 6 2 , i l a été de 
nouveau c o n d a m n é , comme coupable de cinq de ces vols, aux 
travaux forcés à perpé tu i té avec exposition sur une des places 
publiques de la v i l le de Liège, et que cet arrêt déclare que la peine 
p r o n o n c é e contre Lahaut est et restera confondue avec celle pro
noncée par l 'a r rê t p réc i té , rendu par la cour d'assises séant à 
Tongres, le 1 8 novembre 1 8 6 1 , sauf en ce qui concerne l'exposi
tion publ ique; 

« Attendu que, d 'après l 'art. 2 2 du code péna l , l'exposition pu
blique est une suite nécessai re de la condamnation aux travaux 
forcés ; 

« Que cette exposition et les travaux forcés auxquels elle est 
ainsi a t tachée par la l o i , ne forment qu'une seule et m ê m e peine ; 
d'où i l suit que, lorsque, d 'après le principe consacré par l'ar-

ticle 3 6 5 du code d'instruction cr iminel le , i l ne peut y avoir lieu 
au cumul des peines, ce cumul est interdit quant à l 'exposition 
publique comme en ce qui concerne les peines auxquelles elle 
est a t t achée , et que partant c'est en contravention à ce principe 
que l 'arrêt a t t aqué , après avoir déclaré que la peine p rononcée 
contre Lahaut est et restera confondue avec celle p rononcée par 
l 'a r rê t p réc i té du 1 8 novembre 1 8 6 1 , a ajouté la restriction sui
vante : sauf en ce qui concerne l'exposition publique ; 

« Attendu, pour le surplus, que la p r o c é d u r e est régul ière ; 
que les formali tés substantielles ou prescrites à peine de nul l i té 
ont é té exactement obse rvées , et que la loi pénale a été bien ap
p l iquée aux faits déc larés constants par le j u ry ; 

« Par ces motifs, la Cour annule, dans le dispositif de l 'arrêt 
a t t aqué , la restriction portant : sauf en ce qui concerne l'exposi-
sition publique ; rejette le pourvoi pour le surplus ; dit qu ' i l n'y a 
pas lieu à renvoi, etc.... » (Du 5 mai 1 8 6 2 . — 2 E Ch. — Prè s . 
M. D E S A U V A G E . ) 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. D e « e r l a c h e , p r . p i c s . 

FOI DUE A UN ACTE AUTHENTIQUE. — E S C R O Q U E R I E . — PREUVE 

CONTRAIRE. — INDIVISIBILITÉ D'AVEU. — MAUVAISE FOI. 

FAITS DISTINCTS OU CONTRADICTOIRES. 

En matière pénale, spécialement lorsqu'il s'agit d'escroquerie, le 
juge du fait peut, sans inscription de faux, admettre comme 
prouvés tant par les déclarations des contractants que par 
l'aveu du prévenu, des faits contraires à un acte authentique. 

L'indivisibilité d'un aveu ne doit pas être admise en faveur d'un 
individu prévenu d'escroquerie. 

La règle de l'art. 1 3 5 6 reçoit exception lorsque le juge du fond 
constate que celui qui a fait l'aveu est de mauvaise foi ou lors
que les faits avoués sont sans connexion entre eux. 

Les aveux divisés dans ces circonstances peuvent servir de com
mencement de preuve par écrit contre le prévenu qui les a faits 
devant le juge d'instruction. 

( L O M M E N . ) 

Jean Lommen, agent d'affaires à Anvers, demandait la 
cassation d'un arrêt de la cour d'appel de Bruxelles du 
S juillet 1861, qui l'avait condamné, du chef d'abus de 
confiance, à huit mois d'emprisonnement et à une amende 
de 100 fr. ( B E L G I Q U E JUDICIAIRE, t. X I X , p. 1247). 

Tout se trouvant jugé en fait, il suffit de rapporter l'arrêt 
qui a rejeté le pourvoi et qui fait connaître les moyens du 
pourvoi et la nature des décisions attaquées. 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen déduit de la contravention 
à l'art. 1 3 4 1 du code civil, en ce que l'arrêt, au mépris de cet 
article, n'a pas ajouté foi, jusqu'à inscription en faux, à l'acte au
thentique de vente passé le 1 4 octobre 1 8 5 9 , mais a au contraire 
admis des preuves par témoins et par présomptions contre le 
contenu de cet acte: 

« Attendu que ce moyen repose sur des faits contredits par 
l'arrêt attaqué et que cet arrêt constate, en se fondant sur la 
reconnaissance des parties contractantes et sur l'aveu du deman
deur lui-même, que l'acte ne mentionne pas le véritable prix de 
la vente ; 

« D'où il suit que le moyen manque de base en fait; 
« Sur les deuxième et troisième moyens consistant dans la 

contravention : 
« 1 ° Aux art. 1 3 4 1 , 1 3 5 6 et 1 9 8 5 du code civil; 
« 2 ° A l'art. 4 0 8 du code pénal, en ce que l'arrêt attaqué fait 

résulter d'aveux divisés du demandeur la preuve du mandat qui 
lui aurait été donné, et dont la violation a motivé l'application de 
l'art. 4 0 8 du code pénal : 

« Attendu que la règle tracée par l'art. 1 3 5 6 du code civil 
reçoit exception lorsque celui qui a fait l'aveu est de mauvaise 
foi, ou lorsque les faits avoués n'ont entre eux aucun lien de 
connexité; 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate que les déclarations 
contradictoires du demandeur établissent sa mauvaise foi, et que 
ses aveux n'ont été divisés qu'en ce qui concerne des faits dis
tincts ; 

« Attendu que dans ces circonstances, l'arrêt attaqué, en pui
sant dans les aveux du demandeur un commencement de preuve 
par écrit de la remise de fonds faite entre ses mains pour un 
emploi déterminé, n'a contrevenu ni aux dispositions citées du 
code civil, ni à l'art. 408 du code pénal ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette... » (Du 6 septembre 1 8 6 1 . ) 



C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de H . D e Sauvage. 

BARRIÈRE. — TAXE. — EXEMPTION. — T R A V A U X DES ROUTES. 

L'exemption du droit de barrière accordée aux chevaux et voi
tures employés pour le service des travaux de la route, se 
restreint aux travaux de la route sur laquelle la taxe est 
perçue. 

( L E P R O C U R E U R D U R O I A H A S S E I . T c. T H E Y S S E N E T C O N S O R T S . ) 

A R R Ê T . — « Vu la lo i du 48 mars 4833, rég lan t le mode de 
perception de la taxe des ba r r i è res ; 

« Considérant que le paragraphe 46 de l 'art. 7 de la loi p r é 
citée en parlant au singulier de la route, se restreint à la route 
dé t e rminée du service des travaux de laquelle i l s'agit ; 

« Cons idé ran tque cette restriction d'exemption ressort en outre 
de son objet même ; 

« Que cet objet é tan t la taxe aux bar r i è res é tabl ies sur une 
route, i l s'en suit nécessa i rement que la loi a en vue le service 
des travaux d'une route achevée et l ivrée à la circulation, et non 
celui des travaux d'une route en construction et sur laquelle i l 
n'existe pas encore de b a r r i è r e s ; 

« C o n s i d é r a n t q u e la construction de la route d'Achel h Pccr a 
été décré tée par ar rê té royal du 18 j u i n 4854, et la construction 
de la route d'Achel à la frontière du Brabant septentrional par 
a r rê té royal du 10 février 1861 ; 

« Que ces routes constituent donc des routes distinctes ; d'où 
i l suit que les transports qui se font par chevaux, chariots ou 
voitures pour la construction de la de rn i è re de ces routes, n'ont 
pas droi t à l'exemption de la taxe aux bar r iè res é tabl ies sur 
la p r e m i è r e , et qu'en décidant le contraire, le jugement déféré 
a faussement app l iqué ledit § 16 de l 'art. 7 de la loi du 18 mars 
•1833, et a exp re s sémen t contrevenu aux art. 5, 6, 9 et 12 de 
cette lo i ; 

« Par ces motifs, la Cour casse.... » (Du 23 mars 1863.) 

OBSERVATIONS. — L a cour a rendu le même jourdeux au

tres arrêts identiques en cause du procureur du roi à 

Hasselt c. Hermans et Linssen. 
—rïTTÎ C ~SSÎT 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 
C h . des mises en accusa t ion . — P r é s i d e n c e de M . V a n i n n l s . 

AFFICHES. — DESTRUCTION. 

La destruction des affiches, et notamment des placards apposés 
en exécution de l'art. 39 de la loi sur l'expropriation forcée, 
du 15 août 1854, ne tombe sous l'application d'aucune dispo
sition pénale. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C c. w...) 

« A R R Ê T . — Vu les pièces de la p rocédure dont lecture a été don
née par le greffier, en présence de M. le substitut, ainsi que le 
réquis i to i re écr i t et s igné par ce dernier, conçu comme suit : 

« Le procureur généra l p rès la cour d'appel de Gand ; 
« Vu l 'information à charge d'Etienne W . . . , âgé de quarante-

huit ans , sacristain à G . . . , p révenu d'avoir le 4 septembre 
1862, à G. . . , volontairement dé t ru i t un placard affiché h la 
porte principale de l 'église paroissiale, conformément à l ' a r t i 
cle 39 de loi du 15 août 1854, sur l 'expropriation forcée, et 
a n n o n ç a n t la vente par suite de saisie i m m o b i l i è r e , d'une 
ferme et de ses dépendances ; 

« Vu l'ordonnance rendue par la chambre du conseil du t r i b u 
nal de première instance de Termonde, le 16 septembre der
nier, suivant laquelle le fait impu té au prévenu ne constitue 
pas la contravention prévue par l 'art . 479 , n° 1 , du code 
péna l , et ne tombe sous l'application d'aucune autre disposi
tion répress ive ; 

« Vu l'opposition formée le lendemain par M. le procureur du 
roi à cette ordonnance ; 

« Attendu que dans toutes les législat ions an t é r i eu re s , la des
truction des affiches apposées en vertu de la loi a fait l'objet 
de dispositions spéc ia les ; 

« Qu'à Rome le p rê t eu r avait introduit l 'action populaire de 
albo (1) corruplo contre ceux qui portaient atteinte aux affiches 
publiques (§ 12, Inst., l i b . IV, t i t . V I , De actionibus; L . 7, 8 
et 9 ; D . , l i b . H , t i t . I e r , De jurisdictione; L . 32, pr . , D . , 
l ib . X L V I I I , t i t . X, De lege Cornelia de falsis); 

« Que le jurisconsulte P A U L , dans ses sentences, l i b . I , 
t i t . X I I I (A), r é sume en ces termes la légis lat ion romaine sur ce 
point : « Is qui album raserit, corruperit, suslulerit, mutaverit, 

( I ) Album dicitur edictum quod albis litleris i-onscriptum sil. Tnco-
••itiLi, Instilttliones, lib. I V , lit, V I , n° 12. V . aussi H E I Ü E C C I I , Anliqttila-
íum romanarían jurisprudentiam illwitraiiti'iin syntngma. ad Itislit.. lih. I , 
l i i . I I , I I O "i.". 

quidve aliud proposition edicendi causa turbaverit, extra or-
dinem punitur; » 

« Qu'en France, i l étai t autrefois défendu, à peine de prison, 
de dé tacher , ô ter , déch i re r et couvrir les affiches publiques, par 
un édit de François I E R , du mois de novembre 1539, et par une 
ordonnance de police du Châtelet de Paris, du 17 mai 1680. 
( V . D E L A M A R E , Traité de la police, l i v . I E R , t i t . X V I , chap. 2, 
t . 1 e r , p . 282 et suivants, édi t ion de Paris, 1722. D E L A Poix D E 
F R É M I N V I L L E , Dictionnaire ou traité de la police générale, V O Af
fiches-colporteurs) ; 

« Qu'en Hollande, la m ê m e défense étai t sanc t ionnée par des 
peines sévères : « Eenige mandamenten, edictale cilatien, pla-
caalen, publicatien of andere acten die op order van den hove... 
worden geafficeert, leschenden, breeken of te seheuren. » (Edit du 
conseil de Hollande du 22 novembre 1737, grout placcaat boek 
der vcreenigde Nederlanden, \[iedeel, bladz. 642. V . aussi le sup
p lémen t de J E A N V A N D E R L I N D E N , au commentaire de V O E T sur les 
Pandectes) ; 

« Que dans les Pays-Bas autrichiens, l'ordonnance de Jo
seph I I , du 26 septembre 1785, qui prescrivait d'afficher pen
dant quinze jours dans le porche des églises les actes de l'auto
rité publique, punissait d'une amende de 300 f l . quiconque se 
permettait d'enlever ou d'endommager une de ces affiches. 
« Wy verbieden aen aile en een iegelyk dit exemplair alzoo 
geafficeert af le trekken of in eeniger manier te beschaedigen op 
pene WÏM.300 guldens amende. » (Derde deel van den xesden plac-
caetboek, bladz. 1753); 

« Attendu que ni le code pénal de 1810, n i aucune autre loi 
por tée depuis 1789, ne punissent la destruction des affiches pu
bliques ; 

« Que notamment, en ce qui concerne l 'espèce, la loi du 
15 août 1854, sur l 'expropriation forcée, ne prononce aucune 
peine contre ceux qui enlèvent les placards qu'elle ordonne d'af
ficher : 

« I o A la principale porte des édifices saisis; 
« 2° A la porte principale de la maison communale et de 

l 'égl ise paroissiale du lieu où les biens sont si tués ; r. 
« 3° A celle du notaire qui doit p rocéde r à la vente (art. 39) ; 
« Que vainement, pour r épa re r cet oubli du légis la teur , on 

invoque l 'art. 479, n° 1 , du code péna l , qui punit d'une amende 
de 11 à 15 f r . ceux qui volontairement causent du dommage 
aux propr ié tés mobi l iè res d'autrui ; qu'en effet, i l résu l te de 
l'analyse des légis la t ions p récéden tes que la destruction des 
affiches publiques a toujours été cons idé rée . comme un déli t sai 
generis, n'a jamais été confondue au point de vue répress i f avec 
le dommage causé volontairement aux objets mobiliers d'autrui ; 
qu'au reste cette assimilation n'est pas possible; que celui qu i 
fait apposer des affiches dans des lieux publics en abandonne la 
propr ié té pour obtenir la publ ic i té qu'elles procurent par cette 
exposition aux yeux du public ; 

« Que dès lors elles cessent de faire partie de ses objets mo
biliers, et que partant leur destruction constitue une atteinte à 
la publ ic i té , et non pas à la propr ié té mobi l iè re d'autrui ; 

« Attendu que le légis la teur français, dans la discussion qui 
a p récédé la lo i du 28 avri l 1832, modificativo du code péna l , 
a reconnu la lacune qui existait à cet égard ; et, pour la faire 
d i spara î t re , a ajouté à l 'art. 479 du code pénal la disposition 
suivante : « Seront punis d'une amende de 11 à 15 fr. inclusive
ment : . . . 9° ceux qui auront m é c h a m m e n t enlevé ou déch i r é des 
affiches apposées par ordre de l 'administration ; » 

« Attendu que le projet de code péna l présenté par le gou
vernement belge aux Chambres constate la même lacune et pro
pose d'adopter la disposition française ; 

« Attendu par suite que dans l 'état actuel de la législat ion le 
fait inc r iminé ne tombe sous l'application d'aucune lo i péna le ; 

« Requiert qu ' i l plaise à la chambre d'accusation déc la re r non 
fondée l'opposition de M. le procureur du ro i , et déc ider que 
l'ordonnance a t taquée , statuant qu ' i l n'y a pas lieu de suivre, 
sortira son plein et entier effet ; 

« Fait à Gand, le 1 e r mai 1863; 

« Pour le procureur général, 

« Signé : P O L Y D O R E D E P A E P E , substitut; 

« MM. le substitut et le greffier s 'é tant r e t i r é s ; 
« La Cour, adoptant les motifs du minis tè re public, déclare 

non fondée l'opposition de M. le procureur du roi à l'ordonnance 
de la chambre du conseil du tribunal de p remiè re instance de 
Termonde, en date du 16 septembre dernier, statuant qu ' i l n'y 
a pas lieu de suivre, déc ide que cette ordonnance sortira son 
plein et entier effet... » (Du 2 mai 1863.) 

O B S E R V A T I O N . — V. Conf., Tribunal de Courtrai, 1 9 fé

vrier 1 8 5 8 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , X V I , p. 4 2 9 ) . 

H I U X E L L E S . — I H P K . DE M . - J . POOT ET C , V 1 E 1 L L E - U A L L L - A L - B L É , 31 
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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
U e n x l e m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . D e Sauvage. 

MILICE. — CONGÉ DÉFINITIF. — MOTIFS. — DÉPUTATION 

PERMANENTE. — APPRÉCIATION. 

Dans l'examen des motifs qui exemptent du service de la milice, 
la de'putation permanente n'est pas liée par l'énonciation faite 
dans un congé définitif que l'infirmité qui l'a motivé a été con
tractée durant le service, mais non par le fait du service. 

(BIENFAIT.) 

ARRÊTÉ. — « Attendu qu ' i l résu l te des pièces produites que 
Gustave Bienfait est le deux ième d'une famille de trois fils dont 
l ' a îné , milicien de la levée de 1 8 5 4 , a été incorporé le 2 mai 
de la m ê m e année dans le 1 E R r ég iment de ligne, n o m m é capo
ral le 1E R octobre suivant, congédié par réforme le 2 9 j u i n 1 8 5 5 , 
pour hypertrophie du c œ u r ; 

« Attendu que, d ' ap rè s la mention faite au congé et dans l'ex
trait matricule, cette infirmité aurait été cont rac tée durant le ser
vice, mais non par le fait du service ; 

« Attendu qu'en p r é s e n c e des a l légat ions du réc lamant qui 
soutient que l ' infirmité par suite de laquelle i l a é té réformé n'a 
pu ê t re acquise que par le fait du service, i l est devenu néces 
saire de procéder à une enquê t e à l'effet d é j u g e r du mér i t e de la 
réclamat ion ; 

« Attendu qu ' i l est admis en jurisprudence et consacré en 
principe (arrêts de la cour de cassation du 11 j u i l l e t 1 8 5 4 et du 
2 5 mai 1 8 5 8 ) que, lorsqu' i l y a contestation, c'est aux dépu ta -
tions permanentes qu ' i l appartient de décider souverainement, 
nonobstant la mention por tée au congé , que les infirmités qui 
ont motivé la réforme d'un mi l i c ien , ont ou n'ont pas été con
t rac tées par le fait du service ; 

« Attendu qu ' i l r é su l t e de l'ensemble des faits et circonstan
ces établ is devant notre col lège par l ' enquête tenue spéc ia l emen t 
en vertu de l'art. 1 3 9 de la lo i du 8 janvier 1 8 1 7 , pour supp lée r 
au défaut d'autres renseignements, que l ' infirmité, cause de la 
réforme de Edouard-Joseph Bienfait, qui est res té sous les dra
peaux pendant plus d 'un an, a dù ê t re rée l lement con t rac tée par 
le fait du service, dans les garnisons de Namur et de Dinant ; 
qu ' i l est donc suffisamment cons ta té que le congé contient une 
mention inexacte, et que partant on ne peut contester au frère 
du réclamant le dro i t à l 'exemption définitive qu ' i l invoque aux 
termes de l'art. 9 4 , § mm de la loi du 8 janvier 1 8 1 7 , c o m b i n é 
avec l'art. 2 2 de la lo i du 2 7 avr i l 1 8 2 0 , in te rpré té par la lo i du 
1 5 avril 1 8 5 2 . . . » (Du 11 avr i l 1 8 6 2 . — DÉPUTATION PERMANENTE 
DU HAINAUT.) 

Le 16 avril 1862, le gouverneur de la province, agis
sant en exécution d'instructions ministérielles , s'est 
pourvu en cassation. 

M . le premier avocat général F A I D E R , en se fondant sur 

la jurisprudence de la cour qui a consacré le vrai sens de 
la loi, a conclu au rejet du pourvoi. 

ARRÊT. — « Sur le moyen de cassation, pris d'une contraven
tion U la loi du 8 janvier 1 8 1 7 , art. 9 4 , § mm, comb iné avec la 
loi du 2 7 avril 1 8 2 0 , i n t e rp r é t ée par celle du 1 5 avri l 1 8 5 2 , et 

d'une fausse application de l 'art. 1 3 9 de ladite loi de 1 8 1 7 , en 
ce qui concerne l ' enquête : 

« Considérant que l 'ar rê té a t t aqué a exempté du service de la 
milice Gustave Bienfait, par le mot i f que son frère a îné , Edouard 
Bienfait, a é té congédié défini t ivement du 1 e r r ég iment de ligne 
pour infirmité, et que cette infirmité, cont rac tée pendant le ser
vice, l'a é t é , nonobstant l'affirmation contraire du congé , par le 
fait du service ; 

« Considérant que la législat ion relative à la milice admet
tant des exemptions fondées les unes sur des causes propres à la 
personne des miliciens, les autres sur la position d'autrui, les 
dépu ta t ions provinciales, qu'elle institue juges d'appel en cette 
ma t i è re , sont compé ten t e s pour les vérifier toutes é g a l e m e n t ; 

« Qu'en c o n s é q u e n c e lorsqu'une réclamat ion s'appuie, comme 
dans l 'espèce, sur un congé dél ivré au frère du réc lamant pour 
cause d ' infirmité survenue pendant sa p résence au corps, i l leur 
appartient de rechercher si cette infirmité a été cont rac tée par 
le fait du service, ainsi que la loi l'exige pour donner lieu à 
l'exemption ; 

« Que renonciation négat ive du congé n'est point un obstacle 
à leur examen, parce qu'aucune lo i n'a d o n n é à celte énoncia-
tion la vertu de faire pleine foi envers et contre tous ; 

« Qu'en vérifiant la cause de l ' inf irmité, les députa t ions n ' in
terviennent pas entre le mil icien réformé et l 'autori té mi l i ta i re , 
mais qu'elles appréc i en t , dans l'exercice légal de leurs at tr ibu
tions, un fait a l légué par un tiers à l 'appui de sa demande; 

« Cons idérant , en ce qui concerne la deux ième partie du 
moyen de cassation, que si l 'art. 1 3 9 de la loi du 8 janvier 1 8 1 7 , 
par une disposition spécia le , veut que les dépu ta t ions provin
ciales p rocèden t à la constatation des infirmités a l léguées sur 
l 'appel, ce texte, comme le prouve la formule du serment à 
prê te r par les gens de l'art chargés de l'examen (art. 1 1 7 ) , 
est exclusivement relatif aux infirmités de celui qui réc lame 
l'exemption pour lu i -même ; qu ' i l ne légi t imerai t donc pas, 
dans l 'espèce, l ' enquête qui a por té sur l ' infirmité du frère du 
r é c l a m a n t ; mais que cette mesure est pleinement justifiée pai
la disposition généra le du m ê m e art. 1 3 9 qu i , prescrivant aux 
dépu ta t ions de prendre en cons idéra t ion tous les griefs signa
lés par les appelants, les autorise, par là m ê m e , à s 'éclairer 
de toutes les lumiè res nécessa i res pour statuer sur ces griefs en 
connaissance de cause; 

« Considérant que la dépu ta t ion provinciale du Hainaut ayant, 
au moyen de l ' instruction faite devant elle, consta té que l ' i n 
firmité qui a motivé le congé d'Edouard Bienfait a é té cont rac tée 
par le fait du service, elle a justement app l iqué la lo i en pronon
çan t , par l 'arrêté a t t aqué , l 'exemption de Gustave Bienfait, frère 
pu îné du mil ic ien congédié ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette... » (Du 2 7 mai 1 8 6 2 . ) 

y m ir IT -i " 

MILICE, — ABSENCE OU REFUS DE CERTIFICATS.—DÉPUTATION 
PERMANENTE. — ENQUETE. 

Les députations permanentes peuvent suppléer à l'absence ou au 
refus des certificats par une enquête administrative dont elles 
apprécient souverainement l'opportunité et les termes. 

(VANDEN BOSSCHE.) 

ARRÊT. — « Attendu que si , aux termes de la lo i in terpré ta
tive du 5 j u i n 1 8 5 6 , i l étai t interdit aux conseils de milice et 
aux députa t ions permanentes d'avoir égard à aucun autre moyen 
de preuve à défaut de production des certificats légaux, i l a 

! é té dérogé à cette défense par la loi du 4 octobre de la m ê m e 



a n n é e , qui autorise les dépu ta t ions à faire droi t aux réc lama
tions, nonobstant le refus, par les certificatcurs, de dél ivrer les 
pièces requises, lorsque, dé t e rminées par des circonstances ex
traordinaires, elles ont o r d o n n é une enquê te administrative et 
ont ainsi acquis la preuve des faits a l légués par les réc laman t s ; 

« Attendu que la loi du 4 octobre préc i tée ne définit pas les 
circonstances extraordinaires dont elle fait d é p e n d r e l 'admissibi
lité de l ' enquê te , et qu'elle n'exige pas que les députa t ions dé 
clarent expres sémen t l'existence de ces circonstances; 

« Attendu qu'en accueillant dans l 'espèce les renseignements 
fournis par les au tor i t és administrati\cs consu l t ées , la dépu ta -
l ion permanente de la Flandre orientale a implici tement, mais 
virtuellement, reconnu l'existence des circonstances qui l'auto
risaient à ne point s 'a r rê ter au refus de dél ivrance du certificat ; 

« Attendu que la loi n'ayant point d é t e r m i n é ce qu ' i l faut en
tendre par enquê t e administrative, s'en est référée à la con
science des dépu ta t ions permanentes et les a autor isées à re
courir à tous les moyens d'instruction propres a éc la i re r leur 
religion ; 

« Attendu que les renseignements recueillis, comme dans 
l 'espèce, par le gouverneur, p rés iden t de la dépu ta t ion , aup rè s 
des autor i tés locales, du bourgmestre et du commissaire d'arron
dissement, constituent une véri table enquê te administrative ; 

« Attendu que c'est d 'après les renseignements ainsi obtenus 
que la députa t ion de la Flandre orientale a souverainement re
connu en fait que le mil icien Daniel Vanden Bossche, fils uni 
que, est le soutien indispensable de ses parents, et qu'elle a 
décidé que comme tel i l avait le droit de jou i r , pour une a n n é e , 
de l'exemption p rononcée par l 'art. 15 de la loi du 27 avr i l 1820 ; 

« Attendu qu'en statuant ainsi l ' a r rê té a t t aqué a fait une juste 
appréc ia t ion dudit art. 15 et qu ' i l n'a contrevenu ni à la lo i du 
4 octobre ni à aucune autre disposition légale ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette... » (Du 2 j u i n 1862. — 
2 e Ch. — P r é s . M. DE SAUVAGE.) 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 
D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de m . V a n A e l b r o c c k . 

TÉMOINS. — REPROCHES. — SERMENT. — CONCILIATION. 

OBLIGATION UNILATÉRALE. — BON ET APPROUVÉ. — SOMME 

EXPRIMÉE. — SERMENT SUPPLÉTOIRE. 

Le juge a-t-il la faculté de repousser le reproche qui rentre dans 
i'énumération de l'art. 283 du code de procédure et qui est 
justifié en fait ? 

L'art. 283 du code de procédure n'est pas limitatif. (Résolu par le 
premier juge.) 

Quel sont les effets du refus de prêter le serment lilisdécisoire 
déféré, dans la tentative de conciliation, devant le juge de paix, 
alors que ce refus est suivi de l'offre deprêter ce serment devant 
le juge de l'action ? 

Si une promesse sous seing privé de certaine somme porte de la 
main du signataire un bon et approuvé avec la somme en toutes 
lettres, cl que d'autres engagements, qui ne sont pas des sommes 
d'argent, se trouvent mentionnées, de la main du créancier, 
dans le corps de l'acte, on ne saurait se prévaloir de l'art. 1327 
relatif au cas de différence entre le bon et approuvé et le corps 
de l'acte, pour soutenir que l'acte ne. vaut que pour la somme 
contenue au bon et approuvé. 

.Si le demandeur a établi en faveur de sa demande des présomp
tions graves, précises et concordantes, le serment supplétoirc 
ne peut être déféré au défendeur qui s'est borne à nier sans pro
duire de preuves; mais il ne peut l'être qu'au demandeur. 

( B Y L C . V A N N I E U W E N H O V E . ) 

Byl assigne Van Nieuwenhove devant le tribunal de 
commerce d'Alost en paiement de diverses sommes qu'il 
soutient lui avoir prêté sans écrit. Dénégation de Van 
Nieuwenhove. Articulation de faits, admission à la preuve 
testimoniale, enquête, reproches contre les témoins, etc. 

L'affaire se plaidant au fond, Byl invoque comme preu

ves : 

1° Qu'ayant appelé Van Nieuwenhove en conciliation, 

celui-ci a refusé de prêter devant le juge de paix le ser

ment litisdécisoire que Byl lui avait déféré, soutenant qu'il 

s'expliquerait devant le juge compétent; 

2° Que Van Nieuwenhove avait signé une reconnais

sance pour une somme (non déniée) de 1,000 fr., recon

naissance portant le bon et approuvé avec l'indication de 

la somme en toutes lettres, ce de la main de Van Nieu

wenhove, mais de plus, dans le corps de l'acte écrit par 

le créancier, cette mention que la reconnaissance était 

donnée pour 1,000 fr., sans préjudice aux autres sommes 

dues pour capitaux prêtés en 1831 et 1832 ; 

3° Que les prêts étaient de plus confirmés par les témoi

gnages de l'enquête. 

Le défendeur contesta, par divers motifs, les présomp

tions que l'on voulait tirer du refus de prêter serment 

devant le juge de paix; il soutint qu'aux termes de l'arti

cle 1327 du code civil, la valeur de l'acte sous seing privé 

devait se limiter à la reconnaissance de la dette contenue 

dans le bon et approuvé, et i l récusa des témoins et dis

cuta la valeur des témoignages des autres. Sur quoi le tri

bunal d'Alost prononça, le 26 novembre 1862, le juge

ment suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu qu 'à l'audience du 26 a o û t , le témoin 
Joseph Du Pont, ass igné par le demandeur, a déclaré ê t re à la fois 
le cousin germain de ce dernier et le beau-frère du défendeur ; 

« Attendu que le défendeur a déc la ré conformément à l 'arti
cle 283 du code de p r o c é d u r e c iv i le , reprocher le t émoin Joseph 
Du Pont, et a conclu à ce que sa déposi t ion ne fût point lue ; 

« Que le demandeur repousse ces conclusions et soutient que 
l 'art. 283 du code de p r o c é d u r e civi le consacre une simple faculté 
pour le juge, lequel peut admettre le témoignage d'un témoin 
r ep roché pour cause de p a r e n t é ; 

« Attendu que l 'art . 283 porte : « pourront ê t re r ep rochés les 
« parents ou all iés de l'une ou de l'autre des parties jusqu'au 
« degré de cousin issu de germain inclusivement ; » 

« Attendu que cette disposition a é té insente dans la lo i parce 
que la pa ren té sera le plus souvent pour le témoin une cause de 
par t i a l i t é ; 

« Attendu que le danger de cctle part ial i té diminuera à mesure 
que le degré de pa ren té sera plus é loigné et qu'ainsi le législa
teur a pu abandonner aux parties le droi t d'admettre ou de rejeter 
la déposi t ion d'un témoin parent ; 

« Attendu aussi que ce qui est pour les parties une faculté, 
un droi t , ne l'est plus pour le juge, car la loi a inscri t dans son 
texte des causes formelles de reproche et le juge ne peut par des 
appréc ia t ions incertaines, douteuses, refuser l 'application de la 
l o i ; 

« Attendu que c'est dans cet esprit qu'a été conçu l'art. 283 
du code de p rocédure c i v i l e ; que cela résulte des discussions 
lors de la confection du code, ainsi que de la doctrine et de la 
jurisprudence ; 

« Attendu que le reproche de p a r e n t é a été formellement arti
culé contre le témoin Joseph Du Pont, que celui-ci ainsi que les 
parties ont reconnu que le t émoin étai t cousin germain du de
mandeur et beau-frère du dé fendeur , et qu'ainsi i l tombait sous 
l'application de l 'art. 283 du code de procédure civile p r é c i t é ; 

« Attendu qu 'à l'audience du 2 avri l 1862, le défendeur a 
déc la ré reprocher le sieur Joseph Van Coppenollc, t émoin assigné 
par le demandeur comme é tan t le porteur de procuration et 
l'agent d'affaires habituel du demandeur; 

« Attendu qu ' i l est admis par la doctrine et la jurisprudence 
que l'art. 283 du code de p r o c é d u r e civile n'est pas l imitat if , et 
que les causes de reproche y i n d i q u é e s ne sont pas les seules 
qui puissent être invoquées ; 

« Attendu que le fait d 'ê t re l'agent d'affaires et le porteur de 
procuration habituel d'une personne crée des relations d'une 
nature assez inl ime pour laisser planer quelques doutes sur 
l ' impart ial i té du mandataire eu éga rd au mandat ; qu ' i l y aurait 
donc lieu d'accueillir le reproche s ' i l était fondé; 

« Attendu que le témoin Van Coppenolle a dén ié ê t r e le por
teur de procuration ou l'agent d'affaires habituel du demandeur ; 
qu ' i l n'a é té porteur de la procuration de ce dernier que dans 
une seule cause, celle soutenue par les parties devant le juge de 
paix de Grammont, comme action en conciliation ; 

« Attendu que le dé fendeur a conclu à ce qu ' i l fût autorisé à 
prouver son reproche par toutes voies de droit , preuve testimo-. 
niale comprise ; 

« Attendu que le demandeur a d é n i é le fondement du repro
che ; 

« Attendu que par jugement interlocutoire rendu contradic-
toirement par le tribunal le 28 mai 1862, en reg i s t r é , le défen
deur a été admis à la preuve des faits de reproche ar t icu lés par 
lu i contre le témoin Van Coppenolle ; 

« Vu les procès-verbaux d ' enquê tes en dates d c s l 8 j u i n , 26 j u i l 
let 1862, enregis t rés ; 

« Attendu qu 'à l'audience du 18 j u i n 1862, le demandeur a 



déc la ré reprocher le témoin Pierre-Jean Volckcnier ass igné par 
le défendeur , parce que ce témoin est allié du sieur Jossc Spi-
taels, lequel a eu un procès en p remiè re instance, appel et cassa-
l ion contre le demandeur: 

« Attendu que le reproche n'a pas été renouvelé avant la dis
cussion ; 

« Attendu d'ailleurs que le procès est t e rminé depuis plusieurs 
a n n é e s et que m ê m e une transaction est intervenue sur son exé
cut ion, qu'i l n'y a pas lieu dès lors a s 'arrêter à ce reproche ; 

« Attendu que de l'ensemble de l 'enquête faite par le défen
deur i l résulte que le témoin Van Coppenolle a quelquefois a idé 
de ses conseils ou r e p r é s e n t é le demandeur; 

« Attendu n é a n m o i n s que des déposi t ions des témoins ne 
résu l te pas que le t émoin Van Coppenolle fût le mandataire ou 
l'agent d'affaires habituel du demandeur; 

« Qu'ainsi le dé fendeur n'a pas rappor té la preuve lu i i m 
p o s é e ; 

« Par ces motifs, jugeant les reproches et statuant contradic-
toirement et en premier ressort, le tribunal déclare mal fondé le 
reproche ar t iculé par le demandeur contre le témoin Pierre-Jean 
Volckcnier, dit que lecture sera donnée de sa dépos i t i on ; déc la re 
mal fondé le reproche ar t icu lé par le défendeur contre le t émoin 
Van Coppenolle, d i t que lecture sera donnée de sa déposi t ion ; 
déc la re fondé le reproche ar t iculé par le défendeur contre le 
t émoin Joseph Du Pont, dit qu ' i l ne sera pas d o n n é lecture de sa 
dépos i t ion qui sera cons idérée comme non avenue; 

« Au fond : 

« Attendu que le jugement interlocutoire pré rappe lé admettait 
le demandeur à prouver par toutes voies de droit , preuve testimo
niale comprise, que le défendeur l u i devait une somme de 7,G00 
francs pour argent p r ê t é à diverses é p o q u e s ; 

« Attendu que pour subministrer celte preuve le demandeur 
s'appuie sur les dépos i t ions des témoins Pierre Bourguignon et 
Joseph Van Coppenolle ; 

« Attendu que le t émoin Bourguignon dépose avoir un jour 
accompagné a Sottcghem le sieur Du Pont et que celui-ci a déc la ré 
avoir sur lu i une somme de 1,200 fr. provenant du sieur By l , c l 
que le défendeur Van Nieuwenhove ayant acheté du grain a pris 
une partie de la somme afin de payer le grain ; 

« Attendu que le t émoin ne peut préciser aucune date; qu ' i l 
n'a pas vu remettre la somme d'argent a Van Nieuwenhove; qu'au 
contraire l'argent est res té continuellement en la possession de 
Du Pont, et que seulement le défendeur avait fait recommander à 
Du Pont de revenir le lendemain à Over Boelaere pour payer le 
restant des acquisitions de grains ; 

« Attendu que ces faits doivent être rapprochés de cette cir
constance, acquise au procès , qu'à l 'époque dont parle le lémoin 
le défendeur et Du Pont faisaient le commerce en commission ; 
qu ' i l se pouvait fo r l bien ainsi que l'argent dé tenu par Du Pont 
éta i t à lu i et servait aux besoins de l'association ; 

« Attendu que le témoin Van Coppenolle rapporte les conver
sations qu' i l a eues avec le défendeur et les membres de sa fa
mi l l e ; que pendant ces conversations le défendeur a reconnu être 
le déb i teur du demandeur et manifesta ses craintes de ne pou
voir s'acquitter en une fois de toutes ses obligations; 

« Atlendu que ces circonstances ne peuvent former une 
preuve, car les déc l a ra t ions du défendeur étaient parfaitement 
exactes, puisqu'il se trouvait en réali té ê t re le déb i teur du deman
deur et ce pour une somme assez forte pour lu i causer quelque 
g ê n e , s'il eût dû la payer immédia t emen t et en une fois ;_ 

« Attendu que le demandeur ne peut non plus argumenter du 
refus fait par le dé fendeur de p rê te r le serment l i t isdécisoire , lors 
de l'instance en conciliation lui i n t e n t é e ; 

« Qu'en effet cette délat ion de serment était illégale et i r ré
gu l iè re et faite devant un juge i n c o m p é t e n t ; 

« Que d'ailleurs le défendeur ne pouvait prê ter le serment 
de ne rien devoir au demandeur, puisqu'il reconnaissait lu i de
voi r une certaine somme; 

« Que ces cons idé ra t ions expliquent suffisamment le refus du 
défendeur , sans rien prouver contre lu i ; 

« Attendu que le demandeur invoque une reconnaissance si
g n é e par le dé fendeur , ladite rcconnaissar.ee enreg is t rée à Mons, 
le 26 novembre 1862 ; 

« Attendu que cette reconnaissance porte dans le corps de 
l 'écrit mention qu ' i l serait dû d'autres capitaux par le dé fendeur 
au demandeur ; 

« Attendu qu ' i l faut remarquer que l'acte de reconnaissance 
est écr i t «n entier de la main du demandeur et que lorsque le 
dé fendeur l'a s i gné , i l a eu soin d'ajouter : bon pour une somme 
de mille francs et les i n t é r ê t s ; que cette mention doit être con
s idérée comme une protestation faite par le défendeur contre 

l 'écrit du demandeur et que celui-ci a tacitement ratifiée en con
servant l'acte par devers lu i ; 

« Attendu que dans l 'espèce i l y a lieu d'appliquer la disposi
t ion de l 'art. 1327 du code c i v i l , en vertu de laquelle en cas de 
différence entre la somme men t ionnée dans le corps de l'acte et 
le bon ou approuvé , c'est la de rn iè re somme qui seule fait 
foi ; 

« Attendu que si en mat iè re commerciale le bon ou a p p r o u v é 
n'est pas requis, à peine de nul l i t é , comme en mat iè re c ivi le , le 
principe reste applicable en toutes mat ières comme é tan t p r i n 
cipe de justice et d ' é q u i t é ; 

« Attendu que le demandeur n'a pas s u b m i n i s t r é la preuve lu i 
imposée ; 

« Attendu que parties ont de commun accord réservé les in té
rêts sur certaines des sommes prê tées ; 

« Vu les art. 1358, 1359, 1360, 1366 du code c iv i l ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , avant faire droi t ordonne au dé 
fendeur de prê ter le serment l i t i sdécisoire , qu ' i l ne doit plus rien 
au demandeur, sous réserve de certains in té rê t s non rég lés . Pour 
ce serment prê té ê t re conclu et s ta tué comme i l sera j u g é appar
tenir ; d é p e n s r é s e r v é s . . . . » (Du 26 novembre 1862.) 

Appel fut interjeté de ce jugement par Byl qui, repro
duisant ses soutènements de première instance, conclut à ce 
que Van Nieuwenhove fût condamné à lui payer les som
mes réclamées, subsidiairement à ce qu'il fût lui-même, au 
lieu de Van Nieuwenhove, admis à la prestation du ser
ment supplétoire. 

Van Nieuwenhove demanda la confirmation du juge
ment attaqué, offrant également de son côté le serment 
supplétoire. 

La cour a statué en ces termes, par arrêt du 29 avril 1863, 
après avoir entendu M" VAN WAMUEKE pour l'appelant et 

M c Au. DUBOIS pour l'intimé : 

ARRÊT. — « Vu le jugement du 22 janvier 1862, rendu par le 
tr ibunal de commerce d'Alost, admettant l'appelant à prouver 
m ê m e par t é m o i n s , la nature de la contestation é tan t commerciale, 
que l ' int imé est son déb i teur des diverses sommes ind iquées dans 
l'exploit in t roduct i f d'instance ; 

« Vu le procès-verbal de l 'enquête qui a eu lieu en exécut ion 
de ce jugement ; 

« Considérant que le témoin Du Pont, c i té à la requê te du de
mandeur, est son cousin germain, motif de reproche aux termes 
de l 'art. 283 du code de p rocédure civile ; 

« Que le défendeur ayant déc la ré s'opposer, à cause de cette 
pa ren t é , à l 'audition de ce t émoin , le premier juge a déc la ré , à bon 
droi t , par son jugement du 26 novembre 1862, que sa dépos i t ion 
ne serait pas lue ; 

« Considérant que le défendeur a déclaré éga lement s'opposer 
à l 'audition du témoin Van Coppenolle, par le motif qu ' i l étai t 
l'agent d'affaires, le mandataire habituel du demandeur; 

« Considérant que cette cause de reproche n'ayant pas é té 
prouvée par le défendeur , le premier juge a déc la ré à bon droi t , 
par sondit jugement, que la déposi t ion du témoin Van Cop
penolle ferait partie de l ' e n q u ê t e ; 

« Considérant qu ' i l résul te de l ' enquête ainsi rédu i te , qu'outre 
les sommes de 1,000 fr . , de 500 fr. que l ' in t imé avait par écr i t 
reconnu devoir à l'appelant, et, que l ' in t imé ne contestait pas, 
d'autres sommes ont encore été prê tées par l'appelant à l ' i n t imé , 
sans écr i t , vers les années men t ionnées dans l 'exploit in t roduct i f 
d'instance, mais cependant sans indication suffisante des épo
ques des prê t s et du montant des sommes; 

« Considérant que dans les cas où la loi admet la preuve tes
timoniale, l 'art. 1353 du code civi l autorise le juge à prendre en 
cons idéra t ion , comme é l émen t s de preuve, des p r é s o m p t i o n s 
non établ ies par la l o i , pourvu qu'elles soient graves, p réc i ses 
et concordantes, alors que comme dans l ' espèce , i l ne s'agit pas 
d'un acte qui serait a t taqué pour cause de fraude ou de dol ; 

« Considérant que par exploit du 6 novembre 1860, l'appe
lant a fait sommer l ' int imé de payer entre les mains de l 'huissier 
Kens les sommes qu ' i l p ré tend avoir p rê tées à l ' in t imé, sans 
écr i t , à neuf époques différentes, avec indication dans ledit ex
ploit , des dates et du montant de chacune de ces sommes mon
tant ensemble à 6,100 IV.; 

« Que l ' in t imé s'est b o r n é à r épondre à cette sommation de 
payer qu ' i l ferait valoir ses droits devant le juge compéten t ; 

« Considérant que l ' in t imé, par suite de celte r éponse , é tan t 
envisagé comme refusant paiement, fut ass igné en conciliation 
devant'le juge de paix de Grammont, pour se concilier, si faire 
se pouvait, sur la demande que l'appelant se proposait d'intenter 
afin d'obtenir paiement des sommes s u s m e n t i o n n é e s ; 
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« Que l ' in t imé ayant, lors de la comparution, r épondu qu ' i l 
n'avait reçu de l'appelant aucune somme sans acte écr i t , le fondé 
de pouvoir de l'appelant, dont la procuration donnait le droit 
d 'a l iéner , déféra à l ' in t imé le serment s'il ne devait pas réel le
ment les diverses sommes détai l lées dans ledit exploit, ce que 
l ' in t imé refusa de faire; 

« Cons idéran t que l ' in t imé qui n'avait d o n n é aucune raison 
devant le juge de paix pour refuser de p rê t e r le serment l u i dé
féré, p ré t end aujourd'hui que ce refus étai t fondé , entre autres 
motifs, sur ce que la dé la t ion de serment ne l u i faisait pas suffi
samment conna î t r e sur quelles sommes i l avait à s'expliquer; 

« Cons idéran t que le procès-verba l de non-conciliation dressé 
par le juge de paix de Grammont, constate suffisamment qu'au
cun doute n 'é ta i t possible à l ' in t imé, sur la question de savoir 
de quelles sommes i l s'agissait dans la déla t ion de serment, et 
que son refus de le p rê te r , alors que cette prestation ne pouvait 
lu i nuire, élève au moins contre lu i une p résompt ion favorable à 
la demande de l'appelant ; 

« Cons idérant que le -12 mars 1 8 5 6 , l ' in t imé a s igné au profit 
de l'appelant, une reconnaissance de l u i devoir 1 , 0 0 0 f r . , pour 
argent p rê té pour ses affaires commerciales, ladite reconnais
sance en reg i s t r ée à Alost, le 2 6 novembre 1 8 6 2 , et que ce bi l le t 
porte en outre : dit ongeminderd hem ook solidairelyk in 1 8 5 1 en 
1 8 5 2 , nog voor iiandelzakcn geleende kapitalen en interessen; 

« Cons idéran t que l 'indication de ces a n n é e s , où l ' in t imé re
connaî t que d'autres capitaux lu i ont é té prê tés par le deman
deur sont les m ê m e s que celles où l'appelant p ré tend avoir prê té 
à l ' in t imé les sommes qu ' i l réc lame aujourd'hui ; 

« Que vainement l ' in t imé, à l'effet d'annuler cette reconnais
sance de devoir outre la somme de 1 , 0 0 0 fr. d'autres capitaux, 
fait remarquer que ledit bi l let se termine par les mots : Bon pour 
1 , 0 0 0 fr. et les intérêts; invoquant à l 'appui de cette observa
tion l 'art . 1 3 2 7 du code c i v i l , portant : « lorsque la somme ex
pr imée au corps de l'acte est différente de celle expr imée au bon, 
l 'obligation est p r é s u m é e n ' ê t re que de la somme moindre ; » 

« En effet, la disposition de l 'art. 1 3 2 7 n'est pas applicable 
au bi l le t dont i l s'agit, puisque, dans le corps de ce bi l le t , le 
montant d'une somme n'y est pas e x p r i m é , mais seulement une 
mention, une reconnaissance de l ' in t imé, qu'outre la somme de 
1 , 0 0 0 fr. i l doit aussi à l'appelant d'autres capitaux p rê t é s pour 
son commerce dans les années 1 8 5 1 et 1 8 5 2 ; 

« Qu'il r é su l t e donc de ce bil let une p résompt ion favorable à 
la demande de l'appelant ; 

« Cons idéran t qu ' i l résu l te de la déposi t ion du témoin Van Cop-
penolle qu'avant le commencement du p résen t p rocès , ayant é té 
parler à l ' in t imé pour r éc l amer , au nom de l'appelant, les 
sommes par l u i prê tées sans écr i t à l ' i n t i m é , celui-ci n'a pas 
dénié devoir, mais a a l légué son imposs ib i l i té de payer dans le 
moment ; 

« Que le témoin Van Coppenollc l u i ayant di t que l'appelant 
n'exigeait pas son paiement de suite, qu ' i l se contenterait d'une 
reconnaissance par écr i t , celui-ci avait r épondu : Si je donne cette 
reconnaissance, que ne pourra donc pas faire avec moi le sieur 
l i y l ; 

« Cons idérant qu ' i l résu l te de cette déposi t ion une p r é s o m p 
tion favorable à la demande; 

« Cons idéran t qu ' i l résu l te de ce qui précède que si la de
mande de l'appelant n'est pas pleinement just i f iée, i l existe ce
pendant en sa faveur des p ré sompt ions graves, précises et con
cordantes ; qu'ainsi elle n'est pas totalement dénuée de preuve, 
et qu'en vertu des art. 1 3 6 6 et 1 3 6 7 du code c i v i l , la cour peut 
déférer d'office le serment à l'appelant pour en faire d é p e n d r e la 
décis ion de la cause; 

« Cons idérant que le premier juge a déféré a tort le serment 
a l ' in t imé, l u i qui n'avait rien p rouvé à l'appui de sa d é n é 
gation ; 

« Que pour cette raison l'offre que ferait l ' in t imé de p rê t e r ce 
serment devant la cour est non recevablc ; 

« Par ces motifs et vu les art. 1 3 6 6 et 1 3 6 7 du code c i v i l , la 
Cour confirme le jugement dont appel en tant seulement qu ' i l a 
décidé que la déposi t ion du témoin Du Pont serait rejetée du 
procès , en maintenant celles des autres témoins ; accueille ce 
jugement pour le surplus; 

« Au fond : 

« Avant faire droi t , la Cour, déc la ran t non recevablc l'offre 
que fait l ' in t imé de p rê t e r devant la cour le serment qu ' i l ne 
doit plus rien à l'appelant, admet l'appelant à affirmer sous ser
ment à l'audience du 1 3 mai prochain, l ' in t imé y é tan t d û m e n t 
appe l é , qu ' i l a p rê té sans écr i t , à l ' in t imé, qui en est encore au
jourd 'hui d é b i t e u r , les sommes suivantes à l ' intérêt annuel de 
5 p . c ; 

« I o Le 1 2 septembre 1 8 5 1 , 2 0 0 f r . ; 

« 2 ° Le 2 5 septembre 1 8 5 1 , 1 0 0 f r . ; 
« 3 ° Le 1 3 octobre 1 8 5 1 , 2 0 0 f r . ; 
« 4 ° Le 7 novembre 1 8 5 1 , 2 0 0 f r . ; 
« 5» Le 17 novembre 1 8 5 1 , 1 , 2 0 0 f r . ; 
« 6» Le 2 9 novembre 1 8 5 1 , 1 , 0 0 0 f r . ; 
« 7 ° Le 1 » d é c e m b r e 1 8 5 1 , 1 , 2 0 0 f r . ; 
« 8» Le 8 d é c e m b r e 1 8 5 1 , 6 0 0 f r . ; 
« 9 ° Le 5 janvier 1 8 5 2 , 5 0 0 f r . ; 
« 10» Le 1 3 mars 1 8 5 2 , 1 , 0 0 0 f r . ; 

a Pour, ce serment p rê té ou refusé, ê t re par les parties conclu 
et par la cour s ta tué , ce qu ' i l appartiendra, dépens rése rvés . . . » 
(Du 2 9 avril 1 8 6 3 . ) 

OBSERVATIONS. — Sur la première question, comparez 
B E L G I Q U E JUDICIAIRE, t. I E R , p. 806; t. V, p. 572; t. X , 
p. 738; t. X I X , p. 4; t. X X I , p. 136. 

Sur la troisième, les effets du serment litisdécisoire 
déféré devant le juge de paix et non prêté, V . Douai 
5 janvier 1854 (SIREY, 1854, 2, 125). 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . J o l y , conse i l l e r . 

CONCILIATION. — FAUX S E R M E N T . — F A U X SERMENT EN MATIÈRE 

C I V I L E . — E N G A G E M E N T EXCÉDANT 150 F R A N C S . — P R E U V E 

TESTIMONIALE. — A D M I S S I B I L I T É . 

Le serment déféré et prêté devant le juge de conciliation aux ter
mes de l'art. 5 5 du code procédure civile, constitue le serment 
Utis-décisoire réglé par les art. 1 3 5 0 , 1 3 5 7 , 1 3 5 8 et suiv. du 
code civil. , 

En cas de parjure, il tombe sous l'application de l'art. 3 6 6 du 
code pénal. 

La fausseté du serment prêté en matière civile peut être établie 
par la preuve testimoniale devant la justice répressive, alors 
même que ce serment se rapporte à la dénégation d'un engage
ment verbal d'une importance de plus de 1 5 0 fr. 

(GOTTE.) 

ARRÊT. — « En ce qui concerne la p ré t endue violation et 
fausse application de l 'art. 5 5 du code de p rocédure civile et de 
l 'art. 3 6 6 du code pénal : 

« Attendu que déjà l 'art. 2 5 de la l o i des 6 - 2 7 mars 1 7 9 1 ad
mettait chacune des deux parties p r é s e n t e s devant le bureau de 
paix, à déc la re r s'en rapporter au serment de l'autre partie sur 
la vér i té d'une dette m é c o n n u e , d'une convention contes tée ou 
de tout autre fait décisif, et donnait mission au bureau de recevoir 
le serment ou d'en constater le refus ; 

« Attendu que l 'art. 5 5 du code de p rocédure civile ne fait que 
reproduire virtuellement cette disposi t ion; 

« Attendu qu ' i l n'est point douteux que le serment ainsi prêté 
conformément à la l o i , par celui à la religion duquel la partie 
adverse a expressément déc la ré vouloi r s'en rapporter, ne mette 
fin à toute contestation et ne soit vé r i t ab lemen t d é c i s o i r e ; 

« Attendu que celui qu i , cons t i tué ainsi juge dans sa propre 
cause, ne répond que par le parjure à l'appel fait à sa probi té , ne 
saurait, d 'après les vues du lég i s la teur , manifes tées par les 
travaux prépara to i res du code, é c h a p p e r à la peine de son im
posture ; 

« Qu'aussi l 'art. 3 6 6 du code péna l lu i est applicable d'après 
son texte comme d 'après son esprit ; 

« Qu'en effet cet article s'applique à tout serment déféré et 
prê té en mat ière civile et que la géné ra l i t é des termes de cette 
disposition exclut év idemmen t la restriction que voudrait y ap
porter le pourvoi ; 

« En ce qui touche la p r é t endue violat ion et fausse application 
des art. 1 3 4 1 , 1 3 4 7 et 1 3 4 8 du code c i v i l , ainsi que l 'ar t . 3 6 6 du 
code pénal : 

« Attendu que, d ' après les principes du droi t c r imine l , l'exis
tence des crimes et dél i ts peut ê t r e é t ab l i e par tous les moyens 
de conviction et notamment par la preuve testimoniale ; 

« Attendu que les art. 1 3 4 1 , 1 3 4 7 et 1 3 4 8 du code c i v i l , qui 
ont pour objet de régler les in térê ts p r ivés des citoyens, sont en 
général é t rangers à la p rocédure c r imine l le ; 

« Que si parfois ces dispositions é t e n d e n t leur empire aux 
jur idict ions répress ives , ce n'est que dans le cas où une conven-



tion formant la condition préa lab le nécessaire d'un délit ou d'un 
crime, la preuve faite par témoins de cette convention excédant 
150 f r . , pourrait u l t é r i eu remen t proliter à la partie lésée , qui 
ainsi é lude ra i t la défense de l 'art . 1 3 4 1 du code c iv i l et parvien
drait indirectement, dans son intérê t pr ivé , à é tabl i r à l'aide de 
témoins des p ré t en t ions qui ne sont pas susceptibles de ce mode 
de preuve ; 

« Attendu que cette influence m ê m e indirecte de la preuve 
testimoniale au point de vue des intérê ts pr ivés , ne peut exister 
dans l ' e spèce , en présence de l'art. 1 3 6 3 du code civi l qui ne 
permet point à celui qui a déféré ou référé le serment d'en a l lé 
guer la fausseté ; 

« Attendu que si l'on interdisait au minis tère publie d 'é ta
blir par t é m o i n s , dans l ' intérêt de la société, la fausseté du ser
ment déc iso i re p rê té au c iv i l dans le cas où l'objet de la contes
tation excède 1 5 0 f r . , l 'art. 3 6 6 , ma lg ré la généra l i té de ses 
termes, serait le plus souvent i l lusoire, puisque c'est surtout en 
l'absence de toute preuve écr i te et alors que l'importance du 
litige excède 1 5 0 f r . , que les parties éprouvent le besoin d'avoir 
recours a la dé la t ion du serment ; 

« Attendu que cette in te rpré ta t ion de l'art. 3 6 6 est parfaite
ment conforme à l ' intention du légis la teur ; 

« Qu'en effet, les cons idéra t ions invoquées pour le deman
deur n'avaient point é chappé h la commission de législation du 
Corps législatif, qui en conséquence demandait la suppression 
de l 'art . 3 6 6 ; 

« Que n é a n m o i n s cet article fut maintenu par le conseil d'Etat 
dans la séance du 1 8 janvier 1 8 1 0 , et ensuite voté par le Corps 
législatif; et que d 'après l 'exposé des motifs de FAURE , du 7 fé
vrier, et le rapport de MONSEIGNAT, du 17 du m ê m e mois, on voit 
que la pensée qui a prés idé a cette adoption a été p réc i sémen t de 
laisser au min i s t è r e toute latitude de preuves pour é tabl i r la faus
seté du serment décisoi re dans l ' in térê t de l'action qu ' i l exerce, 
alors que le résul ta t de cette action ne pourra, en aucun cas, 
porter atteinte à des droits i r révocablement réglés par la loi civile; 

« Attendu, au surplus, que la p r o c é d u r e est régul ière et qu'au 
fait déc l a ré constant i l a été fait une juste application de la l o i 
pénale ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette... » (Du 4 février 1 8 6 2 . — 
Plaid. M E PROSPER CORNESSE, du barreau de Liège.) 

OBSERVATIONS. — M E R L I N , Rép . , V° Bureau de concilia

tion; CHAUYEAU sur C A R R É , quest. 2 3 9 ; SAVIGNY, Traité 

du droit romain, t. V I I , p. 6 8 et suiv. 
Cassation de Bruxelles, 1 5 février 1 8 2 1 et 2 7 mai 1 8 2 9 ; 

2 3 octobre 1 8 3 8 ; D E L E B E C Q U E , Bévue des revues de droit, 
t. VI , p. 5 4 ; MONSEIGNAT, apud L O C H E , t. X V , p. 4 6 1 . 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L DE G A N D . 
P r é s i d e n c e de M . t i e r s , j u g e . 

RÈGLEMENT COMMUNAL. — VENTE. — MISE EN VENTE. 
COMMERCE DE VIANDES. — E X P E R T I S E . — PÉNALITÉS. 
POUVOIR COMMUNAL. — LOI DU 2 9 AVRIL 1 8 1 9 . — TAXE 
COMMUNALE. — ABOLITION DES OCTROIS. 

Le règlement communal qui, dans le but de prévenir les fraudes 
qui se commettent dans le débit de viandes, comme étant de 
nature à compromettre la santé publique, commine des peines 
contre la vente de viandes non soumises à une expertise préa
lable de l'autorité, doit s'entendre de l'exposition en vente. 

Au moins y a-t-il lieu d'interpréter en ce sens l'art. 3 1 du règle
ment de la ville de Gand sur l'abattoir, du 8 août 1 8 5 7 . 

La loi du 2 9 avril 1 8 1 9 , permettant aux conseils communaux 
de comminer, dans leurs règlements, des peines correctionnel
les pour fraudes ou tentatives de fraudes en matière d'imposi
tions communales, n'a point été abrogée par l'art. 7 8 de la loi 
communale du 3 0 mars 1 8 3 6 . 

.Si dans un but de salubrité publique, une autorité communale 
défend la vente de viande non expertisée, et qu'en même temps 
elle perçoive un droit ou taxe à chaque expertise, elle a le droit, 
en vertu de la loi du 2 9 avril 1 8 1 9 , de comminer contre ceux 
qui vendent de la viande non expertisée et qui, en même temps 
qu'ils se soustraient à la mesure de police, fraudent les droits 
d'expertise, des peines qui dépassent celles de simple police. 

Le droit qui se perçoit sur l'expertise de viandes provenant de 
bêtes abattues sur le territoire d'une autre commune que celle 
où la perception se fait, n'est point au nombre des droits abolis 
par la loi supprimant les octrois communaux ; on ne saurait 
non plus y voir un octroi déguisé. 

(KOOPMAN C. L E MINISTÈRE PUBLIC.) 

Procès-verbal à charge de Monique Koopman du chef 

de mise en vente, à Gand, de viande provenant de bête 
non abattue à l'abattoir communal, et introduite en ville 
sans avoir été soumise à l'expertise. 

Le ministère public requiert devant le tribunal correc
tionnel, à charge de la prévenue, une amende de 1 0 0 fr. 
par application des art. 3 1 , 4 9 et 7 5 du règlement com
munal du 8 août 1 8 5 7 . 

Cet art. 3 1 défend de vendre dans le rayon des taxes 
communales de la viande fraîche de bètes non abattues 
à l'abattoir communal ou qui n'aurait pas été expertisée 
conformément à l'art. 4 9 . 

Jusqu'à l'abolition des droits d'octroi, les droits d'ex
pertise et la taxe à l'entrée perçue comme droit d'octroi, 
se payaient en môme temps et se confondaient, d'après un 
tarif inséré au règlement sur l'abattoir. 

Lors de l'abolition des octrois, un nouveau tarif fut 
adopté par le conseil communal, et réduisit le droit à 
percevoir à une simple taxe pour expertise. 

I l est enfin à remarquer que le règlement sur l'abat
toir vise, entre autres dispositions législatives, la loi du 
2 9 avril 1 8 1 9 . 

Les moyens opposés pour la prévenue sont suffisam
ment indiqués dans la décision qui suit : 

JUGEMENT. — « Attendu que les viandes non expertisées, dont 
s'agit au procès, ont été trouvées dans la boutique de la préve
nue, étalées ostensiblement à la vue du public parmi les viandes 
qui avaient reçu le contrôle; qu'il est constaté ainsi que ces 
viandes ont été saisies dans le lieu ouvert au commerce de la 
prévenue et destiné spécialement et uniquement à offrir aux 
pratiques la marchandise qu'ils venaient y acheter; que ces faits 
établissent donc clairement l'exposition en vente de viandes non 
expertisées par les employés à ce délégués par l'autorité com
munale ; 

« Attendu que le règlement communal du 8 août 1 8 5 7 a eu 
pour objet d'assurer d'une manière efficace la répression des 
fraudes commises dans la vente et le débit des viandes, comme 
étant de nature à compromettre la sûreté des particuliers; que, 
dans cet ordre d'idées, l'exposition en vente constitue (autant 
qu'il dépend du vendeur) une véritable vente dans le sens de 
l'art. 3 1 de ce règlement; qu'en effet la prohibition de l'exposi
tion en vente de viandes non préalablement expertisées n'im
porte pas moins à la salubrité publique que la défense de la vente 
même de ces viandes, puisque autrement celle-ci ne pourrait 
être prohibée avec fruit ; 

« Qu'il est de principe en matière d'interprétation de loi ou 
de règlement qu'ils doivent s'entendre d'après ce qui est essen
tiel à l'objet qu'ils ont eu en vue ; 

« Que si l'on ne pouvait poursuivre celui qui a exposé en 
vente qu'après qu'il a vendu réellement des viandes prohibées, 
ce serait frapper d'avance d'impuissance l'action publique dans 
la répression que le règlement susvisô a voulu donner à ce fait 
dans l'intérêt de la santé publique ; 

« Que la preuve serait presque toujours impossible après la 
livraison, et qu'on ne peut admettre que telle ait été l'intention 
des auteurs du règlement ; 

« Que la preuve que le règlement a entendu frapper le dé
faut d'expertise de la viande, lors de l'exposition aux yeux du 
public aussi bien que lors de la vente, c'est qu'il a défendu que 
l'introduction en ville n'en pût se faire (pour celle abattue ail
leurs) que : 

« 1° Par demi-bête ; 
« 2° Aux heures à fixer par le collège; 
« 3 ° De manière que celte viande fût convoyée depuis son in

troduction en ville jusqu'à son arrivée à l'abattoir; 
« 4 ° Qu'elle fût expertisée à son arrivée à cette destination 

avant d'être livrée à la consommation ; 
« Que ces précautions minutieuses et préventives témoignent 

de l'intention bien arrêtée, de la part du conseil communal, que 
les viandes introduites du dehors ne puissent jamais échapper à 
l'expertise; gu'clles démontrent aussi la volonté bien formelle 
de surprendre les fraudes avant qu'elles n'aient produit leur effet 
et d'empêcher ainsi que l'on ne pût offrir au consommateur qui 
viendrait s'approvisionner, dans les étaux ou boutiques, de 
viandes qui n'auraient pas subi le contrôle ; 

« Que le défaut d'assimilation de la mise en vente à la vente 
elle-même serait élisive entièrement de cette intention, serait 
contraire à l'esprit et au but de ce règlement et rendrait parfai
tement inutiles les sages précautions qui viennent d'être si
gnalées ; 



« Enfin que si, en thèse généra le , la défense de vendre ne 
comprend pas toujours la défense d'exposer en vente, i l en est 
autrement lorsque cette de rn iè re prohibi t ion est la conséquence 
naturelle et nécessa i re de la p r e m i è r e et sans laquelle celle-ci 
deviendrait inuti le et i l lusoire; 

« Qu'il résu l te de là que le moyen dédu i t de ce que la p ré 
venue n'a fait qu'exposer en vente dans sa boutique la viande 
non exper t i sée , sans l'avoir vendue r ée l l emen t , est sans fonde
ment ; 

« En ce qui concerne l'objection que le r èg lemen t communal 
du 8 août 1837 n'est qu'un règ lement de police p o r t é unique
ment dans un but de sa lubr i té publ ique ; qu'aux termes de l'ar
ticle 78 de la loi communale du 30 mars 1836, les peines por
tées par les conseils communaux contre les infractions à leurs 
ordonnances de police ne peuvent excéder les peines de simple 
police ; qu'ainsi l 'art. 73 du règ lemen t susvisé , qui comminc 
contre le fait dont s'agit au procès une amende de 100 à 500 f r . , 
est illégal et inconstitutionnel et ne peut ê t re app l iqué par les 
tr ibunaux, suivant l 'art. 107 de la Consti tut ion; que dans tous 
les cas, le fait poursuivi, ne pouvant donner lieu qu 'à des peines 
de simple police, serait de la compé tence des tribunaux de simple 
police : 

« Attendu, d'une part, qu'aux termes des art. 8 et 9 de la loi 
du 29 avri l 1819, les conseils communaux sont au tor i sés à é tabl i r 
par leurs règ lements des peines contre les fraudes ou tentatives de 
fraudes et contre toutes contraventions en mat iè re d'impositions 
communales ; que l 'art. 15 de cette loi permet aux communes 
de prononcer, par leurs règ lements , des peines correctionnelles, 
puisque, d 'après le texte de cet article, l'amende peut m ê m e 
s 'élever à 500 i l . ; qu'enfin la m ê m e disposition défère la con
naissance de ces contraventions aux tribunaux correctionnels ou 
aux tribunaux de simple police, suivant la nature des cas ; 

« Attendu que cette loi (expressément visée par le r èg l emen t ' 
communal dont s'agit, lequel est fait en exécu t ion de cette loi) 
peut ê t re cons idérée comme une l o i spéciale et organique en 
cette ma t i è r e , en tant qu'elle règle les mesures propres à assurer 
efficacement le recouvrement des impositions communales, la 
nature et le taux des peines que les conseils communaux peu
vent commincr à ces fins, ainsi que la c o m p é t e n c e des tribunaux 
pour conna î t re des contraventions en cette mat iè re ; 

« Qu'une loi par t icul ière et ayant un but spécia l , organique 
surtout dans sa spécial i té , ne peut ê t re censée abrogée par une 
loi généra le subséquen te , qu'autant que ses dispositions se t rou
veraient ê t re incompatibles avec cette d e r n i è r e ; que rien de 
semblable ne se rencontre dans la lo i communale du 30 mars 
1836 et qu'ainsi l 'art. 78 de cette lo i n'a pu avoir ab rogé la lo i 
du 29 avr i l 1819; 

« Que du reste l 'art. 78 préci té ne trouve d'application (ainsi 
que le porte son texte) que pour autant qu'une loi p r é c é d e n t e 
n'ait déjà reglé la mat iè re spéc ia lement et n'ait fixé le taux de la 
peine à comminer par les conseils communaux; qu' ici le droi t 
de prononcer les pénal i tés , le taux des peines et la c o m p é t e n c e 
des tribunaux pour connaî t re des contraventions é tan t réglés 
par une loi expresse an té r i eu re , i l n'y a pas l ieu d'invoquer 
l 'art. 78 p réc i t é ; 

« Sur le moyen dédui t de ce qu ' i l ne s'agit pas ici d'une i n 
fraction à un règ lement au sujet d'une imposition communale 
(les seules que la loi du 29 avri l 1819 ait entendu régler ) , mais 
d'une contravention à un règ lement de police por té dans un but 
de sa lubr i té publique; que le droi t d'expertise de 2 fr. et 1 fr. 
50 c. par tête de bétail ou demi-bête doit ê t re env i sagé , non 
comme une imposition communale, mais comme une r é m u n é r a -
l ion équi tab le que la vi l le prélève pour couvrir les frais d 'é tabl is
sement et d'exploitation de l 'abattoir; que, dût -on m ê m e cons idé
rer ce droi t comme une imposition communale, i l serait, en tout 
cas, contraire à la loi du 18 ju i l l e t 1860 qui a s u p p r i m é les droits 
d'octroi, c 'est-à-dire toutes les impositions communales frappant 
sur les objets de consommation de l 'habitant, puisque sans cela 
i l en résul tera i t que ce droit d'expertise, c réan t des ressources à 
la commune par suite d'une imposition sur un objet de consom
mation qui a é té dégrevé de tout impôt par la lo i abolitive de 
l 'octroi , constituerait encore aujourd'hui un octroi déguisé : 

« Attendu que les octrois ne forment qu'une partie des impo
sitions communales; qu'ainsi que le reconnaissent l 'exposé des 
motifs qui accompagnait la loi abolitive des octrois et l ' a r rê té 
royal du 2 août 1860 rendu en exécut ion de cette de rn i è re l o i , i l 
en existe un grand nombre d'autres, sous diverses dénomina t i ons 
que cette loi n'a pas s u p p r i m é ni entendu abol i r ; que l ' a r rê té 
royal dont on vient de parler et l 'exposé des motifs en font m ê m e 
mention en ces termes : droits d 'é ta lage , droits de place et 
de station aux foires et marchés , droit de jaugeage, de pesage, 
de mesuriige et d'aunage, droit de minque, d'abattoir, de bou-
••henc, droits de ponts, d 'écluse, de ba r r i è r e , de chaussée et de 

passage, droits de magasinage, droits de t imbre ou d'estam
pi l le , etc. ; 

« Que ces diverses impositions dont le but est de mettre l 'au
tor i té communale à m ê m e d'organiser et de rég le r la marche des 
diverses branches du service public auquel ces droits se rap
portent et sans lesquelles i l serait impossible de faire face aux 
dépenses nombreuses que nécess i te ce service, c réen t sans doute 
(sous certains rapports) des ressources financières aux corrt-
muries, mais n'ont aucun rapport avec les droits d'octroi propre
ment dits ; 

« Que sans doute les taxes d'abattage et d'expertise, m ê m e 
depuis l 'abolition de l 'octroi ont droi t de continuer à figurer au 
nombre des recettes communales, puisque le pouvoir législatif en 
portant la lo i du 18 ju i l l e t 1860 a déc la ré vouloir les réserver ; 

« Qu'inutilement on objecte qu'en fixant les tarifs pour ces 
droits on pourrait dépasser le taux nécessa i re pour couvrir les 
dépenses de ce service et ré tabl i r ainsi indirectement les droits 
d'octroi sous une forme déguisée ; 

« Que la réponse à cette objection se trouve dans cette cons idé
ration que les tarifs ne peuvent s 'é tabl i r sans l'approbation de 
l 'autori té supér i eu re , qui examine si le taux du droi t n'excède pas 
les dépenses à couvrir ; qu ' i l résu l te de là (comme le fait avec 
raison remarquer la circulaire de M . le ministre de l ' intérieur du 
16 ju i l l e t 1860, relative à cet objet) « qu ' i l appartient aux dépu-
tations permanentes des conseils provinciaux et au gouverne
ment, de veiller, dans les limites du pouvoir que la loi leur con
fère, à ce que sous une forme ou sous une autre, etquelle que soit 
la situation financière d'une commune, elle ne parvienne pas à 
ré tab l i r indirectement les droits d'octroi plus ou moins déguisés 
ou des taxes indirectes analogues >>; mais que c'est là un point de 
discussion de la comptabi l i t é de la commune abandonné à la 
vigilance des autor i tés administratives et dont la connaissance 
n'appartient pas à l 'autor i té judiciaire; 

« Qu'enfin c'est à tort aussi qu'on objecterait, pour éca r te r 
l 'application au fait dont s'agit au p rocè s , de la l o i du 29 avri l 
1819, que les a r rê tés royaux du 4 d é c e m b r e 1816 et du 9 avr i l 
1819 faisaient la dist inction entre les taxes municipales propre
ment dites, pour l ' é tab l i ssement desquelles l'autorisation royale 
était requise, et les droits de mesurage, pesage, jaugeage et 
inspections des den rées que ces a r r ê t é s ne considéra ient que 
comme un loyer ou un salaire, alors que les particuliers dés i 
raient, sans y être tenus, faire peser, jauger ou inspecter leurs 
denrées ou désira ient faire usage m o m e n t a n é m e n t des places ou 
foires et marchés ou faire usage des rues communales, droits 
pour lesquels l'approbation royale n 'é ta i t pas requise; cesdits 
a r rê tés portant de plus, que lorsque ces droits seraient é tabl is 
sans l'autorisation s u p é r i e u r e requise, les r èg lements qui les 
porteraient ne pourraient statuer d'autres peines que celles que 
les administrations municipales é ta ient au to r i s ées à établir sans 
le concours du gouvernement, ni appliquer à la perception de 
ces droits la forme par t icu l iè re de p r o c é d u r e propre aux taxes 
municipales ; 

« Attendu qu'en admettant que ces a r r ê t é s eussent la por tée 
qu'on leur prête et distinguassent, sous certains rapports, ces 
droits des taxes municipales sensu restrictive/, i l n'en résul tera i t 
pas que la loi du 29 avri l 1819 ne fût pas applicable à toutes les 
impositions communales géné ra l emen t quelconques, et que du 
reste les documents ci tés ci-dessus, qui ont accompagné et suivi 
la loi abolitive des octrois, attestent que cette distinction ne doit 
pas ê t re admise ici ; 

« Attendu qu ' i l résul te de ce qui p récède que la prévention U 
charge de Monique Koopman est suffisamment é tabl ie ; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne la prévenue à une 
amende de cent francs, à défaut de paiement à un emprisonne
ment de quinze jours, e t c . . » (Du 14 avr i l 1863. — Plaid. 
M. MOREL.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D E G A N D . 
p r é s i d e n c e de H . V a n d e r b r u g g c n , j u g e . 

CHASSE. — RAIL XOX SIGNÉ. — COMMENCEMENT DE PREUVE 

PAR ÉCRIT. 

L'acte de location de chasse non revêtu de la signature du loca
taire, ne peut servir de base à l'action de celui-ci contre les 
tiers qui auraient chassé sur les terrains à lui concédés. 

Un semblable acte n'a aucune force probante à l'égard des tiers et ne 
pourrait même constituer à leur égard un commencement de 
preuve par écrit. 

Lé prévenu a le droit de se prévaloir de celte exception qui est 
élisive du droit du poursuivant. 

( D O N S C . D E S C H E F ' l ' E R . ) 

JUGEMENT.—«Attendu que M. le baron Louis Dons, propriétaire 



à Gand a, par action directe, ass igné le prévenu Aug. Deschcp-
per devant le tr ibunal de police correctionnelle de Gand, pour y 
él rc c o n d a m n é , par application de l'art. 2 de la loi du 26 février 
1846, a lu i payer, à l i tre de dommages - in t é rê t s , une somme de 
vingt-cinq francs, plus les frais de la poursuite à taxer, du chef 
d'avoir é té trouvé chassant le 28 décembre dernier, vers dix heu
res et demi du matin, sur une partie de terre à Meerendré , ap-
parlenant à M. E. De Kcrckhove, rentier à Wctteren, dont l u i 
baron Louis Dons se disait locataire quant au droit de chasse; 
ledit fait posé par le prévenu sans autorisation du propr ié ta i re ou 
de son ayant droit ; 

a Atlcndu que le prévenu conteste au sieur Dons la qual i té de 
locataire dudit droit de chasse, en laquelle i l agit; 

« Que pour justifier son action, le poursuivant a produit un 
acte sous seing privé, fait à Gand le 26 août 1862, y enreg i s t ré 
le 21 novembre m ê m e a n n é e , par lequel différents p rop r i é t a i r e s , 
au nombre de vingt-six, parmi lesquels Emm. De Kcrckhove p ré 
n o m m é , ont déc la ré lu i donner en bail pour un terme de neuf an
nées le droit de chasse sur leurs propr ié tés si tuées dans les com
munes deLondegem, Meerendré , Ncvelc, Baerlo et Tronchiennes, 
à charge par ledit locataire de faire surveiller ces propr ié tés par 
ses gardes, de faire poursuivre les contrevenants en justice et de 
payer annuellement le prix de bail y énoncé ; 

ce Que cet acte est s igné par les propr ié ta i res bailleurs, mais 
qu ' i l n'est pas revêtu de la signature du locataire du droit de 
chasse, le baron Louis Dons, bien que les clauses de cet écr i t 
é n o n c e n t que ledit locataire y déclare accepter ce bail et signer 
l'acte ; 

ce Que le prévenu a rguë de ce chef l'acte de nul l i té comme 
incomplet et manquant d'une des conditions essentielles à son 
existence, en ce que s'agissant d'un contrat synallagmatique, 
c 'est-à-dire contenant des engagements réc ip roques et b i la té raux , 
i l prouve bien le consentement des bailleurs de donner le droi t 
de chasse en location au sieur Dons, mais ne contient aucune 
preuve de l'acceptation de ce bail par le locataire ; de tout quoi 
le p r évenu conclut que l'acte produit par la parlie poursuivante 
n'a aucune valeur, surtout à l 'égard des tiers, et que notamment 
i l ne peut é tabl i r , quant à l u i , que le sieur Dons fût locataire du 
droi t de chasse sur le terrain de M. Emm. De Kcrckhove, au mo
ment où le pré tendu dél i t y aurait élé commis ; 

ce Attendu, sur ce s o u t è n e m e n t , que celui qui se p ré t end lo 
cataire d'un droit de chasse et exerce en cette qual i té des pour
suites contre un tiers, devant les tribunaux correctionnels, pour 
violat ion de son droi t , est tenu avant tout d 'é tabl i r le fonde
ment de son action, et de prouver la qual i té sur laquelle elle 
repose ; 

ce Que la qual i té de locataire du droit de chasse é tan t dans ce 
cas le principe de son action, i l doit incontestablement justifier 
qu'au moment où i l a fait plainte et intenté ces poursuites, le droi t 
existait déjà dans son chef; 

ce Que ces principes sont applicables en mat ière répress ive 
comme en toute autre, puisqu'ils résu l ten t de la nature m ê m e 
des choses, é tant de règ le , devant toutes lesjuridictions, que ce
lu i qui se dit investi d'un droit qu ' i l demande à faire valoir con
tre un autre, prouve qu'au moment où i l pré tenda i t l'exercer 
contre ce dernier, le droi t lu i étai t rée l lement acquis ; 

ce Qu'i l ne peut faire cette preuve (à l 'égard de ceux qui ne 
sont pas intervenus dans les conventions au moyen desquelles i l 
aurait acquis ce droit) que par un acte régul ier portant avec l u i 
la preuve de la c réa t ion ou du transfert de ce droit et ayant date 
certaine avant le fait dont i l se p la in t ; 

ce Que vainement on objecte qu ' i l ne peut appartenir au premier 
venu de critiquer le titre de chasse en vertu duquel la partie 
poursuivante agit, et que celui-ci seul aurait qua l i té à cet effet, 
dont les droits pourraient être lésés ou modifiés par cet acte (par 
exemple, dans le cas où plusieurs personnes auraient successive
ment t ra i té avec le propr ié ta i re ) , mais qu' i l n'en saurait ê t re de 
m ê m e lorsqu'une personne, qui n'a e l le -même aucun titre p r é 
férable ou de m ê m e valeur, porte atteinte au droit du loca
taire ; qu'alors i l n'appartient pas à ce tiers d'exiger la nul l i té de 
l'acte produit par le locataire, acte qui est, quant à l u i , res inter 
alios acta, et dont le défaut de forme ne pourrait ê t re opposé que 
par les parties contractantes ; 

ce Que d'abord cette objection est sans force et sans applica
t ion au cas de l 'espèce où la partie, qui en a appe lé une autre de
vant le juge pour p r é t endue violation de son droi t , produit contre 
cette de rn i è r e , à l'effet de d é m o n t r e r qu'elle a droit et qua l i té à 
cet effet, un titre qu i , d 'après elle, autorise ses poursuites ; qu ' i l 
est certain qu'en produisant ce titre elle donne à son adversaire 
le dro i t de le discuter en termes de défense et spéc ia lement celui 
de soutenirque le document qu'on lu i oppose, comme seule source 
du droi t de poursuivant, manque des conditions essentielles à 

son existence et ne prouve pas à son égard le droit a l légué au 
moment de l'exercice de l'action ; 

«e Qu'ensuite l 'art. 1 3 2 8 du code civi l é tant conçu en termes géné 
raux, ne peut être restreint aux seuls cas où s'agiterait avec l'une 
des parties une question de préférence ou de concours d'actes, 
mais doit ê t re app l iqué dans tous les cas où un tiers a à se dé
fendre contre une action basée sur un acte sous seing privé qu'on 
lu i oppose et auquel i l n'est pas intervenu ; 

ce Attendu que la signature de toutes les parties contractantes 
est une formali té essentielle à la validité des actes sous seing pr ivé 
et d'où dépend par conséquen t leur force probante surtout à 
l 'égard des tiers ; 

ce Qu'il est bien vrai que lorsque des actes sous seing p r i v é , 
renfermant des conventions synallagmatiques, ont é té faits en 
double et qu'ils en portent la mention, i l suffit pour leur validité; 
que le double que chaque partie en retire soit signé de l'autre 
partie, mais que ce cas n'est pas celui de l 'espèce, puisque l'acte 
produit par le sieur Dons n'a pas été fait en double ; 

ce Qu'il suit de ce qui p récède que l'acte dont se prévau t la 
partie poursuivante est insuffisant pour prouver la qual i té de lo
cataire du droit de chasse qu'elle s'attribue; 

ce Que fort inutilement, pour faire déc ider le contraire, le sieur 
Dons a p ré t endu que la nul l i té de l'acte dont s'agit aurait été 
couverte a n t é r i e u r e m e n t au fait de chasse par l 'exécution qu ' i l au
rait donnée lu i -même à l'acte depuis sa date ; 

ce Que la véri té de l 'al légation dudit sieur Dons ne pourrait 
s 'établir l éga lement à l 'égard du prévenu qui est un tiers, qu 'à 
l'aide d 'écr i ts constatant l 'exécution vantée et ayant acquis 
date certaine avant le fait de chasse en question, et que de 
pareils écr i t s font défaut ou du moins ne sont pas produits au 
procès ; 

ce Et attendu que l'acte invoqué par la parlie Dons, quelque 
vraisemblable qu ' i l rende le contrat du bail qu ' i l mentionne, ne 
peut, en p résence de la disposition formelle de l 'art. 1 3 4 7 du 
code c i v i l , ê t re admis à l 'égard du cité qui y est complè t emen t 
é t ranger comme un commencement de preuve par écr i t autori
sant la preuve par témoins ou par p résompt ion , aux fins d 'éta
b l i r l'existence de ce contrat et d'en constater la date; 

ce Par ces motifs, le Tribunal déclare le sieur Louis Dons non 
recevablc dans sa demande et le condamne aux d é p e n s . . . » (Du 
8 mai 1 8 6 3 . — Plaid. M M 0 S F . V A N H O O R E B E K E C . T H . L I B B R E C H T . ) 

OBSERVATION. — Comparez D A L L O Z , Rep., V ° Obliga

tion ; cassation belge, 14 février 1 8 8 3 ; Gand, 17 jan
vier 1 8 6 0 . 

B I B L I O G R A P H I E . 

1° D e k l o o s l e r s l n x e d e r l a n d a a n de g r o n d n e t ( je ioe is i , door 
R O B E R T P A Y S . 1862, in-8». 

2° D e k l o o s l e r s I n mede r l and , door M. J . - B . B A R O N V A N Hl'uENPO'i il 
T Ô T D E N B E I I E N C L A A L W . . . , advocaat generaal in Noord-Brabant. 
— Vijfde oplaag. — Utrechl, 1863, in-8», 128 pp. 

5 ° P . F . H U B R E C H T . D e k l o o s l e r s I n N e d e r l a n d en de v r i j h e i d v a n 

be l l jden t s . Brief gerigt aen M. J. B . Baron van Hugcnpoth, etc. 
Utrecht, in-8°. 

Les questions que traitent les écrits dont nous transcri
vons les titres nous touchent autant ou plus que nos voi
sins. E n Belgique comme dans le royaume Néerlandais, 
les nombreux édits des anciens souverains contre les ac
quisitions d'immeubles par les gens de mainmorte, ont 
péri avec les institutions que la révolution française et no
tre réunion à la France ont balayées de notre sol ; dans 
les deux pays, la capacité civile d'acquérir des immeubles, 
définitivement perdue pour les couvents et les congréga
tions religieuses en tant que corps moraux ou personnes 
civiles, est très-efficacement remplacée par une combinai
son savante de diverses stipulations qui participent des 
règlements entre associés et des dispositions à cause du 
mort, au point d'assurer aux gens de couvents tous les 
avantages de la mainmorte ancienne, moins l'embarras de 
l'autorisation anciennement exigée pour l'acquisition d'im
meubles. 

Cet état de choses qui a provoqué en Belgique le 
beau livre : La mainmorte et la charité, de M . F R É R E - O R -

R A N , a aussi attiré l'attention de plus d'un écrivain néer
landais. M . V A N H U G E N P O T H d'abord a très complètement ex
posé le rapide développement des couvents dans son pays. 



et toutes les combinaisons employées pour exclure de tous 
droits sur les successions des gens de couvent, soit les 
héritiers de chaque religieux, soit les agents du fisc. L a 
meilleure preuve de l'attention accordée chez nos voisins 
aux questions que M. VAN HUGENPOTH a soulevées, c'est le 
grand nombre d'éditions que son œuvre compte en moins 
de trois années : la cinquième vient de paraître. Quel est 
chez nous le livre qui s'écoule aussi rapidement? 

L a B E L G I Q U E JUDICIAIRE ayant déjà rendu compte d'une 
précédente édition de l'œuvre de M. VAN HUGENPOTH, 
(t. X I X , p. 686), nous nous bornerons à ajouter ici, au 
sujet de celle que nous avons sous les yeux, qu'elle con
tient, parmi les annexes, une statistique plus complète des 
couvents établis dans les Pays-Bas, lesquels se montent à 
191 , comprenant (1862) pour les deux sexes 3 , 3 3 9 têtes, et 
qu'elle est de plus enrichie des décisions judiciaires les 
plus récentes au sujet des contrats de société conclus entre 
religieux, entre autres de l'exposé très-exact du procès 
dirigé contre les prémontrés d'Averboden, et soumis il 
y a moins d'un an à la cour de cassation de Belgique. 
Remarquable exemple de l'autorité méritée qui s'attache, 
même à l'étranger, aux décisions de notre cour suprême. 

Frappé aussi des abus signalés par M. VAN HUGENPOTH, 
mais sans partager toutes les idées de celui-ci, M. Hu-
BRECHT propose d'imposer chaque association, au profit de 
l'Etat, d'un droit de mutation payable, pour tous les im
meubles par elle possédés, une fois tous les trente ans. On 
ne saurait, dit-il, faire aucune objection contre pareil 
impôt, en droit ni en équité, et il serait paré à tous les 
inconvénients que présentent, au point de vue fiscal, la 
possession d'immeubles par les couvents. 

M. PAYS approuve l'idée de frapper les biens possédés 
en mainmorte d'un impôt périodique, constituant l'équi
valent des droits de mutation ; mais il trouve la base 
proposée par M. HUBRECHT inacceptable. « Prendre, dit-il, 
un délai de trente ans, pour chaque terme, c'est pren
dre pour base la durée moyenne de chaque généra
tion. Mais là n'est point la mesure de l'espace de temps 
qui, en moyenne, sépare une mutation de la mutation sui
vante, puisque d'ordinaire Tonne possède point ses biens 
depuis le berceau jusqu'au lit de mort; mais qu'on de
vient, peu à peu, en différentes fois, possesseur d'immeu
bles, et qu'en moyenne on n'exerce cette possession que 
pendant la moitié de la durée de sa vie. » D'où l'auteur, 
en faisant remarquer que la vie moyenne est de 3 4 ans 
environ dans sa patrie, conclut que le droit de mutation 
dont s'agit doit être exigible tous les vingt ans, ou mieux 
encore, tous les dix ans, par moitié. Seraient exemptés de 
cet impôt, les propriétés des établissements d'utilité publi
que, hospices, bureaux de bienfaisance, fabriques d'égli
ses, etc. 

M. R. PAYS traite aussi des mesures que commande 
l'intérêt des familles; avant de le suivre sur ce terrain 
écoutons d'abord les curieux détails que voici : « Vers le 
milieu de septembre 1856, dit-il, l'archevêque d'Utrecht, 
le provincial des jésuites pour la Belgique et la Néerlande, 
M. Bouix, professeur de droit canon en France, l'auteur 
du Tractatus de jure regularmm (Paris. 1857, 2 vol. 
in-8°), et quelques autres personnes se trouvaient réunies 
à Leyde, dans le but de délibérer sur les moyens de ga
rantir les corporations religieuses et leurs biens contre 
l'action désastreuse de nos lois civiles. Divers avis furent 
émis . . . , le provincial des jésuites produisit une consulta
tion de jurisconsultes belges sur laquelle se porta parti
culièrement l'attention de l'assemblée.. . H 

Les conseils des jésuites reconnaissaient que les asso
ciations religieuses ne pouvaient s'assurer les bénéfices 
des anciennes institutions de mainmorte ; qu'elles restaient 
donc exposées à l'action des héritiers au décès de chacun 
des associés et à celle du fisc pour droits de mutation; 
mais que la voie à suivre était le legs des biens immeubles 
qu'on voulait sauver à une corporation possédant la per
sonnification civile en pays étranger : par exemple les jé 
suites à Vienne. 

On disait à l'appui de cet avis que les lois néerlandai

ses, qui règlent la capacité du Néerlandais dans son pays, 
le suivent en pays étranger, et que réciproquement la ca
pacité d'un étranger en Néerlande doit être appréciée 
d'après les lois de son pays ; que cela étant vrai des per
sonnes, des corporations jouissant de la personnification 
civile, c'est-à-dire qui ont obtenu, par fiction de la loi, les 
droits des personnes ; que par conséquent une corpora
tion religieuse constituant en pays étranger un corps 
moral, et y ayant la capacité requise pour posséder des 
immeubles et en acquérir, a aussi ces droits en Néer
lande. 

« Ce système, ajoute notre auteur, reçut l'approbation 
de toute l'assemblée, y compris M. Bouix. E n vérité, s'il 
avait pu se réaliser, il eût ouvert une large voie pour spo
lier les familles, frauder les droits du fisc et parvenir au 
rétablissement de la mainmorte. Mais on ne tenait pas 
compte de ceci : que ce qui est disposé par la loi au sujet 
de la capacité des personnes, ne peut, sans disposition 
spéciale de la loi, être étendu aux corporations, et que la 
fiction à laquelle les corps moraux empruntent leur per
sonnification civile et leur droit d'ester en justice, forme 
une disposition exceptionnelle, créant une situation elle-
même exceptionnelle, ce qui interdit toute extension par 
analogie. Aussi longtemps donc qu'un corps moral établi 
à l'étranger n'aura point obtenu, par une disposition spé
ciale des lois néerlandaises, la personnification civile sur 
le territoire néerlandais, il devra être considéré par le 
juge néerlandais comme n'existant pas, et ce droit lui sera 
dénié de posséder ou d'acquérir des immeubles en Néer
lande. » 

Nos lecteurs se rappelleront que la jurisprudence belge 
a varié sur la question de savoir si les sociétés anonymes 
étrangères, reconnues à l'étranger, avaient capacité pour 
ester en justice en Belgique. I l paraît qu'il en a été de 
même chez nos voisins du Nord. Or, on n'a pas assez 
remarqué que déclarer capables d'ester en justice des 
sociétés anonymes non reconnues chez nous, c'était ad
mettre implicitement le système imaginé par la réunion 
théologique de Leyde pour frauder des lois d'ordre public. 
Ce qui n'existe que par une fiction de la loi, n'a pas 
d'existence au-delà des frontières où cesse l'empire de 
cette loi, à moins que par un acte de sa volonté le législa
teur du pays voisin n'étende sur son territoire les effets 
de cette fiction.Cela s'est fait, depuis la réunion de Leyde 
de 1856, pour les sociétés étrangères, mais seulement 
pour elles. On serait très-loin d'oser le proposer pour des 
couvents ou des établissements religieux existant à l'é
tranger. 

M. PAYS, dont la pensée se rencontre complètement avec 
celle de M. VAN HUCENPOTH, se demande pourquoi la 
société, reconnaissant que les couvents sont dangereux, 
nuisibles à l'état, contraires au progrès de la civilisation, 
ne pourrait point prendre de mesures contre leur multi
plication si effrayante, comme aussi contre l'émission des 
vœux par des mineurs. Et après avoir ônuméré diverses 
mesures entre lesquelles on a le choix dans le royaume 
des Pays-Bas (chez nous ce choix est très-restreint par 
notre Constitution), il cite l'exemple de la Belgique et de 
la France pour avertir ses compatriotes des dangers qui 
les menacent. « Les progrès de la civilisation, des lumiè
res, d'une piété éclairée sont, dit-il, les plus grands enne
mis de la vie de couvent. Avant que ces vertus sociales se 
soient répandues et aient triomphé des couvents, bien des 
générations auront passé ; et si entre-temps on reporte les 
yeux sur la France et sur la Belgique, on y trouvera les 
corporations religieuses tellement multipliées et si profon
dément enracinées dans la société, quelles ne pourront 
plus être extirpées que par quelque violence audacieuse 
teinte de sang. Le moment n'est pas encore passé où l'on 
peut faire son choix entre un pareil avenir et les mesures 
propices. » Ecrites pour les Pays-Bas, ces lignes méritent 
d'être aussi méditées chez nous. Z . 

BRUXELLES. — tMP. D E U . - I . POOT ET COMP. , V I E I L L E - H A . L L E - A L ' - B L S , 3^ 
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DE LA RÉPRESSION PÉNALE 
E T nu 

S Y S T È M E PÉNITENTIAIRE EN A N G L E T E R R E E T EN I R L A N O E . 

Personne n'ignore que depuis plusieurs années, et sur
tout dans le courant de l'hiver dernier, il y a eu en An
gleterre une effrayante recrudescence de criminalité (1). 
La presse anglaise constatait avec amertume, il y a peu de 
temps, que les rues de Londres n'étaient plus sûres, 
même pendant le jour (2), et que, dans toutes les grandes 
villes de l'Angleterre, l'opinion publique était vivement 
alarmée par l'audace et le nombre toujours croissant des 
attentats commis sur les personnes et des vols perpétrés 
avec effraction ou à l'aide de violence (3) : « Que le mal 
» soit très-grand, disait, il y a quelques mois, un publiciste 
« anglais, personne ne peut en douter. I l y a positive-
« meut absence de sécurité pour la propriété et pour la vie, 
« au sein de la société la plus riche et la plus civilisée de 
« la terre... E n ce moment, le nombre de ceux qui vivent 
« de violence et de rapine et qui sont connus pour appar-
« tenir a la classe des criminels, s'élève à 130,000 dans le 
« Royaume-Uni. E n cette année 1863, une partie consi-
« dérable des habitants honnêtes de la ville de Londres 
« ont dû se munir d'armes cachées, non par suite de 
« craintes chimériques, mais parce qu'ils peuvent chaque 
« jour être contraints d'en faire usage, et que souvent ils 
« doivent s'en servir. Tous les ans, il entre dans nos pri-
« sons dé comtés et il en sort, en Angleterre et dans le 
« pays de Galles, au moins 130,000 malfaiteurs, dont un 
« grand nombre, sinon la majorité, est connu pour vivre 
« aux dépens de la partie honnête et industrieuse de la 
« société. E n outre, nous mettons en liberté chaque année, 
« à l'expiration de leur servitude pénale, 3,000 con-
« victs qui rentrent dans la société plus vicieux, plus ha-
« biles et plus incorrigibles que jamais... E n un mot, nous 
K avons parmi nous une armée de malfaiteurs très-active, 
« très-bien exercée, assez bien organisée et pleine de ré-
« solution, une armée aussi nombreuse que les troupes de 
« la plupart des royaumes de l'Europe et plus nombreuse 
« que les forces réunies de la police èt de l'armée dans 
« notre pays (4). » 

« Nous craignons, disait un autre publiciste, que les 
« crimes audacieux qui ont été commis la nuit dans nos 
« rues ne donnent aux étrangers une mince opinion de la 
« civilisation de l'Angleterre... Le mal s'accroît d'année 

(1) There is a great increase of crimes of violence without any 
excuse from external hardship.. . The increase of commitments 
in 1861 was remarkable. I t amounted to nearlv 13,000 (Itevue 
d'Edimbourg, p . 243, a n n é e 1863, n° 239). 

(2) Quarterly Review, January 1863, p. 139. 
(3) By the judicial statistics of 1861, we find, that notwiths

tanding the establishment of reformatory schools... a greater 
number were sentenced to them in 1861 than in the years 1853, 

« en année, nous dirons môme de mois en mois (5). » 
«' La classe criminelle est dominante, très-formidable 

« et ti'ès-coûteuse (disait, au commencement de cette an-
« née, la Revue-d'Edimbourg) ; personne ne conteste le fait, 
« si ce n'est ça et là quelque aveugle théoricien.. . Sur 
« l'étendue du mal, il n'y a pas deux opinions... i l est 
« très-pressant et, pour le combattre, il n'y a pas à perdre 
« un seul jour (6). » 

A quelles causes faut-il attribuer cette recrudescence 
de criminalité et quels remèdes faut-il opposer à cette pro
gression croissante de délits et de crimes? 

I l serait téméraire d'exprimer dans notre pays une opi
nion personnelle sur cette question, et il est plus sage, 
nous semble-t-il, d'écouter les organes les plus accrédités 
de l'opinion publique en Angleterre, pour qu'ils nous fas
sent connaître quels sont sur ce point les sentiments des 
publicistes de ce pays. Au commencement de cette année, 
la question de la répression pénale a été longuement dis
cutée dans cinq revues de la Gande-Bretagne. Elles con
statent les mêmes faits, elles les attribuent aux mêmes 
causes et réclament le même remède. Cet accord si 
remarquable nous a porté à analyser brièvement leurs 
travaux, qui nous semblent offrir un très-haut intérêt, 
en disant, comme la Revue de Westminster : « Notre 
intention est de citer des faits et non de développer des 
théories. » 

Quelle est la cause des progrès de la criminalité en An
gleterre ? 

« Le problème, dit la Revue écossaise {Die North Bri-
« tisli Review), n'est en lui-même ni obscur ni difficile à 
« comprendre, pourvu que nous prenions la peined'exami-
« ner attentivement la nature précise du mal. Ce qu'il faut 
« faire est assez simple. Les obstacles qui ont empêché 
« de le faire sont presque tous notre ouvrage; ils sont 
« nés de notre ignorance, de notre étourderie et de notre 
« obstination. » 

« Depuis un demi-siècle, dit la Revue d'Edimbourg, i l 
« n'est pas une circonstance où il ait été fait preuve d'au-
« tant d'ignorance et d'absurdité que dans cette question, 
« que tout homme sensé peut comprendre. » 

Le mal, selon les revues anglaises, provient des fautes 
commises par le pouvoir exécutif et par les administra
teurs des lieux de répression. 

« Tout esprit sans préjugé reconnaîtra, dit la Revue 
u trimestrielle (the Quurterly Review), que le mal n'est 
« imputable qu'à la conduite fautive d'un des départe-
« monts du gouvernement. » 

L a Revue de Dublin {Dublin University Magazine), la 
Revue d'Edimbourg, la Revue écossaise (North British 

1834 and 1853... and , that during 1 8 6 1 , burglaries had i n 
creased 40.9 percent . , house breaking 56.4 per cent., and rob-
berv and attempts to rob by persons armed in company, e tc . , 
31 per cent. (Westminster Review, January 1863). 

(4) yorth British Review, n° LXXV, february 1863, p . 2 . 
(5) Quarterly Review, January 1863, p . 140. 
(6) Edinburgh Review, January 1863, p. 241 et 242. 



Review) et la Revue de Westminster expriment la même 
opinion (7). 

« Dans aucun département des affaires intérieures, dit 
« la Revue d'Edimbourg, le gouvernement anglais n'a mon-
« tré une indécision et une légèreté plus malheureuses 
« que dans l'administration des affaires criminelles... Le 
« grand accroissement des actes de violence ne peut être 
« imputé qu'aux fautes de l'administration... L'adminis-
« tration de la justice criminelle, qui comprend la pleine et 
« efficace exécution des condamnations pénales, est, dans 
« notre pays, le devoir le plus important du secrétaire 
« d'Etat de l'intérieur. Dans la plupart des autres affaires 
« intérieures, la Grande-Bretagne gouverne e l le -même; 
« mais, pour la répression des criminels, il faut la forte 
« main du pouvoir exécutif. La vérité et l'intérêt public 
« nous obligent de dire que depuis plusieurs années ce 
« devoir important a été entièrement négligé. » 

« L a presse de tous les partis politiques, dit la Revue de 
« Westminster, s'accorde à exprimer l'opinion que nous 
« avons complètement failli dans la solution des dilîicul-
« tés de notre situation... Que le système qui a prévalu 
« jusqu'à ce jour en Angleterre ne puisse pas être main-
« tenu plus longtemps, c'est le verdict unanime du pays, 
« répété par la presse entière du pays. » 

Avant d'exposer le système qui a été suivi depuis dix 
ans en Angleterre, il est nécessaire de dire dans quelles 
circonstances le gouvernement se trouva amené à l'adop
ter. 

Avant 1 8 5 3 , les malfaiteurs qui avaient été condamnés 
à 1 0 ans au moins de transportation, étaient envoyés dans 
les colonies. Ceux qui avaient été condamnés à cette peine 
pour un terme moins long restaient détenus en Angle
terre, et, à l'expiration de la moitié du terme fixé par le 
jugement de condamnation, ils étaient mis en liberté, la 
détention subie dans les prisons de la mère-patrie étant 
jugée une peine plus rigoureuse que celle de la transpor
tation qui leur avait été infligée par les tribunaux. 

Tout malfaiteur condamné à la déportation pour plus 
de dix ans était d'abord soumis à l'emprisonnement soli
taire dans la prison cellulaire de Pentonville. I l subissait 
ensuite une deuxième période de punition dans des ate
liers de travaux publics (pénal labour), et, à l'expiration 
de cette période, il était transporté. A son arrivée dans les 
colonies, il était mis en liberté sous condition : une l i 
cence ou billet de permis (licence, ticket of leave) lui était 
délivrée. 

Depuis 1 8 2 7 jusqu'en 1 8 5 3 , l'Angleterre avait ainsi dé
porté 6 4 , 3 7 5 convicts (8). 

E n 1 8 5 3 , les colonies, qui depuis longtemps avaient fait 
entendre inutilement des plaintes anières au sujet de l'in-
conduite des condamnés qui leur étaient envoyés, refusèrent 
toutes de recevoir des convicts, à l'exception de l'Australie 
occidentale. Mais cette contrée, qui paraît offrir peu de res
sources naturelles et qui ne compte que 1 1 , 0 0 0 ou 1 5 , 0 0 0 
habitants, ne pouvait recevoir tous les ans que 5 0 0 dépor
tés, et elle voulait d'ailleurs qu'il ne lui fût envoyé que des 
condamnés susceptibles d'amendement. L'Angleterre dé
portait tous les ans 3 , 0 0 0 malfaiteurs. L a troisième pé
riode de la peine se trouvait donc supprimée pour 2 , 5 0 0 
convicts, et il fallut recourir à de nouveaux expédients 
pour la remplacer. Selon l'expression d'un publiciste an
glais, l'Angleterre, qui avait pris l'habitude d'écouler dans 
les colonies toute l'écume de la mère-patrie, fut contrainte 
de porter désormais sur ses épaules le fardeau qu'elle 
avait toujours rejeté sur autrui, et de livrer elle-même la 

(7) Revue de Dublin, p . 126 ; Revue de Westminster, p . 1, 46 
et 2 9 ; Quarterly Review, p. 140 ; Revue d'Edimbourg, p. 242 
et 268 ; North British Review, p . 3 et 9. 

(8) Westminster Review, p . 2. V. aussi les autres revues déjà 
c i tées . 

(9) Dublin University Magazine. On continua, i l est v r a i , 
d'employer les convicts à des travaux publics à Gibraltar et aux 
Bermudes; mais comme ils sont r a m e n é s en Angleterre, i l faut les 
cons idé re r comme é tan t l ibérés au sein de la mère -pa t r i e (Quar
terly Review, p . 444). La démoral i sa t ion para î t ê t re effrayante, 

bataille de l'ordre social contre une armée de malfai
teurs (9). 

Les 2 , 5 0 0 convicts qu'il fallait laisser rentrer tous les 
ans au sein de la société anglaise étaient presque tous des 
criminels endurcis, et il est incontestable que l'Angleterre 
se trouvait placée dans une situation fort difficile. 

L'opinion générale fut d'abord qu'il fallait établir de 
nouvelles colonies pénales. Mais il fut bientôt démontré 
qu'il n'était pas possible d'y songer. Par suite du refus 
des colonies, il ne pouvait être créé que des colonies 
purement pénales, et l'expérience et l'histoire de la dé
portation avaient démontré tous les vices de ces établisse
ments. 

Une commission fut nommée par le Parlement pour 
étudier la question, et bien que ses membres inclinassent 
d'abord à maintenir le système de la déportation, ils furent 
contraints de reconnaître, après un examen approfondi, 
qu'il était moralement et matériellement impossible d'éta
blir de nouvelles colonies pénales. 

« L a tentative qui vient d'être faite, dit la Revue d'Edim-
« bourg, pour exciter le public à réclamer le rétablissement 
« de la déportation est pis qu'une folie, c'est une niau-
« vaise action, parce que tout homme qui entreprend 
« d'écrire sur ce sujet peut et doit savoir que la chose est 
« impossible (10) . » 

Toutes les revues que nous avons nommées partagent 
cette opinion (M). I l n'est pas inutile d'ajouter qu'il résulte 
d'un rapport fait au Parlement au mois de juillet 1 8 6 0 , 
que 5 , 4 6 5 convicts déportés ont coûté chacun 1 8 0 livres. 

C'est dans ces circonstances que le Parlement adopta le 
bill du 2 0 août 1 8 5 3 , qui eut pour objet de restreindre la 
mesure de la déportation à ceux qui avaient été condamnés 
à cette peine pour 1 4 ans au moins. Toute peine qui n'est 
pas celle de la déportation porte le nom de servitude pé
nale. Le bill portait que tout individu qui, sous l'empire 
de la législation antérieure, aurait été condamné à la dé
portation pour une durée moindre de 1 4 ans, serait con
damné désormais à la servitude pénale; et, quant aux 
condamnations prononcées avant le bill pour moins de 
1 4 ans, elles étaient converties par le bill en 4, 6 ou 8 ans 
au plus de servitude pénale. 

Cette conversion semblait naturelle, puisque la peine 
des prévenus condamnés à la déportation qui étaient res
tés détenus en Angleterre, avait toujours été réduite de 
moitié, comme nous l'avons dit plus haut. 

Dans le cours de la discussion, le comte GRF.Y, dont l'at
tention avait été portée, lorsqu'il était secrétaire d'Etat 
des colonies, sur le système des licences délivrées aux 
déportés, émit l'avis qu'il importait, avant d'accorder aux 
condamnés la liberté illimitée, de les faire passer d'abord 
par un état de liberté conditionnelle et probatoire, et il pro
posa d'adopter dans la Grande-Bretagne le système usité 
dans les colonies et connu sous le nom de « système des 
ticket of leave. » 

Sa motion, appuyée par lord BROUGHAM, fut adoptée par 
les ministres et par le Parlement. Mais ils n'adoptèrent 
pas une autre proposition du comte G R K Y , qui n'était que 
le corollaire de la première et qui consistait à supprimer 
les dispositions du bill relatives à la conversion des 
peines, puisque, par suite de l'adoption du système des 
ticket of leave, il n'existait plus aucun motif de les réduire. 
I l en résulta que, sous l'empire de la loi de 1 8 5 3 , la 
peine des convicts était réduite de plein droit comme elle 
l'était antérieurement pour ceux qui n'étaient point dépor
tés, et que le pouvoir exécutif avait le pouvoir d'abréger 

dans la prison de Bermuda, et c'est à Gibraltar qu'un certain 
Gilbert, c o n d a m n é pour meurtre, disait avoir appris l 'art de 
garotter. 

(10) Revue d'Edimbourg, p . 244 et 246. 
(14) North British Review, p . 31-33; Westminster Review, 

p. 31 ; Dublin University Magazine, p . 128. « The government 
could not be blamed when i t determined (except on small scall 
to Western-Australia) to discontinue transportation. » (Quarterly 
Review, p . 144). 



encore la durée de la détention, en les mettant condition-
nellement en liberté. 

La licence [ticket of leave ou licence) est délivrée sur. 
parchemin. Elle porte au dos ce qui suit : 

1. Le pouvoir de révoquer la licence d'un convict sera 
certainement exercé en cause de mauvaise conduite ; 

2. S'il veut conserver le privilège qu'il a obtenu par sa 
bonne conduite pendant sa détention, il doit prouver par 
sa conduite ultérieure qu'il est réellement digne de la clé
mence de Sa Majesté ; 

3 . Pour que la révocation de la licence ait lieu, il n'est 
nullement nécessaire (il is by no means necessary) que le 
porteur soit convaincu d'un nouveau méfait (ofanyncw 
offence). S'il fréquente des gens mal famés, s'il mène une 
vie oisive et dissolue, etc., il sera présumé qu'il est près 
de retomber dans le crime, et il sera de nouveau appré
hendé et réincarcéré jusqu'à l'expiration de la peine por
tée par le jugement. 

Dans les colonies, les licences étaient toujours révo
quées en cas d'inconduite, et il semblait qu'en adoptant ce 
système, le gouvernement eût pris aussi la résolution de 
veiller à la stricte exécution des conditions de la licence. 

Au sein du Parlement, il avait été entendu que les 
ticket of leave ne seraient accordés qu'à ceux qui auraient 
réellement fourni des preuves d'amendement et que les 
condamnés qui les auraient obtenus seraient soumis à une 
surveillance telle qu'il leur serait impossible de retourner 
à leurs habitudes vicieuses sans être privés de leurs licen
ces et reconduits en prison. 

Mais lorsque la loi fut mise à exécution, aucune de ces 
précautions ne fut prise. A l'expiration du terme minimum 
fixé par les règlements, le condamné recevait un billet de 
peimis. S'il lui était refusé à cause de sa mauvaise con
duite, il lui était accordé peu de temps après, et aucune 
surveillance ne fut exercée sur les malfaiteurs licenciés. 

Le secrétaire d'Etat, sir Georges G R E Y , le reconnut lui-
môme au sein du Parlement. 

Aucun publiciste anglais ne conteste, je pense, la sagesse 
et l'utilité du principe du système des ticket of leave, et 
nous verrons plus loin que l'expérience de l'Irlande a 
montré les heureux résultats qu'il peut produire ; mais i l 
paraît constant qu'en Angleterre et dans le pays de Galles, 
l'exécution de la loi fut déplorable, et le vulgaire, jugeant 
le système d'après les fruits qu'il a produits depuis dix 
ans, en a conclu que le principe est vicieux (12) . L a police, 
qui recevait l'ordre de ne pas suivre des yeux les porteurs 
de licences et de ne pas faire connaître leurs antécédents 
à ceux qui les prenaient à leur service, dut agir comme 
s'ils étaient réellement régénérés, et, ayant pour instruc
tion de ne pas s'occuper d'eux, elle n'exerça pas même sur 
ces condamnés la surveillance générale qu'elle exerce sur 
tous les gens suspects. Tous les journaux importants du 
pays (13) durent bientôt appeler l'attention du gouverne
ment sur l'impunité dont jouissaient ces condamnés, qui 
étaient devenus, par leurs méfaits, la terreur du pays, et 
sur la mise en pratique de la loi, qui supprimait toutes 
les garanties stipulées par le Parlement. 

« E n Irlande, disait récemment la Revue de Dublin, la 
« mise en pratique du système des tickelof leave peut être 
« appelée un chef-d'œuvre de sagesse ; en Angleterre, 
« c'est une pure folie. » 

« L'indignation du public, dit la Revue écossaise, con-
« tre la pratique de sir JOSHUA J E B B , en ce qui touche la 
« délivrance des licences et la conduite du secrétaire 
K d'Etat de l'intérieur, qui les endossait, était très-juste et 
« très-mêritée. On ne peut rien imaginer qui soit plus 

( 1 2 ) Notwithstanding the recent outcry against the system of 
licenses... we maintain that the principle of the system is at once 
sound and indispensable. As regards sir J O S H U A J E R B ' S practice 
in distr ibuting these licenses and the Home Secretary in endor
sing them, the public indignation was perfectly just and wel l 
merited (North British Bevicw). 

A multi tude assume that tickets of leave arc bad things in 
themselves, because the system which has been called after them 
is a failure (Edinburgh Review). 

« évidemment absurde et plus profondément coupa
it ble (14) . » 

« L'exécution du bill de 1 8 5 8 , dit la Revue d'Edim-
« bourg, est un des plus tristes spectacles que présente 
« l'histoire (15) . » 

Le public, dont le concours est indispensable pour par
venir à reclasser les criminels dans la société, et qui sem
ble avoir accueilli favorablement le premier ban des por
teurs de licences (16), fut bientôt amené à ne voir plus en 
eux qu'un objet d'effroi (17) . Sa méfiance était très-natu
relle : en 1 8 5 6 , lord G U E Ï déclara lui-même au sein du Par
lement que c'était une erreur de croire qu'un ticket of laeve 
fût un certificat de moralité, et que, pour l'obtenir, le con
damné dût avoir prouvé qu'il était réellement réformé : 
« Il n'y eut jamais, disait-il, une idée plus erronée. I l est 
« désirable que cette illusion soit dissipée et qu'il soit 
« connu que le porteur d'un ticket of leave est aussi sujet 
« à faillir que tout autre condamné libéré (18) . » Quant à 
la révocation des licences, il allégua qu'il n'était point 
d'usage et qu'il serait trop rigoureux de priver le con
damné de sa licence dès qu'il a commis une légère infrac
tion. C'était oublier les promesses faites au Parlement en 
1 8 5 3 . C'était perdre de vue que la libération anticipée du 
condamné qui reçoit un ticket of leave n'est que condi
tionnelle, et déclarer que l'avis inscrit au dos de la licence 
est une lettre morte. I l est d'ailleurs attesté par la presse 
anglaise que les licences n'ont pas été révoquées, môme en 
cas de délits graves (18) et malgré les avis donnés au gou
vernement par les constables et par les juges. L a Revue 
trimestrielle parle notamment d'un malfaiteur, jugé dans 
une des dernières sessions, qui n'était âgé que de 3 6 ans, 
et qui avait déjà été condamné à la déportation et à la ser
vitude pénale pour divers ternies sélevant ensemble à 
4 0 années (19) ! Un magistrat anglais, le baron B R A M W E L L , 
a déclaré qu'il avait eu à juger des criminels qui avaient 
été condamnés, libérés avec licence, condamnés de nou
veau, rendus une seconde fois à la liberté avec licence, et 
atteints d'une troisième condamnation avant que le terme 
de leur première peine fût expiré (20) . 

E n 1 8 5 6 , l'émotion du public fut si vive que le Parle
ment fut contraint d'aviser et qu'une commission fut nom
mée pour étudier de nouveau la question de la répression 
pénale. Elle fut d'avis : 

1° Que toute condamnation à la servitude pénale devait 
consister en une période lixe d'emprisonnement solitaire, 
qui devrait toujours être subie, et en une deuxième période 
de détention, qu'il serait au pouvoir du condamné d'abré
ger par sa bonne conduite ; 

2° Que la durée des condamnations à la servitude pé
nale devait être plus longue, et qu'il fallait la rendre égale 
à celle de la transportation qu'elle était destinée à rem
placer ; 

3° Que le principe du système des ticket of leave était 
« sage et juste en soi », mais qu'il fallait veiller plus 
attentivement à la stricte exécution des conditions des 
licences. 

E n 1 8 5 7 , un nouveau bill du Parlement se borna : 
1° A abolir la peine de la transportation et à étendre la 

durée de la servitude pénale, qu'il rendit égale à celle de 
la transportation ; 

2° A accorder la faculté de condamner à la servitude 
pénale pour un temps plus court que le terme minimum 
établi pour la peine de la transportation, mais non pour 
moins de trois ans ; 

3" A permettre d'envoyer aux colonies les prévenus 

( 1 3 ) Revue de Westminster, p . 13 . 
( 1 4 ) North British Review, p. 19. 
( 1 5 ) Edinburgh Review, p . 2 5 6 . 
( 1 6 ) Dublin University Magazine, p. 120 . 
(17 ) Westminster review, p. 13 . 
(18 ) Quarterly Review, p. 1 5 0 et suiv. 
( 1 9 ) Quarterly Revieiv, p. 1 5 2 . 
( 2 0 ) North British Review, p . 1 7 . W i l l i three sentences over

lapping each other. 



condamnés à cette peine, comme s'ils avaient été condam
nés à la déportation. 

Depuis celte époque, la mise en pratique du système 
adopté par le pouvoir exécutif pour la répression des cri
minels fut aussi déplorable que sous l'empire du bill 
de 1853. 

Malgré les tentatives faites par le surintendant général 
des prisons de l'Angleterre, sir JOSHUA JP.BB, pour établir, 
à l'aide de tableaux statistiques, les résultats satisfaisants 
du système des ticket of leave tel qu'il est pratiqué depuis 
dix ans en Angleterre, il paraît constant, d'après les ren
seignements recueillis dans les prisons par les hommes 
compétents, que l'on peut porter à 40 ou 45, et même à 
50 p. c , le nombre des porteurs do licences qui ont été 
condamnés pour de nouveaux méfaits (21). S'il a été allé
gué par l'administration qu'il n'y avait eu que 8, 12, 20 
ou 28 1/2 p. c. de ces convicts (22) qui eussent encouru de 
nouvelles condamnations, c'est parce qu'elle ne tenait 
compte que des méfaits qui avaient été découverts et portés 
à sa connaissance, et qu'elle ne parlait que des convicts 
dont l'identité avait pu être ollîciellement constatée. 

« Lorsqu'il fut interrogé à ce sujet par la commission 
« du Parlement, sir JOSHUA J E B B admit, dit la Revue tri-

« mestrielle, que ce nombre de 8 p. c. était celui des ré-
« cidivistes connus des directeurs. I l espérait charitable-
K ment que le reste se conduisait bien. I l est sans doute 
« très-juste de présumer le bien ; mais, supposer que des 
« convicts, replacés dans les villes qui ont été le théâtre 
« de leurs anciens exploits, sont devenus vertueux, jus-
« qu'à ce que la preuve du contraire soit fournie, c'est 
« pousser à l'excès une excellente vertu, surtout quand 
« on n'a pris aucune peine pour vérifier quelle est leur 
« conduite, et qu'on a préféré rester sur ce point dans une 
« agréable ignorance. » 

Les magistrats inspecteurs de la prison de Wakefield 
mettaient en relief en ces ternies, il y a un an, l'esprit 
général des rapports de sir J E B B •. 

« Les prisons des convicts en Angleterre sont si admi-
« rablement construites, l'ordre apparent sous une disci-
« pline quasi militaire est si parfait (excepté lorsqu'il est 
« troublé, de temps en temps, par une révolte), l'instruc-
« tion morale et religieuse est reçue avec tant de zèle, le 
« traitement uniforme des hommes en masses, sans tenir 
« compte de la différence des caractères, est d'une si 
« grande simplicité, et son application occasionne (excep-
« tis excipiendis) si peu de trouble, que les résultats 
« doivent être bons. Le système entier a acquis ainsi une 
« « stabilité «qu'il n'est pas désirable de troubler, en ten-
« tant de mettre à l'épreuve les bonnes dispositions des 
« convicts avant leur libération, ou en recherchant trop 
« curieusement quelle est leur conduite après leur mise 
« en liberté.. . Les autorités anglaises ont décidé que leur 
« système devait passer pour un système accompli et sufïi-
« sant, parce qu'elles ont des motifs a priori d'être satis-
« faites de la solidité de leur ouvrage, et elles se refusent 
« prudemment à toute nouvelle expérience qui pourrait 
« troubler cet agréable sentiment de satisfaction -23). » 

I l paraît certain que les rapports et les calculs de sir 
JOSHUA J E B B ne firent aucune impression sur l'opinion pu
blique, et il finit par avouer lui-même, dans un rapport 
pour l'année 1860 (écrit en 1861), qu'il semblait néces
saire de veiller plus attentivement à l'exécution des condi
tions des licences (a more strict enforcenient of the condi
tions ofthe licence appears ta be required) (24). 

Loin d'attacher quelque valeur aux allégations de ce 
fonctionnaire, le public finit par imputer aux porteurs de 
licences tous les méfaits qui l'effrayaient, bien qu'il n'ait 
été accordé, dit-on, que cinq mille licences, et dans son 

(21) Quaterly Review, p . 155-156; Sort British Review, p 9 
et 17. 

(22) La proportion fut por tée d'abord à 8 p. c , puisa 12 p. c. 
Dans une lettre au Times, sir JEBB admit, au mois de novembre 
de 1862, que les cas de rechute s 'é taient élevés à 28 1,2 p. c. 

(23) Observations on the treatment of convicts, by four Visit ing 

émotion, il demanda la suppression du système des ticket 
of leave : « Ce sentiment, dit la Revue écossaise (25), était 
« déraisonnable et irréfléchi. Uu porteur do licence n'est 
« pas autre chose qu'un malfaiteur qui est libéré en avril 
« au lieu de l'être en octobre, en 1861, au lieu de l'être 
« en 1862. Si ce système était aboli le nombre des con-
« victs qui sortent chaque année de prison demeurerait 
« le même. . . Tout ce que nous gagnerions, c'est que nous 
« serions garottés et que nos portes seraient fracturées 
« par les malfaiteurs écroués en 1856 au lieu de l'être 
« par les voleurs écroués en 1857. » Le ticket of leave est 
certainement une garantie très-précieuse pour la société 
et un frein puissant pour les condamnés, lorsque ceux-ci 
sont tenus de remplir toutes les conditions auxquelles lu 
licence est subordonnée. Mais ce n'est là qu'une des faces 
de la question de la répression pénale. Ce qui est d'une 
importance plus haute, c'est que la licence ne soit délivrée 
qu'à ceux qui se sont amendés, et qu'il soit établi un sys
tème pénitentiaire qui ait véritablement pour effet de les 
amender. I l reste à examiner quel a été le système suivi 
en Angleterre pour réformer les condamnés pendant le 
temps de leur détention. 

Le régime auquel ils sont soumis dans les prisons de 
l'Angleterre peut-il avoir pour effet de les intimider ou de 
les réformer? Toutes les revues anglaises que nous avons 
parcourues répondent négativement : 

« I l est notoire, dit la Revue écossaise, que la condani-
« nation à la servitude pénale, du moins telle qu'elle est 
« exécutée en Angleterre, n'a rien qui doive effrayer le 
« condamné, et quelques détails sur ce mode de répres-
« sion suffisent pour faire comprendre pourquoi il en est 
« ainsi (26). » 

Tous les plans de sir J E B B , dont les idées sont appli
quées pour l'exécution des condamnations, sont fondés 
sur cette idée que le détenu doit être amené à se bien 
conduire et à renoncer, lorsqu'il sort de prison, à ses ha
bitudes vicieuses, par des récompenses plutôt que par 
des châtiments. I l doit être bien traité s'il se conduit con
venablement, et il doit être toujours traité de mieux en 
mieux, d'après une échelle de faveurs toujours croissan
tes, à moins qu'il ne vienne à enfreindre les règlements. 
I l est d'abord soumis à l'emprisonnement solitaire à Pcn-
tonville et à Milbank, dans une cellule qui est assez 
étroite, mais où il trouve tout le comfort que peuvent pro
curer la clarté, le bon air, un paisible sommeil et une 
nourriture saine, variée et substantielle. I l ne peut commu
niquer ni avec ses codétenus ni avec le monde extérieur, 
mais il est visité presque tous les jours par le chapelain, 
le gardien, le maître d'école et le contre-maître, et sou
vent par le gouverneur. I l écoute les prières et reçoit les 
leçons de l'école. I l n'a jamais à endurer les ennuis de 
l'oisiveté : du travail lui est assuré. Quand on songe que 
la plupart des malfaiteurs sont des hommes sensuels, qui 
ne pensent qu'à leur corps et dont le seul souci est de 
satisfaire leurs appétits matériels, il faut se dire que l'ex
cellent régime dont ils jouissent doit rendre peu terrible, 
aux yeux des criminels de profession, la rigueur de l'em
prisonnement solitaire. On peut sans doute alléguer qu'il 
est impossible de soumettre au même régime l'ouvrier qui 
est libre et le prisonnier confiné seul dans la cellule d'une 
prison. Les revues anglaises ne le contestent pas; mais 
le système pénitentiaire de l'Irlande les porte à croire 
que les détenus, lorsqu'ils ne sont soumis à l'empri
sonnement solitaire que pendant quelques mois, peuvent 
être traités plus rigoureusement qu'ils ne le sont en Angle
terre, qu'il n'existe aucun motif de ne point les astreindre 
à un travail plus rude lorsqu'ils sont bien nourris, et que, 
dans tous les cas, le régime doit être beaucoup plus 
sévère quand ils cessent d'être détenus dans une cellule 

Justices of the west r id ing prison at Wakefield (London, 1862). 
(24) Westminster Review, p . 6. 
(25) North British Review, p . 22. 
(26) North British Review, p . 7. — La Revue de Dublin di t 

aussi : « The cnglish system of penal discipline is neither de
terrent nor yet reformative (p. 126). » 



et qu'ils travaillent en commun et en plein air : « Les 
If convicts, dit une Revue, sont presque tous des hommes 
« chez lesquels prédomine la brute, et un grand point est 
« obtenu lorsqu'on a usé, sinon épuisé, jour par jour, 
« leur énergie physique... Le plan de sir JOSUUA J E B B 
« semble avoir pour objet de nourrir et d'entraîner ses 
« hommes de telle sorte qu'ils soient portés au plus haut 
« point de vigueur animale, d'user cette vigueur le 
« moins possible, en leur assignant une tâche qui est un 
« exercice et non un labeur, et de les tenir constamment 
u en un état tel qu'ils soient sur le point de faire explo
it sion (27). » 

Quoiqu'il en soit, le premier degré de punition consis
tant dans l'emprisonnement solitaire, pendant un temps 
qui n'est que le cinquième ou le dixième de la durée to
tale de la peine infligée, est, selon la Revue écossaise (28) , 
le seul qui puisse jusqu'à un certain point être considéré 
connue un châtiment sévère, et, lorsque le détenu passe 
dans les ateliers de travaux publics de Portland, dePorls-
mouth et de Dartuioor, on peut dire qu'à part la privation 
de la liberté, le châtiment est réellement terminé, à moins 
que le prisonnier ne soit turbulent ou désobéissant. Le 
régime est excellent et les travaux sont de courte durée. 
Ils sont souvent interrompus et la tâche imposée aux dé
tenus est légère. Ce n'est plus qu'un exercice agréable et 
intermittent. Un ingénieur de l'amirauté, M. COODE, es
time qu'à Portland le travail de deux ouvriers libres est 
égal à celui de cinq ou six convicts. Les prisonniers peu
vent communiquer entre eux pendant les heures de tra
vail. Beaucoup de faveurs leur sont accordées, et, quoi
que le tabac ne soit pas formellement permis, il paraît 
qu'il ne leur est pas difficile de s'en procurer. Parmi ces 
faveurs, la plus agréable à leurs yeux, c'est la permission 
de voir leurs amis, c'est-à-dire leurs anciens associés et 
complices, et, pour l'obtenir, il suffit qu'ils prennent soin 
de ne pas contrevenir aux règlements. 

Un pareil régime peut-il avoir la vertu d'intimider les 
criminels de profession? Faut-il s'étonner que, parmi les 
condamnés libérés, 5 0 p. c. commettent de nouveaux mé
faits, et que parmi ceux-ci 6 2 p. c. récidivent dans l'année 
de leur libération (29) ? 

I l reste à rechercher comment sont appréciés, dans les 
prisons de l'Angleterre, le caractère et la conduite des dé
tenus. 

Sir JOSHCA J E D B est d'avis que les femmes requièrent 
un traitement individuel, mais qu'il faut traiter les hommes 
en masses, pour que les méchants profitent de l'exemple 
des bons [massing system of good and bail togheter). 

« Quelle est la différence entre la constitution morale 
« des deux sexes, qui justifie un traitement si différent? 
« C'est, dit la Revue trimestrielle, ce que sir J E B B n'expli-
K que point. » 

Les prisons de Portland et de Châtain contiennent cha
cune 1,400 convicts, et celle de Dartuioor en contient 
1 , 0 0 0 . Le soin de juger la conduite d'un aussi grand 
nombre des prisonniers doit être nécessairement aban
donné aux gardiens. Ce sont, pour la plupart, d'anciens 
soldats, qui sont peu aptes à apprécier si les détenus sont 
réellement réformés. Pour qu'ils soient amendés, il ne 
suffit certes point qu'ils se conforment aux règlements. Ce 
n'est là, selon l'expression des revues anglaises, qu'une 
bonne conduite négative (négative good conduct, passive 
good behiavour), qui consiste à s'abstenir de certaines con
traventions. I l faut que leur bonne conduite soit positive 
(positive and really good behiavour), que leurs instincts 
criminels soient déracinés, que leurs mauvaises passions 

(27) North British Review, p . 19. V. dans la Revue de West
minster, l 'opinion émise par les chapelains des prisons de Pres
ton et de Portland (p. 3 et 4) . 

(28) North British Review, p . 8. 
(29) North British Review, p . 9. Quant au travail imposé aux 

convicts en Angleterre, V. aussi la Revue de Dublin, p. 119, et la 
Revue trimestrielle (Quarterly Review), p . 173. 

(30) Rapport annuel de sir JEBB pour 1856 : « Male convicts 
must be treated in masses... Due observance of routine duties 

soient éteintes, qu'ils contractent des habitudes d'ordre et 
de travail et qu'une vie honnête et laborieuse devienne at
trayante pour eux. Si l'on part de l'idée exprimée par sir 
J E B B , que « la stricte observation de devoirs uniformes 
« (routine duties) effectuera ordinairement tout ce qui 
« peut être fait pour les hommes (30) , » il ne faut point 
s'étonner que les condamnés quittent les prisons pleins 
de vigueur, sans dépouiller aucun de leurs penchants vi
cieux, et animés d'un énergique désir de bien-être et d'une 
vive passion de le satisfaire qui les poussent.vers leurs 
anciens complices. 

Ce que l'on appelle dans les prisons de l'Angleterre 
« good conduct » est si commun que 8 0 p. c. parmi les 
hommes et 8 4 p. c. parmi les femmes ne commettent au
cune contravention pendant leur détention. Tous les offi
ciers expérimentés reconnaissent, dit la Revue d'Edim
bourg, que la bonne conduite en prison n'est nullement 
une preuve de réformation (31) . 

Des événements qui ont causé en Angleterre une émo
tion profonde, ont fourni des preuves trop frappantes de 
la fausseté des principes admis par l'administration an
glaise. 

Sir J E B B avait fait connaître à la commission du Parle
ment en 1 8 5 6 , que les condamnés transportés dans l'Aus
tralie occidentale avaient été choisis pour leur bonne con
duite, que celaient « les meilleurs de ses hommes » (the 
best of our men). Avant que cette commission eût terminé 
ses travaux, il arriva une dépêche du gouverneur de l'Aus
tralie occidentale qui se plaignait amèrement de l'endur
cissement des criminels qu'on venait de lui envoyer, et un 
rapport d'un haut fonctionnaire de ce pays relatait les ex
ploits de 5 2 de ces déportés, qui s'étaient rendus coupa
bles des plus graves méfaits (32) . 

Des révoltes très-graves ont souvent éclaté sur les vais
seaux qui transportaient les convicts dans cette colonie. 
L'évêque de Perth eut le malheur de faire route à bord 
d'un de ces vaisseaux, et les journaux anglais ont publié 
le récit des horreurs de son voyage. 

Dans le courant du mois de septembre 1858 , une 
émeute formidable éclata à Portland, et quoique l'auto
rité, avertie à temps, eût pris des mesures énergiques 
pour la combattre, la conspiration des détenus ne fut 
étouffée que le quatrième jour. I l fallut les charger à la 
baïonnette. 

E n février 1 8 6 1 , une insurrection plus grave encore 
éclata à Chatam. L a prison dut être occupée par la force 
armée longtemps après que la sédition eût été réprimée, 
et, sans la forte garnison de cette place et les mesures 
prises par l'autorité militaire, il était à craindre que la 
prison et une partie de la ville ne tombassent au pouvoir 
des détenus. Or, sur 8 5 0 convicts impliqués dans cette 
émeute, 6 4 0 étaient notés comme ayant une conduite 
bonne ou très-bonne et 7 3 comme étant d'une conduite 
exemplaire, et le gouverneur avait déjà entre les mains 
un grand nombre de licences qui allaient être accordées 
aux émeutiers (33) ! , 

Ce qui démontre encore les vices de ce système, c'est 
qu'il est accordé tous les ans en Angleterre 1 , 4 0 0 licen
ces. I l est impossible d'admettre, dit la Revue de Dublin, 
qu'il y ait tous les ans un aussi grand nombre de détenus 
qui soient réellement dignes de cette faveur (34) . 

Après avoir constaté qu'en Angleterre et dans le pays de 
Galles, le gouvernement et ses agents ont complètement 
failli, les revues anglaises examinent le système péniten
tiaire qui a été adopté et pratiqué en Irlande depuis 1 8 5 3 
jusqu'à ce jour, et elles s'accordent à dire que les résul-

« w i l l usually effect a l l that can be done for the one (male con
te victs). » 

(31) Revue d'Edimbourg, p . 2 5 9 ; Revue écossaise, p . 22 ; 
Quarterly Review, p . 148, 159 et 173. 

(32) Westminster Review, p . 6. 
(33) Westminster Review, p . 4 , 6, 1 0 , 1 1 , 1 2 . V. aussi les au

tres revues ci tées plus haut. 
(34) Dublin University Magazine, p . 122. 



tats obtenus dans ce pays ont été vraiment merveilleux. 
« E n Angleterre, dit la Revue trimestrielle, nous n'a-

« vons eu à montrer que des erreurs et des fautes. E n 
« Irlande, nous n'avons a mentionner que des succès 
« brillants, obtenus dans des circonstances qui étaient 
« de nature à décourager les plus confiants (35) . » 

Jusqu'en 1 8 8 3 , presque tous les convicts de l'Irlande 
étaient déportés. On en transportait dans les colonies 
1,000 ou 1 , 5 0 0 par an. Lors au refus des colonies de 
recevoir des convicts de la Grande-Bretagne, la réputa
tion des condamnés irlandais était telle que l'Australie 
occidentale, qui consentait seule à recevoir un certain 
nombre de condamnés tous les ans, exigeait qu'il ne lui 
fût envoyé aucun convict de l'Irlande (36) . 

L'application en Irlande du système des ticket of leave 
avait excité en 1 8 8 3 une vive terreur, et, au sein du Par
lement, M. MACARTNEY avait déclaré que, par suite des 
penchants vicieux des masses dans ce pays, les effets de 
ce système seraient pires en Irlande que partout ail
leurs"^). 

L'administration des prisons irlandaises fut successive
ment confiée aux capitaines Knight, Whitty et sir Walter 
Grofton. Elle est entièrement distincte de l'administration 
des prisons de l'Angleterre, mais ce sont les mômes bills 
sur la servitude pénale qui sont appliqués dans les deux 
pays. Après avoir énergiquement réprimé les abus qui 
régnaient dans les prisons de l'Irlande, malgré les me
naces qui leur étaient faites, les directeurs irlandais adop
tèrent les principes suivants : 

1° Tous les avantages dont pourra jouir un détenu 
dépendront de ses efforts, de sa conduite et de son travail, 
qui seront l'objet d'un rapport journalier; 

2° Pour qu'il puisse s'amender, par suite de l'influence 
exercée sur chaque individu, et pour qu'une pareille in
fluence puisse être exercée, les prisons ne contiendront 
qu'un nombre très-restreint de détenus (300 au plus dans 
les prisons ordinaires, et 1 0 0 dans les prisons intermé
diaires) ; 

3 ° Le prisonnier sera graduellement préparé à la l i
berté ; il sera de moins en moins restreint, et dans la der
nière période de sa punition (dans les prisons intermé
diaires) il sera a moitié libre ; 

4° Après sa libération, i l sera activement surveillé, et 
à la moindre apparence de rechute, la licence qu'il aura 
obtenue sera toujours révoquée sur-le-champ. 

Les condamnés sont soumis d'abord à l'emprisonne
ment solitaire à Mountjoye, près de Dublin, pendant les 
neuf premiers mois. 

Par sa bonne conduite, le prisonnier peut réduire à 
huit mois la durée de cet emprisonnement, et, en cas d'in-
conduile, il reste détenu dans la prison cellulaire pendant 
un temps plus long. 

Ce qui distingue cette période de punition en Irlande, 
c'est qu'elle est véritablement un châtiment, que pendant 
quatre mois le régime est très-rigoureux, et que le détenu 
ne reçoit aucun salaire pendant les* trois premiers mois. 
Tout son temps est consacré d'abord à son instruction, et 
il ne lui est donné aucun travail. L'ennui le porte bientôt à 
demander du travail comme une faveur, et, lorsqu'il finit 
par eu obtenir dans la période suivante, le régime est un 
peu moins rigoureux, pour qu'il soit en état de travailler. 
Il est ainsi conduit à associer dans son esprit les idées de 
travail et de plaisir. Le condamné est averti, pendant la 
première période, que ce n'est que par sa conduite et par 
son zèle, et par les progrès qu'il fera en travaillant et en 
profitant des leçons de l'école, qu'il pourra arriver au se
cond degré. 

L a deuxième période de la peine consiste dans le tra
vail collectif, sous une discipline très-sévère (associated 
prison). 

(35) Quarterley Review, p. 4 6 1 ; Westminster Revieiv, p. 1 9 ; 
Xorth British Review, p. 12. 

(36) Quarterly Review, i b i d . , Edinburgh Review, p. 249. 
137) Quarterly Review, p . 162. 

Les condamnés sont divisés en quatre classes, et ce 
n'est que par l'obtention d'un certain nombre de marques 
qu'ils peuvent passer d'une classe dans une autre. Le 
maximum du nombre de marques qu'un détenu peut obte
nir, est de neuf par mois, trois pour la discipline, trois 
pour le travail et trois pour l'école. En cas d'inconduite, 
les marques sont réduites ou perdues pour le détenu, et, 
selon la gravité des cas, il redescend dans une classe in
férieure ou il est reconduit à Mountjoye. Cette institution 
des marques est le caractère propre de cette période d'em
prisonnement. Elle apprend aux prisonniers que leur sort 
dépend entièrement de leur conduite et de leur activité, et 
que, dans tout ce qu'ils font, ils travaillent en réalité pour 
eux-mêmes. 

Dans la première de ces classes, les condamnés ont un 
costume particulier ; ils sont séparés des autres détenus et 
employés à des travaux spéciaux. 

Quand ils ont obtenu après un certain laps de temps le 
nombre de marques requis, les détenus, après avoir passé 
par les quatre classes, sont admis dans les prisons inter
médiaires (intermediate prisons). Dans ces prisons il n'y a 
plus dè marques. Pendant cette troisième période, les pri
sonniers travaillent en commun à Lusk ou à Smithtîeld. 

Les prisons intermédiaires ont pour objet de préparer 
le détenu à la liberté dont il va jouir et de montrer au pu
blic qu'il a mérité d'obtenir sa libération et qu'il a acquis 
le pouvoir de résister aux tentations. C'est par ce motif 
qu'il se trouve placé dans un état qui tient le milieu entre 
l'incarcération et la liberté. Cette institution des prisons 
intermédiaires a été comparée à un hôpital de convales
cents. Elles sont, dit sir W A L T E R CROFION, « comme des 
« filtres placés entre les autres prisons et la société (38). » 

L'établissement de Lusk est un vaste terrain communal, 
qui n'est clos que par un mur d'un yard (trois pieds) de 
hauteur, et qui est cultivé par les condamnés. Deux huttes 
en fer contiennent chacune cinquante prisonniers. Chaque 
hutte est divisée en deux parties ; l'une est destinée aux 
gardiens, et l'autre sert de salle de réunion et de dortoir 
pour les détenus. Six gardiens, qui sont sans armes, tra
vaillent avec les prisionniers, dont ils dirigent et surveil
lent les travaux. 

I l ne se trouve dans ces prisons ni agents de police, ni 
soldats. 

Aucune autre autorité n'est exercée sur les détenus que 
celle nécessaire pour maintenir l'ordre. Il leur serait bien 
facile de s'évader, mais, sur un millier de prisonniers qui 
ont séjourné à Lusk, il n'y en a que deux qui aient tenté 
de fuir (39) . Ils sont aussi peu restreints que possible, 
et, par cela même, l'épreuve à laquelle ils sont soumis 
paraît décisive. Les officiers des prisons irlandaises sont 
d'avis qu'aucun jugement ne peut être porté sur la con
duite ultérieure des convicts, tant qu'ils n'ont pas été vus 
travaillant en plein air avec leurs compagnons, sans être 
contrôlés par le chapelain et le gouverneur, et sous un 
régime de long et pénible labeur. 

« I l est hors de doute (disaient l'an dernier les magistrats 
« inspecteurs de la prison de-Wakefield) « que les bon-
ci nés dispositions de détenus placés dans un état qui ap
te proche autant de l'état de liberté, et où il y a absence de 
« toute contrainte physique, sont mises à une très-forte 
« épreuve (40) . » 

Dansaucunedeces trois périodes, la nourriture n'estaussi 
bonne qu'en Angleterre, quoique les détenus soient tenus 
de travailler autant qu'un ouvrier libre, surtout dans les 
prisons intermédiaires (what a free labourer would con-
sider a good day's work). Dans ces établissements, le 
coinfort matériel est moindre que dans les prisons ordi
naires. Les détenus reçoivent, comme monnaie de poche, 
six pence par jour, qu'ils peuvent dépenser, et beaucoup 
les dépensent en pain. Ce fait prouve qu'ils ne reçoivent 

(38) Westminster Review. 
(39) Quarterly Review, p . 167. 
(40) Edinburgh Revieiv. 



que la nourriture nécessaire pour les maintenir en bonne 
santé. 

Dans ces prisons, le salaire est d'une demi-couronne 
par semaine, et il est si peu élevé dans les premiers degrés 
qu'on estime qu'un convict irlandais ne peut gagner en 
quatre ans, à force de travail, que la moitié de ce que 
gagne avec peu de travail un convict détenu en Angle
terre (41). 

I l n'y a dans les prisons intermédiaires aucune autre 
punition que l'exclusion, qui est prononcée à la moindre 
faute, le séjour dans ces prisons n'étant accordé qu'à ceux 
qui ont pris la ferme résolution de se bien conduire, et, 
sur 1,670 prisonniers qui ont passé par la prison de Lusk, 
il n'y en a que 48 qui aient dû être exclus (42). 

Quand l'établissement de Lusk fut fondé, les habitants 
qui résidaient dans le voisinage furent alarmés de voir 
camper si près d'eux des malfaiteurs qui étaient pour ainsi 
dire laissés en liberté; mais la bonne conduite des déte
nus les rassura bientôt, et un magistrat, qui réside à 
quelques milles de cette prison, M . Cornu-:, déclara aux 
magistrats inspecteurs de la prison de Wakefield, qu'il 
n'avait jamais entendu aucune plainte au sujet de l'incon-
duite d'un détenu (43). 

La prison de Smithficld, qui est destinée aux artisans, se 
trouve à Dublin. Elle contient de vastes chambres de tra
vail et des cellules où couchent cinq ou six hommes. Les 
prisonniers travaillent en commun 9 heures et demie par 
jour, et le soir ils reçoivent les leçons de l'école. Dans 
les derniers temps de leur détention, ils sont chargés de 
faire en ville des achats pour leurs codétenus. Lorsqu'ils 
circulent dans les rues de Dublin, ils sont souvent por
teurs de 15 ou 20 schellings, et il n'est arrivé qu'une seule 
fois que l'un d'eux ait abusé de ce droit de sortie. 11 fut 
réincarcéré dans les prisons ordinaires. 

Parmi les convicts de l'Irlande, il en est 73 p. c. qui 
arrivent dans les prisons intermédiaires. A l'exception des 
prévenus condamnés pour meurtre ou pour crime contre 
nature et des prisonniers condamnés à l'emprisonnement 
perpétuel (à moins que leur peine n'ait été commuée), 
tous les convicts qui ont obtenu le nombre de marques 
requis sont admis dans ces établissements. 

Les autres demeurent détenus dans les prisons ordinai
res jusqu'à l'expiration du terme fixé par le jugement. 

Il résulte des faits que nous venons d'exposer : 
1° Que les convicts irlandais qui veulent abréger leur 

détention doivent travailler vigoureusement pour conqué
rir l'abréviation de leur peine, et ils ne la doivent qu'à 
leurs efforts (44) au lieu de l'obtenir par la seule expira
tion d'un certain laps de temps déterminé; 

2° Que l'administration, au lieu de les traiter en masses 
et pour ainsi dire militairement, agit séparément sur cha
que individu, surtout dans les prisons intermédiaires. C'est 
ce que le directeur, sir W A L T E R CROFÏON, appelle le prin
cipe de l'individualisation ; 

3° Qu'au lieu de passer brusquement de l'état de cap
tivité à la liberté illimitée, les détenus se trouvent placés 
dans un état de transition qui les prépare à jouir de cette 
liberté et qui montre au public, dont ils doivent gagner la 
confiance, qu'ils méritent d'obtenir leur libération. 

Il reste à parler des ticket of leave. 
A leur sortie des prisons intermédiaires, les détenus 

qui paraissent amendés reçoivent une licence. Sa conser
vation est subordonnée aux mômes conditions qu'en An
gleterre, et le condamné qui l'obtient reçoit en outre les 
instructions suivantes : 

1° Chaque convict doit se rendre, lors de son arrivée 
dans un district, au bureau de police de la localité, et il 
doit en outre s'y représenter le premier de chaque mois ; 

(41) Idem. V. aussi la Revue de Dublin, p . 124. 
(42) Quarterly Review, p . 168. 
(43) Quarterly Review, p. 167. 
(44) C'est ce que les publicistes anglais appellent é n e r g i q u e -

ment : to work out the sentence, to work their way out of prison. 
(45) V. Sur la mé thode irlandaise toutes les revues déjà c i tées . 

2° Un convict ne peut changer de résidence sans en 
avertir la police, qui enregistre son changement de ré
sidence ; 

3° En cas de contravention, il est présumé qu'il mène 
une vie oisive et irrégulière, et sa licence est révo
quée (45). 

Lors de sa libération, le détenu est photographié et en
registré. I l est averti que les autorités et la police auront 
constamment les yeux sur lui. Les directeurs et les con
stables l'aident à trouver du travail, mais il est continuel
lement soumis à une surveillance très-active, et s'il montre 
du penchant à retomber dans le crime, il est immédiate
ment arrêté et réincarcéré pendant un temps plus ou 
moins long. 11 se trouve ainsi placé dans la nécessité de 
gagner honnêtement sa vie, s'il veut conserver la l i
berté (46). 

E n 1853, le public était si hostile en Irlande au système 
des ticket of leave que les directeurs ont dû s'abstenir pen
dant plusieurs années de délivrer aucune licence. Il fallait • 
d'abord donner au public la conviction que les condam
nés libérés avant l'expiration du terme de leur peine 
étaient réellement amendés.«Ce n'est qu'en 1856 que des 
licences furent données à 349 convicts, qui avaient passé 
par tous les degrés du système pénitentiaire, et qui avaient 
suffisamment prouvé leur amendement. 

« Ceux qui emploient des ouvriers, dit la Revue e'cos-
« saise, savent qu'un ticket of leave de Lusk et de Smith-
« fiel est en réalité un certificat de moralité. Les directeurs 
« prennent beaucoup de peine pour procurer aux condam-
« nés libérés de bons maîtres, et il est rarement arrivé que 
« ceux-ci aient eu à se plaindre d'actes de violence ou 
« d'improbité... Beaucoup de maîtres ont déclaré aux di-
« recteurs que les condamnés licenciés se conduisent 
« mieux et méritent plus de confiance que la plupart des 
« ouvriers ordinaires (47). » 

L a Revue d'Edimbourg, la Revue de Westminster et la 
Revue de Dublin constatent également qu'il est maintenant 
aisé de trouver en Irlande du travail pour les condamnés 
l icenciés, et cette dernière revue affirme que le public les 
reçoit chaque jour avec plus de faveur. 

A Dublin et dans les environs, les convicts licenciés, 
qui sont au nombre de 150 environ, ne sont pas placés 
sous la surveillance de la police. Ils sont visités tous les 
quinze jours par l'instituteur de la prison, M . ORGAX, qui 
fait, après chaque visite, un rapport sur leur travail et 
leur conduite. 

E n Irlande, il est donné connaissance aux maîtres des 
antécédents des convicts, tandis qu'en Angleterre il est 
défendu à la police de les révéler. 

Sir W A L T E R CROFTON a souvent défié de citer un seul 
condamné licencié dont la licence n'ait pas été immédia
tement révoquée en cas d'iuconduite (48). 

I l reste à énumérer les résultats produits par le système 
pénitentiaire de l'Irlande : 

I o Depuis l'établissement des prisons intermédiaires, 
sur 4,643 convicts libérés avec ou sans licence, il n'y en 
a que 10 p. c. qui aient dû être réincarcérés, et 80 p. e. 
sont connus comme ayant une bonne conduite ; 

Dans ces 10 p. c , sont compris 7 p. c. des condamnés 
licenciés, dont le ticket of leave a été révoqué. Sur les 
1,800 condamnés qui ont été licenciés, il n'y en a que 75 
(ou 4 p. c.) qui aient encouru une nouvelle condamna
tion (49) ; 

2° E n 1854, les prisons de l'Irlande contenaient 4,278 
convicts. Le nombre des détenus a diminué graduellement, 
et, en 1861, elles n'en contenaient plus que 1492, quoiqu'il 
eût été déporté plusieurs centaines de convicts en 1854, et 
qu'en 1861, il n'ait été déporté que 30 condamnés. Au 

(46) Westminster Review; Quarterly Review. 
(47) North British Revieiv, p . 16. 
(48) Quaterly Review, p . 174. 
(49) Nort British Review, p . 17; Edinburgh Review, p . 243 et 

250; Westminster Review, p. 24 et suiv.; Quarterly Review-, p. 172; 
Revue de Dublin, p . 126. 



commencement de l'année 1862, elles ne contenaient plus 
que 1,314 convicts (50). E n Angleterre, les prisons sont 
pour ainsi dire aussi pleines que jamais, malgré l'établis
sement des écoles de réforme (51) ; 

3" E n 1854, 710 prévenus avaient été condamnés en I r 
lande à la servitude pénale- Le nombre des prévenus con
damnés à cette peine a diminué graduellement. E n 1861, 
il n'en a été condamné à la servitude pénale que 331, et si, 
••il 1862, le nombre des condamnations s'est élevé a 368, 
c'est parce que les tribunaux, frappés sans doute des ré
sultats produits par le système pénitentiaire de l'Irlande, 
ont infligé plus souvent aux prévenus une servitude pénale 
de courte durée, au lieu de les condamner à l'emprisonne
ment ordinaire (52) ; 

4° I l a été possible de fermer en Irlande quatre pri
sons devenues inutiles (53), et, en 1861, le Parlement a 
dû voter 50,000 liv. de moins qu'en 1854 pour les prisons 
de convicts, tandis qu'en Angleterre, la dépense a dû 
être majorée de 77,000 liv. (54). Ajoutons qu'en Irlande 
chaque détenu ne coûte guère que 24 liv. par tète, tandis 
qu'en Angleterre chaque convict coûte tous les ans 34 à 35 
liv. en moyenne. 

Faut-il s'étonner qu'au commencement de cette année tou
tes les revues anglaises que nous avons eues sous les yeux, 
aient réclamé l'application en Angleterre des principes qui 
servent de base au système pénitentiaire de l'Irlande? 

« La méthode irlandaise, dit la Revue, dEdimbourg, 
« n'est pas autre chose que la pleine et fidèle exécution 
« de la loi existante, et son succès est un fait qui n'a été 
« contesté par personne... I l n'y a point de discussion sur 
« la réalité des faits, et il ne peut pas y en avoir, puisque 
« la criminalité décroît : plusieurs prisons sont fermées, 
« des officiers sont congédiés et les dépenses diminuent... 
« I l est de la dernière évidence que l'administration irlan-
« daise a réduit considérablement le nombre des crimes, 
« et qu'elle est parvenue à reclasser dans la société 80 p. 
a c. des convicts (55). » 

La Revue trimestrielle dit aussi : « Que le système ir-
« landais ait réussi à produire les résultats que doit attein-
« dre la répression pénale, c'est un fait établi de la ma-
« nière la plus claire, non-seulement par les statistiques, 
« mais par le témoignage de tous ceux qui ont des rela-
« tions avec l'Irlande. Les garotteurs y sont inconnus, et 
« les vols à l'aide de violence y sont très-rares (56). » 

L a Revue de Dublin (57), la Revue de Westminster (58) 
et la Revue écossaise (59) tiennent le môme langage : 

« Nous avons exposé les résultats obtenus en Angleterre 
« et en Irlande, dit la Revue écossaise; ces résultats mon-
« trent deux choses très-claires et incontestables : en pre-
« mier lieu, ce qui a été fait et peut être fait par un sys-
•I tème rationnel ; en second lieu, combien nous avons 
« été obstinés et opiniâtres en Angleterre, en persistant à 
« agir autrement... Ils confirment notre assertion, que 
K nos difficultés et nos périls ont été créés et perpétués 
« par nous... » 

« Nous croyons exprimer, dit la Revue de Westminster, 
« le vœu unanime du pays, en plaidant pour l'application 
« en Angleterre des principes simples et clairs qui ser-
« vent de base au système pénitentiaire de l'Irlande. » 

E n présence des faits que nous venons d'exposer, il 
semble difficile de ne point admettre avec ces publicistes, 
que c'est aux principes essentiellement différents qui ont 

(50) North British Review, p. 1 7 . Westminster Reviexv; Quar
terly Review, p. -172. 

( 5 1 ) North British Revieiv, p . 1 7 ; Edinburgh Review, p . 2 5 0 ; 
Westminster Review; Quarterly Review, p . 1 7 2 . 

( 5 2 ) North British Review, p . 1 8 ; Westminster Review ; Quar
terly Review, p . 1 7 2 . 

( 5 3 ) North British Review, p . 1 8 ; Westminster Review, p. 2 8 ; 
Quarterly Review, p . 1 6 4 . (Cette Revue cite la prison de P l i i l i p -
stowii et les forts Carlisle et Camden). 

( 3 4 ) North British Review, p . 1 8 ; Edinburgh Review, p . 2 5 0 . 
Westminster Review, p . 2 8 . 

( 5 5 ) Revue d'Edimbourg, p . 2 4 3 , 2 5 1 ct 2 5 5 . 

été suivis en Angleterre et en Irlande, pour la répression 
et la reformation des condamnés, qu'il faut attribuer les 
résultats obtenus dans ces deux pays. 

C . C A S I E R . 

A C T E S O F F I C I E L S . 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — A V O U É S . — N O M I N A T I O N S . 

Par a r r ê t é royal du 2 8 mai 1 8 6 3 , le sieur Fellioen, avocat à 
Courtrai , est n o m m é avoué p rès le tribunal de p remiè re in 
stance séant en cette v i l l e , en remplacement du sieur Dujardin, 
démiss ionna i r e . 

— Par a r rê té royal du 1 6 j u i n 1 8 6 3 , sont n o m m é s avoués 
près le tribunal de p r e m i è r e instance séant à Namur : 

1 ° Le sieur Denison, candidat avoué en cette ville ; 
2 ° Le sieur Dassy, i d . 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E . — P R É S I D E N T . — D É M I S S I O N . Par ar

rê té royal du 1 6 j u i n 1 8 6 3 , la démiss ion du sieur Bellerocbe, 
de ses fonctions de prés iden t du tribunal de commerce d'Os-
tende, est accep tée . 

C O U R D E C A S S A T I O N . — A V O C A T . — N O M I N A T I O N . Par a r rê té 
royal du 1 6 j u i n 1 8 6 3 , le sieur Quairier, avocat à Bruxelles, est 
n o m m é avocat à la cour de cassation, en remplacement du sieur 
Martou, décédé . 

J U S T I C E S D E P A I X . — J U G E S . — G R E F F I E R . — N O M I N A T I O N S . 

Par a r rê té royal du 16 j u i n 1 8 6 3 , le sieur De Net, docteur en 
droi t , commis greffier au tr ibunal de premiè re instance séant à 
Bruges, est n o m m é juge de paix du canton de Ruysselcde, en 
remplacement du sieur Tuncq, appe l é à d'autres fonctions. 

— Par a r rê té royal du 1 6 j u i n 1 8 6 3 , le sieur Brycx, docteur 
en droi t , juge s u p p l é a n t à la justice de paix du canton de 
Furnes, est n o m m é juge de paix du canton de Nieuport, en 
remplacement du sieur Steylaers, décédé . 

— Par a r rê té royal du 1 6 j u i n 1 8 6 3 , le sieur Maesen, commis 
greffier à la justice de paix du canton de Brecht, est n o m m é 
greffier de la m ê m e justice de paix, en remplacement du sieur 
Urbain, d é m i s s i o n n a i r e . 

J U S T I C E S D E P A I X . — J U G E S S U P P L É A N T S . — N O M I N A T I O N S . Par 

ar rê tés royaux du 2 3 j u i n 1 8 6 3 , sont n o m m é s : le sieur de Sel
liers, avocat à Saint-Josse-ten-Noode, juge suppléant à la justice 
de paix du canton de Saint-Josse-ten-Noode, en remplacement du 
sieur Wydemaus, démiss ionna i re ; le sieur Delwart, avocat à Cu-
reghem, juge supp léan t à la justice de paix du canton de Molen-
beek-Saint-Jean, en remplacement du sieur Verbrugghen, décédé ; 
le sieur Van Bouwel, avoué , juge supp léan t à la justice de paix du 
canton de Turnhout, greffier de la m ê m e justice de paix, en rem
placement du sieur Van Pett, démis s ionna i r e . 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N S . Par a r rê té royal du 2 6 mai 1 8 6 3 , 

le sieur Huygbebaert, candidat notaire à llandzacme, est n o m m é 
notaire à la rés idence de cette commune, en remplacement de 
son pè re , d é m i s s i o n n a i r e . 

— Par a r rê té royal du 2 j u i n 1 8 6 3 , le sieur Walterman, doc
teur en droit et candidat notaire à Lessines, est n o m m é notaire 
à celte rés idence , en remplacement du sieur Jouret, démiss ion
naire. 

— Par a r rê té royal du 16 j u i n 1 8 6 3 , le sieur Delhaise, can
didat notaire à Jlesnil-Saint-Blaise, est n o m m é notaire à la rési
dence de cette commune, en remplacement de son père , démis 
sionnaire. 

N O T A R I A T . — D É M I S S I O N S . Par a r r ê t é royal du 3 0 mai 1 8 6 3 , 

la démiss ion du sieur Jouret, de ses fonctions de notaire à la 
rés idence de Lessines, est accep tée . 

— Par ar rê té royal du 9 j u i n 1 8 0 3 , la démission du sieur 
Delhaise, de ses fonctions de nolaire à la rés idence de Mesnil-
Saint-Blaise, est accep tée . 

— Par a r rê té royal du 1 6 j u i n 1 8 6 3 , la démiss ion du sieur 
Henry, de ses fonctions de notaire 'a la résidence de Florennes, 
est accep tée . 

( 3 6 ) Quarterly Review, p . 1 7 2 . 
( 5 7 ) Dublin University Magazine, p. 1 2 6 ct passim. 
( 5 8 ) Westminster Review, p . 2 7 , 2 9 , 3 1 et 3 2 . Cette revue 

rapporte que, par une déroga t ion au sys tème de traitement des 
hommes en masses, 1 1 3 convicts de la prison (anglaise) de 
Portland furent employés s é p a r é m e n t , pendant six mois, à des 
travaux spéciaux avant leur l ibéra t ion , qu'une expér ience sem
blable fut faite à Portsmouth, et que les résul tats ont été t rès -
satisfaisants. 

( 5 9 ) North British Review, p. 1 7 et 1 8 . 
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DROIT PÉNAL. 
——F'^H • 

DE LA RÉPRESSION DE L I V R E S S E ('). 

Nous ne sommes plus au temps où PLATON interdisait 
l'usage du vin aux enfants de quelque condition qu'il fus
sent, s'ils n'avaient atteint la puberté, au temps où la vue 
seule d'un esclave ivre suffisait pour inspirer le dégoût de 
l'ivresse, et nos mœurs populaires sont bien loin de la 
tempérance lacédémonienne. 

L'humanité, malgré sa marche constante dans la voie de 
la civilisation, présente toujours les deux tendances du bien 
et du mal entre lesquelles la liberté individuelle s'agite, et 
il nous semble que l'ivrognerie, à notre époque, par le 
développement que ce vice a pris dans les masses, est une 
des faces les plus saisissantes du mal social, un des traits 
les plus caractéristiques de l'anthithèse philosophique que 
nous venons de rappeler. 

Les cités s'embellissent, les palais s'élèvent comme par 
enchantement ; un ordre merveilleux préside à la circula
tion dans les rues des villes, mille fois plus spacieuses et 
plus brillantes que les voies antiques. Les écarts les moins, 
graves sont réprimés ; une insulte, un propos obscène, des 
violences contre un animal, tout cela est réglementé par 
la loi, à la satisfaction de tous les citoyens. Comment se 
fait-il que, par un étrange contraste, les yeux soient tous 
les jours affligés du hideux spectacle qu'offre l'ivresse l i 
brement étalée? Nous ne sortirons pas des bornes de la 
vérité, en disant qu'il n'est personne au monde, homme, 
femme ou enfant, qui n'ait eu a éviter la rencontre igno
ble ou le brutal contact d'un homme ivre. Si de la voie pu
blique, où sa présence est tout à la fois un scandale et un 
danger, on suit l'homme ivre dans sa famille, dans son 
intimité, c'est le délit, c'est le crime dont on a le spec
tacle. 

Un enfant se trouve devant lui ; il le frappe, il le blesse, 
emporté qu'il est par je ne sais quelle malfaisante excita
tion qui le pousse aux manifestations physiques les plus 
violentes. Sa femme veut le rappeler aux sentiments d'hu
manité les plus naturels, sa fureur s'en accroît, c'est con
tre elle qu'il tourne ses violences, et trop souvent un 
meurtre est le dénoûmcnt du conflit auquel seules ont 
donné lieu les fumées du vin ou des liqueurs alcooliques 
Je ne parle pas des nombreux incendies uniquement occa
sionnés par la stupide imprudence de cet être qui n'a plus 
d'humain que la stature. Je borne à ces quelques grands 
traits le tableau bien autrement susceptible d'extension 
des inconvénients et des malheurs dont l'ivresse afflige la 
société. Mais, en présence de cette simple esquisse qui 
frappe l'esprit et les yeux de chacun, je me demande 
si la dégradation de l'homme par lui-même, si cette dé
gradation de l'homme poussée au point d'être dange
reuse, trouve une raison suffisante d'être tolérée, dans la 

(') Extrait du jou rna l le Droit. 

liberté humaine appliquée à l'absorption sans discerne
ment et sans mesure des boissons enivrantes. 

Le but de cet article n'est pas, en effet, d'examiner l'in
fluence de l'ivresse sur les crimes et les délits qu'elle oc
casionne ou qu'elle accompagne ; les auteurs accrédités 
ont traité d'une manière complète toutes les questions 
d'intention et de responsabilité qui se rattachent à cet 
ordre d'idées. Mais j'étudie l'ivresse publiquement con
statée en elle-même, et je cherche la raison pour la
quelle cet état de l'individu, incompatible moralement 
et physiologiquement avec le bon ordre, n'est pas l'objet 
d'une répression. 

I l me semble assez inutile de chercher des arguments 
dans l'histoire, de montrer comment la législation grecque 
faisait de l'ivresse une circonstance aggravante, de rappeler 
les peines encourues à Rome propter ebrietatem, d'invo
quer surtout le fameux édit de François I e r (1536) aux 
termes duquel l'homme ivre pouvait, selon les cas, être 
emprisonné, battu de verges, amputé des oreilles et même 
frappé de bannissement. I l est plus sûr, plus rationnel, 
en matière de législation de police, de consulter les mœurs 
et les besoins du temps et du pays où l'on vit. Or, de no
tre temps, l'Angleterre, ce pays de la liberté individuelle 
par excellence au point de vue de la politique, la patrie 
du rationalisme au point de vue religieux ; l'Autriche, sé
jour de l'absolutisme et pays essentiellement catholique, 
ces deux nations qui offrent dans leur constitution sociale 
un aussi étrange contraste, proscrivent toutes deux l'ivresse 
au moinsdans certaines circonstances. E n Russie, l'homme 
ivre est arrêté par la police, conduit au poste, où, après 
avoir par quelques heures de repos à peu près recouvré 
la raison, il est revêtu d'une livrée de pénitence et con
damné, sans désemparer, à balayer la rue dans laquelle il 
a été arrêté. 

N'y a-t-il rien à faire en France, et la législation doit-
elle être silencieuse sur l'ivresse comme sur une infirmité? 
Un arrêté assez récent du maire de la ville de Brest ré
pond, à notre avis, péremptoirement à la question. Voici 
le texte de cet arrêté à la sagesse duquel, à coup sûr, tout 
le monde applaudira. 

Nous empruntons au journal Y Océan, de Brest, le texte 
d'un arrêté qui vient d'être pris par le maire de Brest. Ce 
document est ainsi conçu : 

« Cons idérant que l ' human i t é , comme la morale publique, 
impose l 'obligation d'adopter des mesures contre les habitudes 
d'ivrognerie qui prennent un accroissement dép lo rab le , et sont 
souvent la source de scandales, de dé l i t s , et quelquefois m ê m e 
de crimes ; 

« Considérant que la présence des personnes en éta t com
plet d'ivresse sur la voie publique donne lieu à de graves acci
dents qu ' i l est du devoir de l 'administration municipale de p r é 
venir ; 

« Considérant que le droit de vendre des boissons ne saurait 
devenir abusif au point de compromettre la san té des consom-
maleurs, et qu ' i l existe cependant des cabarets et débi t s dans 
lesquels on profite de l'ivresse des clients pour en obtenir un pro
fit i m m o r a l ; 

« Ar rê tons : 
« Toute personne é t endue sur la voie publique ou t rouvée 



dans un élat la rendant incapable de se diriger, par suite d'ivresse, 
sera cons idérée comme-un obstacle à la" c i rcula t ion; clic sera 
conduite à ses frais au dépôt de la mairie, où elle sé journera 
ju squ ' à ce qu'elle ait recouvré la raison; elle sera en outre tra
duite devant le t r ibunal de simple police, sous la p réven t ion 
d'embarras à la voie publ ique; 

« Les déb i t an t s et cabaretiers qui auront d o n n é à boire à 
une personne ivre ou qui l'auront laissée s'enivrer au point de 
commettre la contravention s ignalée ci-dessus, seront poursui
vis comme les personnes ivres e l l e s -mêmes et passibles des m ê m e s 
peines. » 

Pour confirmer la portée de ce document, qu'il nous soit 
permis de rappeler le passage suivant emprunté à d'émi-
nents criminalistes, MM. C H A U V E A L et H E L I E : « Lorsque 
l'ivresse se produit publiquement et qu'elle est accompa
gnée de scandale, la morale peut en être blessée et l'ordre 
public est compromis. » 

L a science du droit nous paraît donc d'accord avec les 
nécessités de la pratique, non pas seulement pour réprou
ver, mais pour réprimer l'ivresse qui se produit publi
quement. Un mal en effet qui ne se borne pas à troubjer 
les lois de la conscience, mais qui compromet l'ordre 
public, appelle nécessairement une répression infligée par 
la société. 

Or, cette répression n'existe pas quant à présent, la loi 
ne contient aucune peine contre l'ivresse produite publi
quement; sans doute, il est loisible aux chefs des admi
nistrations municipales de prendre des arrêtés semblables 
à celui au moyen duquel le maire de Brest protège la voi
rie de la cité dont la police lui est confiée. Mais cette fa
culté n'est point un remède proportionné au mal, et d'abord 
des arrêtés semblables sont excessivement rares ; de plus, 
les arrêtés municipaux sont des lois d'intérêt purement 
local, destinés spécialement à quelques applications de 
circonstances, à pourvoir à des besoins accidentels qui 
se font sentir ici , et qui sont complètement inconnus ail
leurs. 

I l serait superflu jusqu'au truisme de démontrer que 
l'ivresse est un mal général qui afflige la société entière et 
qui, au centre et à l'est d'un Etat, est tout aussi dange
reux et punissable qu'à l'ouest et au midi. C'est un mal, 
en conséquence, qui appelle une sanction d'un caractère 
universel, telle que le législateur d'un code pénal peut seul 
en édicter. C'est à ce législateur que nous soumettons les 
réflexions qui précèdent, avec la ferme confiance qu'elles 
justifient la création d'une peine spéciale, ou, pour parler 
plus juridiquement, l'application formelle des lois de po
lice à l'ivresse. 

I l n'est pas difficile de trouver dans les art. 479, 480, 
481 du code pénal, ou d'ajouter à leurs dispositions une 
formule applicable tout à la fois à l'homme ivre et aux dé
bitants de boissons qui auront procuré ou facilité l'ivresse, 
l'homme ivre devant au surplus, et dans tous les cas, être 
mis au poste le plus voisin jusqu'au retour de sa raison. 
Cette dernière mesure est essentielle, tant pour faire ces
ser immédiatement la contravention que pour prémunir 
celui qui en est l'objet de tous les accidents que son état 
peut entraîner. 

Après avoir indiqué, comme on doit le faire en toute 
matière susceptible de réglementation législative : I o le 
principe ou le droit philosophique qui provoque la loi 
positive et lui donne sa raison d'être; 2" le mode' ou la 
formule sous laquelle elle peut utilement se produire, il 
nous reste à examiner les résultats probables qui en dé
montrent l'efficacité. 

Un des premiers et des plus certains effets de la dispo
sition que nous sollicitons sera la diminution du nombre 
jusqu'ici toujours croissant des débits de boissons. Nous 
n'entendons pas parler seulement de ces débits de bois
sons qui, sous des noms divers, avec des désignations 
d'une innocuité trompeuse, supplantent dans les rues des 
villes, et avec une somptuosité inexplicable, les indus
tries sérieuses et utiles ; nous voulons parler aussi des dé
bits de boissons clandestins. Ces établissements occultes 
sont proscrits par le décret du 29 décembre 1851, sans 
doute; mais ils renaissent constamment, malgré les pour

suites, alimentés et protégés qu'ils sont par la complicité 
qu'ils rencontrent dans l'ivrognerie. 

L'ivrognerie, devenue l'objet d'une proscription directe, 
appelant sur la tête des cabaretiers et autres débitants de 
boissons les peines de la complicité, l'ivrognerie ne sera 
plus pour ceux-ci qu'un danger contre les conséquences 
duquel il leur sera difficile de se prémunir, et leur mer
cenaire obséquiosité trouvera en elle-même le germe de la 
sanction qui doit la frapper. 

Or, si la consommation des boissons enivrantes était 
restreinte, si elle était diminuée de tout l'excès qu'amène 
et maintient l'ivresse, il est incontestable et mathémati
que que le débit productif en serait forcément amoindri, 
et que ce genre de commerce perdrait une notable partie 
du personnel et du matériel qui l'exploitent. 

Il convient de noter, en passant, que tout débitant de 
boissons qui aura procuré l'ivresse devra être poursuivi, 
non comme complice, ce qui serait contraire à l'écono
mie du code pénal, mais comme auteur principal d'une 
contravention directe, ou comme coauteur de la contra
vention pousuivie en la personne de l'homme ivre. 

Un autre résultat probable et singulièrement important 
de la répression de l'ivresse sera la fabrication et la vente 
d'une moindre quantité de boissons falsifiées. C'est surtout 
lorsque l'homme, en perdant la raison, a perdu en même 
temps les notions les plus élémentaires du goût et de l'hy
giène que, par un coupable calcul, les cabaretiers lui ven
dent et lui font accepter toutes les boissons les plus nuisi
bles à la santé, se rendant ainsi coupables en toute sécurité 
du délit prévu par l'art. 318 du code pénal. 

Ainsi, en faisant même abstraction du résultat purement 
moral, pour ne tenir compte que du côté économique et 
hygiénique de la question, la proscription de l'ivresse ré
vèle un bienfait qui se produira de lui-même, pourvu que 
la poursuite des contraventions soit sérieusement et fer
mement observée. A ce point de vue, il n'est pas inutile 
de rappeler les tentatives du législateur pour favoriser la 
consommation à domicile au moyen d'un dégrèvement 
dont le commerce des boissons à débiter sur place a dû 
subir le contre-coup par une aggravation de droits trop 
bien justifiée. Peut-être est-il permis d'ajouter que l'expé
rience n'a pas encore répondu d'une manière caractérisée 
aux vues d'une sage et haute sollicitude. Insistons donc 
pour atteindre tous ces débitants sans moralité, dont le 
commerce n'est en réalité que le trafic de la santé publi
que et la spéculation sur le vice qui ruine les familles des 
artisans vouées fatalement ainsi à la misère. 

I l nous reste à dire un mot de l'ivresse, toujours invo
quée soit comme atténuation, soit comme excuse des délits 
de rébellion et d'injures aux agents de l'autorité publique. 
L'homme ivre se croit tout permis, précisément parce qu'il 
conserve l'instinct de la tolérance insolite dont son état 
est l'objet. I l arrive un moment, en conséquence, où il se 
livre à des actes qui appellent l'intervention des agents. A 
l'instant même, c'est le fait général, le délit d'injures, 
bientôt suivi du délit de rébellion, se produit. L'agent, 
outragé, attaqué, use de son droit et accomplit son devoir 
en procédant à l'arrestation du délinquant. Malheureuse
ment, cette arrestation est entourée du scandale que pro
voquent les cris et la résistance de celui qu'elle frappe. La 
foule devient témoin d'un spectacle pénible pour tous, 
mais dont elle dénature la véritable signification. Pour 
elle, ce n'est plus l'autorité qui est en cause en la personne 
de l'un de ses représentants, c'est la raison et la force 
d'une part, la déraison et la faiblesse d'autre part, dont elle 
constate la lutte. Et dans ce conflit, les spectateurs prennent 
le plus souvent parti, activement quelquefois, passivement 
au moins, pour celui qu'ils considèrent comme l'être faible 
et digne de pitié, quelque dégoût d'ailleurs qu'il doive 
inspirer. Chose étrange, et qui ne peut guère s'expliquer 
que par la mobilité des impressions et la diversité des 
causes qui les font naître, les mêmes personnes qui auraient 
concouru à la mise au poste de l'homme ivre parce qu'il 
est ivre et qu'il a besoin de protection comme de punition, 
ces mêmes personnes s'opposeront à son arrestation, mo-



t i v é c sur un d é l i t , parce q u à leurs yeux ce d é l i t est occa

s i o n n é pa r l ' ivresse ! 

Ce t r a i t de m œ u r s est à r e c u e i l l i r , et ce ne sera pas fa i re 

la p a r t à un m a u v a i s espr i t d ' oppos i t i on que d 'en t e n i r 

c o m p t e . A coup s û r , l ' ivresse p u n i e pour e l l e - m ê m e sera 

d ' u n exemple p lus efficace que les p é n a l i t é s m u l t i p l e s et 

l é g è r e s que la rébellion d'un homme i v r e j u s t i f i e . P lus la 

l o i r é p r e s s i v e est impersonnelle aux yeux d u peuple, p l u s 

g r a n d e et p lus pu issan te el le l u i p a r a î t . E n f rappant u n 

v ice i g n o b l e entre tous , e l le sera compr i se et r e s p e c t é e pa r 

l ' i m m e n s e m a j o r i t é p o u r l a q u e l l e , encore une fois , l ' ivresse 

n'est pas un s i m p l e cas de conscience, n ia is u n v é r i t a b l e 

t r o u b l e social . 

Jl'ST D u C R E U X , 

substitut. 

JURIDICTION CIVILE. 
— T b&ï'T—-

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . D e G c r l a c l i e , p r . p r e s l d . 

JUGEMENT. — MOTIFS. — FINS DE NON-RECEVOIR. 

CASSATION C I V I L E . 

Le juge n'est pas tenu de rencontrer dans les motifs de sa sentence 
tous les moyens présentés par une partie à l'appui de ses con
clusions. 

Il suffit d'ailleurs que le rejet des moyens invoqués soit rencontré 
virtuellement dans les considérants de la sentence. 

il n'échoit pas de cassation, alors que la décision attaquée se 
justifie par d'autres considérations que celles que le pourvoi 
indique comme une violation de la loi. 

Les exceptions de paiement ou de compensation opposées au créan
cier réclamant paiement d'une dette contestée dans son prin
cipe, ne constituent que des moyens du débiteur invoqués à 
l'appui de son refus de payer. 

( K R E C L I N G E R C . V O N S E U T T E R . ) 

L a maison K r e g l i n g e r s'est va inement p o u r v u e en cas

s a t i o n contre l ' a r r ê t r e n d u p a r la cour de B r u x e l l e s , le 

2 6 j u i l l e t 1 8 6 2 . V . B E L G I Q U E JUDICIAIRE , t . X X , p . 9 4 0 

et 1 0 1 8 . 

L ' a r r ê t q u i va s u i v r e i n d i q u e c la i rement les moyens p r é 

s e n t é s à l ' appu i d u p o u r v o i . 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen du pourvoi dédu i t de la 
contravention pour défaut de motifs, aux art. 141 et 470 du 
code de procédure c iv i le , 97 de la Constitution et 7 de la lo i du 
20 avr i l 1810 ; de la violation des art. 1234, 1289, 1290 et 1293 
du code c iv i l , sur le paiement et la compensation, et enfin de la 
violat ion de l'art. 1351 du m ê m e code, pour avoir faussement 
a p p l i q u é la chose j u g é e , en ce que l 'arrêt a t t aqué aurait rejeté 
sans en donner les motifs des fins de non-recevoir puisées dans 
la l ibérat ion des demandeurs, au moyen du paiement et de la 
compensation : 

« Attendu qu' i l s'agit au déba t d'une demande en dommages-
in té rê t s formée contre les demandeurs et fondée sur ce qu'ils 
auraient à tort refusé d'accepter les traites t racées sur eux par 
les défendeurs , pour compte de leur participation, le 31 octo
bre 1857, et dont le chiffre total s'élevait à 127,424 f r . ; qu ' i l 
s'agissait donc de savoir s i , par leurs engagements d 'associés , les 
demandeurs é ta ien t tenus d'accepter ces traites relatives a la 
participation ; 

« Attendu que la cour d'appel comme les arbitres, d 'après le 
cercle dans lequel avait é té circonscrit le déba t par l 'arrêt du 
26 janvier 1860, devait, pour ré soudre cette question, s'en 
tenir à l 'appréciat ion des obligations engendrées par le contrat 
d'association; 

« Attendu que les arbitres appelés les premiers à résoudre la 
question ci-dessus posée ont reconnu que l'affirmative n 'étai t 
pas douteuse ; 

«. Attendu que la cour d'appel a déclaré de son côté que 
c 'é ta i t à bon droi t que les arbitres appréc ient les conventions 
des parties, et les mettant en rapport avec les faits de la cause, 
avaient par des cons idé ra t i ons qu'elle adoptait reconnu que, 
d ' ap rè s lesdites conventions, les demandeurs étaient tenus, lors 
de la présentat ion des traites du 31 octobre 1857, relatives à la 

participation, de les revêt ir de leur acceptation, sans égard à la 
baisse survenue dans le prix des marchandises expédiées pour 
compte commun par les d é f e n d e u r s ; 

« Attendu qu ' i l est donc souverainement jugé que, d ' après 
leurs obligations contractuelles, mises en rapport avec les faits 
de la cause, les demandeurs ne pouvaient aucunement se refu
ser à accepter les traites relatives à la participation, et qu'ils 
sont tenus de r épa re r le dommage résu l tan t de leur refus ; 

a Attendu que pour é tab l i r qu'ils n 'é ta ient pas tenus a accep
ter ces traites, i ls se sont a p p u y é s , dans les motifs de leurs con
clusions devant la cour d'appel, sur des moyens fondés sur 
leur l ibérat ion par le paiement et la compensation, moyens 
qu'ils p r é sen t en t aujourd'hui comme étant des exceptions pé -
remptoires formant des tins de non-recevoir ; 

« Attendu que si la cour d'appel fait mention expresse, dans 
le dispositif do son a r r ê t , des tins de non-recevoir dans les
quelles les demandeurs sont déc la rés non fondés, i l est év ident 
qu ' i l ne s'agit là que des deux seules fins de non-recevoir qu'elle 
rencontre directement dans les premiers et derniers cons idé 
rants audit a r r ê t ; que s'il n'y a donc pas eu rejet de ces moyens 
présen tés parles demandeurs comme constituant des fins de non-
recevoir, i l ne peut y avoir eu d'infraction à la loi pour absence 
de motifs quant à ces rejets; que dans tous les cas i l ne s'agis
sait là que de moyens p résen tés par les demandeurs à l 'appui 
de leurs conclusions, lesquelles tendaient simplement à la con
firmation de la sentence arbitrale, c 'est-à-dire au rejet de la de
mande en dommages - in t é r ê t s , objet du l i t ige ; 

« Attendu que le juge qui ne rencontre pas tous les moyens 
présen tés par les parties à l 'appui de leurs conclusions qu ' i l 
écar te , ne contrevient nullement à la l o i , alors que du reste 
sa décis ion se trouve comme dans l 'espèce suffisamment mo
t ivée ; 

« Attendu d'ailleurs que le rejet de ces moyens invoqués par 
les demandeurs se trouve r encon t r é non-seulement vir tuelle
ment dans l'ensemble des motifs de l 'arrêt a t t aqué , mais m ê m e 
spéc ia lement et directement dans ce cons idéran t où la cour, 
en déc la ran t que les demandeurs é ta ient tenus d'accepter les 
traites relatives à la participation, décide en m ê m e temps qu'ils 
y é ta ient tenus sans éga rds à la baisse survenue dans le pr ix 
des marchandises expédiées pour le compte commun ; qu ' i l 
suffit en effet de faire remarquer qu ' i l est constant que c'est du 
découver t causé par cette baisse que les demandeurs ont fait 
résu l te r leur qual i té de c réanc ie r s des défendeurs pour en i n 
duire leur l ibéra t ion par le paiement et la compensation ; 

« Attendu d'un autre côté que l 'ar rê t a t t aqué ne constate pas 
de faits d 'où résu l te ra ien t pour les demandeurs des créances ou 
con t re -p ré ten t ions liquides auxquelles i l y avait lieu d'appliquer 
les règles sur l 'extinction des obligations par le paiement et par 
la compensation ; 

« Quant au moyen t iré de la fausse application de la chose 
jugée et de la violation de l 'art. 1351 du code c i v i l : 

« Attendu que ce moyen d ispara î t , dès qu ' i l est établi par les 
cons idéra t ions qui p récèden t , que l 'arrêt d é n o n c é est mot ivé au 
vœu de la loi par d'autres raisons que celles résul tant de l 'au
tor i té de la chose j u g é e ; qu ' i l résul te de tout ce qui p récède 
que le premier moyen à l 'appui du pourvoi n'est pas fondé ; 

« Sur le deux ième moven, fondé sur la violation de la loi du 
contrat, des art. 1102, 1104, 1106, 1134, 1135, 1161, 1220 et 
1184 du code c i v i l , en ce que l 'arrêt a t taqué en rejetant la partie 
des conclusions des demandeurs sur l ' indivisibil i té et la viola
t ion du contrat, en aurait violé la l o i , aurait divisé la convention 
avenue entre parties, en ne s'attachant qu 'à une de ses parties 
pour en écar te r une autre importante qui était la condition de 
la p r emiè re , et aurait m é c o n n u le principe de l 'art. 1184 du 
code c iv i l sur la résolut ion des contrats ; ledit deuxième moyen 
fondé en outre sur la contravention pour défaut de motifs, et 
sous un autre rapport aux textes de loi déjà ci tés sur le premier 
moyen qui oblige le juge de motiver ses déc i s ions ; sur la con
travention sous un nouveau rapport à l 'art. 1351 du code c i v i l , 
pour fausse application de la chose j u g é e ; et enfin sur la fausse 
application de l 'art. 1146 et sur la violation de l 'art. 1151 du 
m ê m e code, en ce que l 'ar rê t a t taqué aurait imposé une respon
sabil i té en dehors des termes de la l o i , ou qu ' i l ne serait pas 
consta té d 'après le pourvoi que le dommage à répare r ait é té 
nécessa i rement la suite directe et immédia te du refus des traites 
relatives aux opéra t ions en participation, et aussi sur la violation 
de l'art. 1382 du code c i v i l , en ce qu ' i l n'y avait aucune faute 
dans le refus des traites relatives aux opéra t ions en consigna
t ion, et en ce que l 'arrêt a t t aqué aurait di t que la faillite des 
défendeurs serait éga lement la suite des pro tê t s de ces de rn iè res 
traites : 

« Attendu que le deux ième moyen est éga lement fondé sur 
ce que l 'arrêt a t taqué aurait encore rejeté , sans motiver sa déci-



sion, une autre fin de non-recevoir dédu i t e de l'exception non 
ad impleti contractas ; 

« Attendu que les cons idé ra t ions qui viennent d 'ê t re présen
tées sur le premier moyen, et d 'où i l résu l te qu ' i l ne peut y avoir 
eu, quant à ces p r é t e n d u s rejets de'fins de non-recevoir, aucune 
infraction à la loi pour défaut de motifs, sont éga l emen t appli
cables au deux ième moyen du pourvoi ; 

« Attendu, dans tous les cas, que la cour d'appel appréc ian t 
ce qui ne constituait éga lemen t qu'un moyen p ré sen t é par les 
demandeurs à l'appui de leurs conclusions et t i ré de l ' indivis i
bi l i té et de la violation du contrat, a déc la ré « que sa mission 
« comme celle des arbitres étai t l imi tée à l'examen et à la dé -
» cision de la demande introductive dans ses seuls rapports avec 
« les opéra t ions en participation ayant existé entre parties, » et 
a ainsi nécessa i rement r epoussé le moyen fondé sur l ' indivis ib i 
l i té et la violation du contrat, puisqu' i l est constant au procès 
que le reproche que les demandeurs faisaient aux défendeurs à 
cet égard , c 'est-à-dire quant aux traites remises pour servir de 
couvertures qui avaient toutes été p ro t e s t ée s , n 'étai t applicable 
qu'aux opéra t ions en consignation; 

« Attendu qu'en statuant ainsi, la cour d'appel, loin d'avoir 
faussement app l iqué la chose a n t é r i e u r e m e n t j u g é e , n'a fait au 
contraire que s'y conformer exactement, et n'a violé ni les règles 
sur la loi du contrat ni aucun des principes sur l ' indivisibil i té et 
sur la résolut ion des conventions, contenus dans les articles de 
loi sus- invoqués ; 

« Attendu enfin, quant à la fausse application de l 'art. 1 1 4 6 
et à la violation des art. 1 l o i et 1 3 8 2 du code c i v i l , qu ' i l suffit 
de faire remarquer, pour en conclure qu ' i l n'y a pas lieu de 
s 'ar rê ter à ce dernier moyen, que la cour d'appel a cons ta té 
« que des documents versés au p rocès , i l résul te que la néces-
« site pour les défendeurs de dépose r leur bi lan, est duc au 
« refus d'acceptation des demandeurs, et a déc la ré que ces der-
« niers sont responsables envers les défendeurs des conséquen
te ces dommageables de leur refus, » é tabl i ssant par diverses 
cons idé ra t ions en fait que la faillite a é té la suite directe et i m 
média te du refus des traites, é v i d e m m e n t des seules traites rela
tives à la participation ; que de tout ce qu i p r é c è d e , i l résu l te 
que le deux ième moyen du pourvoi est éga l emen t d é n u é de fon
dement; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
B O S Q U E T et sur les conclusions conformes de M. F A I D E R , pre
mier avocat géné ra l , rejette le pourvoi . . . » (Du 2 1 mai 1 8 6 3 . — 
Plaid. MM C S

 Ô R T S et B A R B A N S O N C . L E J E U N E et W A T T E E U . ) 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
C h a m b r e c i v i l e . — P r é s i d e n c e de M . D e Cic r l acne , p r . p r é s . 

V E S T E . — N U L L I T É . —TRANSCRIPTION.—BONNE FOI. — INSTANCE 
EN NULLITÉ. 

L'acquisition d'un immeuble pendant l'instance en nullité des 
droits du vendeur et après la transcription de l'exploit inlro-
ductif, doit être annulée, après le jugement prononçant cette 
nullité, malgré la bonne foi du tiers acquéreur. 

( C A R B O T T E C . C L A U S V A N A K E N . ) 

Nous avons rapporté avec l'arrêt d'appel, t. X X , p. 1121, 
les faits de cette cause. 

La cour a cassé la décision rendue par la cour d'appel 
de Gand, sur les conclusions conformes de M. l'avocat 
général F A I D E R . 

ARRÊT. — « Sur le moven pris de la contravention aux art. 3 
et 4 de la loi du 1 6 d é c e m b r e 1 8 5 1 , aux art. 1 3 5 0 , 1351 et 1 5 9 9 
du code c i v i l , et à la loi 2 8 , D . , De exceptione rei judicatœ, en 
ce que la cour d'appel de Gand n'a pas, en conséquence de l'an
nulation de la donation du 1 4 j u i l l e t 1 8 5 6 , a n n u l é la vente faite 
à la défenderesse en cassation, le 2 3 mai 1 8 5 7 : 

« Attendu qu'un jugement du tr ibunal de p remiè re instance 
de Bruxelles du 11 août 1 8 5 8 , passé en force de chose j u g é e , a, 
sur la poursuite du demandeur, a n n u l é comme faite en fraude de 
ses droits de c réanc ie r , une donation de biens immeubles con
sentie le 1 4 j u i l l e t 1 8 5 6 , par la veuve Carbotle en faveur de 
Théodor ine Carbotte; 

« Attendu que la demande en annulation avait é té inscrite le 
13 mars 1 8 5 7 , au bureau de la conservation des hypo thèques à 
Gand, en conformité de l 'art . 3 de la lo i du 1 6 d é c e m b r e 1 8 5 1 ; 

« Attendu que, le 2 3 mars 1 8 5 7 , ainsi pos t é r i eu remen t à 
l ' inscription p r é m e n t i o n n é e , Théodor ine Carbotte a vendu à la 
défenderesse une partie de terre comprise dans la donation ; 

« Attendu que le demandeur, se fondant, entre autres motifs, 

sur le jugement du 11 août 1 8 5 8 , a act ionné la défenderesse 
devant le tribunal de p remiè re instance de Gand, pour y voir dé 
clarer que ce jugement sera commun avec elle, et qu'en con
séquence la vente du 2 3 mars 1 8 5 7 sera révoquée comme faite 
en fraude de ses droits ; 

« Attendu que l'action en nu l l i t é de la donation du 1 4 j u i l l e t 
1 8 5 6 rentrait manifestement dans les termes des ar t . 3 et 4 de 
la lo i du 1 6 d é c e m b r e 1 8 5 1 ; 

« Attendu que d 'après l 'art . 4 de cette l o i , le jugement de 
révocation ou d'annulation de droits résul tant d'actes soumis à 
la transcription a son effet vis-à-vis des tiers à dater du jour où 
la demande a é té inscrite ; 

« Attendu que lorsqu ' i l s'agit, comme dans l ' espèce , d'une 
vente pos tér ieure à l ' inscript ion de la demande, i l ne faut pas, 
pour dé te rmine r l'effet du jugement envers le tiers a c q u é r e u r , 
avoir égard à la cause de l 'annulation ou de la révocat ion ; que, 
quelle que soit cette cause, le tiers averti par l ' inscript ion a su 
ou dû savoir qu ' i l n ' acquéra i t qu 'un droit l i t igieux, soumis aux 
suites de l'action in ten tée contre celui dont i l est l'ayant cause ; 

« Qu'il est donc j u g é à l 'égard de la défenderesse , comme à 
l 'égard de Théodor ine Carbotte, que lors de la vente du 2 3 mars 
1 8 5 7 , celle-ci n'avait et par c o n s é q u e n t ne pouvait transmettre 
aucun droit de propr ié té sur l ' immeuble vendu ; 

« Attendu que le jugement du 1 1 août 1 8 5 8 , opposable à la 
défenderesse , reconnaî t et devait nécessa i rement reconnaî t re 
pour annuler la donation, que le demandeur est c réanc ie r de la 
veuve Carbotte ; 

« Que devant cette cons idé ra t ion viennent à tomber tous les 
raisonnements auxquels s'est l ivré le juge de p r e m i è r e instance, et 
que l 'arrêt a t taqué s'est a p p r o p r i é s , pour en conclure que le de
mandeur n'avait pas justifié de sa qua l i té de c r éanc i e r ; 

« Attendu que la cour d'appel suppose à tor t que la d é 
fenderesse aurait pu former tierce opposition au jugement 
du 11 aoû t 1 8 5 8 ; 

« Que la défenderesse ayant é t é valablement r ep ré sen tée lors 
de ce jugement, la tierce opposition aurait été non recevable aux 
termes de l 'art. 4 9 4 du code de p r o c é d u r e civile ; 

« Attendu que si , comme le constate l 'arrêt a t t a q u é , la défen
deresse a cont rac té de bonne f o i , cette circonstance ne pouvait 
avoir aucune influence sur la déc i s ion de la cause ; 

« Que ce n'est pas, en effet, par les principes qu i régissent 
l 'action paulienne que devait ê t r e j u g é e la question de validité 
de la vente faite le 2 3 mars 1 8 5 7 ; 

« Que l'action paulienne exercée par le demandeur contre la 
veuve Carbotte et Théodor ine Carbotte avait pris fin par le juge
ment du 11 août 1 8 5 8 , qui a a n n u l é la donation du 1 4 j u i l 
let 1 8 5 6 ; 

« Que la cour d'appel de Gand étai t uniquement appelée à se 
prononcer sur les conséquences léga les de ce jugement vis-à-vis 
de la défenderesse ; 

« Attendu qu' i l suit de ce qui p récède que l ' a r rê t a t t aqué , en 
déc la ran t l'action du demandeur non recevable et non fondée, a 
expressément contrevenu aux art . 3 et 4 de la l o i du 1 6 décem
bre 1 8 5 1 et aux art. 1 3 5 0 , 1 3 5 1 et 1 5 9 9 du code c iv i l ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller V A N H O E G A E H -

D E N en son rapport et sur les conclusions conformes de M . F A I D E R , 

premier avocat généra l , casse, e t c . . » (Du 11 j u i n 1 8 6 3 . — 
Plaid. M M C S

 L E C L E R C Q et B A V M A E K E R S C . D E B E C K E R . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . n e p a g e , p r . p r é s i d . 

F A I L L I T E . — A C T I O N RÉVOCATOIRE. — Q U A L I T É DE CRÉANCIER . 

En matière de faillite, l'admission par le curateur d'un créancier 
à la faillite, ne suffit pas pour donner qualité à ce créancier, 
pour intenter, du chef de dol et de fraude, une action révoca-
toire d'actes posés par l'ancien associé du failli. Le demandeur 
doit prouver qu'il est encore créancier de cet associé. 

(FONTAINE C. FAGNIART ET LA FAILLITE LECLERCQ.) 

E n 1858, Fontaine et Leclercq s'associèrent pour la con
struction du matériel de chemin de fer. Au mois de mars 
1860, Fontaine voulut se retirer et l'on fit un acte de dis
solution de société. Leclercq se reconnut par cet acte dé
biteur de Fontaine d'une somme de 80,000 fr., qui furent 
hypothéqués sur l'immeuble. Leclercq fut déclaré en fail
lite en 1861. 

Fagniart, créancier admis à la faillite, attaqua Fontaine 
en nullité de l'acte de dissolution comme ayant été fait en 



fraude des droits des créanciers. Le tribunal de Charlcroi, 
statuant sur une exception de défaut de qualité, décida 
que l'admission à la faillite par le curateur suffisait pour 
donner au demandeur droit d'agir et admit ceux-ci à la 
preuve de certains faits. 

Appel. 

ARRÊT. — « Attendu qu ' i l s'agit dans l 'espèce d'une action 
révocatoire ayant pour but de faire rentrer dans le patrimoine de 
l 'assigné Leclcrcq des droits qu'on pré tend frauduleusement 
distraits par lu i au préjudice des in t imés qui agissent comme ses 
créanciers directs ; 

« Attendu qu'en principe une telle action n'a de base qu'autant 
que les actes a t taqués ont frauduleusement d iminué le gage 
naturel des c réanc ie r s et rendu i r récouvrable tout ou partie de 
leur c r é a n c e ; d'où i l suit que, pour avoir qual i té afin de l ' inten
ter, i l faut justifier d'abord de son titre de c réanc ier de celui 
dont on attaque les actes et de plus que ce titre ne soit pas pos
tér ieur aux actes a t t aqués , puisque ceux-ci ne peuvent porter pré
judice à des droits non encore existants ; 

« Attendu qu ' i l résu l te de ce qui p récède que c'est à bon droit 
que les appelants ont d e m a n d é que les int imés eussent tout p ré -
liminairement à faire la justification complè te de la qua l i té en 
laquelle ils agissent ; 

« Attendu que la simple reconnaissance de la qual i té de c réan
cier par le curateur r ep ré sen tan t la masse faill ie, ne suffit point 
pour l 'établir devant le fai l l i et son ancien associé Fontaine; 

« Attendu d'ailleurs que cette reconnaissance ne fixe point la 
date précise des c réances vantées à charge de Leclercq, que, 
par suite, i l y a lieu d'ordonner d'abord que les in t imés s'expli
quent plus amplement sur l'exception de défaut de qual i té leur 
opposée ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le premier avocat généra l 
CORBISIER en ses conclusions conformes, et avant faire droi t , 
ordonne aux in t imés , partie WYVEKENS , de justifier de plus près 
la qual i té de c réanc ie rs directs de Leclercq en laquelle ils agis
sent et la date du titre de leurs c réances . Réserve les d é p e n s . . . » 
(Du 11 août 1 8 6 2 . — Plaid. M M E S A. D E BÊCHER, P. VANDAMME 
et J . DELECOURT.) 

Le 8 décembre 1862, la cour décida par arrêt définitif : 

ARRÊT. — « . . . Attendu qu ' i l appert des documents versés au 
procès et des r éponses faites à l 'écrit de faits signifiés à l 'avoué 
des int imés le 8 mars 1 8 6 2 , que Fontaine avait r ée l l ement fait 
apport à la société Leclercq et Fontaine de la part sociale que 
Berlenmont lu i avait vendue pour 4 1 , 5 3 9 f r . , et q u ' i n d é p e n d a m 
ment de cet apport des avances s 'élevant à plus de 3 8 , 0 0 0 fr . 
avaient été faites par lu i an t é r i eu remen t au 1 E R mars 1 8 6 0 , tant 
à ladite société qu 'à Leclercq personnellement ; que ces faits 
démon t r en t à l 'évidence la cause et la s incér i té des actes a rgués 
de fraude et de simulat ion. . . » (Du 8 décembre 1 8 6 2 ) . 

T R I B U N A L CIVIL DE C H A R L E R O I . 
p r é s i d e n c e de M . G l l l l e a u x , v i c e - p r é s i d e n t . 

A P P E L D E J 1 H T U F . D E P A I X . 

LOUACE D'OUVRAGE. — OBLIGATIONS RÉCIPROQUES DU MAÎTRE 
ET DU DOMESTIQUE. — DROIT ÉLECTORAL. 

Dans le contrat de louage d'ouvrage, les obligations réciproques 
du maître et du domestique doivent être combinées de telle ma
nière que celui-ci puisse exercer ses droits électoraux. 

(DELLEAU C BAISE.) 

Le 2 août 1862, le juge de paix du canton de Mcrbes-' 
lez-Chàteau rendit le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu, en fait, qu ' i l est reconnu par les 
parties : 

« 1 ° Que le 2 7 mai 1 8 6 2 , les é lec teurs de Biesme-Iez-IIap-
part étaient appelés à faire choix d'un conseiller communal ; 

« 2 ° Que le ci té s'est por té candidat pour la place vacante ; 
« 3 ° Que le citant est é l e c t e u r ; 

« 4 ° Que la veille de l 'é lect ion, vers huit heures du soir, le 
cité annonça au citant qu ' i l devait partir le lendemain de grand 
matin pour aller au charbon dans une locali té é lo ignée , de telle 
sorte que ledit citant n'aurait pu assister à l 'élection ; 

« 5 ° Que le citant répondi t que le lendemain é tan t jour d 'élec
t ion, c'était tout au plus s'il irai t au charbon, que cela l u i étai t 
impossible, qu'au reste i l consulterait sa femme ; 

« 6 ° Que le ci té l u i repartit : «Réfléchissez à ce que vous allez 
« faire, vous avez à choisir, ou d'aller chercher du charbon, ou 
« de quitter mon service ; » 

« 7 ° Que le lendemain, vers trois heures du matin, le citant 
se rendit à la ferme du c i té , soigna les chevaux pour le d é p a r t ; 

« 8 ° Qu'à trois heures et demie, i l fut rejoint à la ferme par 
le n o m m é Daiviôrc, ancien domestique de labour, que lu i citant 
connaissait comme aussi capable que l u i de conduire les che
vaux ; 

« 9 ° Qu'à l 'arr ivée de Daivière, le ci té déclara qu ' i l ne vou
lait pas de ses services et qu ' i l pouvait se procurer un autre i n 
dividu en qui i l avait toute confiance ; 

« 1 0 ° Qu'en effet, le ci té avait été appeler, pour le remplacer, 
un n o m m é Bara, son voisin, ancien domestique ; 

« 11° Que le ci té n'a point dit au citant qu ' i l pouvait trouver 
dans ledit Bara un r emplaçan t convenable ; 

« 1 2 ° Que le ci té ne manquait pas de charbon et que c 'était 
pour un n o m m é Hainaut et non pour lu i -même que le voiturage 
de charbon du 2 7 mai a eu l i e u ; 

« Attendu que de l'ensemble de ces faits i l résul te à l 'évidence 
que ce n'est pas le citant qui a a b a n d o n n é , qui a qui t té le ser
vice du ci té , mais que c'est au contraire celui-ci qui a rompu le 
contrat, en r emplaçan t brusquement le citant par le n o m m é 
Bara, sans m ê m e l'avertir qu ' i l avait toute confiance audit Bara, 
et que s'il pouvait le faire consentir à aller au charbon en son 
lieu et place, i l s'en contenterait; 

« Attendu que le citant, en refusant d'aller au charbon le 
2 7 mai , ne faisait qu'interrompre m o m e n t a n é m e n t son service, 
pour assister à l 'élection ; 

« Attendu que les conventions doivent ê t re exécutées de 
bonne foi (art. 1 1 3 4 , § 3 du code civi l ) , et que, dans leur inter
pré ta t ion , le juge doit rechercher quelle a é té la commune i n 
tention des parties contractantes (art. 1 1 5 6 ) ; 

« Attendu que ces principes sont surtout applicables au con
trat de louage de service, contrat où i l est très-difficile, si pas 
impossible aux parties, de stipuler d'une man iè re stricte toutes 
les nuances de leurs droits et devoirs respectifs; 

« Attendu qu'un domestique de labour, en entrant au service 
d'un cultivateur, n'est pas censé abdiquer ses droits et devoirs 
de citoyen ; 

« Qu'au moment du contrat, le ma î t r e ne peut ê t re censé 
avoir eu l ' intention de se réserver la faculté d'interdire à son 
domestique l'exercice de ces droits; 

« Que m ê m e toute stipulation expresse entre le maî t re et le 
domestique, tendant à restreindre l'exercice de ces droits et l'ac
complissement de ces devoirs, serait nulle comme contraire à 
l 'ordre public ; 

« Attendu que, s i , en refusant d'aller lu i -même au charbon 
le 2 7 mai , le citant a m a n q u é à ses devoirs de domestique, ce 
manquement, cette i r régula r i t é n 'étai t pas assez grave pour au
toriser un renvoi de la part de son m a î t r e , et ce à cause des faits 
et circonstances révélés aup rocès , car ce manquement étai t , pour 
ainsi dire, légi t imé par le motif sérieux qu ' i l avait de demeurer 
dans la commune ce jour-là pour assister aux é lec t ions , tandis 
que, d'autre part, le voyage pouvait ê t re différé sans craindre le 
moindre dommage pour le m a î t r e ; qu'en tous cas, s'il pouvait y 
avoir pér i l en la demeure (ce qui n'existait pas, vu l ' époque où 
les faits se sont passés) , le citant avait eu soin d'amener, pour se 
faire remplacer ce jour - l à , un homme habi tué à conduire les 
chevaux et au moins aussi habile que l u i ; que si ce r emp laçan t 
ne l u i convenait pas, le cité pouvait fort bien indiquer audit c i 
tant le n o m m é Bara, comme apte à le remplacer ; 

« Attendu que, dans l 'exécution du contrat, le cité n'a pas 
agi, les 2 6 et 2 7 mai , avec toute la bonne foi voulue, à l 'égard 
du citant, qu'on peut m ê m e dire que sa conduite a été malicieuse 
et arbitraire, et partant mér i t e à tous éga rds , d 'ê tre s évè remen t 
r ép r imée (malitiis hominum non est indulgendum), d'autant 
plus que celle du citant, qui est à son service depuis plusieurs 
a n n é e s , a toujours é té à l 'abri de tous reproches -T 

« Attendu que le cité s'est reconnu déb i t eu r envers le citant 
de la somme de 1 7 fr. 5 0 c. pour prorata de vingt-six jours de 
gages, à raison de 2 0 fr . par mois, mais qu ' i l est équi tab le de l u i 
allouer le gage du mois entier ; 

« Attendu que, par suite du renvoi injuste dont i l a été l 'objet, 
le citant s'est t rouvé sans travail durant quelque temps, et que, 
de ce chef, i l n'est que juste de l u i accorder une i n d e m n i t é s'é
levant à la somme de 2 0 f r . ; 

« Attendu qu'outre le gage de 2 0 fr . par mois, le c i té s'est 
engagé envers le citant à l u i faire un voiturage de charbon et à 
l u i fournir un terrain sur lequel ledit citant a planté des pommes 
de terre ; 

« Que ce prix supp l émen ta i r e du louage de service est unique 
et géné ra l , et doit se répar t i r sur tous les mois de l ' a n n é e ; que, 
pour lors, ce prix doit revenir en entier au citant qui a é té 
r enoncé arbitrairement par le c i t é ; 



« Attendu que, de ce dernier chef, i l convient de condamner 
le cité au paiement d'une somme de d o m m a g e s - i n t é r ê t s égale au 
préjudice qu 'éprouvera i t le citant, si le cité disposait des pom
mes de terre et l u i refusait le voiturage dont s'agit; 

« Attendu que ce pré judice éventuel peut, sans exagérat ion, 
ê t re por té a 80 fr . ; 

« Attendu que la demande reconventionnelle, formulée par le 
ci té , n'est nullement fondée ; 

« Par ces motifs, nous juge de paix, statuant en premier res
sort, disons et déc la rons que le louage de service existant entre 
parties est résolu et résilié ; condamnons le cité à payer au citant 
la somme de 4 0 fr. pour prorata de gages et dommages - in té rê t s ; 
déc la rons que les pommes de terre, que le citant a plantées sur 
la terre du ci té , seront en levées , à leur ma tu r i t é , par ledit citant, 
et que le voiturage de charbon sera effectué en temps utile par 
le c i t é ; condamnons en outre celui-ci à payer au citant : 

« 1° La somme de 6 0 f r . , dans le cas où i l disposerait des 
pommes de terre ; 

« 2 ° Celle de 2 0 fr. si ledit ci té se refusait à faire le voiturage 
de charbon dont s'agit; condamnons enfin le cité aux frais et 
d é p e n s de l'instance... » 

Appel par le sieur Baise. 

J U G E M E N T . — « Attendu qu ' i l résul te des faits de la cause 
(lue, le 2 7 mai dernier, l'appelant a congédié l ' in t imé, parce 
que celui-ci s 'était refusé à aller, en personne, chercher du 
charbon dans une localité é loignée de la commune de Bicsme-
lez-Happart, par la raison qu ' i l s'agissait d 'é l i re , ce jour - l à , un 
conseiller dans ladite commune, et que l ' in t imé, é tant é lec teur , 
voulait exercer son droit et son devoir de voter; . 

« Attendu que l ' int imé avait un mot i f légi t ime de suspendre 
m o m e n t a n é m e n t son service ; qu'on ne saurait admettre, en 
effet, que le contrat de louage rive le domestique au service du 
maî t re d'une façon si étroi te et absorbe à ce point tous ses mo
ments qu ' i l n'ait plus le droit de remplir ses devoirs poli t iques; 

« Que semblable stipulation, faite d'une man iè re expresse, 
serait év idemmen t nulle, comme contraire à l 'ordre public ; 
qu'on ne la peut donc supposer sous-entendue dans le contrat de 
louage des personnes ; 

« Attendu que, dans l 'hypothèse où l ' in t imé aurait commis 
une infraction à ses engagements, la cause m ê m e de cette i n 
fraction, la légère interruption de service qu'elle a e n t r a î n é e , 
l'absence de tout préjudice pour le ma î t r e , et la circonstance 
que le domestique a présenté à son ma î t r e , qui l'a refusé, un 
n o m m é Daivière pour aller au charbon en son lieu et place, 
ô tent au manquement le degré de gravi té nécessa i re pour auto
riser une rupture du contrat ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, le Tribunal reçoit 
le sieur Baise appelant du jugement rendu contre l u i par le juge 
de paix du canton de Merbcs- le-Château, en date du 2 août 
1 8 6 2 , e n r e g i s t r é ; et statuant sur ledit appel, l'en d é b o u t e ; en 
conséquence , di t que le jugement a quo sortira ses pleins et en
tiers effets ; condamne l'appelant à l'amende et aux dépens des 
deux instances;.. » (Du 2 0 avril 1 8 6 3 . — Plaid. M M 0 !

 W I L M E T et 
D U B O I S . ) 

DÉPUTATION P E R M A N E N T E DE L A F L A N D R E 
OCCIDENTALE. 

p r é s i d e n c e de M . V r a m b o u t . 

ELECTIONS. — CENS ÉLECTORAL. — CONTRIBUTIONS DE LA 

FEMME. 

Doivent être comptées au mari, pour parfaire son cens électoral, 
des contributions qui, inscrites au nom de la femme, sont deve
nues,par l'effet du mariage, dettes du mari et ont été acquittées 
des deniers de la communauté. 

(BOFFYN C. VAN OVERBEKE). 

Un arrêté du collège échevinal de Gand, ayant porté 
31. Van Overbeke, professeur à l'athénée de cette ville, sur 
la liste des électeurs pour la Chambre, fut annulé par la 
députation permanente, sur l'appel de J . Boffyn, éditeur 
du Bien public. Mais, sur le pourvoi en cassation de l'élec
teur rayé, la cour suprême prononça la cassation de la 
décision attaquée (BELGIQUE JUDICIAIRE, t. X X , p. 1 0 3 6 ) , et 
renvoya l'affaire devant la députation permanente de la 
Flandre occidentale, qui statua en ces termes : 

ARRÊTÉ. — « Vu l 'arrêt de la cour de cassation, en date du 
14 ju i l l e t 1862, qui casse et annule l ' a r rê té de la députa t ion 
permanente du conseil provincial de la Flandre orientale du 

24 mai p récéden t , ordonnant la radiation des listes é lectora les 
pour les chambres et la province, pour l'exercice 1862, du sieur 
Louis Van Overbeke, professeur, demeurant à Gand, et renvoie 
la cause et les parties devant la députa t ion permanente du conseil 
provincial de la Flandre occidentale ; 

« Vu l 'arrêté préci té de la députa t ion permanente de la Flandre 
orientale ; 

« Vu la requête en appel, en date du 14 mai 1862, du sieur 
Jean Boffyn, imprimeur, à Gand, contre l ' inscription du susdit 
Van Overbeke sur les listes é lectora les pour les chambres et la 
province; se fondant l'appelant sur la circonstance que le sieur 
Van Overbeke n'aurait pas été por té sur le rôle de la contr ibut ion 
personnelle pour l ' année 1860; 

« Vu toutes les pièces du dossier, ainsi que les art. 1401,1409 
du code c iv i l , 90, 93, 96 de la loi du 26 j u i n 1822, 15 de la loi 
du 1 e r d é c e m b r e 1851, 2 d e l à loi électorale du 3 mars 1831, 
ainsi que l'art. 3 de la m ê m e l o i , combiné avec l'art. 2 de la l o i 
du 1 « avr i l 1843 ; 

« Attendu que l ' int imé Louis Van Overbeke a épousé le 16 fé
vrier 1860, la n o m m é e Ida Henry, laquelle, pour l'exercice de 
cette a n n é e , se trouvait imposée au rôle de la contribution per
sonnelle de la vi l le de Gand, à la somme de 42 fr. 90; que cette 
somme n'a été exigible, à raison d'un douzième par mois, qu ' ap rè s 
que le rôle avait é té rendu exécutoi re par le gouverneur de la 
province et que la perception au bureau duquel le paiement 
devait avoir l ieu, avait fait remettre aux contribuables les billets 
d'avertissement portant indication des sommes par eux dues, 
qu'en réalité la remise de ces billets d'avertissement n'a é té faite 
que le 24 mars 1860 et partant plus d'un mois ap rès la cé lébra 
tion du mariage du susdit in t imé ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas contes té que les époux Louis Van 
Overbeke et Ida Henry se sont mar iés sous le r ég ime d'ail leurs 
p r é s u m é de la c o m m u n a u t é de biens ; que par là ia somme p ré 
rappe lée de 42 fr. 90 c , primitivement dette de Ida Henry, mais 
dont aucune partie n 'était exigible avant son mariage, est devenue 
dette de la susdite c o m m u n a u t é et a été en t iè rement payée par 
l ' in t imé Van Overbeke comme seul administrateur de cette com
m u n a u t é ; 

« Attendu que par l'effet de son mariage et dès le moment de 
la cé lébra t ion , l ' in t imé a é té léga lement et par la seule force de 
la l o i , subs t i tué à son épouse aussi bien dans la possession ou la 
jouissance des objets formant la base de la contribution de celle-
ci que dans son obligation de payer au t résor de l'Etat, la somme 
imposée de 42 fr. 90 c , et que par ainsi ce cens a d û l u i ê t re 
a t t r i b u é ; 

« Attendu par conséquen t qu ' i l est impossible d'admettre que 
dans cette somme de 42 fr . 90 c , i l n'a pu êt re compté à l ' in t imé 
qu'une part proportionnelle au temps qui s'est écoulé depuis la 
cé lébra t ion de son mariage et dès lors inférieure au taux électo
ra l , puisque l'autre part, d'environ un douzième et demi, a d û 
profiter à l ' int imé devenu l 'époux de Ida Henry, l 'art . 2 de la lo i 
ci-dessus visée ordonnant que les contributions de la femme com
mune en biens seront comptées au mari ; 

« Attendu enfin que s'il y avait eu refus de payer la somme de 
42 fr. 90 c. pour contribution personnelle de 1860, c 'était direc
tement contre l ' int imé et contre l u i seul que les poursuites en 
recouvrement de la totalité de cette somme auraient dû être 
dir igées ; 

« Pour ces motifs, déclare non fondé l'appel interjeté par 
le sieur Boffyn et ordonne que le nom de Louis Van Overbeke, 
époux de Ida Henry, professeur à Gand, sera maintenu sur les 
listes é lectorales de ladite vil le pour la formation des chambres 
et du conseil provincial . . . » (Du 12 septembre 1862). 

OBSERVATIONS. — Non-seulement les contributions qui 

# n'ont été que ducs par la femme avant le mariage et qui 
'ont été payées par la communauté depuis le mariage, doi
vent profiter au mari, comme la cour de cassation et la dé
putation permanente de Bruges l'ont jugé dans l'affaire 
Van Overbeke ; mais, pour l'année antérieure a celle où 
l'élection se fait, les contributions foncières payées par la 
femme en un temps où elle n'était pas mariée, sur un bien 
qu'elle a conservé comme propre, et dont depuis le mariage 
les contributions profitent au mari, ces contributions, di
sons-nous, profitent elles-mêmes au mari, et le dispensent 
de l'obligation d'avoir lui-même, personnellement, payé 
le cens l'année antérieure. C'est ce que montre très-bien 
M. D E L E B E C Q U E , Commentaires des lois électorales, n° 2 3 0 , 
qui invoque dans le même sens une instruction ministé
rielle de France de 1 8 2 0 . 

Voir aussi dans ce sens un arrêté de la députation du 
Brabant du 2 0 mai 1858 . 



845 L A B E L G I Q U E 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de . H . u e Sauvage. 

V O I I U E . — C A N A L . — N A V I G A T I O N . — B A R Q U E S . — P R I V I L È G E S . 

C O N D I T I O N S . 

L'expression barques employée dans un règlement sur la police de 
la navigation d'un canal ne doit pas s'entendre de bateaux ser
vant exclusivement au transport des personnes. 

Elle peut s'uppliipier à un bateau à vapeur transportant des 
marchandises. 

Les autorisations administratives dont la loi subordonne l'octroi 
à certaines conditions ne doivent pas pour être valables men
tionner l'existence de ces conditions. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . B R O E R E N E T C O N S O R T S . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de cassation tiré de la violation de 
l 'art . -15 de l 'arrêté du 1 e r septembre 1850 réglant la police et la 
navigation du canal la téra l à la Meuse entre Liège et Maestriclit : 

« Attendu que le fait imputé aux défendeurs en cassation, 
par le procès-verbal qui a donné lieu aux poursuites d i r igées 
contre eux, consiste à avoir, le 18 décembre 18G1, refusé la 
p r io r i t é de passage à l 'écluse n 0 2 dudit canal au bateau a vapeur 
n° 7, appartenant à la socié té Corvilain, et d'avoir par là occa
s i o n n é un retard d'une demi-heure à ce bateau ; 

« Attendu que pareil fait constitue une entrave appor tée à la 
l ibre navigation, que l 'art. 39, § 8 du règ lement susdit, puni t 
confo rmément à l 'art . 1 C T de la lo i du 6 mars 1818 ; 

« Vu l'art. 15 de l ' a r rê té préci té portant : « Les barques d û -
ce ment autorisées et les embarcations de l'administration auront 
« la pr ior i té au passage des éc luses »; 

« Attendu que le jugement a t t aqué , pour refuser de faire ap
plication de cette disposition aux faits de la cause, se fonde : 

« 1° Sur ce que le privi lège men t ionné à l 'art. 5 préci té n'est 
a c c o r d é aux bateaux à vapeur d û m e n t autor isés que lorsqu'ils 
sont des t inés au transport des voyageurs, tandis que le bateau à 
vapeur dont i l s'agit dans l 'espèce, est uniquement des t iné au 
transport des marchandises ; 

« 2° Sur ce que la dépêche minis tér ie l le du 14 mai 1860 invo
q u é e comme autorisant la société Corvilain à faire naviguer leur 
bateau à vapeur sur le canal latéral à la Meuse, ne serait pas une 
autorisation suffisante pour conférer à ladite société la jouissance 
du privi lège, m e n t i o n n é e à l 'art. 15, à défaut de remplir les 
conditions exigées par les art. 3 et suivants de l 'ar rê té du 20 j u i l 
let 1838; 

« Attendu que c'est à tort que, pour justifier sa p r e m i è r e ob
jec t ion , le tribunal de Liège se fonde sur l'expression barque 
employée dans l 'art. 15, laquelle, selon le tr ibunal , no dés igne
rait qu'un bateau des t i né au transport des voyageurs; car le mot 
barque dans son acception usuelle et juridique est un nom gé
n é r i q u e désignent des bâ t imen t s de mer et de rivières de peu de 
capac i té , servant au transport aussi bien des marchandises que 
des personnes; 

« Que ce n'est pas avec plus de fondement que, pour restrein
dre l'application de l 'art. 15 au transport des voyageurs, le t r i 
bunal argumente des expressions transport des voyageurs et des 
marchandises ; prix des places des voyageurs et prix de transport 
tant de leurs bagages que des marchandises, expressions qui se 
rencontrent dans les art. 4 et 6 de l 'arrêté du 20 ju i l l e t 1858 ; car 
tout ce qu'on peut d é d u i r e de là, c'est que l 'arrêté met les deux 
espèces de transports sur la m ê m e ligne sans distinction entre 
elles, et n'exige pas davantage qu'elles aient lieu s i m u l t a n é m e n t , 
comme le suppose le t r ibunal , sys tème inadmissible, puisqu'il 
aurait pour conséquence de priver m ê m e le transport des voya
geurs fait i solément , du privilège accordé par l 'art. 15 ; 

« Quant à la seconde objection faite par le jugement a t t aqué 
et rappe lée ci-dessus : 

« Attendu que l'absence des indications voulues par les art. 3 
et 4 de l 'arrêté du 20 ju i l l e t 1858 dont le jugement argumente, 
ne sont exigées que de ceux qui veulent obtenir l'autorisation de 
faire naviguer un bateau à vapeur sur le canal, indications qu'elles 
doivent faire conna î t re dans leurs demandes, mais que l 'arrêté 
n'ordonne point de reproduire dans l'acte qui autorise ; 

« Qu'il suffit donc que celui-ci contienne comme celui invo
q u é , tout ce qu'exige l 'art . 6 de l 'arrêté pour qu ' i l produise ses 
effets ; 

« Attendu que la circonstance que l'autorisation résu l tan t de 
la dépêche minis té r ie l le du 14 mai 1860, n'a é té donnée qu 'à 
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titre d'essai et provisoirement, est indifférente pour la décis ion 
de la cause, puisque l'acte porte textuellement que les bateaux à 
vapeur qui seront employés à ces essais joui ront des pr ivi lèges 
accordés ordinairement aux embarcations affectées aux services 
accélérés d û m e n t au to r i sés , ce qui comprend év idemmen t le p r i 
vilège accordé par l 'art. 15 de l 'arrêté du • l r r septembre 1850 ; 
qu ' i l suit de tout ce qui précède que le jugement a t t aqué , en dé
cidant que la société Corvilain ne jou i t pas léga lement , à raison du 
bateau à vapeur dont i l s'agit au procès , de la pr ior i té de passage 
aux éc luses du canal latéral à la Meuse, et en renvoyant en con
séquence les défendeurs des poursuites d i r igées contre eux, a ex
p r e s s é m e n t violé les art. 15 et 39 de l 'ar rê té royal du C'1 sep
tembre 1850 ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller M A R C Q en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. L E C L E R C Q , procu
reur géné ra l , casse et annule, e t c . . » (Du 8 j u i n 1863.) 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
c h a m b r e c o r r e c t i o n n e l l e . — P r é s i d e n c e de M . E s p l l a l . 

M A R I A G E R E L I G I E U X . — M I N I S T R E D U C U L T E . — C O M P L I C I T É . 

Les règles sur la complicité doivent-elles être appliquées au délit 
commis par le ministre d'un culte qui procède aux cérémonies 
religieuses d'un mariage sans qu'il lui ait été justifié d'un acte 
de mariage civil. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . V . . . . ) 

Cette question avait été résolue négativement par le tri
bunal correctionnel de Bruxelles. 

J U G E M E N T . — c i . . . A t t e n d u qu ' i l résul te de la conlexture de l ' a r t i 
cle 199 du code pénal que le déli t que cet article punit ne rés ide 
que dans l'acte unique et personnel de celui qui donne la b é n é 
diction nuptiale ; qu ' i l s'en suit que par sa nature m ê m e cet acte 
est exclusif des règles ordinaires sur la compl ic i té , telles qu'elles 
sont spécifiées aux art. 59 c l 60 du code péna l , puisqu'il ne peut 
se sépare r de la personne par qui i l a été posé ; 

ce Attendu au surplus que l'absence de peines édictées contre 
les autres personnes qui nécessa i r emen t participent aux c é r é m o 
nies du mariage est une preuve évidente que la loi n'a pas en
tendu les punir comme complices.. . » (Du 9 j u i l l e t 1862). 

La cour d'appel de Bruxelles a réformé ce jugement. 

A R R Ê T . — ce 

ce En droit : 

« Attendu que l 'art . 199 du code pénal fait partie des cliap. 3, 
sect. 3, § 1 du m ê m e code, successivement in t i tu lés : ci Des 
« crimes et dél i ts contre la paix publique ; des troubles appor tés 
ce à l 'ordre public par les ministres des cultes dans l'exercice de 
« leurs fonctions ; et des contraventions propres à compromettre 
« l 'état c iv i l des personnes ; » 

ce Attendu qu ' i l serait superflu de faire ressortir toute l ' impor
tance que le légis la teur , pour assurer la paix publique, a atta
chée à l 'état c iv i l des personnes, et par suite de déve lopper la 
gravi té des contraventions propres à compromettre ce m ê m e état 
c iv i l et qui ont é té si é n e r g i q u e m e n t é n u m é r é e s dans les discus
sions de cet ar t icle; 

« Attendu que vainement on a che rché au procès à amoindrir 
la gravi té de ce dél i t , en al léguant que le légis la teur ne le consi
déra i t que comme une contravention matér ie l le et non suscepti
ble dès lors de compl ic i té ; 

« Attendu, en effet, que le lég is la teur , dans l 'art . 200 du m ê m e 
code, prévoi t le cas de nouvelles contraventions de l 'espèce 
expr imée en l'art. 199, et les punit , pour la p remiè re récidive 
d'un emprisonnement de deux à cinq ans, et pour la seconde, de 
la dépor ta t ion ; qu'on ne saurait dès lors admettre comme contra
ventions maté r i e l l e s , des contraventions que le légis la teur qua
lifie nettement de vrais dél i ts dans les discussions, et qui à la 
seconde récidive constituent de vér i tab les cr imes; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui p r écède que les complices du 
délit prévu par l 'art. 199 du code péna l doivent, aux termes de 
l 'art. 59 du m ê m e code, ê t re punis de la m ê m e peine que les 
auteurs m ê m e de ce dél i t , puisque l'art. 199 n'en a pas autrement 
d isposé ; 

ce Attendu que c'est à bon droi t que l 'art . 199 n'a pas exempté 
les contraventions propres à compromettre l 'état c ivi l des per
sonnes, de toutes poursuites contre les complices ; que si le 
légis la teur avait admis une semblable exception, i l aurait encou
ragé les abus d 'autor i té tendant à troubler l 'ordre public et à 
compromettre l 'état c iv i l des personnes ; 

c< Attendu que si la contravention prévue par l 'art. 199 du 



code pénal ne peut ê t re commise que par un ministre du culte, 
on ne saurait induire de cette circonstance, l ' impossibi l i té de se 
rendre complice de cette m ê m e contravention par l 'un ou l'autre 
des moyens prévus par l 'art. 60 du code p é n a l ; 

« Par ces motifs, e t c . . » (Du 9 août 1862. — Plaidant 
M« SCHEYVEN.) 

-, ^ 
T R I B U N A L DE SIMPLE POLICE DE N E V E L E . 

p r é s i d e n c e de M . S c h a t t e m a n , j u g e de p a i x . 

IMPUTATION' DE SORCELLERIE.—INJURE.—DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

L'imputation de sorcellerie, quelque absurde qu'elle soit pour des 
personnes éclairées, peut constituer une injure passible des 
peines de police et de dommages-intérêts, notamment lorsqu'elle 
se produit parmi les populations rurales. 

(ÉPOUSE V. G. C. LES HÉRITIERS V.) 

A la fin de 1862. une famille d'honnêtes cultivateurs de 

Nevele perdit plusieurs bestiaux atteints de pleuropneu-

monic exsudative. Vers la même époque, le père tomba 

malade et mourut. 

Les fils du défunt, croyant qu'il se passait chez eux des 
choses surnaturelles, s'adressèrent au père Jean, carme 
déchaussé du couvent de Gand, pour venir exorciser leur 
ferme. 

Celui-ci y vint le 26 novembre. I l visita les étables, un 
lourd in-foîio à la main et en marmottant des prières. 

Les fermiers avaient pour proche voisin un élagueur 
d'arbres avec lequel ils avaient toujours entretenu les meil
leures relations de voisinage. Mais voici que ces bonnes 
relations cessèrent le jour de la visite du père Jean. De
puis lors, l'élagueur et sa femme furent en butte aux inju
res et aux reproches journaliers de leurs voisins qui 
décidément les croyaient sorciers. 

Malgré les démarches réitérées de l'élagueur près du 
père Jean pour faire cesser cet état de choses, les imputa
tions de sorcellerie et les injures allèrent crescendo. I l 
perdit plusieurs de ses pratiques, et i l fut, aussi bien que 
sa femme, exposé aux méfiances de bon nombre de 
paysans. 

De la, plainte de l'élagueur à M. le procureur du roi et 
poursuite du chef d'injures devant le tribunal de simple 
police. 

A l'audience, le père exorciseur était cité comme témoin. 

L a femme de l'élagueur raconta avec une pénible émo

tion toutes les avanies que ses voisins lui avaient fait subir 

après la visite du carme. 

Ses voisins l'avaient fait passer pour sorcière, lui disant 

qu'elle avait causé la perte de leurs bestiaux et même la 

mort de leur père. Ils lui avaient interdit l'accès de leur 

ferme et comme ils avaient un compte à régler avec son 

mari, ils avaient invité celui-ci à venir terminer ce compte 

par-dessus la haie commune, divisant leurs demeures res

pectives. Ils allèrent même jusqu'à menacer cette femme 

de « lui tirer les boyaux du ventre », si elle avait la har

diesse de s'aventurer sur leur propriété. 

Le père Jean avoua qu'il s'était rendu à la ferme, qu'il 

avait prié dans les étables, mais qu'en outre il s'était borné 

à donner des conseils de propreté. 

L'élagueur, constitué partie civile, le fit interpeller sur 

le point de savoir s'il croyait à la sorcellerie : « Voilà 

« vingt-huit ans que je suis prêtre, répondit le témoin, et 

« jusqu'à ce jour je n'ai pas encore vu de sorcier. » 

Voici les conclusions de la partie civile : 

(Traduction). — « Considérant qu ' i l est d é m o n t r é à suffisance 
de droit que les contrevenants, Char les-François et Félix V . . . , se 
sont permis, dans le courant du mois de novembre dernier, 
d'accuser en public la partie civile d'avoir fait mouri r , par sor
cellerie, le bétai l dans leurs é tables et m ê m e d'avoir d o n n é à 
leur père Guillaume V . . . la maladie à laquelle i l a s u c c o m b é ; 

Considérant que cette accusation, quelque ridicule qu'elle 
soit, confi rmée par des pr iè res et des exorcismes que les contre
venants j u g è r e n t utile de faire exécuter par le pè re Jean, s'est 
r épandue rapidement dans les communes environnantes et a fait 
une profonde impression sur l'esprit des cultivateurs ; 

I Que grâce à la crédul i té du cultivateur, cette accusation a por té 
dommage à la partie civile et à son époux, et les a exposés à la 
haine, au mépr i s et à la méfiance de leurs concitoyens ; 

Considérant que chacun est o b l i g é de répare r le dommage 
qu ' i l a librement occas ionné ; 

Considérant qu ' i l n'est point suffisant pour la partie civile, 
qu'elle soit indemnisée du dommage qu'elle a déjà souffert par 
les injustes imputations des contrevenants, mais qu'elle a encore 
le droit d'exiger que l 'opinion publique, égarée par leurs accu
sations, soit éclairée sur la fausseté de celles-ci ; 

Plaise à M. le juge condamner solidairement les contrevenants 
à payer à la partie civile, pour les motifs ci-dessus a l légués , la 
somme de 75 fr. par un jugement qu i , les trois dimanches sui
vants, sera lu publiquement, à leurs frais, devant les églises des 
communes de Vynckt et de Nevele. » 

Le juge de paix statua en ces termes : 

J U G E M E N T . — « Considérant que des déc lara t ions des deux 
derniers témoins i l est résul té que la femme V. G. est considérée 
géné ra l emen t dans la commune de Vynckt, entre autres, comme 
ayant occas ionné , par sorcellerie, l 'épidémie dans l 'étable des 
enfants V. ; 

« Attendu que cette accusation à sa charge doit ê t r e a t t r ibuée 
principalement à ce que les incu lpés se sont permis, dans le 
courant du mois de novembre dernier, de défendre aux époux 
V. G. de venir dorénavant à leur ferme, ont brusquement c lôturé 
celle-ci et ont refusé d'avoir avec les époux V. G. quelque rela
tion ; qu'en outre ils se sont ad re s sé s à un religieux pour venir 
prier à leur étable et ont fait suffisamment comprendre à la femme 
V. G. qu'ils la cons idéra ien t comme une so rc iè re , puisque, la 
regardant fixement, ils l u i dirent que sous peu elle aurait à 
nommer celui qui étai t la cause de leurs malheurs ; 

« Q_ue ces faits, déclarés sous serment, par les époux V. G., 
sont confirmés parles déc la ra t ions des autres t émoins aussi bien 
que par la conduite s ingul ière que les incu lpés , sans aucune 
raison plausible, ont tenue envers les susdits époux et par la 
publ ic i té qu'on y a partout d o n n é e ; 

« Attendu que l'accusation de sorcellerie, quelque absurde 
qu'elle soit pour des personnes éc la i rées , constitue une vér i table 
offense, puisqu'aux yeux de la mult i tude ignorante, elle est de 
nature à blesser l ' épouse V. G. dans son honneur, sa réputa t ion 
et sa fortune ; 

« Et attendu que les époux V. G. ont subi de ce chef un 
dommage qu ' i l importe de r é p a r e r ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , vu les art. 4 7 1 , n° 1 1 , du code 
péna l , 1388 du code c i v i l , 162 du code de p rocédure civile, 130 
et 131 de l 'arrêté royal du 18 j u i n 1853, 41 et 42 de la loi du 
21 mars 1859, etc., etc.; faisant droi t contradictoirement, con
damne les deux incu lpés , chacun à une amende de cinq francs; 
ordonne qu'à défaut de paiement de cette amende, elle sera rem
placée pour chacun d'eux par un emprisonnement de deux jours; 
leur ordonne de payer, solidairement et par corps, une somme 
de 25 fr. comme indemni té à la partie civile ; autorise la partie 
civile à faire afficher, aux frais des deux c o n d a m n é s , deux exem
plaires du présent jugement dans les communes de Nevele et de 
Vynck ; condamne enfin les i ncu lpés , solidairement et par con
trainte par corps, aux frais envers l'Etat, évalués à 16 fr. 50 c. et 
à ceux envers la partie civile, éva lués à 45 c ; fixe la durée d u 
délai de la contrainte par corps, pour chacun d'eux, à hui t 
jours . . . » (Du 21 avri l 1863.—Plaid. M E M O N T I G N Y ) . 

A C T E O F F I C I E L . 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E . — I N S T I T U T I O N . Par a r r ê t é royal du 
25 j u i n 1863, le sieur A. Jamar, négociant à Bruxelles, est institué 
prés ident du tribunal de commerce séant en cette v i l l e . 

E R R A T U M . 

Tome X X , page 876, ligne 68, au lieu de : pour effet, 

lisez : pour objet. 

—,m TtTC ' 

t ' I X Q A N N É E S D E C R E D I T . 
Jurisprudence générale, par DALLOZ . Réper to i re seul, 47 vo l . , 

554 f r . ; réper to i re et recueil, 1845 inclus 1861, 770 f r . , paya
bles en huit ans. — M. F O R E V I L L E , libraire-commissionnaire, 
rue Saint-Philippe, 34, à Bruxelles. 
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STATISTIQUE HYPOTHÉCAIRE. 

D E L ' É T A T DES T U T E L L E S DE L ' A R R O N D I S S E M E N T DE C H A R L E R O I 

P E N D A N T L ' A N N É E 1 8 6 2 . 

La délibération par laquelle le conseil de famille dispense le tu
teur de fournir une hypothèque doit être motivée d'une ma
nière assez précise pour permettre au tribunal de première 
instance d'exercer le contrôle quel lui délègue l'art. S I de la loi 
du 16 décembre 1 8 5 1 . 

Des renseignements propres à justifier la délibération. 

M. VAN B E R C H E M , procureur du roi près le tribunal de 

Charleroi, a pris les conclusions suivantes, au parquet, 
le 2 9 janvier 1 8 6 3 : 

« Vu l'art. 03 de la lo i du 16 d é c e m b r e 18S1 : 
V u les états de tutelles d r e s s é s , en vertu de cette disposition, 

pour l 'année 1862, transmis à notre office par les greffiers des 
justices de paix de l'arrondissement et que nous avons l 'hon
neur de soumettre actuellement à l ' apprécia t ion du tr ibunal ; 

En droi t et au fond : 

Attendu que le s y s t è m e de la lo i du 16 d é c e m b r e 1851 n'a pas 
eu pour but et ne peut avoir pour effet de supprimer ou m ê m e 
de diminuer les garanties que le code c iv i l accordait aux m i 
neurs et aux interdits vis-à-vis de leurs tuteurs, mais seulement 
de restreindre ces garanties dans les justes limites de l ' intérêt 
des incapables, de l ' in té rê t des tuteurs et de celui du c réd i t 
pub l i c ; 

Attendu que du texte de la loi et des discussions qui en ont 
p r é c é d é l'adoption i l r é su l t e que la dispense de toute garantie 
de la part des tuteurs doi t ê t re une exception; qu'en thèse gé
n é r a l e i l y a l ieu d'imposer des garanties aux tuteurs chaque 
fois que les incapables possèden t des biens meubles d'une cer
taine valeur ou des biens immeubles dont l 'administration peut 
ê t r e la source de pertes, de dégrada t ions ou de dé té r io ra t ions 
ou dont les revenus excédan t les nécessi tés de l'entretien des 
mineurs ou interdits doivent ê t re employés au v œ u des ar t i 
cles 455 et 456 du code c iv i l ; 

Attendu que la garantie toute morale que pourraient p r é s e n t e r 
la p rob i t é , l ' intelligence ou la position de fortune du tuteur ne 
saurait équivaloir aux garanties matér ie l les qu ' i l a é té dans la 
vo lon té du légis la teur de conserver aux incapables ; 

Attendu qu'à part l ' h y p o t h è q u e qui dans certains cas ne peut 
ê t r e fournie par le tuteur, les conseils de famille peuvent avoir 
recours à d'autres modes de garantie, tels que la caution per
sonnelle, le dépô t de certaines valeurs mobi l i è res , ou tout au 
moins le remploi i m m é d i a t des biens meubles de l'incapable en 
rentes nominatives sur l'Etat ou en p r ê t s consol idés d 'hypothè
que ou de pr iv i lège , etc.; 

Attendu au surplus que l 'organisation de la tutelle consacre 
par elle-même des garanties que les conseils de famille et les 
juges de paix doivent avoir soin de maintenir, notamment l ' ob l i 
gation pour le conseil de famille dans toute tutelle de nommer 
un subrogé tuteur (art. 420 du code c iv i l ) , et l 'obligation pour 
le tuteur de faire inventaire dans le déla i le plus r a p p r o c h é de 
l'ouverture de la tutelle (art. 451 du code civil) ; 

E n ce qui concerne la forme des é ta ts de tutelles: 

Attendu que pour r é p o n d r e au vœu de la lo i et mettre le t r i 
bunal et le m i n i s t è r e public à m ê m e d 'appréc ie r s'il n'a pas é té 
fait abus de la facul té de dispense, les é ta ts doivent mentionner 
comme éléments nécessa i r e s d 'appréc ia t ion : l ' évaluat ion de la 

fortune mobi l iè re des incapables; la dé te rmina t ion de la nature 
de cette fortune, si elle consiste en marchandises, c r éances 
simples ou h y p o t h é c a i r e s , parts dans des soc i é t é s , actions, 
rentes, etc.; quelle est la nature et la valeur des immeubles; 
les revenus que donnent à l'incapable ses immeubles et ses ca
pitaux mobiliers ; 

Attendu que dans le m ê m e but i l est uti le d'y indiquer s'il a 
é té fait inventaire ; 

En fait et en ce qui concerne les états en généra l : 
Attendu que de l'examen des états des tutelles actuellement 

soumis au tr ibunal i l résu l te que pendant l ' année 1862, i l s'est 
ouvert dans l'arrondissement 459 tutelles et que les conseils de 
famille ont é té appelés à dé l ibé re r dans 92 tutelles ouvertes an
t é r i eu remen t ; 

Que 193 tutelles ouvertes en 1862 et 38 tutelles ouvertes an
t é r i e u r e m e n t concernent des indigents ; 

Qu'il est donc rense igné aux é ta ts 266 tutelles solvables ou
vertes en 1862 et 54 ouvertes a n t é r i e u r e m e n t , ensemble 320 ; 

Attendu n é a n m o i n s que les conseils de famille n'ont soumis 
les tuteurs à l ' hypo thèque légale que dans 19 cas et que dans 
5 autres cas seulement i ls ont o r d o n n é des mesures qu i peu
vent ê t re cons idé rées comme garantissantes de l ' intérêt des inca
pables ; 

Attendu que ces chiffres se d é c o m p o s e n t comme suit : 

C A N T O N S . 
Tute l les de l ' a n n é e 

changements 
a u i tute l le! ant iennes 

M I N O R I T É S 

D ' I N D I G E N T S . 
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ot
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es
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es
 

ga
ra
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Beaumont 
2 1 

26 19 9 2 — 

Binche  
15 ' 

82 
49 , 

10 1 
59 — — 

119 i 

6 ' 
125 26 - 26 14 1 

36 36 16 - 16 — — 

Fonta ine - l 'Ëvêque . . 44 41 9 - 9 2 2 

Gosselies  
59 . 

33 1 
92 

23 j 

15 * 
38 — 2 

Merbes-le-Chateau. . 
- 1 

29 
8 ! 

16 — — 

58 j 

18 t 
76 

38 j 

2 I 
40 1 — 

Thuin  
33 , 

8 t 
41 

"fi 
18 — — 

TOTAUX. 551 231 19 5 

Attendu que ce résul ta t généra l prouve par l u i -même que la 
dispense de toute garantie lo in de rester l'exception est devenue 
la r è g l e ; 



Examen particulier de chacun des états de tutelle. 

CANTON D E BEAUMONT. 

Tutelles de 1862, n M 2, 5, 6, 13, 14, 15, 16 et 18. Tutelles 
ouvertes a n t é r i e u r e m e n t , n 0 5 1 et 2 . La dispense e s t ' f o n d é e sur 
des motifs qui paraissent ê t r e devenus de style et qui sont for
m u l é s ainsi : « La dispense est fondée sur ce qu'un inventaire 
« est indispensable pour constater l 'importance de l'avoir m o b i -
« l ier , sur ce que cette formali té une fois remplie, le conseil de 
« famille pourra ê t re convoqué de nouveau et prendre alors 
« telles mesures de garantie qu ' i l é che r r a . » 

La tutelle la plus récente de celles dont i l s'agit s'est ouverte 
le 6 septembre 1862 et la plus ancienne le 26 d é c e m b r e 1861 . 
11 en résu l t e donc qu ' ap rès un déla i plus que suffisant l ' inven
taire qui semblait nécessa i re pour mettre le conseil de famille à 
m ê m e de se déc ide r n'a jusqu' ici pas é té d r e s s é . L'inaction du 
tuteur et des conseils de famille dans les cas ci tés laisse les m i 
neurs sans aucune garantie, m ê m e celle de l ' inventaire. 

I l y a l ieu de prendre des mesures pour faire cesser le sursis 
indéfini à toute décis ion dans un sens ou un autre, sursis qui 
pa ra î t devoir r é su l t e r des dé l ibé ra t ions telles qu'elles sont con
çues et de l'absence de toute initiative de la part des au to r i t é s 
pupillaires. 

Dans la tutelle n° 11 de l 'état de 1862, la dispense est fondée 
sur ce que le tuteur ne possède pas d'immeubles et que les re
venus des pupilles ne sont pas suffisants pour les frais d'entre
tien et de nourr i ture des mineurs. 

L'absence d'immeubles dans le chef des tuteurs doit induire 
simplement à chercher d'autres garanties que l ' hypo thèque . 

L'étal ne renseigne pas en quoi consiste la fortune des m i 
neurs, notamment si elle consiste en valeurs mobi l iè res ; auquel 
cas et à cause de l'insuffisance des revenus ind iquée à la dél ibé
ration, i l serait de plus en plus urgent de veiller à ce que le tu
teur n'abuse pas de l 'obligation où i l serait d'entamer le capital 
pour faire face aux dépenses d'entretien de ses mineurs et de la 
facilité qu ' i l a de le faire sans l ' intervention du conseil de fa
mi l l e . 

CANTON DE BINCHE. 

Dans les Cas des tutelles, n M 1 , 2, 3, 4 , 5, 7, 9, 10, 1 1 , 22, 
2 6 , 2 7 , 35, 50, 52, 59, 66, 67 ouvertes en 1862 et n» ! 1, 2, 6, 
8 et 12 ouvertes a n t é r i e u r e m e n t , les dé l ibé ra t ions qui ont dis
pensé le tuteur de toute garantie sont mot ivées en termes laco
niques sur la p rob i t é du tuteur et le peu de fortune mobi l i è re 
des mineurs. 

La probi té du tuteur est, comme i l est di t ci-dessus, une ga
rantie toute morale qui ne met pas les mineurs à l 'abri des 
fautes de gestion et d'administration en vue desquelles la lo i a 
soumis les tuteurs à une garantie spéc ia le et maté r i e l l e . 

Le peu d'importance de la fortune mobi l iè re des mineurs n'est 
pas non plus un mot i f dé t e rminan t de dispense, si les mineurs 
possèden t des immeubles dont l 'administration peut ê t re la 
source de pertes pour les mineurs ou dont les revenus doivent 
ê t re remployés aux termes de l 'art. 455 du code c i v i l , quand ils 
ne tombent pas dans l'usufruit légal ou conventionnel. 

L'état ne mentionne pas du reste quelle est l 'importance de 
la fortune mobi l i è re et met par suite le min i s t è re public et le 
tribunal dans l ' impossibi l i té d ' appréc ie r s û r e m e n t s i , dans les 
cas i nd iqués , la fortune mobi l i è re étai t en effet trop minime 
pour que le conseil de famille se mon t r â t rigoureux envers le 
tuteur. 

C A N T O N DE C H A R L E R O I . 

Dans la tutelle sub n° 7 de l 'état de 1862, la dé l ibéra t ion de 
dispense ne para î t pas suffisamment mot ivée . En effet l 'actif 
mobil ier net de la c o m m u n a u t é dont moit ié appartient à la m i 
neure s'élève à 9,857 fr . 47 c. et l 'importance de cet avoir mo
bi l ier était un mot i f pour exiger de la tutrice les garanties lé
gales qui doivent en thèse généra le ê t re fournies par les tu
teurs. La circonstance que le seul immeuble délaissé par le 
père défunt doit ê t re licite dans un bref délai n'est pas de na
ture à dispenser la tutrice de garantir la conservation du capital 
mobil ier appartenant à sa pupil le . 

Dans la tutelle n° 44 de l 'état de 1862, la dispense ne parait 
pas non plus suffisamment mot ivée . 

Si l'avoir mobi l ier proprement d i t ne s'élève qu ' à 1,635 fr. 
les mineurs sont p ropr ié ta i res de 20 actions industrielles de 
500 fr . chacune, soit ensemble 10,000 f r . ; la circonstance que 
ces actions sont déposées chez un banquier pour sû re té de 
créd i t Ouvert n 'é ta i t pas de nature à e m p ê c h e r que le conseil de 
famille pr î t quelques mesures de garantie, par exemple celle qui 
eût consis té à e m p ê c h e r la restitution de ces 20 actions par le 
banquier c réd i t eu r au tuteur sans que ce dernier y fût au to r i sé 
par le conseil de famille, lequel n'aurait accordé cette autorisa
tion qu'avec des conditions garantissantes. 

CANTON DE CHIMAY. 

Dans les tutelles de 1862, n o s 1 , 2, 4, 5, 8, 9 , 1 1 , 12, 13, 14 , 
15, 19, 2 1 , 24, 25, 27, 29, 30, 3 1 , 36, les dé l ibé ra t ions de dis
pense ne sont pas ou du moins ne paraissent pas suffisamment 
mot ivées . En effet les d é l i b é r a t i o n s sub n° 1 et 2 sont basées 
uniquement sur la confiance que l e conseil de famille a dans la 
tutrice. 

Celles sub n» 4, 5, 8, 9, 1 1 , 12 , 13, 14, 15, 19, 2 1 , 29, 30, 
3 1 , 36, sont basées sur la confiance que le conseil de famille 
a dans la tutrice et sur l 'exigui té de fortune des mineurs, sans 
qu ' i l soit di t en quoi consiste cette fortune, n i quelle est son 
importance, renseignements qu i seuls pourraient nous mettre 
à même ainsi que le t r ibunal d 'apprécier en parfaite connais
sance de cause. 

Le motif ajouté à ceux-là , dans les dél ibéra t ions n ô» 24 à 27, 
à savoir que le mineur est âgé de dix-huit ans et demi et de vingt 
ans, n'est pas sé r i eux , puisque deux ans et demi dans un cas et 
un an dans l'autre doivent s ' écou le r avant la fin de la tutelle et 
que ce temps est plus que suffisant pour que la fortune pupi l -
laire soit compromise ou a n é a n t i e par la gestion du tuteur. 

La m ê m e absence de motifs suffisants se retrouve dans la déli
béra t ion n° 25, qui est fondée uniquement sur le peu d'impor
tance de l'avoir mobil ier qui est constaté par inventaire, sans 
qu'ici pas plus que dans les autres cas on ne renseigne l ' impor
tance de cet avoir mobi l ier . 

La garantie à fournir par le tuteur doit assurer non-seule
ment la conservation de l 'avoir mobi l ier , mais encore la bonne 
administration des immeubles et s ' i l y a lieu le remploi des re
venus. 

CANTON DE FONTAINE-L'ÉVÉQUE. 

Dans les tutelles n» s 1 , 2, 3, 5, 6, 8, 9, 10, 1 1 , 12, 13, 14, 
15, 17, 24, 27, 28, 29, 30, 3 1 , 33, 34, 35, 36, 37, 38, 42, 43, 
44, les dé l ibéra t ions de dispense sont dénuées de motifs suffi
sants. 

La formule laconique a d o p t é e pour résumer ceux-ci consiste 
simplement dans ces mots : petit mobilier, sans qu ' i l soit dit 
quelle est la valeur de ce mobi l ier , sans qu'i l soit pr is égard à la 
circonstance que les mineurs pourraient posséder des immeu
bles ou m ê m e des capitaux, des actions, des c r é a n c e s , choses 
qu ' i l est difficile de faire rentrer dans les mots petit mobilier. 
Les dél ibéra t ions sub n 0 8 26 et 41 ont sursis à déc ider jus
qu ' ap rès confection de l ' inventaire. I l y a lieu par les conseils de 
famille et par le juge de paix à v e i l l e r a ce que cet inventaire soit 
fait dans le plus bref délai et q u ' i l soit s ta tué i m m é d i a t e m e n t 
ap rès sur la question des garanties. 

CANTON DE GOSSELIES. 

Dans les tutelles sub n 0 8 1 , 3 , 7, 8, 1 1 , 15 et 20 ,les dé l ibé ra 
tions de dispense sont fondées sur la valeur minime de la part 
des mineurs dans le mobil ier , part qu i est évaluée avec soin dans 
l 'état , sur ce que les mineurs ont des revenus insuffisants ou 
insignifiants et sur ce que le conseil de famille a confiance dans 
la gestion du tuteur. 

Si la valeur minime du mobi l ie r pupillaire est un mot i f suffi
sant pour ne pas en assurer la représen ta t ion par une garantie 
spécia le , i l n'en est pas de m ê m e en ce qui concerne la conser
vation et la bonne administration' des biens immeubles ou des 
capitaux mobiliers, actions ou c r é a n c e s qui donnent aux mineurs 
des revenus insuffisants ou insignifiants, tous biens dont la 
nature et l'importance ne sont pas ind iqués à l 'é ta l , comme cela 
aurait dû être pour mettre le t r ibunal à même d ' appréc ie r . 

La circonstance que les revenus sont insuffisants ou insigni
fiants, lo in d 'être un mot i f de dispense, est au contraire une raison 
de demander des garanties à une gestion pupillaire qu i pourrait 
faire appel, pour supp l ée r aux revenus qui manquent, à une 
disposition abusive du capital, ce qu i peut avoir l ieu sans l'inter
vention du conseil de famille en ce qui concerne les créances , 
actions, etc., etc. 

Les m ê m e s cons idéra t ions s'appliquent et avec plus de raisons 
à la dél ibéra t ion sub n° 4 de l 'é tat de 1862, puisque, si la part 
du mineur dans le mobil ier ne s 'é lève qu'à 357 f r . , ses revenus 
sont rense ignés non plus comme insuffisants mais comme n'ex
cédan t pas ses besoins. 

I l en est de m ê m e des dé l ibé ra t i ons sub n 0 8 23 et 27 de l'état 
des tutelles ouvertes a n t é r i e u r e m e n t à 1862, puisque la part du 
mineur dans le mobi l ier s 'élève dans un cas à 4,000 f r . , dans 
l'autre à 750 fr . ; que la seule raison de dispense a l l éguée est la 
confiance dans le tuteur, sans qu ' i l soit di t un mot de la nature 
et de l'importance de la fortune des mineurs autre que la fortune 
mob i l i è r e . 

Dans la tutelfe n° 44 de l 'état de 1862 et n° 10 de l 'é ta t supp lé 
mentaire, le conseil de famille a bien fait d'ordonner le remploi 
d'un capital mobil ier en rentes sur l 'Etat ou en prê t s hypothéca i -



res; mais i l y a lieu d'exiger que si le remploi se fait en rentes 
sur l'Etat, les renies soient inscrites au nom des mineurs. 

Cette mesure ne garantit cependant que la fortune mobi l i è re 
des mineurs, et i l y a lieu dans le sys tème de la loi d'avoir égard 
aussi au dommage dont la gestion peut être la source pour les 
mineurs en ce qui concerne les immeubles,ainsi qu 'à l 'emploi de 
l 'excédant des revenus sur pied de l 'art. 455 du code c i v i l , quand 
ces revenus ne sont plus frappés d'usufruit légal . 

L'état ne renseigne pas si les mineurs possèdent ou non des 
immeubles, de telle man iè re qu ' i l est impossible d ' appréc ie r si la 
dispense accordée dans les cas des tutelles ci-dessus ind iquées 
est ou non justifiée à cet éga rd . 

Dans les tutelles 12, 17,' 24, 25, 37, 4 1 , 50, 52, 56, 57, 58, 
59, le subrogé tuteur n'a pu ê t re dés igné jusqu'ici et aucune 
dél ibéra t ion n'a été prise au sujet des garanties à imposer au 
tuteur. 11 y a lieu d'inviter le juge de paix à faire tous ses efforts 
pour complé ter la tutelle et pour faire dé l ibérer le conseil de 
famille au vœu de la l o i . 

C A N T O N D E M E R B E S - L E - C H A T E A C . 

Dans les tutelles n o s 6, 7, 8, 10 de l 'état de 1862 et 7 de l 'état 
a n n e x é , les conseils de famille, pour fonder leur dispense, n 'ont , 
d 'après les indications de l 'état , pris égard qu 'à la valeur minime 
de l'avoir mobil ier , sans qu ' i l y soit rense igné si les mineurs 
possèden t des immeubles susceptibles de perdre de leur valeur 
par une mauvaise administration et si les revenus provenant de 
ces immeubles sont assez cons idé rab le s pour qu ' i l y ait éven
tuellement lieu à remploi , sans qu ' i l soit m ê m e indiqué pour les 
tutelles 7, 8 et 10, quelle valeur a l'avoir mobil ier . Inut i le de 
faire observer que le mot i f t i ré des garanties personnelles qu'offre 
le tuteur dans les tutelles n o s 8 et 10 n'est pas un motif suffisant 
de dispense. 

Pour les tutelles 13, 14 et 19, i l n'est pas rense igné en quoi 
consiste l'avoir mobil ier et immobil ier que l'on qualifie simple
ment d'insuffisant. 

Dans le cas de tutelle n° 2 de l 'état annexé la dispense n'est 
pas non plus suffisamment motivée d 'après les renseignements 
qui figurent à l 'état , puisqu' i l n'y est pas ind iqué de quelle 
nature sont les immeubles, quelle est la hauteur des revenus 
qui en proviennent, et que du reste l'avoir mobil ier n'est pas 
ind iqué par chiffres appréc iab les , mais simplement par les mots : 
peu important. 

C A N T O N D E S E N E F F E . 

Dans les tutelles n° 254 de l 'état de 1862 la dispense est fondée 
sur ce que la fortune du mineur est lo in d 'ê t re suffisante pour 
son entretien et son éduca t ion . I l n'est pas di t en quoi elle con
siste, sa nature, sa valeur en chiffres appréc iab les . 

Dans la tutelle n° 269, le mineur a une part de charbonnage 
qui lu i vaut 644 fr . de revenus. Le tuteur qui n'a pas d ' immeu
bles peut a l iéner cette valeur sans l ' intervention du conseil de 
famille et cependant on ne l'a soumis à aucune garantie, laquelle 
pouvait consister par exemple en une caution personnelle. 

Dans les tutelles n° s 272, 273, 279, 280 de l 'état de 1862, 
n o s 66, 212/iw de l 'état a n n e x é , la dispense est fondée sur ce 
que la fortune du mineur est purement immobi l i è re . La garantie 
ne doit pas assurer simplement la conservation du capital mobi
l ie r , mais toute la gestion, notamment la conservation des i m 
meubles dans leur valeur actuelle et le remploi des revenus s ' i l 
y a l ieu, au vœu de l 'art. 455. Ces dé l ibéra t ions ne sont donc pas 
mot ivées . 

Dans la tutelle n° 289 de l 'état a n n e x é , la dé l ibéra t ion est un 
sursis indéfini ap rès inventaire, que le conseil de famille ne parait 
m ê m e pas avoir o r d o n n é . C'est donc une dispense sans mot i f 
aucun, déguisée sous forme de sursis. I l y a lieu de faire cesser 
ce provisoire et de convoquer de nouveau le conseil de famille 
pour dél ibérer au vœu de la l o i . 

C A N T O N D E T H U I N . 

Dans la tutelle n° 27 de l 'état de 1862, n 0 ! 1 , 2 et 4 de l 'état 
a n n e x é , les dé l ibé ra t ions paraissent basées sur ce que l'avoir 
des mineurs est sans importance, sans qu ' i l soit d i t quelles sont 
la nature et la valeur de cet avoir. Impossible donc d ' appréc ie r . 

La dél ibérat ion n° 8 de l 'état a n n e x é manque de tout mot i f 
l éga l . Elle est fondée sur ce que la nomination du sieur A n d r é 
comme subrogé tuteur donne toute garantie de la gestion du 
tuteur. 

11 est impossible d'aller plus lo in dans l 'oubli des vœux de la 
l o i . Aucun renseignement n'est d o n n é sur la nature et l ' impor
tance de la fortune du mineur. 

Par ces motifs, r e q u é r o n s le Tr ibunal , sur rapport d'un juge 
commis : 

I o D'inviter les juges de paix de l'arrondissement, chacun en 

ce qui le concerne, et en prenant égard aux observations géné
rales ci-dessus ainsi qu 'à celles faites spéc ia lement pour chaque 
canton, à veiller à ce que les garanties légales de la gestion 
pupil laire ne soient pas, si le cas l'exigeait, refusées aux mineurs 
et interdits p lacés sous les tutelles r appor t ées aux états actuelle
ment soumis à l ' apprécia t ion du tr ibunal ; 

2° D'inviter le juge de paix de Beaumont à vérifier si dans les 
tutelles n° s 2, 5, 6, 13, 14, 15, 16 et 18 de 1862, et dans les 
tutelles 1 et 2 de l 'état an t é r i eu r , inventaire a é té d ressé et de 
convoquer au besoin le conseil de famille pour dé l ibé re r au v œ u 
de la loi ; 

3° D'adresser la m ê m e invitation au juge de paix de Fontaine-
l 'Evêque en ce qui concerne les tutelles n o s 26 et 41 et de Seneffe 
en ce qui concerne la tutelle n° 289 ; 

4° D'inviter le juge de paix de Gosselies à renouveler ses 
efforts pour que les'tutelles n 0 5 12, 17, 24, 25, 27, 4 1 , 50, 52 , 
56, 57, 58 et 59 soient complé tées par la nomination du s u b r o g é 
tuteur et pour que les conseils de famille dé l ibè ren t au v œ u de 
l 'art. 49 de la loi hypo théca i re ; 

5° De dire pour droi t que les renseignements qui figurent aux 
é ta ts de tutelle au sujet de la fortune des mineurs ou interdits 
sont incomplets en ce qu'ils n'indiquent pas par des chiffres 
appréc iab les la valeur de l'avoir mobil ier proprement d i t , la 
nature, la valeur et la hauteur des revenus des meubles incor
porels ainsi que des immeubles, avec la mention si ceux-ci sont 
susceptibles de pertes ou de dégrada t ions par suite d'une mau
vaise administration ; dire éga lemen t pour droi t que les greffiers 
des juges de paix sont tenus sous la surveillance de ces derniers 
de consigner les susdits renseignements aux é ta ts ; 

6° D'ordonner qu 'à la diligence du souss igné , expédi t ion par 
extraits de la décis ion à prendre par le t r ibunal sera ad res sée 
aux juges de paix de chaque canton, chacun en ce qui le con
cerne, avec invitation de communiquer à leurs greffiers respec
tifs la partie de la dé l ibé ra t ion qui in té resse ces derniers. . . » 

E n suite de ce réquisitoire, M . le juge N I F F L E a présenté 

en la chambre du conseil le rapport que voici : 

« Nous avons l 'honneur, en conformité du réqu is i to i re de M . le 
procureur du roi et de la mission que vous nous avez confiée, 
de soumettre à votre appréc ia t ion les réflexions que nous ont 
suggérées les é ta t s de tutelle de 1862. 

Le réquis i to i re de M. le procureur du roi de cet arrondissement 
peut se diviser en deux parties principales : 

A. Cons idéra t ions g é n é r a l e s sur la por tée légale de la disposi
tion de l 'art . 49 de la loi hypo théca i r e , mise en rapport avec toute 
la législat ion relative à la tutelle des incapables ; 

B. Examen de la mise en pratique, dans les divers cantons 
de l'arrondissement, de la faculté a b a n d o n n é e au conseil de fa
mil le de dispenser de l 'hypothèque et du cont rô le que l 'art . 63 
de la m ê m e loi attribue au t r ibunal . 

A. En droi t , les observations de M. le procureur du roi sont 
complè t emen t adop tées par nous. Comme l u i , nous croyons que 
la lo i nouvelle n'a nullement aboli l ' hypo thèque légale des m i 
neurs ; que si l 'art . 49, § 2 autorise les conseils de famille à dis
penser de prendre une inscription sur les biens des tuteurs, cette 
dispense ne doit ê t re d o n n é e qu'exceptionnellement, suivant les 
circonstances, et seulement, comme le disait M. L E L I È V R E dans 
son sep t ième rapport, dans les cas où le mineur a un avoir si peu 
important que ses in té rê t s bien entendus exigent que l 'on dis
pense d'une mesure en t r a înan t des dépenses inuti les, alors que 
le tuteur p r é s e n t e du reste, par sa position et sa mora l i t é , des ga
ranties suffisantes. 

I l ne suffirait certes pas, en conséquence , de dire que l'absence 
ou le peu d'importance du mobil ier , dans le chef du mineur, est 
une cause suffisante pour autoriser le conseil de famille à dis
penser de l ' hypo thèque . Le mineur ne peut-il pas, en effet, avoir 
dans son patrimoine des immeubles dont les revenus dépassen t 
notablement ses besoins, ou dont la mauvaise administra
t ion compromettrait son avenir? Et s i , dans ce cas, le conseil de 
famille exempte de l ' inscript ion, où serait donc la garantie sé
rieuse que trouverait le mineur contre cette gestion i n i n t e l l i 
gente, ou contre l 'administration d'un tuteur qui négl igerai t l 'ob
servation de l 'art . 455, ou qui se trouverait sous l 'application de 
l 'art. 456 du code c iv i l? 

L 'hypothèque n'est du reste pas le seul mode possible de ga
rantir les droits des mineurs ; et les conseils de famille ne sont 
guè re soucieux des in té rê t s des incapables qu'ils doivent ce
pendant p ro t ége r , s'ils croient que l'absence d'immeubles dans 
le chef des mineurs ou de tuteurs les dispense d'exiger de 
ceux-ci des garanties, le cas échéan t , de leur administration. 
Ne peuvent-ils pas en effet exiger parfois, soit une caution 
personnelle, soit le dépôt à la caisse des consignations, le 
placement sur h y p o t h è q u e ou l'achat de fonds autor i sés par 
les administrations publiques, lorsque les valeurs mob i l i è re s 



dépassen t les besoins du mineur et atteignent une certaine 
somme. 

Désireux de maintenir intacts et de sauvegarder les droits des 
incapables, le légis la teur , ap rès avoir, dans le code c iv i l exigé 
l 'inventaire i m m é d i a t , ou du moins t r è s -p rompt , dans l 'art . 4 S I , 
ap rès avoir enjoint au conseil de famille de dé t e rmine r la somme 
au delà de laquelle le tuteur devait faire emploi des fonds des 
mineurs, et puni , le cas échéan t , la nég l igence ou la faute du 
tuteur, le légis la teur , disons-nous, a complé té sa pensée en éta
blissant l ' hypothèque légale c l en constituant le tr ibunal juge de 
la question de savoir si le conseil de famille, en dispensant éven
tuellement le tuteur de l ' inscr ipt ion, n'avait pas compromis les 
in térê ts pupillaires. 

Mais, pour que ce con t rô le fût r ée l , i l fallait év idemmen t que 
le t r ibunal pû t juger en connaissance de cause; que la dé l ibé ra 
tion du conseil de famille fût motivée (art. SO d e l à loi h y p o t h é 
caire) et que le tr ibunal pû t , d ' après les renseignements con
tenus dans celte dé l ibéra t ion , conna î t re d'une maniè re préc ise : 

1° La fortune du mineur ; 
2° La nature des biens qui composent cette fortune ; 
3° Si l'inventaire avait é té fait ou étai t sur le point de 

l 'être ; 
Et 4° enfin, si le conseil de famille s'était conformé au pres

crit des art. 455 01 456 du code c i v i l , ou avait exigé certaines 
garanties du tuteur. 

Ce n'est qu 'à l'aide de ces divers renseignements que le con
trôle du tr ibunal est r ée l l ement sér ieux et efficace. 

B. Ces prescriptions, que semble commander la plus l égè re 
réflexion, ont-elles é té observées dans les tutelles ouvertes dans 
cet arrondissement dont les états vous sont actuellement soumis ? 
Nous avons le regret de le dire, messieurs, la statistique nous 
fail pencher vers la négat ive . En effet, sauf le canton de Charle-
r o i , où le juge de paix prend rée l l ement à c œ u r les in té rê t s des 
mineurs, et où , sur 99 tutelles de non indigents, 14 inscrip
tions d 'hypo thèques ont été requises et une garantie exigée d'un 
tuteur, dans les 8 autres cantons de l'arrondissement, et sur 
221 tutelles de non-indigents, 5 inscriptions seulement ont é té 
requises et 5 autres mesures conservatoires prescrites. Et savez-
vous comme on motive ces dispenses d ' hypo thèques et comme on 
rend illusoire le con t rô le du tribunal? C'est à l'aide d'une sim
ple formule de style qu i , depuis l'an dernier, n'a fait que changer 
de forme. 

Dans le canton de Beaumont, on déc la re qu ' i l y a lieu de pro
céder à un inventaire, avant de statuer sur la queston d 'hypothè
que, et une tutelle ouverte le 6 d é c e m b r e 1861 attend*encore 
l 'exécution de cette simple mesure de p récau t ion . 

Dans les cantons de Binche, de Chimay, de Gosselies, de Mer-
bes-le-Château et de Scneffe, l 'état mentionne comme motif, le 
peu d'avoir mobilier, la probité et la moralité du tuteur. 

Dans le canton de Fonta ine- l 'Evêqùe on croit tout bonne
ment avoir satisfait à la loi en adoptant la formule concise : Pe
tit mobilier. 

Dans le canton deThuin , pas plus que dans tous ceux qui précè
dent, on ne donne habituellement une indication exacte sur la 
fortune réel le et la nature des biens du mineur ; on va m ê m e plus 
loin dans ce dernier canton, puisque, dans la tutelle André , de 
l 'état a n n e x é , on semble ér iger en principe que la confiance qu'on 
a dans le subrogé tuteur donne une garantie suffisante de la ges
tion du tuteur. 

Si nous examinons maintenant, messieurs, les réquis i t ions de 
M. le procureur du r o i , nous estimons qu ' i l y aurait lieu d'avoir 
égard aux 4 p remiè re s , mais d'une maniè re officieuse seule
ment; que M. le p rés iden t ou M. le procureur du roi convoque 
les divers juges de paix de l'arrondissement, et qu ' i l leur soumette 
verbalement les observations généra les dédu i tes dans le réquis i 
toire de M. le procureur du ro i . 

11 ne nous paraît pas que le t r ibunal , en vertu de l 'art. 63 de la 
loi hypothéca i re , puisse statuer sur-les chefs qu'on lu i soumet, 
car ce sont plutôt des suppositions de contraventions que des 
contraventions réel les qui sont déférées . 

Quant à la 5 e et à la 6<> réquis i t ions , nous croyons que le t r ibu
nal doit y faire droi t . 

L e t r i b u n a l a s t a t u é en ces termes : 

J U G E M E N T . — « En la chambre du conseil du tr ibunal de pre
mière instance séant à Charlcroi, où é ta ient p résen t s MM. L i -
Biot ' iXE, prés ident ; H A B D E N P O N T et N I F I X E , juges ; U O U V E Z , substi
tut du procureur du r o i , et F R A N C A R T , commis-greffier; 

« Et en exécut ion de l 'art. 63 de la lo i du 16 d é c e m b r e 1851 
sur la révision du rég ime hypothéca i re ; 

« M . V A N B E R C U E M , procureur du r o i , a soumis au tr ibunal les 
états de toutes les tutelles ouvertes dans l ' année 1862 et ceux des 
changements opérés dans les tu t c l l e san té r i eu res , Iesdi t sé ta ts dres

sés par les greffiers des justices de paix des divers cantons de ce 
ressort ; ouï M. le juge N I F F L E en son rapport et M. V A N B E R C H E M , 

procureur du ro i , en ses réquis i t ions formées par é c r i t ; 

« Attendu que la l o i impose aux conseils de famille l 'obliga
tion d'indiquer les motifs qui dé t e rminen t leurs déc i s ions , sur
tout en ce qui concerne l 'hypothèque légale des tuteurs, lorsque 
ceux-ci sont d i spensés de cette garantie; 

« Que ces motifs doivent ê t re énoncés d'une man iè re assez 
précise pour que le tr ibunal puisse, le cas échéant , exercer u t i 
lement le cont rô le que lu i dé lègue l 'art . 51 de la lo i du 16 dé 
cembre 1851 ; 

« Que notamment ces dé l ibéra t ions et les extraits qui doivent 
en ê t r e fournis, suivant le prescrit de l'art. 63 de la m ê m e l o i , 
doivent renseigner le montant de la fortune des mineurs, la na
ture des biens qui la composent et tous autres renseignements 
propres à justifier la mesure adoptée par le conseil de famille ; 

« Attendu que les prescriptions légales n'ont pas é té obser
vées dans les dé l ibéra t ions prises dans le courant de 1862, par 
les juges de paix des cantons de Beaumont, Binche, Chimai, Fon-
taine- l 'Evêque, Gosselies, Merbes-lc-Chàteau, Seneffc e t T h u i n ; 

« Par ces motifs, le Tribunal di t pour droit que les dél ibéra
tions ci-dessus ne sont pas suffisamment motivées ; ordonne 
qu'une expédit ion de la p résen te décis ion sera transmise à cha
cun des juges de paix qu'elle concerne, à la diligence de M. le 
procureur du roi de l'arrondissement... » (Du 20 mars 1803.) 

OBSERVATIONS. — V . deux statistiques du môme tribunal 

( B E L G . J L D . , X I I , 290 ; X I V , 848.) 

JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D ' A P P E L DE LIÈGE-
p r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . Schae tzen , c o n s e i l l e r . 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — CLOTURE 

A DÉMOLIR.—CONSTRUCTION DE CLOTURE N E U V E . — D É P E N S . 

Lorsque l'expropriation enlève le mur de clôture d'une parcelle 
emprise, l'expropriant qui paie une indemnité pour la construc
tion d'un mur nouveau conserve la propriété des matériaux de 
l'ancien et ne doit rien payer pour la main d'œuvre du mur à 
démolir. 

L'exproprié qui s'est borné à demander l'entérinement d'une ex
pertise unanime ne doit pas être condamné à des dépens ; il ne 
doit même rien supporter des dépens d'appel, si le jugement qui 
avait adjugé ses conclusions et dont il a demandé la confirma
tion vient à être réformé, alors surtout que les offres de l'expro
priant sont restées en dessous du chiffre définitivement alloué. 

( L ' É T A T C L A V E U V E P E T I T H A N . ) 

Un jugement du tribunal de Marche (BELGIQUE JUDI

CIAIRE, t. X X , p. 520) avait décidé le premier point du 

sommaire dans un sens opposé. Ce jugement a été réformé 
sur l'appel. 

A R R Ê T . — « Dans le droi t : 

« Y a-t-il lieu d ' émender le jugement dont est appel en rédui 
sant la somme a l louée pour la valeur de l'emprise? 

« Attendu que dans la somme globale de 1,500 fr. al louée 
pour l'emprise de 57 centiares de bâ t imen t s , les experts ont 
compris la valeur de la maçonne r i e en moellons bruts formant 

! façade et qu ' i l y aurait é v i d e m m e n t double emploi si l'appelant 
I était obl igé de payer cette valeur i n d é p e n d a m m e n t des irais de 
| construction du nouveau mur indispensable pour la c lô ture de 
! la partie restante des b â t i m e n t s ; 
! « Qu'il convient donc de dédu i re du prix préci té une somme 
! représen tan t la valeur en maçonner i e du m u r a démol i r , somme 
| qui peut ê t re équ i t ab lemcn t fixée à 200 fr . , l'Etat expropriant 

restant propr ié ta i re des m a t é r i a u x ; 

« Que si, sous ce rapport, l'appelant triomphe dans son appel, 
i l y a lieu cependant de mettre à sa charge tous les dépens à titre 
de complémen t de la juste indemni t é par lu i due aux in t imés , 
puisque ces derniers, sans élever aucune pré tent ion exagérée , se 
sont b o r n é s à demander, en p r e m i è r e instance, l ' en té r inement 
du rapport unanime des experts, et, en degré d'appel, la confir
mation du jugement qu i a accueilli leurs conclusions, tandis que 
les offres de l'appelant sont res tées bien en dessous du chiffre 
définit ivement a l loué ; 

« Par ces motifs, et ouï M . BELTJENS , premier avocat géné ra l , 



en ses conclusions conformes, la Cour, é m e n d a n t le jugement 
a quo, ordonne que de la somme cons ignée pour les indemni t é s 
ducs aux intimés pour l'emprise faite dans leur p ropr ié té , sera 
res t i tuée à l'Etat celle de 200 fr . avec les in térê ts dus par la 
caisse de consignation si cette somme y est encore déposée , et, 
dans le cas où elle en aurait é té re t i rée par les in t imés avec les 
in té rê t s à 3 p. c. à part i r du soixant ième jour de la consignation 
et à 5 p. c. depuis que la caisse a payé aux in t imés ; condamne 
l'Etat aux dépens de l'instance d'appel, etc.... »> (Du i l février 
1863. — Plaid. M M M HENNEQUIN C. EARRY.) 

T R I B U N A L CIVIL DE B R U X E L L E S . 
P r é s i d e n c e de i n . A m l i r o e s . 

ENREGISTREMENT. VENTE. ACHALANDAGE. INDEMNITE. 

Le droit de 2 p. c. est exigible sur la somme stipulée, lors de la 
vente d'objets mobiliers servant à un commerce, à titre d'indem
nité pour l'achalandage. 

( L . . c. L'ADMINISTRATION DE L'ENREGISTREMENT.) 

Le 28 février 1862, les époux M. . . ont cédé par acte 
notarié à L . . . les tables, rayons et comptoir servant à leur 
commerce, chaussée d'Ixelles, moyennant 700 fr. Les 
vendeurs ont déclaré, dans l'acte, avoir reçu de l'acheteur 
1,000 fr. à-compte de celle de 2,500 fr. qu'il leur doit à 
titre d'indemnité pour l'achalandage de leur commerce. 

Le droit de 2 p. c. ayant été perçu sur ces 2,500 fr.', la 
restitution fut demandée de ce qui avait été exigé au delà 
de 1/2 p. c. 

JUGEMENT. — « Attendu que la demande de L . . . a pour objet 
de faire condamner l 'administration de l'enregistrement à lu i 
restituer la somme de 65 f r . , p e r ç u e sur une stipulation d ' in
d e m n i t é pour achalandage m e n t i o n n é e en l'acte reçu par le no
taire Van Hons, d ' Ixe l îes , le 18 février 1862, sauf retenue 
de 16 fr. 25 c. p e r ç u s comme droi t d ' indemni té mobi l iè re ; 

« Vu le mémoi re signifié par l 'administration au demandeur et 
auquel ce dernier n'a pas répondu ; 

« Attendu que le sys tème du demandeur consiste à dire que la 
somme de 2,500 fr . n 'é ta i t pas le prix de la vente de l'achalan
dage cédé par les é p o u x M . . . , mais bien une indemni t é que l u i , 
demandeur, s'engageait à payer auxdits époux M . . . pour la perte 
ép rouvée par ces derniers par suite de la cessation de leur com
merce ; 

« Qu'en conséquence i l ne peut ê t re pe rçu , à cette occasion, 
un droi t de 2 p. c , mais seulement un droit de 50 centimes par 
100 fr . , en vertu de l 'art . 69, § 2, n° 8, de la loi du 22 frimaire 
an V I I ; 

« Attendu que l 'administrat ion répond avec raison que la qua
lification d ' i ndemni té est impropre dans l ' e spèce ; 

« Que la convention qui a pour objet la vente ou cession, à prix 
d'argent, d'un achalandage commercial, doit ê t re cons idérée 
comme un acte translatif de propr ié té mobi l iè re , et tombe sous 
l'application de l 'ar t . 69, § 5, n° 1 de la loi de frimaire ; 

« Attendu, en effet, que l 'obligation de payer un prix de vente 
ne peut être confondue avec l'engagement de payer une indem
ni té ; la p remiè re naissant toujours d'une convention, c'est-u-
dire de l'accord des deux parties, tandis que le second a toujours 
son origine dans un fait un i la té ra l ou accidentel ; 

« Attendu que, dans le cas qui nous occupe, la perte ép rouvée 
pa r les époux M . . . par suite de la cession de leur achalandage 
n'a pas d'autre cause que la cession e l le -même qui fait l'objet de 
leur convention avec le demandeur; 

« Que les 2,500 fr . s t ipu lés par eux ne sont donc pas une i n 
d e m n i t é pour une perte qu'ils subissent, mais qu'ils constituent, 
au contraire, le pr ix d'une vér i table vente ; 

« Attendu que si l'achalandage d'un c o m m e r ç a n t revient le 
plus souvent à celui qui l u i succède dans son é tab l i s semen t et 
dans les choses m a t é r i e l l e s de son commerce, on peut facilement 
comprendre aussi qu ' i l en reste séparé pour faire l'objet d'une 
convention avec une autre personne ; 

» Que l'achalandage est donc une propr ié té mobi l iè re et que 
la cession qui en est faite est passible d'un droit de 2 p. c. ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , e t c . . » (Du 29 avri l 1863.) 

T R I B U N A L CIVIL DE C O U R T R A I . 
p r é s i d e n c e de M . n e w y l n e . 

ENREGISTREMENT. — PARTAGE. — ÉVALUATION. — LOT 
EXCÉDANT LA PART V I R I L E . 

Lorsque de la composition des lois d'un acte de partage qui pré
sente l'évaluation des biens, il résulte que l'un des copartageants 
obtient une valeur supérieure à sa part virile, le droit propor
tionnel de mutation est dû sur l'excédant, malgré l'absence de 
soulte. 

(VAN OVERBEKE C. L'ADMINISTRATION DE L'ENREGISTREMENT.) 

JUGEMENT. — « Vu les pièces et notamment l'acte devant le 
notaire Deschietere, en date du 10 août 1864, ensemble la l o i du 
22 frimaire an V I I , dont l 'art. 69, § 7 , statue que : « seront enre-
« g is t rés au droi t de 4 p. c. ; . . . 4° les parts et portions indivises 
« de biens immeubles acquis ngr l ic i ta t ion, et 5° les retours 
« d 'échanges et de partages de biens immeubles ; » 

« Attendu qu ' i l est cons ta té dans l'acte de partage en question, 
par les hér i t i e r s e u x - m ê m e s , que la masse à partager étai t de la 
valeur de 11,950 fr. et que la part de chacun des hér i t ie rs parta
geants était d'un c i n q u i è m e , c 'est-à-dire de 2,390 fr. ; 

« Attendu que dans le m ê m e acte de partage les hé r i t i e r s , tous 
majeurs et sui juris, a p r è s avoir e s t imé , de commun accord, 
une maison, sise à Cuerne, à 3,000 f r . , et une pièce de terre à 
3,250 f r . , assignent ainsi, toujours de commun accord, ou at
tribuent, ou cèden t , ou adjugent (ce qu i , au point de vue de 
l'enregistrement, revient au même) ces deux articles à Ives Van 
Overbeke ; 

« Que la valeur ou le prix de ces deux articles (ce qui revient 
au même) é tan t fixé, par les hér i t i e r s e u x - m ê m e s , à 6,250 f r . , i l 
est constant que Ives Van Overbeke prend, dans la succession, 
une valeur en immeubles de 3,860 fr . au delà de la part 
h é r é d i t a i r e ; qu ' i l doit donc faire retour de cette somme à ses 
cohér i t ie rs ; 

« Qu'en d'autres termes, par cette at tr ibution qu'on peut ap
peler aussi bien adjudication ou l ici tat ion, Ives Van Overbeke a 
acquis les parts et portions indivises de ses cohér i t i e r s dans ces 
deux immeubles, ce qui tombe formellement sous les termes du 
n u 4 , § 7, de l'art. 69 de la loi ; 

« Qu'en vain le demandeur, se basant sur l 'art. 883 du code 
c i v i l , soutient que le partage é tan t déclarat i f et non pas at
t r ibu t i f de p ropr i é t é , et qu'aucune soulte n 'é tant s t ipulée , l'ad
ministration n'est pas fondée à réc lamer le droit proportionnel ; 

« Que c'est là une erreur manifeste; que puisque la loi sur 
l'enregistrement e l l e -même appelle parts et portions acquises ce 
que l 'hér i t ier prend, moyennant un pr ix , dans les immeubles au 
delà de sa part hé réd i t a i r e , i l faut bien admettre qu'au point de 
vue de l'enregistrement cette opéra t ion est ass imilée à l 'acquisi
t ion, ce qui n ' e m p ê c h e pas le principe consac ré par l 'art . 883 
de recevoir son application quant aux effets civils du partage ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , e t c . . » (Du 16 mai 1863.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R D ' A P P E L DE LIÈGE. 
C h a m b r e c o r r e c t i o n n e l l e . — P r é s i d e n c e de M . P e t y , c o n s e i l l e r . 

VINAIGRE DE RULLY. — PROCÉDÉ DE FABRICATION. — MARQUES 

DE FABRIQUE FRANÇAISE. — CONTREFAÇON. USAGE DE 

MARQUES CONTREFAITES. — CONFISCATION. — SUPPRESSION. 

BONNE FOI. — FORMES DU DÉPÔT AU C R E F F E . 

Le procédé de fabrication du vinaigre dit de Bulty est tombé dans 
le domaine public. 

La contrefaçon de marques de fabricants français, antérieu
rement à leur dépôt au greffe du tribunal du commerce de 
Bruxelles (art. 16, loi du 27 mai 1861), n'est passible d'aucune 
peine. 

Il en est autrement de l'usage fait sciemment après ce dépôt de 
marques contrefaites antérieurement. 

Toutefois la confiscation des marques contrefaites ne peut être 
prononcée. 

Il y a lieu seulement, par mesure d'ordre public, d'ordonner la 
suppression des produits de la contrefaçon, des cachets et autres 
objets saisis qui ont servi à les fabriquer. 

La bonne foi du prévenu, basée sur la seule ignorance de la loi, 
n'est pas une cause de justification. 

La forme du dépôt au greffe du tribunal de commerce de Bruxelles, 



prescrit pour assurer aux Français en Belgique la propriété'de 
leurs marques, n'étant pas déterminée par la loi, le dépôt effec
tué sous enveloppe cachetée avec inventaire descriptif satisfait 
au vœu de la loi et ne suggère aucune fin de non-recevoir contre 
l'action publique ou civile. 

L'exercice de l'action publique pour contrefaçon d'une marque 
française dont la propriété est reconnue, n'est soumis à aucune 
condition. 

( B R U L E E T L A N D O N - L E M E R C I E R C . T H O M A S . ) 

Le 13 novembre 1862, Henri Thomas, marchand par
fumeur à Liège, fut cité devant le tribunal correctionnel 
de cette ville par Herman Brûlé, négociant à Bruxelles, 
représentant de la maison Landon-Lemercier de Paris, 
sous la prévention de contrefaçon de marques de fabrique 
du vinaigre de Bully. 

A l'audience du 22 novembre, Landon-Lemercier, se 
portant partie civile, déposa les conclusions suivantes : 

« Attendu qu ' i l est constant en fait, de l'aveu m ê m e de Tho
mas, que ce dernier a contrefait la marque de fabrique de la 
partie civile ; 

Que cette exploitation, aussi i l légale que d é l o y a l e , s'exer
çait sur une vaste échel le et a causé à la partie civile un préju
dice cons idé rab le , non-seulement en s'accaparant d'une partie du 
m a r c h é , mais en dépréc ian t le produit que le p révenu présenta i t 
comme une provenance de la fabrique de la partie c iv i l e ; 

Qu'il commettait non-seulement le crime prévu par l 'art. 142 
du code péna l , mais encore le dél i t de tromperie sur la nature de 
la marchandise prévu par l 'art . 143 ; 

Attendu que le p révenu ne saurait exciper de sa bonne foi au 
point de vue légal , puisqu'il est établ i au p rocès que la partie 
civile a depuis la loi du 27 mai 1861, publiquement a n n o n c é par 
la voie des journaux qu'elle avait satisfait aux conditions impo
sées par cette loi pour pouvoir poursuivre tous contrefacteurs et 
que Thomas a reconnu, lors de la visite domiciliaire faite chez 
l u i , avoir eu connaissance de cet avis ; 

Attendu d è s lors qu ' i l y a l ieu de le condamner aux dommages-
in té rê t s soufferts par la partie civile à raison du fait r ep roché au 
prévenu ; qu'en tenant compte des causes ci-dessus expr imées 
de dommages, des nécessi tés de la défense des in té rê t s de la par
tie civi le , ce pré judice peut ê t r e équ i t ab l emen t fixé à 5,000 f r . , 
non compris l ' insertion et l'affiche du jugement; 

Par ces motifs, plaise au Tr ibunal , sans pré jud ice de peines à 
r equé r i r par le min i s tè re public au nom de son office, donner 
acte à la maison Landon-Lemercier, de ce qu'elle déc la re se por
ter partie civile ; ce fait, condamner et par corps le p révenu Tho
mas à payer à la partie civile la somme de 5,000 f r . , à t i tre de 
dommages - i n t é r ê t s , ordonner l ' insertion du jugement à trois re
prises à quinze jours d'intervalle dans trois journaux de Belgi
que au choix de la partie civile, et l'affiche du jugement au nom
bre de trois cents exemplaires, le tout aux frais du p r é v e n u , 
condamner celui-ci aux d é p e n s de l 'instance. » 

Le 6 décembre 1862, le tribunal statua en ces termes : 

J U G E M E N T . — « Attendu que la p ropr ié té des marques de fa
brique est distincte, aux yeux du légis la teur , de la p ropr ié té des 
p rocédés de fabrication ; 

« Qu'il est vrai que, dans l 'espèce, le p rocédé de fabrication 
du vinaigre di t de Bully est depuis longtemps tombé dans le 
domaine public , mais que la maison Landon-Lemercier n'en a 
pas moins le droi t de faire respecter comme é tan t sa p ropr ié té 
exclusive les marques par elle déposées au vœu de la lo i et des
t inées à constater l 'origine des produits qu'elle l ivre au com
merce ; 

« Attendu qu'en exécut ion de la convention faite entre la Bel
gique et la France, le 1 e r mai 1861 et approuvée par la lo i du 
27 du m ê m e mois, la maison Landon-Lemercier de Paris et le 
sieur Brû lé , son rep résen tan t à Bruxelles, ont fait le 25 février 
1862, au greffe du tribunal de Bruxelles, le dépôt des marques de 
fabrique et de commerce de ladite maison de Paris, avec descrip
t ion dé ta i l lée , annexée à l'acte de dépôt et qui en fait ainsi partie 
in tégran te ; 

« Attendu que, s'il est résu l té de l ' instruction que le p révenu 
Thomas a contrefait an t é r i eu r emen t au dépô t susda té les marques 
dont i l s'agit, i l est constant qu ' i l a fait pos t é r i eu remen t à ce dé 
pôt usage des marques contrefaites, sachant qu'elles é ta ient faus
ses, en les apposant sur un vinaigre de sa fabrication qu ' i l a en
suite l ivré au commerce ; 

« Attendu que, par ce fait, le p révenu a causé à la maison Lan
don-Lemercier, partie civile, un pré judice dont i l doit la r épara 
t ion et qu i , d 'après l ' instruction, peut ê t re fixé à la somme de 
150 fr. outre les publications et affiches du jugement; 

« Vu l'ordonnance de la chambre du conseil en date du 
13 août 1862, qui a renvoyé la cause devant ce t r ibunal à raison 
des circonstances a t t énuan t e s ; 

« Vu l 'art . 15 de la convention du 1 e r mai 1861 , approuvée 
par la lo i du 27 du m ê m e mois ; 

« Vu les art. 16, 17 et 18 de la l o i du 22 germinal an X I , les 
art. 2 et 11 du déc re t du 5 septembre 1810 ; 142 et 164 du code 
péna l , 194 du code d'instruction criminel le , 1382 du code c i v i l , 
3 et 5 de la loi du 15 mai 1849, 49 , 4 1 , 5 1 , 57, 58 et 42 de la 
loi du 21 mars 1859, dont lecture a é té donnée ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal condamne Henri-Joseph Thomas 
à huit jours d'emprisonnement, à 100 fr. d'amende et aux frais 
envers l 'Etat; ordonne qu 'à défaut de paiement, l'amende sera 
remplacée par quinze jours d'emprisonnement; fixe à quinze jours 
la du rée de la contrainte par corps pour le recouvrement des 
frais ; ordonne la confiscation des flacons du vinaigre et des ob
jets saisis dest inés à contrefaire les marques par t i cu l i è res de la 
maison Landon-Lemercier; reçoi t la partie civile intervenante et 
statuant sur ses conclusions, condamne ledit Thomas à lui payer 
à titre d é d o m m a g e s - i n t é r ê t s , une somme principale de 150 fr. ; 
le condamne éga lement aux frais envers la partie civile ; dit et 
ordonne que le p résen t jugement sera publ ié et i n sé ré dans deux 
journaux, au choix de la partie c iv i le , et affiché au nombre de 
cinquante exemplaires, le tout aux frais du c o n d a m n é ; fixe la 
du rée de la contrainte par corps pour le recouvrement de ces 
condamnations à un mois . . . » (Du 6 décembre 1862.) 

Appel par Thomas. 
A l'audience, la partie civile conclut comme suit : 

« Plaise à la cour mettre à n é a n t le jugement dont est appel , 
en tant qu ' i l n'a c o n d a m n é Thomas fils qu'au paiement d'une 
somme de 150 fr . à t i tre de dommages - in té rê t s envers la partie 
civile et ordonne l ' insertion de son jugement dans deux journaux 
et sa publication par la voie de cinquante affiches ; é m e n d a n t 
quant à ce, condamner et par corps Thomas fils à payer à la par
tie civile la somme de 5,000 fr . à t i t re de dommages - in té rê t s ou 
telle autre à arbitrer par la cour dans sa sagesse, supé r i eu re à 
150 fr. ; ordonner l ' insertion du jugement et de l ' a r rê t à interve
n i r à trois reprises, à quinze jours d'intervalle, dans trois jour
naux de Belgique, au choix de la partie civile, et la publication 
desdits jugement et a r r ê t pa r l a voie de trois cents affiches, le tout 
aux frais dudit Thomas fils, condamner ce dernier aux d é p e n s 
des deux instances. » 

M. B E C K E R S , avocat général, requit la confirmation du 

jugement dont est appel, sauf en ce qui concerne la con
fiscation qui avait été prononcée en vertu du décret du 
5 septembre 1810, et qui doit l'être par application de 
l'art. 11 du code pénal. I l estima qu'il y avait lieu de ma
jorer les dommages-intérêts al loués à la partie civile. 

A R R Ê T . — « Attendu que la bonne foi al léguée par le prévenu 
n'a d'autre base que l'ignorance de la loi et ne peut d è s lors être 
une cause de justification ; 

« Attendu que s'il est vrai qu'aux termes des a r l . 16 de la loi 
du 22 germinal an X I et 7 du déc re t du 11 j u i n 1809, nu l ne peut 
former action en contrefaçon de sa marque, s'il n'a préalable
ment fait connaî t re celle-ci d'une m a n i è r e légale par le dépô t d'un 
modè le au greffe du tr ibunal de commerce, et s'il n'en a en outre 
fait le dépôt au secré tar ia t du conseil de prud'hommes, i l résul te , 
d'autre part, de la combinaison des ar t . 142 du code péna l et 16 
de la convention app rouvée par la lo i du 27 mai 1861 , que 
l'exercice de l'action publique pour contrefaçon d'une marque 
dont la propr ié té est reconnue, n'est subo rdonnée à aucune con
dit ion et que la p ropr ié té exclusive des marques appartenant aux 
Français est garantie en Belgique par le dépôt de deux exemplaires 
au greffe du tribunal de commerce de Bruxelles sans que la forme 
de ce dépôt soil dé t e rminée parla lo i ; d'où i l suit que le dépôt fait 
par la partie civile sous enveloppe cache tée avec inventaire des
cr ip t i f a satisfait au vœu de la lo i et ne peut donner l ieu à une fin 
de non-recevoir contre l 'action publ ique ou contre l 'action de la 
partie civile ; 

« Attendu que la p réven t ion impute au prévenu : 
« 1° D'avoir contrefait les marques de la partie civi le ; 
« 2° D'avoir avec connaissance fait usage de ces marques con

trefaites ; 
« Que c'est à tort que le premier juge, tout en déc l a r an t par 

les cons idéran ts de son jugement le premier chef de prévent ion 
non justif ié, a négligé d'en acquitter le prévenu ; 

« Que c'est à tort aussi qu ' i l a fait application des art . 2 et H 
du déc re t du 5 septembre 1810, spéc ia l aux ouvrages de quin
caillerie et de coutellerie, et a p r o n o n c é la confiscation des mar
ques contrefaites, et m ê m e celle des vinaigres saisis, dont la fa
brication n'a rien d ' i l l ic i te ; 



« Que la confiscation spéciale é tan t une peine, i l est indispen
sable que la loi la prononce pour que le juge puisse l 'ordonner, 
ce qu i n'existe pas dans l 'espèce, mais que par mesure d'ordre 
publ ic i l y "a lieu d'ordonner la suppression des produits de 
la contrefaçon et des cachels et autres objets qui ont servi à les 
fabriquer et qui ont é t é saisis ; 

« Attendu que l ' instruction n'a fourni la preuve que d'une seule 
vente faite par le p r é v e n u pos té r i eu remen t au dépôt effectué par 
la partie civile ; qu'eu éga rd à cette circonstance, i l n'est pas éta
b l i que la somme a l louée par le premier jugea titre de répara t ion 
serait insuffisante ; 

« Qu'i l n'y a pas l ieu, pour le m ê m e motif, d'accueillir les 
conclusions ayant pour objet de faire donner à la condamnation 
une publici té plus grande ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, vu les art. 1 9 
et 1 9 4 du code d'instruction criminelle, 3 et 5 de la loi du 1 5 mai 
1 8 4 9 et 5 8 du nouveau code p é n a l , réforme le jugement dont est 
appel , en ce qu' i l n'acquitte pas le prévenu du premier chef de 
préven t ion mis à sa charge, et en ce qu ' i l confisque les flacons de 
vinaigre et les objets saisis des t inés à contrefaire les marques 
par t icu l iè res de la partie civile ; émendan t , acquitte le prévenu 
de ce premier chef de prévent ion et dit qu ' i l n'y pas lieu à confis
cation ; confirme le jugement pour le surplus ; di t que le p résen t 
a r r ê t sera publié aux frais du c o n d a m n é en m ê m e temps et de la 
m ê m e manière que le jugement dont appel, publication qui ne 
comprendra pas les textes des lois appl iquées ; ordonne la sup
pression des produits contrefaits et des cachets, marques et 
instruments des t inés à la contrefaçon, saisis et déposés au greffe; 
condamne le p révenu aux frais de l'instance d'appel tant vis-à-vis 
de la partie publique que vis-à-vis de la partie c iv i le ; fixe à 
quinze jours la d u r é e de la contrainte par corps à exercer par 
l 'Etat, pour le recouvrement des frais des deux instances... » 
(Du 2 5 avril 1 8 6 3 . — Plaid. M M . JAMAR, du barreau de Bruxel
les, pour la partie c iv i le , et LION.) 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L DE B R U X E L L E S . 
P r é s i d e n c e de M . D e A f l u l l a r . 

DÉLITS S P É C I A U X . — J E U N E AGE. — E X C U S E . 

En matière de délit prévu par des lois spéciales, les art. 6 6 , 6 7 , 
6 8 et 6 9 du code pénal sont applicables. 

Il en est surtout ainsi quand la loi spéciale renvoie pour la péna
lité au droit commun. 

(LE PROCUREUR DU ROI C DAS ET CONSORTS.) 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l est résul té de l ' instruction que 
les prévenus ont à Ixcllcs, le 2 1 mai 1 8 6 3 , tenté d'entraver la 
circulation sur le chemin de fer de la grande Compagnie du 
Luxembourg en d é p o s a n t sur la voie des billes, des pierres et 
d'autres matières de nature à a r rê te r le convoi et à le faire dé 
rai l ler ; 

« Que cette tentative manifestée par des actes ex tér ieurs et suivie 
d 'un commencement d 'exécut ion, n'a m a n q u é son effet que par 
des circonstances i n d é p e n d a n t e s de la volonté des p révenus ; 

« Attendu que ces p révenus sont âgés de moins de 1 6 ans ; 
q u ' i l s'agit de savoir s'il éche t de leur faire application des art. 6 6 , 
6 7 et 6 9 du code pénal ; 

« Attendu que ces dispositions, d 'après leur texte et d ' après 
leur esprit, comme aussi d 'après la place qu'elles occupent dans 
le code, doivent ê t r e cons idérées comme généra les et doivent s'ap
pliquer aux dél i ts p r évus et punis par le code comme à ceux pré 
vus et punis par des lois spéc ia les , alors que ces lois n'en ont 
pas disposé autrement ; 

« Attendu que ces articles pris dans leur ensemble trouvent 
leur raison d 'ê t re dans ces paroles de l 'exposé des motifs : « La 
« l o i suppose que le coupable, quoique sachant bien qu ' i l fait 
« mal , n'est pas encore en éta t de sentir toute l ' é tendue de la 
« faute qu'i l commet, ni de concevoir toute la rigueur de la 
« peine qu'i l va encourir. L ' inexpérience a t t énue la faute ; » 

« Que c'est donc sans raison que l 'on cherche à é tabl i r une 
distinction entre les art . 6 7 , 6 9 et l 'art. 6 6 pour appliquer ce 
dernier aux ma t i è r e s p révues par des lois spéciales comme n 'é tant 
que la confirmation d'une des conditions essentielles d' imputabi-
l i t é et pour éca r te r au contraire les art. 6 7 et 6 9 comme ne con
stituant qu'une circonstance a t t énuan te exclusivement applica
ble comme telle aux mat iè res p révues par le code ; 

« Qu'il est à remarquer en effet d'une part q j e le passage de 
l ' exposé des motifs ci-dessus rappor té exclut d'une man iè re for
melle toute confusion entre la volonté et le discernement; que le 
coupable peut sentir qu ' i l fait mal et n 'ê t re cependant pas encore 
en é ta t , vu son jeune âge , de comprendre l 'é tendue de sa faute, 
et que d'autre part, le jeune âge du dé l inquan t ne constitue pas en 

sa faveur une circonstante a t t énuan te , mais bien un motif légal 
d'excuse et d 'a t ténuat ion de la pénal i té ; 

« Attendu que dans le sys tème contraire on invoque surtout la 
disposition de l 'art. 4 8 4 du code péna l , mais que la por tée de cet 
article est facile à saisir et ne peut laisser aucun doute en p r é s e n c e d e 
ces paroles de R E A L au Corps législatif, le 1 0 février 1 8 1 0 : « Cette 
« disposition étai t d'absolue nécess i té . Elle maintient les dispo-
« sitions péna les , sans lesquelles quelques lois, des codes en-
« tiers, des r èg l emen t s généraux d'une ut i l i té reconnue reste-
ci raient sans exécut ion ; ainsi cette de rn i è re disposition main-
« tient les lois et r èg lements actuellement eu vigueur relatifs aux 
« dispositions du code rural qui ne sont point en t rés dans ce 
« code, etc., etc. ; >> 

« Qu'il s'en suit qu ' i l n'est pas exact de soutenir que cet a r t i 
cle ait eu pour but de soustraire les lois spéciales aux principes 
généraux posés par le code en son deuxième livre ; 

« Attendu au surplus, que l'art. 6 de la loi du 1 5 avri l 1 8 4 3 , 
en ses § 3 et 4 , renvoie pour la pénal i té aux dispositions du code 
péna l , si le fait a occas ionné la mort , des coups ou des blessures ; 
qu ' i l est incontestable que dans ces cas les dispositions des 
art. 3 0 9 , 3 1 0 , 3 1 1 et du chap. 1 « , sect. l r e , § 1 E R , l i t . I I , l i v . I I I 
du code péna l , doivent se combiner avec celles des art. 6 6 , 6 7 
et 6 9 , si le coupable a moins de 1 6 ans ; 

« Qu'on ne peut admettre dès lors que le législateur ait en
tendu exclure l 'application de ces m ê m e s articles alors que le fait 
tombe sous le coup du § 1 E R de l 'art. 6 de la loi de 1 8 4 3 et qu'au
cun accident n'en a é té la conséquence ; 

« Qu'il faut au contraire inférer de ce renvoi au droit commun 
que le légis la teur a entendu s'y référer implicitement d'une ma
niè re généra le ; 

« Par ces motifs, le Tribunal , etc., e t c . . » (Du 1 3 j u i n 1 8 6 3 . 
— Plaid. M ° V A N D E R V E L D E . ) 

OBSERVATIONS. — L a question soulevée par ce jugement 
fait l'objet d'une vive controverse entre les cours d'appel 
de Belgique et la cour de cassation ; tandis que cette der
nière cour repousse l'application des art. 67 et 69 du code 
pénal aux matières spéciales, les cours d'appel maintien
nent leur solution dans le sens du jugement ci-dessus. 
L a question est aujourd'hui renvoyée à l'interprétation lé
gislative à la suite d'un dernier arrêt de la cour de cas
sation du 9 novembre 1859. Jusqu'à présent, et quoi
qu'il se soit écoulé quatre années depuis lors, le pouvoir 
législatif n'a pas tranché la difficulté qui restera sans 
doute à l'état de controverse jusqu'à la publication du 
nouveau code pénal. 

L a cour de cassation de France avait d'abord résolu la 
question dans le sens de notre cour de cassation ( V . arrêts 
des 2 juillet 1813, 15 avril 1819, 5 mars 1821, 11 août 
1836 et 5 juillet 1839); mais elle est revenue depuis lors 
de cette jurisprudence et depuis environ vingt-cinq ans 
elle décide invariablement dans un sens contraire. V . ses 
arrêts des 20 mars 1841, 18 mars 1842, 3 janvier 1844, 
21 mars et 18 juin 1846. Les cours d'appel de France se 
sont ralliées à la dernière jurisprudence de la cour de cas
sation. V . Colmar, 5 mai 1857 (PASICRISIE, 1857, 2, 453). 

L a haute cour des Pays-Bas professe les mêmes prin
cipes. V . arrêt du 26 septembre 1846 (BELGIQUE J U D I 
CIAIRE, I V , p. 1677). 

Quant à la Belgique, la cour de cassation a d'abord 
décidé, par son arrêt du 31 mars 1836 (Jurisprudence de 

Bruxelles, 1836, 1, 163), que l'art. 69 du code pénal 
n'était pas applicable en matière spéciale, chasse sans 
permis; la cour de Bruxelles a jugé la même chose 
le 17 juin 1836 (IBID. , 1836, 2, 493). Cette dernière 
cour est même allée plus loin, et par son arrêt du 
6 juin 1844 ( B E L G . J U D . , I I , 1273), elle a décidé que l'arti
cle 66 même n'était pas applicable, adoptant ainsi une 
jurisprudence que la cour de cassation de France venait 
d'abandonner; mats le 26 octobre 1844, cette cour revint 
de cette opinion pour se ranger au système de la cour 
de cassation de France. Elle jugea qu'en matière de 
douanes les mineurs de moins de seize ans peuvent in
voquer le bénéfice des art. 66, 67, 68 et 69 du code 
pénal. Cet arrêt fut cassé le 18 décembre 1844, sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat général D E L E B E C -
QUE ( IBID. , I I I , 247). Dans cet arrêt, la cour de cassa
tion laisse intacte la question de savoir si l'art. 66 est ap
plicable aux matières spéciales ; elle ne s'occupe que 
d'écarter les art. 67 et 69. Le 21 avril 1856 ( B E L G . J U U . , 



X I V , 769), la cour de cassation eut de nouveau à trancher 
la difficulté, mais cette fois elle distingua l'art. 66 des 
art. 67, 68 et 69; elle déclara le premier seulement ap
plicable aux délits spéciaux. 

Malgré cet arrêt, la cour de Bruxelles a persisté dans sa 
manière de voir du mois d'octobre 1844 par un arrêt du 
26 février 1859 ( B E L G . Jun., X V I I , 981), qui a été cassé 
le 18 avril même année. Par suite de cassation la cause 
fut renvoyée à la cour de Gand, et cette cour, par son arrêt 
du 30 juin 1859 ( I B I D . , X V I I , 1083), s'est ralliée à 
l'avis de la cour de Bruxelles. L'arrêt de Gand a de nou
veau été soumis à la cour de cassation, et celle-ci, jugeant 
toutes chambres réunies, a persisté dans sa jurisprudence 
par un arrêt du 9 novembre 1859 ( I B I D . , X V I I I , 55), 
en renvoyant à la cour de Liège pour statuer après inter
prétation législative. Dans son dernier arrêt, la cour sem
ble encore établir une distinction entre l'art. 66 d'une part 
et les art. 67 et 69 d'autre part. 

L a cour de Gand n'en continua pas moins à persister 

dans sa doctrine. V . arrêt du 18 février 1860 (PASICRISIE, 

1861, 2, 288). 

Quant à la cour de Liège, elle a aussi varié dans ses 

appréciations. Par arrêt du 1 e r octobre 1853 (PASICRISIE , 

1854,2, 337), elle a appliqué en matière de chasse les dis

positions du code pénal en ce qui touche au discernement; 

puis, par arrêt du 12 juillet 1854 ( B E L G . Jun., X I I , 1372), 

en matière de chasse, et du 20 avril 1855 ( I B I D . , X V , 30), 

en matière forestière, elle a abandonné sa première juris

prudence. 

V . sur la question dans le sens du jugement les disser

tations rapportées ( B E L G . J U D . , X V I I I , 257 et 609), C H A R 

DIN, Droit de citasse, p. "312 ; GILLON et V I L L E P I N , Code des 

chasses, n i s 248 et suivants ; B E R R I A T SAINT-PRIX , Législa

tion de la chasse, p. 312; DALLOZ, Rép . , V Peine, 452, 

453 et 458, et V ° Chasse, n i s 358 et suivants ; CARNOT, 

Commentaires sur le code pénal, I , 145; L E S E L L Y E R , I , 

n° 109; MORIN, Rép. du droit criminel, Y" Mineur. n° 10, 

et V ° Age, n° 3 ; R A U T E R , Théorie du code pénal, n° 83 ; 

M . THONISSEN enseigne également cette doctrine à l'uni

versité de Louvain; Rép. JOURNAL DU PALAIS , V ° Discerne

ment, n o s 56 et suivants. 
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C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
• t e i i x l e m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . E s p i l a l . 

V E N T E E X T H E U N B E L G E E T U N H O L L A N D A I S . — P R E S C R I P T I O N . 
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Kn matière de prescriptions extinctives, et notamment quant à 
celles dont traite l'art. 433 du code de commerce, le temps né
cessaire pour que la prescription soit acquise doit se régler 
d'après la loi du lieu de l'exécution. 

Il ne su/fit pas qu'il y ait entre deux négociants un compte établi 
par débit et crédit, pour qu'ils soient en compte courant em
portant novation. 

I.c sursis obtenu en vertu de la loi du 18 avril 1851 ne suspend 
pas la prescription par cela seul que le débiteur n'a pas con
testé la créance avant que la prescription fût acquise. 

L'art. 2-275 du code civil n'autorise pas ta délation de serment à 
ceux qui opposent des prescriptions de courte durée dont ne 
traite pas le code civil, notamment celles prévues par l'arti
cle 433 du code de commerce. 

( P . V A N V I . I S S I N G E N E T D . V A N H E E L C . L E C U R A T E U R A L A F A I L L I T E 

D E L A S O C I É T É D E S B A T E A U X A V A P E U R T R A N S A T L A N T I Q U E S . ) 

M . l 'avocat g é n é r a l H Y N D E R I C K , exposant les faits de la 
cause et d i scu tan t les ques t ions a g i t é e s , s'est e x p r i m é 

ces termes : 

« Le procès dont la cour est saisie soulève de nombreuses 
questions de droi t et de l'ait : les unes délicates dans leur solu
t ion, les autres importantes dans leurs conséquences , toutes 
offrant, dans leur ensemble, un intérêt qui justifie la discussion 
approfondie dont elles ont é té l'objet. 

Voici quels sont les faits qui ont l'ail naî t re le l i t ige. 

1 

l'ar contrat da té du 23 mars 1853, la Société des bateaux à 
vapeur transatlantiques, ayant son siège à Anvers, traita avec 
les sieurs P. Van Vlissingcn et Dudok Van Heel, constructeurs 
à Amsterdam, pour la construction de deux navires, la Belgique 
el la Constitution. Le prix devait s'en acquitter par s ixièmes ; 
l'avant-dernier paiement devait se faire huit jours après la l i 
vraison ; le dernier, trois mois plus tard. 

La Belgique fui l ivrée en novembre 1853; la Constitution, le 
2 septembre 1830. 

Des travaux supp l émen ta i r e s furent exécutés à ce dernier 
navire. La socié té , par sa lettre du 11 décembre 1856, en de
manda le compte aux sieurs Paul Van Vlissingcn. 

Quelques autres travaux furent aussi effectués, par ces con
structeurs, aux navires de la société belge. 

Les rapports entre parties cessè ren t en mai 1857. La de rn i è re 
lettre de la société est du 9 de ce mois. Les sieurs Paul Van 
Vlissingcn ne transmirent pas de compte à la Société des ba
teaux à vapeur, quoique celle-ci fût, pendant le courant de 
1857, en position de faire honneur a ses engagements. Mais 
frappée plus tard de plusieurs revers, elle dut solliciter un 
sursis. Elle l 'obtint provisoirement, le 18 mars 1858; définitive
ment, le 3 mai suivant. 

Los sieurs Paul Van Vlissingcn, qui avaient des in térê ts consi

dérab les h Anvers, n'ont pu ignorer ce sursis qui fit sensation 
dans le monde commercial et qui fut au surplus en touré de la 
grande publ ic i té prescrite par l 'art. 601 de la loi du 18avr i l 1851 . 

Le 16 février 1859, la Société des bateaux transatlantiques 
informa les sieurs Paul Van Vlissingcn qu'ils é taient ses déb i 
teurs pour une somme de 3,351 fr. 37 c. 

Ceux-ci r é p o n d i r e n t le lendemain qu'au l ieu d 'être d é b i t e u r s , 
ils é ta ient c réanc ie r s ; qu'ils s'occupaient de dresser leur compte, 
c l qu'ils l'enverraient sous peu de jours. 

Ne recevant pas ce compte, les commissaires au sursis de la 
société belge, par lettre du 16 mars 1859, manifes tèrent l ' é ton-
nement qu'ils avaient ép rouvé en apprenant la pré ten t ion de 
ceux qu'ils cons idéra ien t comme leurs déb i t eu r s , et ils ins i s tè 
rent pour qu' i ls la leur fissent conna î t re . 

Au 21 mai 1859, la société belge réitéra sa demande d'envoi 
de ce p ré t endu compte. 

Enfin, par lettre du 24 de ce mois, le compte des sieurs Paul 
Van Vlissingcn parvint a Anvers. 11 était a r r ê t é au 31 d é c e m b r e 
1857, et i l soldait en leur faveur, par 4,568 fr. 10 c. 

Le 30 mai 1859, la Société des bateaux transatlantiques fut 
déclarée en éta t de fai l l i te . 

Malgré la publ ic i té donnée h ce désas t re , conformément au 
prescrit île l 'art. 472 de la loi du 18 avr i l 1851 , les sieurs Paul 
Van Vlissingcn ne firent pas valoir leurs droits. Aussi les cura
teurs à la faillite crurent-ils devoir leur demander, le 17 no
vembre 1859,. s'ils persistaient dans leur p r é t e n t i o n ; les enga
geant, au cas où ils auraient des droits a faire valoir, a produire 
leur c r é a n c e , et leur déc la ran t qu'ils cons idéra ien t au surplus 
cette production comme tardive. 

C'est à la suite de cette lettre, et à la date du 24 novembre 
1859, que les sieurs Paul Van Vlissingcn produisirent h la fa i l 
l i te , non plus pour 4,568 IV. 10 c , montant de leur compte 
transmis le 24 mai p r é c é d e n t , mais pour une somme de 
117,915 fr. 81 c., à laquelle ils é levèrent leur p ré ten t ion . Les 
curateurs la con tes tè ren t , s'armant de la prescription annale, 
admise en ma t i è re s maritimes par l 'art. 433 du code de com
merce. 

Les sieurs Paul.Van Vlissingcn soutinrent que c'est la lo i ho l 
landaise qui régit la prescription de leur c r éance , laquelle, aux 
termes de cette législat ion, ne se prescrit que par cinq ans. Sub-
sidiairement ils p ré t end i r en t qu ' i l y avait eu novation de leur 
c réance , par l ' é tabl i ssement d'un compte courant, qui engendre 
une action que la prescription trentenaire peut seule atteindre. 
Plus subsidiaircment ils soutinrent que, d 'après l ' imputation lé
gale des paiements faits par la société belge, les c réances que 
celle-ci est en retard d'acquitter ne sont pas de celles«qui tom
bent sous l'application de l'art. 433 du code de commerce. T rè s -
subsidiairement, ils déférèrent au curateur de la société faillie 
le serment dont traite l 'art. 2275 du code c iv i l . 

Par jugement du tr ibunal de commerce d'Anvers, du 30 mai 
1862, tous les sou tènemen t s des sieurs Paul Van Vlissingen leur 
furent ab jugés . Ils in ter je tèrent appel de cette décis ion, et re
produisirent devant la cour les moyens qu'ils avaient invoqués 
devant le premier juge. 

C'est le mér i t e de ces moyens que nous avons à appréc ie r . 

Il 

Le premier moyen consiste à p ré t endre que c'est la législa
tion du royaume des Pays-Bas qui duit régir la prescription de 
la c réance des appelants. 

Ce moyen soulève l'examen d'une des questions de droit les 
plus dé l ica tes . 

En mat iè re de prescription exlinctive, el notamment quant a 



celles p r évues par l 'art . 4 3 3 du code de commerce, d 'après 
quelle l o i doit se régler le temps nécessa i re pour que la pres
cr ip t ion soit acquise? 

Sur cette question c inq opinions sont formulées en doctrine : 
1° D ' a p r è s la loi du domicile du c réanc ie r . 

T R O P L O N G indique cette opinion comme é tan t celle de Po-
T H I E R , Prescription, n° 2 5 4 . D U R A N T O N fait remarquer, avec 
raison, qu'au passage cité par T R O P L O N G , P O T H I E R ne traite que 
de la prescription acquisitive. 

Aucun autre auteur ne professe cette théo r i e . 
2 ° D ' a p r è s la loi du domicile du déb i t eu r . 
C 'est la théor ie admise par : F O E I . I X , Traité de droit internatio

nal, n° 7 6 , p. 1 4 0 ; M E R L I N , R é p . , V ° Prescription, sect. l r r , 
§ 3 , n° 7 , p . 9 2 , et Questions de droi t , V ° Prescription, § 1 3 , 
p. 3 8 ; D L N O D , Jurisprudence universelle, loi 3 , chap. 2 , § 3 4 ; 

J E A N V O E T , Pandectes, l i v . X L 1 V , l i v . 3 , n° 1 2 . Dig . , t i t . de Iter, 
div. n° 3 0 ; de in ini. resi., n° 2 9 , in fine; dediv. temporal, 
act., n° 1 2 ; B U R G U N D U S , Coutume de Flandre, traité 2 , n" 2 3 ; 

ar rê t de Bruxelles, 2 4 septembre 1 8 1 4 ( P A S I C R I S I E , 1 8 1 4 , 

p. 2 3 1 ) ; V . a r rê t de Douai, 1 6 août 1 8 3 4 (Gazelle des tribu
naux, 1 8 et 1 9 août 1 8 3 4 ) . 

Certains auteurs admettent cette doctrine, m ê m e quand le dé
biteur a changé de domicile depuis le contrat ; mais ils exigent 
que tout le temps requis par cette loi pour opé re r la prescrip
t i on , se soit écoulé depuis le changement de domicile. M E R L I N , 

loc. cit.; Bou.r.FNOis, t. 111, p. 530,• t. I I , p. 4 4 8 , obs. 2 0 . 
3 ° D ' a p r è s la loi du lieu où l'action est in ten tée . 
C 'est l 'opinion professée par : P A U L V O E T , De statut., sect. 1 0 , 

chap. 1 E R , n o s 1 et 2 ; H U B E R , De conflictu legum, n° 7 ; De juris-
pritd. univers., l i v . 111, chap. 1 1 , § 3 4 ; H O M M E L , obs. 4 0 9 , 

n o s 1 0 et 1 6 ; W E B E R , § 9 5 ; M E I E R , § 4 8 ; G L U C K , Eludes du droit 
privé, §§ 1 7 et 1 8 ; M I T T E R M A I E R , § 3 1 , et Archives, etc., t . X I I I , 

p. 3 0 7 ; M U H L E N B U R C H , § 7 3 ; T I T T M A N . § 1 4 ; S T O R Y , §§ 5 7 7 et 

suivants; K E U T , l . I I , p . 4 6 1 ; D E L I N D E , § 4 1 ; B Ü R G E , t . 111, 

p. 8 7 8 et suivantes. 

4 ° D ' a p r è s la lo i du lieu où la convention a é té formée. 
C'est la doctrine de : A U B R Y et R A U , Cours de droit civil fran

çais, 1 . 1 « , p . 9 6 , note ; H E R T , De Collis, legum, § 6 5 ; M A N S O R D , 

t . I « , p . 1 0 2 , n° 1 3 6 ; Rocco, p. 3 7 5 ; D É M A N G E Â T , p . 3 5 7 ; 

R E I N H A R D T , t . I « , p . 3 3 ; S C H O E F N E R , § 8 7 ; le p rés iden t E V E -

R A R D , en son conseil 7 8 , n° 1 5 ; l'auteur de l 'article de VAmeri
can Jurist and law magazine. 

L'arrê t de Paris, 1 8 janvier 1 8 4 0 , ci té à l 'appui de cette opi
n ion , jie r ésou t pas la question ( J O U R N A L D U P A L A I S , à sa date). 

5 ° D ' a p r è s la loi du lieu d é t e r m i n é pour l 'exécution du con
trat, pour le paiement; sinon, d 'après la lo i du domicile du dé 
biteur. 

Cette théor ie est ense ignée par : T R O P L O N G , Traité de la pres
cription, n° 3 8 ; M A S S É , ' Droit commercial, statut rée l , n° 7 4 , 

t. I I , p . 1 0 3 ; P A R D E S S U S , n° 1 4 9 5 ; D A L L O Z , R é p . , V ° Lois, 
n° 4 4 4 ; F A B R E , Code, l i v . I " , t i t . V , déf. 3 E ; B U R G U N D U S , Cou
tume de Flandre, t rai té 4 , n ° 2 7 ; B O U L L E N O I S , t . I I I , p. 5 3 0 ; 

t. I I , p. 4 4 8 , obs. 2 0 ; C I I R I S T V N , t. 1", déc i s . 2 8 3 , n" 1 2 ; M O N 

T I C A , ci té par M A N S O R D , t . 1 E R, n° 1 3 4 . 

Remarquons toutefois que D A L L O Z n ' énonce pas une opinion 
bien a r r ê t é e . 

C'est à cette de rn iè re théor ie que nous croyons devoir donner 
la p ré fé rence . 

m 

Hâtons-nous toutefois de le dire, nous n'aurons pas à déba t t r e 
ce point de d r o i t ; parce que, de ces cinq opinions, quelle que 
soit celle à laquelle on s'attache, c'est la loi belge qui doit rég i r 
la prescription de l'action litigieuse. En effet : 

4 ° Si c'est d 'après la loi du domicile du c réanc ie r , les appe
lants ont, à l 'art. 1 3 du contrat du 2 5 novembre 1 8 5 3 , fait élec
tion de»domicile à Anvers ; 

2 ° Si c'est d 'après la loi du domicile du déb i t eu r , le siège de la 
Société des bateaux transatlantiques est à Anvers ; 

3 ° Si c'est d 'après la loi du lieu où l'action est in ten tée , c'est 
le tr ibunal d'Anvers qui a été saisi de la contestation des ap
pelants ; 

4 ° Si c'est d 'après la loi du lieu du contrat, c'est à Anvers que 
la convention de 1 8 5 3 a été conclue. 

Quelques mots d'explications sont ici nécessa i res . 
L'acte porte textuellement : « Ainsi fait en double. . . à Anvers, 

« le 2 5 novembre 1 8 5 3 . » I l est vrai n é a n m o i n s qu ' i l n'a é té 
s igné par les appelants que le 2 8 novembre, à Amsterdam. Mais 
i l renferme une clause d 'après laquelle le m a r c h é dépend de la 
ratification du conseil généra l de la Société des bateaux transat
lantiques. Cette ratification, c o m p l é m e n t nécessa i re pour la per
fection du contrat, n'a pu se produire que pos t é r i eu remen t à la 
signature de l'acte par les appelants ; et elle a eu lieu à Anvers, 
s iège de la soc ié té , seul endroit où le conseil généra l pouvait s'as
sembler. Or, i l est de principe que lorsqu'un acte est s igné en 

différents lieux, et qu ' i l est soumis à une ratification essentielle à 
son existence, i l n'est complet qu'au moment où celte ratifica
tion se réa l i se ; et c'est là où elle se produit que se forme le 
concours de volontés qui seul rend l'acte parfait. (V. F O E L I X , 

t. I e r , p . 226.) 

Disons donc que c'est à Anvers que la convention de 1853 a 
été , en réali té, conclue. 

5° Si c'est d 'après la loi du lieu de l 'exécution (dans l 'espèce, 
du paiement, puisque c'est à cette partie de l 'exécution du con
trat que doit s'appliquer la prescription), c'est encore à Anvers 
que les paiements devaient avoir l ieu. Peu de mots le démon
treront. 

Le contrat de 1853 étant muet quant au lieu du paiement, 
c'est aux principes généraux qu ' i l faut recourir pour le dé te rmi
ner. Or, en vertu de ces principes, admis tant dans le royaume 
des Pays-Bas qu'en Belgique, c'est à Anvers que les appelants 
devaient être payés de leurs travaux et fournitures : les paiements 
devant se faire d 'après la loi belge, au domicile du débi teur (ar
ticle 1247 du code belge) ; d 'après la loi hollandaise, au domicile 
du créancier (art. 1249 du code hollandais). En effet, la Société des 
bateaux transatlantiques avait son siège à Anvers, c l les appelants 
y avaient élu domicile. 

Nous dirons avec D U R A N T O N (t. X I I , n° 101) que le silence des 
parties sur le lieu du paiement est une indication tacite du lieu 
où le paiement doit s'effectuer d ' après les principes généraux , 
et « cette indication tacite doit avoir le même effet que si les 
parties l'avaient faite exp res sémen t . » Nous nous trouvons donc 
dans la même situation que si les sieurs Paul Van Vlissingcn 
et la société in t imée avalent s t ipulé dans l'acte de 1853 que 
les paiements devaient se faire à Anvers. Aussi est-ce en monnaie 
belge que le prix est indiqué au contrat. 

Pour se soustraire à l'application de ce principe, les appelants 
invoquent une novation ; les paiements, disent-ils, ont eu lieu 
pour la plupart à Amsterdam. 

En réa l i té , les paiements se sont faits de trois man iè r e s : par 
effets sur Amsterdam (lettre de la soc ié té , du 6 août 1856), par 
délégat ions sur déb i t eu r s (lettre d e l à société , du 14 ju i l l e t 1856), 
par autorisations de tirer sur Anvers (lettre de la société du 
26 septembre 1856). 

Ces modes de paiements divers pouvaient mieux s'approprier 
aux situations diverses de la soc ié té , et, sous ce rapport, l u i ê t re 
tour à tour plus favorables. Mais, de son consentement à fournir , 
dans certains cas et au g ré de ses convenances, le paiement ai l 
leurs que chez elle, on ne peut pas induire une novation ayant 
pour objet de lu i imposer l 'obligation de payer dans un autre en
droit qu 'à son s iège. La novation ne se p r é s u m e pas. I l faut que 
l ' intention de l 'opérer résu l te clairement de l'acte (art. 1273 du 
code civi l ) . Les appelants n'ont fourni à cet égard aucune 
preuve concluante. 

Ce qui démon t r e , au dire des appelants, que la société recon
naissait n'avoir pas le droi t de ne payer qu 'à Anvers, c'est la let
tre du 3 janvier 1857, par laquelle elle déclare prendre à sa 
charge les frais de change, d'escompte et de courtage, à l'occasion 
d'une traite tirée sur elle par les appelants. 

En produisant cet argument, les sieurs Paul Van Vlissingcn 
ont oubl ié que cette lettre ne leur avait pas été ad res sée , mais 
bien à la maison Dudok Van Hecl etC' e , qu ' i l ne faut pas confon
dre avec la maison des appelants, celle-ci é tant la fabrique royale 
des bateaux à vapeur et machines, sous la firme Paul Van Vlis
singcn et Dudok Van Heel. Ce qui prouve, au surplus, que ce sont 
là deux maisons bien distinctes, c'est que le 16 février 1859, 
jour auquel la société in t imée adressait une lettre à la maison 
des appelants, pour r éc l amer 3,351 fr . 37 c , elle en adressait 
une autre à la maison Dudok Van Heel pour lu i réc lamer 
1,912 fr . 36 c. 

I l s'agit donc dans la lettre du 3 janvier 1857 qu'invoquent les 
appelants, d'une opéra t ion qui leur est complè tement é t rangère , 
et qui ne peut leur fournir aucun argument. 

En vain les sieurs Van Vlissingcn argumenteraient-ils du pr in
cipe de l'art. 1651 du code belge (art. 1550 du code hollandais), 
d 'après lequel, en ma t i è re de vente, en cas de silence des par
ties quant au lieu du paiement, i l doit ê t re effectué là où doit se 
faire la dél ivrance. 

Nous répondr ions d'abord que celte règle ne s'applique qu'aux 
ventes au comptant ; car elle est basée sur le principe que le ven
deur, satisfaisant à son engagement par la livraison, a le droit 
d'exiger que l'acheteur acquitte, en m ê m e temps, son obligation 
de payer le prix ; principe qui s 'évanouit dès que l'acheteur a ob
tenu un terme, et qui ne laisse place qu'au principe géné ra l , soit 
de l 'art 1247 du code belge, d 'après lequel le paiement se fait 
au domicile du déb i t eu r ; soit de l 'art. 1429 du code hollandais, 
aux termes duquel c'est au domicile du créanc ier que doit s'ef
fectuer le paiement. C'est ce qu'enseignent T R O P L O N G , Vente, t . 2 , 

n" 594; T O U L L I E R , t . V I I , n» 9 2 ; D È L V I N C O U R T , t . 3, p. 153; 



D U V E R G I E R , t. V, ii° 417 ; M E R L I N , HOp., Y" Tribunaux de com
merce, n° G. C'est ce qui a été décidé par ar rê t s de la cour de cas
sation de France, du 14 j u i n 1813, et de Limoges, du 19 jan
vier 1828. 

En fait, aucune port ion du prix des navires ne devait ê t re payée 
au momcntdc leur livraison ; c 'était huit jours a p r è s , et trois mois 
plus tard. 

Nous répondr ions , en second l ieu, que, fallût-il s'attacher au 
principe de l'art. 1651 du code c i v i l , les paiements auraient 
encore dû s'effectuer, dans l 'espèce, à Anvers ; puisqu'aux termes 
des art. 9 et 10 du contrat de 1853, c'est à Anvers que les navi
res devaient être l iv rés . 

11 est vrai que les appelants opposent ici encore une novation , 
la Constitution ayant été l ivrée, non h Anvers, mais à Hartlepool, 
en Angleterre; ce qui résul te en effet du procès-verbal de la 
prise de possession de ce navire, du 2 septembre 1850. Cette ob
jection est inadmissible. 

Remarquons d'abord que si cette prise de possession avait en
gendré une novation quant au lieu des paiements, i l en serait 
résul té que c'est à Hartlepool qu'ils auraient dû s'effectuer; par
tant que ce serait d ' après la loi anglaise que la prescription de
vrait se régler, et que les appelants ne sciaient pas plus fondés 
à invoquer la loi hollandaise, en ce cas, qu'ils ne le seraient au 
eas où i l n'y aurait pas de novation. 

Mais la novation ne se p r é s u m a n t pas, les sieurs Van Vlissin-
gen auraient dû l 'é tabl i r . Or, ils n'ont pas fourni à cet égard le 
moindre indice de l ' intention qu'auraient eue les parties d'innover 
quant au lieu des paiements, sur leur volonté de les faire effec
tuer à Anvers; vo lon té qui résu l te , comme nous l'avons d é m o n 
t r é , de la manière dont ils ont rédigé leur contrat de 1853. 

La livraison de la Constitution en Angleterre s'explique par 
l 'utili té de modifier le voyage d'essai auquel devait ê t re soumis ce 
navire, avant sa livraison. On a subs t i tué la traversée de la Man
che à un voyage de cabotage. 

Si les conventions relatives à ce changement in t rodui t dans le 
voyage d'épreuve é ta ien t produites, on y verrait probablement 
ce que les parties ont eu soin de stipuler à l 'art . 4 du contrat 
modificatif des conventions p remiè re s , du 5 j u i n 1856 ; qu ' i l n'est 
rien innové à ces conventions p r emiè re s . Quoi qu ' i l en soit, les 
appelants n'ont aucunement établi l ' intention qu'auraient eue les 
parties d'innover quant au lieu des paiements. Et, en réal i té , ce 
changement relatif au voyage d'essai n'a appor t é aucune modifi
cation dans la m a n i è r e d'effectuer les paiements. Après la l ivra i 
son du dernier navire, aucun d'eux n'a été fait à Hartlepool. La 
situation des parties est res tée , sous ce rapport, ce qu'elle étai t 
à la suite du contrat de 1853. 

Nous avions donc raison de dire que des cinq opinions qui d i 
visent les auteurs, quelle que soit celle qu'on adopte, la loi belge 
doi t régler la prescription qui nous occupe. 

En appliquant au lit ige la loi du pays, nous croyons nous con
former à l ' intention réelle des parties contractantes. 11 serait dif
ficile d'être en p r é s e n c e d'un contrat qu i , plus que celui du 
25 novembre 1853, t rahî t l ' intention de se soumettre a cette l o i . 
En effet, i l est passé en Belgique; l'acheteur y est domic i l ié , et 
le vendeur é t ranger y élit domicile ; la livraison doit , aux termes 
de la convention, se faire en Belgique; les paiements aussi (le 
silence des parties équiva lan t à une stipulation expresse, d 'après 
D U R A N T O N ) ; les contestations doivent être j ugées en Belgique; et, 
en cas de désaccord des arbitres pour la nomination du tiers-ar
bi tre , c'est une ju r id ic t ion belge qui est appelée à le dés igner . 

En résumé, dans l 'hypothèse où la prescription extinctive se 
réglerait d 'après la lo i du lieu où le paiement devait s'effectuer, 
comme dans les quatre autres hypothèses p révues parla doctrine, 
l'action des sieurs Paul Van Vlissingen et C'1' est soumise aux 
prescriptions annales de l'art. 433 de notre code de com
merce. 

IV 

Le deuxième moyen employé par les appelants consiste à p r é 
tendre qu'en admettant que la loi belge doive régir le l i t ige , i l 
n'y aurait pas lieu d'appliquer à leurs c réances les prescriptions 
de l'art. 433 du code de commerce; parce que la novation au
rait changé la nature de ces c r éances , par la passation des dettes 
et fournitures des appelants en un compte courant, dont le solde 
seul est d e m a n d é et dont le paiement se poursuit par une action 
qui ne se prescrit que par le laps de trente ans. 

Le compte courant invoqué par les sieurs Paul Van Vlissingen, 
a-t-i l réel lement existé entre parties? 

La loi n'a pas défini le compte-courant ; probablement parce 
qu ' i l forme une situation complexe qui dér ive de différents con
trats, dont la r é u n i o n , plus ou moins mul t ip le , peut engendrer 
une grande var ié té dans les rapports des parties. 

Les é léments constitutifs de ce contrat complexe ne sauraient 
dès lors se d é t e r m i n e r que par les stipulations y relatives et par 
l'usage. 

Dans la pratique, le mot compte courant a une double signifi
cation. On l'emploie parfois pour indiquer l 'état que deux négo
ciants qui sont en relations d'affaires tiennent de leur doit et avoir. 
Ce compte s'appelle : courant, parce qu ' i l est des t iné à recevoir 
des articles successifs, j u squ ' à sa c lô ture finale. A ce compte s'ap
plique la définition que donnent du compte courant et M E R L I N , 

Hép . , V° Compte courant, et P A R D E S S U S , I I ° 475. Mais leur défini
tion ne donne pas une idée exacte du compte courant en t r a înan t 
novation. Pour qu'une telle situation existe entre deux négoc ian t s , 
i l ne suffit pas qu ' i l y ait entre eux un compte établ i par actif 
et passif, « 11 est à remarquer, d i l D A i . L O Z , R é p . , Y 0 Compte cou-
« rant, n° 4 , que lors m ê m e que deux c o m m e r ç a n t s sont en 
«- compte par débi t et crédi t , i l ne s'en suit pas nécessa i rement 
« qu'ils soient en compte courant. » 

Cet auteur, loc. cit., n° 1, déf in i l lc compte courant « la situa-
« tion de deux personnes qui s'engagent à faire, l'une pour l'au-
« tre, des versements et des encaissements, sous la double condi-
« tion de régler leur position r éc ip roque à une époque d é t e r m i n é e , 
« et avec faculté, pour chacune des parties, de disposer, à son 
« profit, des sommes qu'elle a encaissées pour l 'autre, jusqu'au 
« règlement définitif de leur compte. » 

Cette définition s'accorde avec celle que donnent du compte 
courant D E L A M A R R E et L E P O I T V I N , Traité du contrat de commis
sion, t. I l , n° 495, lorsqu'ils disent que « c'est une convention 
« en vertu de laquelle l 'un des contractants remet à l'autre ou 
« reçoit de lu i de l'argent ou des valeurs non spéc ia lement 
« affectés à un emploi d é t e r m i n é , mais bien avec pouvoir d'en 
« disposer en toute propr ié té , et m ê m e sans obligation d'en 
« tenir l 'équivalent a la disposition de celui qui remet; en un 
« mot, à la seule charge, pour celui qui reçoi t , d'en c réd i t e r le 
« remettant, sauf règ lement , par compensation, j u squ ' à due 
« concurrence des remises respectives sur la masse en t iè re du 
« c réd i t ou du débi t . 

« Ainsi , dit D A L L O Z , loc. cit., n° 7, là où ne se trouve pas le 
« droit de disposer, i l n'y a pas compte courant. » 

Le compte courant est simple ou r é c i p r o q u e . I l est simple 
lorsque les opéra t ions d'encaissement et de versement se font 
par l'une des parties seulement. 11 est r éc ip roque lorsque ces 
opéra t ions sont faites tout à la fois par chacune des parties pour 
le compte de l'autre. 

Le compte courant é tan t un contrat ne peut se former que 
par le consentement réc ip roque des parties. On doit à cet égard 
se montrer d'autant plus rigoureux, que le compte courant opè re 
novation ; que les c réances changent de nature par leur inscrip
tion au compte courant; que de civiles elles deviennent com
merciales (arrêts de Rouen, 18 d é c e m b r e 1856 et d 'Orléans, 
14 ju i l le t 1847); que les actions primitives sujettes à de courtes 
prescriptions s 'évanouissent et font place à une action en paie
ment du solde, laquelle ne s 'éteint que par la prescription tren-
tenaire. 

Le consentement tacite peut incontestablement c réer aussi 
cette si tuation; mais i l doit ne laisser aucun doute sur la vo
lonté des parties. Tel serait le cas où , en l'absence de toute 
convention, les opéra t ions faites par deux négocian ts consti
tueraient, par leur nature m ê m e , un compte courant. 

Cinq conditions sont de l'essence du contrat. 11 faut : 
1° Qu'il y ait remise d'une somme d'argent ou d'une valeur; 
2° Que la somme ou la valeur soit remise en toute propr ié té ; 

c 'est-à-dire que celui qui la reçoit ait la l iber té d'en disposer 
comme de sa propre chose, dès que la tradition l u i en est faite ; 

3° Que la remise ait lieu à la charge d'en créd i te r le remet
tant ; 

4° Qu'elle soit faite sauf r èg lemen t , par compensation, ap rès 
fixation du solde, j u squ ' à concurrence des remises respectives, 
sur la masse ent ière du débi t et du c r é d i t ; 

5° Que le consentement des parties porte sur chacun de ces 
é l é m e n t s . 

A ces conditions s'enjoignent trois autres, r ésu l t an t , sauf sti
pulations contraires, de la nature du compte courant : 

1° Le crédi t des remises en papier est s u b o r d o n n é à l'encais
sement; 

2° Chaque remise porte in té rê t s , entre c o m m e r ç a n t s , à raison 
de 6 p. c ; 

3° Le solde de ces remises doit ê t re exigible à volonté . 
Telles sont les règles du compte courant opérant novation, 

d 'après la doctrine des auteurs, et spéc ia lement d'après celle de 
D A L I . O Z , qui traite la ma t iè re ex professa. 

I l suit de ces règles qu 'on ne peut cons idé re r comme compte 
courant un compte qui ne consiste qu'en prêts et avances faits 
par un c o m m e r ç a n t , pour le paiement de billets souscrits par 
un autre c o m m e r ç a n t , et en à-compte reçus sur ces avances 
(arrêt de Paris, 18 mai 1825). I l s'en suit aussi qu'on ne peut 
envisager comme articles de compte courant, bien qu'ils soient 
portés aux é c r i t u re s , tous les effets ou valeurs dont le montant 



n'est pas à la disposition du correspondant, en ce qu ' i l est tenu 
de garder ces fonds, soit pour les remettre à son cédan t , soit 
pour les appliquer à la destination indiquée par l u i . ( D A L L O Z , 

loc. cit., n° 11). 
Voyons si de l 'application de ces principes aux faits de la 

cause naî t la preuve d'un compte courant ayant exis té entre 
parties. 

Pour é tabl i r qu ' i l y a compte courant, les appelants invoquent 
les lettres suivantes : 

1° Une lettre du 14 ju i l l e t 1856, par laquelle la société i n 
forme les appelants que les sieurs Becker et Fuld leur paieront 
pour son compte, 7,581 i l . , pour fermeture des portes de charge 
du navire la Constitution. 

Ce paiement ne peut être un article de compte courant, la 
somme ayant une affectation spécia le . 

2° Une lettre du C août 1856, par laquelle la société envoie 
aux appelants 24,000 fl. sur la veuve Vanwilsen et fils, dont 
elle les prie de soigner le nécessai re au crédit de son compte. 

Cette lettre doit ê t re r approchée de celle du 5 août 1856, par 
laquelle les appelants avaient d e m a n d é à la société 24,000 i l . , 
pour pr ix des renforts exécutés par eux â la Constitution. C'est 
le lendemain que la société envoie aux appelants ces 24,000 f l . , 
des t inés év idemment , dans l ' intention des parties, à servir à 
l'acquit de ces renforts. 

Ce paiement ne peut pas être un article de compte courant, 
la somme ayant une affectation spécia le . . 

3° Une lettre du 26 septembre 1850, où la société déc la re 
avoir reçu la lettre des appelants, du 24, par laquelle ils l'avaient 
avisée de leurs traites de 29,536 11. 23 cents et de 3,985 11., 
que la société déclare avoir por tés au débi t de leur compte. 

Cette lettre ne prouve pas que les appelants eussent la faculté 
de tracer, à leur g r é , des traites sur la société belge, jusqu ' à 
concurrence d'un solde convenu, l'acuité qui constitue un des 
é l é m e n t s du compte courant. Les appelants qui doivent fournir 
cette preuve, puisqu'ils invoquent une novation, ne justifient 
pas que l ' import des deux traites dont i l est question dans cette 
lettre et que la société avait accep tées , ne fût pas des t iné à ê t re 
i m p u t é sur ce que cette société leur devait pour leurs travaux 
et fournitures. I ls ne produisent pas leur lettre du 24 septem
bre, à laquelle celle du 26 sert de r é p o n s e . D'un autre coté , la 
Constitution ayant été l ivrée le 2 du même mois, la société de
vait, dès le 5, un sixième du prix de ce navire. I l n'est donc pas 
é tonnan t qu'elle ait accepté ces traites, les imputant sur sa 
dette envers les appelants, par cela seul qu'elle en portait l ' i m 
port à leur débi t . 

Cetle lettre du 26 septembre, lo in d 'é tabl i r que les appelants 
eussent la faculté de tracer, à leur g ré , des traites sur la société 
belge, prouve qu'ils n'eurent pas cette faculté, puisque celle 
société y déc la re refuser une aulre traite de 69,000 f l . , dont ils 
annonça ien t éga lement le t racé . 

4° Une lettre du 7 octobre 1856, par laquelle la société i n 
forme les appelants qu'elle crédi te leur compte de 100 11., pour 
un certificat relatif à la Constitution, certificat doni les appe
lants avaient payé1 le prix pour compte de la société , et leur an
nonce que, pour leur être ag réab le , elle les autorise à tracer 
sur elle pour 50,000 fl., à valoir sur ce qu'elle leur doit encore. 

Cette lettre fournit une double preuve de la non-existence 
d'un compte courant; puisque, d'une part, ce n'est qu'excep
tionnellement et comme faveur que la société accepte la traite ; 
puisque, d'autre part, elle ne l'accepte qu'avec une affectation 
spécia le . 

5° Une lettre du 11 d é c e m b r e 1856, par laquelle la société 
déc la re accepter plusieurs traites des appelants , de l ' import 
total de 10,000 11. 

Cetle lettre ne d é m o n t r e pas davantage l'existence d'un compte 
courant; i l en résu l te , en effet, que la société n'accepte ces 
traites qu'avec une affectation spéciale , à valoir sur sa dette chez 
les appelants. Ce qui le prouve, c'est qu'en agréant ces traites,, 
elle s'empresse de faire, clans la m ê m e lettre, ses réserves ex
presses pour les comptes que les appelants devaient lu i payer; 
réserves qui ne se conçoivent pas dans l 'hypothèse d'un compte 
courant, où tous les paiements et toutes les dél ies se seraient 
fusionnés en un seul tout, pour ne former qu'un solde. 

Ces cinq lettres ont principalement trait à des paiements faits 
aux appelants. Voici les actes que ceux-ci invoquent et qui ont 
trait à des dépenses faites par eux. 

Par lettres du 24 janvier, du 8 avr i l , du 25 j u i n et du 5 août 
1856, la société demanda aux appelants de payer certaines 
sommes au capitaine Pougin qui surveillait, à Amsterdam, la 
marche de la construction du dernier navire. 

D'un autre côté , i l résul te du compte fourni par les appelants, 
d'une part, qu'ils ont payé quelques menues dépenses pour 
gages à ce capitaine et à l 'équipage qui a m e n é la Constitution 
ile'Harllepool à Anvers ; d'autre part, que la société a payé qucl-

I ques ouvriers des appelants qui ont effectué à Anvers certains 
travaux aux navires de la s o c i é t é ; et a payé aussi un sieur Ra
dier, employé des appelants, qui avait concouru à des travaux 
de m ê m e nature, à Anvers. 

! Ces opéra t ions constituent des avances; mais elles ne peuvent 
donner aux rapports des parties les caractères d'une situation 
en compte courant; la faculté pour les parties de disposer libre-

| ment, comme propr i é t a i r e s , des sommes ou valeurs qu'elles se 
transmettaient r éc ip roquemen t faisant essentiellement défaut. 

Les appelants argumentent aussi de la lettre du 16 février 
1859, par laquelle l'a société les informe que leur compte solde 
par 3,331 fr. 37 c , somme pour laquelle elle disposera sur eux. 
La circonstance que la société se pré tend créancière , démon t r e , 
disent-ils, qu ' i l existait un compte courant. 

Cet argument ne nous paraî t pas concluant. Cette lettre prouve 
qu'entre parties ont existé des rapports r é c i p r o q u e s ; que ces 
rapports ont l'ail l'objet d'un compte qui se tenait à la société, 
par débi t et c réd i t , et que le déb i t des appelants a surpassé en 
importance leur c rédi t . Mais nous avons établi, en principe, que 
ces circonstances ne constituent pas une situation en compte 
courant. I l est facile de concevoir que la société soit créancière 
des appelants, sans qu ' i l y ait compte courant. La lettre de la 
socié té , du 11 d é c e m b r e 1856, que nous avons déjà analysée, 

! fait supposer semblable situation. 11 semble, en effet, en résul
ter que la société, en acceptant les traites des appelants, pré
voyait que l ' import de ces effets dépassera i t sa dette, défalcation 
faite du montant des comptes que les appelants devaient lui 
payer; c'est pourquoi elle fait, à l 'égard de ces comptes, des 
réserves expresses. 

Les appelants ont cru trouver dans une lettre des curateurs 
de la société in t imée , du 17 novembre 1859, l'aveu de l'exis
tence d'un comple courant emportant novation. I ls argumentent 
à cet effet d'un passage ainsi c o n ç u : « Au commencement de 
« cette a n n é e , l 'administration de là Société des bateaux à va-
« peur transatlantiques... vous a adressé une demande en paie-
ce ment d'un solde de compte courant. » 

Donner la por tée d'un tel aveu à cette phrase, c'est, selon 
nous, en exagérer l 'importance et en méconnaî t re l 'esprit. 

Le mot compte courant, nous l'avons déjà d i t , s'applique 
aussi bien, dans le langage usuel, au simple état que deux né
gociants qui sont en relations d'affaires tiennent de leur doit 
et avoir, qu'au contrat de compte courant proprement dit . Ce 
qui prouve que c'est la p r e m i è r e de ces significations que les 
curateurs ont a t t r ibué à ce mot, c'est d'abord qu' i l se rapporte à 
l'objet de la demande faite par la socié té , dans sa lettre du 16 fé
vrier 1859, où i l n 'était pas du tout question de compte courant; 
c'est ensuite que, dans celte m ê m e lettre, les curateurs décla
rent qu'ils cons idèren t les p ré t en t ions des appelants comme 
tardives. Or, si ces p ré t en t ions avaienl porté sur un solde de 
compte courant, elles ne pouvaient ê t r e tardives, la prescription 
de l'action ayant ce solde pour objet ne se prescrivant- que par 
trente ans. 

La lettre du 17 novembre 1859 ne contient donc pas en réa
lité l'aveu qu'invoquent les appelants. 

Des documents du procès i l résu l te que tous les rapports qui 
ont existé entre les parties, j u squ ' à la faillite de la socié té , se 
ré sumen t en une opéra t ion principale consistant dans la con
struction de deux navires, avec quelques travaux supp lémenta i 
res y relatifs ; puis en quelques dépenses accessoires se ratta
chant à l 'opération principale. 

La correspondance litigieuse, lo in d'établir l'existence d'un 
compte courant, exclut cette situation. I l en est de m ê m e du 
comple daté d'Amsterdam le 31 décembre 1837, s igné par les 
appelants, et envoyé par eux à la soc ié té , le 24 mai 1859. 11 ne 
peut ê t re qu'un extrait authentique de leurs livres, et i l pros
crit la pensée d'un compte courant; car, nous l'avons fait ob
server, i l est de la nature de ce contrat que des in térê ts récipro
ques soient dus par ceux entre lesquels i l existe. Or, ce compte 
ne porte aucun in té rê t . 

I l est vrai que ce compte a été t ransformé plus tard en compte 
courant, mais par le fait isolé des appelants, sans acquiesce
ment de la société , à une époque où elle ne pouvait m ê m e plus 
c rée r aux appelants une situation plus favorable que celle qu'elles 
avaient au moment de sa fail l i te, pas plus que ne l'auraient pu 
les curateurs par leur lettre du 17 novembre 1859. 

En effet, la faill i te de la société int imée remonte au 30 mai 
1859. Ce n'est que le 24 novembre suivant que les appelants 
produisent, sous forme de compte courant, un relevé d 'opéra t ions 
qu i , au 24 mai p récéden t , ne constituaient qu'un simple compte ; 
de m ê m e que ce n'est qu'au 24 novembre 1859 que la créance 
des appelants qu i , au 24 mai p r é c é d e n t , n'était que de 4,568 fr. 
10 c , appara î t avec le chiffre é n o r m e de 117,915 fr. 81 c , quoi-

! que, depuis le mois de mai 1857, toutes relations d'affaires eus-
1 sent cessé entre parties. 



Ce compte courant, pour la confection duquel les appelants 
ont pu utiliser l'espace de six mois qui sépare l 'époque de la fail
l i te de celle de leur production; ce compte courant, contre lequel 
protestent et la correspondance des parties e l l e compte des ap
pelants du 31 d é c e m b r e 1857, ce compte courant ne peut, sous 
aucun rapport, lier la Société des bateaux à vapeur transatlan
tiques. 

V 

Dans la prévision hypo thé t ique où la cour admettrait que c'est 
la l o i belge qui doit régir la prescription, dans l 'espèce du pro
c è s , et qu'il n'existe pas de compte courant en cause, les appe
lants présentent deux moyens subsidiaires. 

Le premier de ces moyens tend à faire décider que toutes les 
fournitures pos tér ieures au 10 d é c e m b r e 1857 sont affranchies 
de la prescription, celle-ci ne courant pas durant le sursis. 

Voic i comment les appelants déve loppent ce moyen : le sur
sis provisoire de la socié té belge, converti le 3 mai 1858 en sur
sis délinitif, remonte, disent-ils, au 18 mars précédent . Dès ce 
moment, nous n'avons pu agir contre notre débi teur . Or, comme 
il existait un terme de trois mois et huit jours pour le paiement 
des fournitures, nous n'avons pu réc lamer le prix d'aucune de 
celles postér ieures au 10 d é c e m b r e 1857, époque an té r ieure de 
trois mois et huit jours à celle de l 'octroi du sursis provisoire. 

En droit , on leur r épond qu'aux termes de l 'art. 004 de la loi 
du 18 avril 1851, le sursis ne suspend pas le cours des actions, 
ii moins que ces actions n'aient pour objet la demande en paie
ment d'une c réance non con t e s t ée ; que vainement ils a l lèguent 
n'avoir pu, avant le sursis, p réven i r que leur créance serait con
t e s t é e , puisqu'ils pouvaient, ma lg r é le sursis, a r rê te r leur compte. 
Or, aux termes de l 'art . 434 du code de commerce, lorsqu'il y a 
a r r ê t é de compte, la prescription ne peut avoir l ieu . 

En fait, on leur objecte que des comptes envoyés par eux, le 
24 mai et le 24 novembre 1859, i l résul te qu'ils n'ont fait au
cune fourniture a p r è s le 10 d é c e m b r e 1857. En effet, les der
n i è r e s sont du mois de mai de cette a n n é e . 

Des fournitures faites par les appelants, les unes se rapportent 
au contrat du 25 novembre 1853. les autres sont é t r angères à ce 
contrat. Quant aux p r e m i è r e s , relatives notamment à la construc
t ion de la Constitution, un terme de trois mois était s t ipulé pour 
le paiement. Or, ce navire ayant é té livré le 2 septembre 1856, 
le dernier sixième de son prix (s 'é levant , par la combinaison des 
actes du 25 novembre 1853 et du 5 j u i n 1856, à 155,630 francs), 
é ta i t exigible trois mois et huit jours plus tard, c'est-à-dire le 
10 décembre 1856; et l'action en paiement de ce prix était dès 
lors prescrite un an ap rès son exigibili té : le 10 d é c e m b r e 1857. 

Quant aux autres fournitures ne se rapportant pas au contrat 
de 1853, elles é ta ien t payables sans terme, de sorte que la pres
cr ipt ion de l'action en paiement de leur prix a couru à dater des 
livraisons (art. 433 du code de commerce) et a été atteint un an 
plus tard, toutes é t an t an té r i eu res au 15 mai 1857, l'action en 
paiement de leur prix a é té , pour toutes, éteinte par la prescrip
tion avant le 15 mai 1858. 

V I 

Les appelants, dans l'ordre de leur deuxième conclusion sub
sidiaire, divisent les diverses c réances figurant à leui compte en 
c inq catégories ; i ls concluent à ce que la prescription ne soit pas 
admise au moins en ce qui concerne la l r e , la 3 n , e et la 4" l e caté
gorie , et en ce qui concerne les intérêts afférents à ces trois caté
gories de c réances , et ce, à raison de leur qua l i té . 

Examinons les diverses cons idéra t ions à l'aide desquelles les 
appelants ont c h e r c h é à justifier leur pré tent ion . 

La l " " catégorie consiste en un solde de compte de 4,568 fr. 
10 c , reliquat du pr ix de la construction des navires et d'avances 
faites pour la socié té in t imée . 

Un doit, disent les appelants, imputer les paiements effectués 
par cette société sans affectation spéciale sur le prix des navires, 
dette privilégiée que le déb i t eu r avait le plus d ' intérêt à étein
dre. (Art. 1256 du code c iv i l . ) Dès lors, les 4,568 fr. 10 c. les
tant dus doivent ê t r e cons idérés comme reliquat des avances 
auxquelles la prescription de l 'art. 433 du code de commerce 
n'est pas applicable. 

Nous ne pouvons admettre ce sou tènement . Les appelants n'ont 
pas établi qu'un paiement quelconque, fait par la société , sans 
affectation spéc ia le , ait eu lieu pos té r i eu rement au 10 d é c e m b r e 
1856. Ce n'est qu ' à cette époque que le dernier sixième du prix 
de la Constitution est échu . Au moment où les paiements de la 
socié té belge ont eu l ieu, le restant du prix de ce navire n'était 
donc pas encore exigible. Le remboursement de toutes les avan
ces, au contraire, étai t exigible alors. Or, d 'après l 'art. 1256 du 
code civi l , l ' imputat ion des paiements sur les dettes que le débi
teur a le plus d ' in té rê t à é t e ind re , ne se fait qu'entre dettes pa
reillement exigibles ; sinon elle se fait sur la dette échue , quoique 
moins onéreuse que celles qui ne le sont pas. Dans l 'espèce, le 

remboursement des avances é tan t seul exigible, c'est sur ce rem
boursement seul que les paiements ont pu s'imputer. 

Le solde déb i t eu r de 4,568 fr. 10 c. constitue donc le reliquat 
du prix de la Constitution. I l s'en suit que l'action en paiement 
de ce reliquat tombe sous l'application de l 'art. 433 du code de 
commerce. 

La 2""" catégor ie comprend le montant des c réances pour l'uni -
nitures de choses nécessa i res à la construction et à l ' équipement 
des navires, non comprises dans le contrat pr imi t i f , et qui s 'élè
vent à 55,885 fr . 27 c. 

11 n'est [ias contes té qu 'à raison de leur qua l i t é , ces c r éances 
tombent sous l 'application de l 'art. 433 du code de commerce. 

La 3""-' catégorie se compose du montant des c réances prove
nant d'avances faites à la société , pour des ouvriers employés par 
el le; avances qui atteignent le chiffre de 12,746 fr. M c. 

Le tr ibunal d'Anvers a repoussé cette p ré t en t ion , en se fondant 
sur ce que cette somme représen ta i t le salaire de quelques ou
vriers des appelants, employés à des travaux qui auraient é té 
exécutés à Anvers à la Constitution et qu i , d 'après l 'art. 433 du 
code de commerce, se prescrivent par un an. 

Vainement les appelants pré tendent - i l s avoir effectué ces avan
ces en vertu d'un mandat leur donné par la société. Ils n'ont 
aucunement établi que la société' les eût chargés de payer ces 
ouvriers en son nom. Les appelants ne peuvent donc avoir plus 
de droits que ces ouvriers eux-mêmes , dont l'action est inciuites-
tablenicnt régie par l'art. 433 du code de commerce. 

La 4'"° catégorie comprend, au dire des appelants, deux c réan
ces pour cargaisons de charbons livrées par eux à la société et 
s 'élevant à une somme de 29,299 fr. 22 c ; c réances qui ne tom
bent pas sous l 'application de l'art. 433 préc i té . 

11 nous parait au contraire évident que ces charbons faisaient 
partie de ravitaillement des navires la Hclgique 11 la Constitu
tion, au moment de leur dé l ivrance . C'est ce qui résulte : 

1° De la facture de ces charbons, transmise par les appelants 
à la société in t imée , le 24 mai 1N59, facture où ou l i l : 

« Novembre 1855. Charbons se trouvant à bord de la Belgique, 
lors de son agréa t ion , 10,315 11. 59 cents. 

« Septembre 1856. Charbons se trouvant à bord de la Consti
tution, lors de son agréat ion , 3,528 11. 30 cents. » 

2° De la lettre du 21 niai 1859, qui accompagnait cette fac
ture, et par laquelle les appelants informent la société! in t imée 
qu'ils lu i envoient leur compte, 1° ; 2° du chef de livraisons 
de charbons pour les navires à vapeur la Constitution et la 
Belgique, s 'élevant à 13,843 11. 89 cents (29,299 fr. 22 c ) . 

Or, i l est reconnu entre parties que les charbons dont le prix 
est r éc lamé par les appelants sont les m ê m e s que ceux aux
quels s'appliquent ces documents. 

L'invraisemblance de l'achat de deux cargaisons de charbons 
anglais en Hollande et aux appelants qui ne sont pas marchands 
de charbons ; l'invraisemblance de l 'affrètement de la Constitu
tion, pour transporter en Angleterre des charbons anglais; la 
faible quan t i t é de ces charbons envisagés comme chargement, 
suffisante au contraire comme approvisionnement nécessa i re au 
voyage; le défaut de justification d'une commande de charbons 
faite aux appelants par la société anversoise : telles sont les cir
constances confirmatives des éi ioncial ions si ca tégor iques rela
tées aux écri ts qui é m a n e n t des appelants eux-mêmes . Ces écr i t s 
ne laissent subsister aucun doute sur la destination de ces chat-
bons. Ils devaient servir à ravitaillement des bateaux livrés par 
les sieurs Van Vlissingen et Van Heel. 

Cette destination é tant d é m o n t r é e , l 'action en paiement de ce 
combustible est soumise à la prescription annale établ ie par l'ar
ticle 433 du code de commerce. 

Quant aux intérê ts afférents à ces diverses catégories de c réan
ces, ils doivent, de l'aveu de tous, suivre le sort de ces c réances : 
ils tombent, comme elles, sous le coup de la prescription que la 
société int imée leur oppose. 

VII 

Dans un ordre t rès -subs id ia i re , les appelants défèrent au cura-
rateur in t imé le serment l i t isdécisoire sur le fait suivant : « Qu'i l 
« n'est pas à sa connaissance que tout ou partie de la dette soit 
« due ou que tout ou partie en ait été payé aux appelants. » 

Cette conclusion soulève l'examen du point de savoir si l'ar
ticle 2275 du code c i v i l , qui autorise la délat ion de serment à 
ceux qui opposent les prescriptions des art. 2271 et suiv. du code 
c i v i l , est applicable aux prescriptions de courte du rée dont ne 
traite pas le code c i v i l , et notamment à celles prévues par l'ar
ticle 433 du code de commerce. 

L'affirmative est ense ignée par : D A L L O Z , I l ép . , V° Droit mari
time, n° 2268; B O I L A Y - P A T Y , Cours de droit commercial mari
time, t. I I , p. 279; A I . A I ' Z E T , Commentaire du code de commerce. 
sous l'art 433 ; R O G U O N , sous l'art. 433 du code de commerce : 
D A G Ë V I L L E , Code de commerce explique, sur l 'art. 433. 



La négat ive est professée par : D A L L O Z , Uép . , Y 0 Prescription 
civile, n'° 1038 ; B É D A R R I D E , Droit commercial, Commerce mari
time, t . V , sous l 'art. 4 3 3 ; le R É P E R T O I R E D U J O U R N A L D U P A L A I S , 

X" Equipage (Gens a"), n° 225; C A U M O N T , Dictionnaire commer
cial, V" Fret, n° 42 et 43 ; D A L B E N T O N , R é p . , t . I e r , p. 590 ; l 'an
notateur belge de T R O P L O N G , Commentaire des commentaires, De 
la prescription, sous l 'art . 2275. 

Cette opinion a été consacrée par quelques monuments de jur i s 
prudence, notamment par a r rê t s de : Bruxelles, du 23 f é v r i e r l 8 2 7 
( P A S I C R I S I E ) ; C.and, du 2 j u i n 1836 ( I B I D . ) ; Bordeaux, du 16 no
vembre 1848 ( J O U R N A L D U P A L A I S 1849, 2, 425) ; cassation fran
çaise, du 13 février 1836 ( I B I D . , 1856, 1 , 537.) 

Ceux qui admettent la déla t ion de serment dans les cas prévus 
par l 'art. 433 du code de commerce soutiennent que le principe 
de l 'art. 2275 du code c iv i l est g é n é r a l ; qu ' i l est fondé sur une 
considéra t ion d 'équi té qui doit , dans toutes les mat iè res , exercer 
sa légit ime influence. 

A l'appui de cette opinion on fait remarquer que l'art 433, re
latif aux gages et loyers maritimes, est e m p r u n t é a l 'art. 2, t i t . X I I , 
l i v . I " de l'ordonnance de la marine de 1681 ; que la disposition 
de l'art. 2271 du code c i v i l , relative aux gages des serviteurs 
et domestiques, est e m p r u n t é e a l 'art. 67 de l'ordonnance de 1510; 
et que V A L I N , écr ivant sur l 'art. 2 de l'ordonnance de 1681, assi
mile la prescription de cet article à celle de l'art. 67 de l'or
donnance de 1310. M E R L I N , R é p . , V ° Prescription, sect. 2 , § 4 , 
assimile aussi la proscription de l'art. 2271 du code c iv i l , à celle 
de l'art. 433 du code de commerce. De cette assimilation on con
clut (pie la délat ion de serment admise au cas de l 'art. 2271 doi t 
l 'être aussi au cas de l'art. 433. 

I l peut y avoir quelque analogie entre la prescription de l'ac
tion en paiement de gages et loyers maritimes, et celle relative à 
l'action en paiement des gages des serviteurs et domestiques ; mais 
cette analogie ne peut, à notre avis, avoir la por tée que l u i a t t r i 
buent ceux qui l'invoquent. En effet, l 'action des domestiques et 
serviteurs fait partie d'un groupe d'actions dont traitent les 
art. 2271, 2272 et 2273 ; l 'acïion des matelots et gens d 'équipage 
font partie d'un autre groupe d'actions, parmi lesquelles (ce sont 
les plus imprtantes) i l en est plusieurs qui n'offrent pas la moin
dre analogie avec l'action des domestiques. L'argument puisé dans 
l'assimilation dont nous venons de parler pèche donc par sa base : 
i l applique à un ensemble d'actions dissemblables les conséquen
ces d'une analogie par t icul ière à l'une d'elles. 

Pour p r é t end re que le légis la teur a ass imi lé ces deux groupes 
d'actions, on rapproche l'art. 434 du code de commerce de la 
partie finale de l'art. 2274 du code c i v i l , en faisant remarquer 
qu'aux termes de ces dispositions, toutes ces prescriptions, tant 
celles p révues par le code c iv i l que celles édic tées par le code de 
commerce, cessent d'avoir l ieu, lorsqu'il y a cédule , obligation, 
a r rê té de compte ou interpellation judicia i re . 

Ce rapprochement n'a pas non plus la por tée qu'on y attache. 
Ce n'est pas, en effet, à l 'art. 2274 du code c iv i l qu'a été em
pruntée la disposition de l'art. 434 du code de commerce; mais 
bien à l 'art. 10 de l'ordonnance de 1681, dont elle n'est que la 
reproduction l i t téra le . Au surplus, si elle avait été e m p r u n t é e b 
l'art. 2274 du code c iv i l , cette circonstance serait un argument 
puissant pour proscrire le serment en mat iè re de prescription 
maritime, puisque le légis la teur , puisant à la section 4, t i t . XX, 
l iv . 3 du code c iv i l , quelques dispositions qu ' i l applique à la 
mat ière maritime, aurait eu soin de ne pas rappeler certaines au
tres dispositions, notamment celles relatives à la délat ion de ser
ment, abstention qui indiquerait d'une maniè re manifeste l ' i n 
tention de vouloir ne pas rendre ces de rn iè res dispositions 
applicables à cette mat iè re . 

11 nous sera facile d 'é tabl i r qu'on ne peut résoudre par ana
logie la question qui nous occupe ; que les deux groupes d'ac
tions dont nous avons entretenu la cour sont de nature différente, 
et que la délat ion de serment ne peut ê t re au tor i sée dans les cas 
prévus par l 'art. 433 du code de commerce. 

L'art. 2275 du code civi l est une exception a la règle généra le 
d 'après laquelle l'inaction pendant un certain laps de temps éteint 
l 'action. La nature exceptionnelle de cette disposition se trahit par 
le mot « néanmoins » qui commence cet article et qui se repro
duit à l 'art. 189 du code de commerce dont nous aurons à nous 
occuper b ien tô t . 

La faculté de déférer le serment é tan t exceptionnelle, doit se 
restreindre aux cas auxquels la lo i l 'applique. L'art. 2275 ne 
l'accorde qu 'à ceux auxquels ces prescriptions (c 'est-à-dire les 
prescriptions des art. 2271, 2272 et 2273) sont opposées . 

Aussi lorsque le légis la teur du code commerce a voulu , pour 
certaines prescriptions de courte d u r é e , admettre la déla t ion de 
serment, s'en est-il expl iqué formellement. Ains i , par l 'art . 189, 
i l établi t une prescription de cinq ans en mat iè re de lettres de 
change, et i l a soin d'ajouter quenéanmoins les p r é t endus déb i 

teurs peuvent ê t re tenus de faire le serment qu ' i ls ne doivent 
pas. 

Rien de semblable ne se rencontre à l'art. 433 du même code, 
qui établ i t une prescription d'un an en matière mari t ime. 11 n'y 
est pas question de la faculté de déférer le serment au prétendu 
déb i t eu r . Ce silence est significatif, lorsqu'on le compare au texte 
positif de l'art. 189, et qu'on tient compte du ca rac t è r e exception
nel de la faculté qu ' i l consacre. 

La nature différente des prescriptions dont traite l'art. 433, 
comparées à celles des art. 2271 et suiv., justifie la différence 
de rédaction que p résen ten t ces textes. Le motif qu i a fait admet
tre la délat ion de serment, dans les cas prévus par les art. 2271 
et suiv., n'existe pas dans les hypothèses auxquelles l'art. 433 
se rapporte. 

La délat ion de serment en effet, est autorisée lorsqu' i l s'agit 
du groupe d'actions dont traitent les art. 2271 et suiv. du code 
c i v i l , parce que la prescription qui les concerne, est fondée sur 
une présompt ion de l ibéra t ion . C'est ce que l'orateur du gouver
nement B I G O T D E P R É A J I E N E U a d é c l a r é formellement à la séance 
du Corps législatif du 8 mars 1804, s'exprimant en ces termes : 
« Les prescriptions de six mois, d'un an, de deux et de cinq ans, 
« dont on vient de parler, é tant toutes principalement fondées 
« sur la présompt ion de paiement, i l en résul te plusieurs con-
« s é q u e n c e s . . . 

« La p r e m i è r e . . . . 
« La deuxième, que le serment peut être déféré à ceux qui op-

« poseront ces prescriptions, sur le faits de savoir si la chose a 
« été payée, ou à leurs r e p r é s e n t a n t s , pour qu'ils déc la ren t s'ils 
« ne savent pas que la chose soit due. » ( L O C K É , éd i t . belge, 1838, 
t . V I I I , p . 38 et 39.) 

Tel n'est plus le langage que t in t M . M A R E T , l 'orateur du gou
vernement chargé , dans la s é a n c e du Corps législat i f du 8 sep
tembre 1807, de justifier les derniers titres du l i v . I I du code de 
commerce.Parlant des prescriptions de l'art. 433, vo ic i ce qu'i l dit : 
« Mais si des prescriptions doivent ê t re établies contre les négo-
« cianls qui négl igent d'user de leurs droits, i l é ta i t aussi de la 
« justice de dire qu'elles ne pourront avoir lieu quand i l y aura 
« eu cédule , a r r ê t é de compte ou interpellation jud ic ia i re , et c'est 
« ce que veut l 'art. 434. » ( L O C R É , édit . belge, 1838, t. X I , 
p. 472, n° 7.) 

L'orateur indique les cas où la prescription ne pourra avoir 
lieu ; au nombre de ces cas, i l ne fait pas figurer celui où le débi
teur ne prêterai t pas serment q u ' i l ne doit pas. D'où l'on doit 
induire que le légis la teur n'a pas voulu consacrer ce moyen de 
s'affranchir de la prescription. 

Des paroles de M. M A R E T i l r é s u l t e que c'est à t i t re de pénalité 
contre le c réanc ie r que la prescription de l'art. 433 est établie ; 
qu'elle se fonde, non sur une présompt ion de l ibé ra t ion , mais 
sur la nécessi té de punir la nég l i gence , en ces m a t i è r e s d'une 
urgence e x t r ê m e . 

Puisque cette prescription constitue une peine, la délat ion do 
serinent est i nu t i l e ; car elle ne saurait faire d i spa ra î t r e la négli
gence que la prescription tend à r ép r imer . 

S'il est un cas où la négl igence du créancier soit manifeste, 
c'est bien celui qui nous occupe. Nous voyous en effet les appe
lants, à qui la Société in t imée avait demandé son compte dès le 
11 décembre 1856, rester inactifs jusqu'au'au 24 mai 1859, pen
dant un espace de deux ans et c inq mois. Ils restent inactifs, 
malgré les lettres de la société du 16 lévrier, du 16 mars, du 
21 niai 1859, qui auraient dù les dé terminer à envoyer leur 
compte ; malgré le sursis provisoire de cette socié té au 18 mars 
1858 et son sursis définitif au 3 mai suivant, sursis qui auraient 
dû aiguillonner leur vigilance en éveillant leurs craintes. Ce 
n'est que six jours avant la faill i te de leur p r é t e n d u débi teur , 
survenue le 30 mai 1859, qu'ils l u i envoient leur compte. Puis, 
lorsque, à la suite de ce désas t re , i ls eussent dû donner un nou
vel essor à leur act ivi té , nous ne les voyons a p p a r a î t r e que le 
24 novembre 1859, six mois a p r è s la faillite, et encore fallut-i l , 
pour les y dé te rmine r , que les curateurs de la soc i é t é s , par leur 
lettre du 17 novembre p r é c é d e n t , les missent formellement en 
demeure de produire. 

Si jamais négl igence a mér i té la peine qu'édicté l 'art . 433 du 
code de commerce, c'est bien celle des appelants. 

Si jamais la négl igence d'un c r é a n c i e r eût été préjudic iable à 
son débi teur , c'est bien celle qu i nous occupe ; car les préten
tions des appelants ont trait à la fourniture d'une infini té d'objets 
dont i l serait impossible au curateur de la société de vérifier les 
déta i ls , trois ans a p r è s leur l iv ra i son . 

En r é sumé , le curateur de la Socié té des bateaux transatlanti
ques, ne peut ê t re tenu de p rê t e r le serment qui l u i a é té déféré. 

Nous pensons avoir r e n c o n t r é tous les moyens e m p l o y é s à l'ap
pui de l'appel et en avoir fait just ice . 

Nous pensons avoir just if ié la déc is ion du premier juge, dont 
nous proposons à la cour la c o m p l è t e confirmation. 



L a cour a statué en ces ternies : 

A R B Ê T . — « Sur la question de savoir si c'est la loi belge ou 
la l o i hollandaise qui doit r ég le r la prescription invoquée dans 
l ' espèce : 

« Attendu que les appelants réc lament de la société in t imée 
le solde d'un compte relatif à la vente de deux bateaux à vapeur, 
(ju'ils ont construits pour elle ; 

« Attendu que le contrat de vente dont l'existence est recon
nue entre parties ne dés igne pas de lieu pour le paiement; 

« Mais attendu qu ' i l y est s t ipulé d'une part, que la dél ivrance 
doit se faire à Anvers, et d'autre part, que les parties él isent 
domicile dans cette v i l l e pour l 'exécution de leur convention ; 

« Que partant, le paiement devait aussi se faire à Anvers, 
tant d 'après la stipulation formelle du contrat, que d 'après la 
loi belge (code c iv i l , art. 1631 et 1247) et la loi hollandaise (code 
c i v i l , art. 1350 et 1429) ; 

« Attendu que les appelants p ré t enden t en vain que les par-
tics ont dérogé, dans l 'exécut ion, à cette clause de leur contrat; 
que d'abord la lettre qu'ils a l lèguent avoir été écr i te le 3 janvier 
1857, et d'où i l résu l te ra i t que les paiements devaient s'effectuer 
en Hollande, concerne une vente et un vendeur autres que ceux 
dont i l s'agit dans la p résen te cause; qu'ensuite, les paiements 
effectués par la société in t imée ne l 'ont pas été exclusivement à 
Amsterdam, mais parfois en Hollande et parfois à Anvers, et 
probablement d 'après les convenances des parties à l 'époque 
de chaque paiement; qu'enfin, la substitution de Hartlepool à 
Anvers comme lieu de dé l ivrance du deux ième bateau à vapeur, 
a é té convenue par les parties sans aucune intention de leur 
part de changer le lieu du paiement, puisque, après comme 
avant la délivrance de ce navire, les paiements se sont opé rés 
t an tô t par voie de remises sur la Hollande, tantôt par voie de 
traites sur Anvers ; 

« Qu'il faut donc tenir pour constant qu ' i l n'y a pas eu, dans 
l 'exécut ion du contrat, dérogat ion à la stipulation relative au lieu 
du paiement; 

« Attendu d'ailleurs que c'est à Anvers que la dé l ivrance des 
deux navires devait s 'opérer , aux termes du contrat, et que les 
parties ont élu domicile, comme i l est dit ci-dessus; qu'en outre, 
c'est à Anvers aussi que la société débi t r ice a son domicile rée l , 
— que le contrat a d û recevoir sa perfection par la ratification 
du conseil général de la société in t imée , et que la demande en 
paiement, à laquelle on oppose la prescription, a é té fo rmée ; 
que, finalement, c'est a la législation belge que les contractants 
ont voulu se soumettre, ce qui résul te de l'ensemble de leur 
convention, et plus spéc ia l emen t de ce qu'elles ont s t ipulé que 
leurs contestations seraient j ugées à Anvers, et que la nomina
t ion d'un troisième arbitre, en cas de besoin, serait déférée au 
t r ibunal de cette v i l l e ; 

« Attendu qu'i l suit de tout ce qui précède que c'est d 'après 
la lo i belge qu'il faut examiner si l'action en paiement du solde 
se trouve éteinte par la prescription ; 

« Sur la question de savoir s'il a existé entre les parties un 
compte courant : 

« Attendu que c'est aux appelants, qui invoquent l'existence 
d'un compte de cette espèce qu ' i l incombe de l 'é tablir claire
ment ; 

« Attendu que le compte qu'ils ont produit à la faillite de la 
socié té intimée n'a pas le caractère d'un compte courant; 

« Que, considéré dans son ensemble, i l prouve par lu i -même 
q u ' a p r è s avoir entrepris de construire deux navires pour la 
socié té int imée, les appelants lui ont ouvert un compte ord i 
naire, dans lequel i ls ont por té à son débi t le prix des deux na
vires, et à son crédi t les effets qu'elle leur envoyait à recouvrer 
et les traites qu'elle leur permettait de faire, en déduct ion du 
prix de vente ; 

« Que la convention des 25 et 28 novembre 1853 et la cor
respondance, relatives à cette entreprise et reconnues entre 
parties dès l 'origine du p rocès , confirment la preuve que ce 
compte n'a pas d'autre p o r t é e ; 

« Que, d'une part, la convention stipule que le prix est paya
ble par sixièmes, et que d'autre part, le 24 novembre 1855, la 
soc ié té intimée écr ivai t aux appelants, en leur envoyant des 
effets sur la Hollande, que l ' import de ces effets formait le cin
q u i è m e sixième du prix du premier navire et elle les priait 
d'en crédi ter son compte ; 

« Qu'il se voit de là que les remises d'effets sur la Hollande, 
faites par la société in t imée aux appelants et por tées à son c ré 
d i t , avaient une destination toute spécia le , à savoir : le paiement 
partiel et successif du prix des deux navires; 

« Qu'il se voitaussi de l'autorisation que la société a donnée aux 
appelants, le 7 octobre 1856, « de disposer sur elle pour 50,000 
florins des Pays-Bas, à trois mois de date, et ce à valoir sur ce qu'elle 
devait encore, » que les traites faites par les appelants sur elle 
é ta ien t aussi un des modes de paiement du prix des navires, adoptés 

par les parties dans leur in térê t r éc ip roque , ce qu'atteste égale
ment la communication faite le 26 septembre 1856, dans laquelle 
l'une des traites correspond p réc i sémen t à un sixième du prix 
d'un des navires ; 

« Attendu qu ' i l est vrai que le compte dont i l s'agit mentionne 
aussi des travaux autres que ceux entrepris les 25 et 28 novem
bre 1853, ainsi que des paiements faits par la société in t imée à 
un sieur Radier et à des ouvriers, et d'autres paiements faits par 
les appelants aux capitaines Claeys, Pougin, etc. ; 

« Mais que ces travaux se rattachent à l'entreprise principale 
dont ils ne sont en quelque sorte que les accessoires; que les 
paiements concernent aussi cette entreprise ; 

« Que vu leur peu d'importance eu égard à l'objet fondamen
tal du compte, ils ne pourraient jamais avoir pour effet de modi
fier le caractère de celui-ci ; 

« Que d'ailleurs les paiements faits par la société au sieur Ra
dier et aux ouvriers ne sont en réali té que des à -compte payés 
sur le prix des navires ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que le compte existant 
entre parties n'est autre qu'un compte pur et simple tenu par un 
vendeur, et dans lequel i l a débi té l ' acquéreur du prix de la chose 
rendue et l'a c réd i t é , par contre, de tous les paiements partiels 
qu ' i l en a r e ç u s , en remises, en traites ou autrement; 

« Attendu que ces rapports ne constituent pas le contrat de 
compte courant par le mot i f entre autres que les remises et les 
traites n'ont eu lieu que pour servir à l 'extinction immédia te et 
proportionnelle d'un prix de vente ; d'où i l suit que le deux ième 
moyen p roposé par les appelants n'est pas fondé ; 

« Sur la conclusion subsidiaire relative à la suspension de la 
prescription : 

« Attendu que l 'art. 604 de la loi du 18 avri l 1851 ne suspend 
le cours des actions pendant le sursis que par exception, lorsque 
ces actions ont pour objet la demande de paiement d'une c réance 
non contes tée ; 

« Attendu que c'est au créanc ier qui veut prévenir les effets 
de la prescription prévue par cet article, qu'incombe l 'obligation 
de s'assurer que sa c réance n'est pas contes tée , en s'adressant à 
cet effet à son déb i t eu r , soit à l'amiable, soit par interpellation 
judiciaire ; 

« Attendu que, en fait, les parties n 'é ta ient pas d'accord au sujet 
de l a c réance des appelants, puisque, d 'après les écr i tures de la 
société in t imée , les appelants, loin d 'être c réanc iers , é taient d é b i 
teurs de 3,351 fr. 37 c. ; 

« En ce qui touche la délat ion de serment : 
« Attendu que, en principe, la prescription opère l ibéra t ion , 

sans que celui à qui on l'oppose puisse déférer le serment sur le 
point de savoir si la chose a été rée l lement payée ; 

« Que l 'art. 2275 du code c iv i l n'est donc qu'une exception à 
ce principe, et que, comme telle, i l doit ê t re restreint aux cas 
qu'il prévoit ; 

« Qu'il est, d'ailleurs, conçu en termes l imitat ifs , et se réfère 
uniquement aux prescriptions établies parles articles qui le p ré 
cèdent ; 

« Que lorsque la loi a voulu consacrer d'autres exceptions à 
l a règle , elle s'en est expl iquée formellement, ainsi que le prouve 
l 'art . 189 du code de commerce ; 
<. « Qu'on ne peut é t end re ces exceptions par analogie ; 

« Que, du reste, l 'art. 433 du code de commerce, cons idéré 
dans son ensemble, exclut toute idée d'analogie et prouve que 
le but q u ' i l a eu en vue est d'amener dans un court délai le rè 
glement des c réances qu' i l é n o n c e , en raison de ce qu 'elles ont 
rapport au commerce mar i t ime; 

« Par ces motifs, la Cour, M. l'avocat généra l H Y N D E R I C K en
tendu et de son avis, sans s 'a r rê ter aux faits dont la preuve est 
offerte, et dont le contraire est à p résen t établi au p rocès , met 
l'appel à néan t ; condamne les appelants à l'amende et aux d é 
pens... » (Du 18 avr i l 1863. — Plaid. MM™ A L L A R D , O L I N , D E -

K1NDER Ct DEMOT.) 

B I B L I O G R A P H I E . 

Les G u e u x de m e r et la p r i s e de l a B r i l l e (15G8-1572), par 
J . - J . A L T M E Y E R . Bruxelles, Lacroix et C I E , 1 vol. de 184 pages. 

« Plus je me suis convaincu de l'importance de cette 
« histoire, plus j'ai regretté qu'il ne m'ait pas été possible, 
« comme je l'aurais désiré, d'en étudier tous les détails 
« dans les sources primitives et dans les documents con-
« temporains, afin de la présenter sous une forme toute 
« différente de celle que la réflexion a suggérée à mes de-
« vanciers, et de me soustraire ainsi à l'influence que tout 
« écrivain exerce plus ou moins sur son lecteur; mais 



« alors l'ouvrage do quelques années serait devenu celui 
« de la vie entière d'un homme. » 

Voilà ce qu'écrivait en 1788 l'immortel S C H I L L E R au 
sujet de son Histoire du soulèvement des Pays-Ras au 
A T / 1 ' siècle. Ce grand génie sentait ce qui lui avait manqué 
en traçant sa magnifique esquisse d'un des événements les 
plus considérables des temps modernes. Une étude que ne 
remplacent ni la sagacité historique, ni les trésors d'une 
imagination forte, ni la haute éloquence de l'écrivain, 
l'étude profonde des sources lui avait fait défaut. I l 
l'avouait avec la naïveté d'un esprit supérieur et l'impar
tialité d'un juge sévère pour lui-même. 

Depuis S C H I L L E R , bien des ouvrages ont été publiés sur 
cette époque si glorieuse pour les Pays-Bas; un nombre 
immense de documents inédits ont vu ïe jour. Récemment 
encore l'Américain MOTLEY, suivant avec un intérêt affec
tueux les épreuves de la République de Hollande, qu'il 
qualifie de sœur aînée de l'Amérique, racontait dans un 
livre plein de passion et d'enthousiasme, traduit à la fois 
eu Belgique et en France, ces luttes chargées d'héroïsme 
d'où devaient sortir et la liberté de conscience et la puis
sance maritime des Pays-Bas. Et l'Allemand Kocii, pre
nant le contrepied des opinions de MOTLEY, dans son ou
vrage rempli d'ailleurs de science, plaidait avec véhémence 
la cause de Philippe II et du duc d'Albe, affirmant que les 
griefs religieux des Belges n'étaient que des griefs factices 
et condamnant, à l'exemple de M . DE G E R L A C H E , la révo
lution. 

Ce mouvement historique si caractérisé prouve que la 
curiosité des lecteurs ne se lasse point, et que la sympa
thie du public reste acquise aux œuvres originales qui 
continueront à l'initier aux particularités de cette longue 
bataille de quatre-vingts années, la plus acharnée et la 
plus émouvante qu'ait vue notre pays. 

Aujourd'hui paraît une nouvelle publication. Elle est 
due à la plume de M . ALTMEYER, ce savant professeur de 
l'Université de Bruxelles, qui ne compte guère de rival en 
Belgique dans l'enseignement de l'histoire. M . ALTMEYER 
s'est concentré depuis dix ans dans ce difficile sujet des 
troubles des Pays-Bas. I l réalisera, à son insu peut-être, 
la prédiction de S C H I L L E R par sa persévérance à interroger 
les archives et à exploiter toutes les mines d'une histoire 
qui alors serait l'œuvre de sa vie entière. 

M . ALTMEYER a détaché de son grand travail l'épisode 
complètement achevé des Gueux de mer et de la prise de la 
Brille, création toute vivante, qui place résolument le lec
teur dans le milieu du terrible conflit. Une poignée dis 
fugitifs que « la corde, le glaive, le feu et la roue avaient 
forcés de chercher leur pain sur les flots, » poussés, har
dis pirates, les uns par patriotisme, les autres par esprit 
de vengeance et par désir de butin, formèrent le noyau de 
cette redoutable force, pillarde d'abord, mais que le prince 
d'Orange sut si habilement employer à la délivrance de la 
patrie. A la guerre faite par le duc d'Albe aux idées, aux 
personnes et aux biens, les gueux de mer répondirent 
d'abord par la dévastation et par le meurtre. « Le chaos 
« était partout : point de tribunal impartial, nulle justice 
« régulière à invoquer; il n'y avait d'autre droit que celui 
« du glaive. La guerre était devenue la condition perma-
« nente du pays. Guerre d'extermination, guerre sans 
« miséricorde! La révolution avait ramassé le déli que 
« Philippe II lui avait jeté. » 

C'est dans ces conjonctures que Guillaume appela, le 
10 août 1570 , aux fonctions d'amiral, Guislain de Fiennes, 
un des premiers signataires du Compromis, en vue d'in
troduire la discipline, la moralité et l'ordre sur la (lotie 
éparse des gueux de mer. Se voyant expulsés des ports 
anglais par un édit de la Reine et menacés de destruction 
par la marine castillane, les gueux réalisèrent enfin le 
projet du prince d'Orange de s'emparer d'une des villes 
maritimes de la Zélande. Le 1 " avril 1572 , vers quatre 
heures de l'après-midi, deux de leurs navires jetaient 
l'ancre devant la Brille, et, dans la nuit, neuf cents hommes 
entraient dans la forteresse hollandaise dont ils étaient 

maîtres, sans qu'une goutte de sang eût été versée. Dès ce 
i moment la délivrance de la patrie fut assurée. Les Bruxel-
I lois accueillirent avec des transports de joie l'annonce de 
! cette prise importante. Ils raillèrent le duc d'Albe par un 

jeu de mots flamand qui devint populaire : 
Den eersten dag van april 
Verloos d'Alva zynen bril. 

Les limites resserrées de la Belgique Judiciaire ne per
mettent pas de faire ressortir par des citations l'ardeur 
scientifique, les recherches précieuses, l'amour du vrai et 
le sentiment national qui distinguent le livre de M. A L T 
MEYER. C'est une histoire complète des gueux de mer, his
toire dont on ne connaissait que les traits saillants, parce 
qu'elle n'avait été qu'ébauchée. Les choses neuves abon
dent dans ce récit entraînant où tout est de main de maître. 
On ne peut qu'y renvoyer les hommes éclairés qui, mettant 
du prix à pénétrer la vérité des faits, sont toujours dis
posés à subir la loi du talent. Aucun d'eux, après avoir lu 
le volume que nous analysons, ne nous démentira. Qu'on 
veuille d'ailleurs comparer la nouvelle publication avec la 
partie de l'ouvrage de M O T L E Y , qui traite des gueux de 
mer. Ceux-ci n'apparaissent que dans quelques pages de 
ce dernier livre, tandis que l'historien belge a assigné à ces 
éeutneurs de mer, véritables libérateurs de la Hollande, 
la place qu'ils ne doivent plus quitter dans les annales de 
cette époque, malgré les excès et les crimes dont leur 
mémoire est souillée. 

L a délivrance des commissions spéciales et des lettres 
de marque faite par Guillaume aux capitaines de navires, 
souleva une question de légalité vivement controversée au 
X V I e siècle. Les uns déniaient ce droit au Taciturne, les 
autres le lui reconnaissaient en sa qualité de prince 
d'Orange. Nos lecteurs habituels nous sauront gré d'appe
ler leur attention sur une question qui semble rentrer 
particulièrement dans le cadre de notre recueil. 

E n réalité, la cause du prince était celle du peuple dont 
les libertés étaient méconnues par le monarque espagnol. 

Comme le fait remarquer avec raison M. A L T M E Y E R , la 
situation de Philippe I I était celle d'un roi du moyen âge, 
violant les lois de son royaume, spoliant et mettant à mort 
ses grands vassaux, abolissant les droits des bonnes villes. 
Aussi tous les casuistes sont d'accord pour déclarer que 
dès lors la résistance est légitime, puisque, en violant le 
pacte, le Roi cesse d'être roi et n'est plus qu'un tyran. 

Sous ce premier point de vue, il n'est pas douteux que 
les lettres de marque accordées « pour faire la guerre au 
duc d'Albe et à ses adhérents » ne fussent un moyen légi
time de combattre le despotisme royal. 

Mais si la résistance est légitime, jusqu'à quel point 
convient-il de la pousser? 

L'article 5 9 de la Joyeuse-Entrée du Brabant décidait 
que si le Roi cessait d'observer les privilèges en tout ou 
en partie, il consentait par cela même que ses sujets ces
sassent de lui faire service jusqu'à ce que les griefs eus
sent été réparés. Ce principe, qui avait été emprunté an 
droit féodal, était en vigueur dans les autres provinces. 
Mais la prévoyance de nos ancêtres ne s'était pas arrêtée 
là ; ils avaient prévu, dit notre savant R A E P S A E T , la possi
bilité d'un recours aux armes. Le peuple pouvait repous
ser la force par la force, lorsque le souverain l'avait em
ployée le premier (1). Dans ce cas, selon saint Thomas, 
c'est le tyran qui est le séditieux. 

Cependant M. KOCII soutient que Philippe I I était en 
di'oit de faire ce qu'il a fait, d'instituer le conseil des trou
bles, le tribunal du sang, et de confisquer ou au moins 
de suspendre le droit de chacun d'être jugé par son juge 
naturel. Fidèle à ce système, M. Kocii s'est même efforcé 
de prouver la légalité de la condamnation des comtes 
d'Eginont et de Horn. 

M. ALTMEYER a victorieusement réfuté dans un appen
dice ce tissu d'erreurs du critique allemand, erreurs qui ne 
proviennent que d'une connaissance superficielle de l'an
cienne législation belge. 

H . L . 

(1) OEuvres complè tes , t. I e r , p. 191. BRUXELLES. — I11PR. DE 51.-J l 'OOT LT C , V I E I L L E - U A L L E - A L - B L B , 3< 
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RÉGIME HYPOTHÉCAIRE. 
~—7T>®QG<~I—» 

1IE L'ART. 81 DE LA LOI ' DU 16 DÉCEMBRE 1851. 

L'art. 81, 2 e alinéa, de la loi sur le régime hypothé
caire est une faute étrange échappée à la plume du légis
lateur. D'autres avant nous l'auront peut-être déjà signa
lée ; qu'il nous soit permis cependant d'émettre notre 
opinion à ce sujet. Nous ne traçons d'ailleurs ces quelques 
lignes que pour remplir le vœu émis un jour devant nous 
par un homme qui illustre le corps professoral de l'uni
versité de Bruxelles et dont le nom, cher à tous ceux 
qui ont eu le bonheur de recevoir ses leçons, n'est pas 
moins aimé et respecté dans le barreau. 

On doit reconnaître que l'article appelé à déterminer 
le rang que doivent occuper plusieurs hypothèques entre 
les divers créanciers est évidemment l'un des plus impor
tants de la loi. E h bien, c'est néanmoins cet article qui 
vient démolir tout le système du législateur de 1851, qui 
peut rendre tous ses efforts vains, et faire tomber en pous
sière tous les fruits qu'il devait porter. 

Pour nous eu convaincre, rappelons-nous le but du 
législateur et comparons les conséquences de l'art. 81 
avec celles que la loi voulait atteindre. 

Publicité et spécialité; ces deux mots, on le sait, résu
ment pour les hypothèques tout le système de la loi de 
1851. Plus d'hypothèques générales, plus d'hypothèques 
occultes. Les hypothèques n'affectent plus que des biens 
déterminés, et l'inscription est une condition sine qua non 
de leur existence : voilà la loi. 

Rendre l'essor aux transactions, raffermir le crédit en 
réveillant la confiance éteinte chez le créancier et en fer
mant la porte à la fraude : voilà le but de la loi. 

Qu'un créancier, pour garantir sa créance, voulût 
prendre inscription sur les biens de son débiteur, quelle 
sûreté pouvait-il espérer? N'y avait-il pas une hypothèque 
générale? Quelle difficulté de s'en assurer, puisqu'elle 
pouvait reposer sur une seule inscription sans désigna
tion des biens (1) ! N'y avait-il pas eu autrefois une hypo
thèque qui pût atteindre les biens à venir du débiteur (2)? 
N'y avait-il pas une de ces hypothèques occultes existant 
indépendamment de toute inscription (3)? Ne pouvait-on 
craindre qu'une deuxième inscription fût prise le même 
jour sur les mêmes biens (4), et ne diminuât ainsi ou peut-
être ne détruisît les garanties qu'offrait la première? 

Telles étaient les incertitudes qui devaient ôter toute 
confiance au créancier, toute sûreté aux hypothèques, et 
donner de belles espérances et de beaux encouragements à 
la fraude. 

I l fallait faire table rase, il fallait tailler à grands 
coups dans ce bois sans jour, pour y faire pénétrer la lu
mière. 

(1) Ar t . 2148, 5° . 
(2; Art . 2130. 

C'est ce que fit le législateur, et prenant une allure 
franche et droite, il traça des règles nettes et claires que 
nous connaissons tous. Mais comme jamais une œuvre ne 
sortit parfaite du ciseau de l'homme, celle-ci a ses dé
fauts ; sans nous y arrêter, disons que parmi les vices k 
corriger le législateur a oublié l'art. 2147 du code, qui 
est devenu l'art. 81 de la nouvelle loi et qui fait tache 
dans la loi. 

Cet article, après avoir décidé que « entre les créan
ciers, l'hypothèque n'a de rang que du jour de l'inscrip
tion prise sur les registres du conservateur, dans la forme 
et de la manière prescrite par la loi, » veut que « tous les 
créanciers inscrits le même jour exercent en concurrence 
une hypothèque de la même date, sans distinction entre 
l'inscription du matin et celle du soir, quand cette diffé
rence serait marquée par le conservateur. » 

N'est-il pas évident que ce seul article peut faire perdre 
au premier inscrit toutes les garanties qu il croyait trouver 
dans son hypothèque? Exemple : 

Je suppose un bien d'une valeur de 10,000 fr.; une hy
pothèque prise sur ce bien jusqu'à concurrence de 8,000 fr. 
Ce créancier croit son paiement assuré ; il a raison. 

Mais le débiteur dans un moment de détresse peut-
être, ou sous le souffle d'une inspiration déloyale, accorde 
le môme jour une seconde hypothèque, aussi pour une 
somme de 8,000 fr. Le premier créancier, malgré sa prio
rité, ne recevra que 5.000 fr., et le deuxième, qui n'aurait 
dû recevoir que 2,000 fr., en touchera 5,000 ; cela est in
juste. 

A quoi donc a servi au premier l'inscription qu'il a eu 
soin de prendre? Malgré les promesses du législateur, il 
n'est à l'abri ni de la fraude ni des hasards. 

Pas de garantie, pas de confiance. Le seul moyen d'as
surer l'intégrité de ses droits, sera de tenir son débiteur 
pieds et poings liés et de le conserver ainsi sous la main 
jusqu'à la fermeture du bureau du conservateur. 

Nous retrouvons les dangers qui existaient avant la 
loi. 

M. MARTOU est d'un avis opposé : 

« H y aurait eu (d'après lui) de graves inconvénients 
« à attacher le rang de préférence à la priorité de l'heure. 
« Si on l'avait réglé par la priorité de l'écriture ou par 
« l'instant mathématique où l'acte a été présenté, des 
« erreurs, des fraudes, des contestations fâcheuses étaient 
« à redouter. Il eût dépendu du conservateur et même du 
« moindre des commis de ses bureaux de favoriser un 
« créancier au détriment de l'autre. » 

Nous aimons à croire que M. MARTOU ne parle pas sé
rieusement. Nous pourrions lui répondre tout d'abord que 
s'il craint des erreurs ou des fraudes dans la constatation 
de l'heure, on peut avoir la même crainte dans la consta
tation du jour; et le moindre des commis peut commettre 
des erreurs tant dans l'indication du jour que dans celle 

( 3 ) Ar t . 2 1 3 5 . 

! i 4 ) Art . 2 1 4 7 

I 



de l'heure. Dès lors notre article n'aurait pas dû se borner 
à mettre sur le même rang les hypothèques du même jour, 
mais aussi les inscriptions prises à plusieurs jours de 
distance; et où s'arrêtera-t-on? 

On pourrait aussi montrer à M. MARTOU les art. 130 et 
132; il y verrait que « dans aucun cas les conservateurs 
ne peuvent refuser ni retarder les transcriptions ou in
scriptions, sous peine des dommages et intérêts des 
parties ; a l'effet de quoi procès-verbaux des refus ou re
tards seront, à la diligence des requérants, dressés sur-
le-champ, soit par un juge de paix, soit par un huissier 
ou un notaire. »Et art. 132 : « les conservateurs sont tenus 
de se conformer, dans l'exercice de leurs fonctions, à toutes 
les dispositions du présent chapitre (dans lequel se trouve 
l'art. 124), à peine d'une amende de 50 à 1,000 fr. pour 
la première contravention. E n cas de récidive, l'amende 
sera double et la destitution pourra même être prononcée ! 
selon les circonstances, le tout sans préjudice des dom
mages et intérêts des parties, lesquels seront payés avant ! 
l'amende. » Nous croyons que la lecture de ces articles ; 
dispense de tout commentaire. I l nous paraît qu'en pré
sence de l'immense responsabilité qui pèse sur le conser
vateur des hypothèques et en présence du droit qu'a le 
créancier de veiller à ce que son hypothèque soit in
scrite immédiatement à son numéro d'ordre, toute crainte 
doit disparaître même a l'endroit du moindre des commis. 

Non, le danger est dans l'art. 81, nous croyons l'avoir 
suffisamment démontré. 

Mais le législateur n'a-t-il pu s'en apercevoir? N'aurait-
il pu éviter la faute? Ce qui le condamne, c'est qu'il a dû 
voir le danger et qu'il avait le moyen d'éviter la faute. 

Ge moyen se trouve dans l'art. 124 : « Les conservateurs 
devront tenir un registre de dépôts, où seront constatées 
par numéros d'ordre et à mesure qu'elles s'effectueront, 
les remises des titres dont on requiert l'inscription ou la 
transcription. » 

Quand on songe que cette prescription est sanctionnée 
par les art. 130 et 132 déjà mentionnés, on comprend avec 
quelle facilité et avec quelle certitude peut être constaté le 
moment précis de la remise du titre. De sorte que, grâce 
à l'art. 81, on pourra voir deux inscriptions portant des 
numéros différents et certains, l'une le n° 1, l'autre le 
n° 2, l'une ayant par conséquent une priorité évidente sur 
l'autre, mises néanmoins au même rang; c'est une ab
surdité. 

Le législateur l'a compris pour l'art. 123, qui veut que 
pour la transcription des titres la préférence se détermine 
par numéro d'ordre; et grâce à l'art. 81, il en sera autre
ment pour l'inscription des hypothèques ; c'est une ano
malie, i 

Voici comment s'explique la présence du 2'' alinéa de j 
l'art. 81 dans la loi. i 

I l existait dans le'code avec le n° 2147 ; et lorsque les ! 
législateurs l'ont transporté textuellement dans la loi de 
1851, en le réunissant à l'art. 2134 du code, et en en fai
sant l'art. 81 de la nouvelle loi, le chap. 9 de cette loi 
n'était pas encore voté, et nos législateurs n'ont pas songé 
au moyen si simple de constater le moment précis de fin- ' 
scription, moyen dont l'art. 124 donne le secret. ; 

Mais s'il est vrai que cette considération peut servir 
d'excuse à nos représentants, il faut cependant les blâmer 
de n'avoir pas rectifié leur erreur quand eut lieu le second : 
vote; et qu'il nous soit permis à cette occasion de déplo- ; 
rer la précipitation et le peu de soin que l'on met souvent 
à donner les votes définitifs. Ne nous parle/ pas de fati
gue; comme « il n'est pas permis au roi d'être malade, » 
de môme il n'est pas permis au législateur d'être fatigué ; 
qu'il remette au lendemain ce qu'il ne se sent pas le cou
rage de bien faire aujourd'hui. Le délai de quinze jours 
accordé en 1851 entre les deux votes, était évidemment 
trop court, si l'on songe aux travaux que devaient accom
plir pendant ce temps la commission, puis chaque mem
bre en particulier. Enfin, lors des trois séances consacrées 
au vote définitif, pourquoi reprendre tout d'abord la loi 
article par article? E n lisant ces dernières discussions on 

acquiert la triste conviction que pas un membre n'avait 
étudié la loi au point de vue de son unité; i l semble que 
l'on assiste à une conférence de grammairiens, appelés à 
placer les points et les virgules dans une composition. 
Non, de même qu'on ne pourrait élever un bel édifice, en 
construisant isolément ses diverses parties, et en les juxta
posant ensuite sans qu'une main habile vînt y faire régner 
l'ordre et l'harmonie, de même il est impossible de bien 
achever un monument législatif, si après avoir voté sépa
rément les membres mutilés d'un corps de loi, on ne les 
réunit en un seul faisceau, pour les faire passer au con
trôle de la réflexion, et leur donner cette imité, condition 
indispensable de la beanlé et de la grandeur. 

G. S T I N T . L H A M B E R , avocat. 

JURIDICTION CIVILE. 
- - " O K i - g ^ — • 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 

M I L I C E . — S U B S T I T U T I O N . — E X E M P T I O N . 

Le service accompli par le. substituant ne peut être invoqué comme 
motif d'exemption pour le frère du substitué. 

( E N G F . L E N C . V A N S C H O E N W I N K E L . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que la famille Van Sclioemvinkel se com
pose de cinq fils, dont le t ro i s i ème , défendeur en cassation, a 
été exempté pour un an par la déc i s ion a t taquée , dont le second 
se trouve actuellement au service et dont le premier Arnold Van 
Schoenwinkel, mil ic ien de la levée de 1853, s'est fait substituer, 
en vertu de l 'art. 2 de la loi du 28 mars 1835, par le nommé 
Guillaume Lennen, mil ic ien de la classe de 1847, incorporé au 
7e rég iment de ligne, se trouvant alors en congé il l imité après 
cinq années de service ; 

« Attendu que si , par suite de cette substitution, ledit Arnold 
Van Schoenwinkel a é té incorporé au 7 e régiment de ligne au lieu 
et place de son substituant et a obtenu ainsi, à l'expiration du 
terme de service de ce dernier, son congé définitif, sans avoir 
jamais é té présen t sous les armes, i l ne peut néanmoins ê t re 
cons idéré comme ayant accompli le service qu ' i l devait person
nellement à l'Etat, et dont l 'art. 1 e r de la loi du 8 mai 1847 a 
fixé la durée à hui t années ; 

« Qu'en achevant le terme de service de Guillaume Lennen, i l 
n'a fait que remplir les obligations que lui opposait son contrat 
de substitution envers son substituant, et qu ' i l résu l te claire
ment de la loi du 13 avril 1852 que le service accompli par le 
substituant ne peut ê t re invoqué comme motif d'exemption pour 
le frère du subst i tué ; 

« Qu'il suit de ce qui p récède que l 'arrêté a t t a q u é , en exemp
tant pour un an le t ro is ième fils de la famille, Renier Van Schoen
winke l , par le motif que l 'ainé de ses frères a é lé congédié pour 
expiration de service et que le second est au service, a fait une 
fausse application de l 'art. 22 de la loi du 27 avr i l 1820 et a 
expressément contrevenu à la loi du 13 avril 1852 ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E C I J Y P E K en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. LECi.Kiicy, 
procureur généra l , casse et annule, e t c . . » (Du l " j u in 1803.; 

• ' •» 

T R I B U N A L CIVIL D ' A R L Q N . 
P r é s i d e n c e de M . o e r g e r . 

T I E R C E O P P O S I T I O N . — C I R C O N S C R I P T I O N J U D I C I A I R E . 

C H A N G E M E N T . — C O M P É T E N C E . 

En cas de modification de. la circonscription judiciaire, ta tierce 
opposition doit être portée devant le tribunal auquel se trouve 
actuellement ressortir le territoire à raison duquel était com
pétent le tribunal qui a rendu le jugement attaqué. 

( G É R A R D C . S E R V A I S . ) 

Le 8 mai 1821, l'officier de l'état civil de la commune 
de Dampicourt dresse l'acte de décès de François-Hubert 
Gérard. 

Le 25 juillet 1825, le tribunal de Neufchâteau, par un 
jugement dans lequel figure sa femme Elisabeth Servais, 
constate ce décès. 



Depuis lors, Elisabeth Servais s'est remariée et elle 
s'appelle aujourd'hui veuve Jean-Nicolas Baltus. 

Mais il se trouve que Gérard, en 1 8 6 2 , n'est décédé 
que sur les registres de l'état civil, et il se décide, bien 
vivant et preuves de son identité en mains, à former tierce 
opposition au jugement du 2 8 juillet 1825 obtenu par sa 
femme. 

Dans l'intervalle, en exécution de la loi du 6 juin 1 8 3 9 
sur la circonscription judiciaire de la province de Luxem
bourg, la commune de Danipicourt avait été transférée 
de l'arrondissement de Neufchàteau h celui d'Arlon. 

A la tierce opposition formée devant le tribunal d'Ar
lon, la veuve Baltus oppose donc un déelinatoire qui est 
rejeté. 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'aux termes de l 'art. 4 7 5 du code 
de p rocédure civile, la tierce opposition par action principale est 
portée au tribunal qui a rendu le jugement; 

« Attendu que cette disposition ne fait que consacrer le p r in 
cipe ordinaire de la compé tence à raison des personnes et des 
territoires et qu ' i l n'y a pas lieu de l'appliquer toutes les fois 
qu ' i l y a dérogat ion formelle; 

« Atlcndu que, dans l 'espèce, celte dérogat ion résul te de la 
loi du 6 j u i n 1 8 3 9 , qui a réuni à la circonscription du tribunal 
d 'Arlon le territoire il raison duquel le tribunal de Neufchàteau 
avait rendu le jugement du 2 8 j u i l l e t 1 8 2 5 ; 

« Attendu que, par suite de cette r éun ion , les registres de 
l 'état c iv i l de la commune de Danipicourt ont é té transférés du 
greffe du tr ibunal de Neufchàteau à celui du tribunal d 'Ar lon ; 
que c'est donc au greffier de ce dernier tribunal qu ' i l incombe de j 
faire, sur ces registres, la mention des rectifications qui pour
raient ê t re o r d o n n é e s ; 

« Par ces motifs, le Tribunal se déclare c o m p é t e n t ; reçoi t le 
demandeur tiers intervenant au jugement é n o n c é ; déclare que 
François -Huber t Gérard , dont ledit jugement constate le décès , est 
bien le demandeur; annule en conséquence ledit jugement ; dé
clare nulle la mention qui en a été faite en marge de l'acte d ressé 
par l'officier de l 'état c iv i l de la commune de Danipicourt, le 
8 mai 1 8 2 1 ; ordonne audit officier, ainsi qu'au greffier du t r ibu
nal d 'Arlon, de faire mention du p ré sen t jugement en marge de 
l'acte de décès d res sé le 8 mai 1 8 2 1 ; leur fait défense de dé l i 
vrer aucune expédi t ion de ces actes sans y faire cette ment ion; 
ordonne que le présen t jugement sera transcrit sur les registres 
de la commune de Dampicourt, à la date de sa p ré sen t a t i on . . . » 
(Du 1 " avril 1 8 6 2 . — Plaid. M M " S I M O N , R O L A N S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — « Une première règle générale, a dit 
B I G O T D E P I I Ê A M E N E U , dans l'Exposé des motifs du titre de 
la Tierce opposition, est qui; cette tierce opposition soit 
faite devant le tribunal qui a rendu le jugement... Une 
tierce opposition ne peut être considérée que comme une 
intervention pour arrêter ou prévenir l'exécution d'un ju
gement. Or nulle intervention ne peut se faire que devant 
ie tribunal où la cause principale est portée. » 

Cette assimilation, fort rationnelle, entre la tierce op
position par action principale et l'intervention, ne nous 
semble pas permettre d'approuver le jugement du tribu
nal d'Arlon. Elle a pour effet de faire considérer l'in
stance comme demeurée ouverte pour le tiers opposant. 
L'instance, quoique vidée par jugement, n'est pas plus 
réputée close pour lui que n'est instruite et jugée la de
mande principale pour l'intervenant au moment où il 
vient y participer par sa requête d'intervention. C'est donc 
le tribunal, saisi originairement, et aujourd'hui resté en
core saisi par une fiction légale introduite en faveur du 
tiers opposant, qui est compétent pour recevoir la tierce 
opposition et y statuer. Peu importent les remaniements 
de territoire, les modifications des circonscriptions judi
ciaires. Qu'il en survienne dans le cours d'une action 
principale, elles n'interdiraient pas à un tiers d'exercer 
son droit d'intervention devant le tribunal dont la cir
conscription vient de subir une réduction. L'action est 
pendante. Elle sera jugée par ce tribunal, qui connaîtra 
seul par conséquent de l'intervention, sans que l'interve
nant puisse être renvoyé à se pourvoir devant le tribunal 
dont l'arrondissement a reçu pendente lite un accroisse
ment d'étendue. Comment en serait-il autrement en cas 
de tierce opposition? Pour le tiers opposant, l'instance 
n'a pas cessé davantage d'être pendante, d'être en instruc

tion devant le tribunal qui a rendu le jugement qu'il se 
propose d'attaquer. M E R L I N a dit dans un de ses réquisi
toires (Rép. , Y" Compétence, § 3 , p. 2 5 4 ) : « Il est un 
principe constant que les législateurs de l'ancienne 
Rome avaient pris soin de consacrer par une disposition 
formelle : c'est que tout procès doit être terminé là où il 
a été commencé : ubi acceptum est semeljudicium, ibi et 
finem accipere débet. Ce sont les termes de la loi 3 0 , D. , 
De judiciis. Qu'un tribunal saisi d'une affaire doive la 
juger dans la forme nouvelle que prescrit une loi surve
nue pendant l'instruction, à la bonne heure. Mais que ce 
tribunal ne puisse plus la juger, parce qu'une loi nou
velle survenue pendant l'instruction aura changé à cet 
égard les règles de la compétence, c'est ce qui répugne 
à toutes les idées reçues, c'est un système que la raison 
et le droit romain condamnent également. » M E R L I N n'eût 
donc pas hésité à requérir la cassation du jugement que 
nous rapportons. 

V. dans le môme sens, en matière de saisie immobi
lière, M A R T O U , Expropriation forcée, t. I " , n° 2 8 0 , où il 
cite un arrêt de la cour de Grenoble du 2 9 avril 1 8 1 5 . 

La Jurisprudence des tribunaux de première instance, 
t. X I , p. 3 5 8 , adhère à la solution que nous critiquons, 
et le Praticien belge, t. IV , p. 3 2 , la rapporte sans l'ap
précier. Nous appelons sur nos scrupules l'attention des 
honorables rédacteurs de ces deux recueils. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
n e u v i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . n e Sauvage. 

V O I R I E U K R A I N E . — R È G L E M E N T S D E P O L I C E . — B A T I M E N T S 

M E N A Ç A N T R U I N E . — O R D R E D E D É M O L I R . — P O U V O I R A D M I N I S 

T R A T I F . — T R I B U N A U X . 

Dans les villes, les maisons situées le long d'un passage établi à 
travers des propriétés particulières et aboutissant à la voie 
publique, sont soumises aux lois et aux règlements relatifs à 
la voirie urbaine. 

L'autorité communale, à l'exclusion du pouvoir judiciaire, con
state si un bâtiment menace ruine et en ordonne la démolition. 

( L E P R O C U R E U R D U R O I A A N V E R S C T W E E L I N G S . ) 

Le règlement communal pour la ville et la banlieue 
d'Anvers, en date du 1 8 octobre 1 8 5 1 , sur les construc
tions et bâtisses, statue, à son art. 3 7 , que lorsqu'un bâti
ment menace ruine, par suite de vétusté, vices de construc
tion ou autrement, le collège des bourgmestre et échevins 
peut enjoindre au propriétaire de le démolir dans un 
délai déterminé; et qu'à défaut par celui-ci d'obtempérer 
à cette sommation, il pourra être traduit devant les tribu
naux, pour y être condamné à faire exécuter les travaux 
de démolition qui lui ont été prescrits. 

E n exécution de ce règlement, le collège des bourgmes
tre et échevins de la ville d'Anvers rendit, le 11 décembre 
1 8 6 0 , une ordonnance enjoignant à Tweelings de démolir, 
dans les trois jours, quatre maisons par lui construites 
en la banlieue de ladite ville, par la raison que la con
struction en était vicieuse, et que ces maisons, dans l'état 
où elles étaient, présentaient un danger auquel il était 
urgent de pourvoir. 

Dans cette ordonnance de démolition, le collège des 
bourgmestre et échevins les désignait comme bâties depuis 
peu de temps, dans une nouvelle rue, entre la rue Marck-
grave et la rue des Petits-Coqs. 

Tweelings ne setant pas conformé à cette ordonnance, 
dûment signifiée, il fut cité devant le tribunal de simple 
police pour contravention à l'art. 4 7 1 , n ° 5 du code pénal, 
qui prononce une amende contre ceux qui auront refusé 
d'obéir à la sommation, émanée de l'autorité administra
tive, de réparer ou démolir les édifices menaçant ruine ; 
et le ministère public y conclut contre loi à l'application 



de l'amende et à ce qu'il fût condamné à démolir ses 
maisons. 

Devant le tribunal de simple police, Tweelings soutint 
pour sa défense : 

1° Que ses maisons n'étaient pas situées contre la voie 
publique, mais contre un chemin privé, établi sur un ter
rain.qui lui appartenait ; 

2° Que d'après les lois des 16-24 août 1790 et 19-22 
juillet 1791, les corps municipaux ne pouvaient requérir 
la démolition des bâtiments menaçant ruine, que dans un 
intérêt de voirie, et que pour autant qu'il s'agit d'assurer 
la sécurité de la voie publique; 

3° Que l'art. 471, n° S du code pénal n'était applicable 
qu'au refus d'obtempérer à une sommation de démolition, 
concernant des bâtiments situés contre la voie publique, 
et que c'était abuser de l'art. 37 du règlement communal 
de la ville d'Anvers sur les constructions et bâtisses que 
de vouloir l'appliquer à des maisons bâties par des parti
culiers, au milieu de leurs propriétés. 

Le tribunal de simple police considéra les maisons dont 
il s'agit comme situées contre la voie publique : en consé
quence, il condamna le cité à l'amende, et à les démolir 
comme menaçant ruine, circonstance que le cité avait 
positivement déniée, mais que le tribunal de simple police 
admit comme étant constatée par la déclaration que l'or
donnance prérappelée du collège des bourgmestre et éche-
vîns contenait à cet égard. 

J U G E M E N T . — « Considérant que Je fait i m p u t é au prévenu 
Tweelings est prouvé et constitue la contravention prévue par 
l 'art. 4 7 1 , n° S du code pénal ; 

« Considérant que, outre la pénal i té p rononcée par cet article, 
le tr ibunal doi t , sur la simple réquis i t ion du min i s tè re public et 
en vertu de l 'art . 161 du code d'instruction cr iminel le , ordon
ner la répara t ion de la contravention en condamnant le contreve
nan t^ la démol i t ion des constructions m e n a ç a n t ru ine ; 

« Considérant qu ' i l est vrai que l 'art. 4 7 1 , n° 5 du code péna l 
n'est relatif qu'aux bâ t imen t s longeant la voirie, mais que dans 
l 'espèce i l est é tab l i , contrairement aux al légat ions du dé fendeur , 
que les quatre maisons par l u i bât ies se trouvent contre une 
nouvelle rue ou une impasse é tabl ie à travers des propr ié tés par
t icul ières et aboutissant à la voie publique ; que, par conséquen t , 
cette rue ou impasse doit ê t re cons idérée comme faisant partie 
de la voirie ; 

« Considérant qu ' i l n'appartient pas au tr ibunal de rechercher 
s'il est exact que les maisons du défendeur menacent ruine ; 
que cela rentre exclusivement dans les attributions de l 'autor i té 
administrative; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne le défendeur à une 
amende de 5 fr . ; le condamne en outre à la démol i t ion du toit , 
de la cave et des murs de ses maisons telle qu'elle a été o r d o n n é e 
par l 'autori té communale, et ce dans le délai de deux mois à dater 
du jour du présen t jugement ; sinon et faute de ce faire, autorise 
le collège échevinal à y pourvoir d'office aux frais du prévenu ; 

« Subsidiairemcnt et pour le cas de non-paiement de l'amende 
endéans les deux mois à partir de ce jour , condamne le prévenu 
à un emprisonnement d'un jour et fixe à huit jours la durée de la 
contrainte par corps pour le cas de non-paiement des frais. . . » 
(Du 1 « février 1861.) 

Sur l'appel interjeté par Tweelings, le tribunal correc
tionnel d'Anvers a jugé, au contraire, que ses maisons ne 
tenaient pas à la voie publique; que, ce nonobstant, il 
avait contrevenu à l'art. 471, n° 5 du code pénal, parce 
que cet article punit de l'amende le refus d'obéir à toute 
ordonnance de démolition, émanée de l'autorité adminis
trative ; qu'il n'était pas non plus requis, pour l'applica
tion de l'art. 37 du règlement communal de la ville d'An
vers, qu'il fût question de bâtiments à front de la voie 
publique, parce que, par sa généralité, cet article com
prend tous les bâtiments qui menacent ruine, contigus à 
la voie publique ou non ; mais que les documents sur les
quels le collège des bourgmestre et échevins s'était fondé, 
pour déclarer dans son ordonnance que les maisons me
naçaient ruine et pour prescrire leur démolition, ne l'éta
blissaient pas suffisamment; et que l'autorité judiciaire 
«tait compétente pour rechercher dans quel état lesdites 
maisons se trouvaient réellement, et si c'était avec raison 
que leur démolition avait été requise : en conséquence, 

avant de faire droit, le tribunal correctionnel d'Anvers a 
ordonné une expertise judiciaire pour vérifier l'état des 
maisons, et s'assurer s'il y avait lieu d'ordonner leur 
démolition. 

J U G E M E N T . — « Attendu qu 'à la date du 11 d é c e m b r e 1860, le 
collège des bourgmestre et échevins de la vil le d'Anvers a pris 
un a r rê té qui ordonne à Tweelings de démol i r , dans les trois 
jours , les toits, murs et caves de quatre maisons qu ' i l a con
struites si tué entre la rue Marckgrave et celle des Petits-Coqs ; 

« Attendu que cet a r r ê t é , qui a été notifié à l'appelant le 12 du 
m ê m e mois, a été pris sur le rapport fait par l'inspecteur en chef 
des travaux communaux, constatant : 

« 1° Que ces maisons sans é tages ont été construites d'une 
maniè re défectueuse, sur de mauvaises fondations et avec des 
matér iaux d'une épa isseur insuffisante pour le poids qu'ils ont à 
supporter ; 

2° Que les murs extér ieurs de ces maisons, ainsi que ceux 
qui les séparent , n'ont qu'une épa isseur d'une brique de 14 cen
t imèt res , tandis que ces derniers n'ont plus qu'une demi-brique 
d 'épaisseur au grenier ; 

« Et 3° qu' i l en est résul té que le toit , qui prend son point 
d'appui sur ce mur, s'est affaissé; 

« Attendu que c'est à tort que l'inspecteur des travaux com
munaux, le collège de régence et le commissaire de police, ont 
qualifié du nom de rue l'emplacement sur lequel les maisons 
dont i l s'agit ont é té bâ t ies , puisque le conseil communal d'An
vers a positivement refusé l'autorisation d'ouvrir une rue sur ce 
terrain, ainsi qu ' i l consle d'un procès-verbal du commissaire de 
de police de la 5 e section, en date du 24 avril 1860; qu ' i l n'existe 
point, jusqu'ores d'autre issue, pour y arriver, que celle qui s'y 
trouvaient avant la construction desdites maisons, savoir : du 
côté de la rue des Petits-Coqs une petite porte, et du côté de la 
rue Marckgrave une porte à claire-voie à double battant ; et qu'en 
outre, le juge de paix d'Anvers, par ses jugements des 25 mai et 
1 e r j u i n 1860, déclara i t non fondées les poursuites contre l'appe
lant, à qui on imputait d'avoir ouvert une nouvelle rue et d'y 
avoir construit des maisons ; 

« Attendu que lesdites maisons ne se trouvent pas contre la 
voie publique; 

« Attendu qu'aux termes de l 'art . 78 de la loi communale, le 
conseil de régence fait les règ lements communaux d'administra
tion in té r ieure et les ordonnances de police municipale, qui ne 
peuvent ê t re contraires n i aux lois ni aux ordonnances d'admi
nistration généra le ou provinciale ; 

« Attendu que l 'art. 37 du règ lemen t communal pour la vil le 
et banlieue d'Anvers, sur les constructions et bâ t i s ses , du 18 oc
tobre 1851, statue que lorsqu'un bâ t imen t , un mur de clô
ture ou toute autre construction, menace ruine par suite de 
vétus té , de défaut d'entretien, vice de construction ou autrement, 
le collège des bourgmestre et échevins peut enjoindre au pro
prié ta i re de démol i r dans un délai à dé t e rmine r , et, à défaut 
par celui-ci d ' ob tempére r à cette sommation, qu ' i l pourra ê t re 
traduit devant les tribunaux pour y ê t re c o n d a m n é à faire exécu
ter les travaux de démol i t ion et de consolidation qui lui ont été 
prescrits ; 

« Attendu que cette disposition ainsi que la partie finale de 
l 'art. 4 7 1 , n° 5 du code pénal n'est pas seulement applicable aux 
constructions qui , par leur chute, pourraient amener des catas
trophes qu ' i l est du devoir des autor i tés communales de préve
n i r , et que la deux ième partie de ce même art. 4 7 1 , § 3, punit 
p réc i sément le refus d 'obéi r à une mesure de sû re t é publique 
prise par l 'autorité administrative; 

« Attendu néanmoins que le rapport de l'inspecteur pour les 
travaux communaux d'Anvers ne prouve pas suffisamment l ' im
possibi l i té d'obvier aux vices de construction qu ' i l signale autre
ment que par la démol i t ion généra le des maisons de l'appelant; 
qu' i l est même vraisemblable que quelques travaux de consoli
dation eussent été suffisants pour p réven i r tout accident, surtout 
lorsqu'on considère le peu d'élévation de ces habitations; que 
d'ailleurs, s'il y a danger, i l n'est ni actuel n i imminent , mais 
plutôt à craindre pour l'avenir, puisque l 'autori té municipale 
n'a pas jugé urgent et nécessa i re d 'exécuter i m m é d i a t e m e n t leur 
démoli t ion d'office; 

« Attendu, d'autre part, que l'appelant dénie d e l à man iè re la 
plus formelle que ces maisons se trouvent dans l 'état ind iqué 
dans ce rapport et qu'elles menacent ruine ; 

« Attendu que les tribunaux ne sont pas ins t i tués pour ad
mettre comme véri té infai l l ible les faits a l légués par les employés 
de l 'autori té communale, mais qu ' i l est au contraire de leur 
devoir, avant de prononcer une condamnation, de rechercher si 
ces faits sont réels et, en outre dans l 'espèce, s i , fussent-ils 
rée l s , ils peuvent faire craindre les conséquences qu'on en fait 
découler ; 



i i Par ces motifs, le Tribunal met à néant le jugement dont 
est appel, en tant qu ' i l déc ide : 

« 1 ° Que l'art. 4 7 1 , n° 5 du code pénal n'est applicable qu'au 
cas où les bâ t iments qui menacent ruine se trouvent contre la 
voie publique ; 

« 2" Que les maisons dont i l s'agit sont construites contre une 
nouvelle rue ou impasse ; 

« 3" Que les tribunaux sont incompéten t s pour rechercher 
s'il est réel que les maisons dont i l s'agit menacent ruine ; 

« Entendant, et faisant ce que le premier juge aurait dû faire, 
di t pour droit que les maisons dont i l s'agit ne sont point con
struites contre une nouvelle rue ou impasse; que la deux ième 
partie du n° 5 de l 'art . 4 7 1 du code pénal , aussi bien que l 'a r t i 
cle 3 7 du règlement communal de 1 8 3 1 , doivent recevoir leur 
application, alors m ê m e que les bâ t iments menaçan t ruine sont 
s i tués sur une p ropr i é t é par t icul ière et à une distance quelcon
que de la voie publique, et que le tribunal est compé ten t pour 
rechercher si les maisons dont i l s'agit menacent rée l l ement 
ruine ; avant de faire droi t au fond, ordonne que par les sieurs 
Wagcman, conducteur des ponts et chaussées , S'erberckt, ma î t re 
m a ç o n et François Beckx, architecte, n o m m é s experts à l'effet 
d'examiner les maisons que le n o m m é J.-B. Tweelings a fait 
construire sur un terrain qu' i l a acquis des enfants Van Trier, 
s i tué entre la rue Marckgrave et la rue des Petits-Coqs à Anvers, 
i l sera fait un rapport sur la question de savoir : si les construc
tions, eu égard à leur peu d'importance, ont été faites d'une 
m a n i è r e vicieuse ; si elles offrent quelque danger pour la vie des 
personnes qui se trouveraient a proximité ou qui habiteraient ces 
maisons; s'il est v ra i , notamment, que le toit s'est affaissé ; que 
ces maisons menacent ruine et qu ' i l n'existe d'autre moyen d'ob
vier au danger que la démol i t ion des toits, des murs et des caves ; 
sinon,d' indiquer sommairement les travaux qui para î t ra ien t suffi
sants pour la consolidation de ces constructions dans la vue de 
p réven i r leur ru ine ; ou m ê m e , s'il y a l ieu, de constater que les 
travaux de consolidation exécutés par l'appelant ont obvié à tout 
danger; nomme M . le juge B E H A G H E I , pour recevoir le serment 
des experts, et fixer le jour où ceux-ci feront la visite des l i eux . . . » 
(Du 8 mai 1 8 6 1 . ) 

Le procureur du roi déféra ce jugement à la cour de 
cassation. M . l'avocat général CLOQUETTE a conclu à l'annu

lation. I l a dit : 

c< Le pourvoi fo rmé contre ce jugement, par le procureur du 
roi d'Anvers, soulève les questions suivantes : 

L'art. 4 7 1 , n° 5 du code péna l , et l'act. 3 7 du r èg lemen t de la 
v i l l e d'Anvers, doivent-ils ê t re entendus dans un sens restreint, 
et ne s'appliquent-ils qu ' à des ordonnances de l 'autor i té adminis
trative, enjoignant de démol ie r des bâ t imen t s , pour la sécur i té 
de la voie publique? Ou bien doivent-ils être entendus dans un 
sens généra l , qui les rende applicables à des ordonnances de 
démol i t ion de tous b â t i m e n t s , soit qu'ils touchent à la voie pu
bl ique, soit qu'ils soient si tués contre des chemins pr ivés , é tabl is 
sur des propr ié tés par t icu l iè res? Dans l 'espèce, les quatre mai
sons de Tweelings doivent-elles être cons idérées comme bât ies 
contre la voie publique, ou contre un chemin pr ivé , établ i dans 
sa propr ié té? En admettant que l 'autorité administrative lu t en 
droi t de requéri r la démol i t ion de ses maisons, et de poursuivre 
leur propr ié ta i re , pour contravention à l'art. 4 7 1 , n° 3 du code 
p é n a l , suffisait-il, pour é tabl i r devant l 'autori té judiciaire qu'elles 
menaça ien t ruine et qu ' i l y avait lieu de les démol i r , de la con
statation que le col lège des bourgmestre et échevins avait faite 
de cet état de choses, dans son ordonnance du 11 d é c e m b r e 
1 8 6 0 ; et le tr ibunal d'Anvers pouvait-il ordonner une expertise, 
et se constituer juge de la nécessi té d e l à démol i t ion , sans de
voir s 'arrêter à ce qui avait é té reconnu et cons ta té par l 'autor i té 
administrative? 

La disposition de l 'art. 3 7 du règlement de la vil le d'Anvers ne 
peut ê t re légale que pour autant qu'elle se rapporte à un des 
objets de police, confiés à la vigilance cl à l 'autor i té des corps 
municipaux. L'art. 3 , l i t . X I , de la loi des 1 6 - 2 4 août 1 7 9 0 , 
range parmi ces objets ce tout ce qui in téresse la sû re té et la 
' i commodi té du passage dans les rues, quais, places et voies 
« publiques, ce qu i comprend, y est-il d i t , la démol i t ion ou la 
<e réparat ion des bâ t imen t s menaçan t ruine; » et i l n'y a, n i dans 
la loi des 1 6 - 2 4 a o û t 1 7 9 0 , n i dans notre loi communale, n i 
ail leurs, aucune autre disposition qui confère aux administra
tions locales le dro i t de faire des règ lements prescrivant de d é 
m o l i r les édifices m e n a ç a n t ruine, dans un autre but que celui 
d'assurer la sécur i té de la voie publique, confiée à ces adminis
trations. Le n° 5 de l 'art. 4 7 1 du code pénal , sainement inter
p r é t é , n 'érige en contravention de police le refus d 'obéir à la 
sommation de l 'autor i té administrative de démol i r les édifices 
m e n a ç a n t ruine, que dans l ' intérêt de la poli le voi r ie ; et i l ne 
faut pas isoler l'une de l'autre, comme l'a fait le jugement atta

q u é , les deux dispositions comprises dans ce n u m é r o de l ' a r t i 
cle 4 7 1 . Le collège des bourgmestre et échevins n'a donc pu, 
par son ordonnance du 11 d é c e m b r e 1 8 6 0 , enjoindre à Twee
lings, en exécut ion du règ lemen t de la vil le d'Anvers, de démol i r 
ses maisons, que pour autant qu'elles fussent bâ t ies contre la 
voie publ ique; et ce n'est aussi que dans ce cas, que son refus 
de satisfaire à cette injonction a pu constituer une contravention 
de police. 

L'art. 1 E R d e l à loi du 1 " février 1 8 4 4 , sur la police de la 
voir ie , porte : ce Les rues, ruelles, passages el impasses, é tabl i s 
ce à travers des p ropr ié tés par t icu l iè res , et aboutissant à la voie 
ce publique, dans les vil les, ou dans les portions agg lomérées de 
ce communes rurales de 2 , 0 0 0 habitants et au-dessus, sont con-
ce s idérés comme faisant partie de la voirie urbaine. » Du mo
ment que le t r ibunal reconnaissait ce fait, que les maisons de 
Tweelings é ta ient bât ies contre un passage é tab l i , i l est vra i , sur 
sa propr ié té pa r t i cu l i è re , mais aboutissant d'une part, à la rue 
Marckgrave, et d'autre part, à la rue des Petits-Coqs, i l ne pou
vait , sans violer l 'article p réc i t é , déc la re r que lesdites maisons 
ne se trouvaient pas contre la voie publique. Sa décis ion ne pou
vait se justifier, ni par la circonstance que le conseil communal 
d'Anvers avait refusé l'autorisation d'ouvrir une rue vers cette 
p ropr i é t é , ni parcelle qu ' i l existait des portes aux deux ex t r émi 
tés de ce passage, vers la rue Marckgrave et vers la rue des 
Petits-Coqs. Une rue ou un passage peut s 'é tabl i r de fait, sans 
autorisation expresse, mais en l'absence d'opposition de l ' au tor i té 
communale. Des portes, qui souvent ne se ferment que la nui t , 
n ' empêchen t pas une rue ou un passage d'être f réquentés par le 
pub l i c ; et c'est ajoutera la loi que de s 'a r rê ter à ces circon
stances pour restreindre la généra l i té de son texte. Ainsi les 
maisons dont i l s'agit tenant à la voie publique, l 'autori té admi
nistrative était en droit d'en poursuivre la démol i t ion , si elles me
naçaient ruine. 

Mais à qui appartient-il d 'apprécier et de constater le danger 
qu'elles p résen ta ien t pour la sûre té de la voie publique? Etait-ce; 
à l 'administration communale, ou au tr ibunal d'Anvers? De ce 
que la loi des 16 -24 août 1 7 9 0 confie à la vigilance et à l ' autor i té 
des corps municipaux tout ce qui in té resse la sûre té de la voie 
publique, ce qui comprend, ajo'utc-t-elle, la démol i t ion des bâ t i 
ments menaçan t ruine, i l en résul te nécessa i rement qu'elle leur 
confère le pouvoir de décider s'il y a lieu ou non à démol i t ion : 
car si la décision de pareilles <|uestions devait rentrer dans la 
compé tence des tribunaux, la vigilance et l 'autori té du pouvoir 
administratif seraient pr ivées de toute efficacité; et ce serait le 
pouvoir judiciaire qu i , en définitive, serait cons t i tué l 'arbitre de 
ce qui in téresse principalement la sûre té de la voie publique. 

Le jugement a t taqué a di t que les tribunaux n 'é ta ient pas 
ins t i tués pour admettre comme véri tés les faits a l légués par les 
employés de l 'autori té communale; mais dans l 'espèce, i l y avait 
autre chose que les a l légat ions des employés de l 'autori té com
munale, i l y avait une ordonnance de l 'autor i té communale elle-
m ê m e , constatant la nécessi té de la démol i t ion ; et le tr ibunal ne 
pouvait s'arroger le droit do juger à son tour de cette nécess i t é , 
et d'ordonner une expertise à cette fin, sans empié te r sur le 
domaine de l 'administration. 

La cour de cassation de France a reconnu, par un a r r ê t en 
date du 2 8 avr i l 1 8 2 7 , que l 'autori té administrative est seule 
compé ten te pour appréc ie r si les édifices menacent ruine, si la 
sû re t é publique est exposée : telle est'aussi la doctrine des ai l 
leurs, notamment de C H A U V E A U et H É L I E F A U S T I N sur l 'art . 4 7 1 

du code péna l , et de P R O L D U O N , Traité du domaine public. 

Le jugement dénoncé a donc violé tout à la fois l 'art. 1 E R de la 
loi du 1 E R février 1 8 4 4 sur la voirie urbaine; l 'art. 3 du t i t . X I 
de la loi des 1 6 - 2 4 août 1 7 9 0 , et l'art. 3 7 du r èg lemen t de la vil le 
d'Anvers, en date du 18 octobre 1 8 3 1 , sur les constructions et 
bât isses . » 

La cour a cassé. 

A R R Ê T . — ce Sur les moyens de cassation consistant dans la 
violation des art. 1 E R de la loi du l w février 1 8 4 4 ; 3 7 du règle
ment de la vi l le d'Anvers du 1 8 octobre 1 8 5 1 , sur les construc
tions et bâ t i s s e s ; 3 , t i t . X I de la loi des 1 6 - 2 4 août 1 7 9 0 ; 4 6 , 
t i t . 1ER de la loi des 1 9 - 2 2 j u i l l e t 1 7 9 1 et 4 7 1 , n° 5 du code pénal 
et excès de pouvoirs, en ce que le jugement a t t aqué a déc idé que 
la maison dont i l s'agit n'est pas construite contre une rue ou 
une impasse, et en ce que le tribunal d'Anvers, au l ieu de faire 
application des dispositions préci tées de la l o i , s'est a t t r i bué le 
droi t de cont rô le r la décis ion léga lement por tée par l 'adminis
tration communale d'Anvers, ordonnant que celle maison sera 
démol ie comme menaçan t ruine : 

ce Attendu que d 'après l 'art. 1 E R de la loi du 1 E R février 1 8 4 4 , 
les rues, ruelles, passages et impasses, é tabl i s à travers les pro-

| pr ié tés par t icul ières et aboutissant à la voie publique, dans U-s 



vi l les . . . , sont cons idérés comme faisant partie de la voirie ur
baine; 

« Attendu que, d 'après le jugement a t t a q u é comme d ' ap rès le 
jugement du tribunal de simple police, la maison dont i l s'agit 
est construite le long d'un passage établi à travers des p rop r i é t é s 
par t i cu l iè res et aboutissant, d'un côté , à la rue des Petits-Coqs 
et de l'autre à la rue Marckgrave ; d 'où i l suit que, par rapport à 
l 'application des dispositions ci tées du r èg l emen t communal du 
18 octobre 1851, des lois des 10-24 août 1790, 19-22 ju i l l e t 
1791 et du code péna l , elle doit ê t re cons idé rée comme con
struite contre la voie publ ique; 

« Attendu que l 'art. 37 du règ lemen t communal pour la ville 
et banlieue d'Anvers, sur les constructions et bâ t i sses , du 18 oc
tobre 1831, statue que lorsqu'un b â t i m e n t , un mur de c lô 
ture, ou toute autre construction menace ruine par suite de 
vétus té , défaut d'entretien, vice de construction ou autrement, le 
collège des bourgmestre et éclievins peut enjoindre au p r o p r i é 
taire de les démol i r dans un délai à d é t e r m i n e r ; 

« Attendu que le jugement a t t aqué constate en fait que, par 
ar rê té du 11 décembre 1800, d û m e n t notifié au dé fendeur , le 
collège des bourgmestre et éclievins de la vil le d'Anvers a or
d o n n é au défendeur de démol i r , dans les trois jours , les toits, 
murs et caves de la maison qu ' i l a construite entre la rue Marck
grave et celle des Petits-Coqs, et que le défendeur a refusé ou 
négligé d 'exécuter cet a r rê té ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'art, 1er, t i t . X I de la loi des 
10-24 août 1790 et 40, t i t . 1™ de la loi des 19-22 ju i l l e t 1791, 
tout ce qui intéresse la sûre té et la commodi t é dans les rues, 
quais, places et voies publiques, y compris le nettoiement, l ' i l l u 
minat ion, l ' en lèvement des encombrements, la démol i t ion ou la 
répara t ion des bâ t imen ts menaçan t ruine, constitue un des objets 
confiés à la vigilance et à l 'autor i té des corps municipaux et sur 
lesquels i ls peuvent faire des r è g l e m e n t s ; d 'où i l suit que tant 
l 'art. 37 du règ lement communal du 18 octobre préc i té , que 
l 'arrêté du collège éclievinal du 11 d é c e m b r e 1800, quia o r d o n n é 
la démol i t ion de la maison dont i l s'agit parce qu'elle menace 
ruine, ont été respectivement por t é s dans l'ordre des attributions 
confiées au conseil communal et au collège échevinal de la vi l le 
d'Anvers ; que c'est à l 'autor i té administrative qu ' i l appartient 
d'examiner si des bâ t imen t s menacent ruine, si la sécur i té pu
blique exige qu'ils soient démol i s et d'en ordonner la démol i t ion 
par mesure de pol ice; que le pouvoir judiciaire ne peut s'im
miscer dans l'examen de ces questions ni cont rô le r ou ré former 
les déc is ions prises à cet égard par l 'autori té administrative; 

« Attendu qu ' i l résul te de tout ce qui p récède que le jugement 
a t t aqué , en décidant que le passage sur lequel la maison dont i l 
s'agit est construite n'est pas une rue, et en ordonnant des vér i 
fications sur le point de savoir si ladite maison menace rée l le 
ment ruine, et s'il y avait lieu d'en ordonner la démol i t ion , a 
exp re s sémen t contrevenu aux art. 1 e r de la loi du 1 e r février 1844; 
37 du règ lement communal du 18 octobre 1851 ; 3, l i t . XI de la 
loi des l i j -24 août 1790 et 40, t i t . 1 " de la loi des 19-22 ju i l l e t 
1791, et commis un excès de pouvoirs; 

« Par ces motifs, le Cour casse et annule le jugement rendu, 
le 8 mai 1801, par le tribunal correctionnel d'Anvers; ordonne 
que le présent ar rê t sera transcrit sur les registres dudit t r ibu
nal, et que mention en sera faite en marge du jugement a n n u l é ; 
condamne le défendeur aux frais dudit jugement et aux d é p e n s de 
l'instance en cassation, et renvoie la cause devant le tr ibunal 
correctionnel de Bruxelles pour y ê t re s ta tué sur l'appel inter jeté 
du jugement du tribunal de simple police de la vil le d'Anvers, 
en da'te du l o r lévrier 1801 . . . » (Du 17 j u i n 1801.) 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D f u t l è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de S i . M a r c q , c o n s e i l l e r . 

RELAXATION. — CHARGES N O U V E L L E S . — ORDONNANCE DE 

P R I S E DE CORPS ANNULÉE POUR QUALIFICATION I N S U F F I 

SANTE. — A R R E T III-: MISE EN ACCUSATION. — DÉFAUT DE 

MOTIFS. — RÉQUISITIONS. — P R O C U R E U R GÉNÉRAL DÉCÉDÉ. 

SUUSTlTL'T. 

Lorsque la chambre du conseil, après avoir relaxe un prévenu, 
le renvoie plus tard, sur la découverte de charges nouvelles, 
devant la chambre des mises en accusation, celle-ci, en annu
lant l'ordonnance de prise de corps uniquement du chef de 
qualification insuffisante, confirme virtuellement la constata
tion de charges nouvelles. 

Le moyen basé sur un défaut de motifs n'est pas recevable contre 
un arrêt de mise en accusation. 

Sont régulières les réquisitions faites à la chambre des mises en 
accusation par le substitut du procureur généra., au nom du 

premier avocat général faisant les fonctions du procureur gé
néral décédé. 

(DESCHEPPER.) 

A R R Ê T . — « Sur les premier et t ro is ième moyens de cassation, 
t i rés de la violation de l 'art . 246 du code d' instruction c r imi 
nelle, et des art. 97 de la Constitution et 7 de la lo i du 20 avril 
1810, en ce que l 'ar rê t a t t aqué a renvoyé le demandeur devant 
la cour d'assises à raison des deux faits cotés dans le m ê m e arrêt 
sous les n o s 21 et 22, sans constater qu' i l existât contre lui des 
charges nouvelles, et en ce qu'en annulant, pour qualification in
suffisante, les ordonnances de prise de corps d é c e r n é e s par la 
chambre du conseil du tr ibunal de Gand, l 'arrêt a t t aqué n'a 
point ind iqué en quoi cette qualification aurait é té insuffi
sante : 

« Attendu que, par ordonnances du 14 août 1856 et du 
26 mars 1857, la chambre du conseil du tribunal de première 
instance de Gand avait déclaré n'y avoir lieu à suivre contre le 
demandeur à raison des faits i n c r i m i n é s par l 'ar rê t a t t aqué sous 
les n o s 21 et 22 ; 

« Mais qu'à la suite d'une instruction nouvelle, provoquée 
par la découver te de nouvelles charges, la m ê m e chambre du 
conseil, par ordonnance du 3 d é c e m b r e 1859, reconnaissant 
l'existence de ces charges nouvelles dans les faits et indices 
qu'elle préc i te , a déclaré les nouvelles poursuites recevables, et 
statuant au fond a déce rné contre le demandeur une ordonnance 
de prise de corps ; 

« Attendu que l 'arrêt a t t aqué n'a annulé celte déc is ion qu'en 
ce qui concerne l'ordonnance de prise de corps, par le motif 
que les faits s'y trouvaient qualifiés d'une man iè re insuffisante; 
qu ' i l l'a confirmée pour le surplus en reconnaissant que les 
charges contre le demandeur é t a i en t suffisantes et en décer
nant contre lu i une nouvelle ordonnance de prise de corps ; 

« Attendu que le moyen basé sur un prétendu défaut de motifs 
n'est pas recevable comme ne rentrant dans aucun des moyens 
pour lesquels l 'art. 299 du code d'instruction cr iminel le auto
rise une demande en nul l i té dans les cinq jours de l 'interroga
toire de l 'accusé par le prés iden t de la cour d'assises; 

« Sur le deuxième moyen de cassation, tiré de la violation de 
l 'art . 1 e r du code d'instruction cr iminel le , des art . 45 et 47 de 
la loi du 20 avril 1810 et des art, 42 et 50 du déc re t du 6 j u i l 
let 1810 : 

« Attendu qu'aux termes des art . 217 et 224 du code d'in
struction criminelle, les rapports et les réquis i to i res à la cham
bre des mises en accusation doivent ê t re faits par le procureur 
géné ra l , c 'est-à-dire, d 'après les art . 47 de la l o i du 20 avril 
1810 et 45 du décre t du 6 j u i l l e t suivant, soit par le titulaire 
l u i -même ou celui qui le remplace, soit par un substitut sous sa 
surveillance et sa d i rec t ion; 

« Que le réquis i to i re sur lequel i l a été statué par l 'arrêt atta
qué a été fait et s igné par un substitut du parquet de la cour 
d'appel de Gand au nom du procureur général et a ins i , suivant 
la maxime dignitas non moritur, au nom du magistrat exerçant 
les fonctions du procureur généra l , et appelé par la lo i à rem
placer le titulaire décédé , dans ses attributions ; 

« Attendu au surplus que l 'ar rê t a t taqué a é té rendu par le 
nombre d é j u g e s fixé par la l o i , dont les noms y sont ind iqués 
et qui l'ont s igné , et que les faits qu i ont motivé le renvoi du 
demandeur devant la cour d'assises sont qualifiés crimes par le 
code pénal ; 

« Par ces molifs, la Cour rejette... » (Du 12 mars 1860. i 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . D e sauvage . 

C O N T R A I N T E P A R C O R P S . — F R A I S E N V E R S L É T A T . — P A R T I E 

C I V I L E M E N T R E S P O N S A B L E . — F A C U L T É D U J U G E . 

La personne condamnée envers l'Etat comme civilement respon
sable des frais, tombe sous l'application du § 2 de l'art. 57 du 
nouveau code pénal qui, dans les cas qu'il prévoit, rend facul-
tativepour le juge la prononciation de la contrainte par corps. 

( L E P R O C U R E U R D U R O I D E H A S S E L T C . R E M I T S . ) 

Le tribunal correctionnel de Hasselt, jugeant en degré 
d'appel, avait ainsi statué : 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'appel, régulier en sa forme, a 
été interjeté dans le délai de la loi ; 

« Attendu que le prévenu, quoique dûment ass igné , fait dé
faut; 

* At ler . ja qu'aux tenues de l'art. 57, § 2. du nouveau code 



p é n a l , la contrainte par corps ne peut être exercée contre les 
personnes civilement responsables ou contre la partie civile, si 
ce n'est en vertu d'une décis ion du juge ; 

« Que cette disposition est généra le et concerne m ê m e la con
damnation aux frais p rononcée au profit de l 'Etat ; 

« Que les motifs de la l o i , l'ensemble de ses dispositions et 
la por tée assignée à son art. 58 par la commission chargée par 
le gouvernement du travail p répara to i re du nouveau code péna l , 
ne peuvent à cet égard laisser aucun doute ; 

« Que le texte de l 'art. 42 de la loi du 21 mars 1859 sur la 
contrainte par corps parait de prime abord, i l est vrai , contra
r ier celte in te rpré ta t ion , mais qu ' i l suflit d'en constater la vér i 
table portée pour enlever toute valeur à l'argument qui en est 
d é d u i t ; 

« Que cet article ne fait, en effet, que rég lemente r l'exercice 
de la contrainte par corps entre le prévenu ou la personne c iv i 
lement responsable d'une part, et la partie civile de l'autre, en 
é t e n d a n t aux condamnations d'un caractère c iv i l p rononcées par 
le juge répressif au profi l de l'une ou de l'autre de ces ca tégo
ries de personnes, certaines dispositions concernant la con t r a í a l e 
par corps en mat iè re c iv i l e ; 

« Que, si les condamnations p rononcées au profit du t résor 
public sont exemptées de cette extension, c'est que le législa
teur n'a pas cru pouvoir assimiler en cette mat iè re l 'Etal aux 
particuliers; 

« Que tout ce qu ' i l est donc permis d'induire de cet article, 
c'est ([ne, lorsque les juges usent de la faculté de prononcer des 
condamnations par corps au profit de l'Etat contre des parties 
civiles ou des personnes civilement responsables, cette con
trainte n'est pas régie par les dispositions des art. 20, 24, 27 et 
suivants concernant la contrainte par corps en mat iè re civile, 
mais non, comme le p ré t end le minis tère public, que toute con
damnation aux frais doit nécessa i rement ê t re p r o n o n c é e par 
corps, même contre les parties civiles ou les personnes civile
ment responsables, du moment qu'elle est p rononcée au prof i l 
de l 'Etat; 

« Qu'en vain aussi l 'on objecte certains passages des discus
sions qui ont p récédé le vote de la l o i , rien ne prouvant que les 
opinions alors é m i s e s , et qui sont inconciliables avec celles ex
p r imées par les auteurs m ê m e s du projet de l o i , en aient, dans 
l'esprit du légis la teur , modifié la portée ; 

« Attendu qu ' i l n'existe en fait aucun motif pour prononcer 
dans l'espèce la contrainte par corps contre le p révenu ; que le 
premier juge s'est donc à bon droit abstenu de la prononcer; 

« Vu les art. 7 de la loi des 28 septembre-G octobre 1791, 
174, 186 et 194 du code d'instruction criminelle, 5 de la loi du 
1 e r mai 1849, el 57, § 2 du nouveau code pénal mis en vigueur 
par la loi du 21 mars 1839, et 131 du tarit' du 18 j u i n 1853 ; 

« Par ces motifs, le Tribunal reçoit l'appel interjeté par le 
min i s t è re public p rès ce s iège, le 31 mai dernier, du jugement 
rendu, le 24 dudit mois, par le tribunal de simple police de 
cette vdle, déch i ran t ledit Henri l ïcmi ts , par défaut , civilement 
responsable de la condamnation infligée par le m ê m e jugement 
à sa femme Anne-Elisabeth Dewilde ; et, statuant en degré 
d'appel, confirme le jugement men t ionné ci-dessus; en consé
quence, déclare Henri Remils, domici l ié à llasselt, par défaut, 
civilement responsable du dél i t commis par sa femme et le 
condamne solidairement avec elle aux frais... » 

M . le p rocu reu r d u r o i de Hasselt s'est p o u r v u en cas
s a t i o n ; i l sou lona i t que le j u g e , dans toutes les c o n d a m 
na t ions aux f ra i s au p ro f i t d u t r é s o r , est o b l i g é de p r o 
noncer la c o n t r a i n t e par corps , quel les que soient les pe r 
sonnes qu i a ien t e n c o u r u ces c o n d a m n a t i o n s , et ce pa r 
a p p l i c a t i o n de l ' a r t . 0 8 d u nouveau code p é n a l . 

M . l'avocat g é n é r a l C L O Q U F . T Ï E a c o n c l u au rejet . I l a 

d i t : 

« La disposition de l 'art. 57 du nouveau code péna l , mise dès 
aujourd'hui en vigueur par l 'art. 42 de la loi du 21 mars 1839 sur 
la contrainte par corps, et portant que « l 'exécution des condam-
« nations aux frais, en mat ière répress ive , peut ê t re poursuivie 
» par la voie de la contrainte par corps; que toutefois cette con-
« train te ne peut ê t re exercée contre les personnes civilement 
« responsables, si ce n'est en vertu d'une décis ion du juge, » est 
une disposition géné ra l e qui embrasse les condamnations aux 
frais obtenues par l'Etat, comme celles obtenues par des particu
l iers . En regard d'un texte si formel, qui rend, pour le recouvre
ment des frais contre les personnes civilement responsables, la 
contrainte par corps toujours facultative pour le juge, i l fau
drai t , pour admettre que quand la condamnation aux frais a é té 
rendue au profit de l'Etat la contrainte est de droit et qu'alors le 
juge doit en tous cas la prononcer, qu ' i l y eut une autre disposi

tion de loi qui consacrai clairement cette exception, tandis que 
l 'art. 58 qu'on invoque ne p ré sen t e pas ce carac tè re . 

Lorsque l'art. 58 prescrit au juge de d é t e r m i n e r , dans toute 
condamnation aux frais rendue au profit du t résor , la du rée de 
la contrainte par corps, cela ne suppose pas que le juge devra tou
jours, pour assurer l 'exécution de toute condamnation de cette 
nature, prononcer cette contrainte ; mais cela veut seulement dire 
que quand i l la prononcera i l devra en fixer la d u r é e . Cet article 
laisse intacte la faculté qui lu i est conférée par l 'article p récé 
dent, dans des termes absolus, de la prononcer ou de ne pas la 
prononcer, à son gré , contre les personnes civilement responsa
bles; i l ne fait que dé t e r mine r la d u r é e qu ' i l devra lui donner 
quand i l la prononcera, é tab l i ssant à cet égard une différence 
avec ce que les art 34, 33, 36 et 37 avaient s ta tué quant a 
la durée de la contrainte exercée par des particuliers, pour toute 
espèce do recouvrements contre leurs d é b i t e u r s . 

Les art. 57 et 58, placés sous le m ê m e titre et à la suite l 'un 
de l'autre, forment un ensemble qu ' i l ne faut pas sépare r ; et rien 
n'autorise à penser que la disposition du paragraphe de l 'art. 57 
doive rester en t i è remen t é t rangère à l 'art . 58. 

On a l lègue , à l 'appui du pourvoi, que sous l'empire du code 
pénal de 1810 et du décre t du 18 j u i n 1811, les personnes c iv i 
lement responsables des frais de justice envers l'Etat é ta ient tou
jours contraignables par corps; et que pour qu ' i l en fût autre
ment sous celui du la nouvelle l o i , i l faudrait pouvoir trou
ver, dans cette l o i , la preuve qu'on a voulu innover à cet 
égard . 

Mais cette preuve ne résul te- t-el le pas suffisamment des termes 
dans lesquels le paragraphe de l 'art. 57 est c o n ç u ? Le code pé
nal de 1810 et le décre t du 18 j u i n 1811 n'avaient aucune dis
position spéciale relative au recouvrement des frais de justice 
par la voie de la contrainte par corps contre les personnes civi 
lement responsables; et c'est surtout par application de l'art. 174 
du décre t p réc i té , statuant d'une man iè re généra le que le recou
vrement des frais de justice serait poursuivi par toutes voies de 
droi t et même par la contrainte par corps, qu'on justifiait l 'em
ploi de cette voie d 'exécution contre les personnes déc la rées c iv i 
lement responsables d'un fait, comme contre ses auteurs directs. 
Ce qui a été introduit par une disposition généra le peut avoir été 
modifié de la même manière ; et on a pu restreindre par une pa
reille disposition l'exercice de la contrainte par corps contre les 
personnes civilement responsables, tout aussi bien à l 'égard de 
l'Etat qu 'à l 'égard de tous autres c réanc ie r s . 

La commission chargée de la révision du code pénal avait pro
posé , dans son rapport au ministre de la justice, d 'abolir généra
lement la contrainte par corps pour les condamnations aux resti
tutions, aux dommages- in té rê t s et aux frais contre les personnes 
civilement responsables d 'un déli t , se fondant sur ce que celle 
mesure c o m m a n d é e par l ' équi té , n'avait pas besoin d 'être jus t i 
fiée. (V. Annales parlementaires, vol . 1849-1830, p. 362); et le 
gouvernement, dans son projet de nouveau code, avait suivi celle 
proposition. La commission de la Chambre des représen tan t s 
voulait maintenir la contrainte par corps contre les personnes 
civilement responsables, en faveur du prévenu ou de l 'accusé 
acqui t té ; mais le ministre de la justice demanda qu'on substituai 
à la rédact ion de la commission celle qui forme actuellement le 
paragraphe de l 'art. 37 de la l o i , et qui abandonne généra lement 
l 'emploi de la contrainte à la discrét ion du juge, en disant qu ' i l 
était utile de laisser subsister ce moyen d ' exécution, pour le cas 
où i l y aurait mauvaise foi de la part des personnes civilement 
responsables. Cet amendement fut adop té , et les orateurs qui l'ap
puyè ren t , MM. R O U S S E L et L E I . I È V K E , dirent que le tribunal saisi 
de la cause appréciera i t les circonstances el verrait si elles é ta ient 
assez, graves pour prononcer la mesure rigoureuse dont i l s'agit. 
I l entre donc dans l'esprit de la loi de n'autoriser l 'emploi de la con
trainte par corps, en toute mat ière de responsabi l i t é civi le , qu'en 
cas de circonstances peu favorables; et cet esprit s'oppose a l ' i n 
terpré ta t ion que le pourvoi donne au paragraphe de l 'art. 57 , en 
excluant de sa disposition les personnes c o n d a m n é e s , comme 
civilement responsables, aux frais envers l'Etat. 

Les Annales parlementaires, vo l . de 1851-1852, p. 80, don
nent à connaî t re que M. L E L I È V K E entendait qu ' i l en fût ainsi, tant 
pour les frais dus à l'Etat, que pour ceux dus au prévenu et à 
l 'accusé : i l adressa m é m o une interpellation, dans ce sens, au 
ministre; et si la réponse de celui-ci est conçue dans des termes 
qui laissent quelque équ ivoque , i l n'en est pas moins vrai que 
c'est dans ce sens que la lo i a été votée . 

Le pourvoi argumente de l 'art. 42 de la loi du 21 mars 1859, 
sur la contrainte par corps, qui mit igé la rigueur de la contrainte 
en mat ière répress ive , par extension et par application h cette 
mat iè re d'un certain nombre d'articles relatifs à la contrainte en 
mat iè re civile et commerciale, el qui exclut formellement du bé 
néfice de sa disposition les condamnations aux frais envers l'Etat ; 



et de ce que le législateur n'a pas étendu aux condamnations aux 
frais envers l'Etat, comme à celles au profit des particuliers, ces 
articles contenant des mesures lénit ives de la contrainte, i l en 
conclut que, pour les condamnations aux frais envers l'Etat, i l n'a 
pu vouloir se re lâcher de la rigueur de la législat ion p r écéden t e , 
en les comprenant dans la disposition du paragraphe de l 'art. 5 7 . 

Mais les mesures prescrites par les articles dont i l s'agit ne 
sont compatibles avec l'exercice de la contrainte par corps que 
quand i l est p ra t iqué par des particuliers; et elles ne sont pas 
de nature à pouvoir ê t re app l iquées quand c'est l'Etat qui exerce 
la contrainte. 

I l argumente aussi de l 'art. 4 8 de la m ê m e l o i , qui maintient 
expres sémen t l 'art. 1 5 3 de la lo i forest ière, qui doit continuer 
do recevoir son application. Or, d ' après le demandeur, l 'art. 1 5 3 
de la loi forestière prononce la contrainte par corps pour toute 
condamnation aux frais envers l'Etat, sans distinguer entre le 
prévenu et les personnes civilement responsables : la loi aurait 
donc sous ce rapport, maintenu, entre les mat ières forestières et 
les autres ma t i è r e s , une dist inction que rien ne justifie, si l 'on 
admet l ' in terpré ta t ion d o n n é e aux art. 5 7 et 5 8 de la loi de 1 8 5 9 
par le jugement a t t aqué . 

Mais l 'art. 1 5 3 de la loi forest ière, sainement in t e rp ré t é , ne dit 
pas que la contrainte par corps aura lieu pour les condamnations 
aux frais, p r o n o n c é e s au profit de l 'Etat; i l dit simplement que 
pour ces condamnations, la du rée de la contrainte sera d é t e r m i 
née par le jugement et l 'arrêt , sans qu'elle puisse être au-dessous 
de huit jours ni excéder trois mois, ce qui ne suppose aucune
ment qu'en cette mat iè re la contrainte soit obligatoire. En main
tenant l 'art. 1 5 3 de la loi fores t ière , l 'art. 4 8 de la loi du 21 mars 
1 8 5 9 n'a eu en vue que la du rée plus courte qu' i l ava i tass ignée , en 
mat iè re fores t ière , a la contrainte par corps, qui en cette m a t i è r e , 
ne peut ê t re que de trois mois, tandis que dans toutes les autres 
mat i è res , elle peut s 'élever jusqu ' à un an, d ' après l'art, 5 8 de la 
lo i du 2 1 mars 1 8 5 9 . 

L a cour a rejeté. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique de cassation, t i ré de la viola
tion de l 'art . 5 8 et de la fausse application de l 'art. 5 7 , § 1 E R du 
nouveau code péna l , rendus excutoircs par l 'art. 4 1 de la loi du 
2 1 mars 1 8 5 9 : 

« Attendu que l 'art. 5 8 p réc i té , qui règle la du rée de la con
trainte par corps pour les condamnations aux frais p rononcées au 
profit de l'Etat, n'a nullement pour objet de déc ide r dans quels 
cas cette contrainte doit on peut ê t re p rononcée ; 

« Que ce point fait spéc ia lement l'objet de l'art. 5 7 , qui ap rès 
avoir décré té le principe que les condamnations aux frais pour
ront être exécu tées par la voie de la contrainte par corps, statue, 
par forme d'exception, que cette contrainte ne peut ê t re exercée 
contre la partie civile ni contre les personnes civilement respon
sables, si ce n'est en vertu d'une décis ion du juge ; 

« Attendu que cette disposition, fondée sur ce qu'en généra l 
les condamnations p rononcées contre la partie civile et contre 
les personnes civilement responsables n'ont qu'un carac tè re pu
rement c i v i l , ne fait aucune distinction entre les condamnations 
aux frais envers l'Etat et les condamnations aux frais envers les 
particuliers ; 

« Que ce n'est qu'en s'occupant ensuite de l 'exécution de la 
contrainte par corps p rononcée que le législateur a fait une dis
tinction entre les condamnations aux frais envers l'Etat et celles 
qui sont p rononcées au profit du particulier, en ordonnant, quant 
aux p r e m i è r e s , que la durée de la contrainte serait fixée par 
le jugement dans les limites que l 'art. 5 8 du code pénal a dé te r 
minées , et en renvoyant, quant aux secondes, aux règles du droi t 
commun ; 

• « Attendu qu ' i l peut, y avoir d'autant moins de doute sur le 
sens de ces dispositions, que la commission chargée de la révi
sion du code pénal avait p roposé de ne jamais soumettre la par
tie civile et les personnes civilement responsables à la contrainte 
par corps pour les condamnations aux restitutions, aux domma
ges- in térê ts ou aux frais, principe déjà consacré , en mat iè re de 
déli t de chasse, en ce qui concerne les personnes civilement 
responsables, par l'art. 1 0 de la loi du 2 6 février 1 8 4 6 ; 

« Que la commission spécia le de la Chambre des r ep ré sen tan t s 
avait p roposé une exception à ce principe, pour les condamnations 
p rononcées contre la partie civile au profit du prévenu ou accusé 
acqu i t t é , et qu'enfin sur la proposition du ministre de la justice, 
les Chambres législatives ont adopté la rédact ion actuelle du 
paragraphe de l 'art. 5 7 du nouveau code péna l , d 'après lequel la 
contrainte par corps contre la partie civile et les personnes civi 
lement responsables est facultative pour le juge ; 

« Attendu qu'on ne peut douter que ce paragraphe, de m ê m e 
que le paragraphe de la rédact ion pr imit ive auquel i l a é té substi
t u é , ne comprenne indistinctement toutes les condamnations aux 

frais soit de la partie civile au profit du prévenu et des personnes 
ci tées comme civilement responsables, soit de ces de rn i è r e s au 
profit de la partie civile, soit des unes ou des autres au profit de 
l'Etat ; 

« Qu'il est évident encore que l 'art . 5 8 adopté pa r les Cham
bres législatives sans modification, a conservé le sens qu ' i l avait 
dans la rédact ion pr imit ive de la commission du gouvernement, 
en n'enjoignant aux juges de fixer la durée de la contrainte 
par corps pour les condamnations aux frais envers l'Etat, que 
dans les cas où cette voie de contrainte est admise par l'article 
p r écéden t ; 

« Que vainement l 'on invoque à l 'appui du pourvoi les paroles 
p rononcées par le ministre de la just ice lors de la discussion de 
la loi à la Chambre des r e p r é s e n t a n t s ; 

« Qu'en effet, un membre ayant fait observer que d 'après la 
rédac t ion nouvelle du paragraphe de l'art. 5 7 , la contrainte par 
corps pourrait ê t re p rononcée tant pour les frais dus à l'Etat que 
pour ceux dus au prévenu , le ministre a pu répondre que la dispo
sition est généra le , qu'elle s'applique à toute espèce de frais dont la 
condamnation a été p rononcée au profit des particuliers, et quant 
aux frais envers l'Etat, i l y avait l ieu de faire application de 
l'art 5 8 , sans qu'on puisse en conclure que, dans l ' intention de 
l'auteur de l'amendement, le paragraphe de l'art. 5 7 serait inap
plicable aux condamnations aux frais envers l'Etat ; 

« Qu'il résul te de ce qui p récède que le jugement a t t a q u é a fait 
une juste application de l 'art. 5 7 , § 1 E R du nouveau code pénal et 
n'a pu contrevenir à l 'art. 5 8 du m ê m e code ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette.. . » (Du 1E R a o û t 1 8 5 9 . ) 

— i fr T ~ïï ~ 

COUR D'ASSISES. — INTERROGATOIRE SUBI DEVANT L E PRÉSI

D E N T . — SIGNIFICATION. — COMMUNICATION DU D O S S I E R . 

La loi n'ordonne pas de signifier à l'accusé l'interrogatoire que 
lui fait subir le président de la cour d'assises ou son délégué. 

Ni l'art. 3 0 2 ni aucune autre disposition du code d'instruction 
criminelle n'ordonnent de faire à une époque déterminée ou 
ailleurs qu'au parquet la communication du dossier. 

A R R Ê T . — « Conforme à la notice. . . » (Du 2 5 j u i n 1 8 6 0 . — 

Cour de cassation. — 2 E Ch. — P r é s . M . D E S A U V A G E . ) 

A C T E S O F F I C I E L S . 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — J U G E . — N O M I N A T I O N . Par 

a r r ê t é royal du 2 j u i l l e t 1 8 6 3 , le sieur Dcnecker, juge d'instruc
tion à Furnes, est n o m m é juge au tr ibunal de p r e m i è r e instance 
séant à Courtrai, en remplacement du sieur Joos, démiss ion
naire. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — H U I S S I E R . — N O M I N A T I O N . 

Par a r r ê t é royal du 2 j u i l l e t 1 8 6 3 , le sieur Closet, candidat huis
sier à Perwcz, est n o m m é huissier p rès le tribunal de première 
instance séant à Nivelles, en remplacement du sieur Gilleman, 
appe lé à d'autres fonctions. 

— Par a r rê té royal du 4 j u i l l e t 1 8 6 3 , le sieur Falise, candidat 
huissier à Liège, est n o m m é huissier p r è s le tribunal de premiè re 
instance séant en cette vi l le , en remplacement du sieur Guil-
bert, décédé . 

— J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . Par 

a r rê té royal du 2 j u i l l e t 1 8 6 3 , le sieur Mcynkens, candidat no
taire à Testelt, est n o m m é juge s u p p l é a n t à la justice de paix du 
canton de Diest, en remplacement du sieur Versluysen, démis
sionnaire. 

— Par ar rê té royal du 4 j u i l l e t 1 8 6 3 , le sieur Deschictere, 
avocat avoué près le tribunal de premiè re instance séant à 
Courtrai, est n o m m é juge s u p p l é a n t à la justice de paix du 
deux ième canton de cette v i l le . 

— Par arrê té royal du 4 j u i l l e t 1 8 6 3 , le sieur Vanzantvoorde, 
notaire à Thielt , est n o m m é juge supp léan t à la justice de paix 
du canton de Thielt , en remplacement du sieur Wauters, démis
sionnaire. 

—.w®<m—• 

E R R A T A . 

Page 8 2 2 , ligne 4 , au lieu des mots : du bill de 1 8 5 8 , i l faut 
l ire : du bill de 1 8 5 3 . 

Page 8 2 5 , ligne 4 9 , au lieu des mots ; entre la constitution, 
i l faut l i re : dans la constitution. 

Page 8 2 4 , note 2 2 , au lieu des mots : novembre de 1 8 6 2 , i l 
faut l i r e : novembre 1 8 6 2 . 

B I U ' X K L L K S . — 1MPB. DE M -1 K>OT ET C e , V I E I L L E - ! ! ALLE-AIT—BLÉ, 31. 
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COUP D'OEIL SUR L'HISTOIRE DE LA DÉTENTION PRÉVENTIVE (*). 

I . La répression des crimes est une loi de nécessité 
sociale. Sans elle, la société, menacée dans son existence 
par des infractions réitérées, tomberait dans l'anarchie. 
Pour réprimer les délits, pour en prévenir le retour, la 
société a recours à un grand moyen, la peine. 

La peine est essentiellement personnelle. I l s'ensuit que, 
pour en faire une application efficace, le juge doit tenir 
sous la main le coupable. I l faut empêcher que par la 
fuite, il ne se dérobe au sort qui le menace. Aussi la jus
tice, quand elle apprend la perpétration d'un crime ou 
d'un délit, saisit-elle immédiatement tous ceux qu'elle 
soupçonne d'en être les auteurs, tous les individus contre 
lesquels s'élèvent des présomptions de culpabilité. 

C'est cet état de surveillance exercée par la société sur 
le coupable présumé que l'on désigne sous le nom de dé
tention préventive. 

I I . Mais l'homme est né libre. Cette liberté individuelle 
que la nature nous donne, la constitution politique de 
notre pays nous la garantit. Comment la concilier avec le 
droit d'arrestation que la société s'arroge? Où sont les 
limites de la détention préventive? Est-ce pour la société 
un droit fondé sur ces principes philosophiques qui sont 
la base de l'ordre social? E n un mot, l'emprisonnement 
préventif est-il légitime ? Voilà les questions que l'on se 
pose naturellement et que des publieistes éminents, des 
philosophes profonds ont cherché à résoudre. 

Un document législatif, l'exposé des motifs de la loi 
belgt! du 18 février 1852 sur la détention préventive, 
semble avouer que ce droit attribué à la société ne peut se 
légitimer au point de vue philosophique. Voici comment 
il s'exprime : 

« Au point de vue philosophique, la détention préven-
« live ne peut pas être justifiée. Si tout homme est prê
te sumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été reconnu coupable, 
« il n'est pas permis de priver de sa liberté celui contre 
« lequel il n'existe encore que de simples préventions, et 

(") Parmi les questions p roposées par la section de législation 
comparée à l'examen des sections de l'Association internationale 
pour le progrés des sciences sociales pendant la session de 1863, 
qui se tiendra a Gand du 14 au 19 septembre prochain, figure la 
question suivante : 

Lorsqu'un crime a été commis, la société a le droit d'en arrêter 
et détenir préventivement l'auteur, à l'effet de rétablir tout d'abord 
la sécurité publique et de parvenir ensuite à la punition du cou
pable. Quels sont les moyens d'empêcher que l'exercice de ce 
droit ne dégénère en abus ou en rigueurs inutiles et qu'il ne 
nuise à la défense de l'accusé? 

Nous recommandons à l 'attention des membres de l'Associa
tion la dissertion que nous publions aujourd'hui. M . S L O S S E , 

avocat à la cour d'appel et juge de paix suppléant à Bruxelles, y 
a consigné le fruit de recherches d'un vif in térê t . Nous ferions 

« de lui appliquer une mesure qui, au fond, ne diffère 
« pas de celle à laquelle il serait soumis, si sa culpabilité 
« était déclarée. » 

« Mais, continue l'exposé des motifs, à côté de ce prur
it cipe abstrait vient se placer un impérieux besoin social. 
« I l est indispensable que la société ait à sa disposition 
« des moyens d'arriver à la découverte des délits qui com-
« promettent son existence. I l faut qu'elle puisse empêcher 
« les individus signalés comme auteurs d'un méfait, de se 
« soustraire par la fuite à l'application de la peine. » 

Nous ne nous occuperons pas de la question de savoir 
si la détention préventive est légitime et justifiée au point 
de vue philosophique. Toutefois qu'il nous soit permis de 
faire remarquer que, si l'on admet la légitimité de la ré
pression, il faut admettre que les moyens de parvenir à 
une répression efficace sont aussi légitimes que le droit de 
punir lui -même; or la détention préventive, le droit de 
détenir l'auteur présumé d'une infraction est un des moyens 
d'assurer l'efficacité de la répression et l'application de la 
peine, qui est essentiellement personnelle. D'ailleurs, les 
législations de tous les peuples ont admis la légitimité de 
la détention préventive, et accordé ce droit de prévention 
à la société : l'histoire le démontre. S'il en a toujours été 
ainsi, c'est que l'institution elle-même avait sa base dans 
une loi naturelle supérieure à toutes les lois positives, la 
nécessité de maintenir la société. Si ce droit eût été i l légi
time, s'il eût constitué une usurpation, aurait-il traversé 
les siècles et duré jusqu'à nos jours, malgré les progrès de 
la civilisation, malgré les réformes introduites dans les 
lois criminelles, où l'humanité a pris tant de place? Disons 
avec un philosophe célèbre : Opinionum enim commenta 
delet dies, naturœ judicia confirmât (1). 

I I I . Mais hâtons-nous de le répéter, ces questions 
abstraites de philosophie juridique ne nous arrêteront pas. 
Historien du passé, nous voulons seulement retracer les 
principes qui régissaient la détention préventive dans deux 
législations anciennes qui ont eu sur les législations mo
dernes une si grande influence qu'elles sont encore au
jourd'hui une source inépuisable d'enseignements pour 
l'interprétation de nos lois et le commentaire de notre code 
criminel. Nous entendons parler du droit romain et de la 
législation canonique. 

cependant le procès à l'auteur, s'il ne s'était surtout p roposé 
pour but de retracer l'histoire de la dé ten t ion prévent ive à Rome 
et sous le droi t canon. 11 a accepté , avec trop d'optimisme, l u i 
dirons-nous, notre loi du 18 février 1853. I l avoue les plaintes 
qu'elle a soulevées , sans p ré t end re qu'elles soient injustes. 11 se 
borne à faire appel U une saine application de la l o i , à une i n 
te rpré ta t ion m o d é r é e . Est-ce assez? Ne craint-i l pas de former 
ainsi des vœux trop souvent s té r i les? N'est-ce pas se rés igner à 
l 'arbitraire des appréc ia t ions individuelles et locales? La l ibe r t é , 
chose sacrée , ne l'entamons qu 'à bon escient ! La société en de-
mande-t-elle le sacrifice, sachons-le l u i faire avec la mesure, 
avec le respect, avec la so lenni té que réc lament la grandeur et le 
prix de la vict ime. Sinon, prenons garde que l'holocauste n'en 
s j i t du m ê m e coup la profanation. (Note de la rédaction.) 

(1) C I C E R Ó N , De natura deorum, I I , 2. 



Le droit romain, ce n'est pas sans raison que nous 
l'avons nommé, a conservé une grande importance pour 
expliquer nos lois criminelles. L'étude et la connaissance 
en sont, pour ainsi dire, indispensables à tout crimina-
liste qui veut approfondir le droit répressif et l'examiner 
sous toutes ses faces. Au témoignage de M. F A U S T I N 

H É L I E (2), « la loi romaine, source commune de toutes les 
lois, a fourni à peu près autant de règles et de matériaux 
à la législation criminelle qu'à la législation civile. L a 
plupart des incriminations du code pénal ont été puisées 
dans le droit romain. C'est encore à ce droit qu'il faut 
remonter pour expliquer le plus grand nombre de dispo
sitions du code d'instruction criminelle. » 

Cette considération nous a déterminé à commencer notre 
travail par l'exposé des principes qui régissaient la déten
tion préventive sous la législation romaine. 

I V . I l faut se garder de juger la procédure criminelle 
sous le droit romain d'après les idées reçues actuellement 
et que les institutions modernes font naître en nous. I l n'y 
avait à Rome aucune institution analogue à notre ministère 
public, aucun magistrat spécialement chargé de la pour
suite des crimes. Chaque citoyen pouvait, à ses risques et 
périls, accuser le coupable et le traduire en justice. Ce 
droit d'accusation laissé à l'individu donnait naissance 
aux procédures que l'on appelle publiques, parce qu'ordi
nairement leur exercice appartient à tous les citoyens (3). 
Ce serait toutefois une erreur grossière de croire qu'à 
Rome tous les délits, même les crimes, donnaient lieu à 
l'action publique (4). I l s'en fallait de beaucoup. Une foule 
de délits, que le ministère public poursuit, d'après nos 
institutions et dans l'ordre des idées reçues aujourd'hui, 
au nom de la vindicte publique, ne donnaient lieu qu'a 
une action privée, qu'à une action civile qui appartenait à 
la partie lésée. I l faut donc distinguer avec soin ces deux 
espèces d'actions auxquelles le délit peut donner nais
sance. De cette distinction entre les actions publiques et 
les actions privées résultent, quant à la matière de la dé
tention préventive, quelques conséquences pratiques que 
nous signalerons successivement (5). 

V . I l est une mesure préalable que les lois romaines or
donnent de prendre, lorsqu'une accusation est portée contre 
un citoyen : c'est l'arrestation de l'inculpé. L a législation 
romaine reconnaît le droit d'arrestation. Les jurisconsultes 
qui ont interprété la loi romaine n'ont pas discuté la légi
timité de ce droit; ils la considéraient comme incontes
table. 

Mais en même temps qu'elle admet le droit d'arrestation, 
la loi romaine stipule des garanties pour l'auteur présumé 
de l'infraction, et de ces garanties, elle trouve la première 
et la plus efficace dans l'intervention du juge. Sous la lé
gislation romaine, on ne peut opérer l'arrestation sans un 
ordre préalable du magistrat (6). L'ordre du juge est es
sentiel pour l'arrestation, à moins qu'il n'y ait péril à at
tendre ou qu'il ne s'agisse d'un crime pour lequel la loi, 
par une disposition spéciale, dispense de cette formalité, 
par exemple quand il s'agit d'un déserteur, d'un voleur ou 
d'un faux monnayeur (7). 

Nous avons dit qu'il faut une ordonnance du juge pour 
' opérer l'arrestation d'un citoyen. Pour justifier cette asser-

( 2 ) Instruction criminelle, Introduction historique, n° 5 . 
(3) § 1, I , Depublicis judiciis, IV , 1 8 . 
( 4 ) F. 1 , D . , De publicis judiciis, 4 8 , 1. V. Lexicón antiq. 

román., de S A M U E L P I T I S C O , V O Judicium publicum. 
( 5 ) T . D . , De publicis judiciis, 4 8 , 1 ; T . D . , De popularibus 

action., 4 7 , 2 3 . Pour de plus amples déta i ls cf. S I G O N I U S , De ju
diciis, dans le Tliesaurus antiquilatum romanarum, de G R O E -

V I U S , t . I I , Leyde, 1 6 9 4 . 

(6 ) L . 2 et 3 , C , De exhibendis et transmite reis, 9 , 3 . 
(7 ) V O E T , Pand., L . 4 8 , t . I I I , n° 1 , et les textes qu ' i l cite. 

(8 ) I l convient de donner quelques explications sur cette 
p ièce . Elle fait partie des actes proconsulaires des martyrs, qui 
se composent des documents r éun i s pour réd iger l'hagiographie 
des premiers siècles de l'Eglise. C'étaient pour la plupart les co
pies des pièces des p rocédures instruites contre les martyrs, que 

tion, non-seulement par la citation des textes qui l'or
donnent, mais encore par la reproduction d'une de ces 
ordonnances, nous avons été assez heureux de trouver un 
document qui nous a paru être ce décret d'arrestation. 
Nous le publions ici en en indiquant la source, afin qu'on 
puisse en examiner et en critiquer l'authenticité. C'est un 
décret d'arrestation décerné contre les premiers chrétiens 
et tiré des actes proconsulaires des martyrs, cités par B A -
R O N I U S . Voici ce document : « Existente Claudio procon-
« suie, quarto décimas Kalendas Augustas Carthagine 
« metropoli; statuto forensi conventu, praceperunt magis-
« tratus adstare sibi Speratum, ISarzolem, Cittinum, Do-
« nalum, Secundam et Vestrisam. Et adstantibus eis, 
« Saturnicis Proconsul dixit. » (Suit un interrogatoire 
sommaire des accusés, qui déclarent leurs noms, prénoms, 
profession. L'acte fait ensuite connaître le délit.) Quand 
l'interrogatoire est terminé : « Proconsul dixit : Detradan-
« tur in carcerem, ponantur in ligno in diem crasti-
« num (8). » 

Ainsi la législation romaine admet le droit d'arrestation, 
et cette formalité est tellement essentielle à ses yeux que 
l'inculpé peut être arrêté dans son domicile, qui n'est pas 
inviolable. Des auteurs ont soutenu le contraire. Ils ont 
cherché à établir que les Romains avaient toujours respecté 
l'inviolabilité du domicile. C'est une erreur. Les textes (9) 
que cette opinion invoque sont applicables aux matières 
civiles ; ils ne peuvent avoir aucun empire lorsqu'il s'agit 
de l'arrestation d'un criminel (10). Cela se conçoit sans 
peine. Dans les matières civiles (et nous comprenons sous 
cette désignation les poursuites des crimes ou délits ne 
donnant lieu qu'à une action privée), le coupable est suffi
samment puni par l'envoi en possession de ses biens, qui 
est accordé à celui qui le poursuit (11). Dans les matières 
criminelles, où l'intérêt de la société tout entière est en 
jeu et doit avoir le pas sur l'intérêt des particuliers, le lé
gislateur a pu permettre la violation du domicile, comme 
il a permis, dans certains cas spécifiés par la loi, d'arra
cher des asiles ceux qui s'y réfugiaient (12). 

V I . Cependant il est probable que, dans l'ancien droit, 
le domicile était inviolable, même dans les poursuites cri
minelles. P L U T A R Q U E nous rapporte dans la vie des Gracques 
que si un prévenu, accusé même d'un crime capital, ne 
comparaît pas en justice, malgré l'ordre qui lui a été donné 
par le juge, l'huissier chargé de l'arrestation se place 
vis-à-vis de la demeure du défaillant, sans y entrer, et le 
somme ainsi de paraître devant le magistrat. C'est ce qui 
a fait dire à un commentateur, qui rapporte ce fait, que le 
domicile d'un citoyen romain est aussi sacré que le temple 
des dieux : « Est enim veteris juris definitio et effatum, 
« neminem invitum domo sua3 extrahendum ; magna enim 
« est domicilii cujusque prorogative tamquani templi et 
« sacrarii privali ; habet enim quisque demi suas Lares, 
« Pénates et Divos tutelares, quos violare piaculum erat, 
« attrectare violenter nefas (13).» Ces principes sur l'invio
labilité du domicile ne furent pas consacrés par le droit 
nouveau ; il fut permis alors d'arrêter un citoyen chez lui. 
On alla même plus loin. Pour ceux accusés de grands 
crimes, c'est-à-dire d'homicide, de viol et d'adultère, les 
temples et les autres lieux d'asile n'étaient pas un refuge 

les premiers ch ré t i ens achetaient dans les rues, comme de nos 
jours on y achète les actes d'accusation et les comptes rendus de 
nos grands procès . Ces pièces ont é té rassemblées par le Père 
R U I N A R D , de la congrégat ion de Saint-Maur, sous le titre de : 
Acta sincera primorum martyrum. Amsterdam, 1 7 1 3 , 1 vo l . 
in- fol io . 

(9) F. 1 8 et 1 9 , D . , De in jus voc., I I , 4 , Fr. 1 0 3 , D . , De re-
gulis juris, 5 0 , 1 7 . 

( 1 0 ) M A T I L E U S , De criminibus, t . X L V 1 1 I , chap. 1 , n° 1. 

( 1 1 ) M A Y N Z , Manuel de droit romain, t . I I , p . 4 5 1 . 

( 1 2 ) V O E T , op. 1., L . 4 8 , t . 111, n» 2 . 

( 1 3 ) S A L O M O N , De judiciis et pœnis romanorum, dans le t. I I 

du Novus thésaurus antiquilatum romanarum, de S A L L E N G R E . 

Lahaye, 1 7 1 6 . 



assuré ; on pouvait en arracher ces prévenus et les mettre 
en état d'arrestation (14). 

V I I . Nous avons dit que l'on ne peut opérer l'arrestation 
d'un citoyen sans l'ordre préalable du magistrat. Les lois 
romaines ont consacré en cette matière le principe de la 
territorialité. Le pouvoir du juge ne s'étend que sur la 
province pour laquelle il est institué. Si le prévenu s'est 
réfugié dans une autre province, le juge du lieu où le crime 
s'est commis ne peut ordonner lui-même l'arrestation du 
coupable (15). I l doit provoquer cette mesure de la part du 
juge de la province où l'inculpé s'est réfugié; il demande 
l'emprisonnement du coupable et il en exige le transfert 
devant lui. Le jugement en effet doit se prononcer, l'in
struction doit se faire là où le crime a été commis. C'est 
cette vérité et ce principe qui ont fait dire à un auteur : 
Inlerest in ea potissimum provincia exemplum statui, in 
qua crimen admissum est (16). 

L a loi romaine prévoit encore le cas de fuite ou de ré
sistance de l'accusé; si le prévenu s'enfuit ou s'il résiste 
aux officiers de justice chargés de son arrestation, ceux-ci 
ne peuvent le tuer, à moins que leur vie ne soit mise en 
péril par sa résistance. Le tuer, ce serait marcher à ren
contre du but que l'on se propose d'atteindre par l'arresta
tion (17). 

V I I I . Tout en admettant la détention préventive comme 
un droit légitime exercé par la société, la législation ro
maine a eu soin de stipuler de larges et sérieuses garan
ties pour mettre l'inculpé à l'abri de l'arbitraire. L a pre
mière garantie est l'ordonnance du juge. Une seconde 
garantie consiste en ce que la loi ne permet au juge d'or
donner l'arrestation provisoire d'un citoyen, que dans le 
cas où s'élèvent contre lui des présomptions graves, des 
indices certains de culpabilité (18). Lorsque la loi ne déter
mine pas expressément la nature de ces indices, on conçoit 
que le juge doit avoir une grande habitude d'apprécia
tion (19). Ces précautions n'ont pas suffi au législateur ro
main. Il est allô plus loin. I l a compris que l'erreur du 
juge était possible. Aussi admet-on généralement que l'in
culpé a la faculté d'appeler du décret du juge qui ordonne 
son arrestation. Mais on ne lui concède cette faculté, dans 
le droit nouveau, que pendant les dix jours qui suivent 
l'ordonnance lancée contre lui (20). 

I X . Lorsque l'arrestation de l'inculpé est opérée, le pré
venu doit être i^irdé de manière que, si sa culpabilité est 
établie, on puisse lui infliger le supplice que la loi lui 
réserve. Le juge a le choix des moyens qui pourront con
duire à ce but, et selon la gravité du délit et des présomp
tions qui s'élèvent contre le prévenu, il ordonnera son 
incarcération, le confiera à la garde de soldats, ou le lais
sera en liberté sous caution, soit qu'il s'engage personnel
lement par serment, soit que des fidéjusseurs répondent 
pour lui (21). 

X . Quand le juge ordonnera-t-il l'emprisonnement? 
Dans quels cas aura-t-il recours plutôt à ce moyen qu'à la 
mise en liberté sous caution? Quelles règles suivra-t-on à 
cet égard? L a plupart des interprètes du droit romain en
seignent que le juge ordonnera la mise en liberté provi-

( 1 4 ) Nov. 1 7 , chap. 7 , Cfr., L . 3 , § u l t . , C , De his qui ad 
ecclesiam conf., 1, 1 2 , L . 1 , C , De his qui ad statuas confug., 
2 , 2 5 ; Fr. 2 8 , § 7 , D . , Depœnis, 4 8 , 19 . 

( 1 5 ) M A T H ^ U S , op. et 1.1. , L . 4 8 , t . H I , chap. 1 . 

( 1 6 ) Fr. 7 , D . , De eus t. et exhib. reor., 4 8 , 3 , Nov. 1 3 4 , 
chap. 5 ; Fr. 7 , § u l t . , D . , De access., 4 8 , 2 ; Fr. 1 1 , § 1, D . , 
Decust. et exhib. reor. , 4 8 , 3 ; F r . 2 8 , § i6,D.,De Pœnis.W, 1 9 . 

(17 ) V . V O E T , AdPand., L . 4 8 , t . I I I , n ° 2 , e t l e s a u t o r i t é s q u ' i I c i t e . 
( 1 8 ) L . 1 7 , C , Ad legem Comeliam de falsi*, 9, 2 2 . 
( 1 9 ) M A T H M - X S , 1. 1., L . 4 8 , t . I l l , chap. 1, n» 5 . 

( 2 0 ) Fr. 2 , D . , De appel, recipiend., 4 9 , 5 , Nov. 2 3 , chap. 1 . 
( 2 1 ) V O E T , op. c i t . , L . 4 8 , t . I I , n° 3 ; Fr. 1, D . , Decustod. et 

exhib. reor., 4 8 , 3 . 
( 2 2 ) L . 6 , § 3 , C , De appelai., 7 , 6 2 . 
( 2 3 ) M A T H ^ U S , op. 1., L . 4 8 , t . I l l , chap. 2 , n° 2 . 

( 2 4 ) Nov. 1 3 4 , chap. 9 . 
( 2 5 ) L . 1 7 , C , De dignit., 1 2 , 1. 
( 2 6 ) Fr. 1, D . , Decustod. reor., 4 8 , 3 . 

soire sous caution, lorsque la loi ne prononce qu'une peine 
pécuniaire contre le délit dont on accuse le prévenu, que 
l'emprisonnement sera de rigueur, lorsque la peine est 
corporelle, mais que la question sera laissée à l'arbitraire 
du juge, lorsque la peine à infliger est également laissée 
à son appréciation. Cette théorie paraît assez plausible au 
premier abord et assez logique. Mais elle a le tort de tou
tes les théories, c'est d'être absolue, de ne tenir aucun 
compte des faits et surtout d'oublier et de méconnaître la 
loi qu'il s'agit de commenter. E n effet, on abandonnerait 
l'emprisonnement ou la liberté du prévenu à l'arbitraire 
du juge, dans les cas les plus graves ! On perd de vue que, 
dans les accusations et les affaires les plus importantes, 
même dans les causes capitales, la loi permet au juge 
d'ordonner la mise en liberté provisoire (22). On oublie 
enfin que, si la loi prononce une peine pécuniaire et si 
l'accusé ne trouve pas de caution, il faudra bien l'empê
cher de prendre la fuite. On oublie qu'il faut enfermer et 
punir corporellement ceux dont la pauvreté ne peut payer 
l'amende (23). Repoussons cette théorie absolue, tenons 
compte des faits et de la loi. Le juge examinera chaque 
cas particulier; il tiendra compte de l'âge, du sexe, de la 
qualité des accusés ; il aura égard à la gravité de l'accusa
tion et au plus ou moins de danger qu'il y a de voir les 
inculpés se soustraire à leur sort par la fuite, si on les laisse 
en liberté. Ainsi, en général, les femmes ne sont ni arrê
tées, ni même gardées par des soldats (24), les grands di
gnitaires sont libres, sous leur simple caution juratoire (25); 
la même faveur est accordée, dans certains cas, aux 
dignitaires inférieurs ; dans d'autres cas, on exige l'enga
gement des fidéjusseurs. 

Le juge doit en outre avoir égard à la fortune du pré
venu, non que la richesse puisse augmenter la considéra
tion que mérite l'individu, mais parce qu'elle rend la fuite 
moins probable. Des antécédents honorables, une conduite 
jusqu'alors exempte de tout reproche peuvent également 
déterminer le juge à ne pas ordonner l'arrestation (26). 
Enfin tel était le respect qu'on avait à Rome pour la foi 
donnée, que le prévenu, muni d'un sauf-conduit, pouvait 
impunément prendre la fuite et se dérober au supplice, 
eût-il commis les plus horribles forfaits (27). 

X I . Que si le juge a ordonné l'emprisonnement de l'ac
cusé, voyons le sort du prisonnier (28). Ecoutez la terrible 
définition des prisons romaines (29) : « Carcer est locus 
« undique sœptus, clausus ad exitum, qui quoniam ple-
« rumqueet incultus tenebris etodore faidus est, terriDili 
« denique facie ideirco non sine causa mala mansio appe-
« latur. Latumniœ etiam appelebatur, quoniam ssepe e 
« saxo erat, in altitudinem depressa et multorum operis 
« exiso (30). » 

Et pourtant ce n'est pas assez pour rassurer le magistrat 
romain. Afin de prévenir les évasions, la plupart des pri
sonniers étaient chargés de chaînes ou avaient les pieds 
retenus dans des entraves. 

Constantin, le premier, adoucit la rigueur des lois qui 
ordonnaient ces précautions, de manière à concilier la ga
rantie d'une bonne garde avec les égards que commandait 
l'humanité de son siècle (31). Au reste, lorsque l'arrestation 

( 2 7 ) M A T H ^ C S , 1. 1., n° 8 . 

( 2 8 ) C I C É R O N , De legibus, 111, 3 . Vinculo sonlium servanto, 
capilalia vindicanto. 

( 2 9 ) M A T H J Î L S , op. et 1. 1., n° 1. V . De urbe romana, descrip
tion de Rome, surtout celle de D O N A T U S , dans le Thesaurus, de 
G R O E V I U S , ci té plus haut. 

( 3 0 ) Cfr., C I C É R O N , In Verrem, V I I . On se rappelle la descrip
tion que S A L L U S T E donne des prisons criminelles. « Est locus in 
« carcere, quod Tullianum adpellatur, ubi paullulum descende-
« ris, ad lœvam, circiter duodeciin pedes humi depressus; eum 
« muniunt undique parietes atque insuper camera, lapidiis for
ce nacibus juncta ; sed inculta, tenebris, odore, faeda atque ter-
ci r ib i l i s ejus facies est. » Cat. L V . V . encore L U C I I F U M I I , De 
antiq. urb. rom., dans le Thesaurus, de S A L L E N G R E . 

( 3 1 ) L . 1 , C , De custod. reor., 9 , 4 . V . Lexicon antiq. roman., 
de S A M U E L P I T I S C O , V ° Carcer. Pour conna î t re les magistrats 
chargés de la surveillance des prisons. V . P O M P . , De origine 
juris; P L I N E , V I I , 3 8 ; V A L . M A X . , V , 4 , 7 ; S I G O N I U S , I I , 3 . 



était ordonnée, la procédure devait être rapidement suivie 
et ne pouvait dépasser le terme d'un an (32). 

Mais, ainsi que nous l'avons dit, le juge n'ordonnait pas 
toujours l'arrestation du prévenu, qui parfois était simple
ment gardé à vue par des soldats (33). I l y avait à Rome 
deux espèces de prison : carcer et privata domus ou libéra 
custodia, dont nous aurons occasion de parler, en traitant 
de la mise en liberté sous caution. Sous l'empire de l'an
cien droit, c'était même une coutume généralement suivie 
d; ne faire usage que de la seconde, c'est-à-dire de la 
libéra custodia, jusqu'à ce que le prévenu fût en aveu. S'il 
confessait son crime, alors seulement on ordonnait son ar
restation proprement dite et on le jetait dans la prison pu
blique, in carcerem. Cet usage disparut complètement 
dans le droit de Justinien. 

X I I . Pour compléter l'examen des dispositions qui trai
tent de l'emprisonnement préventif en droit romain, il 
nous reste à exposer les principes qui régissent une der
nière institution, la mise en liberté sous caution. « Le droit 
« d'obtenir la liberté préalable en fournissant des cau-
« tions, appartenait à tout accusé citoyen romain, et re-
« montait aux premiers temps de la république (34) . . . Ce 
« droit, d'abord illimité, fut réglé par la suite. Ulpien nous 
« fait connaître une loi, qui, tout en maintenant la liberté 
« générale, réservait une exception pour les crimes les 
« plus graves (35). » 

X I I I . La mise en liberté provisoire sous caution ne se 
pratiquait pas chez les Romains comme elle se pratique 
sous l'empire de nos codes et de nos institutions. La cau
tion pécuniaire, le dépôt d'une somme d'argent ne semblait 
pas une garantie suffisante pour ordonner l'élargissement 
de l'accusé : il fallait que des cautions personnelles répon
dissent pour lui. E n un mot, des citoyens s'engageaient 
comme fidéjusseurs. 

Les fidéjusseurs s'engageaient à faire comparaître le 
prévenu en justice, reum judicio sisti (36), et le recevaient 
sous leur garde, in custodia libéra. S'ils ne remplissaient 
pas exactement cette obligation, le juge prononçait contre 
eux une peine pécuniaire laissée à son appréciation, si la 
promesse des fidéjusseurs n'en contenait pas la stipulation. 
I l pouvait même prononcer des peines plus sévères contre 
la caution, s'il y avait collusion entre elle et le fu-
gitif (37). . 

L a caution ne pouvait s'engager à subir personnelle
ment la peine que le prévenu avait encourue. Admettre ce 
système et cette pratique, c'eût été contrarier le principe 
fondamental du droit de punir et méconnaître cette vérité 
que l'infraction et la peine sont personnelles (38). 

Si le prévenu ne trouve pas de fidéjusseurs qui répon
dent pour lui, il doit être incarcéré (39). La loi romaine 
n'admet ni la caution juratoire personnelle (sauf les cas 
exceptionnels que nous avons indiqués), ni même le dépôt 
d'un gage ou une somme d'argent pour le prévenu (40). 

X I V . Nous avons dit que le fidéjusseur contracte l'obli
gation de faire comparaître l'accusé en justice. Mais on se 
demande dans quel délai le fidéjusseur doit exécuter cette 
obligation. Nos sources sont muettes sur ce point, la loi 
romaine ne fixe aucun délai fatal. Aussi la plupart des 
commentateurs admettent-ils que le juge avait un pouvoir 
arbitraire pour le fixer (41). 

Si le coupable ne comparaît pas dans le délai fixé par 
le juge, le fidéjusseur n'encourt pas immédiatement la 

( 3 2 ) I , . 6 , C , De rust, reor., 9, 4 . 
( 3 3 ) S A I . L L S T E , cat. 4 7 , act. ap. ch. u l t . , V. 4 6 ; H U B E R U S , 

Prœlectiones juris, 4 8 , 111, 2 ; T A C I T E , Ann. V I , 3 , 4 . 

( 3 4 ) L i v . XXV, 4 . 

( 3 5 ) Fr. 3 , D . , De custod. reor., 4 8 , 3 ; F A U S T I N H É M E , In
struction criminelle, introduction, n° 1 4 , passim. 

( 3 6 ) Fr. 4 , D . , De custod. reor , 4 8 , 3 . 
(37 ) Fr. 4 , 1)., De custod. reor. 
( 3 8 ) M A T H A X S , De criminibus, L . 4 8 , t . I l l , chap. 2 . Cet 

auteur examine encore diverses questions qui peuvent se pré
senter à propos de la mise en l iber té sous caution. Comme elles 
n'ont pas directement trait à la mat iè re de ce travail, j ' a i cru 

peine qu'on a stipulée pour ce cas. La loi lui accorde en
core six mois de répit, afin que, si le prévenu se présente 
pendant ce délai, le fidéjusseur évite la peine pécuniaire 
qui le menace (42). I l faut du reste remarquer que la 
maxime : « Dies interpellât pro /tontine, » dont le droit 
civil repousse l'application, est également rejetôe par le 
droit criminel des Romains. L a caution doit, pour ainsi 
dire, être mise en demeure par suite de l'avertissement que 
le juge lui fait donner. Pour forcer l'inculpé à comparaître, 
la loi exige qu'au jour fixé le juge le fasse assigner à son 
tribunal par un huissier (prœdo), qui fait ensuite l'appel de 
la cause. Il faut admettre par voie de conséquence et de 
déduction que, si les mêmes formalités n'ont> pas été ob
servées à l'égard de la caution, elle ne pourra encourir la 
peine stipulée (43). 

X V . L'engagement du fidéjusseur subsiste aussi long
temps que dure l'obligation du prévenu de se présenter en 
justice. Aussi rengagement du fidéjusseur s'éteint-il quand 
le prévenu est acquitté ou condamné, ou quand il a fait 
défaut et que la caution a été forcée de payer la peine sti
pulée. L a mort du prévenu libère également le fidéjusseur, 
alors qu'elle arrive avant le délai fixé pour la comparu
tion. Cela est logique. La mort de l'inculpé anéantit 
l'infraction. Mais il faut en même temps admettre que la 
mort du prévenu n'a aucune influence sur rengagement 
du fidéjusseur, lorsqu'elle est postérieure au délai fixé 
pour la comparution. Dans ce cas, par suite de l'absence 
du prévenu au jour fixé par le juge, le fidéjusseur a en
couru la peine stipulée, et un fait postérieur, la mort du 
prévenu, ne peut faire que le passé n'ait point été, et que 
l'événement dont dépendait la condamnation du fidéjus
seur ne se soit pas accompli (44). 

Les interprètes du droit romain ont enseigné la plupart 
que, si le prévenu s'est présenté deux fois en justice, 
l'effet de l'engagement du fidéjusseur vient à cesser, que la 
caution est déchargée de toute obligation. Cette doctrine 
est une erreur évidente, contredite par la loi et par la rai
son. Pour s'en convaincre, il suffit de se rappeler les obli
gations du fidéjusseur. A quoi s'est-il engagé en acceptant 
cette mission? A faire comparaître l'inculpé en justice. Or, 
il faut entendre cet engagement de la manière la plus 
complète, c'est-à-dire de manière à décider que le fidéjus
seur est tenu de faire comparaître le prévenu, chaque fois 
que le juge exigera sa présence, jusqu'à la sentence défi
nitive. 

Il va sans dire que la décision serait toute autre si, dans 
la stipulation, le fidéjusseur avait fait des réserves à cet 
égard ou n'avait souscrit qu'à des obligations moins éten
dues (45). 

X V I . Tels sont les principes de la législation romaine 
sur la détention préventive. On a pu se convaincre, par 
cet exposé, que la loi romaine avait quelques égards poul
ies prévenus, stipulait en leur faveur de larges et solides 
garanties. Un titre du code : « de privatis curceribus, » 
prononce môme des peines sévères contre ceux qui au
raient illégalement détenu des citoyens et sanctionne ainsi 
la liberté individuelle (46). Pourtant, ne le perdons pas de 
vue, la plupart des sources que nous avons citées datent 
du temps des empereurs, alors que le despotisme avait 
remplacé la liberté antique, alors qu'un pouvoir ombra
geux avait intérêt à s'entourer de délateurs et à fouler aux 
pieds, pour se procurer une sécurité mensongère, les 

inut i le de les reproduire et de les examiner ; je renvoie le lec
teur à l'ouvrage c i té . 

(39) Fr. 3, D . , De custod. reor., 48, 3. 
(40) L . 6, § 3, et L . 12, C , De appel., 7 , 62. 
(41) A r g . , f. 1 , D . , Siquis cautio in jus sist., 2, 1 1 . 
(42) L . 26, C , De fidejus., 8, 4 1 ; H U B E R I , Prœlectiones juris, 

t . I I I , L . 48, n° 2. 
(43) Fr. 2 , Pr. D . , Si quis in jus non iret., 2, 5. 
(44) L . 26, C , De fidejussoribus, 6, 4 1 . 
(45) M A T H J Î U S , 1. I . , chap. 2, n° 22. 

(46) Ti t t . C , De privatis carceribus, 9, 5. 



principes de la liberté individuelle. Quel enseignement 
pour un peuple libre ! 

X V I I . Nous allons nous occuper maintenant d'une lé
gislation qui exerça une, grande influence sur la direction 
des études juridiques. Je veux parler du droit canon, de 
la législation eeclésiasliqtie. 

Cette législation se forma peu à peu, après que le inonde 
romain se fût écroulé, que sa législation eût cessé d'être 
dominante et que s'établirent les législations barbares, en 
même temps que les chefs de ces peuples nouveaux as
seyaient leurs royautés sur les ruines de l'empire. Déjà du 
temps des empereurs chrétiens, l'Eglise avait réclamé une 
juridiction exceptionnelle pour ses membres. Ce privilège 
s'étendit de plus en plus sous les premiers rois qui se 
convertirent au christianisme, et cette juridiction suivit 
une marche ascendante jusqu'au X I I e siècle, qui la vit 
dans son plus grand éclat. Innocent I I I avait régularisé 
ses envahissements et modifié ses formes. Boniface V I I en 
acheva plus lard l'organisation (47). La publication des 
lois canoniques, leur caractère qui l'emportait, en sagesse 
et en équité, sur les législations alors en vigueur, le cachet 
tout plébéien de l'Eglise, qui s'était faite peuple, qui avait 
embrassé les intérêts des classes pauvres (48), qui s'adres
sait à toutes les douleurs, pour les soulager, à tous les 
opprimés, pour les défendre, suffisent pour expliquer ces 
faits. Dès que ces lois furent publiées, il se forma une école 
de jurisconsultes canonistes, qui appela au secours de la loi 

'ecclésiastique les principes du droit romain, dont ils en
tremêlèrent les textes aux textes canoniques (49). Ces dé
tails historiques, au premier abord superflus peut-être, 
expliquent la ressemblance que nous trouvons, quant à 
notre matière, entre la législation romaine et les traités de 
droit canon. Les textes du Corpus juris canonici relatifs à 
la détention préventive sont peu nombreux, et pourtant les 
canonistes nous donnent de grands développements sur 
celte matière. C'est que, pour eux, le droit romain était 
un fonds commun qui suppléait aux textes qui faisaient 
défaut dans la législation de l'Eglise et servait de commen
taire aux lois canoniques pour expliquer leurs obscu
rités. 

X V I I I . Ces considérations démontrent au lecteur que 
nous devons être brefs dans l'exposé des principes du 
droit canon, sous peine de répétitions fastidieuses. 

Nous avons vu que, sous l'empire de la législation ro
maine, la poursuite des crimes et délits appartenait au 
citoyen lésé par l'infraction. Sous les lois canoniques, ce 
moue de saisir le juge répressif de la connaissance d'un 
délit subsiste encore (50). 

Pour qu'aucun crime ne restât impuni et pour suppléer 
à l'absence de l'action répressive, si le citoyen lésé ne por
tait pas plainte, le juge pouvait agir au nom de son 
office (51). Ce mode de poursuite est connu sous le nom 

( 4 7 ) F A U S T I N H É L I E , Instruction criminelle, introduction , 
n° 6 0 ! 

( 4 8 ) H A L L A M , VEurope au moyen âge, ch. V I , t. 111, p . 7 0 . 

Bruxelles, édi i . Wauters. 
( 4 9 ) C I I A T K A I ' î t n i A K D notamment en a fait l'observation dans 

ses Mémoires d'oulre-lombe, t. XX, p. 2 1 , pet. édi t . de Bruxelles : 
« Franço is d'Assises, fondateur des ordres mendiants, l i t faire, 
d i t - i l , en vertu de celte inst i tut ion, un pas cons idérab le à l ' E 
vangile et qu'on n'a point assez r e m a r q u é : il acheva d'intro
duire le peuple dans la religion. En revêtant le pauvre d'une robe 
de moine, i l força le monde à la char i té , i l releva le mendiant 
aux yeux du riche, et dans une milice ch ré t i enne populaire, i l 
é tabl i t le modèle de cette fraternité des hommes que Jésus avait 
p r ê c h é e , fraterni té qui sera l'accomplissement de cette partie 
poli t ique du christianisme, non encore déve loppée , et sans la
quelle i l n'y aura jamais de l iber té et de justice complè te sur la 
terre. » 

( 5 0 ) « Accusatio est cr iminis alicujus apud judicem compe-
« tentem vindictee pub l i cœ causa, inscriptione interveniente, 
« légi t ime facta delatio. » V A N E S P F . N , pars. 111, t . V l l l , De in-
strucl. caus. crim., n ° 4 , chap. 1. 

( 5 1 ) « De jure communi si legitimus accusator decrat, ne 
« crimina mancrent impuni la , poterat judex nonnunquam via 
<> inquisitionis contra criminosos p rocédure ; de qua cap. 19 , 

d'inquisition; il est exercé par le promoteur qui siégeait 
dans les tribunaux ecclésiastiques ou offtcialitcs et y rem
plissait des fonctions analogues à celles de notre minis
tère public (52). 

A côté de ces deux manières de commencer l'action 
répressive, vient se placer une troisième forme, moins 
courageuse, la dénonciation. 

Le concile de Latran, tenu sous Innocent I I I , a défini 
ces trois modes : la poursuite des crimes, disent les ca
nons, se fait par l'accusation, la dénonciation cl l'inquisi-
sition (53). 

X I X . Une fois saisi de l'action répressive, le juge pou
vait ordonner l'arrestation du prévenu. Comme le droit 
romain, la législation canonique admet la détention pré
ventive et n'en conteste nullement la légitimité (54). On 
peut même dire que l'emprisonnement, appliqué comme 
peine, est né sous la législation canonique : le principe 
fondamental du droit criminel sous l'empire des lois de 
l'Eglise explique ce fait. Elles se proposaient avant tout 
l'amendement du coupable par la pénitence. Qu'y a-t-il 
d'étonnant qu'elles aient adopté et développé la seule peine, 
qui permette aux juges d'atteindre ce résultat, qui donne 
au coupable l'espoir de se réhabiliter par une conduite 
meilleure? L'emprisonnement, en laissant la vie au cou
pable, en ne lui infligeant aucune flétrissure ineffaçable, 
laisse la porte ouverte à l'espoir et à l'amendement. La 
civilisation moderne a compris ce progrès et se l'est appro
prié. L'emprisonnement ligure au catalogue des peines 
qui se trouvent dans nos codes. 

Si ce progrès existe au moins en germe dans les cano
nistes, il faut reconnaître toutefois qu'on rencontre aussi 
dans leurs écrits l'idée première d'une institution dont 
l'abus est si facile et parfois même si criant : je veux par
ler du secret. Un canoniste allemand admet ce moyeu de 
torture morale. Non-seulement le juge peut ordonner l'ar
restation de l'inculpé pour prévenir sa fuite, mais même 
pour le forcer par l'ennui de la prison, par l'isolement 
dans lequel il se trouve, à faire des aveux et une confes
sion complète du méfait qu'on lui impute (53). 

X X . Si la législation canonique admet l'emprisonne
ment préventif, elle a soin, comme le droit romain, de 
stipuler des garanties en faveur de l'auteur présumé de 
l'infraction. L a vie, la liberté, l'honneur des citoyens sont 
des choses si précieuses qu'on ne saurait prendre trop de 
mesures pour les défendre de toute atteinte. 

Déjà les livres sacrés avaient ordonné au juge de n'ar
rêter aucun citoyen sans motifs. Lorsqu'un prévenu est 
arrêté, on doit immédiatement lui faire connaître les 
charges relevées contre lui : « Numquid lex nostra judi-
« cathominem, nisi prius audierit ab ipso et cognoverit 
« quid faciat (56). » 

C'est en vertu de ces principes, tirés des livres saints, 

« 21 et 24, X. de accusâ t . » V A N E S P E N , I . 1, chap. 2, n u 19. 
(52) Sur le d é v e l o p p e m e n t de l ' inst i tut ion du minis tère pu

blic, V. M A Y E R , Des institutions judiciaires, t. I I , chap. 15, Du 
ministère public, p. 572, et t. I I I , chap. 12, Suppression de 
l'action publique, p. 255. 

(53) « Consilium Latrcnse, sub Innocentio I I I , in cap. 24, 
« X, de a c c u s â t . , allegat t r ip l iccm modum crimina persequendi, 
« per accusationcm, denonciationcm et inquisitionem. » Van 
E S P E N , 1. I , h° 3, chap. 1 . V. du reste Cours alphabétique et 

. méthodique de droit canon, par l ' abbé A N D R É , publ ié par l ' abbé 
M I G N E . Paris, 1844. V s accusation, dénonciation, inquisition, 
t . 1, 1. V, D. , De accusât., t . I , 1. V. Sexte h. titulo. Canons 2 
et 3 el suivants du décre t . 

(54) « Quamvis ad reorum custodiam non ad p œ n a m career 
« specialiter deputalus esse noscatur, nos tamen non improba-
« mus si convictos.. . carceri mancipes ad penitentiam peragen-
« dum. » I I I , sexte V, t. I X . 

(55) V. S C H M I E R , Jurisprudent canonico-civilis, t. I I I , suppl. , 
chap. 4 , n u 1 . « Carcerem définit , esse locum, in quo nexii de-
« t inantur, vel ex quo exire prohibentur, n ° 2 . Destinatur autem 
« career ad t r ip l iccm fiuem et effectum : 1° ad detinendos ho-
« mines ne fugient; 2° ad il los disponendos et permovendos, ut 

; « propter Uedicum carceris sincerius conli tentur; 3° ad casti-
« gandos rcos loco pœnae. » 



que la législation canonique exige un ordre préalable du 
juge, pour que l'arrestation du coupable puisse être opé
rée. Môme cet ordre, ce décret d'arrestation ne pouvait 
se décerner à la légère. L a loi canonique est d'accord sur 
ce point avec la législation romaine. Le juge devra appré
cier les preuves alléguées contre le prévenu, peser les in
dices produits contre lui, examiner la gravité du fait qu'on 
lui impute, et ce n'est que lorsque cet examen lui aura 
prouvé la nécessité de l'arrestation, qu'il aura recours à 
cette mesure extrême (57 ) . 

X X I . Lorsque le décret d'arrestation est délivré par le 
juge, il s'agit de l'exécuter. Cette exécution est confiée à 
des officiers ministériels. 

Ici encore la législation canonique montre un grand 
respect pour la dignité humaine et cherche à concilier 
les besoins de la justice avec les principes de la liberté 
individuelle. Elle investit ces officiers d'un pouvoir que 
tous sont tenus de respecter, auquel tous doivent obéis
sance. Mais, en même temps, elle recommande et or
donne à ses agents la plus grande modération ; ils doi
vent s'abstenir de tout arbitraire dans l'exécution de leur 
mandat ; il leur est expressément défendu de malmener 
les prévenus (58). 

Ces mesures et ces garanties n'ont pas suffi à la légis
lation canonique. Malgré toutes les précautions qu'il re
commande pour s'assurer que le décret d'arrestation ne 
sera pas lancé à la légère, le législateur a cru que ce pou
voir donné au juge pouvait, par une faiblesse inhérente 
à l'humanité, être mal exercé et dégénérer en abus. Aussi 
a-t-il permis à l'inculpé d'interjeter appel du décret lancé 
contre lui (59) . Ce droit d'appel, que déjà la législation 
romaine autorisait, n'est pas, au témoignage de Z Y P ^ U S , 
limité à un délai fatal, mais l'inculpé peut toujours utile
ment j avoir recours : « Eaque appelatio semper possit 
« interponi sine lapsu fatalium, quia semper atque per-
« petuo gravât (60) . » 

X X I I . L'arrestation est opérée, le décret a reçu son 
exécution, on amène l'inculpé devant le juge. Le magis
trat peut ordonner que l'arrestation sera maintenue, que 
la détention préventive aura lieu. Mais i l peut aussi ac
corder un sauf-conduit à l'accusé ou même le laisser en 
liberté sous caution (61 ) . 

E n effet, la mise en liberté provisoire était reconnue et 

(56) J O A N I , V I I , 5 1 , cité par M . D U P I N , dans ses Régies de 
droit et de morale Urées de l'Ecriture Sainte. 

(57) V . Crimen fori ceci., par S C H J I A L Z G R U E B E R , 1. V , t . I , 

n° 110. « Effectus accusalionis est, quod ea posita, possit accu-
« satum citare, ut personnaliter compareat, idque non verbau
te ter tantum, sed etiam realiter et per apparitores, modo delic
ts tum sit atrox, et poenam corporalem post se trahat, ct j u d i c i 
« autcm constet per certa ct sufficientia quaedam indicia, ac 
« conjecturas, vel alias probationcs, quod accusatus hujusmodi 
« delicti reus si t ; alias namque capi et incarcerari nequit. » 
V . encore S C H M I E R , Jurisprud. canoniea civilis, 1. j t n° 8. 
« Porro career, etiam ad solam custodiam, non decernitur nisi 
« constet de corpore del ic t i , adsintque lég i t ima indicia ex ac-
« cusatione inquisit ionc, aut aliter resultantia. Nee soient, ait 
« Ursaga (d. 1. t. 17) hodie exconsuetudine Italiae judices deve-
« nire ad capturant, nisi prius examinentur testes, de dictis 
« indiciis contra reum d é p o n e n t e s , ldque etiam alibi et prseser-
« t im in Germania obtinere, dubium non est, ut passim scribunt 
« criminalistce; qui monent esse hie caute procedendum omnes-
« que circonstantias graviter exponan ; cum ex incarceralione. 
« graviter periclitetur honor et fama incarcerati. » 

(58) S C H M A L Z G R I E B E R , op. et 1. I , ii° 3. « Executio ejus fit per 
« lictores satellites, mili tes aut publicos ministros, quibus om
et nino credere, ac pa rè re oportet de mandato judicis n ih i l do-
« cestui modo se expressam commissioncm habere afferant, ct 
« tales sint, quibus ejusmodi citatio vel captura demandari soli t . 
« Fidem non debent capiivum percutere, vel alia injuria affi-
« rere, nisi captivum moram aut rcsistentiam fecerit; mul to 
« minus possint eumdem i n membris et vita lcedere, nisi sit 
« profugus. » 

(59) Z Y P ^ E U S , Consullaliones canonicœ, I . V ; De accusationi-
bus, t. I , cons. I I , n° 8. 

( 6 0 ) Z Y P J E U S , op. et 1. I . 

(61) S C H M I E R , Jurisprud. canoniea civilis, t . I l l , 1. V , tract. I , 

pratiquée sous la législation de l'Eglise comme sous l'em
pire du droit romain. Ici encore il y a progrès. Sous la 
législation canonique, la mise en liberté provisoire n'est 
pas laissée à l'arbitraire du juge, en ce sens qu'il peut 
l'accorder ou la refuser. El le constitue un droit pour 
l'accusé. Lorsqu'il invoque ce bénéfice, le juge doit avoir 
égard à sa demande, i l est obligé de faire droit à cette 
réclamation, à moins que le crime ne soit tellement atroce 
qu'il soit à craindre qu'une prompte fuite le mette à l'abri 
des coups de la justice (62) . 

Pour le surplus, la manière d'accorder la mise en li
berté provisoire, les formes à suivre dans ce cas, l'enga
gement des cautions, l'obligation du prévenu et des fidé-
jusseurs amenés par lui, tout cela paraît devoir se juger 
d'après les principes du droit romain, que la législation 
canonique s'était assimilés. 

I l faut du reste le reconnaître, les tribunaux ecclésiasti
ques appelaient au secours de la législation de l'Eglise 
toutes les réformes que le progrès de la civilisation intro
duisait peu à peu dans le droit criminel, de même qu'ils 
avaient, sous les législations barbares des premiers siècles, 
trouvé un puissant secours dans la législation romaine. 
C'est ainsi qu'en France les décrets d'ajournement per
sonnel et de prise de corps de l'ordonnance de 1670 pa
raissent avoir été connus et distingués dans la procédure 
canonique ou faits suivant les canons ou décrétales (63) , 
et qu'en Belgique, on indiquait souvent devant les tribu
naux ecclésiastiques les principes de l'édit criminel du 
1 5 juin 1 5 7 0 (64) . 

X X I I I . Pour résumer le caractère général de la législa
tion ecclésiastique, nous pouvons dire que, dans le droit 
canon, nous trouvons les mêmes principes que sous la lé
gislation romaine. Seulement ils sont modifiés par le pro
grès de la civilisation et par la tendance générale de 
la législation canonique, qui est l'amendement du cou
pable et l'expiation du crime commis. Respecter la l i 
berté individuelle, conserver tous les égards dus à l'huma
nité, chercher par des mesures tutélaires à concilier le 
droit de la société qui accuse et du coupable qui est ac
cusé, voilà les caractères de la législation ecclésiastique 
en ce qui concerne notre matière. 

E n finissant cette partie de notre travail, nous ne pou
vons nous empêcher de citer ces remarquables paroles 

chap. 4, n° 52 et suivants. « Captum sic rcum, atque de fuga 
« suspectum, judex potest in carcerem destrudere ; hac tarnen 
« servata cautela ut career non ta m ad torturarli quam ad cnsto-
« diam sit compositus... Quanquam si personna sit v i l i s efferata 
« ac de effractione suspecta in carccrcm obstrusiorem conjici et 
« feramentis vel compedibus al l igari possit, ut docet D . Blum-
« menbacher in com. ad Ord. Cari . , art. 2, n° 2. 

« Ut porro reus accusatus carecris molestiam evitare possit 
« conceditur ipsi facultas, pctendi salvum conductum, sive cau-
« tionem, quia judex eidem securitatem veniendi et sine metii 
« carceris in judicio comparandi promittat . Hœcque cautio, si 
« reus aliter comparere non vel i t , concedi debet per ordina. 
« Cari . , art. 156, quatenus de ventate delecti vel innocentia rei 
« major certitudo possit haberi. In te r im si reus post compari
ti t ionem deprehendatur noccns vel ex propria confessione, vel 
« ex aliis probationibus, salvus conductus non l ibé râ t cum a 
« subeunda paena, nisi judex expresse non tantum securitatem 
« veniendi, sed etiam redecundi promiserit : quippe cum salvus 
« conductus tantum modo contra squalorem et hororem carceris, 
« ad causam in judicio liberius dicendam, non autem contra 
« ju r i s et Justitiar executionem deserviat. » 

(62) T. X I , 1. 5, sexte n° 15. « Eosdcm quoque clericos si 
« deparendo j u r i t ib i fidejussoriam dederint cautionem, detineri 
« non debes, nisi excessus enormilas, vel alia causa rationalis 
« eos suaserit detinendos. » 

Z Y P J Ì U S , 1. 1, n° 2, d i t : « Ex epistola D . P i i , non esse in 
« vincula conjiciendum cum qui fidcjussorem dare paratus est : 
« nisi tarn grave scelus admisisse constet, ut neque fidejussori-
« bus, neque mil i t ibus commetti debeat; verum hanc ipsam 
« carceris paenam ante supplicium sustinere. » 

(63) M I G N E , ouvrage c i té , V ° Décrets; D U R A N D DE M A I L L A N E , 

Dictionnaire de droit canonique, V° Décret. 
(64) V A N E S P E N , Jus ecclesiast. univ., pars. I I I , t . V H I , chap. 2, 

n° 12. 



d'une instruction pour les juges ecclésiastiques, paroles 
que ne désavoueraient pas la civilisation et les lumières 
du X I X e siècle (65) : 

« D'abord on suppose que les informations nécessaires 
du délit ont été prises, qu'elles ont été remises au promo
teur de l'officialité qui a rendu en conséquence ses conclu
sions. Ces conclusions et les actes de l'information sont 
remis à l'official pour qu'il rende son décret. Auparavant 
la justice et la prudence demandent de lui qu'il fasse ré
flexion sur la qualité de l'accusé, sur celle du délit et sur 
celle des témoins. Il doit examiner si l'accusé est d'une 
bonne ou mauvaise réputation ; si c'est un ecclésiastique 
domicilié ou vagabond; s'il tient quelque rang distingué 
dans le diocèse, ou dans le lieu de sa résidence ; s'il y a 
danger qu'il s'évade. I l doit considérer le sujet de son 
accusation; s'il est important ou léger; s'il est retombé 
dans le crime, après avoir été repris en justice et contre 
les défenses réitérées de son supérieur. Il en pèsera toutes 
les circonstances, le temps, le lieu où il a été commis, le 
scandale qu'il a causé, et la nature du préjudice que le 
plaignant en a reçu. I l examinera si les dépositions des 
témoins sont concluantes, s'ils sont des gens sans repro
che et d'une probité reconnue, s'il y en a un nombre suf
fisant, s'ils conviennent du moins de ce qu'il y a d'es
sentiel. 

« Après toutes ces considérations, l'official ordonne que 
l'accusé sera ass igné pour être ouï, ou qu'il sera assigné 
à comparoir en personne, ou qu'il sera pris au corps, 
conduit en bonne et sûre garde dans les prisons de l'offi
cialité. » 

X X I V . L'étude de l'histoire serait stérile, si les ensei
gnements du passé ne nous fournissaient des leçons et 
des guides pour le présent. 

Nous avons vu la législation romaine et le droit cano
nique consacrer de sérieuses garanties pour mettre l'in
culpé à l'abri de l'arbitraire. Jetons un coup d'œil sur 
notre législation, comparons-la à la législation du passé 
et voyons quelles sont les réformes introduites, quelles 
sont les conquêtes de l'humanité dans nos lois crimi
nelles. 

Les codes de l'empire (1810) n'existent plus ; ces lois 
pénales qui, pour me servir des expressions de B É R E N -
CER (66), « sont à mille siècles de l'époque où nous vi-
« vous, » ont été complètement modifiées, au moins en 
ce qui concerne notre matière. Le législateur belge s'est 
montré humain et juste : il n'a répudié aucun progrès, et 
la loi nouvelle du 18 février 1852 est un monument qui 
le prouve. 

L a détention préventive n'est plus que l'exception. E n 
matière correctionnelle, la liberté est la règle. Lorsque 
l'inculpé est domicilié et que le fait donne lieu à un em
prisonnement correctionnel, le juge d'instruction ne peut 
décerner un mandat de dépôt que dans des circonstances 
graves et exceptionnelles (art. 2 de la loi du 18 février 
1852). Encore faut-il, pour que ce mandat soit maintenu, 
que, sur le rapport du juge dinstruction, il soit confirme 
par la chambre du conseil dans les cinq jours de la déli
vrance. Le législateur ne s'en est pas rapporté aux seules 
lumières du juge d'instruction, pour permettre le main
tien d'une mesure aussi grave en matière correction
nelle. 

Lorsque la prévention porte sur un fait criminel, la 
détention parait être la règle, dans le système de la loi 
nouvelle. Je dis paraît, car la loi fait une distinction basée 
sur la gravité des faits qui forment la prévention. Si le 
fait est de nature à entraîner une peine simplement infa
mante, la réclusion ou les travaux forcés à temps, le juge 
d'instruction doit décerner un mandat de dépôt. I l peut 
néanmoins laisser l'inculpé en liberté, le dispenser de 
l'emprisonnement. Toutefois cette mesure ne peut être 
mise à exécution que sur l'avis conforme du procureur 
du roi. Si au contraire le fait emporte une peine afflictive 

(65) D U R A N D D E M A I L L A N E , Dictionnaire de droit canonique, 
Y 0 Décret. 

et infamante, le juge d'instruction doit, après avoir en
tendu le procureur du roi, décerner un mandat d'arrêt 
(art. 3 et 4 de la loi). 

X X V . Comme contrepoids au pouvoir du juge de dé
cerner un mandat de dépôt ou d'arrêt dans les matières 
correctionnelles ou de grand criminel, la loi donne aux 
prévenus et accusés le droit de demander leur mise en 
liberté provisoire. Le prévenu n'a parfois pas même be
soin de le demander, puisque le juge d'instruction peut, 
lorsqu'un mandat de dépôt aura été décerné, dans le cours 
d'une instruction, et sur les conclusions conformes du 
procureur du roi, mettre provisoirement l'inculpé en l i 
berté, a charge par celui-ci de se présenter à tous les 
actes de la procédure aussitôt qu'il en sera requis, et sans 
préjudice d'un nouveau mandat à décerner s'il y a lieu 
(art. 5). Si le juge d'instruction ne fait pas usage de cette 
faculté de mettre le prévenu en liberté, celui-ci peut de
mander sa mise en liberté provisoire à la chambre du 
conseil. Le magistrat chargé de l'instruction doit évidem
ment être entendu et consulté. Aussi la requête doit-elle 
lui être transmise. Le juge d'instruction doit faire rapport 
dans les dix jours qui suivent l'exécution du mandat 
rendu, en matière criminelle, et dans les dix jours de la 
confirmation du mandat de dépôt par la chambre du con
seil, en matière correctionnelle. L a chambre du conseil 
statue immédiatement, dans les deux jours qui suivent le 
rapport au plus tard. 

Si la demande est rejetée par la chambre du conseil, 
cette décision n'est pas définitive ; mais une demande nou
velle de mise en liberté ne pourra être reproduite que dix 
jours après la première (art. 6). 

Nons avons vu plus haut que le juge peut, dans le cours 
d'une instruction, mettre provisoirement l'inculpé en l i 
berté ; ce même droit appartient à la chambre du conseil, 
qui peut, en statuant sur l'inculpation, accorder d'office, 
et dans tous les cas, la mise en liberté provisoire (art. 6, 
paragraphe final). 

X X V I . L a mise en liberté provisoire peut, de plus, sous 
l'empire de la loi du 18 février 1852, être demandée, en 
tout état de cause, à la chambre des mises en accusation, 
lorsque cette chambre est saisie de l'affaire, ou au tribu
nal, si l'affaire y est pendante, ou à la cour, si appel a été 
interjeté, ou après qu'un jugement aura été rendu, à la 
cour ou au tribunal qui aura prononcé la peine de l'empri
sonnement, lorsque le condamné, pour rendre son pourvoi 
admissible, veut se faire autoriser à rester en liberté. Tou
tefois notons que dans ce dernier cas, si la condamnation 
a été prononcée par une cour d'assises, ce n'est pas devant 
elle, mais devant le tribunal correctionnel du lieu ou sié
geait cette cour que la demande sera portée. Du reste, 
dans tous les cas le ministère public doit être entendu et 
il est statué sur la demande par une ordonnance ou un 
arrêt rendu en chambre du conseil (art. 8). 

Pour donner plus de garantie à la société qui accuse et 
au citoyen qui est accusé, la loi permet d'attaquer par la 
voie de l'appel l'ordonnance rendue sur une demande de 
mise en liberté provisoire. L'inculpé et le ministère pu
blic peuvent appeler devantla chambre du conseil (art26). 
Mais l'appel doit être interjeté dans un délai de vingt-
quatre heures, qui court contre le ministère public, à 
compter du jour de l'ordonnance, et contre l'inculpé, du 
jour où elle lui a été signifiée (art. 27). 

Du reste, la mise en liberté provisoire peut, dans tous 
les cas, être subordonnée à l'obligation de fournir caution 
(art. 9), et le juge d'instruction peut, même après la mise 
en liberté provisoire du prévenu, mais sur l'avis conforme 
de la chambre du conseil, délivrer un nouveau mandat de 
dépôt si les circonstances semblent exiger que l'inculpé 
soit remis en état d'arrestation (art. 7). 

Nous avons parlé du secret. L a loi nouvelle a réglé cette 
matière et empêche, par ses dispositions, que l'isolement 
du prévenu, nécessité parfois par les besoins de l'instruc-

(66) Traité de la justice criminelle en France. 



tion, ne devienne un moyen de torture morale qui l'amène 
à faire des aveux. L'interdiction de communiquer, la mise 
au secret, ne peut être portée que par une ordonnance 
rendue par le juge d'instruction et transcrite sur le regis
tre de la prison (art. 29). Elle ne peut s'étendre au-delà de 
dix jours. Si elle doit être renouvelée, le juge d'instruc
tion peut rendre une nouvelle ordonnance à charge d'en 
donner connaissance au procureur général (art 31). Dans 
ce cas, l'inculpé peut recourir à la chambre du conseil. 
Lui ou même un de ses parents ou amis peuvent, par re
quête, demander la mainlevée de l'interdiction. La cham
bre du conseil entend le procureur du roi en son avis et 
statue dans les deux jours de la requête. Si la demande 
est rejetée, elle peut être reproduite, mais l'impétrant 
ne peut la faire que dix jours après la décision rendue 
(art. 30). 

X X V I I . Telles sont les dispositions principales de la loi 
du 18 février 1852. 

On voit par cet exposé que, sainement appliquée, inter
prétée avec modération, la loi nouvelle donne toute garan
tie aux accusés et prévient les arrestations arbitraires. 

D'où vient donc qu'à chaque instant, tant de récrimi
nations s'élèvent contre des arrestations prolongées , 
contre des détentions préventives que rien ne semble 
justifier ? 

C'est que la loi laisse aux juges l'appréciation des cir
constances dans lesquelles l'arreslation doit être ordonnée, 
et les juges sont hommes et participent aux faiblesses de 
l'humanité. 
. BECCARIA allait plus loin que notre loi de 1852 (67). 
« L a loi, dit-il, doit déterminer les indices du crime qui 
demandent l'emprisonnement de l'accusé, qui l'assujettis
sent à cette espèce de peine et à l'examen... Ces preuves 
doivent être établies par la loi et non par les juges, dont les 
décrets sont toujours opposés à la liberté politique, lors
qu'ils ne sont pas une application particulière d'une 
maxime générale d'ordre public. » C'est là un progrès 
que le temps introduira, il faut l'espérer, dans notre lé
gislation. 

Quoi qu'il en soit, telle qu'elle est, même avec ses im
perfections, la loi de 1852, si la magistrature en fait une 
saine application, suffit pour concilier tous les intérêts, pour 
rassurer les citoyens contre les dangers d'arrestations non 
motivées. Ne l'oublions pas, la loi n'a d'autorité qu'à la 
condition d'être observée et respectée, et les masses ne la 
respectent que pour autant que ceux qui l'appliquent sont 
les premiers à s'y soumettre. Que les juges usent donc de 
leur terrible pouvoir d'appréciation, mais avec modéra
tion ; qu'ils n'ordonnent l'arrestation que dans des cas gra
ves et exceptionnels; qu'ils n'oublient pas que s'ils ont le 
droit de priver un citoyen de sa liberté, bien qu'il ne soit 
encore que prévenu, ils ont aussi le devoir de faire statuer 
le plus promptement possible sur l'accusation portée con
tre lui. L'accélération des procédures criminelles, le peu 
de durée des instructions, la prompte mise en jugement 
des détenus forment le contrepoids naturel du pouvoir de 
décerner les décrets d'arrestation. Qu'il nous soit permis, 
en terminant ce travail, de citer à l'appui ces paroles de 
SERVAN, que tout juge devrait sans cesse avoir sous les 
yeux et méditer (68) : « Le magistrat qui diffère le juge
ment des accusés est manifestement injuste à leur égard. 
La loi a prononcé un châtiment public qui doit suffire à 
la réparation de leur crime et à la satisfaction de la so
ciété. Ce long tourment d'une prison cruelle est une peine 
nouvelle dont il surcharge le coupable, et c'est violer la 
loi que d'en excéder la mesure, excès d'autant plus funeste 
qu'il nuit à la fois au coupable et au public, et que tous 
les moments consumés dans une prison sont perdus pour 
l'exemple des mœurs, » 

N. S L O S S E . 

(67) Traité des délits et des peines, § 6, p. 34. Lausanne, 1766. 
(681 Discours sur l'administration de la justice criminelle. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
C h a m b r e c r i m i n e l l e . — p r é s i d e n c e de M . D e Sauvage. 

PRESCRIPTION. — ACTES INTERRUPTIFS. 

La demande officielle par le procureur du roi à un bourgmestre 
de renseignements relatifs à un délit, et les réponses du bourg
mestre données sous forme de procès-verbal, ne constituent 
point des actes de poursuite interruptifs de la prescription. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C c. D U B O U Q U E T E T D U C O I . O M B I E R . ) 

Un p o u r v o i a é t é f o r m é cont re le j u g e m e n t d u 24 f é 

v r i e r 1860, r a p p o r t é t . X V I I I , p . 718. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique de cassation, fondé sur la 
violation de l'art. 8 de la sect. 7 du t i t . 1 e r du code rural des 
28 septcmbrc-6 octobre 1791 ; de l 'art. 161 du code d'instruc
t ion cr iminel le , et sur la fausse application des art. 637 et 638 
du m ê m e code, en ce qu ' i l n'y a pas prescription dans l 'espèce : 

« Attendu que, d 'après l 'art. 8 du code rural p réc i té , la pour
suite des déli ts ruraux doit ê t re faite au plus tard dans le délai 
d'un mois, c l que l 'article unique de la loi du 31 décembre 
1849 interprétat if de cet article admet comme acte de pour
suite, interruptif de la prescription, le réquis i to i re écr i t du mi
nis tè re public, à l'effet de faire assigner le prévenu d'un délit 
rura l , lorsqu'il a été fait au plus tard dans le mois ; 

« Attendu que le fait servant de base à la poursuite, a été 
consta té par procès-verbal du garde champê t r e de la commune 
d'Arc-Ainières en date du 26 octobre 1839, et que la citation 
pour compara î t r e au tr ibunal de simple police du canton de 
Frasnes n'est que du 15 d é c e m b r e 1859, et par suite qu'elle est 
pos té r ieure au délai d'un mois ; 

« Attendu qu'en admettant comme actes de poursuite : 1° la 
réquis i t ion faite à l'huissier par l'officier du min i s tè re public 
p rès le tribunal de simple police du canton de Frasnes le 12 dé
cembre 1859, à l'effet de citer les dé fendeurs , et 2° la lettre 
par laquelle le min i s t è re public près le tribunal de p remiè re 
instance de Tournai transmet, aux fins de poursuites, les pièces 
du procès au minis tère public p rès le canton de Frasnes le 
28 novembre 1859, ces deux pièces sont pos té r ieures à l'ex
piration du mois et par suite n'ont pu e m p ê c h e r la prescription ; 
d'où i l résul te que la question se rédui t à savoir si l 'on peut con
s idérer comme actes de poursuite ce qui a été fait dans le mois ; 

« En ce qui concerne le procès-verbal du garde champê t re 
d 'Arc-Ainières : 

« Attendu qu ' i l a bien pu constater le fait, objet du procès , 
mais qu ' i l ne peut ê t re cons idéré comme un acte de poursuite, 
puisque l'art. 6 du t i t . V I I de la loi de 1791 attribue bien aux 
gardes champê t re s le pouvoir de faire des procès-verbaux , mais 
rie leur attribue pas le droit de faire des actes de poursuite ; 
que l 'art. 8, qui établ i t la prescription d'un mois dont i l s'agit 
et d é t e r m i n e ceux qui ont qual i té pour faire des actes de pour
suites interruptifs de la prescript ion, ne comprend pas les 
gardes c h a m p ê t r e s ; d'où i l résul te que ces gardes n'ont aucune 
qual i té pour faire de pareils actes ; 

« En ce qui concerne les lettres écr i tes , l'une au nom du 
procureur du roi de Tournai , l'autre par lu i -même, le H et le 
18 novembre 1859, au bourgmestre d 'Arc-Ainières, ainsi que 
les renseignements que celui-ci a pris et qu ' i l a transmis audit 
procureur du roi : 

« Attendu qu'aucune de ces pièces ne constitue un acte de 
poursuite; qu'elles n'ont pas m ê m e le caractère d'une instruc
t ion régul ière ; que les lettres du procureur du roi ne consti
tuent que des demandes de renseignements qui prouvent que ce 
magistrat ne savait pas encore quelle conduite i l devait tenir 
dans cette affaire; que, d 'après l 'art. 32 du code d'instruction 
criminelle, i l n'a pas le pouvoir de faire des actes d'instruction, 
lorsqu' i l ne s'agit pas de flagrant déli t ou du cas prévu par l'ar-

j ticle 46 du m ê m e code ; qu ' i l est de principe qu'on ne peut dé-
' léguer un pouvoir qu'on n'a pas, principe reconnu et consacré 
i par l 'art. 52 dudit code qui ne permet au procureur du roi de 
! dé léguer le maire pour instruire, que dans le cas des art. 32 
: et 16 préci tés et dont i l ne s'agit pas dans l 'espèce ; 
j « Attendu qu ' i l r ésu l te de ces principes que les renseigne

ments d e m a n d é s par le procureur du ro i , que le bourgmestre a 
pris et qu ' i l lui a transmis, ne peuvent ê t re cons idérés que comme 
des renseignements extrajudiciaires, et que par suite ces lettres 
et renseignements n'ont aucune valeur jur id ique , ne peuvent 
ê t re cons idérés comme des actes de poursuite et n'ont pu i n 
terrompre le cours de la prescription ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette... » (Du 14 mai 1860.) 

BRUXELLES. — 1MPR. DE M . - J . POOT E l C e , V I E I L L E - U A L L E - A L ' - B L É , 31 
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JURIDICTION CIVILE. 

T R I B U N A L CIVIL D ' A N V E R S . 

p r é s i d e n c e de M . H e r m a n s . 

TESTAMENT. — SANITÉ D'ESPRIT. — NOTAIRE. — TÉMOINS 

INSTRUMENT AIRES. — E N Q U Ê T E . — R E P R O C H E . — CERTIFICAT. 

Lorsqu'un notaire a attesté dans un testament que la testatrice 
jouissait de la plénitude de ses facultés intellectuelles, et que 
les héritiers légaux, qui attaquent ce testament, sont admis à 
prouver que, lors de sa passation, la raison de la testatrice 
était considérablement affaiblie, le notaire rédacteur du testa
ment et les témoins instrumentâmes peuvent être reçus comme 
témoins. 

Ne doivent être réputés certificats dans le sens de l'art. 283 du 
code de procédure civile, que les déclarations obtenues par une 
partie pour s'assurer de la déposition d'un témoin ou pour en 
faire usage dans un procès. 

Est reprochable le témoin qui, lors des enquêtes, a fait des démar
ches pour influencer d'autres témoins. 

Les sentiments de bienveillance ou d'antipathie qu'un témoin peut 
avoir manifestés pour les parties ne sont pas une cause légale 
de reproche. 

( L E S H É R I T I E R S S T R U Y F C . V A N D E N N I E U W E N H U Y Z E N . ) 

Nous avons publié supra, p. 6 7 8 , le jugement rendu 
par le tribunal civil d'Anvers en cause des héritiers Struyf 
contre Van den Nieuwenhuyzen. 

Des enquêtes eurent lieu en exécution de ce jugement, 
et des reproches furent proposés contre plusieurs des té
moins produits par les parties. 

Dans la contre-enquête, le demandeur fit entendre comme 
témoin le notaire Antonissen, qui avait reçu le testament 
du 2 8 juillet 1 8 6 0 , ainsi que les témoins instrumentaires, 
qui avaient assisté à la passation de cet acte. 

Les demandeurs ont soutenu que ces témoins étaient re
prochables, parce que le tribunal avait admis à prouver 
que la raison de la testatrice était considérablement affai
blie par l'âge, la maladie et l'isolement, et que le testament 
notarié portait qu'elle jouissait de l'intégrité de ses facul
tés intellectuelles. 

L a loi, disaient-ils, ne charge pas le notaire de certi
fier authentiquement l'état mental des testateurs et si, dans 
l'espèce, le notaire a déclaré que la testatrice avait la plé
nitude de son intelligence et de sa mémoire, cette asser
tion, qui n'est qu'une appréciation individuelle, constitue 
un certificat dans le sens de l'art. 2 8 3 du code de procé
dure civile. 

A l'appui de ce moyen, ils invoquaient l'arrêt de la cour 

de Bourges du 6 juin 1 8 2 5 . 

J U G E M E N T . — « Quant aux reproches p roposés contre les 6 e , 7 e , 
8 e , 9 e et 19 e t émoins de la c o n t r e - e n q u é t e : 

« Attendu que l 'art. 283 du code de p rocédure civile, en per
mettant de reprocher celui qu i a d o n n é un certificat sur les faits 
relatifs au procès , n'a en vue que les déc la ra t ions obtenues par 

une partie pour s'assurer de la dépos i t ion d 'un témoin ou pou 
en faire usage dans un p rocès ; 

« Attendu, d 'a i l leurs , que le notaire Antonissen, en consi
gnant dans le testament du 28 j u i l l e t 1860 son appréc ia t ion sur 
l 'état mental de la testatrice, n'a fait que se conformer à un 
usage constant, et que r ien ne permet d'affirmer que, lors de la 
rédact ion de cet acte, i l ait eu la pensée de servir les in té rê t s du 
défendeur ; 

« Qu'il s'ensuit que les reproches p roposés contre les t é m o i n s 
p r é n o m m é s ne sont pas admissibles ; 

« Quant au reproche p roposé contre Pé t ron i l l e Debruyn : 

« Attendu qu ' i l est é tabl i par les e n q u ê t e s r eçues dans la 
p résen te instance, et par l 'interrogatoire subi par le dé fendeu r 
le 22 ju i l l e t 1861, que ce dernier a promis a la veuve Malheus-
sens d 'exécuter le legs de S00 fr . qui avait é té fait à celle-ci par 
Jeanne-Marie Struyf," le 19 aoû t 1858 ; 

« Attendu que la conduite de ce témoin révèle l ' in térê t qu'elle 
croit avoir dans la contestation ; 

« Attendu que s'il n'est pas suffisamment é tabl i qu'elle ait fait 
des d é m a r c h e s pour obtenir de la fille Paternoster des déc la ra -
lions favorables au défendeur , i l est tout au moins établ i par la 
déposi t ion de Barbe Decleer, qu i a é té citée à la r equê t e du dé 
fendeur et contre laquelle i l n'a é té a l légué aucun mot i f de sus
picion que Pét ron i l le Debruyn a t en té de suborner ce té
moin ; 

« Qu'il résu l te de ces faits qu ' i l y a l ieu de repousser, comme 
suspect de par t ia l i té , le témoignage de Pé t ron i l le Debruyn ; 

« Attendu que l'admission de cette cause de reproche rend 
inuti le l'examen des autres moyens p ré sen t é s par les demandeurs 
pour faire rejeter sa dépos i t ion ; 

« En ce qui touche le t émoin Van Pelt : 

« Attendu qu ' i l n'est pas établ i qu ' i l y ait in imi t ié capitale en
tre le sieur Van Pelt et le dé fendeur ; 

« Attendu que les sentiments de bienveillance ou d'antipathie 
que les t émoins peuvent ép rouve r pour les parties ne constituent 
pas une cause légale de reproche, sauf au juge à avoir à leur dé 
position tel éga rd que de raison ; 

En ce qui touche la veuve Paternoster et sa fille Charlotte Pa
ternoster : 

« Attendu qu ' i l n'est pas établ i qu ' i l y ait in imit ié entre ces 
témoins et le défendeur ; 

« Quant au t émoin Corneille Devvinter : 

« Attendu qu ' i l n'est pas établ i qu ' i l soit le parent de l'une des 
parties au c inqu ième deg ré ; 

« Attendu que les enfants mineurs Struyf, dont i l est le su
brogé tuteur, ne sont pas parties au p rocès , et qu ' i l n'est pas leur 
rep résen tan t légal lorsque leurs in té rê t s ne sont pas en opposi
t ion avec ceux de leur tuteur ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu en son avis conforme 
M. H A U S , substitut du procureur du r o i , admet le reproche 
proposé contre le t émoin Pé t ron i l l e Debruyn et di t que sa dé 
position ne sera point lue ; rejette les reproches p roposés contre 
les t émoins Antonissen, Vanderstukken, Deboeye, Vandepoel et 
Debruyn et contre les t émoins Van Pelt, veuve Paternoster, Char
lotte Paternoster et Corneille Dewinter ; débou te les parties de 
toutes fins et conclusions contraires; compense les d é p e n s de 
l 'incident et réserve le surplus des d é p e n s de l'instance ; déc la re 
le p résen t jugement exécuto i re par provision nonobstant appel et 
sans cau t ion . . . » (Du 13 j u i n 1863.—Plaid. M M C S V A E S C . A U G E R . ) 

OBSERVATIONS. — Sur la première et la deuxième ques

tions, V. Conf., CHAUVEAU sur CARRÉ, quest. HUbis, 9 2 5 

et 9 2 6 , et le supplément du R É P E R T O I R E DU JOURNAL DU 

» 



P A L A I S , Y" Enquête, n i s 724-726. V . aussi : Nîmes, 15 mai 
1855 (JOURNAL DU PALAIS 1856, t. I I , 462) ; Bastia, 22 jui l
let 4857 (PASICRISIE , 1857, I , 740); Rennes, 10 mars 
1846 ; Colmar, 19 mars 1862, et les arrêts de la cour de 
cassation de France, du 2 février 1842, du 26 juin 1854 
et du 12 novembre 1856 (PASICRISIE, 1857, 1, 847.) 

Sur la troisième question, V . l'arrêt de la cour d'appel 
de Bruxelles, du 19 novembre 1860 ( B E L G . J U D . , t. X I X , 
p. 14), et Rouen, 22 janvier 1858. 

T R I B U N A L CIVIL DE L O U V A I N . 
P r é s i d e n c e de M . P o u l l e t . 

COMMANDEMENT. ÉLECTION DE DOMICILE. — CONTRIBUTIONS 
DIRECTES. — RECOUVREMENT. — PRIVILÈGE. 

L'élection de domicile à faire dans le commandement préalable à 
la saisie-exécution n'est pas prescrite à peine de nullité. 

Un receveur des contributions directes a qualité pour agir en 
justice, au nom de son office, afin de recouvrement des contri
butions. 

Le privilège du trésor pour le recouvrement des contributions 
prime tous les autres privilèges. 

Il ne l'emporte pas toutefois sur les frais faits par des tiers pour 
la réalisation du gage. 

Ces frais sont ceux de commandement, de saisie, de garde et de 
vente. 

(DE WARGNY C. RONSMANS.) 

Un sieur Walravens était redevable, du chef de contri
butions personnelles et de patente, pour l'année 1855, 
d'une somme de 194 fr. 24 c , payable au bureau de 
M. F . de Wargny, receveur des contributions à Molenbeek-
Saint-Jean. I l devait, en même temps, plusieurs termes 
de loyer a son propriétaire, M. Tilmont. 

Celui-ci, en vertu de la permission du juge, fit prati
quer une saisie-gagerie sur le mobilier de son débiteur ; 
il en fit prononcer la validité, avec condamnation de Wal
ravens au paiement de la somme due, et, en vertu de ce 
jugement, i l fit procéder, par le ministère de l'huissier 
Ronsmans, à la vente du mobilier saisi. 

Le produit de cette vente s'éleva à la somme de 401 fr., 
et le montant des frais judiciaires et de vente, à celle 
d'environ 446 fr.; de telle sorte que le produit de la vente 
ne suffisait pas pour couvrir les dépens, pris dans leur 
ensemble. 

L a vente du mobilier avait été tenue le 10 mars 1856. 
Le même jour, M. de Wargny, se fondant sur la disposi
tion de l'article 2 de la loi du 12 novembre 1808, fit som
mer le sieur Ronsmans de venir payer, à son bureau, la 
somme dont Walravens lui était resté redevable. 

Cette sommation, restée sans effet, fut renouvelée le 
1 e r septembre 1857. 

Ronsmans n'y ayant pas obtempéré davantage, M. de 
Wargny décerna contre lui, le 29 octobre 1857, une con
trainte suivie d'un commandement en date du 18 novem
bre de la même année. 

Ronsmans se pourvut en référé; mais, abandonnant 
bientôt cette voie, il fit opposition à cette contrainte, avec 
assignation de M. de Wargny devant le tribunal de Bruxel
les, aux fins de le voir déclarer non fondé dans sa de
mande. 

Le 15 décembre 1858, intervint un jugement de congé-
défaut, auquel Ronsmans fit opposition le 12 janvier 1859, 
soutenant que l'affaire engagée entre lui et le receveur de 
Wargny devait s'instruire par mémoires. 

Le 16 mars 1859, le tribunal de Bruxelles rendit un 
jugement qui admit ce système. 

Mais M. de Wargny s'étant pourvu en cassation contre 
cette décision, la cour suprême rendit le 5 juillet 1861 
( B E L G . J U D I C , X X , 1185), un arrêt qui cassa ie jugement 
du tribunal de Bruxelles et renvoya la cause devant le tri
bunal de première instance de Louvain, pour statuer, 
dans la forme de procédure ordinaire, sur l'opposition 
de Ronsmans à la contrainte. 

Devant le tribunal de Louvain, le sieur Ronsmans a 
opposé deux moyens préliminaires; il a soutenu : 1° que 
la contrainte du "29 octobre 1857 était nulle, pour défaut 
d'élection de domicile, conformément à l'art. 584 du code 
de procédure civile; et 2° que M. de Wargny n'avait pu 
valablement exercer les poursuites dans la forme qu'il 
avait suivie, parce que, au lieu d'agir en sa seule qualité 
de receveur, il aurait dû, à peine de nullité, agir au nom 
de l'Etat belge et du ministre des finances, poursuites et 
diligences de M. le directeur des contributions, etc. 

Au fond, il a prétendu que les frais de saisie, de juge
ment et de vente faits par M. Tilmont, constituaient des 
frais de justice faits dans un intérêt commun ; que comme 
tels ils constituaient une créance privilégiée devant primer 
le privilège du trésor établi par la loi du 12 novem
bre 1808. 

Ce sont ces questions que résout le jugement ci-après 
du 14 mars 1863 : 

J U G E M E N T . — « Vu les pièces et notamment l 'arrêt de la cour 
de cassation en date du S ju i l l e t 1861, enregis t ré , qui renvoie 
la cause et les parties devant ce tribunal ; 

« Sur le moyen de nul l i té invoqué contre le commandement 
du 18 novembre 1857, enreg i s t r é , pour omission d'élection de 
domicile : 

« Attendu que si l 'art. 584 du code de procédure civile veut 
que le commandement contienne élection de domicile, dans la 
commune où doit se faire l ' exécut ion, lorsque le c réanc ier n'y 
demeure pas, cette formali té n ' é tan t pas substantielle, n'est pas 
prescrite à peine de n u l l i t é ; qu'ainsi, aux termes de l 'art. 1030 
du susdit code, i l n'y a pas l ieu d :annuler de ce chef le comman
dement p ré rappe lé ; 

« Sur le moyen de non-recevabi l i té dédui t du défaut de qua l i t é 
du demandeur, dans la forme où i l p rocède : 

« Attendu qu ' i l r é su l t e suffisamment des qualifications qu'il a 
prises dans les actes de p r o c é d u r e , qu ' i l n'agit pas en nom per
sonnel, mais bien au nom de son office, et en quali té de rece
veur des contributions directes de Molenbeek-Saint-Jean; que 
tant d 'après l 'art. 148 de la lo i du 3 frimaire an V I I I que d 'après 
l 'art . 10 de la loi du 15 mars 1846, sur la comptabi l i té de l 'Etat, 
tout comptable est personnellement responsable du recouvrement 
des droits et impô t s dont la perception l u i est confiée, à défaut 
d'avoir fait, en temps opportun, toutes les diligences et poursuites 
nécessa i res ; que le demandeur puise donc dans cette responsa
bi l i té m ê m e , ainsi que dans l'ensemble des lois et ar rê tés sur la 
perception et le recouvrement des impôt s publics, le droi t de 
p rocéde r comme i l l'a fa i t ; qu ' i l s'en suit que, cans contrevenir à 
aucun texte formel de l o i , i l a pu se conformer aux formules offi
cielles jointes au r èg l emen t généra l sur le recouvrement et pour
suites en mat iè re de contributions directes, arrêté par M. le 
ministre des finances, le 1 e r d é c e m b r e 1858 ; 

« Au fond : 
« Attendu qu ' i l n'est pas m é c o n n u que le défendeur Ronsmans 

est dé ten teu r des deniers provenus de la vente des meubles du 
sieur Walravens, ni que ce dernier est res té redevable d'une 
somme de 194 fr. 24 c , du chef des contributions personnelles 
et patentes de l'exercice de 1855 et des frais; qu'i l conste des 
pièces du procès que le demandeur a commencé ses poursuites en 
temps uti le , et qu'aux termes de l 'art. 2 de la loi du 12 novem
bre 1808, i l est recevable à les exercer contre le dé fendeur ; que 
la seule question qui divise encore les parties est donc celle de 
savoir dans quel ordre doit s'exercer le privilège du t résor , lors
qu ' i l se trouve en concurrence avec des frais de justice ; 

« Attendu que l 'art . 2098 du code c i v i l , textuellement main
tenu par l 'art. 15 de la lo i du 16 d é c e m b r e 1851, réserve à la loi 
le soin de régler le pr ivi lège à raison des droits du t résor public 
et l 'ordre dans lequel i l devra s'exercer ; que cet ordre a é té d é 
t e r m i n é par la lo i p r é r appe l ée du 12 novembre 1808, dont l'ar
ticle 1 " règle le pr ivi lège du t r é so r public, pour le recouvrement 
des contributions directes et dispose, d'une manière expresse, 
qu ' i l s'exerce avant tout autre ; 

« Attendu qu'une disposition aussi positive, même en rapport 
avec l'art. 2098 du code c iv i l p réc i t é , ne peut laisser aucun doute 
que la volonté du l ég is la teur ait é té de donner au privilège du 
t résor la pr ior i té sur tous les autres privi lèges énumérés aux ar
ticles suivants dudit code; que, si l 'on refuse au privilège du 
t r é so r le premier rang, i l n'y aurait pas plus de motifs d'accorder 
la p ré fé rence sur celui-ci , aux frais de justice qu'à toute autre 
c réance privi légiée ; 

« Attendu n é a n m o i n s , qu'en vertu de l 'art. 657 du code de 
p r o c é d u r e civile, le dé fendeur peut retenir, sur le produit brut de 
la vente des objets saisis, les frais faits pour la réalisation du gage, 



que le demandeur au to r i s é à agir par voie parée aurait d û faire 
lu i -même pour arriver au m ê m e résu l ta t ; que la déduc t ion à faire 
de ce chef doit se borner, comme l'admet le demandeur, aux 
frais de commandement, de saisie, de garde et de vente, et ne 
peut s 'étendre aux autres frais, lesquels n'ont é té faits que dans 
l ' in térê t personnel et exclusif du sieur Ti lmont , à l'effet de l u i 
procurer un titre exécu to i re contre son déb i teur , le sieur Wal -
ravens ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu M. C É L A R I E R , substitut 
du procureur du r o i , en son avis conforme, déboute le défendeur 
Ronsmans des lins de non-reeevoir invoquées c o n t r ô l e comman
dement du 18 novembre 1857, et autres actes de poursuites, et 
statuant au fond, d é c l a r e non reccvable ni fondée l'opposition 
formée par acte du 29 janvier 1858, enreg i s t r é , par le défendeur 
Ronsmans à la contrainte déce rnée contre l u i , le 27 octobre 1857; 
d i t pour droit (pie ledit sieur Ronsmans pourra dédu i re du mon
tant de la vente les frais de commandement, de saisie, de garde 
et de vente et que, pour le surplus, la contrainte dont la nul l i té 
est demandée , sortira ses effets, ainsi que les actes qui en ont été 
la suite; condamne, e t c . . » (Du 11 mars 1863. — Plaid. M M " G I L 

B E R T , P E E M A N S , S L O S S E , du barreau de Bruxelles.) 

OBSrtlVATioxs. — V . P E R S I L , Hypothèque, n ° 3 0 ; T R O P -

L O N G , n° 3 3 ; M A R T O U , t . I I , n o s 3 2 0 , 3 2 7 , 3 2 8 ; L E L O I R , 

Règlement de 1 8 5 8 , n o s 7 0 3 à 7 1 1 , 7 1 6 à 7 1 9 ; C A R R É , 

Q. 2 0 0 4 6 « et Q. 2 1 7 6 et note ; R O C H O N , code de p r o c é d u r e 

civile, sur l 'ar t . 5 8 6 ; D U R A N T O N , t . X (19), n o s 41 à 4 3 . 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . D e sauvage . 

P A R T I E C I V I L E . — D É P O S I T I O N C O M M E T É M O I N . — A P P E L 

C O R R E C T I O N N E L . — E F F E T D É V O L L T 1 F . — Q U A L I F I C A T I O N D E S 

F A I T S . 

De ce que la partie lésée a été entendue comme témoin avant sa 
déclaration de se constituer partie civile, il ne résulte pas que 
le juge doive, d'office, rejeter sa déposition. 

C'est au prévenu à prendre des conclusions aux fins d'en combattre 
l'influence au débat. 

L'appel du ministère public est dévolutif des faits repris à l'or
donnance de renvoi. 

Il appartient au juge d'appel de restituer à ces faits leur qualifica
tion légale. 

( V A N P É E C . D E L ' É T A N G E T C O N S O R T S E T L E M I N I S T È R E P U B L I C . ) 

Le 2 9 décembre 1 8 6 0 , renvoi de Van Pce, Bonnevie et 
Delooze par ordonnance de la chambre du conseil du tri
bunal de Bruxelles, ainsi conçue : 

O R D O N N A N C E . — « Vu la p r o c é d u r e instruite à charge de : 
1° Edmond-Paul-Mario Van P é e , âgé de 30 ans, ancien direc

teur gérant de la socié té en commandite la Secourable, et ancien 
directeur de la socié té anonyme du m ê m e nom, n é a Anvers, de
meurant a Bruxelles; 

2° Edouard-Camille Bonnevie, âgé de 25 ans, ancien employé 
à la société en commandite la Secourable, né et demeurant a 
Bruxelles ; 

3° Alphonsc-Amédée-Emile Delooze, âgé de 30 ans, inspecteur 
d'assurances, né et demeurant à Mons (le premier et le t rois ième 
d é t e n u s ) ; 

Le premier, Edmond Van Pée , p révenu : 

A . De banqueroute frauduleuse et simple pour avoir, é tan t 
commerçant fa i l l i , à Bruxelles, en 1860 ; 

1° Fait des d é p e n s e s personnelles et de maison jugées exces
sives ; 

2° I r régul ièrement tenu ses livres ; 

3° N'avoir pas, dans ses livres, p résen té sa vér i table situation 
active et passive et ce, dans une intention de fraude ; 

B. De faux en éc r i t u r e pr ivée pour avoir, à Bruxelles, en 1860, 
fabr iqué des bulletins de souscription à la société anonyme la Se-
courable, portant les fausses signatures des sieurs Lammc, Dejaer, 
Desmarest, Dorlhac, Firquet, "Grandry, Krans et Kuborn ; 

C. De s'être, à Bruxelles, en 1860, en employant des m a n œ u 
vres frauduleuses pour persuader l'existence de fausses entrepri
ses, d'un pouvoir ou d'un crédi t imaginaire ou pour faire naî t re 

l ' espérance d'un succès ou de tout autre événemen t ch imé r iq ue , 
fait remettre ou dél ivrer des fonds et obligations et d'avoir, par 
un de ces moyens, e sc roqué ou ten té d'escroquer tout ou partie 
de la fortune d'autrui, notamment : 

1° D'avoir, à l'aide de pareilles m a n œ u v r e s , pe r suadé aux fon
dateurs de la société anonyme la Secourable, que les opéra t ions 
de la société en commandite du m ê m e nom se présen ta ien t dans 
les conditions les plus favorables et avaient produit de beaux b é 
néfices, et d'avoir, à l'aide de ces moyens frauduleux, d é t e r m i n é 
les fondateurs à lu i accorder l 'émiss ion du capital social de l'ano
nyme avec une prime de 150 fr . par action et d'avoir ainsi escro
qué ou ten té d'escroquer partie de la fortune desdits fonda
teurs ; 

2° D'avoir, à l'aide de m a n œ u v r e s semblables, fait croire à 
l'existence des souscriptions des sieurs... dont les noms éta ient 
por tés d 'après ses indications sur la liste des souscripteurs à la 
société anonyme la Secourable, annexée au contrat de société et 
insérée au Moniteur belge, lorsque en réal i té ces personnes 
n'avaient pas souscrit, et d'avoir, à l'aide de ces moyens, dé ter 
miné des souscripteurs sér ieux à verser sur leurs souscrip
tions le montant de celles-ci tant en capital qu'en prime et 
d'avoir ainsi e sc roqué ou tenté d'escroquer partie de la fortune 
de ceux-ci ; 

Tout au moins d'avoir, à Bruxelles, en septembre et octobre 
1860, dé tourné ou dissipé au pré judice des p ropr i é t a i r e s , pos
sesseurs ou d é t e n t e u r s : 

1° Une somme de 59,000 fr . ; 
2° Sept titres-obligations de la société foncière des colonies 

agricoles é tabl ie à Paris, portant les n o s . . . les quatre p remiè res 
de 15,000 fr . chacune, la c inqu ième de 40,000 fr. et les deux 
dern iè res chacune do 10,000 f r . , soit un total de 120,000 f r . , 
lesquelles sommes et valeurs avaient é té remises au p révenu , 
dans le courant de septembre et octobre 1860 par les actionnai
res de la société anonyme la Secourable, dont les noms suivent 
et dans les quot i t és suivantes ; 

A . . . , 22,000, B . . . , 2,000, C... , 6,000, D . . . , 6,000, E . . . , 8,000, 
F . . . , 8,000, G. . . , 5,000, H . . . , 2,000, I . . . , 120,000, lesquelles 
sommes et valeurs n'avaient é té remises au prévenu qu'a t i tre de 
dépôt ou pour un travail salar ié à la charge par l u i d'en faire un 
usage ou emploi d é t e r m i n é ; 

3° Deux obligations emprunt belge 4 1/2 p . c. de 1,000 fr . va
leur nominale, lesdites obligations achetées pour compte et au 
nom de la société anonyme la Secourable, avec l'argent prove
nant d'une partie d'un versement de 3,000 fr . fait par ie sieur.. . , 
préqual i f ié , en mains du prévenu sur sa souscription, lesquelles 
obligations n'avaient été remises et confiées au prévenu qu 'à 
titre de dépôt ou pour un travail salar ié à la charge de les rendre 
ou r ep résen te r ou d'en faire un usage ou emploi d é t e r m i n é ; 

Le deux ième p r é v e n u , Edouard-Camille Bonnevie, et le troi
s ième, Alphonse Delooze, p révenus de s 'être rendus complices des 
déli ts repris sub l i t t . C pour avoir, avec connaissance, aidé ou 
assisté l'auteur Van Pée dans les faits qui les ont p répa ré s ou fa
ci l i tés , ou dans ceux qui les ont c o n s o m m é s , ou bien pour avoir 
sciemment recelé tout ou partie des valeurs en levées , dé tournées 
ou obtenues à l'aide desdits d é l i t s ; 

Le t ro i s i ème , Alphonse Delooze, p révenu en outre, à Mons ou à 
Bruxelles en 1860, en employant des m a n œ u v r e s frauduleuses 
pour persuader l'existence d'un crédi t imaginaire, à savoir en 
transmettant de Mons, au prévenu Van Pée à Bruxelles, les 1 e r et 
8 octobre 1860, deux lettres chargées ind iquées contenir, la pre
miè re dix billets de 1,000 fr . et l'autre seize billets éga lement 
de 1,000 fr . pour servir de versement de pareille somme sur la 
souscription des sieurs Accarain, de Mons, et Leborgne, de Joli-
mont, alors qu'en réal i té les envois ou versements n 'é ta ient 
que s imu lé s , de s 'être fait remettre ou dél ivrer deux quittances 
provisoires s ignées par le prévenu Van Pée en échange des p ré 
tendus versements effectués pour compte des sieurs Accarain et 
Leborgne et d'avoir, par ce moyen, e sc roqué ou tenté d'escroquer 
tout ou partie de la fortune d'autrui ; 

Van Pée p r é v e n u , en outre, de s'être rendu coauteur avec De
looze de cette escroquerie ou tentative d'escroquerie ; tout au 
moins de s'en êt re rendu complice pour avoir, avec connaissance, 
aidé ou assis té Delooze dans les faits qui ont p r épa ré ou facilité 
ledit dél i t ou dans ceux qui l 'ont c o n s o m m é ; 

Vu le réquis i to i re de M. le substitut du procureur du roi de 
Bruxelles du 28 d é c e m b r e 1860; 

Ouï M. V I C T O R B E R D E N , juge d' instruction, en son rapport : 

Eu ce qui touche la préven t ion de banqueroute frauduleuse et 
simple : 

Attendu que s'il est résu l té de l ' instruction que le prévenu a 
fait des dépenses personnelles et de maison excessives et que les 
livres, d'ailleurs i r r égu l i è remen t tenus, ne p résen ten t pas la vé
ritable situation active et passive, i l n'est pas établi que la so-



ciélé en commandite la Secourable, dont le p révenu éta i t le d i 
recteur gé ran t , se trouve en é ta l de faillite ; 

Quant à la p réven t ion de faux en éc r i tu re : 

Attendu qu ' i l n'existe pas de charges suffisantes ; 

Mais attendu, en ce qui touche les autres p réven t ions , qu ' i l 
existe des charges suffisantes contre les trois p r évenus ; 

Par ces motifs, vu les art. 405, 406, 408, 59, 60 et 62 du code 
péna l , 128 et 130 du code d' instruction criminelle , renvoyons 
les trois p révenus devant la police correctionnelle du chef des 
préven t ions autres que celles A de banqueroute frauduleuse et 
simple ; B de faux en éc r i t u r e p r i v é e ; d é c l a r o n s , quant à la p ré 
vention de faux et de banqueroute frauduleuse et simple, qu ' i l n'y 
a pas l ieu à poursuivre. » 

Dans l'instruction qui fut faite devant le tribunal cor
rectionnel, Forgeur, Deman et Stiels furent entendus comme 
témoins. Après leurs dépositions et dans le cours des 
débats, ils se portèrent, ainsi que d'autres, parties civiles 
au procès. 

Un jugement du 3 avril 4861, tout en renvoyant des 
poursuites les prévenus Bonnevie et Delooze et en écartant 
la prévention du chef d'escroquerie, avait condamné Van 
Pée, du chef d'abus de confiance envers les souscripteurs 
dénommés au jugement, à la peine de deux années d'em
prisonnement, 25 fr. d'amende et à l'interdiction pendant 
dix ans des droits mentionnés à l'art. 42 du code pénal. 

Ce jugement avait, en môme temps, statué sur les inté
rêts des parties civiles. 

Appel tant par le ministère public que par Van Pée et 
les parties civiles. 

Le ministère public, dans son acte d'appel, déclarait l'in
terjeter en ce que le jugement acquittait Van Pée de la 
prévention d'escroquerie et tentative d'escroquerie. 

Aucun témoin ne fut entendu devant la cour. 
A l'audience, Van Pée prit les conclusions suivantes : 

« Sur la prévent ion d'escroquerie : 

Attendu que l'escroquerie au pré jud ice des fondateurs ne sau
rait exister en droi t , puisqu' i l est avéré et avoué en fait que les 
fondateurs n'ont jamais remis quoi que ce soit aux p r é v e n u s ; 

Attendu que les actionnaires nominativement dés ignés en l 'or
donnance de renvoi et au jugement comme seuls victimes d'une 
escroquerie, n'ont é té l'objet d'aucune m a n œ u v r e des p révenus 
pour les dé t e rmine r à souscrire ou à verser le montant de leurs 
actions ; que nu l d'entre eux ne dépose avoir cont rac té sous l 'em
pire de pareilles m a n œ u v r e s et dans la croyance à l 'un des évé
nements ch imér iques é n u m é r é s dans l 'art . 405 du code p é n a l , 
croyance née de l 'emploi de ces m a n œ u v r e s ; 

Spéc ia lement en ce qui concerne Devellecourt, F r a n ç a i s ; 
attendu que ledit Devellecourt s'est dessaisi sur le terri toire fran
çais de la valeur à ordre donnée par l u i en paiement de ses ac
tions ; que si celte remise constitue le dél i t d'escroquerie, les 
tribunaux belges sont i ncompé ten t s , ratione loci, pour en con
na î t re ; 

Plaise à la cour confirmer le jugement a quo; 

Sur la prévent ion d'abus de confiance : 

« Attendu que le jugement dont appel se borne à déc la re r Van 
Pée coupable d'un abus de mandat an p ré judice des actionnaires 
nominativement dés ignés comme ses mandants; 

Attendu que le min i s t è re public n'a pas appe lé de la partie du 
jugement relative à la prévent ion d'abus de confiance ; qu ' i l 
a, au contraire, l imité son appel exp re s sémen t à la décis ion ren
due sur la prévent ion d'escroquerie ; 

Attendu que le seul fait dont l ' apprécia t ion appartienne à la 
cour est donc le fait déc la ré constant par le tr ibunal et dont elle 
est saisie par le seul appel de Van Pée , appel qui ne peut aggra
ver sa condition ; 

Attendu que ce fait consiste à avoir d é t o u r n é les valeurs que 
les actionnaires susdits l u i auraient remises pour opé re r leurs 
versements et se l ibérer ainsi vis-à-vis de la socié té ; 

Attendu que Van Pée a rempl i ce mandat, puisqu' i l a l ibéré ses 
mandants vis-à-vis de la société ; que s'il s'est ensuite, comme le 
p ré t end le min i s tè re publ ic , app rop r i é i l l ici tement les fonds so
ciaux, ce fait peut constituer une violation de dépôt de la caisse 
sociale confié à Van Pée comme au p réposé de l 'être moral et 
non une violation du mandat de payer à leur décharge , que lu i 
avaient conféré les actionnaires ; 

Attendu que Van Pée n'a jamais é té poursuivi du chef de d é 
tournement au pré judice de la socié té , mais du chef de dé tou rne 
ment au préjudice des actionnaires ; que l 'un de ces faits con
stitue le dé tou rnemen t de la chose du c réanc ie r et une violation 

de dépôt, l'autre le d é t o u r n e m e n t de la chose du d é b i t e u r et une 
violation de mandat ; que si ce premier fait a été compris dans la 
poursuite, Van Pée n'est point c o n d a m n é de ce chef; que le chef 
de prévent ion motivant sa condamnation est le seul déféré à la 
cour, faute d'autre appel que celui du prévenu ; qu'enfin les fonds 
dont Van Pée s'est e m p a r é é ta ien t sa chose, la prime que lu i avaient 
a b a n d o n n é e les fondateurs de la société anonyme, en retour 
d'obligations prises par l u i envers eux; que l ' inexécut ion ou le 
refus d 'exécuter ces obligations corrélatives ne peut constituer 
le dél i t de l 'art. 408 du code p é n a l ; 

Attendu qu'à défaut d'appel du minis tère public sur la préven
t ion d'abus de confiance, le jugement est encore inattaquable en 
ce qui concerne les quittances'Leborgne et Accarain; 

Plaise à la cour ré fo rmer sur ce point, renvoyer Van Pée des 
poursuites. » 

Le 20 juin 1861, arrêt qui, après l'exposé des faits, 
continue en ces termes : 

ARRÊT. — « Attendu que si ces faits ne réunissent pas les con
ditions légales de l'escroquerie ou de la tentative d'escroquerie, 
i ls offrent tous les é l é m e n t s d'un abus de confiance commis en
vers la société au nom de laquelle Van Pée recevait le* verse
ments et à laquelle i l devait les r e p r é s e n t e r ; 

« Que toutes les circonstances du procès é tab l i ssent à l'évi
dence la mauvaise foi de Van P é e ; 

« Qu'en dé tou rnan t de leur destination, en s'appropriant des 
fonds sociaux, que ses conventions avec les fondateurs ne l'auto
risaient nullement à s'attribuer et qu i n'étaient déposés entre ses 
mains qu'en sa qual i té de directeur gérant et comme préposé de 
la soc ié té , Van Pée a commis au préjudice de celle-ci, le déli t 
prévu par l 'art . 408 du code péna l ; 

« Attendu que, saisie de la connaissance desdits faits par l'ap
pel du minis tè re publ ic , la cour peut en fixer le vér i tab le carac
tè re ; qu'elle n'est l i ée , quant à la qualification qui leur convient, 
n i par la décision du premier juge n i par les énonc ia l ions de l'or
donnance de renvoi ; 

« Que d'ailleurs les faits p r é s e n t e n t encore toutes les condi
tions d'un abus de confiance commis à Bruxelles en septembre 
et octobre 1860, au pré jud ice des souscripteurs dés ignés en la 
citation ; 

« Qu'ainsi la partie subsidiaire du second chef de la préven
t ion se trouve éga l emen t just if iée et que le jugement doit ê t re 
confirmé sur ce point ; 

« Qu'en effet i l est établ i que Van Pée n'a pas fait, des ac
tions qui l u i avaient é té remises par Girard, Blever et de l'Etang, 
pour en opére r la négocia t ion et en verser le produit à Ta caisse 
la Secourable, l'usage auquel ces valeurs étaient des t inées ; qu ' i l 
les a dé tournées au contraire à son profit personnel ; 

« Que, de m ê m e , a p r è s avoir reçu des autres souscripteurs, 
m e n t i o n n é s au dispositif du jugement, le montant de ce qu'ils 
avaient à payer du chef de leurs souscriptions, Van Pée , au lieu 
d'en faire l 'emploi pour lequel ces valeurs lui avaient é té remises, 
au lieu de les verser dans la caisse sociale, les a dé tournées au 
pré judice des souscripteurs e n t r a î n a n t par sa fuite la chute de la 
société et rendant, par suite, impossible le remplacement du 
bul le t in provisoire de souscription par un titre définit if ; 

« Quant à la p réven t ion i m p u t é e à Delooze, comme auteur 
principal et à Van Pée comme auteur ou complice, adoptant les 
motifs du premier juge ; 

« Sur la compl ic i té de Delooze et de Bonnevie, adoptant les 
motifs du premier juge ; 

« Et attendu que ces motifs s'appliquent éga lement à l'abus de 
confiance envers la société ; 

« Sur l'appel des parties civiles : 

« Attendu qu ' i l appert des cons idéra t ions qui p récèden t que 
les conclusions prises devant la cour contre Delooze et Bonnevie 
ne peuvent ê t re accueillies et que le jugement, en ce qui les 
concerne, doit ê t re maintenu dans toutes ses parties ; 

« En ce qui touche Van Pée : 

« Attendu que les appelants, outre la restitution des sommes 
d é t o u r n é e s , ont droi t à la répara t ion du dommage que le dé l i t 
commis par Van Pée leur a fait subir ; 

« Que cette r épa ra t ion sera suffisamment atteinte, en ce qui 
concerne Ch. Delebecque..., par la condamnation, à titre de 
d o m m a g e s - i n t é r ê t s , au paiement des intérêts à 5 p . c. des 
sommes spécifiées au jugement, à partir du jour respectif des 
versements j u s q u ' à celui de leur restitution ; 

« Qu'en ce qui concerne Gi ra rd . . . le dommage qu' i ls ont souf
fert peut ê t re é q u i t a b l e m e n t éva lué à la somme de 1,000 f r . ; 

« Par ces molifs, la Cour met au néant les appels du minis
tère public et des parties civiles à l 'égard de Delooze et de Bon
nevie ; condamne les parties civiles aux dépens vis-à-vis d'eux, 



dit que ces dépens seront recouvrables par la voie de la con
trainte par corps; statuant sur l'appel du min i s tè re public vis-à-
vis de Van Pée , réforme le jugement a quo en ce qu ' i l n'a pas 
déclaré Van Pée coupable d'abus de confiance au pré jud ice de 
la société anonyme la Secourable ; émendan t , déc l a re Van Pée 
coupable d'abus de confiance commis à Bruxelles, en septembre 
et octobre 1860, au préjudice de cette société ; met au néan t , 
pour le surplus, l'appel du min i s tè re public ; renvoie, en consé 
quence Van Pée acqui t té des chefs d'escroquerie mis à sa charge; 
statuant sur l'appel de Van Pée , vu l 'art. 365 du code d'instruc
tion criminelle dont lecture a é té donnée par M. le p ré s iden t et 
conçu comme suit . . . , met son appel au n é a n t ; ordonne en con
séquence que le jugement qui le condamne à deux années d'em
prisonnement et à 25 d'amende, à l ' interdiction pendant dix 
ans, etc., sortira ses pleins et entiers effets; et statuant sur 
l'appel des parties civiles en ce qui concerne Van Pée , réforme 
le jugement dont est appel en ce qu ' i l a c o n d a m n é Van Pée 
pour tous dommages- in térê ts à la restitution des sommes et va
leurs par lui dé tournées et aux d é p e n s du procès ; é m e n d a n t , 
di t que les sommes c l valeurs, spécifiées au dispositif du juge
ment dont est appel, seront res t i tuées aux parties y dés ignées 
qu i , la société n'existant plus aujourd'hui, en sont res tées les 
ayants droi t ; condamne Van Pée par corps, à titre de dommages-
in térê ts , à payer 1°, e t c . . » 

' Pourvoi par Van Pée, qui présente trois moyens de 
cassation. 

M. l'avocat général CLOQUETTE a conclu au rejet. 

ARRÊT. — « Sur le moyen dédui t de la violation du droit de 
défense et des art. 190 et 210 du code d'instruction cr iminel le , 
en ce que la cour d'appel a eu égard , dans l'examen de la cause, 
aux déposi t ions faites en p r e m i è r e instance par les sieurs For-
geur, Sticlset Deman, qu i , ap rès avoir d o n n é leur t émoignage , 
se sont por tés parties civiles : 

« Attendu qu ' i l résu l te des art. 156, 189 et 322 du code d ' in
struction criminelle que lorsqu'un témoin , qui peut ê t re repro
c h é , a été entendu sans opposition, son audition ne peut opére r 
la null i té de la p rocédure ; 

« Attendu que les sieurs Forgeur, Stiels et Deman ne s 'é tant 
const i tués parties civiles qu ' ap rès avoir été entendus comme té
moins, le demandeur n'a pu les récuser au moment où ils ont 
déposé , mais que rien ne s'opposait à ce qu ' après leur inter
vention, le demandeur pr i t des conclusions, s'il s'y croyait fondé, 
pour faire rejeter du procès les dépos i t ions dont i l s'agit; 

« Attendu qu'aucune demande de cette nature n'a été formée 
soit devant le tr ibunal de p remiè re instance, soit en appel ; 

« Attendu au surplus que le moyen p roposé , fùt-il reccvable, 
n'est aucunement fondé ; 

« Attendu, en effet, que la parlie lésée peut ê t re entendue 
comme témoin ; 

« Attendu que si , après sa déposi t ion , elle se constitue partie 
civile, i l est manifeste que les juges doivent avoir égard à cette 
circonstance dans l'examen des faits sur lesquels a por té son té
moignage, mais que ni les articles cités ni aucune autre disposi
tion du code d'instruction criminelle n'ordonnent d 'écar ter du 
déba t une déposi t ion qui ne pouvait ê t re l'objet d'aucun repro
che lorsqu'elle a été reçue ; 

« Attendu qu'en mat iè re cr iminel le , l ' intérêt qu'un témoin 
peut avoir dans la cause n'est pas un mot i f suffisant pour faire 
rejeter sa dépos i t i on ; que cet intérêt existe toujours pour la 
partie lésée , m ê m e lorsqu'elle n'intervient pas comme partie c i 
vile ; que, s'il s'agit de vo l , le juge doit ordonner, d'office, la 
restitution de l'objet volé ; qu'en toute autre ma t i è re , la partie 
lésée peut, en se prévalant du jugement de condamnation qui a 
pour tous l 'autori té de la chose j u g é e , réc lamer devant les t r ibu
naux civils la réparat ion du dommage qu'elle a é p r o u v é ; 

« Qu'il résu l te de ce qui p récède que l 'ar rê t a t taqué n'a pas 
méconnu les droits de la défense et n'a violé aucune l o i ; 

« Sur le moyen puisé dans l ' incompétence de la cour, dans la 
fausse application de l 'art. 365 du code d'instruction criminelle 
et la violation de l 'art. 410 du m ê m e code, en ce que la cour 
d'appel a c o n d a m n é le demandeur du chef d'abus de confiance 
envers la société anonyme la Secourable, tandis que ce dél i t ne 
faisait pas l'objet de la p réven t ion , et en ce qu'en tous cas, la 
cour d'appel n'a pas é té saisie de la connaissance de ce m ê m e 
dél i t par l'appel du min is tè re pub l i c : 

« Attendu que les faits mis à la charge du demandeur consti
tuaient d 'après l'ordonnanee du renvoi le dél i t d'eseroquerie au 
préjudice des fondateurs et des souscripteurs de la soc ié té , et 
subsidiairement le déli t d'abus de confiance envers ces der
niers ; 

« Attendu que le jugement de p remiè re instance ayant écar té 
la prévent ion du chef d'escroquerie, et ayant admis la p réven

t ion d'abus de confiance envers les souscripteurs, l'appel formé 
par le min i s t è re public contre la partie du jugement relative à 
l'escroquerie a déféré à la cour la connaissance des faits repris 
dans l'ordonnance de renvoi et qui servaient de base à la p r é 
vention tant principale que subsidiaire; 

« Attendu que la cour d'appel, se renfermant dans l'examen 
de ces faits, tels qu'ils se trouvaient modifiés par l ' instruct ion, 
en a dé t e rminé le ca rac tè re légal , qu'au l ieu de les qualifier 
d'escroquerie, comme l'avaient fait l'ordonnance de renvoi et 
l'acte d'appel du min i s t è re publ ic , elle a d o n n é aux faits la qua
lification qui leur convient, en déc idant qu'ils constituent un 
abus de confiance m ê m e envers la socié té la Secourable; 

« Que la cour est donc res tée dans les limites de sa c o m p é 
tence ; 

« Sur le moyen consistant dans la contravention aux art. 215 
et 190 du code d'instruction criminel le , en ce que le t r ibunal 
de p remiè re instance ayant omis de statuer sur le chef de p r é 
vention relatif à l'abus de confiance envers la socié té , la cour 
devait annuler le jugement, évoquer la cause et p rocéde r à une 
nouvelle instruction : 

« Attendu que ce moyen est réfuté par les cons idéra t ions dé
duites sur le moyen p r é c é d e n t ; 

« Qu'en effet, le premier juge n'a pas omis de statuer sur un 
chef de p r é v e n t i o n ; que seulement i l avait mal appréc ié les faits 
et ne leur avait pas d o n n é une qualification complè te et conforme 
à la loi ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette... » (Du 13 août 1861. — 
Plaid. M M C S LEJEUNE, ORTS, BARBANSON.) 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
C h a m b r e c r i m i n e l l e . — p r é s i d e n c e de M . D e e e r l a c h e , p r . p r é s . 

QUESTIONS AU JURY. — CUMUL DE FAITS PRINCIPAUX 
DISTINCTS. 

Est nulle la question au jury qui comprend plusieurs faits prin
cipaux distincts. 

(LE PROCUREUR GÉNÉRAL A LA COUR DE CASSATION DANS L'INTÉRÊT 
DE LA LOI, EN CAUSE DE J . - B . PANIS.) 

ARRÊT. — « Vu la dépêche min is té r ie l l e du 27 ju i l l e t 1861 , 
ainsi que l 'art. 441 du code d'instruction cr imine l le ; 

« Vu éga lemen t le réquis i to i re de M. le procureur généra l p r è s 
de cette cour, dont la teneur suit : 

« Le procureur général expose que, par lettre du 27 j u i l l e t 
1861, M. le ministre de la justice l'a invi té , en vertu de l ' a r t i 
cle 441 du code d'instruction cr iminel le , à dénonce r à la cour 
l'acte par lequel le p rés iden t de la cour d'assises du Brabant a, 
le 17 j u i n 1861, posé les questions sur lesquelles le j u r y a é té 
appelé à dé l ibé re r dans les circonstances suivantes : 

« Jean-Baptiste-Maximilien Panis, magasinier à la maison de 
réclus ion de Vilvorde, étai t poursuivi du chef d'un grand nombre 
de faux commis sur les registres de cette maison pour dissimuler 
la soustraction d'une quan t i t é cons idérab le d'objets de diverses 
espèces confiés à sa garde ; 

« L'arrêt de renvoi devant la cour d'assises avait é n u m é r é 
ces faux en se référant aux pages des registres qui en portaient 
les traces ; un acte d'accusation avait é té réd igé dans le m ê m e 
sens, et i l y avait ainsi autant de chefs d'accusation que de 
faux ; 

« Mais le p rés iden t de la cour d'assises a r éun i tous les faux 
par catégor ie d'objets soustraits et, au l ieu de poser des ques
tions au j u r y sur chaque faux ou chef d'accusation, i l en a posé 
une pour chaque catégor ie en ces termes : 

« Est-il constant que dans le courant de 1858 et 1859, à V i l -
« vorde, i l a é té commis un ou plusieurs faux dans le registre 
« d 'ent rée et de sortie du magasin de la maison de réc lus ion 
« par la constatation fausse et frauduleuse aux dates des 18 
« 19, 2 1 , 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30 et 31 mai , 1er, 
« 2, 3, 4 , 5, 6, 7, 8, 9, 10 et 11 j u i n 1858, folios 209 et 210, 
« de la sortie d'une certaine quant i té de vins? 

« Jean-Baptiste-Maximilien Panis est-il coupable d'avoir dans 
« l'exercice de ses fonctions, é tan t magas in ie r -dépens ie r à la 
« maison de réc lus ion p r é m e n t i o n n é e , commis un ou plusieurs 
« des faux repris en la p r e m i è r e question? 

« Ledit Panis ici accusé est-il au moins complice d'un ou de 
« plusieurs des faux repris dans la p r e m i è r e question pour 
« avoir, dans l'exercice de ses fonctions, é tan t magas in ie r -dé -
« pensier à la maison de réc lus ion p r é m e n t i o n n é e , d o n n é des 
« instructions pour le ou les commettre? » 

« Trois questions conçues dans les m ê m e s termes ont é té po-



sées pour chaque espèce d'objets auxquels se rapportaient les 
faux, cause des poursuites ; 

« Cette m a n i è r e de p r o c é d e r est non moins contraire aux 
prescriptions de la l o i qu 'à la vér i té et à la justice, en vue des
quelles ces prescriptions ont été faites ; 

« Les divers faux é n u m é r é s dans l 'ar rê t de renvoi et l'acte 
d'accusation forment des crimes distincts, et comme la chambre 
d'accusation ne prononce et ne renvoie que sur de simples i n 
dices, les uns peuvent avoir été rée l lement commis, les autres 
peuvent ne pas l'avoir é té , l 'accusé peut s 'être rendu coupable 
des uns et non des autres ; 

« La cour d'assises est saisie par l 'arrêt de renvoi et l'acte 
d'accusation de la connaissance de ces divers crimes (art. 2 2 1 , 
231 et 241 du code d'instruction criminelle) , elle doit donc i n 
struire et statuer ou faire statuer sur chacun d'eux ; 

« Les art. 336 et 337 du code d'instruction criminelle, et 
l 'art . 20 de la lo i du 1S mai 1838, tracent la marche à suivre à 
cette fin ; 

« Suivant ces articles, le p ré s iden t doit poser au j u r y les 
questions résu l tan t de l'acte d'accusation; 

« 11 doit les poser en lu i demandant si l 'accusé est coupable 
d'avoir commis tel crime avec les circonstances reprises dans 
l'acte d'accusation, d'abord le fait pr incipal , puis les circon
stances aggravantes ; 

« I l suit clairement de ces prescriptions que pour qu'une ac
cusation soit purgée conformément à la l o i , i l faut que le j u r y 
soit in te r rogé et r éponde sur chacun des crimes de la connais
sance desquels la cour d'assises est saisie par l 'arrêt de renvoi 
et l'acte d'accusation ; 

« En p rocédan t autrement, en interrogeant, par une seule et 
m ê m e question sur plusieurs crimes distincts, le j u r y , qui ne 
peut ainsi r é p o n d r e que par un oui ou par un non sur le tout, 
le p r é s iden t se met en opposition formelle à la loi ; 

« On doit ajouter qu ' i l se met non moins formellement en 
opposition à la vér i té et à la justice, but définitif des prescrip
tions de la l o i ; 

« Qu'en effet un seul faux ou plusieurs soient constants ou 
que l ' accusé soit coupable d'un seul ou de plusieurs, le ju ry r é 
pondra un i fo rmémen t ou i , et cette r éponse affirmative ne fera 
qu'imparfaitement conna î t re la vér i té . D'un autre côté , appe lés 
à voter par oui ou par non sur plusieurs crimes distincts, les 
j u r é s pourront, les uns êt re convaincus de la culpabi l i té de l'ac
cusé du chef de certains faux seulement, les autres du chef de 
certains faux différents de ceux-ci, et de là pourra se former une 
majori té pour une r éponse affirmative, tandis qu'en réal i té l'ac
cusé n'aura é té reconnu coupable à la major i té d'aucun des d i 
vers faux mis à sa charge; 

« Dans les deux cas que je viens de signaler, la justice sera 
non moins offensée que la vér i té ; 

« Dans le premier, le deg ré de culpabi l i té de l 'accusé ne 
pourra ê t re appréc ié par la cour, qui pourtant doit appliquer 
une peine plus ou moins forte suivant que l 'accusé est déc la ré 
coupable d'un plus ou moins grand nombre de faux; 

« Dans le second, i l sera c o n d a m n é sur une déclara t ion de 
culpabi l i t é , ma lg ré laquelle i l peut ê t re innocent ; 

« De pareils résu l ta t s , directement contraires an but de toute 
instruction criminelle, font plus vivement encore ressortir la 
contravention à la loi et par conséquen t la null i té de la procé
dure suivie par le prés iden t de la cour d'assises dans la position 
des questions soumises au j u r y , et ils peuvent se reproduire 
dans toutes les poursuites qui embrassent de nombreux chefs 
d'accusation ayant quelque analogie entre eux; 

« Par ces cons idéra t ions , le procureur général requiert qu ' i l 
plaise a la cour casser et annuler l'acte par lequel le p rés iden t 
de la cour d'assises du Brabant a, le 17 j u i n 1861, posé les 
questions sur lesquelles le j u r y a été appe lé à dél ibérer en cause 
Panis. 

« Fait au parquet, le 2 août 1861. 

« (Signé) M . - N . - J . L E C L E R C Q . 

« El adoptant les motifs dudit réquis i to i re , la Cour casse et 
annule l'acte par lequel le prés ident de la cour d'assises du Bra
bant a, le 17 j u i n 1861, posé les questions sur lesquelles le 
j u r y a é té appe lé à dé l ibé re r en cause Panis ; ordonne que le 

(1) Le règlement sur la police des bâtisses et de la voirie arrêté par le 
conseil communal de Saint-Gilles le 30 octobre 1841, vu et approuvé par 
la députalion des Etats provinciaux à Bruxelles, le 20 juin 1842, porte 
dans ses articles l ° r ei 12, lit. 2 : 

« Art. i". Nul ne peut établir ni supprimer, élargir ni percer, pour 
être mis soit directement soit indirectement en communication avec la voie 
publique, aucune rue ni impasse, aucune place ni carrefour, même aux 

présen t a r rê t sera transcrit sur les registres de ladite cour et 
que mention en sera faite en marge de l'acte a n n u l é . . . » (Du 
2 3 aoû t 1 8 6 1 . ) 

C O U R DE CASSATION D E BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . M a r c q , conse i l l e r . 

V O I R I E U R B A I N E . — P E T I T E V O I R I E . — C O N T R A V E N T I O N . 

C O M P É T E N C E C O R R E C T I O N N E L L E . 

Sont de la compétence du tribunal correctionnel les contraven
tions à la loi du 1 E R février 1 8 4 4 sur la police de la petite 
voirie, dite voirie urbaine. 

L'art. 1 E R , n" 3 , de la loi du 1 E R mai 1 8 4 9 , en déférant au juge 
de paix les contraventions aux lois et règlements de la grande 
voirie, le roulage, les messageries, les postes et les barrières, 
ne peut être étendu par analogie aux contraventions, aux lois 
et règlements sur la petite voirie, punies par la loi du 1 E R fé
vrier 1 8 4 4 d'une amende de 1 6 à 2 0 0 fr. 

( j . - J . T A Z I E A U X C . L E M I N I S T È R E P U D L I C . ) 

J U G E M E N T . — « Vu la p rocédure instruite à charge de J . - J . Ta-
zicaux, propr ié ta i re , domici l ié à Bruxelles, prévenu d'avoir en 
1 8 6 0 et an t é r i eu remen t , à Saint-Gilles, établi sans autorisation ' 
de l 'administration communale des rues, ruelles, passages et 
impasses à travers ses propr ié tés et aboutissant à la voie publ i 
que; et d'avoir, en outre, m ê m e s époque et l ieu , construit 
soixante et dix maisons d'ouvriers et j e t é les fondements de d i 
verses autres le long des rues, ruelles et passages ci-dessus sans 
avoir obtenu p réa lab lement l 'autorisation de l 'administration 
communale ( 1 ) ; 

« Attendu que le collège échevinal de Saint-Gilles a, par ar
rêté en date du 2 5 j u i l l e t 1 8 6 0 , o r d o n n é au prévenu Tazieaux le 
non-usage et la fermeture desdites constructions et voies de 
communication et, par a r rê té pris le 2 3 novembre 1 8 6 0 , cha rgé 
le procureur du roi de r equé r i r la démol i t ion desdites construc
t ions; 

« Attendu que la l o i du 1 E R février 1 8 4 4 , sur la voirie ur
baine, porte, à l 'art. 2 : « Ces voies de communication, rues, 
« ruelles, passages et impasses, quelle qu'en soit la destination, 
« ne peuvent ê t re ouvertes qu ' ap rès avoir obtenu l'autorisation 
« de l 'administration communale ; 

« En cas de contravention, l 'administration communale or-
« donnera la fermeture et indiquera les travaux à faire ; » 

« Attendu qu'aux termes de l 'art. 7 6 , n° 7 , de la lo i du 
3 0 mars 1 8 3 6 , les déc is ions à prendre à l 'égard de l'ouverture 
des rues nouvelles, l ' é largissement des anciennes ainsi que leur 
suppression sont dans les attributions du conseil communal ; 

« Attendu que la lo i du 1 E R février 1 8 4 4 n'a porté aucune at
teinte aux attributions é tabl ies par la loi communale, qu ' i l s'en
suit que, par les mots administration communale, dont parle 
l 'art. 2 p réc i té , la loi dés igne le conseil et nullement le collège 
des bourgmestre et é c h e v i n s ; 

« Que si un doute pouvait surgir à cet égard , i l suffirait pour 
le faire évanouir de citer les paroles p rononcées par le rappor
teur de la l o i , M . D E G A R C I A , et par M. le ministre de l ' inté
rieur en réponse à l ' interpellation faite à la séance du 1 E R dé
cembre 1 8 4 3 , par M . S A V A R T - M A R T E L , au sujet de l'acception 
des mots administration communale qui se rencontrent dans la 
l o i . « J ' a i déjà, disait M. D E G A R C I A , l'ait observer que la com-
« mission a été d'avis qu ' i l n'y avait pas lieu de toucher en rien 
« à ce qui est réglé par la loi communale. Les attributions rcs-
« tent telles qu'elles sont réglées an t é r i eu remen t , et si c'est le 
« collège échevinal qui est compéten t , i l restera compéten t . 
« Que si c'est le conseil qui est compéten t , i l restera compé-
« tent. » Et M. le ministre de l ' in tér ieur ajoutait : « Quand i l 
« s'agira de régler l'ouverture des rues nouvelles, l 'é largisse-
« ment des anciennes, ainsi que leur suppression, ce sera le 
« conseil communal qui sera compéten t ; » 

« Attendu que le conseil communal n'a pas o r d o n n é la ferme
ture des rues ouvertes par Tazieaux et n'a pas indiqué les travaux 
à faire; 

« Attendu que l 'on ne saurait admettre que le minis tère pu
blic puisse, sans empié te r sur les attributions de l 'autori té admi-

dépens de sa propriélé , si ce n'csl en vertu dune décision du conseil com
munal approuvée par le roi. 

« A n . 12. Nul n'exécutera des ouvrages, soit dans l'intérieur d'une 
propriélé enclose, soil sur un terrain destiné à être incorporé a la voie 
publique, ou qui, par son rapprochement de celte voie peut être desliné ù 
en faire parlie, sans avoir préalablement obtenu l'alignement ou la per
mission du collège échevinal. » 



nistrativc, requér i r d'office la fermeture d'une rue ouverte sans 
autorisation et puisse d'office indiquer les travaux à faire; qu ' i l 
est évident , au contraire, que le minis tère public n'a qua l i té 
pour agir qu 'après que l 'autor i té compéten te aura s ta tué et sur 
la fermeture des rues et sur les travaux à faire à cette f in , con
fo rmément à l 'art . 2 de la lo i du 1 E R février 1 8 4 4 ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'art . 3 de la loi de 1 8 4 4 , le con
trevenant sera c o n d a m n é h exécuter les travaux ind iqués par 
l 'administration communale, dans le délai qui sera fixé par le 
jugement ; 

« Attendu que, pour que le t r ibunal pû t condamner le p r é 
venu à exécuter ces travaux i l faudrait qu'ils eussent é té ind i 
q u é s par l 'autorité c o m p é t e n t e ; 

« Par ces motifs, déc l a re l'action du min is tè re public non re-
cevable ; 

« En ce qui concerne le deux ième chef de prévent ion : 
« Attendu que cette p réven t ion constitue une contravention 

de la compétence du tr ibunal de simple police et que le p r é v e n u 
déc l ine la compétence du tr ibunal correctionnel; 

« Le Tribunal se déc l a re i ncompé ten t et renvoie le p r évenu 
devant qui de dro i t . . . » (Du 2 4 avri l 1 8 6 1 . — T R I B U N A L C O R R E C 

T I O N N E L D E B R U X E L L E S . ) 

Appel par le procureur du roi, et le 19 juin, premier 
arrêt ainsi conçu : 

A R R Ê T . — « Attendu que J.-J. Tazieaux est prévenu d'une i n 
fraction'a la loi du 1 E R février 1 8 4 4 sur la voirie urbaine ou pe
tite voir ie ; 

« Attendu que sous l'empire du code péna l , aux termes de 
l 'art . 4 7 1 , n" 5 , les contraventions aux règ lements et a r r ê t é s 
concernant la petite voirie é ta ient du ressort des tribunaux de 
simple police; 

« Attendu que la lo i du 1 E R février 1 8 4 4 , en élevant le taux 
des pénali tés a t t achées à ces contraventions, a distrait celles-ci 
de la jur idict ion de simple police pour eh attribuer la connais
sance aux tribunaux correctionnels; 

« Attendu que la législat ion n'a pas été modifiée sur ce point 
par une disposition formelle ; 

« Que la loi du 1 " mai 1 8 4 9 , qui attribue expres sémen t aux 
juges de paix la connaissance des contraventions aux lois et rè
glements sur la grande voir ie , ne parle pas des infractions rela
tives à la voirie urbaine ou petite voirie ; 

« Qu'il résulte à la vér i té des discussions auxquelles la loi du 
1 E R mai 1 8 4 9 a d o n n é l ieu , soit à la Chambre des r e p r é s e n t a n t s , 
soit au Sénat, que, dans la pensée de quelques-uns des orateurs, 
les contraventions aux r èg lemen t s sur la petite voirie apparte
naient déjà à la c o m p é t e n c e des juges de paix et qu ' i l n 'étai t par 
conséquent pas nécessa i re de les comprendre dans l ' énuméra t ion 
des matières que l 'on entendait dé tacher de la ju r id ic t ion correc
tionnelle pour les déférer aux tribunaux de simple police, mais 
(pic cette opinion, qui peut d'ailleurs ne point ê t re celle de la 
major i té , ne saurait supp lée r au silence de la loi ; 

« Qu'il s'ensuit que le t r ibunal correctionnel de Bruxelles n'a 
connu de la cause qu'en premier ressort et que la cour est com
pé ten te pour statuer sur l'appel ; 

« Par ces motifs, la Cour, statuant sur le profit du défaut pro
n o n c é le 2 8 mai dernier, se déc la re compé ten te , fixe la cause 
pour être plaidée au fond à l'audience du 4 j u i l l e t prochain. . . » 
(Du 1 9 ju in 1 8 6 1 . — C O U R D E B R U X E L L E S . — Ch. corr . ) . 

Sur l'opposition à cet arrêt formée par Tazieaux, la 
cour, le 27 juin, statua comme suit : 

A R R Ê T . — « Vu l'opposition formée par Tazieaux à son a r r ê t 
du 1 9 ju in dernier; ouï , etc.; 

« Reçoit l 'opposition en la forme, et statuant au fond, par les 
motifs déduits à l ' a r rê t p réc i té du 1 9 j u i n , déboute Tazieaux de 
son opposition; en conséquence d i t que l 'arrêt du 1 9 j u i n sor
tira son plein et entier effet, le condamne par corps aux frais de 
son opposition ; 

« Vu les art. 5 7 et 5 8 de la lo i du 21 mars 1 8 5 9 dont i l a é té 
d o n n é lecture, etc., maintient la cause pour ê t re p la idée au fond 
à l'audience du 4 j u i l l e t prochain. . . » 

Pourvoi par le prévenu tant contre cet arrêt que contre 
celui par défaut du 25 mai. 

M. l'avocat général CLOQUETTE a conclu au rejet du 

pourvoi. 

« L'action contre le demandeur en cassation, a-t-il d i t , po r t ée 
par le minis tère public devant le tribunal correctionnel de 
Bruxelles, comprend deux chefs de prévent ion . 

Le premier, consistant à avoir é tabl i , sans autorisation, des 
rues, ruelles, passages et impasses, à travers ses p ropr i é t é s et 
aboutissant à la voie publique, dans la partie de la commune de 

Saint-Gilles, soumise par a r rê té royal au r ég ime de la loi du 
1 E R février 1 8 4 4 sur la petite voirie ou voirie urbaine, est for
mellement p révu par l 'art . 2 de ladite l o i , et est puni par son 
art. 9 d'une amende de 16 à 2 0 0 fr. 

Le second, consistant à avoir construit, éga lement sans auto
r isat ion, soixante et dix maisons d'ouvriers, et je té les fonde
ments de diverses autres le long des rues, ruelles, passages et 
impasses ci-dessus, rentre dans les dispositions des m ê m e s a r t i 
cles 2 et 9 , comme s'identifiant avec le premier chef de préven
t ion, et comme ne formant, avec l u i qu'un seul et m ê m e fait. 

Lue rue, c'est, d 'après le Dictionnaire de l 'Académie, « un 
« chemin dans une v i l le , dans un bourg, dans un village, entre 
« des maisons ou entre des murailles ; » i l faut donc, pour éta
b l i r une rue, construire des maisons ; et c'est par les construc
tions dont i l s'agit dans le second chef de la prévent ion que le 
demandeur a établ i les rues, ruelles, passages et impasses, qui 
font l'objet du premier chef ; la prévent ion tombe donc, à tous 
éga rds , sous les dispositions de la lo i du 1 E R février 1 8 4 4 ; et 
étant punissable d'une amende de 1 6 à 2 0 0 f r . , elle est, en con
séquence du taux de celte amende, de la compétence des t r ibu 
naux correctionnels ; les contraventions de la compétence des 
tribunaux de simple police, n ' é tan t , en règle généra le , que celles 
qui sont punies d'une amende qui n 'excède pas 1 5 fr. 

Avant la loi du 1 ° ' février 1 8 4 4 , toutes les contraventions de 
petite voirie é ta ient du ressort des tribunaux de simple police, 
par suite de la disposition de l 'art. 4 7 1 , n° 5 du code péna l , 
qui ne les punissait que d'une amende de 1 à 5 f r . ; la loi du 
1 E R février 1 8 4 4 a dé taché de la compé tence des tribunaux de 
simple police celles des contraventions de petite voirie dont 
elle s'est occupée , pour en saisir les tribunaux de police correc
tionnelle. 

Mais le pourvoi soutient que ce qu'avait fait la lo i du 1 E R fé
vrier 1 8 4 4 a été défait par celle du 1 E R mai 1 8 4 9 sur la c o m p é 
tence des tribunaux de police simple et correctionnelle; et que 
toutes les contraventions de petite voirie indistinctement sont 
encore aujourd'hui de la compé tence des tribunaux de police 
simple, m ê m e celles que la lo i du 1 E R février 1 8 4 4 en avait d é 
tachées . La loi du 1 E R mai 1 8 4 9 a-t-elle ab rogé , en ce qui con
cerne la compé tence , celle du 1 E R février 1 8 4 4 ? Telle est l ' un i 
que question du pourvoi . La grande et la petite voirie sont des 
mat ières parfaitement distinctes ; et de ce que la loi du 1 E R mai 
1 8 4 9 a fait entrer dans la compé tence des juges de paix toutes 
les contraventions aux lois et r èg l emen t s sur la grande voir ie , 
sans distinction quant au taux de l'amende ou à la du rée de 
l 'emprisonnement, i l est impossible d'en conclure qu'elle ait 
r ien changé à la compé tence sur la petite voirie. Pour changer 
les attributions de compé tence établ ies par une l o i , i l faut une 
autre loi ; c l la lo i du 1 E R mai 1 8 4 9 ne s 'é tant aucunement oc
cupée de la petite voirie, on ne peut suppléer à son silence, par 
ce qui a été di t au Sénat ou à la Chambre des r e p r é s e n t a n t s , 
lorsqu'elle y a é té d i scu tée . Si des orateurs ont di t , sans con
tradiction, que l 'art. •1™, n° 3 , de ladite l o i , lequel attribue 
toutes les contraventions en mat iè re de grande voirie à la com
pé tence des tribunaux de simple police, ne devait.pas mention
ner la petite voirie, parce que celle-ci était déjà tout en t i è re 
dans les attributions des tribunaux de simple police, c'est une 
erreur en ce qui touche les contraventions de petite voirie dont 
i l s'agit dans la lo i du 1 E R février 1 8 4 4 , et cette erreur ne peut 
faire l o i . 

Nous concluons au rejet, avec condamnation du demandeur à 
l'amende et aux d é p e n s . » 

L a cour a rejeté. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de cassation consistant dans la 
violation de l 'art. l o r , n° 3 , de la loi du 1 E R mai 1 8 4 9 en ce que 
l 'arrêt a t t aqué a décidé que la contravention dont i l s'agit est de 
la compé tence du tr ibunal correctionnel : 

« Attendu que d 'après les art. 1 E R du code péna l , 1 3 7 et 1 7 9 
du code d'instruction cr iminel le , l ' infraction que les lois punis
sent de peines excédant cinq jours d'emprisonnement ou 1 6 f r . 
d'amende est un dél i t de la compé tence des tribunaux correc
tionnels c l que, sauf les exceptions expressément établ ies par la 
l o i , les tribunaux de simple police ne peuvent conna î t re que des 
infractions que les lois punissent soit de 1 5 fr . d'amende ou au-
dessous, soit de cinq jours d'emprisonnement ou au-dessous ; 

« Attendu que, d ' après l 'arrêt a t t aqué , i l s'agit au p r o c è s de 
contraventions à la lo i du 1 E R février 1 8 4 4 sur la petite voir ie , 
qui sont punies d'une amende de 1 6 à 2 0 0 fr. par l 'art. 9 de la 
m ê m e l o i ; 

« Attendu qu'aucune lo i n'a a t t r ibué la connaissance de ces 
contraventions aux tribunaux de simple police; que la disposi
tion de l 'art. 1 E R , n° 3 , de la loi du 1 E R mai 1 8 4 9 , invoquée par 
le demandeur, concerne exclusivement « les contraventions aux 



lois et r èg lements sur la grande voir ie , le roulage, les message
ries, les postes et les b a r r i è r e s ; » que cette disposition, qui d é 
roge aux principes généraux en ma t i è re de c o m p é t e n c e , est de 
stricte in te rpré ta t ion et ne peut ê t re app l iquée , par analogie, 
aux infractions aux lois et r è g l e m e n t s concernant la petite 
voirie ; 

« Attendu que d 'après ce qu i p récède l ' a r rê t a t t aqué a fait 
une juste application des art. 9 de la lo i du 1 e r février 4844 et 
479 du code d'instruction cr iminel le , en rejetant l 'exception 
d ' i ncompé tence , en ce qu i concerne le premier chef de p réven 
t ion ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette... » (Du S aoû t 4861.—Plaid. 
M E HOUTEKIET.) 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L DE VERVIERS. 
A p p e l de s i m p l e p o l i c e . 

ORDONNANCE D E POLICE. — L É G A L I T É . — ATTELAGES DE CHIENS. 

Est légale l'ordonnance de police qui interdit les attelages de chiens. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC c. MOUREAU.) 

Une ordonnance de police, prise le 9 décembre 1 8 6 2 
par le conseil communal de Spa, interdit les attelages de 
chiens dans la commune. 

Le sieur Moureau, marchand-colporteur, qui circulait 
dans les villages avec une petite charrette traînée par deux 
chiens, ne tint pas compte des prescriptions de cette or
donnance. Trois procès-verbaux furent successivement 
dressés à sa charge par la police locale. 

Devant le tribunal de simple police, i l soutint que l'or

donnance du 9 décembre 1 8 6 2 était i l légale. I l prétendait 

que les conseils communaux avaient bien le droit de ré

glementer la circulation dans les rues, mais qu'ils ne pou

vaient interdire complètement cette circulation à une espèce 

de véhicules déterminés. Ainsi i l reconnaissait que l'on 

pouvait ordonner de museler les chiens de telle manière, 

les tenir en laisse, etc. 

Le tribunal de simple police adopta cette opinion et 

déclara l'ordonnance illégale. 

Le procureur du roi près le tribunal de première in

stance de Verviers interjeta appel de cette décision. 

JUGEMENT. — « Considérant que les art. 50 de la lo i du 44 d é 
cembre 4789, 3, t i t . X I de la l o i des 46-24 août 4790, et 46, 
t i t . I e r d e la loi des 49-22 j u i l l e t 4794, chargent les administrations 
communales de faire jou i r les habitants des avantages d'une bonne, 
police, et confient notamment à leur vigilance et à leur au tor i t é 
tout ce qui in té resse la sû re té et la c o m m o d i t é du passage dans 
les rues, quais, places et voies publ iques; 

» Que ces différentes dispositions légis la t ives , auxquelles est 
venu s'ajouter l 'art. 78 de la l o i communale du 30 mars 4836, 
leur donnent aussi le pouvoir de faire des a r rê t é s et r èg l emen t s 
de police relatifs à ces objets; 

« Considérant que l 'art. 1 e r de l'ordonnance de police a d o p t é e 
par le conseil communal de la vi l le de Spa, dans sa séance du 
9 d é c e m b r e 4862, est une mesure prise dans le but d'assurer la 
sûre té et la commodi té du passage dans les rues et places pub l i 
ques de cette vil le ; que par suite, l'ordonnance dont i l s'agit a é té 
por tée dans le cercle des attributions du corps dont elle é m a n e , 
et qu'ainsi elle est obligatoire et doit ê t r e a p p l i q u é e par les t r i 
bunaux; 

K Considérant que c'est en vain que le p révenu p ré t end , pour 
é tabl i r l ' i l légalité dont cette ordonnance serait en t achée , que 
l'usage des routes et chemins publics appartient à tous, et que 
nul ne peut ê t re privé du droi t d'y circuler ; 

« Qu'en effet l 'autori té communale est investie du pouvoir de 
rég lemente r cet usage et de prendre les dispositions qui l u i pa
raissent les plus propres à assurer la commod i t é de la circula
t i o n ; 

« Qu'à cet égard , la délégat ion qui l u i a é té accordée par la l o i , 
n'est soumise à aucune restriction, est aussi large que celle qu i 
permet le droi t d'user ; 

« Que par conséquen t il ne peut appartenir au pouvoir j u d i 
ciaire de l imi ter cette délégat ion, m ê m e dans les cas où un règ le 
ment aurait a r rê té des mesures inut i les , inefficaces, nuisibles 
même à ceux qu ' i l aurait pour but d'atteindre ; 

« Que la mission du pouvoir judiciaire consiste uniquement à 
rechercher si ces mesures ont été prises confo rmément à la l o i , 

et que le pouvoir administrat if a seul qualité pour juger de leur 
oppor tun i t é ; 

« Que les actes de mauvaise administration ne sont pas par 
eux-mêmes contraires à la l o i , qui n'a posé aucune l imi t e au droi t 
de rég lemente r certaines ma t i è r e s , et que, dès que ces actes ren
trent dans la mission des administrations communales, on ne 
peut, sans violer le principe de la séparat ion des pouvoirs, per
mettre aux tribunaux de s'immiscer dans l 'appréciat ion d'objets 
soumis par la loi à l 'autor i té d'un autre pouvoir ; 

« Considérant , au surplus, que le règlement du 9 d é c e m b r e 
4862 se justifie parfaitement par le motif qui l'a d ic té et par 
l ' intérêt de police qu ' i l a eu en vue ; 

« Considérant que pour repousser la poursuite dont i l est 
l'objet, le prévenu se prévaut de la l iber té des industries et de 
l'entrave qui pourrait y ê t re a p p o r t é e par le r èg lemen t p r émen
t ionné ; 

« Que la l iber té des industries consiste dans la faculté inhé
rente à toute personne d'exercer la profession ou le mé t i e r qui l u i 
convient, mais que cette l ibe r té , pas plus qu'aucune autre, n'est 
et ne pourrait ê t re une l ibe r té absolue; qu'elle est soumise aux 
restrictions que réc l ame l ' in térê t publ ic , et que les droits réservés 
à l 'autor i té sont ind iqués par les lois m ê m e s qui ont p roc l amé la 
l iber té en la r é g l a n t ; qu'ainsi les lois du 2 mars 1791 et du 
24 mai 1819 exigent que l 'on se conforme aux r èg l emen t s de 
police ; 

« Considérant que les contraventions qui ont mot ivé les pour
suites sont suffisamment é tabl ies par l'aveu du p révenu et par 
l ' instruction qui a eu lieu devant le premier j uge ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M. G I L M A N , juge, en son 
rapport, met à néant le jugement dont est appel ; é m e n d a n t , di t 
que l'ordonnance de police de la vi l le de Spa, en date du 9 décem
bre 1862, est légale et obl igatoire; condamne en conséquence 
le p révenu à trois amendes de 2 francs chacune et aux frais des 
deux instances... » (Du 23 mai 1863.) 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L DE T E R M O N D E . 
P r é s i d e n c e de M . M n l k e n s , v i c e - p r é s i d e n t . 

OUTRAGES A LA PUDEUR. — PUBLICITÉ. 

Pour l'application de l'art. 333 du code pénal punissant l'outrage 
public à la pudeur, il n'est point exigé que les faits contraires à 
la pudeur aient été commis dans un lieu public, ou dans un 
lieu exposé aux regards de personnes se trouvant dans un lieu 
public. La publicité, dans le sens de la loi, peut résulter du 
nombre de personnes qui ont été témoins de ces outrages à la 
pudeur. 

Plus spécialement, les outrages à la pudeur commis dans la cour 
d'un couvent, ou plongeaient les regards de personnes se trou
vant dans des maisons voisines, et commis avec gestes sollici
tant ces regards, réunissent les caractères de publicité voulus 
par l'art. 330 du code pénal. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C c. C H . - L . I ) 

Ainsi décidé par jugement contradictoire du tribunal 
correctionnel de Termonde du 8 juillet 1 8 6 3 rendu au 
sujet d'outrages à la pudeur commis dans la cour du cou
vent d'Afflighem, par Charles-Louis I , père bénédic
tin, aux moments où étant seul, i l voyait apparaître aux 
fenêtres des maisons voisines d'où Ion avait vue sur le 
couvent, quelque visage de femme ou d'enfant. Le tribu
nal a décidé que ces faits présentaient les caractères de 
publicité voulus pour l'application de l'art. 3 3 0 du code 
pénal, et a condamné le prévenu (qui a dû avouer à l'au
dience des faits de la dernière immoralité non prévus par 
le code pénal) à un emprisonnement d'un an et 5 0 fr. 
d'amende. 

OBSERVATIONS. — Comparez Jurisprudence du XIXe siè

cle, 1 8 5 8 , t. I " , p. 5 6 1 . 

Dans le même sens, le tribunal de Termonde avait déjà 
précédemment décidé que les outrages à la pudeur com
mis sur un grand nombre de jeunes détenus, dans l'inté
rieur d'une prison, par un frère de charité, dans des cir
constances telles que la possibilité d'être surpris pouvait 
être prévue et qu'en réalité l'auteur a été plus d'une fois 
surpris, présentait les caractères de publicité voulus par 
par l'art. 3 3 0 du code pénal. 

BRUXELLES. — IS1PR. DE M . - J . POOT ET C c , V I E I L L E - H A L L E - A U - B L É , 31. 
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DROIT ADMINISTRATIF. 
-t-^ç- -—— 

Al SUJET DES DROITS DES FABRIQUES D'ÉGLISE SUR L E S 

CIMETIÈRES. 

I . D'après l'arrêt de notre cour suprême du 1 4 fé
vrier 18G2, «les cimetières. . . ne sont pas susceptibles de 
« propriété privée aussi longtemps que dure leur destina-
« tion ». D'après le même arrêt, si les fabriques ou les 
communes peuvent être considérées comme propriétaires 
des cimetières, « c'est en ce sens que la suppression lé-
« gale de leur destination les ferait rentrer dans le do-
« maine privé des unes ou des autres. » Solutions d'où 
résulte clairement que tant que le cimetière sert aux inhu
mations, tous les droits qui s'y peuvent exercer se rédui
sent à : l ° ceux de l'autorité communale, en raison de son 
droit de police et de la part que la loi lui attribue dans les 
concessions ; 2° ceux des particuliers jouissant du cime
tière conformément soit aux actes de concession, soit à sa 
destination publique, et 3° ceux des fabriques d'église sur 
les fruits, pour la part que leur attribue le décret du 
3 0 décembre 1 8 0 9 ; sans qu'il y ait à rechercher aux frais 
de qui le cimetière a été établi et à qui en restera la pro
priété, si un jour le terrain change de destination. De 
grands efforts sont cependant déployés en maintes cir
constances pour changer cette situation, et faire valoir de 
prétendus droits de propriété des fabriques sur les cime
tières comme une limitation, un empêchement, un obsta
cle aux droits de police et de surveillance de l'autorité 
communale. (Comparez B E L G I Q U E JUDICIAIRE, X V , 1 0 4 2 ; 
X V I I I , 7 6 4 et 1 1 8 3 . ) 

Plus d'une fois le ministre de la justice a été saisi des 
prétentions des fabriques d'église, et il n'est pas sans 
intérêt de pouvoir suivre les variations de la jurispru
dence administrative sur des questions qui sont encore 
débattues chaque jour. C'est pourquoi nous publions les 
trois lettres que l'on trouvera ci-dessous, dont la seconde 
et la troisième étaient restées jusqu'ici inédites et se con
cilient mal, quoique revêtues de la même signature. 

I I . Sous l'empire du décret du 2 3 prairial an X I I , sur 
les inhumations, de celui du 3 0 décembre 1 8 0 9 sur les 
fabriques d'église, et de la loi communale, les fabriques 
d'église ont-elles capacité pour acquérir des terrains des
tinés à être convertis en cimetières? M. le ministre de la 
justice (M. T E S C H ) a résolu cette question négativement 
dans la lettre suivante : 

A la députalion permanente du conseil provincial de la Flandre 
occidentale. 

Bruxelles, le 25 octobre 1851. 
Messieurs, 

J'ai pris connaissance de votre rapport du 4 août dernier, rela
tivement à l'agrandissement du cimetière d'Ypres, par les fabri
ques des églises de cette ville. Je ne puis donner suite à la 
demande de ces fabriques, car en présence du décret du 23 prai

r ia l an X I I , art. 2 et 7, la commune seule est habile à é tabl i r des 
c imet iè res et à agrandir ceux qui existent ; l 'adjonction de ter
rain à un c imet iè re trop peu é tendu est en effet la créat ion d'un 
nouveau c ime t i è r e . Dans l 'état actuel de la légis la t ion, l ' inhuma
tion des morts et par suite l ' é tabl issement des fieux de s é p u l t u r e 
sont cons idé rés comme des mesures de police et de sa lubr i té qui 
rentrent dans les attributions des autor i tés locales. Par consé 
quent la dépense qui en résul te doit être suppor tée par la caisse 
communale; or, comme les obligations légales ne peuvent ê t re 
dép lacées , l ' é tab l i ssement public qui est préposé a un service 
spécial ne peut affecter sa dotation qu'à l'objet dont i l a la régie : 
l 'oubli de ce principe amènera i t bientôt le déso rd re dans les ser
vices publics. A la vér i té , le décre t de prairial an X I I ne porte 
pas expres sémen t que les fabriques d'église ne peuvent é tab l i r 
des c ime t i è res , mais i l eû t été inuti le d'y introduire une disposi
t ion de ce genre; l 'art. 7 de ce décre t impose à la commune 
l 'obligation d'en c r é e r ; l 'art. 16 leur confère l ' autor i té , la police, 
la surveillance des lieux de sépu l tu re , l'ensemble du décre t en 
donne la p ropr ié té à la commune ; ainsi elle doit pourvoir à ce 
besoin et en supporter la dépense . Aucun texte n'accorde aux 
fabriques la faculté d'y pourvoira la décharge des communes; si 
elles doivent veiller à l'entretien des c imet ières , cette obligation 
n'est que la conséquence du bénéfice que leur donne le produit 
spon tané de ces terrains (art. 36, n° 4, e t37, décre t du 30 dé 
cembre 1809). 

Là se bornent les droits et les charges des fabriques quant aux 
c imet iè res , et si le gouvernement autorisait les fabriques à en 
é tabl i r , i l ferait retomber sur ces é tabl i ssements une dépense que 
la lo i ne leur impose pas. D'ailleurs le Roi n'ayant d'autres pou
voirs que ceux qui l u i sont accordés par la constitution (Consti
tution belge, art. 78) et aucune lo i ne permettant au Roi d'auto
riser une labrique à ér iger un c imet iè re , l 'arrêté qu i interviendrait 
serait en taché d ' i l légal i té . 

Enfin, nous remarquons que chaque é tabl issement public ne 
doit r é p o n d r e qu'au but de son institution ; or, les fabriques 
d'églises administrent les in té rê t s temporels du culte catholique; 
ainsi elles doivent rester é t r angères à la créat ion des c ime t i è res , 
qui est un objet de police locale. 

Le ministre de la justice, 
VICTOR TESCH. 

I I I . L a môme question est résolue dans le sens opposé 
par un arrêté royal du 3 1 août 1 8 5 8 , contresigné par 
M. NOTHOMB et autorisant les fabriques d'église d'Ypres à 
acquérir les terrains nécessaires pour l'établissement d'un 
cimetière nouveau. ( V . dernière annexe du livre de M . MA-
LOU, sur l'administration des cimetières catholiques.) 

I V . Les fabriques ont-elles quelque droit sur le prix des 
concessions de sépulture perpétuelles dans les cime
tières ? 

Tout au moins, faut-il, pour décider si elles y ont droit, 
rechercher si elles sont propriétaires des cimetières ? 

Ces deux questions ont été résolues négativement par 
M. le ministre de la justice (ALPH. NOTHOMB) dans la lettre 
suivante : 

Bruxelles, le 6 j u i n 1856. 

M. le gouverneur (de la province de Liège). 

J'ai pris communication des pièces qui é ta ien t jointes à votre 

lettre du 29 mai dernier, 2 e division, n° 5235, concernant le pro

duit d'une concession de sépu l tu re dans le c imet ière de Stavelot, 

réc lamé par la fabrique de l 'église de cette local i té . 



Je vous prie, M. le gouverneur, de faire conna î t re au conseil 
de fabrique de cette égl ise qu ' i l n'y a pas l ieu d'attribuer à la fabri
que de ladite égl ise , n i le droit d'accorder des concessions dans 
ce c imet iè re , n i celui de profiter des sommes qui sont données 
par les concessionnaires de terrains pour sépu l tu re s . Le décre t 
du 23 prair ial an X I I , art. 1 1 , s'y oppose formellement; car i l 
dispose que des concessions ne sont accordées qu 'à ceux qui font 
des donations aux pauvres et à la commune. Aucune lo i n 'at tr i
bue aux fabriques une part dans le produit des concessions ; au 
contraire, du chef des c imet iè res , le déc re t du 30 d é c e m b r e 
1809, art. 36, 4° , ne leur accorde que le produit spon tané des ter
rains qui servent à cet usage. La question de propr ié té est ici i n 
différente, puisqu'il ne s'agit pas d'une al iénat ion du fonds ; la 
concession perpétuel le n'est qu'un pr iv i lège pour les concession
naires que leur sépu l tu re sera respec tée lors du renouvellement 
des fosses ; au surplus, le terrain concédé reste partie in t ég ran te 
du c imet iè re . 

Le ministre de la justice, 
A L P H . N O T H O M B . 

V . Mais les deux m ê m e s quest ions on t aussi é t é r é s o l u e s 
dans u n sens o p p o s é dans la le t t re su ivante a d r e s s é e pa r 
le m ê m e m i n i s t r e ( M . A L P H . N O T H O M B ) , à M M . les gouve r 
neurs de p r o v i n c e : 

Bruxelles, le 25/27 mars 1857. 

Messieurs, 

Le décre t du 23 prairial an X I I , t i tre 111, p ó s e l e s principes rela
tifs aux concessions de terrains dans les c ime t i è re s . L'art . 2 de 
ce déc re t porte : « Les concessions ne seront n é a n m o i n s ac
te co rdées qu 'à ceux qui offriront de faire des fondations ou do
te nations en faveur des pauvres et des hôp i t aux , i n d é p e n d a m -
« ment d'une somme d o n n é e à la commune. » 

Lorsque la commune est p ropr ié ta i re du c imet iè re , la somme 
qui l u i est donnée pour obtenir une concession de sépu l tu re l u i 
revient, tant en vertu du texte préc i té qu'en vertu des principes 
géné raux du droi t , qu i attribuent au p ropr i é t a i r e tout le produi t 
de son bien. 

Mais lorsque xc'est la fabrique qui a la p ropr i é t é du c ime t i è re , 
a-t-elle droi t au produit des concessions de sépu l tu re? 

Ce point présente quelque difficulté, et, à cet égard , deux opi 
nions ont é té défendues . 

La p r e m i è r e opinion refuse à la fabrique tout droi t à ce pro
dui t , par le motif que le décre t de prair ial p réc i t é n'exige que des 
l ibéra l i tés au profit des pauvres et de la commune ; i l n'attribue 
aucune part à la fabrique pour le cas m ê m e où celle-ci serait 
p ropr ié ta i re du terrain servant de c ime t i è re . 

En outre, di t-on, i l y a ic i deux choses à cons idére r : la pro
pr ié té et l'usage. Si la p ropr i é t é est à la fabrique, l'usage est à la 
commune ; par suite, comme une concession a pour effet de sous
traire à l'usage commun une fraction du c imet iè re , comme cet 
usage commun souffre de cette concession, comme i l y a entrave 
au droi t de la c o m m u n a u t é des habitants, ou au droi t de la 
commune, ê t re moral qui le r ep ré sen t e , l ' indemni té pe rçue du 
chef de l'entrave, de la diminut ion ou de la supension de l'usage 
du c imet ière doit appartenir à la commune. La fabrique n'y a pas 
droit , puisque sa p ropr ié té reste intacte et qu'aucune parcelle 
du c imet ière n'est affectée à un autre usage que l ' inhumation des 
morts. 

La seconde opinion attribue à la fabrique le produit des con
cessions par les cons idéra t ions suivantes : ces concessions , 
qu'elles soient temporaires ou pe rpé tue l l e s , sont des d é m e m b r e 
ments l imités ou définitfs de la p ropr i é t é , c'est m ê m e une expro
priat ion de terrain qui appartient à la fabrique. Or, le produit 
de ces concessions ne peut profiter qu'au propr ié ta i re du terrain. 
Si l 'art. 11 du décret de prairial exige qu'une somme soit don
née à la commune, c'est que l'auteur de cette disposition est 
parti du principe, vrai en France, que les c imet iè res sont la pro
pr ié té des communes ; i l était donc logique d'attribuer au 
propr ié ta i re du cimet ière le produit des concessions. Mais, au 
contraire, en Belgique, les anciens c imet iè res ont é té é tabl is par 
les fabriques d'église ; la jurisprudence, d'ailleurs, reconna î t les 
fabriques comme propr ié ta i res de tous les c imet iè res dont les 
communes n'ont pas la p ropr ié té ; en c o n s é q u e n c e , c'est aux 
fabriques propr ié ta i res que le produit des concessions doit 
appartenir, et nul ne peut les en priver pour l 'attribuer aux 
communes. 

Entre ces deux opinions exclusives, fondées , l'une sur le texte 
dudit art. 11 du décre t de prair ia l , et l'autre sur les c o n s é q u e n 
ces du droit de propr ié té (art. 545 du code c iv i l et 11 d e l à 
constitution belge), on peut entrevoir une solution in te rmédia i re 
qui respecte le texte du déc re t du 23 prair ial an XI I et accorde 
satisfaction aux fabriques d 'égl ises . 

Cette solution consiste à placer sur la même ligne les fonda
tions ou donations en faveur des pauvres et des hôpi taux et la 
somme qui sera d o n n é e à la commune ; c'est-à-dire que la somme 
que la commune percevra et celle que les indigents recevront 
seront a t t r ibuées à la commune et aux pauvres, à t i tre de dona
t ion . Mais, quant au droi t de p r o p r i é t é de la fabrique, i l doit ê t re 
r e spec té , et i l y aura lieu d'imposer au concessionnaire, de ce 
chef, le paiement d'une i n d e m n i t é pour le terrain sur lequel la 
s é p u l t u r e lu i est a c c o r d é e . 

Dans ce système la position respective serait la suivante : pour 
une concession, par exemple, de 100 fr . , on répar t i r a i t 25 f r . 
aux pauvres et 25 fr. à la commune, à titre de donation, et 50 fr. 
à la fabrique, à titre du terrain dont la disposition l u i est enle
vée . Quelques mots suffiront pour justifier, dans ce dernier cas, 
l 'at tr ibution d'une part à la commune comme aux pauvres. Ce 
n'est pas à titre de p ropr ié ta i res que les indigents et la commune 
sont appelés à profiter du produit des concessions ; quant aux 
pauvres, le légis la teur a saisi fort à propos l'occasion d'un pr i 
vi lège accordé à une personne riche afin d'imposer à celle-ci une 
a u m ô n e obligatoire pour les indigents ; et quant à la commune, 
tenue d 'établir un nouveau c ime t i è r e lorsque l'ancien ne suffit 
plus, comme cette insuffisance se p résen te ra d'autant plus tôt que 
les concessions seront plus nombreuses et plus r app rochées , i l 
est équi table de pourvoir aux frais éventuels de c réa t ion du nou
veau cimetière à l'aide de donations successives qu i seront im
posées aux concessionnaires. Ces donations formeront une res
source à laquelle auront con t r i bué ceux qui ont rendu nécessaire 
l ' é tabl issement d'un nouveau lieu de sépul ture . 

Je vous prie, messieurs, de voulo i r me donner vos considéra
tions et votre avis sur le terme moyen proposé ci-dessus ; i l me 
serait agréab le de recevoir une prompte réponse . 

Le ministre de la justice, 
A L P H . N O T H O M B . 

• • a^g; 

JURIDICTION CIVILE. 
— r C " ? Ç " " s n — 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . D C sauvage . 

ÉLECTION. — COMMUNE. — A P P E L . — DÉNONCIATION. 

RADIATION. 

Est nulle la décision prise par la députalion permanente sur un 
appel en matière d'élection communale, sans que cet appel eût 
été notifié au réclamant qui avait provoqué la radiation de 
l'appelant de la liste des électeurs. 

( D E M E U L D R E c. N O U L . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen dc cassation, pris dc ce que la dépu
talion permanente du conseil provincial du Hainaut a, par l 'arrêté 
a t t a q u é , réformé la décis ion du conseil municipal de Maflles, 
sans que l'appel de cette décis ion rendue sur la réc lamat ion du 
demandeur lui eût été notifiée : 

« Considérant que l 'art . 17 de la lo i communale, en ouvrant à 
la partie qui se croit lésée par la décis ion du conseil communal 
la faculté de se pourvoir en appel, statue que l'appel se fera par 
requê te présentée a la dépu ta l ion permanenle et p réa l ab lemen t 
notifiée à la partie in té ressée , s'il en existe ; 

« Considérant que celte notification à la partie in té ressée est 
une condition constitutive de l 'appel ; que la formal i té est donc 
substantielle et que son omission emporte nu l l i t é ; 

« Considérant qu ' i l est cons ta té , dans l 'espèce, par l 'expédi
t ion de la décision du conseil communal de Mailles, en date du 
5 mai 1863, que Joseph Noul a é té rayé de la lise des électeurs 
communaux sur la réc lamat ion d'Alexandre Demeuldre, deman
deur en cassation ; que celui-ci é ta i t donc partie in té ressée dans 
la décis ion et que, à ce ti tre, l 'appel devait l u i ê t r e notifié en 
exécut ion de l 'art. 17 préc i té ; 

« Considérant que cet appel p o r t é devant la dépu ta t i on per
manente du Hainaut a é té accueilli en l'absence de preuve d'une 
notification préa lable à Demeuldre ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D E F A C Q Z en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . L E C L E R C Q , pro
cureur généra l , casse et annule l ' a r r ê t é rendu le 15 mai 1863 par 
la députa t ion permanente du conseil provincial du Hainaut... » 
(Du 22 j u i n 1863. — P l . M" L E J E U N E . ) 



DÉPUTATION P E R M A N E N T E DE L A F L A N D R E 
O R I E N T A L E . 

F L E C H O N S . — MÈRE V E U V E . — DÉLÉGATION. — D O M I C I L E . 

RÉCLAMATION. 

-\c peut être porté sur la liste des électeurs par délégation de sa 
mère, le fils de veuve qui n'est point domicilié dans le même 
canton que sa mère s'il s'agit d'élections provinciales, et dans 
la même commune s'il s'agit d'élections communales. 

La loi communale n'admet ni la réclamation, en matière électo
rale, de celui qui n'est pas habitant de la commune, ni celle 
qui est dirigée contre une inscription ou radiation indue, sans 
qu'il y ait eu un premier degré de juridiction devant le conseil 
communal. 

(CAMBIER C DE ROP.) 

A R R Ê T É . — « Vu l'appel interjeté le 15 mai 1863, par E u g è n e 
Cambicr, à Gand, contre l ' inscription sur les listes é lec tora les de 
Schcklcwindeke, pour la composition des conseils provincial et 
communal du sieur Florent De Rop, prê t re dans ladite commune, 
appel notifié à l ' int imé le m ê m e jour et basé sur ce que sa m è r e 
veuve qui , en 1860, a délégué ses contributions à un autre de ses 
fils Homain De Rop, négociant à Moorsel, lequel a pris alors 
part aux élect ions provinciales du canton d'Alost, ne peut ê t re 
admise à déléguer ses contributions pour la p r é sen t e a n n é e à 
son fils Florent De Rop, d o m i l i é a Scheldewindeke, canton d'Oos-
terzeele ; 

« Vu la réponse de l ' int imé ; 

« Vu la loi é lec tora le , la loi provinciale et la lo i communale ; 

« Attendu qu'inspection faite de la liste des é l ec t eu r s provin
ciaux de Moorsel pour 1800, Romain De Rop y figure comme 
é lec teur , en vertu de la délégat ion de sa mère veuve ; 

« Attendu qu'en disposant que la mère veuve pourra, par d é 
claration faite devant l 'autori té communale, dé léguer ses con t r i 
butions à celui de ses fils qu'elle dés ignera et que cette déc la 
ration est toujours révocable , la lo i provinciale n'a entendu au
toriser cette dé légat ion qu'en faveur du fils domic i l i é , sinon dans 
la même commune, au moins dans le même canton é lec tora l que 
la mè re ; 

« Qu'en effet, on ne saurait raisonnablement admettre que la 
m è r e veuve, qu i , par une faveur spéciale de la l o i , a la faculté de 
participer indirectement aux é lect ions provinciales, puisse con
férer U son in te rmédia i re un droit autre ou plus é t endu que celui 
qu'elle serait appe lée à exercer e l l e -même , si son sexe n'y for
mait obstacle ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui p récède que la m è r e de l ' i n t imé , 
domici l iée à Moorsel, canton d'Alost, ne peut, par dé léga t ion , con
courir aux élect ions pour la province dans un canton autre que 
celui de son domicile réel (art. 12, loi provinciale), et u l t é r i eu re 
ment, que l ' inscription de l ' in t imé comme dé légué de sa m è r e 
sur la liste é lec tora le de Scheldewindeke, canton d 'ûos t e rzee le , 
doit ê t re réputée i l l éga le ; 

« Attendu que s'il fallait admettre le sys tème de l ' i n t imé , i l en 
résul tera i t que la mère veuve pourrait doubler sa participation à 
la composition du conseil provincia l ; puis qu ' ap rès avoir, p a r l a 
dé léga t ion de l 'un de ses fils, a s s u r é son intervention é lec tora le 
dans le renouvellement d'une moit ié du conseil p rov inc ia l , 
elle assurerait par la délégat ion d'un autre fils, une égale i n 
tervention dans le renouvellement de l'autre moi t ié du m ê m e 
conseil ou dans une élection extraordinaire pour complé t e r ledit 
conseil ; 

« Attendu qu ' i l ne peut ê t re en t r é dans les intentions du lé 
gislateur d'octroyer un droit aussi exorbitant aux m è r e s veuves ; 

« En ce qui concerne l ' inscript ion de l ' in t imé sur la liste des 
é lec teurs communaux de Scheldewindeke : 

« Attendu que le sieur Cambier, n 'é tan t pas habitant de Schel
dewindeke, est sans qual i té pour réc lamer contre la formation 
de cette liste (art. 15 et 16 de la lo i communale) ; 

« Attendu, en outre, qu'a la différence de la lo i é lec tora le , la 
lo i communale ne reconnaî t pas l'appel direct contre une inscrip
t ion ou radiation indue, qu'elle n'admet l'appel que contre une 
décis ion du conseil communal pour laquelle l'appelant se p r é 
tend lésé , et que pareille décis ion n'est point produite ; 

« Arrête : 

« Le sieur Florent De Rop est rayé de la liste des é lec teurs 
provinciaux de Scheldewindeke ; 

« L'appel est rejeté en ce qui concerne l ' inscription de l ' i n 
t imé sur la liste des é lec teurs communaux; 

« Expédit ion du p ré sen t a r rê té sera transmise à M. le commis
saire de l'arrondissement de Gand-Eccloo, pour en faire parvenir 

ampliation à l 'autorité locale de Scheldewindeke, aux fins de no
t if icat ion. . . » (Du 13 j u i n 1863.) 

OBSERVATIONS. — Cette décision révèle une fraude qui 
soulève une question des plus délicates. Faut-il, pour la 
délégation permise à la veuve par la loi communale et la 
loi provinciale, que le délégué habite la même commune 
ou le même canton que celle qui délègue? M. D E L E B E C Q U E 
(lois électorales, n° 196) résout cette question négativement, 
et la députation permanente qui invoque à l'appui de la 
décision que nous publions aujourd'hui cette proposition : 
Que la veuve ne peut conférer à son intermédiaire un droit 
plus étendu que celui qu'elle serait appelée à exercer elle-
même, si son sexe n'y faisait obstacle, la députation a elle-
même, disons-nous, méconnu cette règle en décidant, le 
20 mai 1854 ( B E L G . J U D . , X I I , p. 745), que la veuve qui 
ne paie pas le cens peut déléguer son fils, si les contri
butions qu'elle paie, jointes à celles du fils, atteignent le 
cens. 

Mais, outre que cette dernière décision semble ne pou
voir être acceptée ( V . les observations, B E L G . J U D . , X I I , 
745), il est à remarquer que laisser à la mère le droit de 
déléguer quel que soit le domicile du délégué, c'était ou
vrir la voie à une espèce de fraude qui allait sans aucun 
doute à l'encontrc des intentions du législateur. On ne sau
rait admettre qu'une veuve ayant des fils dans deux can
tons différents, pourrait alternativement déléguer l'un ou 
l'autre, se déterminant dans ses préférences pour le can
ton où se fait chaque fois l'élection provinciale. Les con
seils provinciaux se renouvellent par moitié, comme les 
chambres législatives. I l est telle situation où la veuve 
déléguerait cette année son fils aîné pour en faire un 
électeur participant au renouvellement de la première 
moitié du conseil, et dans deux ans, son second fils éli
sant dans un autre canton, pour la seconde moitié, sauf 
à révoquer ensuite sa délégation, et à redéléguer son fils 
aîné, pour participer dans quatre ans au renouvellementde 
la première moitié. Qui ne voit que cela doublerait les 
droits électoraux de la veuve, ce qui serait bien une fraude 
a la loi. C'est cette fraude que la députation a voulu em
pêcher, et cela justifie, nous semble-t-il, sa décision. 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
p r e m i è r e e b a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . D e Page , p r . p r é s . 

CONTRAT DE MARIAGE.—DONATION ENTRE É P O U X . — RÉVOCATION. 

CONDITION. — VALIDITÉ. 

La stipulation d'un contrat de mariage portant que la donation 
faite par la femme au mari, en cas de survie de ce dernier, 
viendra à cesser et sera regardée comme non avenue dans le 
cas où le futur viendrait à abandonner la maison de la future 
épouse pour quelque cause que ce soit, prévue ou imprévue ou à 
demander le divorce ou la séparation de corps, doit recevoir son 
exécution lorsque par sa faute le mari a obligé la femme à ob
tenir la séparation de corps et que par suite il a été forcé 
d'abandonner la demeure commune. 

(FASTENAEKELS C. MIETTE.) 

L a femme Fastenaekels avait par son contrat de ma
riage fait donation à son mari de la moitié de tous ses 
biens meubles et immeubles dans le cas où il lui survi
vrait. Le contrat ajoutait : « Si le futur époux venait à aban
donner la maison de la future épouse pour quelque 
cause que ce soit, prévue ou imprévue ou à demander le 
divorce ou la séparation de corps, dans ce cas il ne pour
rait demander et emporter que ses habillements et linges 
de corps qu'il constera avoir apportés et n'aura aucun 
droit aux autres biens meubles et immeubles existants 
et pour lors la donation faite par la future épouse 
viendra à cesser et sera regardée comme non faite ni 
écrite. » 

Un an après le mariage, la femme Fastenaekels obtint 
la séparation de corps du chef d'excès, sévices et injures 
graves ; elle mourut en 1859. 

Fastenaekels assigna ses héritiers en partage et liquida
tion de la succession devant le tribunal de Bruxelles et 



r é c l a m a le b é n é f i c e de la d o n a t i o n . I l sou t in t q u ' i l n ' ava i t 
pas en f r e in t l a c o n d i t i o n r é s o l u t o i r e , pu i sque ce n ' é t a i t pas 
l u i q u i ava i t d e m a n d é la s é p a r a t i o n et que l ' a b a n d o n f o r c é 
d u d o m i c i l e con juga l ne pouva i t l u i ê t r e i m p u t é . _ 

Les h é r i t i e r s r é p o n d a i e n t que si les é p o u x avaient s t i 
p u l é l a r é v o c a t i o n des dona t ions par l a femme à son m a r i 
p o u r le cas de s i m p l e a b a n d o n pa r c e l u i - c i de la ma i son 
c o m m u n e et p o u r le cas o ù l u i - m ê m e o b t i e n d r a i t le d i 
vorce ou l a s é p a r a t i o n de co rps , i l s avaient a fortiori e n 
t endu la s t i p u l e r p o u r le cas o ù le m a r r p lace ra i t la f emme 
dans la n é c e s s i t é de demande r e l l e - m ê m e la s é p a r a t i o n ou 
le d i v o r c e et v i v r a i t a in s i s é p a r é e de l u i . 

L e t r i b u n a l a a c c u e i l l i cette d é f e n s e par j u g e m e n t d u 
8 d é c e m b r e 1860, a i n s i c o n ç u : 

J U G E M E N T . — « Attendu qu ' i l résu l te , tant du contrat tic ma
riage des époux Fastcnaekels, que de l'acte modificalif, passés 
les 21 j u i n et 1 e r j u i l l e t 1818 par-devant M<¡ Fasseau, notaire à 
Buysingheu (produits en expédi t ion enregis t rée) , que la dame 
Marie-Catherine Miette, tante et grande-iante des dé fendeurs , 
après avoir lait au demandeur, son futur époux , donation, en cas 
de survie, d'une partie de sa fortune, a s t ipulé que cette l ibéra
lité serait r ega rdée comme non avenue, dans le cas où celui-ci 
abandonnerait la maison de la fulurc épouse pour quelque cause 
que ce soit, p révue ou imprévue , ou demanderait la sépara t ion 
de corps ou le divorce; 

« Attendu que cette clause résolutoi re de la l ibéral i té enten
due raisonnablement, d 'après l ' intention p r é s u m é e des parties 
contractantes, prévoi t le cas d'un abandon qui ne serait pas le 
résul ta t nécessa i re d'un événemen t absolument i ndépendan t de la 
volonté ou de la faute du futur époux , comme aussi le cas d'une 
action en divorce ou en sépara t ion de corps, qui serait in ten tée 
t éméra i r emen t , sans motifs légi l imes ; 

« Attendu que cette clause, ainsi comprise, d 'après l 'esprit qu i 
l'a d ic tée , est parfaitement l ici te et morale ; 

« Attendu, en fait, que par suite d'un jugement de ce tr ibunal 
du 26 novembre 1819, produit en expédi t ion en reg i s t r ée , pro
nonçan t contre le demandeur la sépara t ion de corps, pour cause 
de sévices et injures graves, celui-ci a é té obl igé d'abandonner 
sa femme, et que depuis lors jusqu'en 1859, les époux Fastcnae
kels n'ont pas cessé de vivre séparés ; 

« Attendu que cet abandon a été le résu l ta t de la faute grave 
du demandeur et qu'en conséquence la condition réso lu to i re de 
la l ibéral i té dont i l s'agit s'est accomplie ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare le demandeur non fondé 
en son action et le condamne aux d é p e n s envers toutes les par
ties dé fende res ses . . . » (Du 8 d é c e m b r e 1860.) 

A p p e l . 

A R R Ê T . — « La Cour, dé t e rminée par les motifs du premier 
juge , met l'appel à n é a n t , condamne l'appelant à l'amende 
et'aux d é p e n s . . . » (Du 15 avri l 1863. — Plaid. MM*'5

 S L O S S E C . 

S A N C K E . ) 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . T a n C a m p , conse i l l e r . 

C O M M U N A U T É C O N J U G A L E . — D E T T E S . — E N F A N T S . — M A R I . 

P R E U V E . — - A P P O R T S . — D O T . — A V A N T A G E . — R É A L I S A T I O N . 

S E C O N D E S N O C E S . 

On ne peut considérer comme un avantage entre époux la clause 
d'un contrat de mariage par laquelle l'épouse d'un veuf avec 
enfants exclut de la communauté le mobilier qui lui appartient, 
alors que le mari y laisse entrer tout le sien. 

Les enfants, héritiers de leur mère, ne peuvent méconnaître la 
date de l'engagement sous seing privé souscrit par leur père 
dont ils sont également héritiers. 

L'apport de la femme est justifié par l'aveu du mari d'en avoir 
touché le montant durant la communauté, même à l'égard des 
enfants du premier lit de ce dernier, sauf la preuve de la simu
lation. 

Le don d'une somme d'argent fait par avancement d'hoirie à la 
femme commune et recueilli durant la communauté doit être 
rapporté pour le tout à la succession du donateur par cette 
communauté. 

La charge de ce rapport constitue une dette mobilière commune et 
non une dette de l'héritier de la femme, décédée avant l'ouver
ture de la succession à laquelle le rapport sera dû. 

(STUYCK C. S E L S . ) 

Marie Devos épousa Melchior Sels, veuf avec enfants. 
Leur contrat de mariage adopta le régime de la commu

nauté avec cette modification que la future immobilisa 
fictivement : 

1° Une somme de 4,000 fr. que lui devaient ses frères 
et sœurs comme prix de la cession de ses droits dans la 
succession de ses père et mère ; 

2° Une dot de 1,500 fr. qu'elle déclarait se constituer, 
fruit de ses épargnes et bénéfices. 

L'acte ne contenait aucune quittance de ces apports et 
on n'en produisit point de postérieure au mariage. 

Après le décès de Sels, sa veuve épousa Stuyck en se
condes noces. 

Lors de la liquidation de la succession, des difficultés 
surgirent entre la femme Stuyck et l'unique enfant survi
vant issu du premier mariage de Sels. 

Sels avait légué à sa veuve la quotité disponible de 
l'art. 1098 du code civil. 

Pour fixer l'importance de la succession Sels, il fallut 
d'abord liquider la communauté qui avait existé entre lui 
et sa première femme du nom de Dewcerdt, sans contrat. 

Deux dettes, l'une de 500, l'autre de 2,000 fr. environ, 
figuraient au passif de cette communauté. Elles étaient 
justifiées par des écrits de Sels n'ayant acquis date cer
taine que depuis son décès, en 1855, alors que la com-
niunauté s'était dissoute en 1842. L'enfant du premier lit 
voulait les mettre à charge de la succession du mari. 

L a femme Sels-Dcwccrdt avait reçu en dot de ses pa
rents une somme d'argent, sans dispense de rapport et ce 
durant l'existence de la communauté. Les parents dona
teurs survécurent à la donataire. Mais son enfant, tenu 
éventuellement au rapport à la succession de son aïeul et 
de son aïeule, demanda que la charge de ce rapport fût 
déclarée dette de la communauté. 

Enfin, Sels fils soutint encore que le régime du contrat 
de mariage Sels-Devos constituait au profit de la seconde 
femme un avantage indirect prohibé par l'art. 1098 ou 
tout au moins imputable sur la quotité disponible. Sels 
père avait, disait-il, un avoir mobilier qu'il a versé dans la 
seconde communauté, tandis que la seconde femme réali
sait et se réservait propres toutes les valeurs mobilières 
qu'elle possédait. 

Sur ces contestations intervint, le 12 août 1857, au tri
bunal de Malines un jugement ainsi conçu : 

J U G E M E N T . — « Attendu que par jugement de ce tr ibunal eu 
date du 20 j u i n 1856, i l a été o r d o n n é qu' i l serait p rocédé , de
vant le juge de paix du canton de Duffcl, au partage et à la l i c i -
tation de ce qui serait reconnu impurlugcablc, des biens qui 
composent la c o m m u n a u t é conjugale qui a existé entre la de
manderesse et son défunt époux Melchior-Gommairc Sels, ainsi 
que la succession de ce dernier ; 

« Attendu qu ' i l a é té o rdonné en outre, par le m ê m e juge
ment, qu ' i l serait p réa lab lement p rocédé à la formation, tant 
active (pic passive, desdites c o m m u n a u t é et succession, et que 
les parties auraient à rendre comptes et rapports de ce qu'elles 
peuvent respectivement devoir, et enfin qu' i l en résul te encore 
que les notaires De Die à Koningshoyckt c l Scliucrmans à Dutfcl 
ont été commis à cet effet; 

« Attendu qu ' i l conste du procès-verbal d ressé par lesdits 
notaires, le 24 novembre 1856, enreg i s t r é , que les parties ont 
élevé différentes contestations, sur lesquelles le tr ibunal est 
appelé à faire droit ; 

« Attendu qu ' i l suit de l'ensemble des conclusions qui ont é té 
échangées entre les parties que les questions qui sont en litige 
consistent à savoir : 

« 1° Si les sommes de 500 et de 1,995 fr. 46 c , qui forment 
les deux derniers articles du passif de la c o m m u n a u t é Sels-De-
weerdt, doivent ê t re rejetées de ce passif; 

« 2° Si ce passif doit ê t re a u g m e n t é d'une somme de 1,814 fr. 
06 c ; 

« 3° (Sans i n t é r ê t ) . . . ; 
« 4° Si les avantages indirects qui résu l ten t des stipulations 

contractuelles faites entre les époux Sels-Devos, doivent ê t re 
i m p u t é s sur la portion disponible que ces stipulations confèrent 
à la demanderesse dans la succession de son défunt é p o u x ; 

« 5° Si les sommes de 4,700, 1,500 avec les in té rê t s , 300 et 
700, doivent d i spara î t re du passif de ladite c o m m u n a u t é Sels-
Devos ; 

« Quant à la p remiè re de ces questions : 



a Attendu que le procès-verbal dressé par les notaires De Bie 
et Scbuernians constate que la demanderesse a posé en fait la 
réal i té des dettes de 500 et 1,993 fr. 46 c , dues respectivement 
au notaire Vanacker à Lierre, et à Jean-Corneille De Herdt, avec 
offre de preuve u l t é r i eu re pour le cas où la partie Debackcr ne 
se serait pas conten tée des preuves déjà produites; 

« Attendu que dans ses conclusions notifiées le 24 mars der
nier, enreg is t rées , cette partie s'est bornée à soutenir que les-
dites dettes devaient ê t re rejetées par le motif qu'elles n'auraient 
pas é té constatées ni fondées en titres, ayant une date cer
taine ; 

« Attendu qu' i l résu l te des pièces c o m m u n i q u é e s en cause 
que Melchior-Gommaire Sels a reconnu les dettes dont i l s'agit, 
à des dates an té r ieures au décès de sa p remiè re épouse née I)e-
weerdt ; 

« Attendu qu'aux ternies de l 'art. 1322 du code c i v i l , l'acte 
sous seing privé reconnu ou léga lement tenu pour tel a entre 
ceux qui l'ont souscrit et entre leurs hér i t iers et ayants cause, 
la m ê m e foi que l'acte authentique ; 

« Attendu que la partie Debacker n'a pas seulement au p rocès 
la qua l i t é d 'hér i t ier de Jeanne-Marie Deweerdt, p remiè re épouse 
Sels, du chef de laquelle elle p ré tend devoir ê t re cons idérée 
comme tiers, à l 'égard des actes dont i l s'agit, mais encore celle 
d 'hé r i t i e r et de r ep ré sen tan t de Melchior-Gommaire Sels dont ces 
actes émanen t ; qu'elle est donc l'ayant cause de ce dernier, et 
que, par une conséquence u l t é r i eu re , elle n'est pas fondée à 
méconna î t r e la foi due aux actes dont i l s'agit, ni la date qu'ils 
portent ; 

« Attendu que cette partie é tant tenue, à l i t re d 'hér i t ier de 
l'auteur desdits actes, de reconna î t re la date qu'ils portent, n'est 
pas fondée à la m é c o n n a î t r e , en qual i té d 'hér i t ier de la femme 
dudit auteur, alors m ê m e que cette femme devrait ê t re consi
d é r é e comme tiers relativement aux actes p r é c i t é s ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que la partie Debacker 
n'est pas fondée dans sa demande qui tend à ce que les sommes 
dont i l s'agit soient re je lées du passif de la c o m m u n a u t é Sels-
Dewecrdt, pendant l'existence de laquelle les actes qui les con
cernent, ont élé c réés ; 

« Pour ce qui concerne la somme de 1,814 fr. 06 c , que la 
partie Debacker soutient devoir être ajoutée au passif de la com
m u n a u t é Sels-Dewecrdt comme ayant été r eçue , par la p remiè re 
é p o u s e Sels, de ses parents Jean-Baptiste Deweerdt et Jeanne 
Delact, à titre d'avancement d'hoirie et avec charge de rapport: 

« Attendu qu ' i l conste des pièces qui ont é té d û m e n t commu
n i q u é e s , que cette somme a é té payée le 1 e r octobre 1841, par 
les époux Dewccrdt-Dclact, à Melchior-Gommaire Sels, à titre 
d'avancement d'hoirie de leur fille Jeanne - Marie Deweerdt, 
é p o u s e dudit Sels, et qu'elle l'a é té à charge de rapport, sans 
in t é rê t s ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas contes té que les époux Scls-De-
weerdt se sont mar i é s sous le régime de la c o m m u n a u t é l é g a l e ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'art. 1 - i01 , n° 1, du code c i v i l , 
tout le mobilier qui échoi t aux époux pendant le mariage, à titre 
de succession, ou m ê m e de donation tombe dans la c o m m u n a u t é , 
si le donataire n'a exp r imé le contraire ; 

« Attendu que la somme fournie à titre d'avancement d'hoirie 
forme un don, et que celle dont i l s'agit est dès lors tombée dans 
la c o m m u n a u t é Sels-Deweerdt, qui en a imméd ia t emen t p ro f i t é ; 

« Attendu que l 'art . 843 du code civi l impose l 'obligation de 
rapporter à tout hér i t i e r qui vient à la succession du donateur 
et que la stipulation du rapport de la somme de 1,814 fr. 6 c. 
n'a donc grevé la c o m m u n a u t é d'aucune nouvelle charge; 

« Attendu en outre que la donataire épouse Sels, née Deweerdt, 
est décédée avant ses père et mère donateurs, qu'elle n'est donc 
pas venue à la succession de ces deniers, et que dès lors, i l n'y a 
pas eu de termes possibles à rapport ; 

« Attendu encore que la stipulation de rapport faite par les 
époux Deweerdt-Delaet, dans le but sans doute de maintenir 
l 'égali té entre leurs enfants, n'a pu enlever aux époux Sels-l)c-
vveerdt les droits que leur confère le régime de la c o m m u n a u t é 
léga le qui les régissai t au moment où la somme de 1,814 fr. 06 c. 
a é t é fournie à là femme Sels, née Deweerdt ; 

« Attendu qu'en admettant que l'enfant Melchior-Gommaire 
Sels pû t ê t re obl igé à rapporter ladite somme, comme rep ré 
sentant sa m è r e , i l ne saurait en résu l te r qu ' i l aurait le droi t de 
la pré lever sur la c o m m u n a u t é qui a existé entre ses père et 
m è r e ; 

« Attendu que la partie Debacker n'est donc pas éga l emen t 
fondée dans le deux ième chef de ses p ré ten t ions ; 

« Quant au t ro i s ième (sans intérêt) ; 

« Quant au point de savoir si les avantages indirects qui ré
sultent des stipulations contractuelles faites entre les époux Sels-
Devos sont sujets à r éduc t ion : 

« Attendu que ces avantages consisteraient, d 'après la partie 
Debacker, dans les stipulations relatives aux sommes de 4,700, 
1,500 avec les in térê ts et 300 fr. qui sont contenues au contrat 
de mariage des époux Sels-Dcvos ; 

« Attendu que la somme de 4,700 fr. est réc lamée par la 
demanderesse, comme formant le produit de la vente de la part 
qui lu i compéta i t dans les biens meubles et immeubles délaissés 
par ses père et m è r e P ie r re -François Devos et Jeanne-Marie 
Janssens; 

« Que la somme de 1,500 fr. forme le moulant de la dot de 
la demanderesse, c l celle de 300 fr . , l ' indemni té qui lu i revient 
à titre du deuil ; 

« Attendu qu ' i l conste d'un acte avenu devant le notaire Van
acker à Lierre, le 5 septembre 1843, enreg i s t r é , que la deman
deresse a fait à ses frères et s œ u r s , la cession de la c inqu ième 
part qui lu i compéta i t dans la succession de leurs parents com
muns, moyennant la somme de 4,700 f r . ; 

« Attendu qu ' i l a élé s t ipulé au contrat de mariage passé entre 
la demanderesse, et Melchior-Gommaire Sels, son défunt époux 
devant ledit notaire Vanacker, le lendemain 0 septembre 1843. 
enreg i s t ré : 

« l u Que ladite somme de 4,700 fr . , quoique devant être 
versée plus tard dans la c o m m u n a u t é , resterait toujours propre 
à la demanderesse, et qu'elle devait ê t re cons idérée comme 
immeuble ; 

« 2° Que la somme de 1,500 fr. (pie la demanderesse appor
tait en dot aurait ('•gaiement le carac tère d'immeuble, et lu i 
resterait propre ; 

« 3° Que la demanderesse a droit à une indemni té de 300 fr . 
pour le deuil ; 

« Attendu que les défendeurs , partie Debacker, soutiennent 
que le ca rac tè re d'immeuble et de propre qui a été d o n n é aux 
sommes préc i tées de 4,700 et de 1,500 f r . , constitue un avan
tage indirect pour la seconde épouse Sels, c l une donation d é 
guisée au profit de celle-ci, au dé t r imen t des enfants du premier 
l i t , puisque cette épouse vient prendre part dans l'avoir mobil ier 
do son mar i , sans rien apporter, de son coté , dans la commu
n a u t é , au mépr i s du dernier paragraphe de l 'art. 1496 du code 
civil ; 

« Attendu qu'ils p r é t enden t encore que Melchior-Gommaire 
Sels, ayant des enfants du premier l i t , n'a pu, aux termes de 
l 'art . 1098 du m ê m e code, en contractant un second mariage, 
donner à sa nouvelle épouse que la quot i té fixée audit article, 
et que l'avantage fait à celle-ci est sujet à r éduc t ion , s'il excède 
ladite q u o t i t é ; 

« Attendu que l 'art. 1300 dudit code permet aux époux d'ex
clure de leur c o m m u n a u t é tout leur mobilier présent et futur; 

« Attendu que s'il est vrai que la seconde épouse Sels, n é e 
Devos, en excluant les sommes de 4,700 et 1,500 fr. de la 
c o m m u n a u t é , s'est réservé ce qui lu i appartient, et n'a rien 
acquis sur les biens de son époux, i l n'en résul te pas nécessai
rement, qu'en agissant ainsi, elle n'aurait pas obtenu un avan
tage qui excédera i t la l imite fixée par l 'art. 1098 préci té ; 

« Attendu qu'aux termes du § 3 de l 'art. -1527 du code c i v i l , 
toute convention entre époux qui tendrait, dans ses elfets, à 
donner à l 'un d'eux au delà de la portion réglée par ledit ar t i 
cle 1098, est sans effet pour tout l 'excédant de cette portion ; 

« Attendu que l ' inégali té dans la valeur du mobilier que 
chacun des époux apporte dans la c o m m u n a u t é a toujours é t é 
cons idérée comme un avantage fait au second époux et comme 
telle sujette à réduct ion ; 

« Attendu que le contrat de mariage fait le 6 septembre 1843 
entre les époux Sels-Dcvos, qui a donné le carac tère d'immeuble 
aux sommes préc i tées de 4,700 et 1,500 f r . , garde le silence le 
plus complet sur les apports que la femme Devos aurait fait 
dans la c o m m u n a u t é ; 

« Attendu que ce silence a d'autant plus de por tée (pie cette 
femme a immobi l i sé et par conséquen t exclu de la c o m m u n a u t é , 
non-seulement la valeur de tout le patrimoine mobil ier qu'elle 
avait hé r i t é de ses père et m è r e , vendu la veille pour 4,700 fr. 
à ses frères et s œ u r s , mais en outre un capital de 1,500 fr. 
s t ipulé à t i tre de dot ; 

« Attendu que la demanderesse n'a pas p rouvé , ni d e m a n d é 
de prouver, qu'elle aurait possédé d'autres valeurs mobi l iè res a 
l 'époque de son mariage et que l 'on doit donc admettre qu'elle 
n'a pas fait d'apport mobil ier dans la c o m m u n a u t é ; 

« Attendu qu ' i l résu l te au contraire de l 'inventaire d ressé ic-
lativement à la p remiè re c o m m u n a u t é , c 'es t -à-dire à celle Sels-
Dewecrdt, le 25 ju i l l e t 1843, et c o n s é q u e m m e n t peu de temps 
avant le mariage de Melchior-Gommaire Sels, avec sa seconde 
épouse née Devos, que celui-ci possédai t un mobil ier d'une va
leur de 2,526 fr. 91 c. et que rien n 'é tabl i t que cette valeur n'ait 

I pas é té versée dans la c o m m u n a u t é Sels-Dcvos ; 



« Attendu que la demanderesse qui est devenue commune en 
biens, a donc obtenu, à ce t i t re , par les effets de son contrat de 
mariage, la moi t ié de ladite somme, soit 1,203 fr . 45 c , et que 
<ctte somme constitue un avantage indirect , qu'elle est tenue 
d'imputer, comme tout autre avantage, sur la portion disponible 
qu'elle peut p r é t e n d r e dans la succession de son m a r i ; 

« Quant à la question de savoir si les sommes préc i t ées de 
4,700 f r . , 1,500 fr. avec les in té rê t s , 300 et 700 f r . , qui figu
rent au passif de la c o m m u n a u t é Sels-Devos, doivent en dispa
r a î t r e : 

« Attendu que la dénéga t ion de la partie Debackcr que l'ap
port des sommes de 4,700, 1,300 et 700 fr. ne serait pas réel et 
s i ncè re , ne peut avoir pour effet de dé t ru i r e les preuves que les 
actes authentiques contiennent à cet éga rd et qui é m a n e n t de 
l'auteur m ê m e de cette partie ou auxquels cet auteur a par
t i c ipé ; 

« Attendu toutefois que, dans ses conclusions signifiées le 
10 j u i n dernier, la partie Debacker a soutenu que : 

« I o Le contrat de mariage passé le G septembre 1843 entre 
les époux Sels-Devos, en tant qu ' i l concerne les sommes de 
4,700 et de 1,500; 

« 2° L'acte de vente des droits successifs de la demanderesse 
dans la succession de ses parents, moyennant ladite somme de 
4,700 f r . , passé le 5 dudit mois de septembre 1843 ; 

« 3° L'acte de vente des droits successifs de ladite demande
resse, dans la succession de sa s œ u r Jeanne-Marie Devos, pour 
la somme de 700 f r . , passé le 24 septembre 1844, en reg i s t r é , 
sont en tachés de simulation, et qu'elle a d e m a n d é à en faire la 
preuve par tous moyens de droi t , m ê m e par t émoins ; 

« Attendu que si la simulation des actes m ê m e authentiques, 
peut ê t re é tabl ie à l'aide de p résompt ions graves, p réc i ses et con
cordantes et de la preuve testimoniale, i l ne suffit pas, pour faire 
une pareille preuve, d 'a l léguer vaguement la s imulat ion, mais 
qu ' i l est nécessa i re de coter des faits p réc i s et pertinents dont la 
lo i ne défend pas d'administrer la preuve; 

« Pour ce qu i concerne la somme de 300 f r . , s t ipulée comme 
indemni t é de deuil au contrat de mariage Sels-Devos : 

« Attendu que la partie Debacker n'a pas a t t aqué cette dis
position comme frauduleuse et s imulée et qu'elle semble ne s'y 
ê t re a r rê tée que dans le but d 'é tabl i r qu ' i l doit en ê t re tenu 
compte dans le calcul qui servira à d é m o n t r e r si la por t ion dis
ponible a é té oui ou non dépassée ; 

« Entendu M . DEKEYSER , substitut du procureur du r o i , dans 
ses conclusions en partie conformes ; 

« Le Tribunal déc la re : 

« I o Que les sommes de 500 fr. et de 1,995 fr . 46 c. qu i figu
rent au passif de la c o m m u n a u t é Sels-Deweerdt doivent ê t re 
maintenues audit passif; 

« 2° Que celle de 1,814 fr. 06 c , reçu à t i tre d'avancement 
d'hoirie, par l 'épouse Sels-Deweerdt, ne doit pas ê t re ajoutée à 
ce passif; 

« 3° ; 

« 4° Que celle de 300 fr. due à titre d ' i ndemni té de deui l , 
continuera h figurer au passif de cette de rn i è re c o m m u n a u t é ; 
d i t pour droi t que la demanderesse est tenue d'imputer sur la 
portion disponible que son contrat de mariage l u i confère dans 
la succession de son défunt époux , tous les avantages qu i r é 
sultent des stipulations contractuelles faites avec ce dernier, et 
que ces stipulations sont sans effet pour tout l 'excédant de cette 
portion ; 

« Et avant de faire u l t é r i eu remen t droit aux contestations qu i 
concernent les sommes de 4,700 f r . , 1,500 et 700 f r . ; ordonne 
à la partie Debacker d'articuler, dans la forme prescrite par 
l 'art . 252 du code de p rocédure civile, les faits au moyen des
quels elle entend faire la preuve de la simulation par elle avan
cée, et à la demanderesse de les r econna î t r e ou de les dén ie r , 
dans la m ê m e forme.. . » (Du 12 août 1857.) 

L a femme Sluyck a relevé appel principal, et le fils Sels, 
du premier lit, appel incident. 

L a cour, sur les conclusions conformes de M . l'avocat 
général VANDENPEEREBOOM, après avoir entendu pour l'ap
pelant M M C S GUSTAVE ALLARD e t Û L i x , pour l'intiméME ORTS, 
a statué, le 12 février 1 8 6 2 , dans les termes suivants : 

A R R Ê T . — « A t t e n d u qu'aux termes de l 'art . 1098 du code c i v i l , 
l 'homme ou la femme, qui ayant des enfants d'un autre l i t , con
tractera un second ou s u b s é q u e n t mariage, ne pourra donner 
à son nouvel époux qu'une part d'enfant lég i t ime le moins pre
nant, et sans que, dans aucun cas, ces donations puissent excéder 
le quart des biens ; 

« Attendu que cette l imi te ne peut ê t re dépassée d'une m a n i è r e 
directe ni indirecte; 

« Attendu néanmoins qu'en se péné t ran t du texte et de l'esprit 
de cet article et des principes qui règlent en géné ra l les conven
tions matrimoniales, l 'on demeure convaincu que les époux 
Sels-Devos, en stipulant dans leur contrat de mariage, la réal i 
sation au profit de la femme, des capitaux dont elle était pro
pr ié t a i r e , avant leur union, et en stipulant encore qu'en cas de 
survivance, la femme prendrait une part d'enfant dans la succes
sion de son mar i , n'ont r ien fait dont l'enfant du premier l i t soit 
en droi t de se plaindre ; 

« Qu'en effet, en cas de convoi et d'existence d'enfant d'une 
p r e m i è r e union, la lo i ne prohibe aucun régime modificatif de la 
c o m m u n a u t é , laisse par c o n s é q u e n t les époux libres d 'ar rê ter leur 
association conjugale sur les bases qu'ils jugent convenir, ne 
leur fait qu'une seule défense , celle de dépasser dans les l ibé
ral i tés consenties, la portion d é t e r m i n é e par l 'art . 1098 préc i té , 
ne voulant par cette défense , que protéger le patrimoine des 
enfants issus du premier l i t ; 

« Attendu que l 'époux é t r ange r à ces enfants, ne se réservant 
comme propre que le mobilier qu i l u i appartient, ne commet en 
usant de ce droit , inscrit dans l 'art . 1500 du code, aucune infrac
t ion à la règle que la loi consacre en faveur de ces m ê m e s 
enfants; qu ' i l prend en effet cette précaut ion exclusivement à 
l 'égard de ses biens, par suite d'un calcul basé sur des éventua
l i tés de l'avenir, dont le lég is la teur l'autorise pleinement à se 
p réoccupe r , sans l 'obliger à subordonner cette mesure au ré
sultat des avantages directs ou indirects qui peuvent dér iver du 
contrat de mariage ; 

« Qu'i l suit de ce qui p r écède que les seuls avantages qu i 
soient réduc t ib les et imputables sur la quot i té disponible sont 
ceux qui entament le patrimoine qui doit ê t re m é n a g é , ceux no
tamment dont parle l 'art . 1496 du code c iv i l et q u i sont opé rés 
par la confusion des dettes et du mobilier, à la différence des 
simples bénéfices r ésu l t an t des travaux communs et des écono
mies faites sur les revenus respectifs, quoique i n é g a u x , des deux 
époux ; 

« Que c'est donc à tort que le premier juge a considéré la 
réa l isa t ion des apports de la femme comme constitution d'un 
avantage imputable sur la quo t i t é disponible ; qu'au contraire, 
par suite de la dissolution de la c o m m u n a u t é d'entre elle et son 
mar i , l'appelante a le droi t de p ré leve r ses apports, et qu ' i l doit 
s'agir uniquement de rechercher et d 'é tabl i r , à l'aide d'une l i q u i 
dation u l t é r i eu re , le chiffre exact de l'apport du mar i , à l'effet 
d ' a r rê te r défini t ivement la part d'enfant qui doi t échoir à la 
femme ; 

« En fait : 

« Attendu qu ' i l est suffisamment p rouvé qu 'à l ' époque de son 
mariage, l'appelante avait une c r é a n c e de 4,700 fr . à charge de 
ses frères et s œ u r s , que son mar i a, du reste, reconnu en avoir 
louché le montant durant la c o m m u n a u t é ; 

« Qu'i l n'y a non plus rien d'invraisemblable dans l'apport ef
fectué par la femme d'une somme de 1,500 f r . , comme le fruit 
de son travail et de ses économies , et que d'ailleurs la reconnais
sance et l'acceptation par le mari de cette somme, telles qu'elles 
s'induisent clairement des énonc ia t ions du contrat, permettent 
d'admettre cet apport comme rée l , tout comme le précédent , 
aussi longtemps du moins que, en ce qui les concerne, les in t i 
m é s n'auront point fait la preuve de simulation et de fraude, en 
vue de laquelle le premier juge leur a p r épa ra to i r emen t ordonné 
d'articuler et de préciser des faits ; 

« Sur l'appel incident : 

« Attendu que l ' in t imé Sels ne conteste point la réali té des 
deux c réances de 500 fr. et de 1995 fr . 45 c. souscrites par son 
pè re , et que d'autre part i l ne peut pas non plus, comme son 
hér i t ie r et son ayant cause, attaquer l ' au thent ic i té de leurs 
dates, puisqu'il est lié i r r évocab lement par elles, tout comme 
le signataire le serait l u i - m ê m e ; 

« Attendu que s'il est éga l emen t le représen tan t de sa mère , 
i l ne saurait en cette d e r n i è r e qua l i t é critiquer ou contester les 
actes qu ' i l doit respecter en la p r e m i è r e , et, selon l'auteur dont 
i l invoque le nom, tantôt les rejeter comme n'inspirant, quant 
à leurs dates, qu'une foi p r o b l é m a t i q u e , tantôt les reconnaî t re 
comme présentan t tous les ca rac tè res de l ' au then t i c i t é ; 

« Attendu que le don de 1,814 fr . 06 c. fait à Jeanne Devvcerdt, 
par ses père et m è r e , chacun pour moit ié , en avancement 
d'hoirie et à charge de rapport, ayant é té recuei l l i , durant le 
mariage, par Sels son mar i , est t o m b é à la vér i té dans la com
m u n a u t é , le contraire n'ayant point é té expr imé par les dona
taires, mais n'y est en t r é que sous la même charge du rapport 
sous laquelle i l avait é té reçu ; 

« Attendu que cette charge constitue une dette mobi l i è re que 
la c o m m u n a u t é a a c c e p t é e , en acceptant la donation dont elle 
est dépendan te et qu'elle doit par conséquen t acquitter pour le 
tout, au vœu des art. 1411 et 1418 du code civi l ; 



« Attendu que s'il est vrai que le rapport n 'é tant point devenu 
exigible, à la dissolution de la c o m m u n a u t é , survenue par suite 
du décès de Jeanne Deweerdt, son fils, l ' int imé Sels, en lu i suc
c é d a n t , est ent ré dans ses obligations comme dans ses droits et 
sera tenu par l'effet de la représen ta t ion , conformément a l 'ar t i 
cle 848 du code c i v i l , au rapport de la somme donnée en avan
cement d'hoirie à sa m è r e ; que par suite i l est en droi t d 'élever 
les m ê m e s p ré ten t ions que celle-ci envers la c o m m u n a u t é qui 
dé t i en t la somme et d'exiger qu'elle lu i en tienne compte, pour 
qu ' i l puisse agir le cas échéant selon le prescrit de la loi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. l'avocat généra l YANDENPEE-
UEBOOM en ses conclusions conformes, et statuant sur l'appel 
principal , met le jugement a t t aqué au néant , en tant qu ' i l d i t 
pour droit que la demanderesse originaire est tenue d'imputer 
sur la portion disponible que son contrat de mariage lu i confère , 
dans la succession de son défunt époux, tous les'avantages qui 
résul tent des stipulations contractuelles faites avec ce dernier et 
que ces stipulations sont sans effet pour tout l 'excédant de cette 
por t ion ; entendant quant à ce, di t pour droit que les sommes 
dont la réalisat ion a été s t ipulée par le contrat de mariage 
a r rê té entre l'appelante et son mari Gominaire Sels, ne sont ni 
réduct ib les ni imputables sur la quot i té disponible dont celui-
ci a disposé en faveur de sa femme ; 

i i Qu'au contraire le pré lèvement doit en êt re opéré sans 
réduct ion aucune, sur la masse, à moins qu ' i l ne soit p rouvé 
plus tard que les actes qui d é m o n t r e n t l 'origine des apports de 
l'appelante et en confirment la réal i té à suffisance de droi t , sont 
en tachés de fraude et de simulat ion; dit en outre pour droit que 
les seuls avantages résul tan t pour la femme de l'apport du mar i , 
si tant est qu'une liquidation u l tér ieure faite sur les bases du 
présen t ar rê t vienne en constater, seront imputés sur la quot i té 
disponible que la femme est appe lée h recueillir dans la suc
cession maritale ; 

« Et sur l'appel incident, met cet appel au n é a n t , sauf en ce 
(jui concerne la somme de 1,814 fr . 06 c , tombée dans la com
m u n a u t é Sels-Deweerdt, sous la charge du rapport, met de ce 
chef le jugement au n é a n t , et é m e n d a n t quant à ce, dit pour droi t 
que cette somme de 1,814 fr . 06 c. restera à la disposition de 
l ' in t imé Melchior-Gommairc Sels et l u i sera remise si , venant en 
qual i té de rep résen tan t de feu sa mère, à la succession des père 
et mè re de celle-ci, i l se trouve ainsi obligé à faire, en lieu et 
place de son auteur, le rapport de la somme p r é m e n t i o n n é c . . . » 
(Du 12 février 1862. — Plaid. MM« G. ALLARD et OLIN C. ORTS.) 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — • • r é s i d e n c e de n i . L y o n . 

LETTRE DE CHANGE. — ACCEPTEUR ETRANGER. — PORTEUR. 
R E C O U R S . — D É L A I . — LOI L ' E L C E . — ENDOSSEMENT EN BLANC. 
LOI ANGLAISE. — PORTEUR. — PRÊTE-NOM.—SERMENT L I T I S 
DÉCISOIRE. 

Le négociant tirant une lettre de change de Bruxelles sur Londres 
se soumet, en cas de non-paiement de l'effet par l'accepteur, 
envers tout porteur même étranger, à l'exercice du recours 
contre lui moyennant l'accomplissement des formalités édictées 
par la loi belge. Notamment il ne peut exiger qu'il lui soit 
donné, avis du non-paiement par le courrier du lendemain du 
protêt, conformément à la loi anglaise; les art. 165 et suivants 
du code de commerce sont seuls applicables. (Résolu par le pre
mier juge.) 

L'endossement d'une lettre de changées! régi, quant à sa forme et 
à ses effets, par la loi du lieu où il est fait. 

En Angleterre, l'endossement en blanc transfère la propriété des 
lettres de change. 

Le souscripteur d'une lettre de change, poursuivi en paiement par 
le porteur de l'effet, ne peut cire admis à prouver par témoins 
que celui-ci n'est que le prête-nom de son endosseur, s'il n'ap
porte aucune preuve écrite qui rende cette allégation vraisem
blable. On ne peut qu'astreindre le porteur à prêter le serment 
litisdécisoire sur ce point. Il n'y a pas lieu davantage de lui 
ordonner de produire ses livres pour en extraire ce qui concerne 
la contestation. 

Le point de droit anglais ainsi formidé : « Lorsque le tireur 
« poursuivi en paiement d'une lettre de cliange n'en a pas reçu 
« le montant, le porteur ne peut, s'il n'invoque qu'un endosse-
« ment en blanc, réclamer que les sommes qu'il a véritablement 

« déboursées, et à cet égard la preuve lui incombe, » est irré-
levant vis-à-vis du porteur qui n'est pas cessionnairc du tireur, 
mais d'un autre endosseur. 

(THÉODORE HAP C. MANUEL LOW ET C'*). 

Le jugement suivant du tribunal de commerce de 

Bruxelles fait suffisamment connaître les faits de la cause. 

JUGEMENT. — « Attendu qu'en t i rant de Bruxelles sur Londres 
la lettre de change dont s'agit, le défendeur s'est soumis envers 
tout porteur à l'exercice du recours contre l u i , en cas de not i -
paiement par le t i ré , moyennant l'accomplissement des forma
li tés édic tées par la lo i belge ; 

« Attendu que le protê t faute de paiement a é té fait dans la 
forme et le délai prescrits d 'après la lo i du lieu de paiement et 
que le recours a eu lieu en temps ut i le , d 'après les dispositions 
des art. 1 6 5 et suivants du code de commerce ; 

« Attendu que le sou t ènemen t du dé fendeur d ' après lequel 
les demandeurs seraient d é c h u s de tout droi t à son égard faute 
de lu i avoir d o n n é avis de non-paiement par le courrier du len
demain du protê t , con fo rmément à la lo i anglaise, ne peut ê t re 
cons idéré comme sér ieux ; 

« Que d'abord le défendeur ne rapporte aucun texte de lo i ii 
l'appui de sa t h è s e ; mais qu'en admettant l'existence de sembla
ble l o i , et le droit du demandeur de s'en prévaloi r devant les 
tribunaux anglais, i l n'en peut ê t re de m ê m e en Belgique, lieu 
du contrat et de la créat ion de la lettre de change, puisque la loi 
belge n'exige pas l'accomplissement de semblable formali té ; 

« Attendu que l'endossement forme un contrat particulier 
régi par la lo i du lieu où i l est passé , et qu'en Angleterre l'endos
sement en blanc confère la p ropr i é t é du t i t r e ; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne le défendeur pat 
corps, e t c . . » (Du 2 3 avri l 1 8 6 3 . — Plaid. M M M CRETS C. VAN-
DERPLASSCHE.) 

Appel par le sieur Hap : 

ARRÊT. — « Attendu qu ' i l s'agit au procès d'une demande i u 
paiement de deux lettres de change t i rées par l'appelant et par 
lu i endossées a Rewman qui les a t r anspo r t ée s au profil des 
in t imés ; 

« Attendu que les in t imés sont en apparence propr ié ta i res 
régu l ie r s de ces lettres de change, que l'endossement de ces 
effets a eu lieu en Angleterre et par suite sous l'empire de la loi 
territoriale et qu ' i l est constant que l'endossement en blanc 
confère d 'après la loi anglaise la p ropr i é t é du t i t r e ; 

« Attendu que pour renverser ce titre l'appelant pose en fait 
avec offre de prouver par tous moyens de droi t , t émoins compris, 
que les in t imés ne sont pas propr ié ta i res des effets dont i l s'ygi;. 
mais simplement les prê te -nom de Rewman ; 

« Attendu que l'appelant ne rapporte aucune preuve éc r i t e du 
fait par l u i a l légué et que dans une mat iè re qui exige une 
prompte solution pour ne pas compromettre les in té rê t s dit 
commerce, i l n'y a pas lieu d'admetlre la preuve testimoniale 
pour attaquer la foi due à des actes commerciaux consommes 
conformément aux lois et usages du commerce ; 

« Attendu que par les m ê m e s motifs i l n'y a pas lieu davan
tage d'ordonner aux in t imés de produire leurs livres de com
merce a l'effet d'en extraire ce qui concerne la contestation : 

« Mais attendu que l'appelant défère aux in t imés le serment 
sur le point de savoir s'ils sont ou ne sont pas les p rê t e -nom de 
Rewnam ; 

« Attendu que ce serment déféré est l i t i sdécisoire de la ques
t ion de savoir si les in t imés sont ou ne sont pas tenus de répon
dre aux exceptions que l'appelant p r é t end é leve r contre Rew
man ; 

« Attendu que le serment l i t isdécisoire peut ê t re déféré sut 
toute espèce de contestation et en tout état de cause; 

« Attendu que ce serment a é té subsidiairement accep té pai 
les in t imés et que dans l 'espèce i l y a lieu d'y admettre les 
i n t i m é s ; 

« Attendu que l'appelant demande enfin à prouver que d 'après 
les lois et les usages en Angleterre, lorsque le t ireur, comme 
dans l 'espèce, poursuivi en paiement n'a pas reçu le montant de 
l'effet en l i t ige, le porteur ne peut, s'il n'invoque qu'un endos
sement en blanc, r éc l amer que les sommes qu ' i l a vér i tab lement 
d é b o u r s é e s ; qu'à cet égard la preuve l u i incombe, et que dans 
tous les cas i l peut ê t re contraint de produire ses livres ; 

« Attendu que le point de droi t con tes té par les i n t i m é s est 
jusqu'ores sans relevance au p rocès , puisqu' i l repose sur le 
point de savoir si l'appelant n'a pas reçu de Rewman le montant 
des lettres de change; que cette question ne saurait ê t re déba t tue 
entre les in t imés et l'appelant tant et aussi longtemps qu ' i l n'est 
pas déc idé que les in t imés sont les prê te-nom de Rewman. ce 
qui forme p réc i sémen t l'objet du lit ige entre parties; 



« Attendu qu ' i l suit de tout ce qui p récède qu ' i l y a lieu d'or
donner qu' i l sera sursis à l 'exécution provisoire du jugement du 
i m a i 1863; 

a Par ces motifs, la Cour, sans s 'ar rê ter aux offres de preuve 
faites par l'appelant et qui sont déc la rées i r ré levantes , met les 
jugements des 23 avri l et 4 mai 1863 à néan t en tant seulement 
qu'ils n'ont pas admis le serment l i t isdécisoire déféré par l'appe
lant ; entendant sur ce point, ordonne à Manuel Low c l C K > d'af
firmer sous serment à l'audience de cette cour du l r r du mois de 
ju i l le t prochain qu'ils ne sont point les p r ê t e -nom du sieur 
Rcyvman ; pour ce serment prê té ê t re u l t é r i e u r e m e n t s ta tué 
comme i l appartiendra ; dit que l 'exécution provisoire du juge
ment du 4 mai 1863 restera suspendue jusqu ' à décis ion ul té
rieure de la cour ; dépens r é se rvés . . . » (Du 13 j u i n 1863. — 
Plaid. MM" !

 V A N D E R P I . A S S C H E C . C R E T S . ) 

Los p r i n c i p e s é n o n c é s dans cet a r r ê t ont é té c o n s a c r é s 

de nouveau dans le j u g e m e n t su ivan t d u t r i b u n a l de c o m 

merce de B r u x e l l e s : 

( H A P C . W E R N E R E T F A L C K . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que le sieur Hap, opposant au juge
ment par défaut pris à sa charge, le l t T j u i n 1863, en tirant sur 
Heymann à Londres qui l'a acceptée , la lettre de change l i t i 
gieuse, s'est obligé à en rembourser le montant à tous porteurs 
légi t imes , faute de paiement à l 'échéance par l'accepteur; 

« Attendu que pour se soustraire à ce remboursement, envers 
les défendeurs sur opposition, qua t r i èmes endosseurs et por
teurs du titre ap rès p ro tê t , l'opposant soutient : 

« 1° Que l'endossement en vertu duquel la lettre de change 
leur a été transmise, é tant en blanc et n 'é tant pas établi qu ' i l a eu 
lieu en Angleterre, n'est pas transmissible de p r o p r i é t é ; 

« 2° Que ce fait fût-il m ê m e prouvé , l'objet de leur action 
serait l imi té , d 'après les lois et usages anglais sur la por tée de 
l'endossement en blanc, à ce qu'ils prouveraient avoir vér i tab le 
ment débour sé ; 

« Attendu qu ' i l est de principe constant et invariablement 
admis que les divers endossements d'une lettre de change for
ment autant de contrats distincts, réglés chacun par la lo i du 
pays où ils ont é té souscrits ; 

« Attendu que les sieurs Rcwman et Low et C i c , endosseurs 
média t s et immédia t s des dé fendeurs , sont tous domici l iés à Lon
dres, où la lettre de change avait é té s t ipulée payable ; 

« Qu'en l'absence d'une preuve contraire submin i s t rée ou of
ferte, i l faut donc admettre que cet endossement a eu lieu au 
domicile des endosseurs ; que par suite cet endossement est régi 
d 'après les règles de droit anglais ; 

« Attendu que l'opposant reconnaî t que la lo i anglaise ne 
soumet la validité de l'endossement à aucune forme spécia le , et 
que par suite l'endossement en blanc constitue un plein titre et 
vaut transport de p r o p r i é t é ; mais qu ' i l soutient et offre de 
prouver : « Que d 'après les lois et usages anglais, lorsque le 
t i r é , le t ireur ou un endosseur est poursuivi en paiement d'un 
effet dont i l n'a pas reçu le montant, ou dans la négocia t ion 
duquel i l a é té t r o m p é , le porteur qui poursuit ne peut, si son 
titre ne consiste qu'en un endossement en blanc, r éc l amer que 
les sommes qu ' i l a vér i t ab lement débour sées , et qu 'à cet égard 
la preuve l u i incombe ; » 

« Attendu que cet exposé de principes sainement compris, 
ii part le mode de preuve ind iqué , ne fait que consacrer cette 
règle de justice de tous les pays, qu'on ne peut réc lamer paie
ment que de ce qui est rée l lement d û ; 

ci Que les m ê m e s principes recevraient leur application en 
Belgique, si le cédan t , ci té en remboursement par son cession-
nairc, prouvait qu ' i l a é té t rompé dans la négociat ion du bi l le t , 
et qu ' i l n'a reçu de celui-ci qu'une partie de sa valeur; maison 
conclure que parce que Hap aurait été victime de son cessionnaire 
Rewman ou du tiré Heymann, les défendeurs , qui n'ont t rai té 
avec aucun d'eux, mais seulement et exclusivement avec leurs 
endosseurs immédia t s Low et C' e seraient soumis à une preuve 
quelconque envers le t ireur, c'est là faire abus des principes 
de droit et usages anglais invoqués par l'opposant à l 'appui de 
son offre de preuve ; 

« Que sa thèse ne pourrait se soutenir que s'il était établi que 
les défendeurs ne seraient que les ayants cause de Rewman, con
cessionnaire de l'opposant, circonstance que celui-ci ne prouve 
pas et n'offre m ê m e pas de prouver ; 

« Attendu au surplus que s'il fallait donner aux règles invo
quées l'extension qu'y prê te l'exposant, l'offre de preuve ne 
pourrait en ê t re accueillie, k défaut de rapporter à l 'appui n i 
texte de l o i , n i m ê m e une décis ion anglaise, de nature à ê t re 
prise en sé r i euse considéra t ion ; 

« Attendu que les lettres de change et billets à ordre consti

tuent une véri table monnaie commerciale, transmissible par 
endossement et dont le paiement ne peut être suspendu que 
pour des motifs l ég i t imes , rendus vraisemblables par des docu
ments du procès ; 

« Que s'il pouvait ê t re permis au tireur d'un bi l le t protes té 
faute de paiement, d ' a r rê te r l 'action en remboursement sous la 
simple allégation de faits exigeant des vérifications, m ê m e en 
pays é t ranger , qui en retarderaient m o m e n t a n é m e n t et pres
que indéfiniment le paiement, le commerce des effets négociables 
deviendrait impossible ; 

« Par ces motifs, le Tribunal reçoi t dans la forme l'opposi
tion du demandeur au jugement par défaut du 1 e r j u i n 1863, 
en reg i s t r é , et y statuant, sans s 'arrêter aux faits a r t i cu lés et aux 
offres de preuve qui sont déclarés irrelcvants et inadmissibles, 
déboute le demandeur de son opposition ; ordonne que le juge
ment par défaut sorte ses pleins et entiers effets; condamne l'op
posant aux d é p e n s . . . »> (Du 6 ju i l le t 1863. — T R I B U N A L D E C O M 

M E R C E D E B R U X E L L E S . — P r é s . M. D E D E C K E R , juge. — Plaid. 
M M M V A N D E R P L A S S C H E C . C R E T S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . B r u x e l l e s , 2 7 d é c e m b r e 1 8 3 4 , 

1 8 j a n v i e r 1 8 3 7 , 2 0 j u i l l e t 1 8 3 9 ( P A S I C R I S I E , 1 8 3 4 . 

p . 2 8 7 ; 1 8 3 7 , p . 1 9 ; 1 8 3 9 , p . 1 4 9 ) . 

T R I B U N A L C O M M E R C E DE B R U X E L L E S . 
p r é s i d e n c e de M . D e D a v a y . 

C O N T R A I N T E P A R C O R P S . — I N S O L V A B I L I T É . — P R E U V E . 

É L A R G I S S E M E N T . 

La contrainte par corps est une épreuve de solvabilité. 
La preuve d'insolvabilité à fournir par le débiteur, qui demande 

son élargissement, ne doit pas être directe et positive; mais 
elle doit au moins résulter de tous les éléments propres à con
vaincre le juge que sa déclaration d'insolvabilité est sincère et 
que réellement il ne possède pas de ressources cachées. 

( D E K L E Y N E C . L A S O C I É T É L A L O U V I È R E E T L A P A I X . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que l 'art. 3S de la lo i du 21 mars 
•1889 sur la contrainte par corps, en autorisant le déb i t eu r dé 
tenu pour dettes depuis une a n n é e , à demander son é largisse
ment, l u i impose pour condition l 'obligation de prouver qu ' i l est 
dépourvu de tout moyen d'acquitter sa dette; 

« Attendu que cette disposition a é té édictée par ce principe 
de droit que la contrainte par corps n'est pas une peine, mais 
une épreuve de solvabil i té et en m ê m e temps une voie d 'exécu
t ion contre le déb i t eu r qu i soustrait ses ressources à la pour
suite de son créanc ier ; 

« Attendu que si la preuve à fournir par le déb i t eu r incar
céré ne doit pas ê t re directe et positive, elle doit au moins ré
sulter de tous les é l é m e n t s propres à convaincre le juge que sa 
déclara t ion d ' insolvabil i té est s incère et que rée l lement i l ne 
possède pas de ressources cachées ; 

« Attendu que le seul document produit par le demandeur à 
l'appui de son action est un certificat d'indigence constatant, sur 
le vu de l'attestation du receveur des contributions, que le de
mandeur, non por té sur le rôle des contribuables et des pa
ten tés , est incapable de payer aucun frais de justice et peut jou i r 
du bénéfice du Pro Dco pour la poursuite de ses droits ; 

« Attendu que semblable document, dénué de tout autre 
é lément de justification, n'est pas de nature à prouver que le 
déb i t eu r ne possède pas de ressources capables de fournir au 
créanc ier des chances de paiement; 

« Attendu que le demandeur doit é tabl i r le fondement de son 
action, et que par suite i l n'y a pas l ieu de l u i ordonner de s'ex
pliquer u l t é r i eurement ou de produire d'autres preuves non ar
t iculées ou spécifiées ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , statuant en dernier ressort, 
débou te le demandeur, e t c . . » (Du 26 mars 1863. — Plaid. 
M M " E D . P I C A R D et P I N S O N . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Conf., t r i b u n a l c i v i l de B r u x e l l e s , 

4 f é v r i e r 1 8 6 0 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t . X V I I I , p . 5 2 0 ) ; 

t r i b u n a l de commerce de B r u x e l l e s , 2 3 mai et 2 7 juin 

1 8 5 9 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t . X V I I , p . 9 9 0 . ) 

~rg--jj Pir - T ~ 

E R R A T U M . 

Page 873, ligne 27, au lieu de -.prévenir, lisez : prévoir. 
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